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INSTRUCTION N° 1

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E

Paris, le 4 janvier 1937.

N O T E

A M ESSIEUR S LES DIRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Dans mon Instruction  du 23 ja n v ie r1936, je  vous ai indique çjuc 
les fra is  d ’entretien des détenus civils condamnés pour espionnage 
p ar nu Tribunal m ilitaire ou m aritim e seraient supportés p ar le bud
get du M inistère de la Guerre.

J ’a i Phom ieur de vous faire  connaître q u ’à  la suite d ’un nouvel 
accord entre mon Départem ent e t celui de la Guerre, il a été décidé 
que ces frais seraient pris en charge p ar l’Administration pénitentiaire.

J e  vous prie, en conséquence, de vouloir’ bien dorénavant ne plus 
fa ire  iigurer les individus en question su r les é ta ts  Bomiuatifs des 
détenus m ilitaires que vons m ’adressez trim estriellem ent aux fins de 
remboursement p a r  les M inistères intéressés.

Le Directeur de l’Administration pénitentiaire 
et dus Services de l’Education surveillée,

D E  L A  J U S T I C E

D IR E C T IO N
de

^Administration pénitentiaire
et des

Services de l’ Éducation surveillée

M I N I S T È R E  (

s »  B U R E A U

2 '  S E C T I O N

A n n é e  1937

ANDRIEU.
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INSTRUCTION N° 2

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 13 janvier 1937.

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LÀ JU STIC E,

A  M ESSIEUR S LES DIRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

A  la  suite des rem arques form ulées par certains de vos collègues, 
il convient de préciser, su r des points spéciaux, les conditions d ’ap
plication de m a C irculaire 11" 84 du 28 décembre 1936.

L a question qui p a ra ît surtout avoir causé des incertitudes se 
rapporte  aux sommes comprises su r les titre s de perception de 1936 
e t qui n ’ont pas encore été effectivement versées au  Trésor, soit que 
le greffier-comptable les détienne déjà en caisse, soit q n ’il ne les ait 
pas recouvrées & l'heu re  actuelle.

D ’après les règles antérieurem ent suivies, ces sommes devaient 
être inscrites, p a r  le moyen d ’un  arrê te  de report, p ris  p a r  le p réfet, 
sur les titre s  de perception de 1937: en exécution, le greffier-compta
ble devait s ’acquitter de leur m ontant, au fo r  et à  mesure de leur’ 
rentrée en tre  les mains du comptable direct du Trésor.

La procédure est m aintenue, mais do it se combiner avec les 
principes .de la  nouvelle com ptabilité du pécule qui résu lten t de 
l ’article -12 de la .lo i de finances du 31 décembre 1936.

P arm i les sommes dont le greffier-comptable reste débiteur envers 
le Trésor (en vertu  des titres de perception de 1936) il convient de 
distinguer deux p arts  :

1° L ’nne comprend les sommas non imputables au pécule, qui 
continueront d ’être versées, pour apurer les titre s  de perception de 
1937, qui bénéficient de leur report;
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- lijaitfe'Æ se compose des sommes im putables au  pécule: à .c e
titre , elles n ’ont p lus à  être versées au  Trésor. .-Comme J-es ti tre s  do 
perception de 1936 les' mentionnent, il y au ra lieu de réduire •ceux-ci.. 
d ’un m ontan t égal, mais elles ne devront pas être reportées sur les 

-tittes:.de perception :de^-937..\.r -: ■ ■
Dès- lors, Fajrêté "de report que vous demanderez.-au- p réfe t ..de-- 

prendre devra réaliser l ’opération suivante:

1" Réduire les titres de pereeption de 1936 de la totalité des 
sommes» encaissées p a r le Trésor au  31 décembre 1936 ; .. ..

2° R eporter sur les titres de 1937 seulement le .m ontant des 
créances non im putables au pécule ainsi q u ’il est expliqué ci-dessus.

Au cas où l 'a r rê té  de report se ra it déjà pris, vous auriez à eu 
dem ander la  modification en ee se,ns.

A insi se trouve réglée, en particu lier, la  destination .de l ’eneaisse 
existant au  31 décembre e t qui se décompose en l 'u n e  o u l ’au tre  des 
des deux natu res des sommes la  constituant.

XJu au tre  problèm e non moins u rgent à résoudre a  t r a i t  à  
l ’ordonnancement- p a r  mes ..soins de l ’avoir des détenus au  31 dé
cembre. Des é ta ts  vous ont été dem andés à  ce su je t pour le 15 ja n 
vier 3937. Ii est-'nécessaire .de- préciser su r l ’é ta t n° 1 (avoir des 
détenus) le m ontant to ta l des sommes im putables au  pécule qui ont 
été effectivement versées dans les caisses du Trésor, eu exécution 
des titres..4e  perception de 1936 e t des années antérieures. Cette 
indication com plém entaire est particulièrem ent indispensable poul
ies établissem ent de m iueurs, dans lesquels uue p artie  de l ’avoir des 
m ineurs a  été versée, n o n 'au  Trésor, mais à  la Caisse d ’épargne.

Tl va de soi que sera seul 'ordonnancé au nom des greffiers- 
comptables, pour le compté des détenus e t m ineurs, le m ontant de 
l ’avoir qui a  été perçu p a r  l ’É ta t  âù  vu des titre s  /de pereeptipn.

Les créances non recouvrées au S i décembre, lés sommes non 
encore versées au  Trésor im putables au  pécule en treron t, à  titre  
définitif, dans 'la caisse du greffier-comptable,.ou y  resteront, d ’après 
la  procédure précitée.

L ivrets de Caisse d ’épargne.

La question ayant été posée,.:il est bien ’entendu que rien n ’est 
changé aux règles suivies dans les établissements dé mineurs, en ce. qui 
eonceriie les versem ents à  la  Caisse d 'épargne. L ’in stitu tion  va, au 
contraire, prendre un  développement1 appréciable, du fa i t  que toutes 
les sommes in téressan t le pécule qui- figuraient sur les titre s  de per
ception, dem eureront, désormaig.dans la  caisse du greffier-comptable, 
lequel devra les placer sur, le liv re t de l ’enfant. Tel é tan t le principe,

le d irecteur déterm inera, compte tenu  des nécessités du  service, le 
m ontant, p a r  en fan t, de la  somme q u ’il conviendra de garder en 
caisse e t qui, le p lus souvent, p ou rra  être modeste.-

ï i  en résu lte  q u ’il n ’y  a  q u ’un  faib le in té rê t dans les établisse
ments de mineurs, à  posséder un  compte courant chez le comptable 
direct du  Trésor, le compte chèque posta l para issan t suffire aux 
besoins. L ’ouverture d ’un pare il compte sera, en conséquence, facul
ta tif ,  dans ces établissem ents, e t laissée au  jugem ent du directeur.

Les détenus ou m ineurs ex tra its  de l ’établissem ent, pour une 
cause quelconque, ou évadés, e t non réintégrés au  31 décembre, seront 
portés, au  même titre  que les détenus hospitalisés, su r l ’é ta t n° 1 
re la tan t l ’avoir des détenus. E n ce qui concerne les détenus en cours 
de transféreraient, ils apparaîtron t su r l ’é ta t n° 1 de l 'établissem ent 
de destination pénale, même s ’ils n ’y  étaien t pas parvenus au 
31 décembre 1936.

Les dépenses de remboursement é tan t supprimées à  com pter du 
l ' r janv ier 1937, il convient d ’apurer le passé. A- cet effet, les dépen
ses effectuées avant cette date e t non encore régularisées le seront 
dans le courant de 1937, dès que les crédits demandés auront été 
accordés. A ee moment, les trésoriers-paveurs généraux percevront 
le m ontant des titre s  de perception en souffrance.

La présënte Instruction  est communiquée en  même temps à ' 
MM. les P ré fe ts  et T résoriers-Payeurs généraux.

J e  vous prie de vouloir- bien m ’accuser réception de cette Cir
culaire et de me fa ire  p a r t  des difficultés qui vous paraissent subsister.

P a r  délégatiou.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A N D R IE ü.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, h: 14 janvier

A n n é e  1937

LE GARDE DES SCEAUX M IN ISTRE DE LA JUSTICE,

A .MESSIEURS LES P R É F E T S  

i : t  a M iîss ie i'k s  le s  T u k s o r ik h s -P a y e i:rs  hknkkai x

J'ai l'honneur de vous adresser ci-contre am pliation J ’unn Ins
truction relative à la réforme de la com ptabilité du pécule dans les 
M aisons cen trales cl, les E tablissem ents de m ineurs.

Elle constitue un com plém ent qui es t apparu nécessaire de l'In s
truction  d’ensenihie n° 8i  du 28 décem bre 1036, notam m ent en ce 
<{i.ii concerne la procédure des arrê tes de repo rt de l'exercice 1936.

L e  G a k o r  d ks  S c e a u x , M iis is tk k  o r  la J u s t ic k , 

Makc RUCART.



INSTRUCTION N° 3

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

Paris, le 16 janvier 1937.

LE GARDE D ES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU STICE,

A  M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

Le modèle type de contrat adopté p a r  l ’A dm inistration péniten
tia ire  p ar l ’Instruction  n° 2 du 4 février 1935, pour les concessions 
de m ain-d’œuvre pénale aux eonfectionnaires, comporte dans son 
article 8 une clause de variation  autom atique des ta rifs  su ivant l ’in
dice du coût de la vie. Cette clause a  déjà joué au mois de février 1936 
(diminution de 3 % ) e t au  mois d 'octobre 1936. Cette dernière 
variation a  été prescrite p a r l 'In struc tion  n° 70, qui réduisait de 23 
à 13 % la dim inution à  appliquer aux ta rifs  de base.

Certains eonfectionnaires ont alors t'ait rem arquer, lorsque l 'ins
truction  11“ 70 a  été portée à  leur connaissance, que leur contra t p ré
voyait à l ’artic le  8 que les variations de ta r ifs  suivant l'indice du 
coût de la  vie ne devait avoir lieu q u 'au  l*v janv ier e t au 1er juillet. 
Ils n ’ont pas accepté alors l'augm entation  que dem andait l ’Adminis
tra tion  pén iten tia ire ; bien que cclle-ei leur a it f a i t  rem arquer q u ’ils 
s ’étaient bien gardés de présenter cette objection lors de la première 
application de l ’article 8 de leur contrat, en février 1936 e t que, 
d ’au tre  p a rt, l ’augm entation qui leur é ta it imposée é tait valable pour 
6 mois.

Néanmoins, l ’A dm inistration a  consenti à  suspendre pour ces 
eonfectionnaires l ’application de l ’Instruction  n° 70, se réservant de 
leur appliquer ultérieurem ent l ’article 8,

k

K d e  l a  j u s t i c e

£ M I N I S T È R E

DIRECTION
àa

l’Administration pénitentiaire
et des

Services de l’Éducation surveillée

2 e B U R E A U

A n n é e  1937

A uym enU ilion  des ta r ifs  
d e s  e o n fe c tio n n a ire s .



Le fascieule de janv ier 193*7 du Bulletin de la Statistique géné
rale de la France et du Service d’observation des Prix  fa it connaître 
qne l’indice pondéré des p rix  de détail de 34 articles de ménage pour 
P aris accuse la variation suivante:

Jan v ie r 1935____  460 (indice de base à  la. date de départ
du con tra t) ;

Décembre 1936 .. 550

Difïéreuce  + 90

E n  coraptaut su ivant l ’artic le  8 des contra ts type une augm enta
tion de 1 %  des ta rifs  pour cinq points de l'augm enta tion  de l ’indice, 
Ja variation  actuelle de l ’indice conduit à dem ander aux confection
nâmes une augm entation de ta r ifs  de 18 % p ar rap p o rt aux ta rifs  
on vigueur en fév rie r 1935 aussitô t après l ’application des contrats. 
Ces contrats avaient prévn généralem ent une réduction de 20 %  des 
ta r ifs  antérieurs. E lle avait été portée à 23 %  en fév rier 1936 e t elle 
se trouve doue m ain tenant ram enée à 2 % dans le cas le plus f ré 
quent. Bien entendu cette augm entation de ta r ifs  devra s ’appliquer 
aussi bien aux ta rifs  à la .tâche  qu’aux salaires à  la journée.

J e  vous prie  done de bien vouloir aviser de cette augm entation 
les eonfectionnaires de votre établissem ent, qui avaient demandé à 
l'Adm inistration que l’Instruction n ” 70 ne leur soit pas appliquée.

La présente Instruction  sera applicable à  p a rtir  du 1er janvier 
1937. Vous dem anderez aux eonfectionnaires' de bien vouloir vous 
confirmer leur accord.

Elle ne sera pas applicable aux eonfectionnaires ayant accepté 
^ In s tru c tio n  n° 70.

Une Instruction  spéciale vous sera adressée à b ref délai,, en ce 
qui concerne les augm entations à dem ander aux eonfectionnaires des 
Maisons centrales e t des Prisons départem entales qui ne sont liés 
a l ’A dm inistration pén iten tiaire  p a r  aucun contrat.

P r l e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M in is t r e  d e  la  J u s t ic e ,

Le Directeur de VAdmims iration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A N DRIEU .

M I N I S T È R E

• D E  L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 4

D I R E C T I O N
- de

. l’Administration pénitentiaire
'et des

.Services de l’Éducation surveillée

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç AISE

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

£ A n n é e  1937 Paris, le 21 janvier 1037

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU STICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 
DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J ’ai rho iu ien r de porter à votre connaissance le tableau d ’avan
cement définitif pour 1Ü37 arrê té  dans la séance du 12 janvier 1937 
p a r  la Commission du tableau d ’avauecuient et approuvé p ar décision 
du 15 janvier 1937.

I- — Pour le grade de D irecteur:
(P a r  ordre alphabétique.)

JIM. Blatrat, Sous-Directeur de la  Maison d 'E ducation  surveillée 
de F resnes;

Bouville, Sous-Directeur de la Maison centrale de Riom;
B(jc h£>ü, Sous-Directenr de la Maison d’Education surveillée 

d’Eysses;

Di 'eouh, Sous-Directeur de la Maison centrale de Foutevrault;
P asquier, Sous-Directenr de la Circonscription pénitentiaire de 

Lyon;

Rancïïon, Sous-Directeur de la Maison d’Edneation surveillée 
d’Aniane.

La Commission a, en outre, émis le vœu que, lors de sa mise à la 
re tra ite , l ’honorariat dans les fonctions de D irecteur d 'E tablissem ent 
pénitentiaire soit conféré à  M. P errin,-S ous-Directeur de la Maison 
centrale de Rennes.
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A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 
DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J ’ai rho iu ien r de porter à votre connaissance le tableau d ’avan
cement définitif pour 1Ü37 arrê té  dans la séance du 12 janvier 1937 
p a r  la Commission du tableau d ’avauecuient et approuvé p ar décision 
du 15 janvier 1937.

I- — Pour le grade de D irecteur:
(P a r  ordre alphabétique.)

JIM. Blatrat, Sous-Directeur de la  Maison d 'E ducation  surveillée 
de F resnes;

Bouville, Sous-Directeur de la Maison centrale de Riom;
B(jc h£>ü, Sous-Directenr de la Maison d’Education surveillée 

d’Eysses;

Di 'eouh, Sous-Directeur de la Maison centrale de Foutevrault;
P asquier, Sous-Directenr de la Circonscription pénitentiaire de 

Lyon;

Rancïïon, Sous-Directeur de la Maison d’Edneation surveillée 
d’Aniane.

La Commission a, en outre, émis le vœu que, lors de sa mise à la 
re tra ite , l ’honorariat dans les fonctions de D irecteur d 'E tablissem ent 
pénitentiaire soit conféré à  M. P errin,-S ous-Directeur de la Maison 
centrale de Rennes.



II. —  Pour le grade d ’Econome et de Greffier-Comptable: 
(Par ordre alphabétique.)

MM. B a u d o u in ,  Institu teu r à  l a  Circonscription pénitentiaire de Max- 
seille;

C o n t e r , Commis aux P risons de F resnes;
D a l is s ie b , In s titu teu r  à  la  M aison d 'E ducation  surveillée 

d ’A niane ;
D h a l l e n n e ,  Commis détaché à  l ’A dm inistration centrale;
D u c a s s e , Commis à la  Circonscription pénitentiaire de Tou

louse;
D u m in il , Commis à  la  M aison centrale de Poissy ;
F e u t r i e r , Institu teu r à  la  Maison centrale de Poissy;
G o d e t ,  Commis à  la  P rison de la Petitc-R oqnctto  ;

M114 G ü il l e u x ,  Institu trice à  l'Ecole de Préservation de Clennont; 
MM. Le TexieRj Commis à la  Circonscription pénitentiaire de 

Bordeaux ;
L u d a e s c b e r , Commis à  l a  Prison d e  la  S a n té ;

M a r q u e t t e , Commis à  la C irconscription pén iten tiaire  de Bor
deaux;

P r o s s é ,  Commis à  la Maison centrale d'Ensishcim ;
R u m e a u , Institu teur à  l a  Circonscription pénitentiaire d e  Tou

louse.
S im o n , Institu teur à la Maison centrale de Clairvanx.

J e  vous prie de bien vouloir porter ee tableau à  la connaissance 
du Personnel adm inistratif placé sous vos ordres et de m’accuser 
réception de la présente transmission.

P r l e  G a r d e  d e s  S c ea u x ,  M in is t r e  d e  l a  J u s t i c e :

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
i , de
[ l’Administration pénitentiaire

ex des
: Services de l’Éducation surveillée

C A B I N E T  D U  D I R E C T E U R

INSTRUCTION N° 5

R É P U B L I Q U E  FR AN ÇAISE

Paris, le 23 janvier 1937.

A n n é e  1987

LE.GAKDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 
D ES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

Je  vous adresse ci-joint la  nouvelle nom enclature du budget du 
M inistère de la  Justice pour 1937.

Je  vous prie  d ’en assurer la-d istribu tion  dans tous les services 
et à  chaque surveillant-chef.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.



II. —  Pour le grade d ’Econome et de Greffier-Comptable: 
(Par ordre alphabétique.)

MM. B a u d o u in ,  Institu teu r à  l a  Circonscription pénitentiaire de Max- 
seille;

C o n t e r , Commis aux P risons de F resnes;
D a l is s ie b , In s titu teu r  à  la  M aison d 'E ducation  surveillée 

d ’A niane ;
D h a l l e n n e ,  Commis détaché à  l ’A dm inistration centrale;
D u c a s s e , Commis à la  Circonscription pénitentiaire de Tou

louse;
D u m in il , Commis à  la  M aison centrale de Poissy ;
F e u t r i e r , Institu teu r à  la  Maison centrale de Poissy;
G o d e t ,  Commis à  la  P rison de la Petitc-R oqnctto  ;

M114 G ü il l e u x ,  Institu trice à  l'Ecole de Préservation de Clennont; 
MM. Le TexieRj Commis à la  Circonscription pénitentiaire de 

Bordeaux ;
L u d a e s c b e r , Commis à  l a  Prison d e  la  S a n té ;

M a r q u e t t e , Commis à  la C irconscription pén iten tiaire  de Bor
deaux;

P r o s s é ,  Commis à  la Maison centrale d'Ensishcim ;
R u m e a u , Institu teur à  l a  Circonscription pénitentiaire d e  Tou

louse.
S im o n , Institu teur à la Maison centrale de Clairvanx.

J e  vous prie de bien vouloir porter ee tableau à  la connaissance 
du Personnel adm inistratif placé sous vos ordres et de m’accuser 
réception de la présente transmission.

P r l e  G a r d e  d e s  S c ea u x ,  M in is t r e  d e  l a  J u s t i c e :

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
i , de
[ l’Administration pénitentiaire

ex des
: Services de l’Éducation surveillée

C A B I N E T  D U  D I R E C T E U R

INSTRUCTION N° 5

R É P U B L I Q U E  FR AN ÇAISE

Paris, le 23 janvier 1937.

A n n é e  1987

LE.GAKDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 
D ES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

Je  vous adresse ci-joint la  nouvelle nom enclature du budget du 
M inistère de la  Justice pour 1937.

Je  vous prie  d ’en assurer la-d istribu tion  dans tous les services 
et à  chaque surveillant-chef.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.



i

i

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 6

D I R E C T I O N
de

l’Administration pénitentiaire
et dés

Services de l’Éducation surveillée

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç AISE

2* B U R E A U

Paris, le 25 janvier 1037. 

A n n é e  1937

LE  GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU STICE,

A M ESSIEU R S L E S.D IR EC T EU R S /
DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Messieurs les Diroctenrs des Circonscriptions pénitentiaires sont 
priés do bien vouloir adresser au  2e Bureau un  é ta t général des 
voitures automobiles de l ’A dm inistration pénitentiaire , qui servent 
dans leur circonscription aux transports des personnes détenues, 
prévenues e t pupilles.

Cet é ta t devra m entionner :

1* Les centres d’affectation avec indication du nombre de sur
veillants chauffeurs;

2° Les caractéristiques et renseignements ci-après concernant 
chaque voiture:

a) Marque. — Puissance. — Numéros d 'im m atriculation;

b) Genre (cellulaire, tourisme, omnibus, etc., avec indication 
du nombre de plaees);

e) Dates d ’achat et de mise en service de la voiture;

d) Nombre de kilom ètres parcourus au 31 décembre 1936;

e) Consommation réelle en essence aux 100 kilom ètres;
f )  Dates et indication des réparations principales subies par 

la voiture, avec la  valeur des réparations, si possible;



3° Les services effectués: Transfèvem ents ôu bien P arquets 
hors de -la ville d 'a ffecta tion  (indiquer lesquels e t l'im portance du 
service, c ’est-à-dire le nombre de prévenus transportés e t les jours 
de service) ; ou bien P arquets à. l ’in té rieu r de la  ville (mêmes p ré 
cisions que ci-dessus) ; au tres services, s ’il y a  lie u ....

J e  serais désireux d ’obtenir ces renseignem ents au plus tard , 

si possible, dans 10 jours.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire, 
et des Services de l’Education surveillée,.

'./g% iA ufrm  renseignem ents important!? que vous jug iez-u tttes-,

ANDR1EU.

• ••

D E  L A  J U S T I C E
A,

• DIRECTION
île

' l'Administration pénitentiaire
-, e t de»
Services de l’Éducation surveillée

M I N I S T È R E

2°  B U R E A U

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

INSTRUCTION N° 7

Paris, le 26 janvier 1937.

A n n é e  19S7

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU STICE,

A M ESSIEU R S L E S D IR ECTEUR S 
DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

M essieurs les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires sont 
priés de bien vouloir adresser an 2* Bureau, sous form e d ’un état 
conforme au  modèle ci-dessous, divers renseignements su r le service 
des translations des prévenus.

M A IS O N S  D ’A R R Ê T T R IB U N A U X S E R V IC E

DBPAKTEMEN TALES 1HSSSERV1S d e s

o u v e r te s  a c tu e llem en t. (S e r v ic e  d e s  p rév en u s) PARQUETS

1 2 a

La colonne 1 devra comprendre, sans exception, toutes les M ai
sons d ’a rrê t de la  Circonscription classées p a r  départem ents. La 
colonne 2 devra comprendre tous les tribunaux de la Circonscription,



3° Les services effectués: Transfèvem ents ôu bien P arquets 
hors de -la ville d 'a ffecta tion  (indiquer lesquels e t l'im portance du 
service, c ’est-à-dire le nombre de prévenus transportés e t les jours 
de service) ; ou bien P arquets à. l ’in té rieu r de la  ville (mêmes p ré 
cisions que ci-dessus) ; au tres services, s ’il y a  lie u ....

J e  serais désireux d ’obtenir ces renseignem ents au plus tard , 

si possible, dans 10 jours.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire, 
et des Services de l’Education surveillée,.

'./g% iA ufrm  renseignem ents important!? que vous jug iez-u tttes-,

ANDR1EU.

• ••

D E  L A  J U S T I C E
A,

• DIRECTION
île

' l'Administration pénitentiaire
-, e t de»
Services de l’Éducation surveillée

M I N I S T È R E

2°  B U R E A U

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

INSTRUCTION N° 7

Paris, le 26 janvier 1937.

A n n é e  19S7

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU STICE,

A M ESSIEU R S L E S D IR ECTEUR S 
DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

M essieurs les D irecteurs des Circonscriptions pénitentiaires sont 
priés de bien vouloir adresser an 2* Bureau, sous form e d ’un état 
conforme au  modèle ci-dessous, divers renseignements su r le service 
des translations des prévenus.

M A IS O N S  D ’A R R Ê T T R IB U N A U X S E R V IC E

DBPAKTEMEN TALES 1HSSSERV1S d e s

o u v e r te s  a c tu e llem en t. (S e r v ic e  d e s  p rév en u s) PARQUETS

1 2 a

La colonne 1 devra comprendre, sans exception, toutes les M ai
sons d ’a rrê t de la  Circonscription classées p a r  départem ents. La 
colonne 2 devra comprendre tous les tribunaux de la Circonscription,



Dans la  colonne 3 on fe ra  figurer quelques m ots indiquant com
ment est assuré le service du P arq u et: p a r  exemple, suivant les cas:

& p ie d .....................................  d istance ....................mètres environ;

Ou bien voiture auto (ou hippo) d’entrepreneur;

Ou bien A dm inistration pénitentiaire . — P au h ard  cellulaire 
16 places;

On bien A dm inistration  pénitentiaire . — P anhard  voiture P a r 
quet, etc.

J e  serais désireux d ’obtenir ces renseignem ents au  plus ta rd , 
si possible, dans 10 jours.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire, 
et des Services de l’Education surveillée,

A N D R IEU .

|  M I N I S T È R E

D E L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 8

D I R E C T I O N  

• l'Administration pénitentiaire
' e t , des

>Servi.ces de l’Éducation surveillée

2 f B U R E A U

S E R V I C E

‘ïT-DES TRÀNSFBREMENTS ÀMINiSTRAWS 
g.'  _
If- .. A n n é e  1937

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A ISE

Paris, le 3 février 1937.

N O T E

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

DES SERVICES EX TÉR IEU RS

J ’ai l ’h o n n e u r  d e  v o u s  a d r e s s e r ,  s o u s  ce p l i ,  d e s  d e m a n d e s  d e  

r e n s e ig n e m e n ts  s u r  le s  e x t r a c t io n s  de p ré v e 3 ia s  o u  a c c u s é s .

Ces renseignem ents devront ê tre  fournis pour chacune des 
prisons de votre circonscription sur les imprim és ei-annexés (1 é ta t 
pa r établissem ent).

Vous voudrez bien répoüdre à chacune dos questions e t adresser 
ces pièces, le pins tô t qa’il vous sera possible, à M. le Sous-Directeur, 
Chef du Service central des Transterements adm inistratifs, 40, avenue 
de Versailles, à Fresnes. 11

Le Directeur de l’Administration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée,

ANDRIEU.



Dans la  colonne 3 on fe ra  figurer quelques m ots indiquant com
ment est assuré le service du P arq u et: p a r  exemple, suivant les cas:

& p ie d .....................................  d istance ....................mètres environ;

Ou bien voiture auto (ou hippo) d’entrepreneur;

Ou bien A dm inistration pénitentiaire . — P au h ard  cellulaire 
16 places;

On bien A dm inistration  pénitentiaire . — P anhard  voiture P a r 
quet, etc.

J e  serais désireux d ’obtenir ces renseignem ents au  plus ta rd , 
si possible, dans 10 jours.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire, 
et des Services de l’Education surveillée,

A N D R IEU .

|  M I N I S T È R E

D E L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 8

D I R E C T I O N  

• l'Administration pénitentiaire
' e t , des

>Servi.ces de l’Éducation surveillée

2 f B U R E A U

S E R V I C E

‘ïT-DES TRÀNSFBREMENTS ÀMINiSTRAWS 
g.'  _
If- .. A n n é e  1937

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A ISE

Paris, le 3 février 1937.

N O T E

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

DES SERVICES EX TÉR IEU RS

J ’ai l ’h o n n e u r  d e  v o u s  a d r e s s e r ,  s o u s  ce p l i ,  d e s  d e m a n d e s  d e  

r e n s e ig n e m e n ts  s u r  le s  e x t r a c t io n s  de p ré v e 3 ia s  o u  a c c u s é s .

Ces renseignem ents devront ê tre  fournis pour chacune des 
prisons de votre circonscription sur les imprim és ei-annexés (1 é ta t 
pa r établissem ent).

Vous voudrez bien répoüdre à chacune dos questions e t adresser 
ces pièces, le pins tô t qa’il vous sera possible, à M. le Sous-Directeur, 
Chef du Service central des Transterements adm inistratifs, 40, avenue 
de Versailles, à Fresnes. 11

Le Directeur de l’Administration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée,

ANDRIEU.
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 ̂ MINISTÈRE INSTRUCTION N° 9
E  L A  J U S T I C E

s e c t i o n  R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E
de

^Adm in istra tion  pénitentia ire
■y et' de»
rvices de l'Éducation surveillée

V" 1" b u r e a u  Paris, le 10 février 1937.

A n n é e  1937

LE G A EDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  D E LA  JU STIC E,

t v  ■ ■ r
£:■.■■■ A MM. LES PREFETS ORDONNATEURS SECONDAIRES

D U BUDGET D ES SERVICES PÉN ITEN TIA IR ES ET  

A MM. LES DIRECTEURS D ES SERVICES EXTÉRIEURS

J 'a i  l 'honneur de vous fa ire  connaître que j 'ad resse  au M inistère 
des Finances les dernières ordonnances de délégations afférentes à 
l ’exercice 1936. ,

’v • Les crédits rais ainsi à  votre disposition doivent vous perm ettre,
. sauf toutefois en ce qui concerne le chapitre 16, de procéder au;

m andatem ent de toutes les dépenses de m atériel liquidées au titre  
de cet exercice.

"j P a r application du décret-loi du 25 juin. 1934, je  vous rappelle
1 que toutes les dépenses de m atériel non mandatées à la clôture de

l ’exercice 1936 devront être payées sur les crédits des chapitres 
; correspondants de l ’exercice 1937, si leur m ontant est égal ou infé-
;• rieu r à  6.000 francs, e t au  ti t re  des exercices clos dans le cas
•\ contraire.
! ■
- Afin de me perm ettre l ’ordonnancement des dépenses de matériel

d 'u n  m ontant égal ou in férieur à  6.000 francs e t de celles de per- 
; sonnel quel q u ’en soit le m ontant —  non mandatées à  la clôture de
' l ’exercice 1936 —  je crois 'devoir vous rappeler que ces dépenses



ne pourron t être  m andatées su r les crédits de 1937 que si, au  p réa
lable, ' elles sont engagées au  ti t re  de cet exercice et mentionnées 
su r les é ta ts  meîisuels de dépenses adressés au  Service de la 
Comptabilité.

P a r  délégation. ‘ ^

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

AN DRIEU .

i

M I N I S T È R E

\ D E  L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
'de

i  l’Administration pénitentiaire
et des

^Services de l’Éducation surveillée

2 e b u r e a u

A n n é e  1937.

INSTRUCTION N° 10

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç AISE

Paris, le 24 février 1937.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS .
DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J ’ai l ’honneur do vous fa ire  connaître que j ’a i décidé q u ’il 
3i ’y avait pas lien pour le moment, pour l’Administration péniten
tiaire, de prendre position de producteur pour l ’application de la 
loi du 31 décembre 1936 p o rtan t réform e fiscale e t institu tion  d ’une 
taxe unique de 6 % à la production. Cette décision s ’applique même 
en ce- qui concerne les achats de m atières premières ou de fourn i
tu res fa ites pour le fonctionnement de ses ateliers en régie.

E n conséquence, vous voudrez bien fa ire  connaître aux fournis
seurs de l'Administration, s’ils vous le demandent, qne.les marchan
dises fournies à  l ’A dm inistration pén iten tiaire  doivent êtro  livrées 
libérées de la  taxe nnique.de 6 %.

J ’ajoute que cette décision ne pourra, en principe-, entraîner 
aucune augm entation des p rix  consentis p ar les fournisseurs pour 
les marchés en cours, sauf dans le cas où une réserve formelle 
sera it inscrite à ees marchés.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et dés Services de l’Education sur-veiUée,

ANDRIEU.



ne pourron t être  m andatées su r les crédits de 1937 que si, au  p réa
lable, ' elles sont engagées au  ti t re  de cet exercice et mentionnées 
su r les é ta ts  meîisuels de dépenses adressés au  Service de la 
Comptabilité.

P a r  délégation. ‘ ^

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

AN DRIEU .

i

M I N I S T È R E

\ D E  L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
'de

i  l’Administration pénitentiaire
et des

^Services de l’Éducation surveillée

2 e b u r e a u

A n n é e  1937.

INSTRUCTION N° 10

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç AISE

Paris, le 24 février 1937.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS .
DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J ’ai l ’honneur do vous fa ire  connaître que j ’a i décidé q u ’il 
3i ’y avait pas lien pour le moment, pour l’Administration péniten
tiaire, de prendre position de producteur pour l ’application de la 
loi du 31 décembre 1936 p o rtan t réform e fiscale e t institu tion  d ’une 
taxe unique de 6 % à la production. Cette décision s ’applique même 
en ce- qui concerne les achats de m atières premières ou de fourn i
tu res fa ites pour le fonctionnement de ses ateliers en régie.

E n conséquence, vous voudrez bien fa ire  connaître aux fournis
seurs de l'Administration, s’ils vous le demandent, qne.les marchan
dises fournies à  l ’A dm inistration pén iten tiaire  doivent êtro  livrées 
libérées de la  taxe nnique.de 6 %.

J ’ajoute que cette décision ne pourra, en principe-, entraîner 
aucune augm entation des p rix  consentis p ar les fournisseurs pour 
les marchés en cours, sauf dans le cas où une réserve formelle 
sera it inscrite à ees marchés.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et dés Services de l’Education sur-veiUée,

ANDRIEU.



M I N t S T Ë R È ;

D E  L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 11

D I R E C T I O N
de

l'Administration pénitentiaire
- et des

.Services de l'Éducation surveillée

■: . C a s i n e t  d u  D i r e c t e u r

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç AISE

Paris, le 25 février 1937.

A n n ée  1937

LE GARDE D ES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU STICE,

A  M ESSIEUR S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J  ’a i l 'honneur de vous adresser ci-joint, à  t i t re  de renseignement 
et comme documentation, un exemplaire de ma circnlaire du 24 fé
vrier 1937 à  MM. les Premiers Présidents et Procureurs généraux.

I æ  G a r d e  d e s  S c e a u x , .M in is t r e  d e  la  J u s t ic e , 

M a r c  RUCART.



R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

Paris, h: 24 février 1937.

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E D E LA JU STICE,

A M ESSIEU R S LES ' PR EM IER S PRÉSID EN TS 

ET PROCUREURS GÉNÉRAUX PRÈS LES COURS D ’A PPEL

II m’a été donné de constater, à différentes reprises, que les 
tribunaux pour enfan ts et adolescents en appliquant fréquem m ent 
les dispositions de ma circulaire du 22 m ars 1929, concernant l ’envoi 
des pupilles en colonie pénitentiaire , et. celles de- ma circulaire du 
21 octobre 1936, concernant la  réform e de la  M aison d ’Education 
surveillée de Saint-M aurice, à Lamotte-Beuvron, soulevaient de 
nombreuses difficultés pratiques, q u ’il convient de résoudre défini
tivement, non pas seulement à  propos de cas d ’espèces, comme il 
a été fa it ju squ ’ici, m ais d ’une m anière générale.

La prem ière a t r a i t  à  la  p ratique autrefois autorisée, mais en 
fa it suspendue, qui consistait à  placer’ un  m ineur sous le régim e de 
la liberté surveillée dans une colonie pén iten tiaire  (Maison ̂  d 'éd u 
cation surveillée). .

La deuxième a  tra i t  à la désignation de la  colonie pénitentiaire 
(M aison d ’éducation surveillée) dans laquelle doit ê tre placé un  
m ineur confié à  mon Adm inistration, en vertu  de l ’artic le  66 du 
Code pénal.

La troisième a  t ra i t  plus spécialement à  la  M aison d 'E ducation  
surveillée de Saint-M aurice, à  Lam otte-Beuvron (Loir-et-Cher).

D I R E C T I O N
de

l'Administration pénitentiaire
e t  d e s

Services de i’Hducation surveillée

3« B U R E A U

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E

C irculaire ra p p o r ta n t la  c ircu la ire  
. du 22 m a r s  1929 co n c e r n a n t t'enivoi 

d es p .up iiles en  c o lo n ie  p é n ite n 
tia ire  ( M a is o n s  d ’à d u c c u o n  s u r 
v e il lé e )  e t c o m p lé ta n t  t-elle  du  
21 o c to b re  193(1 c o n c e r n a n t la  
ré form e d e  la  M a iso n  d 'éd u cation  
s u r v e il lé e  d e  S a in t-M a u r ic e , >ï 

•" L a m o tte -B e u v r o n .



Régime de la  liberté surveillée.

I

Les tribunaux  pour enfants e t adolescents en appliquant les 
dispositions de m a circulaire du 22 m ars 1929 confient de p lus en 
plus souvent des m ineurs délinquants sous le régim e de la liberté 
surveillée aux directeurs nommément désignés des colonies pén iten
tia ires (Maisons d ’E ducation surveillée, Ecoles de Réform e et de 
P réservation).

Cette p ratique s ’é tau t révélée incompatible avec le régim e actuel 
des colonies pénitentiaires (Institu tions publiques d ’éducation su r
veillée): le sort des enfants ainsi confiés ne pouvant pas, en l ’é ta t 
actüol dos choses, être  différent do celui des pupilles ordinaires de 
ces établissem ents, j ’estime q n ’il y a  lieu de la  suspeudre d 'une 
manière générale. . . . . . . .

Au reste, aucun texte législatif ne prévoit la  remise d 'u n  m ineur 
délinquant à une colonie pén iten tiaire  (In stitu tion  publique d ’édu
cation surveillée) sous le régim e de la liberté surveillée.

- II

Désignation de l ’Institution publique d ’Education surveillée.

Cependant, renonçant à leur confier des m ineurs délinquants 
sous le régim e de la  liberté surveillée, nn certain  nombre de tr ib u 
naux croient pouvoir, quand ils les confient à la tutelle administrative, 
désigner nommémont l ’établissem ent auquel l ’en fan t se ra it affecté.

Cotte manière do faire , qui s ’autorise à  la  fois de certaines 
possibilités qui étaieut- accordées p a r  la  circulaire du 22 m ars 1929 
et du droit commun, ne saura it ê tre  admise. A insi q u ’il a ctc rappelé 
dans une circulaire du 15 décembre 1933 sur le transfèrem ent des 
m ineurs délinquants dans les Institu tions publiques d ’éducation su r
veillée elle est en contradiction avec la  stric te  application de l ’a r 
ticle 21 de la loi du 22 ju ille t 1912 (nouvel article 66 du Code pénal) 
qui stipule que l ’en fau t sera  conduit, non dans un  établissem ent 
nommément désigné, m ais dans une « colonie pén iten tiaire  » et, p ar 
conséquent, rem is à  mon A dm inistration.

Le T ribunal au reste, e t pour des m otifs spéciaux, peu t être 
«amené à  désigner T lu stitu tio n  publique dans Laquelle il  désire que 
soit envoyé le m ineur délinquant. L ’indieation. ainsi donnée est bien 
évidemment considérée comme u n . des éléments, de tou te prem ière 
im portance, d ’ailleurs, dont mon A dm inistration tien t compte au 
mom ent de prendre sa décision. M ais.c’es t cette dernière qui, seule,

a  qualité pour se prononcer. Seule, en effet, et su rtou t au moment ou 
la  réform e de ces établissem ents est en cours, elle est eu mesure de 
savoir exactem ent et à  to u t moment quels sont les établissem ents qui, 
ta n t en raison de leur spécialisation que du  nombre et de l ’é ta t d ’es
p r i t  de leur population sont en mesure de recevoir. les m ineurs à 
affecter. C 'est en ce sens que doit être désormais comprise la notice 
clos renseignem ents p ratiques sur les In stitu tions publiques d ’édu
cation surveillée, publiée eu 1930. La p ratique la  m eilleure consis
te ra it, le cas échéant, dans l ’accord préalable du Tribunal e t de mon 
A dm inistration, dont mention pou rra it être fa ite  dans le jugement.

J ’ajoute que les présentes, instructions ne,modifient on rien celles 
concernant le transfèrem ent des m ineurs délinquants dans les In s
titu tio n s publiques d ’éducation surveillée, qui continuera à  être 
régi p ar ma circulaire du 15 décembre 1933. E u  conséquence, ma 
circulaire du 22 m ars 1929 est abrogée. Les mineurs délinqants, 
conformém ent à  la stricto  application do l ’article  66 du Code pénal, 
ne seront donc plus envoyés dans ies Institu tions publiques d ’édu
cation surveillée que sous form e de remise à l ’A dm inistration péni
tentiaire . ' ' '

III

Maison d ’éducation surveillée de Saint-Maurice, 
à Lamotte-Beuvron.

Il m ’a  été signalé d ’au tre p a r t  que ma circulaire du 21 octo
bre 1936, concernant la  réform e de la  M aison d 'E ducation  surveillée 
de Saint-M aurice, à  Lam otte-Beuvron (Loir-ot-Chor), a  donné lieu, 
de la  p a rt de certains parquets, à  des demandes tendant à confier 
des m ineurs do tous âges e t notam m ent de moins de 13 ans, à  cet 
établissem ent. 11 m ’apparaît nécessaire de rappeler à  cet égard que 
l ’In te rn a t approprié do Chanteloup, p a r  F on tevrau lt (Maine-et- 
L oire), reçoit les m ineurs qui lui sont confiés p a r  la  Chambre du 
Conseil (artic le 6, loi du 22 ju ille t 1912) e t q u ’il n ’existe pour les 
m ineurs de 13 à  18 ans que hu it institu tions publiques d 'éducation  
surveillée qui sont:

P our les jeunes.filles:

L ’Ecole de P réservation  de Cadillae (Gironde) ;
L ’Ecole de P réservation  de Doullens' (Somme) ;

L ’Ecole de P réservation  de Clermont (Oise).
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P our les.garçons:

L ’Ecole de Réform e de Saint-H ilaire, p a r  F on tevrau lt (M aine-et- 
Loire) ;

La Maison d’Education surveillée de Belle-Ilc-en-Mer (M orbihan);
La Maison d’Education surveillée d’Ariiane (H érault);
La Maison d’Edueation surveillée d'Eysses, p a r  Villeneuve-sur-Lot 

(Lot-et-Garonne) ;
La M aison d ’Education surveillée de Saint-M aurice, à  Lam otte-Beu

vron (Loir-et-Cher).

Je  crois donc devoir’ ajou ter que la-réform e de la  M aison d 'E d u 
cation surveilk'e de Saint-M aurice est une réform e in térieure qu i ne 

' change rien  aux conditions dans lesquelles les m ineurs confiés à mon 
A dm inistration sont affectés e t transférés à  cet établissem ent. La 
circulaire du 31 octobre 1936 é ta it d ’ailleurs rédigée dans cet esprit.

Je  vous serais très obligé de bien vouloir veiller à  l ’exécution 
imm édiate des dispositions de la  présente circulaire, dont vous 
voudrez bien m ’accuser réception.

M. RÜCART.

M IN IS T È R E

DE  L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 12

DIRECTION
de

l’Administration pénitentiaire
et des

.Services de l’Éducation surveillée

R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r  

Section du Personnel.
, Paris, le 1** mars 1937.

A n n é e  1987

N O T E  D E  S E R V I C E

A M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S 
DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

D o  te  d e s  é p r e u v e s .

C lô tu r é  
de  l ' in s c r ip t io n .

C o n d i t io n s
d ’a d m i i s io n .

P a r  a rrê té  du 23 février couran t des examens sont ouverts pour 
les emplois de surveillant commis-greffier, surveillante commis-gref
fier, prem ier surveillant, m aître  ç t m aîtresse d ’établissem ents poux 
mineurs. .

.Les épreuves écrites am-ont lieu au  siège, de préfectures u lté
rieurem ent désignées, le lundi 19. avril 1937,. de .8 h. 30 à 12 heures 
e t de 14 à  17 heures.

Les candidats e t candidates déclarés admissibles aux épreuves 
écrites subiront l ’examen oral à P aris le 3 mai 1937.

La liste d 'in scrip tion  sera close le 14 m ars 1937.
Los demandes d 'in scrip tion  avec les pièces indiquées ci-dessous 

devront nie 'parvenir avant cette date.
. Ne seront admis à prendre .part à  l ’examen que les agents du 

Personnel de surveillance comptant, cinq années, de service dans les 
Etablissements pénitentiaires et de lJEducation surveillée au cours de 
Vannée 1937, et. n’ayant pas fait, depuis cinq ans, l ’objet de l ’une des 
sanctions disciplinaires suivantes : blâme sévère com portant un  ajour
nem ent de six mois de l ’avancement de classe, blâme sévère compor
ta n t un ajournem ent d 'u n  an  de l ’avancement de classe, rétrograda
tion  de classe, rétrogradation  de grade, etc. I l  ue devra évidemment 
pas être fa it é ta t des sanctions disciplinaires amnistiées.
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P our éviter toute difficulté e t en prévision de l ’am nistie, vous 
voudrez bien m ’adresser sous le tim bre 'de la présente no te de service j; ; 
lus mémoires de proposition du modèle réglem entaire, pour tous les 
agents candidats qu’ils aient ou non fa it l’objet des sanctions disci- 
plinaires ci-dessus énumérées. \

Je  me réserve à  cet égard le soin de re je te r la  candidature de 
ceux qui en raison . des -fautes sanctionnées ne me paraissen t pas \  
aptes à rem plir l ’emploi. ;■

Vous rem arquerez que le temps de service à  prendre en eonsidé- V 
ra tion  pour l ’admission à  concourir n ’est pas de 5 ans à  la  date de *• 
l ’ouverture des épreuves mais de cinq ans dans l’année de Vexamen 
c'est-à-dire jusqu’au 31 décembre 1937. I l  sera d’ailleurs tenu compte 
pour les agents nommés ca décembre 1932 de la date de l’arrêté de 
nomination et non de celle de leur installation à  la condition cependant 
que cette installation ait eu lieu dans la première quinzaine de janvier.

Les mémoires de proposition vous seront envoyés p a r l’Imprimerie ' 
adm inistrative de Melun. Vous voudrez bien adresser d’urgence à  votre 
collègue de Melun une note lui fa isant connaître les-besoins de vos : 
services.

Je  vous prie  de vouloir bien donuer connaissance des présentes , 
instructions au  Personnel placé sous vos ordres et m’adresser, dans 
le moindre délai, sous le tim bre de la  présente dépêche, les demandes ; 
des agents désirant subir ces examens professionnels. _ h

Ces demandes deoront indiquer pour quelle catégorie d’emploi 
postule le candidat et contenir rengagement d’accepter le poste où ü ; 
sera nommé et de le rejoindre à ses frais. :

Vous voudrez bien à  cette occasion, rappeler au personnel que v 
les candidats ayant subi avee succès les épreuves seront nommés, ' 
au  fu r  e t à mesure des vacances, dans l ’ordre de classem ent; que . 
tou t candidat qui refusera de rejo indre le poste auquel il au ra été 
appelé sera classé en fin de liste et, qu ’après un  deuxième refus, il j'. 
sera définitivement rayé de la  lis te  d ’aptitude. '

Chaque demande d ’admission devra ê tre  accompagnée : .

1" D ’u n  relevé des états de services civils e t m ilitaires du can- ,f- . 
• d idat avec indication des distinctions dont il est titu la ire  (Légion p. • 

d ’honneur, médaille m ilita ire , croix de guerre, e tc .);

2° D ’uue copie des observations générales portées aux notices 
individuelles des dix dernières années;

3" D ’un relevé des sanctions disciplinaires encourues p ar l ’agent 
depuis son entrée dans l ’A dm inistra tion ; =

4.° D ’un rap p o rt su r la m anière de servir du candidat e t sur son /.' 
ap titude à rem plir l ’emploi q u ’il sollicite.

Toutes ces observations devront être consignées sur des mémoires : 
de proposition conformes aux modèles joints.

Les program m es des examens devront être adressés à  tous les 
candidats qui en feron t la  demande. L ’im prim erie adm inistrative de 
Melun tie n t à  vo tre disposition des exemplaires des arrêtés du 28 sep
tem bre 1928, qui fixent les programmes pour chacun des emplois.

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée,

ANDRIEU.
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Vous rem arquerez que le temps de service à  prendre en eonsidé- V 
ra tion  pour l ’admission à  concourir n ’est pas de 5 ans à  la  date de *• 
l ’ouverture des épreuves mais de cinq ans dans l’année de Vexamen 
c'est-à-dire jusqu’au 31 décembre 1937. I l  sera d’ailleurs tenu compte 
pour les agents nommés ca décembre 1932 de la date de l’arrêté de 
nomination et non de celle de leur installation à  la condition cependant 
que cette installation ait eu lieu dans la première quinzaine de janvier.

Les mémoires de proposition vous seront envoyés p a r l’Imprimerie ' 
adm inistrative de Melun. Vous voudrez bien adresser d’urgence à  votre 
collègue de Melun une note lui fa isant connaître les-besoins de vos : 
services.

Je  vous prie  de vouloir bien donuer connaissance des présentes , 
instructions au  Personnel placé sous vos ordres et m’adresser, dans 
le moindre délai, sous le tim bre de la  présente dépêche, les demandes ; 
des agents désirant subir ces examens professionnels. _ h

Ces demandes deoront indiquer pour quelle catégorie d’emploi 
postule le candidat et contenir rengagement d’accepter le poste où ü ; 
sera nommé et de le rejoindre à ses frais. :

Vous voudrez bien à  cette occasion, rappeler au personnel que v 
les candidats ayant subi avee succès les épreuves seront nommés, ' 
au  fu r  e t à mesure des vacances, dans l ’ordre de classem ent; que . 
tou t candidat qui refusera de rejo indre le poste auquel il au ra été 
appelé sera classé en fin de liste et, qu ’après un  deuxième refus, il j'. 
sera définitivement rayé de la  lis te  d ’aptitude. '

Chaque demande d ’admission devra ê tre  accompagnée : .

1" D ’u n  relevé des états de services civils e t m ilitaires du can- ,f- . 
• d idat avec indication des distinctions dont il est titu la ire  (Légion p. • 

d ’honneur, médaille m ilita ire , croix de guerre, e tc .);

2° D ’uue copie des observations générales portées aux notices 
individuelles des dix dernières années;

3" D ’un relevé des sanctions disciplinaires encourues p ar l ’agent 
depuis son entrée dans l ’A dm inistra tion ; =

4.° D ’un rap p o rt su r la m anière de servir du candidat e t sur son /.' 
ap titude à rem plir l ’emploi q u ’il sollicite.

Toutes ces observations devront être consignées sur des mémoires : 
de proposition conformes aux modèles joints.

Les program m es des examens devront être adressés à  tous les 
candidats qui en feron t la  demande. L ’im prim erie adm inistrative de 
Melun tie n t à  vo tre disposition des exemplaires des arrêtés du 28 sep
tem bre 1928, qui fixent les programmes pour chacun des emplois.

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée,

ANDRIEU.



MINISTERE 

E L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 13

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E

Paris, le 9 mars 1937.

LE GARDE D ES SCEAUX, M IN ISTR E D E LA JU STICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 
DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

P a r  Note n" 10 du 24 février 1937, je. vous ai indiqué que les 
m archandises e t fourn itu res achetées p a r  1 'A dm inistration péniten
tia ire  devaient être livrées libérées de la  taxe unique ‘de 6 %, c ’est- 
à-dire après paiem ent de cette taxe p a r  les fournisseurs.

J ’ai l'honneur de vous fa ire  connaître que la  D irection générale 
des Contributions indirectes a  approuvé cette décision e t je  vons 
confirm a qu’elle doit ê tre appliquée pour tous les produits y  compris 
les m atières prem ières des ateliers en régie.

J ’ajoute que bien entendu il sera fa it exception à  cette règle 
dans le cas des produits qui bénéficieraient d’une exonération générale 
spéciale comme c ’est le cas pour la laine brute.

D 'a u tre  part, dans son rappo rt du' 27 janvier 1937, précédant le 
décret d ’application de cette taxe unique à  la  production, le M inistre 
des F inances a indiqué que «L es affaires conclues avant le 1”* fé 
vrier 1937 et non encore exécutées pourraient normalement donner 
lieu à une révision en augmentation ou en diminution dn p rix  convenu 
dans la mesure de la différence entre la  charge fiscale ancienne et la 
charge fiscale nouvelle» (J . 0 . du 28 janvier 1937 •— page 1141 — 
3° colonne).

Dans ces conditions j ’a i décidé d 'adm ettre  que les p rix  des m ar
chés se trouvant dans les conditions indiquées ci-dessus pourra ien t 
ê tre  révisés p a r  signature d 'u n  avenant conforme au  modèle ci-joint 
que vous aurez à  adapter dans chaque cas à  la  nature de la  fourniture.

D I R E C T I O N
; de
l'Administration pénitentiaire

et des
ervices de l'Éducation surveillée

2 e B U R E A U

A n n é e  1987



L 'augm entation  accordée se ra .d e  4 %  au  maximum (différence 
entre la  taxe de 2 %  su r le chiffre d ’affaires et la  nouvelle taxe) e t 
devra généralem ent être lim itée à 3 % , compte tenu  du  fa it  que les 
m atières prem ières achetées p a r  les fournisseurs sont m ain tenant 
exemptes de la  taxe de 2 %.

Vous devez en ou tre dem ander aux  fourn isseurs qui sollici
te ra ien t cette révision, de leurs p rix  de bien vouloir vous fo u rn ir  tm  
cetificat du Service local des Contributions indirectes a t te s ta n t que 
la m archandise a réellem ent fa i t  l ’objet du paiem ent de la  taxe 
nouvelle de 6 % . Je  n ’approuverai aucun avenant p roposant une aug
m entation de prix  si aucun certificat n'est fourni comme'justification.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEdmcation surveillée,

AN DRIEU .

MODÈLE D E CERTIFICAT

à fournir à l ’appui d ’une demande de révision du prix d ’un marché 
en cours en conséquence de l ’application de la  taxe unique de 6 % 

à la production.

Je  soussigné, des Contributions
indirectes, certifie que les marchandises ci-dessous énumérées, destinées 
à  la  M aison centrale de ont fa i t  l ’objet du
paiement de la  taxe unique de 6 % à la  production.

(Enum érer ici les marchandises en précisant nature, quantité et 
prix.)

F a it  à , le

Signature
et cachet du fonctionnaire des Contributions indirectes.



L 'augm entation  accordée se ra .d e  4 %  au  maximum (différence 
entre la  taxe de 2 %  su r le chiffre d ’affaires et la  nouvelle taxe) e t 
devra généralem ent être lim itée à 3 % , compte tenu  du  fa it  que les 
m atières prem ières achetées p a r  les fournisseurs sont m ain tenant 
exemptes de la  taxe de 2 %.

Vous devez en ou tre dem ander aux  fourn isseurs qui sollici
te ra ien t cette révision, de leurs p rix  de bien vouloir vous fo u rn ir  tm  
cetificat du Service local des Contributions indirectes a t te s ta n t que 
la m archandise a réellem ent fa i t  l ’objet du paiem ent de la  taxe 
nouvelle de 6 % . Je  n ’approuverai aucun avenant p roposant une aug
m entation de prix  si aucun certificat n'est fourni comme'justification.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEdmcation surveillée,

AN DRIEU .

MODÈLE D E CERTIFICAT

à fournir à l ’appui d ’une demande de révision du prix d ’un marché 
en cours en conséquence de l ’application de la  taxe unique de 6 % 

à la production.

Je  soussigné, des Contributions
indirectes, certifie que les marchandises ci-dessous énumérées, destinées 
à  la  M aison centrale de ont fa i t  l ’objet du
paiement de la  taxe unique de 6 % à la  production.

(Enum érer ici les marchandises en précisant nature, quantité et 
prix.)

F a it  à , le

Signature
et cachet du fonctionnaire des Contributions indirectes.



m o d è l e  f i 1 A v e n a n t

pour révision du prix d ’un marché en cours en conséquence 
de l ’application de là  taxe de 6 % à la  production.

M arché pour la  fourn itu re  de (indication de la fourniture) ,  
à  (Etablissements destinataires).

AVENANT N°

Le marché signé p a r  (nom du fotirmsseur) ,  et approuvé le ( date) 
p a r  lé Garde des Sceaux. M inistre de la  Justice, pour la fourn itu re de 
(indication de la fourn iture), à  (Etablissements destinataires) est 
modifié comme suit.

E n  raison de l ’institution, de la  taxe unique de 6 % à la  produc-. 
tion, le p rix  de la  fourn itu re est augm enté de % pour' l e s .
livraisons effectuées après le 1er fév rier 1937.

Ancien prix. Nouveau prix à partir du 1er février 1937.

Le m ontant de la  dépense supplém entaire résu ltan t de cette 
augm entation s "élève-à la  somme d e    .............................................

Les autres conditions du marche restent en vigueur.

Le présent avenant ne sera applicable qu 'après approbation du 
Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice.

F a it à

D E
-.====

MINISTÈRE

L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 14

D I R E C T I O N
v . de
’ l’Admînistràtioo pénitentiaire

of des
Services de l’Éducation surveillée

2 e B U R E A U

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç AISE

Paris} le 10 mars 1937.

A n n é e  1937

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

. A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 
' DES SERV ICES E X TÉR IEU R S

i-

I l  m ’a été donné de constater à diverses reprises que les dossiers 
re la tifs  aux dépenses occasionnées p ar le séjour des détenus dans 
les hôpitaux et les asiles d ’aliénés, qui me sont adressés pour appro
bation sont souvent incomplets.

Je  vous rappelle que les instructions applicables en ces m atières 
restent celles dn 25 janv ier 1914 pour les aliénés et du 10 décem
bre 1875 pour les fra is  de séjour dos détenus dans les hôpitaux. Il 
y a toujours lien de les observer bien q u ’elles soient anciennes, et 
notam m ent :

1° Il importe que vous n’omettiez pas de viser et su rtou t de 
vérifier les mémoires établis p a r les asiles e t les hôpitaux. Cette 
vérification doit po rter sur Vexaciitude comptable dn mémoire et sur 
la  durée du séjour de chaque détenu dans Va-siie ou l’hôpital;

2° Il y a toujours lieu de joindre aux mémoires les états nomi
natifs prescrits p a r les circulaires rappelées ci-dessus.

L ’ohservation attentive des deux dispositions ci-dessus doit p e r
m ettre de dépister les eas de séjour trop  prolongé de détenus dans les 
asiles et surtout dans les hôpitaux alors que ces détenus pourraient 
recevoir‘dans le3 infirmeries des établissements pénitentiaires les soins 
que nécessite leur état. Je  vous rappelle sur ce point les prescriptions 
de l’Instruction du 13 juillet 1932.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEdueation surveillée,

ANDRIEU.



m o d è l e  f i 1 A v e n a n t

pour révision du prix d ’un marché en cours en conséquence 
de l ’application de là  taxe de 6 % à la  production.

M arché pour la  fourn itu re  de (indication de la fourniture) ,  
à  (Etablissements destinataires).

AVENANT N°

Le marché signé p a r  (nom du fotirmsseur) ,  et approuvé le ( date) 
p a r  lé Garde des Sceaux. M inistre de la  Justice, pour la fourn itu re de 
(indication de la fourn iture), à  (Etablissements destinataires) est 
modifié comme suit.

E n  raison de l ’institution, de la  taxe unique de 6 % à la  produc-. 
tion, le p rix  de la  fourn itu re est augm enté de % pour' l e s .
livraisons effectuées après le 1er fév rier 1937.

Ancien prix. Nouveau prix à partir du 1er février 1937.

Le m ontant de la  dépense supplém entaire résu ltan t de cette 
augm entation s "élève-à la  somme d e    .............................................

Les autres conditions du marche restent en vigueur.

Le présent avenant ne sera applicable qu 'après approbation du 
Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice.

F a it à

D E
-.====

MINISTÈRE

L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 14

D I R E C T I O N
v . de
’ l’Admînistràtioo pénitentiaire

of des
Services de l’Éducation surveillée

2 e B U R E A U

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç AISE

Paris} le 10 mars 1937.

A n n é e  1937

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

. A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 
' DES SERV ICES E X TÉR IEU R S

i-

I l  m ’a été donné de constater à diverses reprises que les dossiers 
re la tifs  aux dépenses occasionnées p ar le séjour des détenus dans 
les hôpitaux et les asiles d ’aliénés, qui me sont adressés pour appro
bation sont souvent incomplets.

Je  vous rappelle que les instructions applicables en ces m atières 
restent celles dn 25 janv ier 1914 pour les aliénés et du 10 décem
bre 1875 pour les fra is  de séjour dos détenus dans les hôpitaux. Il 
y a toujours lien de les observer bien q u ’elles soient anciennes, et 
notam m ent :

1° Il importe que vous n’omettiez pas de viser et su rtou t de 
vérifier les mémoires établis p a r les asiles e t les hôpitaux. Cette 
vérification doit po rter sur Vexaciitude comptable dn mémoire et sur 
la  durée du séjour de chaque détenu dans Va-siie ou l’hôpital;

2° Il y a toujours lieu de joindre aux mémoires les états nomi
natifs prescrits p a r les circulaires rappelées ci-dessus.

L ’ohservation attentive des deux dispositions ci-dessus doit p e r
m ettre de dépister les eas de séjour trop  prolongé de détenus dans les 
asiles et surtout dans les hôpitaux alors que ces détenus pourraient 
recevoir‘dans le3 infirmeries des établissements pénitentiaires les soins 
que nécessite leur état. Je  vous rappelle sur ce point les prescriptions 
de l’Instruction du 13 juillet 1932.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEdueation surveillée,

ANDRIEU.



M I N I S T È R E  INSTRUCTION N° 15
D E  L A  J U S T I C E

.  ...................
D I R E C T I O N

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
■; l’Administration pénitentiaire ______

. et des
'Services de l’Éducation surveillée

C a b i n e t  d o  D i r e c t e u r

^ . . ———: Paris, le 12 mars 1937.

» A n n é e  1937

N O T E  D E  S E R V I C E

r  A  M ESSIEU R S L E S DIR ECTEUR S
DES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

r.

-><:

J ’ai l !honneur de vous adresser ci-dessous des instructions 
concernant la  réglem entation des cartes d ’identité délivrées aux 
fonctionnaires de l ’A dm inistration pén iten tiaire  e t des Services de 

, l ’Education surveillée:

1" Renouvellement, changement.

Si un fonctionnaire désire obtenir le renouvellem ent de sa carte, 
soit en cas de détérioration, soit en cas de changement de grade, etc., 
il devra adresser une demande au  D irecteur de l ’E tablissem ent ou de 
la  Circonscription e t y  joindre obligatoirement la carte à annuler.

Comme p ar le passé, le D irecteur de la Prison de la Santé, à 
Paris, est chargé de fa ire  assurer la confection des cartes d ’identité.

2° Perte,

Si un fonctionnaire égare ou perd  sa carte d ’identité, il doit en 
faire immédiatement la déclaration au Directeur de l’Etablissement ou 
de la  Circonscription. Si la  carte a été perdue dans un  lieu publie ou 
si elle risque de tom ber entre les mains de tiers étrangers à  l ’Admi
nistration , déclaration devra être  faite , p a r le D irecteur, au commis
saire de police de îa  loealité, à  toutes fins utiles.



3° Cessation définitive de service. . '
(par mise en disponibilité, démission, admission à la  retraite, etc.)

Dans ce cas le f  onctionnaire. qui cesse d ’ ap p arten ir aux cadres 
d e - l ’A dm inistration pén iten tiaire  ' e t des Scrviees .de l ’E ducation 
surveillée doit, avant de quitter son service, rem ettre sa carte d’iden
tité au D irecteur de l ’E tablissem ent ou de la  Circonscription.

Le3 eartes seront 'renvoyées au  D irecteur de la  P rison  de la 
S anté pour annulation.

Les fonctionnaires admis à  bénéficier de l ’H onoraria t conserve
ron t leur carte  d ’identité.

J e  vous prie  de veiller strictem ent à  l ’observation de ces 
instructions."

P 1' le G-arde des Sceaux, M inistre de la Justice :

Le Directeur adjoint de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

. A . E s t k v e .

? M I N I S T È R E  .

D E L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 16

D I R E C T I O N
J de
: l'Administration pénitentiaire

et des
Services de l’Éducation surveillée

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E

Paris, le 19 mars 1937.

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A n n é e  1937

LE G-ARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉRIEU RS

J  ’ai l 'honneur de vous fa ire  connaître que les employés et agents 
de l ’A dm inistration pénitentiaire ot des Services de l ’Education sur
veillée, admis à fa ire  valoir’ leurs droits à  la retraite , au titre  de 
1 ’aneienneté des services, peuvent être autorisés à  reste r en fonctions, 
jusqii’à la délivrance de leur titre de pension, sauf avis coutx’airc de la 
Commission instituée p a r l’article 28 de la loi du 31 décembre 1920.

E n  conséquence, je  vous prie de vouloir hien me faire connaître, 
chaque fois que vous me transm ettrez un préavis de demande de mise 
à  la  retraite, si l’intéressé sollicite le hénéfice de ces dispositions, ou 
si, au contraire, il désire cesser scs fonctions à  la date de sa mise à  
la re tra ite .

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée,

ANDRIEU.



3° Cessation définitive de service. . '
(par mise en disponibilité, démission, admission à la  retraite, etc.)

Dans ce cas le f  onctionnaire. qui cesse d ’ ap p arten ir aux cadres 
d e - l ’A dm inistration pén iten tiaire  ' e t des Scrviees .de l ’E ducation 
surveillée doit, avant de quitter son service, rem ettre sa carte d’iden
tité au D irecteur de l ’E tablissem ent ou de la  Circonscription.

Le3 eartes seront 'renvoyées au  D irecteur de la  P rison  de la 
S anté pour annulation.

Les fonctionnaires admis à  bénéficier de l ’H onoraria t conserve
ron t leur carte  d ’identité.

J e  vous prie  de veiller strictem ent à  l ’observation de ces 
instructions."

P 1' le G-arde des Sceaux, M inistre de la Justice :

Le Directeur adjoint de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

. A . E s t k v e .

? M I N I S T È R E  .

D E L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 16

D I R E C T I O N
J de
: l'Administration pénitentiaire

et des
Services de l’Éducation surveillée

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E

Paris, le 19 mars 1937.

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A n n é e  1937

LE G-ARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉRIEU RS

J  ’ai l 'honneur de vous fa ire  connaître que les employés et agents 
de l ’A dm inistration pénitentiaire ot des Services de l ’Education sur
veillée, admis à fa ire  valoir’ leurs droits à  la retraite , au titre  de 
1 ’aneienneté des services, peuvent être autorisés à  reste r en fonctions, 
jusqii’à la délivrance de leur titre de pension, sauf avis coutx’airc de la 
Commission instituée p a r l’article 28 de la loi du 31 décembre 1920.

E n  conséquence, je  vous prie de vouloir hien me faire connaître, 
chaque fois que vous me transm ettrez un préavis de demande de mise 
à  la  retraite, si l’intéressé sollicite le hénéfice de ces dispositions, ou 
si, au contraire, il désire cesser scs fonctions à  la date de sa mise à  
la re tra ite .

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée,

ANDRIEU.



INSTRUCTION N° 17

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

Paris, le 20 mars 1937.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 
DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

M. le M inistre de la  Santé publique ayan t a ttiré  mon attention 
sur la  nécessité de procéder au  dépistage de la  blennoragie e t de la 
syphilis chez les m ineurs délinquants ou vagabonds avant même leur 
com parution devant l 'A u to rité  judiciaire, je  vous prie  de vouloir 
bien me fa ire  connaître de quelle manière ce dépistage est actuelle
m ent fa i t  dans les E tablissem ents pénitentiaires de votre circons
cription, notam m ent dans les maisons d ’arrêt.

Vous me rendrez également compte de la collaboration qui existe 
à  l ’heure actuelle entre les centres dispensaires des départem ents 
e t vos E tablissem ents, eu vue de procéder au dépistage en question.

Vous aurez soin de m ’inform er des suggestions que vous p ro 
poserez pour q u ’une telle collaboration soit à  l ’avenir plus étroite.

Je  vous serais obligé de vouloir bien me fa ire  parvenir ces 
renseignem ents dans le plus b ref délai possible.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

; M I N I S T È R E

t ) E  L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
?■ de.

I* Administrai Ion pénitentiaire
et des

Services de l’Éducation surveillée

3 “ B U R E A U

A n n ée  1987

A NDRIEU.



M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 18

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

P aris, le 25  m ars 1937.

N O T E  D E  S E R V I C E

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 

DES SERVICES EX TÉRIEU RS

A l 'avenir, en même temps que vous adresserez, à  la Direction 
fies Affaires criminelles e t des Grâces, les propositions collectives 
de grâce, concernant les détenus de vos Etablissem ents, qui sont 
établies chaque année à l ’occasion du l ur janv ier e t du 14 ju illet, 
vous voudrez bien me fa ire  parvenir la copie de ces documents sous 
le tim bre de la D irection de l ’A dm inistration pénitentiaire et des 
Services de l’Education surveillée (3e Bureau: application des peines).

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

D I R E C T I O N
de

^Administration pénitentiaire
e t des

Services de l’Éducation surveillée

r  C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r  

A n n é e  1937

ANDRIEU.



M I N I S T È R E

E L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 19

D I R E C T I O N  •
<ie R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  .

l’Administration pénitentiaire ,
et des

Services de l’Éducation surveillée

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

! - Paris,  le 26 mars 1937.

A n n é e  1 9 3 7

] LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

)■ A M ESSIEU R S L E S D IR ECTEU R S
DES SER V IC ES EX TÉRIEU RS

' /

/ ' Je  vous adresse ci-joint, à  toutes fins utiles, un  exemplaire de
/  ma circulaire du 16 mars 1937, adressée à  MM. les Premiers Présidents 

; "  /  et P rocureurs généraux et relative à  l ’application du décret-loi du
- /  30 octobre 1935, portan t modification des articles 376 et suivants du

Code civil.

L e  G a r d e  d e s  S c ea u x ,  M in i s t r e  d e  la  J u s t ic e , 

M . R U C A R T .



r

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

D I R E C T I O N

l’Administration pénitentiaire
et <ie«

Services de l’ Éducation surveillée

3 °  b u r e a u  Purin, le 16 mars 1937.

C irc u la ire  a y a n t  p ou r  o b je t  
l ' a p p l i c a t i o n  d u  d é c r e t - l o i  du  
30 o c to b re  1936 p ortan t m o d ific a tio n s  
d es a r t ic le s  376 e t  s u iv a n ts  d u  C od e  
c iv i l .

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEUR S L E S PR E M IER S PRÉSID EN TS 
ET  PROCUREURS GÉNÉRAUX

Le décret-loi du 30 octobre 1935, p o rtan t modification des a r ti
cles 37G et suivants du Code civil a remplacé la  détention p a r  voie de 
correction paternelle, p a r  de véritables mesures de garde et de réédu
cation, qui constituent un régime analogue à celui que la loi a prévu 
pour les pupilles difficiles de l’Assistance publique. Désormais, l 'e n fa n t 
011 correction paternelle sera placé soit dans une «M aison d ’éduca
tion surveillée» (ancienne colonie pénitentiaire de l ’article 66 du 
Code pénal), soit dans une institution charitable ou confié à nue p er
sonne agrcéc p a r les tribunaux ou p a r  l’Administration.

Cette réforme a  entraîné dans la pratique des difficultés nom
breuses, en ce qui concerne notaînment la désignation de l’Etablis- 
.semeot public ou privé d’éducation surveillée, l’exonération éventuelle 
des fra is  de garde et de placem ent du m ineur et le tran sfe rt du 
m ineur à l ’E tablissem ent désigné. Elles devront, à  l ’avenir, être  
résolues selon les dispositions de la présente circulaire.

Institutions publiques d'Education surveillée.

J ’estime, en ce qui concerne les institu tions publiques d ’éduca
tion-surveillée:

1° Q u’il n 'ap p a rtien t pas au Président du Tribunal de désigner 
expressémeot l 'in stitu tio n  publique d ’éducation surveillée à  qui le 
m ineur sera confié. Une telle affectation ressort exclusivement de 
l’attribotiou de mes Services.



Toutefois, la  p ratique la meilleure consisterait dans un  accord 
préalable du Président du Tribunal et des Services de l'Education 
surveillée. L ’établissement pourra it être ainsi nommément désigné 
dans l’ordonnance du Président, qui fera it mention de cet accord. -

Si, pour une raison quelconque, il n ’avait j)u en être  ainsi, le 
P iésident du Tribunal aura it la  faculté d’exprim er dans sou ordon
nance le désir- que le m ineur fû t  affecte à  tel établissement p lutôt 
qu’à, tel antre et compte le plus grand sera tenu de cet avis dans la 
limite des places disponibles.

Dans tous les cas, mon A dm inistration aura soin d’avertir le 
Directeur de l’établissement’ désigné de la décision prise;

2 Que les fra is  de garde et de placement prévus p a r  l’a r 
ticle 378 du Code civil, qui, dans la conception nouvelle, correspondent 
à  un ̂  p rix  de pension, doivent être fixés uniformément à  15 francs 
par jour, en ce qui concerne les institutions publiques d'éducation 
surveillée;

3° Qu'au cas d’indigence reconnue des familles, ces frais peuvent' 
être supportés en tout ou en partie  jiar mon Administration.

A  cet effet, une demande d’exonération ém anant d u ’requérant 
devra m’ôtre adressée p a r  les soins du Président du Tribunal compé
tent. E lle devra être accompagnée des justifications suivantes:

a) U n certificat du m aire constatant l’indigence du pétitionnaire;

b) Un extrait du rôle des contributions et un  certifieât de non- 
imposition;

c) Tous autres renseignements utiles recueillis p a r  le Présideiit 
du Tribunal, après une enquête qui sera jointe au dossier et concer
nant le salaire ou le traitem ent du requérant, ainsi que les ressources 
dont il p o u rra it disposer;

d) L 'avis du Président du Tribunal sur l’exemption sollicitée.
, ^  estime qu’il serait opportun que la demande d’exonération des 

frais, qni sera toujours l'objet d’un  examen très rigoureux de mes 
services, fû t également instru ite et résolue, dès que le Président du 
-Tribunal et mon A dm inistration se seront mis d’accord sur la désigna
tion de l ’établissement d’éducation surveillée qui pourra recevoir le 
mineur, ces formalités étant terminées avant que l'ordonnance fû t 
rendue.

I I  

Institutions charitables.

J ’estime, on ce qui concerne les institu tions privées d ’éducation 
surveillée:

_ lu Que le P résiden t du Tribunal devra Résigner directem ent 
1 in stitu tion  coiivenable ; 1 >

2° Que les fra is  de pension seront fixés p a r  l 'in s titu tio n  dési
gnée;

S'” Q u 'une demande d ’exonération de fra is  pourra  ê tre  adressée, 
pu isqu’il s 'a g it  de mesures de garde e t de rééducation, à  M. le 
M inistre de la Santé publique qui dispose de crédits à  cet effet. Cette 
demande devra ê tre  adressée p a r  l ’interm édiaire du P résiden t du 
Tribunal com pétent e t devra être  accompagnée d 'u n  ex tra it de l ’or
donnance e t des mêmes justifications que celles qui sont prévues ci- 
dessus en' ee qui concerne les institutions! publiques d 'éducation  
surveillée.

L ’exonération accordée p ar M. le M inistre de la  Santé publique 
■pourra être totale ou partielle.

I I I

Transfert du mineur.

Le décret-loi du 30 octobre 1935 ayan t pour bu t d ’éviter l ’in
carcération du m ineur p a r  voie de correction paternelle, il ne peut 
apparten ir q u ’au P résident du Tribunal, qui a  délivré l'ordonnance 

• de garde provisoire, de se m ettre  en rela tion  avec les fam illes in té 
ressées pour fixer les modalités du tran sfe rt de ces enfants. E n  aucun 
cas, e t cela malgré .l'équivoque qui pourra it résu lter du mot « arres
ta tio n »  employé p a r  les articles 376 et 377 nouveaux du Code civil, 
ce tran sfe rt ne saura it incomber- à  mon A dm inistration, lesdits 
m ineurs n ’é tan t en aucune manière des délinquants.

I l  incombera aux présidents des tribunaux  de me fa ire  parvenir, 
dans le plus bref délai, une expédition de chaque ordonnance rendue 
en application du décret-loi précité et rédigée conformément au 
modèle annexé.

Bien entendu, je  vous prie  de vouloir bien considérer comme 
abrogées mes précédentes circulaires e t notam m ent celles des 16 sep
tem bre 1921,et 6 décembre 1927 et d 'in v ite r les présidents des t r i 
bunaux à  ne se référer dans leurs rappo rts  q u 'à  la présente circu
laire qui abroge toutes instructions contraires.

J 'a tta c h e ra i du p rix  à ce que les présentes instructions, prises' 
on accord avec M. le M inistre de la  Santé publique, soient exacte
m ent observées.

. Je  vous prie  de vouloir bien m’en accuser réception.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M in is t r e  d e  la  J u s t ic e ,

M. RÜCART.
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par jour, en ce qui concerne les institutions publiques d'éducation 
surveillée;

3° Qu'au cas d’indigence reconnue des familles, ces frais peuvent' 
être supportés en tout ou en partie  jiar mon Administration.

A  cet effet, une demande d’exonération ém anant d u ’requérant 
devra m’ôtre adressée p a r  les soins du Président du Tribunal compé
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a) U n certificat du m aire constatant l’indigence du pétitionnaire;

b) Un extrait du rôle des contributions et un  certifieât de non- 
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c) Tous autres renseignements utiles recueillis p a r  le Présideiit 
du Tribunal, après une enquête qui sera jointe au dossier et concer
nant le salaire ou le traitem ent du requérant, ainsi que les ressources 
dont il p o u rra it disposer;

d) L 'avis du Président du Tribunal sur l’exemption sollicitée.
, ^  estime qu’il serait opportun que la demande d’exonération des 

frais, qni sera toujours l'objet d’un  examen très rigoureux de mes 
services, fû t également instru ite et résolue, dès que le Président du 
-Tribunal et mon A dm inistration se seront mis d’accord sur la désigna
tion de l ’établissement d’éducation surveillée qui pourra recevoir le 
mineur, ces formalités étant terminées avant que l'ordonnance fû t 
rendue.

I I  

Institutions charitables.

J ’estime, on ce qui concerne les institu tions privées d ’éducation 
surveillée:

_ lu Que le P résiden t du Tribunal devra Résigner directem ent 
1 in stitu tion  coiivenable ; 1 >

2° Que les fra is  de pension seront fixés p a r  l 'in s titu tio n  dési
gnée;

S'” Q u 'une demande d ’exonération de fra is  pourra  ê tre  adressée, 
pu isqu’il s 'a g it  de mesures de garde e t de rééducation, à  M. le 
M inistre de la Santé publique qui dispose de crédits à  cet effet. Cette 
demande devra ê tre  adressée p a r  l ’interm édiaire du P résiden t du 
Tribunal com pétent e t devra être  accompagnée d 'u n  ex tra it de l ’or
donnance e t des mêmes justifications que celles qui sont prévues ci- 
dessus en' ee qui concerne les institutions! publiques d 'éducation  
surveillée.

L ’exonération accordée p ar M. le M inistre de la  Santé publique 
■pourra être totale ou partielle.

I I I

Transfert du mineur.

Le décret-loi du 30 octobre 1935 ayan t pour bu t d ’éviter l ’in
carcération du m ineur p a r  voie de correction paternelle, il ne peut 
apparten ir q u ’au P résident du Tribunal, qui a  délivré l'ordonnance 

• de garde provisoire, de se m ettre  en rela tion  avec les fam illes in té 
ressées pour fixer les modalités du tran sfe rt de ces enfants. E n  aucun 
cas, e t cela malgré .l'équivoque qui pourra it résu lter du mot « arres
ta tio n »  employé p a r  les articles 376 et 377 nouveaux du Code civil, 
ce tran sfe rt ne saura it incomber- à  mon A dm inistration, lesdits 
m ineurs n ’é tan t en aucune manière des délinquants.

I l  incombera aux présidents des tribunaux  de me fa ire  parvenir, 
dans le plus bref délai, une expédition de chaque ordonnance rendue 
en application du décret-loi précité et rédigée conformément au 
modèle annexé.

Bien entendu, je  vous prie  de vouloir bien considérer comme 
abrogées mes précédentes circulaires e t notam m ent celles des 16 sep
tem bre 1921,et 6 décembre 1927 et d 'in v ite r les présidents des t r i 
bunaux à  ne se référer dans leurs rappo rts  q u 'à  la présente circu
laire qui abroge toutes instructions contraires.

J 'a tta c h e ra i du p rix  à ce que les présentes instructions, prises' 
on accord avec M. le M inistre de la  Santé publique, soient exacte
m ent observées.

. Je  vous prie  de vouloir bien m’en accuser réception.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M in is t r e  d e  la  J u s t ic e ,

M. RÜCART.



Nous, P résiden t du T ribunal

S ur la réquisition à  nous fait.e p ar 
demeurant à

afin d 'ê tre  autorisé à  conduire dans une colonie pén iten tiaire  
m ineur âgé de moins de 16 ans commencés

V u les articles 375 et 376 du. Code civil modifié p ar le décret-loi 
du. 30 octobre 1935, 377 du Code civil modifié p a r  le décret-loi du 
30 octobre l ‘J35,

Ordonnons que 1 nommé
né
sera confié à  l ’A dm inistration pén iten tiaire  e t exprim ons le désir 
q n ’ so it affecté à
sera affecté, accord ayant été p ii s avec l'A dm inistration pénitentiaire 
ie , à

Ordonnons quJ sera conduit p a r  les soins du requérant dans 
l'établissem ent désigné pour y  être placé pendant une période de 

à moins que la durée de cette mesure de garde ne 
soit abrégée en v ertu  de 1'a rtic le  379 du Code civil et à la charge p ar . 
le requérant de souscrire, s’il y  a lieu, la  soumission de fourn ir les 
aliments, conformément au  § 2 de l ’article 378 du Code civil.

Autorisons à  requérir, en ta n t que de besoin, l ’emploi de force 
publique pour l ’exécution de ia  présente ordonnance laquelle ne sera 
valable que pendant un mois à  dater de ce jour.

F a it  en notre Cabinet, an  Pala is de Justice,

à

INSTRUCTION N° 20 

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç AISE

P a r i s ,  ie S i  m ars 1937.

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU STICE,

A M ESSIEUR S LES D IRECTEURS ! 

DES SERV ICES EX TÉR IEU R S . ;■!

I l  a  été prévu, dans m on Instruction  n° 24 du 1er ju in  1933, que 
le p rix  des travaux  de confections e t réparations, effectués dans les 
E tablissem ents pén iten tiaires pour le compte des membres du P er
sonnel, se ra it fixé chaque année su ivan t Tin ta r i f  arrê té  p a r  mes soins.

J 'a i  l 'honneur de po rter à  votre connaissance le ta r i f  applicable 
à  com pter du 1er avril 1937, conformément aux tableaux annexés à 
la présente Instruction.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
' et des Services de l’Education surveillée,

i '  ' D I R E C T I O N
de

l'Administration pénitentiaire
ét des

ryiees de .l'Éducation surveillée

2 ?  B U R E A U

M I N I S T È R E

E L A  J U S T I C E

Service des Marchés. 

A n n é e  1 9 3 7

ANDRIEU.



Nous, P résiden t du T ribunal

S ur la réquisition à  nous fait.e p ar 
demeurant à

afin d 'ê tre  autorisé à  conduire dans une colonie pén iten tiaire  
m ineur âgé de moins de 16 ans commencés

V u les articles 375 et 376 du. Code civil modifié p ar le décret-loi 
du. 30 octobre 1935, 377 du Code civil modifié p a r  le décret-loi du 
30 octobre l ‘J35,

Ordonnons que 1 nommé
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sera affecté, accord ayant été p ii s avec l'A dm inistration pénitentiaire 
ie , à

Ordonnons quJ sera conduit p a r  les soins du requérant dans 
l'établissem ent désigné pour y  être placé pendant une période de 

à moins que la durée de cette mesure de garde ne 
soit abrégée en v ertu  de 1'a rtic le  379 du Code civil et à la charge p ar . 
le requérant de souscrire, s’il y  a lieu, la  soumission de fourn ir les 
aliments, conformément au  § 2 de l ’article 378 du Code civil.

Autorisons à  requérir, en ta n t que de besoin, l ’emploi de force 
publique pour l ’exécution de ia  présente ordonnance laquelle ne sera 
valable que pendant un mois à  dater de ce jour.

F a it  en notre Cabinet, an  Pala is de Justice,

à

INSTRUCTION N° 20 

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç AISE

P a r i s ,  ie S i  m ars 1937.

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU STICE,

A M ESSIEUR S LES D IRECTEURS ! 

DES SERV ICES EX TÉR IEU R S . ;■!

I l  a  été prévu, dans m on Instruction  n° 24 du 1er ju in  1933, que 
le p rix  des travaux  de confections e t réparations, effectués dans les 
E tablissem ents pén iten tiaires pour le compte des membres du P er
sonnel, se ra it fixé chaque année su ivan t Tin ta r i f  arrê té  p a r  mes soins.

J 'a i  l 'honneur de po rter à  votre connaissance le ta r i f  applicable 
à  com pter du 1er avril 1937, conformément aux tableaux annexés à 
la présente Instruction.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
' et des Services de l’Education surveillée,

i '  ' D I R E C T I O N
de

l'Administration pénitentiaire
ét des

ryiees de .l'Éducation surveillée

2 ?  B U R E A U

M I N I S T È R E

E L A  J U S T I C E

Service des Marchés. 

A n n é e  1 9 3 7

ANDRIEU.



Tarif applicable pour les confections et réparations 
effectuées aux ateliers -des tailleurs v 

pour le compte des membres du Personnel

NOMENCLATURE DES TRAVAUX

A E F F E C T U E R

1. — C O N F E C T IO N  D ’IÜPFËTS

R ag lan  o u  p a r d e ssu s  d ro it . 

R a g la n  ou  p a r d e ssu s  d ro it .

Ja q u e tte  h a b i t . . ......................

V e s to n  c r o is é  . ......................

V e s to n  d r o it ..............................

G ilet d r o it .....................................

G ile t  c r o is é  aV cc r e v e r s . . .

C u lo tté  c y c l i s t e ......................

P a n ta lo n  o r d in a ir e .................

C u lo tte  d o u b lée  ......................

C a sq u e tte ....................................

11 —  R E T O U R N A G E  D’E F F E T S

R a g la n , p a rd essu s  d r o it . .  

R a g la n , p a rd essu s  cro isé .

V e s to n  c r o i s é ..........................

V esto n  d r o it ............................

G i le t .............................................

P a n ta lo n .................... ..............

C a p o te  A . P .............................

D olin an  A  P ..........................

111. —  R É P A R A T IO N S  D IV E R S E S

T a r if  h o r a ir e .

HOMMES

fr . t .

39 m 
Ù2 » 
£0 » 

31 » 

28 » 
IL » 
il» » 

16 » 
10 » 

>)
h 50

43 » 

ii a » 
36 » 

32 >i 

Î3  » 

13 » 

l 't

19 «

1 80

ENFANTS

f r . 6.

21 »

23

»

18 »

16 »

G »

»

12 »

8 »

?

»

23 «

2G »

2 0 »

18 M

8 ))

1 0 »

»

»

d

■ Tarif applicable pour les confections et réparations
effectuées aux ateliers de chaussures 

poux le compte des membres du Personnel

’

i  NOMENCLATURE DES TRAVAUX

HOMMES
POINTURES

de ftO à 47 

26 cm . 5 à 31 cm-ït

FEMMES
OU ENFANTA 

pointures 
de 35 à 39 

25cm- 5 à 26 CD).

ENFANTS 

POINTURKi 
de 26 û 3£i 

17 cm . à 23 cdi.

BÉBÉS

SES1BI.LBS

de
'• i  BFl'ECTUBR

----------- — •
16 cm. 5 n ux.

? COUSU. Cloué. fjOUSH . Cloué. Cuusu. Cloué.

1. —  C O N F E C T IO N  :
' t ig e  fo u rn ie  par Je c lie n t .

fr. c. lr c. fr'. c. fr. c. fr. c. f r . c .. fr. c.

’ L,a p a ire  . .  . . . .  ........................ 50 » D 36 » » 26 » »

II . —  R É P A R A T IO N S

:
•• A . — R e s s e m e la g e  co m p le t  a v e c

rem p la cem en t d e  la  tr é p o in te ......... 21 15 19 m 15 » 13 70 10 » 9 »

, B . —  R e s s e m e la g e  co m p le t  sa n s

rem p la cem en t de la  t r é p o in te ......... 17 » 15 60 12 » 10 50 7 75 7 ). 5 50

C . — R e s se m e la g e  s im p le  sa n s
.** .

ta lo n s  . . ............. ..... 12 75 11 50 9 50 8 50 6 » 5 25 û 50

D . — R e s s e m e la g e  d e  ta lo n s  —
•

'"111. — M E N U E S  R É P A R A T IO N S

a h  25 » 2 40 » 2 1 60

. C outu res, r e c o lla g e s  l’ü eu re ........... 1 60 » » »

P iè c e s  c o l lé e s  d ’u n e  g ra n d eu r  m a x i

m um  0 .05  x  0 ,0 5 ............... ..................... 1 50 1 50 î  50 »

:• P iè c e s  c o l lé e s  au * d essu sd e0 ,0 5  x  0,05 3 0 3 3 3



Tarif applicable pour les confections et réparations 
effectuées aux ateliers -des tailleurs v 

pour le compte des membres du Personnel

NOMENCLATURE DES TRAVAUX

A E F F E C T U E R

1. — C O N F E C T IO N  D ’IÜPFËTS

R ag lan  o u  p a r d e ssu s  d ro it . 

R a g la n  ou  p a r d e ssu s  d ro it .

Ja q u e tte  h a b i t . . ......................

V e s to n  c r o is é  . ......................

V e s to n  d r o it ..............................

G ilet d r o it .....................................

G ile t  c r o is é  aV cc r e v e r s . . .

C u lo tté  c y c l i s t e ......................

P a n ta lo n  o r d in a ir e .................

C u lo tte  d o u b lée  ......................

C a sq u e tte ....................................

11 —  R E T O U R N A G E  D’E F F E T S

R a g la n , p a rd essu s  d r o it . .  

R a g la n , p a rd essu s  cro isé .

V e s to n  c r o i s é ..........................

V esto n  d r o it ............................

G i le t .............................................

P a n ta lo n .................... ..............

C a p o te  A . P .............................

D olin an  A  P ..........................

111. —  R É P A R A T IO N S  D IV E R S E S

T a r if  h o r a ir e .

HOMMES

fr . t .

39 m 
Ù2 » 
£0 » 

31 » 

28 » 
IL » 
il» » 

16 » 
10 » 

>)
h 50

43 » 

ii a » 
36 » 

32 >i 

Î3  » 

13 » 

l 't

19 «

1 80

ENFANTS

f r . 6.

21 »

23

»

18 »

16 »

G »

»

12 »

8 »

?

»

23 «

2G »

2 0 »

18 M

8 ))

1 0 »

»

»

d

■ Tarif applicable pour les confections et réparations
effectuées aux ateliers de chaussures 

poux le compte des membres du Personnel

’

i  NOMENCLATURE DES TRAVAUX

HOMMES
POINTURES

de ftO à 47 

26 cm . 5 à 31 cm-ït

FEMMES
OU ENFANTA 

pointures 
de 35 à 39 

25cm- 5 à 26 CD).

ENFANTS 

POINTURKi 
de 26 û 3£i 

17 cm . à 23 cdi.

BÉBÉS

SES1BI.LBS

de
'• i  BFl'ECTUBR

----------- — •
16 cm. 5 n ux.

? COUSU. Cloué. fjOUSH . Cloué. Cuusu. Cloué.

1. —  C O N F E C T IO N  :
' t ig e  fo u rn ie  par Je c lie n t .

fr. c. lr c. fr'. c. fr. c. fr. c. f r . c .. fr. c.

’ L,a p a ire  . .  . . . .  ........................ 50 » D 36 » » 26 » »

II . —  R É P A R A T IO N S

:
•• A . — R e s s e m e la g e  co m p le t  a v e c

rem p la cem en t d e  la  tr é p o in te ......... 21 15 19 m 15 » 13 70 10 » 9 »

, B . —  R e s s e m e la g e  co m p le t  sa n s

rem p la cem en t de la  t r é p o in te ......... 17 » 15 60 12 » 10 50 7 75 7 ). 5 50

C . — R e s se m e la g e  s im p le  sa n s
.** .

ta lo n s  . . ............. ..... 12 75 11 50 9 50 8 50 6 » 5 25 û 50

D . — R e s s e m e la g e  d e  ta lo n s  —
•

'"111. — M E N U E S  R É P A R A T IO N S

a h  25 » 2 40 » 2 1 60

. C outu res, r e c o lla g e s  l’ü eu re ........... 1 60 » » »

P iè c e s  c o l lé e s  d ’u n e  g ra n d eu r  m a x i

m um  0 .05  x  0 ,0 5 ............... ..................... 1 50 1 50 î  50 »

:• P iè c e s  c o l lé e s  au * d essu sd e0 ,0 5  x  0,05 3 0 3 3 3
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M i N I S T È R E

(D E  LA  J U S T I C E

Y. D I R E C T I O N
tic

l’Administration pénitentiaire
et des

Services de l’ Éducation surveillée

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

INSTRUCTION ND 21

2* B U R E A U Paris., le 1et a vr il -1937.

Service des Marchés.

A n n é e  1987

LE GAEDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 

D E S SER V IC ES EX TÉR IEU RS

J ’ai l ’honneur de vous fa ire  connaître que les p rix  des différents 
effets d ’uniform e sont fixés, pour l ’exercice 1937, comme l ’indique 
le tableau suivant. Ces p rix  on t effet à  com pter du  I e'  janv ier 1937.

V.'
KOMENCI-ATURK SURVEILLANTS SURVEILLANTS CHEFS

ET PREalIEKS MAITHES
ft I’iiesueus surveillais.

DES EFFETS #'UKIF(1BSIK SlinVEII.t.ANTS C0M.-GRKFKIIÎR3.
MAITRES

ir. c. Ir. c.

1° Personnel masculin.
Capote drap sous-officier............. 213 » 2‘22 »
Dolman drap bleu sous officier....... m !> litô
Pantalon drap bleu foncé sous-ollicior. 90 ‘> 90 »
Dolman coutil Uiikl....................... '18 » 52 rt

■ Pantalon coutil kaki..................... 31 *1 31 »
Képi drap bleu foncé sous-officier... 20 >1 23 1)
Casquette ................................... 20 1) 2:i 11

i-f.
Chaussons .................................
R u b an  médaille 0 m . 25.., ............

19
2

»

50
1!)
•i

1>
fil)

t n )
■jL ■



NOMENCLATURE

DBS E F F E T S  B ’ U N IF O M fB

SSO T ItU Jm

et

HQNITBUnS

SüRYEILLANTS-CHEFS
S T  PHEMIEUS Ü A JTQ B S 

. PREVIENS S U R V E IL L A N T S , 

S U R V E IL L A N T S  C O B .-G H B F F U R S , 

J tA IT B B S

f r . c . Ir.

20 Personnel féminin.

B lo u s e  s a t in e tte  n o ir e ................................ 60 « 70 »)

P è le r in e  e n  m o lle to n  la i n e ..................... 106 >. 118 »

— e n  s e r g e  n o ir e ........................... 65 » 75 »

P e lis s e  en  m o lle to n  la in e ........................ lU't » ÎÛti »

P e lis s e  s e r g e  n o ir e  f o n c é e .................... 125 «> 125 »

V o i le s  p our s u r v e il la n te s ........................ 26 » 30 »

Le règlem ent de ces f ra is  d ’équipem ent sera  effectué conformé
m ent aux prescriptions de l’Instruction  relative au  chapitre  « Consom
mation en natu re  ».

P a r  t lé lé g a tio n .

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée}

ANDRIEU.

INSTRUCTION N° 22

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

P aris, le 2 a c r il 1937.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M E SSIEUR S ̂  LE S D IRECTEURS 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

A la  suite des modifications apportées à  la classification des 
dépenses dans le budget de l'exercice 1937, certaines questions m ’ont 
été posées au  sujet de l ’emploi des crédits du chapitre 42 « Consom
m ation en natu re  ».

J e  crois devoir rappeler que seul le m ontant des produits des 
exploitations agricoles et celui des objets m anufacturés provenant des 
ateliers exploités en régie directe doivent être imputés au  chapitre 42.

Les objets non ouvrés ou en cours de fabrication cédés par un  
établissement à un autre continuent à faire l’objet de cession comme 
précédemment.

I l  me p a ra ît nécessaire d ’ailleurs de préciser les m odalités de 
gestion de ce chapitre « Consommation en natu re  ».

»t/E~ L A  J U S T I C E

> D I R E C T I O N

de
^Administration pénitentiaire 

e t  d e s

ervices de l’Éducation surveillée

•' M I N I S T È R E

Z ‘  B U R E A U

Service des Marchés. 

A n n é e  1 9 3 7

A r t i c l e  p r e m i e r  

Produits agricoles.

Pour les établissements de mineurs, consommateurs des produits 
de leur domaine ou de leur cheptel, il y  a  lieu de suivre la  procédure 
pratiquée jusqu’ici;, p a r  conséquent, aucune innovation; un  é ta t 
éva lua tif des produits réeoltés e t consommés, en n a tu re  es t envoyé 
à  l’A dm inistration centrale (2e Bureau) dans les premiers jours du



NOMENCLATURE

DBS E F F E T S  B ’ U N IF O M fB

SSO T ItU Jm

et

HQNITBUnS

SüRYEILLANTS-CHEFS
S T  PHEMIEUS Ü A JTQ B S 

. PREVIENS S U R V E IL L A N T S , 

S U R V E IL L A N T S  C O B .-G H B F F U R S , 

J tA IT B B S

f r . c . Ir.

20 Personnel féminin.

B lo u s e  s a t in e tte  n o ir e ................................ 60 « 70 »)

P è le r in e  e n  m o lle to n  la i n e ..................... 106 >. 118 »

— e n  s e r g e  n o ir e ........................... 65 » 75 »

P e lis s e  en  m o lle to n  la in e ........................ lU't » ÎÛti »

P e lis s e  s e r g e  n o ir e  f o n c é e .................... 125 «> 125 »

V o i le s  p our s u r v e il la n te s ........................ 26 » 30 »

Le règlem ent de ces f ra is  d ’équipem ent sera  effectué conformé
m ent aux prescriptions de l’Instruction  relative au  chapitre  « Consom
mation en natu re  ».

P a r  t lé lé g a tio n .

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée}

ANDRIEU.

INSTRUCTION N° 22

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

P aris, le 2 a c r il 1937.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M E SSIEUR S ̂  LE S D IRECTEURS 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

A la  suite des modifications apportées à  la classification des 
dépenses dans le budget de l'exercice 1937, certaines questions m ’ont 
été posées au  sujet de l ’emploi des crédits du chapitre 42 « Consom
m ation en natu re  ».

J e  crois devoir rappeler que seul le m ontant des produits des 
exploitations agricoles et celui des objets m anufacturés provenant des 
ateliers exploités en régie directe doivent être imputés au  chapitre 42.

Les objets non ouvrés ou en cours de fabrication cédés par un  
établissement à un autre continuent à faire l’objet de cession comme 
précédemment.

I l  me p a ra ît nécessaire d ’ailleurs de préciser les m odalités de 
gestion de ce chapitre « Consommation en natu re  ».

»t/E~ L A  J U S T I C E

> D I R E C T I O N

de
^Administration pénitentiaire 

e t  d e s

ervices de l’Éducation surveillée

•' M I N I S T È R E

Z ‘  B U R E A U

Service des Marchés. 

A n n é e  1 9 3 7

A r t i c l e  p r e m i e r  

Produits agricoles.

Pour les établissements de mineurs, consommateurs des produits 
de leur domaine ou de leur cheptel, il y  a  lieu de suivre la  procédure 
pratiquée jusqu’ici;, p a r  conséquent, aucune innovation; un  é ta t 
éva lua tif des produits réeoltés e t consommés, en n a tu re  es t envoyé 
à  l’A dm inistration centrale (2e Bureau) dans les premiers jours du



mois de janvier'; qui suit l’année budgétaire, par chaque direction. 
L ’Administration centrale procède à la récapitulation de ees états dont 
le total général est utilisé par elle à deux fins:

a) Comme élément d’établissement du plus prochain projet de 
budget à préparer;

b)  Comme base d’ordonnancement direct au profit du Trésor 
avant î 'expiration de la  période complémentaire de l'exercice, de la 
valeur des produits récoltés et consommés, par imputation sur le  
crédit ouvert au chapitre 42. .

Les établissements d’adultes disposant d’un jardin important 
devront opérer de même.

ART» 2.

Produits manufacturés provenant des ateliers exploités en régie.

D sera appliqué à ees produits la  méthode comptable exposée 
ci-dessus et en usage pour les produits agricoles c'est -à-dire le  paie
ment global et direct par l 'Administration centrale au Trésor, au 
vu des états qui lui seront fournis par les directions, dans la  première 
semaine de janvier, qui suit l ’année budgétaire.

D  sera procédé de l'a façon suivante:

A )  Lors de chaque livraison par un atelier fabriquant des pro
duits quelconques à un établissement consommateur, l ’établissement 
producteur enverra à l'établissement consommateur une faeture en 
double exemplaire indiquant la  nature de la  marchandise fournie, 
son prix unitaire et sa valeur.

L ’établissement consommateur renverra à l ’établissement pro
ducteur l'un des exemplaires de la facture avec mention de prise en 
charge en nature de la  fourniture. . '

L'autre exemplaire lui servira de pièce justificative de sa prise 
en charge.

Bien entendu, cette procédure sera appliquée également dans le 
cas de livraison par un atelier d'un établissement fabricant aux ser
vices économiques de ce même établissement.

B )  Dans la première semaine de janvier qui suit l'année bud
gétaire, Vétablissement fabricant enverra à. l’Administration centrale 
(2* Bureau), la liste des fournitures faites pendant les douze mois 
précédents aux différents organes consommateurs des services extérieurs 
( y  compris ceux de son établissement).

Les Administrations centrales des Ministères continueront à payer 
les fournitures provenant des ateliers exploités en régie comme des 
clients ordinaires.

C) L’Administration pénitentiaire (2e Bureau) transmettra ces 
listes de fournitures au. Bureau de la comptabilité du Ministère de la 
Justiee qui accusera réception de son relevé de factures à chaque 
établissement fabricant, et cet accusé de réception vaudra pour lui 
décharge de valeur.

Ainsi l ’Administration centrale sera substituée à ses établisse
ments consommateurs de province comme débitrice unique vis-à-vis 
de ses ateliers fabricants.

D )  Elle émettra elle-même au profit du Trésor une ordonnance 
directe qui réglera l'ensemble des opérations ce qoi constituera le 
maximum de simplification.

En m'aecusant réception de la  présente Instruction, je vous prie 
de me faire connaître s i elle ne soulève aucune difficulté d'application.

Par délégation.

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.



mois de janvier'; qui suit l’année budgétaire, par chaque direction. 
L ’Administration centrale procède à la récapitulation de ees états dont 
le total général est utilisé par elle à deux fins:

a) Comme élément d’établissement du plus prochain projet de 
budget à préparer;

b)  Comme base d’ordonnancement direct au profit du Trésor 
avant î 'expiration de la  période complémentaire de l'exercice, de la 
valeur des produits récoltés et consommés, par imputation sur le  
crédit ouvert au chapitre 42. .

Les établissements d’adultes disposant d’un jardin important 
devront opérer de même.

ART» 2.

Produits manufacturés provenant des ateliers exploités en régie.

D sera appliqué à ees produits la  méthode comptable exposée 
ci-dessus et en usage pour les produits agricoles c'est -à-dire le  paie
ment global et direct par l 'Administration centrale au Trésor, au 
vu des états qui lui seront fournis par les directions, dans la  première 
semaine de janvier, qui suit l ’année budgétaire.

D  sera procédé de l'a façon suivante:

A )  Lors de chaque livraison par un atelier fabriquant des pro
duits quelconques à un établissement consommateur, l ’établissement 
producteur enverra à l'établissement consommateur une faeture en 
double exemplaire indiquant la  nature de la  marchandise fournie, 
son prix unitaire et sa valeur.

L ’établissement consommateur renverra à l ’établissement pro
ducteur l'un des exemplaires de la facture avec mention de prise en 
charge en nature de la  fourniture. . '

L'autre exemplaire lui servira de pièce justificative de sa prise 
en charge.

Bien entendu, cette procédure sera appliquée également dans le 
cas de livraison par un atelier d'un établissement fabricant aux ser
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( y  compris ceux de son établissement).

Les Administrations centrales des Ministères continueront à payer 
les fournitures provenant des ateliers exploités en régie comme des 
clients ordinaires.

C) L’Administration pénitentiaire (2e Bureau) transmettra ces 
listes de fournitures au. Bureau de la comptabilité du Ministère de la 
Justiee qui accusera réception de son relevé de factures à chaque 
établissement fabricant, et cet accusé de réception vaudra pour lui 
décharge de valeur.

Ainsi l ’Administration centrale sera substituée à ses établisse
ments consommateurs de province comme débitrice unique vis-à-vis 
de ses ateliers fabricants.

D )  Elle émettra elle-même au profit du Trésor une ordonnance 
directe qui réglera l'ensemble des opérations ce qoi constituera le 
maximum de simplification.

En m'aecusant réception de la  présente Instruction, je vous prie 
de me faire connaître s i elle ne soulève aucune difficulté d'application.

Par délégation.

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.
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» E L A  J U S T I C E  

D I R E C T I O N
de "

^Administration pénitentiaire
e t des

Srvices de l’Éducation surveillée

In s tr u c t io n  n° 23

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

l « r S U R E A U

Paris} le 12 avril 1937.
2e Section

A n n é e  1937

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M E SSIE U R S L E S  DIR ECTEUR S 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

J ’ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, copie de deux décrets 
du 10 avril 1937 concernant l ’amélioration de la  situation des Personnels 
do l’E ta t et le relèvement du taux de l’indemnité de résidence ainsi 
que l’Instruction de M. le M inistre des Finances fixant les modalités
d’application de la  loi du ■ 26 mars 1937 et des divers décrets du
10 avril 1937 (J . O. du 11 avril 1937) précités.

J e  vous prie  de veiller à  leur exécution.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

ANDRIEU.



AMÉLIORATION DE LA SITUATION 
DES PERSONNELS DE L ’ÉTAT

L e  P r é s id e n t  d e  la  R é p u b l iq u e  f r a n ç a is e ,

S ur le rap p o rt du Président du Conseil et du Ministre des Finances; 1 
"Vu l'article 9 de la  loi du XS octobre 19X9;
Vu la loi du 20 ju in  1936;
Vu i’artiele G8 de la loi des finances du 31 décembre 1936;
Vu la loi du 26 mars 1937;
Vu le décret du 25 juin. 1936,

DÉCRÈTE:

A r t ic l e  p r u m ie k . — Le prélèvement exercé eu application de la 
loi du 20 ju in  193G et du décret du 25 ju in  1936, modifiés p a r  l’a r 
ticle 68 de la loi du 31 décembre 1936 sur les traitements, soldes, 
salaires et rémunérations alloués aux Personnels civils et militaires de 
l ’E ta t, des départements, communes, établissements publics, de l'A l
gérie, des entreprises concessionnaires ou subventionnées assurant un 
service public, est supprim é à compter du l sr avril 1937, sur les tra i
tements, soldes et rémunérations inférieures à 30.000 francs.

Le. prélèvement est réduit des deux tiers à compter de la même 
date j>our les traitements;, soldes, salaires et rémunérations dont le 
montant est compris entre 30.000 et 60.000 francs.

Ait’C. 2. —  À compter du .V  avril 1937, il est attribué aux fortc- 
tionnaires, agents et employés civils on militaires de l ’E ta t dont la 
rémunération annuelle est comprise entre un  traitem ent brut de 9.000 
et un traitem ent net de 30.000 francs, à l’exclusion des ouvriers placés 
sous le régime du salaire régional, une indemnité spéciale temporaire, 
mensuelle, non soumise à  retenue pour pensions ou. retraites, dont le 
ta u x . est détermine, pour chaque agent, en déduisant une somme fixe 
de 100 francs, le m ontant du prélèvement que l’agent aurait été appelé 
à subir sur la base des taux en vigueur avant le 1er avril 1937.



Pour l’application de cette disposition, le prélèvement mensuel 
est fixé forfaitairem ent ainsi qu’il suit:

14 francs pour les agents dont les émoluments nets sont compris 
entre 12.001 et 13.000 francs;

15 francs pour les agents dont les émoluments nets sont compris 
entre 13.001 e t 14.000 francs;

16 francs poux les agents dont les émoluments nets sont compris 
entre 14.001 et 15.000 francs;

34 francs pour- les agents dont les méolmnents nets sont compiis 
entre 15.001 et 16.000 francs ;

36 francs pour les agents dont les émoluments nets sont compiis 
entre 16.001 et 17.000 francs;

39 francs pour les agents dont les émoluments nets sont compris 
entre 17.001 et 18.000 francs;

41 francs ponr les agents dont les émoluments nets sont compris 
entre 18.001 et 19.000 francs;

43 francs pour les agents dont les émoluments nets sont compris 
en tre  19.001 et 20.000 francs;

68 francs pour les agents dont les émoluments nets sont compris 
entre 20.001 et 21.000 francs;

72 francs pou r les agents doüt les émoluments nets sont compris 
entre 21.001 et 22.000 francs;

75 francs pou r les agents dont les émoluments nets sont'eom pris 
entre 22.001 et 23.000 francs;

78 francs pour les agents dont les émoluments nets sont compris 
entre 23.001 et 24.000 francs;

8 2  f r a n c s  p o u r  lé s  a g e n ts  d o n t  l e  t r a i t e m e n t  e s t  c o m p r is  e n t r e
24.001 et 25.000 francs ;

85 francs pour les agents dont ie traitem ent est compris entre
25.001 et 26.0000 francs;

88 francs pour les agents dont le traitem ent est compris entre
26.001 e t '27.000 francs;

92 francs pour les agents dont le traitem ent est compris entre
27.001 et 28,000 francs;

95 francs pour les agents dont le • traitem ent est compris entre
28.001 et 29.000 francs;

9S francs ponr les agents dont le traitem ent est compris entre
29.001 et 30.000 francs.

Dans chacune des tranches ci-dessus la  nouvelle rém unération nette 
augmentée de l'indemnité tem poraire sera toujours au moins égale à. 
la  rémunération nette m a ri ma de la  tranche immédiatement inférieure 
augmentée de son indemnité temporaire.

P onr les Personnels dont la  rém unération bru te annuelle ne 
dépasse pas 9.000 francs, le m ontant de l’allocation est fi-ré uniforme- 
ment à  75 francs p a r  mois»

A r t . '3 . —  P o u r  le s  P e r s o n n e ls  d o n t  l a  r é m u n é r a t io n  n e  c o m p o r te  
p a s  d 'in d e m n i té  d e  r é s id e n c e  le s  t r a i te m e n ts  o u  s a la i r e s  à  c o n s id é re r  
p o u r  l a  d é te r m in a t io n  d e  l ’in d e m n ité  s p é c ia le  t e m p o r a i r e  p r é v u e  à  
l ’a r t i c le  p r é c é d e n t  s o n t  le s  t r a i te m e n ts  o u  s a la i r e s  n e t s  d é d u c t io n  f a i t e  
d 'u n e  so m m e  é g a le  a u  m o n ta n t  d e  l ’in d e m n ité  d e  ré s id e n c e  a t t r ib u é e  
à  c o m p te r  d u  1 er a v r i l  1 9 3 7 , a u x  a g e n ts  d e  l ’E t a t  e n  s e rv ic e  d a n s  l a  

m ê m e  lo c a lité .

A r t . 4 . —  L ’in d e m n i té  p r é v u e  à  l 'a r t i c l e  2  c i-d e ss u s  s u i t  l e  s o r t  
de  l a  r é m u n é ra t io n  p r in c ip a le .  S o n  m o u la n t  e s t  r é d u i t  d a n s  l a  p r o p o r 
t io n  o ù  se  t r o u v e  r é d u i t e  c e t te  r é m u n é ra t io n  p r in c ip a l e  e lle -m ê m e  p o u r  
q u e lq u e  c a u s e  q u e  ce so it .

Pour- les agents ne fournissant qu’un service incomplet, le mon
tan t de l'indemnité déterminée en fonction du traitem ent qui serait 
alloué pour la durée normale du service, est réduit au p ro ra ta  de la 
durée effective du service.

A r t . 5 . —  Le Président du Conseil, le M inistre dos Finances et 
tous les M inistres sont chargés, chacun en co qui le concerne, de l’ap 
plication du présen t décret, qui sera publié au Journal officiel

F a it à Paris, le 10 avril 1937.

Ajjüeet LEBRUN.

P ar le P résiden t de la République.

Le Président du ConscÜ,

Léon Blüjl

Le M inistre des Fmanccs, 

Vincent A u r io l .

Am élioration de la  situation 
des Personnels auxiliaires de l ’E ta t.

L e  P r é s id e n t  d e  la  R é p ü k l iq ü k , .

Sur le rappo rt du Président dn Conseil et du M inistre des Finances; 
Vu 1a. loi du 31 décembre 1936 po rtan t fixation du budget général de 

l’exercice 1937;
Vu la  loi du 26 mars 1937;



Pour l’application de cette disposition, le prélèvement mensuel 
est fixé forfaitairem ent ainsi qu’il suit:
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16 francs poux les agents dont les émoluments nets sont compris 
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34 francs pour- les agents dont les méolmnents nets sont compiis 
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24.001 et 25.000 francs ;

85 francs pour les agents dont ie traitem ent est compris entre
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V u les décrets des 4 septembre et 4  novembre 1936; 
V u le décret du 15 janvier 1937;

V u l ’article .9 de la  loi du 18 • octobre 1919,

D ÉCRÈTE:

A u t i c i j s  p r e m i e r . —  Les supplém ents tem poraires prévus en 
faveur des Personnels auxiliaires tem poraires de l ’E ta t p a r  les a r t i
cles 1er e t 2 du décret du 15 janv ier 1937 seront mis en payem ent à 
com pter du V  .-juillet 1936.

Les sommes allouées ù titre  d ’acom pte en vertu  des décrets des 
4 septem bre et 4 novembre 1936 seront précom ptées su r les sommes 
à  revenir aux intéressés en exécution de la  disposition qui précède.

A r t . 2 . —  Le salaire minim um  dos Personnels auxiliaires tem
poraires des adm inistrations de l ’E ta t, âgés de v ingt ans au  moins,

. on service dans les villes de p lus do 100.000 habitan ts, demeure fixé 
conformém ent aux dispositions du décret du 15 janv ier 1937 précité.

A r t . 3. —  A  compter du 1er janvier 1937, il est assuré aux auxi
liaires tem poraires autres que ceux qui fon t l’objet du paragraphe 
précédent une rém unération journalière m inim a'ûxée ainsi qu’il suit:

I. — Auxiliaires âgés de moins de 20 ans en service dans des villes 
de plus de 100.000 habitants ou dans des villes assimilées en ce
qui concerne l ’a ttribu tion  do l ’indem nité de résidence.-

DÉSIGNATION ,

AUXILIAIRES  

de bureau.

AUX ILIA IRES  

de service.

Agés de moins de 20 ans 
et de plus de 18 a n s . . 2-i 22

Agés de-moins de 18 ans
et de plus de 16 a u s . . 21 19

Agés de moins de 16 ans. 48- 16 '

-•-* -  - • -  -

n . — Auxiliaires en service dans des villes dont la population est 
comprise entre 50.000 et 100.000 habitants ou assimilées en ce qui
concerne l ’a ttr ib u tio n  de l ’indem nité de résidence.

DÉSIGNATION
AUXILIAIRES  

de bureau.

AUXILIAIRES  

de service.

Agés de 20 ans au moins. 2G 24

Agés de moins de 20 ans 
e t de plus de 18 a n s . . 22 20

Ages de moins de 18 ans 
et de plus de 16 a n s . . 49 17

Agés de moins de 16 ans. 17 45

TTT- —  Auxiliaires en service dans des villes dont la population est 
comprise entre 5.000 et 50.000 habitants ou assimilées en ce qui
concerne l ’a ttr ib u tio n  de l ’indem nité de résidence.

DÉSIGNATION

AUXILIAIRES

de bureau.

AUX ILIA IRES  

de service.

Agés de 20 ans an  moins. ,24 22

Agés de moins de 20 ans 
et de p lus de 18 a n s .. 20 18

Agés de moins de 18 ans 
e t de p ins de 16 a n s . . 4S 16 •

Agés de moins de 16 ans. 16 U
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de bureau.

AUX ILIA IRES  

de service.

Agés de 20 ans an  moins. ,24 22

Agés de moins de 20 ans 
et de p lus de 18 a n s .. 20 18

Agés de moins de 18 ans 
e t de p ins de 16 a n s . . 4S 16 •

Agés de moins de 16 ans. 16 U



IV. — Auxiliaires en service dans des tilles dont la population est 
inférieure à 5.000 habitants.

. . DÉSIGNATION
A U X ILIA IRES  

de bureau.

.

AUX ILIA IRES  

de service.

Agés de 20 ans au  moins. 22 20

Agés de moins de 20 ans 
et de plus de 18 a n s . . 19

.
.

17'

Agés de inoi3is de 18 ans 
et de plus de 16 a n s .. 17 15 ;

Agés de 3noins do 16 ans.

■

15 - 13

A r t ; 4. '—  Pour ia  détermination des salaires m iniraa prévus à 
l ’article précédent, il sera tenu  compte du supplém ent tem poraire 
institué p a r l ’article  2 du  décret du 15 janv ier 1937 et à  com pter 
du 1er avril 1937 du  m ontant de l ’indem nité spéciale temporaire- dont 
sont appelés à bénéficier lés intéressés en exécution du décret 
d 'av ril 1937.

E n  ce qui concerné les personnels dont la rémunération ne com
porte pas d ’indem nité de résidence, le salaire minimum doit s ’en
tendre après déduction de la  rém unération globale d ’une somme 
égale au  m ontant d ’indem nité de résidence attribuée aux agents de 
l 'E ta t  en service dans la  môme localité.

P ou r les agents ne fourn issan t q u ’un  service incomplet, le 
Salaire minimum est réd u it au  p ro ra ta  de la durée effective du service.

Art. 5. — Le Président du Conseil, le M inistre des Finances et 
tous les Ministres sont chargés, chacun' en ee qui le concerne, de 
l ’exéeutiou du présent décret, qui sera publié au Journal officiel.

F a it  à Paris, le 10 avril 1937.

■' A lbum  LEBRUN'.
P a r  le P résiden t de la République.

; Le Président du Conseil,
' Léon Bloti. -

I L e M inistre des Finances,
V incent A uiuol.

RELÈVEMENT 
DES TAUX DE L ’INDEMNITÉ DE RÉSIDENCE

Lb P r é s id e n t  d e  la  R é p u b l iq u e  f r a n ç a is e ;

Vu les lois des 18 et 20 octobre 3.919 concernant les indemnités de 
résidence et de séjour attribuées aux fonctionnaires, agents et 
ouvriers eïvils des services civils de l ’E ta t;

V u les lois des 28 décembre 1923 (artic le  7) e t 13 ju ille t 1925 (arti- 
, d e '188);
Vu la  loi du 28 m ars 1930;
V u la  loi du 26 m ars 1937 ;
V u le décret du 11 décembre 1919 fixant le mode e t les conditions 

d ’a ttribu tion  des indem nités de résidence;
V u les décrets des 20 août 1920, 27 septem bre 1920, 28 octobre 1920, 

28 décembre 1921, 19 janv ier 1924, 29 janv ier 1926, 29 août 1926, 
16 m ars 1928 e t 19 ju ille t 1934;

Sur le rap p o rt du M inistre des F inances,

DÉCRÈTE:

A r t ic l e  p é e m ie r . —  Les taux  globaux annuels de l ’indem nité 
de résidence tels q u ’il résu lten t du décret du 11 décembre 1919, 
modifié p a r  les décrets des 20-août 1920, 27 septembre. 1920, 28 octo
bre 1920, 28 décembre 1921-, 19 janv ier-1924, 29 janvier 1926, 29 a*mt 
1926, 16 m ars 1928, 19 ju illet 1934, sont m ajorés de 10 % , à  compter 
du 1er avril 1937, pour les fonctionnaires et agents de l’E ta t dont les 
traitem ents, salaires ou rém unérations annuels sont in férieurs à,
30.000 francs.

A tvn, 2. —  Le M inistre des Finances est chargé de Pexécutiou du 
présen t décret, sera  publié au  Journal officiel.

F a it à  Paris, le 10 avril 193^.

A l b e r t  LEBRUN. - 

P a r  le Président de la  République.

*i h ;*„+c.n?fv 4 i r'f*' * 'O,,,*.—
Le M inistre des Fmances,

Vincent A u r io l .
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INSTRUCTION

fixant les m odalités d ’application de la  lo i du 26 m ars 1937 

e t des décrets du 10 av ril 1937,

P aris, le 10 avril 1937.

L a  lo i du 26 m ars 1937 a  édicté diverses m esures destinées à  
am éliorer la situation  des Personnels de l ’E ta t. Les dispositions de 
cette loi, précisées p ar les décrets du 10 avril, seront appliquées p ar 
les services liquidateurs conformém ent aux indications ci-après:

P R E M IÈR E  P A R T IE

SU PPR ESSIO N  PROGRESSIVE D U  PRÉLÈVEMENT  

E T  IN D EM N ITÉ TEMPORAIRE

A. —  Suppression progressive du  prélèvement.

Les dispositions de l’article 1er de la  loi du 26 m ars 1937 concer
nent le prélèvement tel qu’il résulterait de la loi du 20 ju in  1936, du 
décret du 25 ju in  1936 et de-l’article 68 de la  loi du 31 décembre 1936. 
Elles ont p a r  suite une portée générale et s’appliquent aux traitem ents, 
soldes, salaires et rémunérations dos Personnels civils et m ilitaires de 
toutes les collectivités visées p a r  ces lois et décrets: E ta t, départements, 
communes, établissements publies, Algérie, entreprises concessionnaires 
ou subventionnées assurant un  service public.

Ces dispositions ont leur effet à  com pter du l*r avril 1937. Elles 
comportent les mesures suivantes:

a) Suppression du prélèvement sur les traitements, soldes, salaires ou 
rémunérations inférieurs à 30.000 francs.

Cette disposition n ’appelle aucune rem arque particulière. I l  est 
rappelé que les traitem ents à  considérer sont ceux qui étaient définis 
dans les décrets antérieurs instituant le prélèvement, c’est-à-dire les 
traitem ents nets.

b) Traitements compris entre 30.000 et 60.000 francs.

Aux term es de l’article 68 de la loi de finances du 31 décem
bre 1930, le prélèvement devait être réduit des deux tiers à compter 
du 1er juillet 1937.

C ette date est avancée au  1er avril 1937 pour les traitem ents 
nets compris entre 30.000 et 60.000 francs.

Pour ees catégories les nouveaux taux de prélèvement, applicables 
à compter du 1er avril 1937, sont en conséquence les suivants:

Fonctionnaires et agents percevant une rémunération nette com
prise entre:

30.001 et 40.000 francs: 2 2 /3  %;
40.001 et 50.000 francs: 3 1 /2 % ;
50.001 et 60.000 francs: 4 %.

Comme p a r  le passé dans chaque tranche, les traitem ents nets, 
après prélèvement, doivent toujours être au moins égaux aux tra ite 
ments nets maxima de la tranche immédiatement inférieure. P ratique
ment, cette disposition entraîne les conséquences suivantes:

E n  aucun cas, un agent dont le traitem ent net (après déduction 
des retenues pour pensions) sera compris entre 30.000 et 30.820 francs 
ne pourra  recevoir une rém unération nette, après prélèvement, infé
rieure à 30.000 francs.

Dans les mêmes conditions, la rémunération nette, après prélè
vement, ne pourra  être inférieure à:

38.933 francs pour les agents dont la  rémunération nette est 
supérieure à  40.000 francs;

48.333 francs pour les agents dont la  rém unération nette est 
supérieure à  50.000 francs.

c) Traitements supérieurs à 60.000 francs.
Aucune modification n ’est apportée au, mode de calcul du prélè

vement sur les traitem ents nets d’un m ontant annuel supérieur à 
G0.000 francs.

Les taux  suivants restent, en conséquence, applicables:

DÉSIGNATION
• j u s q u ’a u  

1er ju ille t 1937

DU 1er JUILLET  

am 81 décembre 1937

T raitem ents nets compris
entr-e :
* 60.001 e t 70.000........... 9 1/3 4 2/3 .

70.001 e t 80.000........... lû  2/3 5 i/3

Traitem ents nets supé
rieurs à, 80.000............... 12 9



INSTRUCTION

fixant les m odalités d ’application de la  lo i du 26 m ars 1937 

e t des décrets du 10 av ril 1937,

P aris, le 10 avril 1937.

L a  lo i du 26 m ars 1937 a  édicté diverses m esures destinées à  
am éliorer la situation  des Personnels de l ’E ta t. Les dispositions de 
cette loi, précisées p ar les décrets du 10 avril, seront appliquées p ar 
les services liquidateurs conformém ent aux indications ci-après:

P R E M IÈR E  P A R T IE

SU PPR ESSIO N  PROGRESSIVE D U  PRÉLÈVEMENT  

E T  IN D EM N ITÉ TEMPORAIRE
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50.001 et 60.000 francs: 4 %.

Comme p a r  le passé dans chaque tranche, les traitem ents nets, 
après prélèvement, doivent toujours être au moins égaux aux tra ite 
ments nets maxima de la tranche immédiatement inférieure. P ratique
ment, cette disposition entraîne les conséquences suivantes:

E n  aucun cas, un agent dont le traitem ent net (après déduction 
des retenues pour pensions) sera compris entre 30.000 et 30.820 francs 
ne pourra  recevoir une rém unération nette, après prélèvement, infé
rieure à 30.000 francs.

Dans les mêmes conditions, la rémunération nette, après prélè
vement, ne pourra  être inférieure à:

38.933 francs pour les agents dont la  rémunération nette est 
supérieure à  40.000 francs;

48.333 francs pour les agents dont la  rém unération nette est 
supérieure à  50.000 francs.

c) Traitements supérieurs à 60.000 francs.
Aucune modification n ’est apportée au, mode de calcul du prélè

vement sur les traitem ents nets d’un m ontant annuel supérieur à 
G0.000 francs.

Les taux  suivants restent, en conséquence, applicables:

DÉSIGNATION
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1er ju ille t 1937

DU 1er JUILLET  

am 81 décembre 1937
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Toutefois îos agents1 dont la  rém unération  nette  avan t prélève
m ent est comprise entre 60.001 e t 70.000 ne pourron t recevoir une 
ré tribu tion  nette, après prélèvement, inférieure à  57.600 francs.

B. —  Indem nité spéciale tem poraire des agents de l 'E ta t  
ayan t un  tra item en t in férieur à  30.000 francs.

La loi du 26 mare 1937 et le décret du 10 avril prévoient l’a ttr i
bution à compter du 1er. avril 1937, aux ' fonctionnaires, agents et 
employés civils ou militaires de l’E ta t  (à l'exclusion des ouvriers 
percevant un  salaire régio-nal) d’une indemnité spéciale temporaire.

a) Les dispositions, légales ne visent sur ce point que les P er
sonnels de l’E tat.

b )  L’indemnité n ’est p a s . attribuée aux agents dont la  rémuné
ration  nette,, ap^ès déduction de la retenue pour pensions, est supé
rieure à  30.000 francs.

c) Le taux de l’indemnité est en principe fixé à 100 francs par 
mois. Toutefois ce taux est fixé uniform ément à  75 francs par mois 
pour les agents dont la-rém unération brute est inférieure à  9.000 francs.

E n  outre la  loi prévoit que pour la détermination du taux  de 
.l’indemnité « il sera tenu compte du bénéfice procuré aux agents p a r 
l’application des dispositions po rtan t suppression du prélèvement, ce 
bénéfice étant calculé sur la  base des taux du relèvement en vigueur 
avant le l" r avril 1937 ».

I l  résulte de ces dispositions, précisées p a r  le décret du 10 avril, 
que pour chaque tranche du traitem ent l’indemnité sera calculée dans
les conditions suivantes: ......................

T raitem ents e t salaires bruts inférieurs à  9.000 francs: 75 fr. 
p a r  mois;

Traitements et salaires compris entre uu  b ru t de 9.000 et un  net 
de 12.000 francs: 100 francs p a r mois. . .

Pour les traitem ents supérieurs à 12.000 francs nets le taux de 
l ’indemnité sera calculé en déduisant d’une somme fixe de 100 francs 
nn m ontant de prélèvement fixé forfaitairem ent ainsi qui suit:

'S
Prélèvement 

mensuel 
fixé à

•; A gents dont les émoluments nets sont compris entre:
3.2.001 ot 13.000............. ..................... ■....................  . 14
13.001 et 14.000...............   15
14.001 et iK O O O ,....................................................  16
35.001 e t 16.000.............................................................................  34
je.001 e t 17.000.........................    ' 36
3.7.001 et 18.000.............................   39
-38.001 e t 3.9.000................................... 1..............  ' 41

? . -% f -  ■ ■ 
i- 4-
fe ’
S  V*

/

2 0 .0 0 1  e t  2 1 .0 0 0 ..................... ............. .................
. 21 .0 0 1  e t  2 2 .0 0 0 ......................................... .. ....................................... 73

*>' * 22 .0 0 1  e t  2 3 .0 0 0 .................................................... ........................................ 75
2 3 .0 0 1  e t  2 4 .0 0 0 ....................................................
2 4 .0 0 1  e t  2 5 .0 0 0 .................................................... ....................................... 82

: ’ '• 25 .001 ' e t  2 6 .0 0 0 ....................................................
2 6 .0 0 1  e t  2 7 .0 0 0 .................................................... .......................................  88
2 7 .0 0 1  e t  2 8 .0 0 0 ............................. ................................  92
28.001 et 29.000................... .......................

v*' ' 29.001 et 30.000...........................................

? . Dans chaque tranche, la rétribution nette mensuelle miuimum
, y  totale ne pourra, après attribution de l’indemnité, être inférieure à:

"  7 l rlQ0 francs pour les traitem ents compris • entre 12.001 et 13.000;
1.169 fr. 33 — — — • 13.001 et 14:000;
1.251 fr . 66 — .—. — 14.001 et 15.000;

\* * A*. > 1.334' fr. ‘ * - — — 15.001 et 16.000;
•f: 1.339 fr. 33 — —  • — ' 16.001 et 17.000;y 1.480 fr. 66 — —. 17.001 et 18.000;

1.561 fr. — . — - 18.001 et 19.000 ;
1.042 fr . 33 — — — 19.001 et 20.000 ;
1.723 fri 66 — — 20.001 e t 21.000;
1.782 fr. — — " 21.001 et 22.000;
1.860 fr. 33 _ „  • — 22.001 et 23.000;

'• 1.941 fr. 66 _ — 23.001 ot 24.000;
2.022 fr. . — — 24.001 e t 25.000 ;

V;. 2.101 fr. 33 — — .—. 25.001 et 26.000;
' 2.181 fr. 66 — •—  ■ — 26.001 et 27.000;

2.262 fr. • —  • — — 27.001 et 28.000 ;
'  2.341 fr. 33 — — — 28.001 et 29.000;

2.421 fr. 66 ■— ■—■ — 29,001 et '30.000.

Pour les Personnels dont la  rémunération ne comporte pas. d’in  
demnité de résidence, les traitem ents on salaires a considérer pour la 
détermination de l’indemnité spéciale tem poraire sont les traitem ents 
et salaires, déduction faite d’une somme égale au montant de l ’indem
nité de résidence attribuée, à  compter du 1 er avril 1937, aux agents de 
l’E ta t eu service dans la même localité.. Les taux globaux de cette 
indemnité sont indiqués daus la présente Instruction ( I IP  partie).

L'indemnité spéciale tem poraire su it le sort de la rémunération 
principale. Le montant en est' réduit dans la proportion q ù  s ç  trouve 
réduite cette rémunération principale elle-même pour quelque cause 
que ce soit.

Pour les agents ué fournissant qu’un service imcomplet, le montant 
de lindeim ûté, déterminée eu fonction dtv traitem ent qui est alloué



Toutefois îos agents1 dont la  rém unération  nette  avan t prélève
m ent est comprise entre 60.001 e t 70.000 ne pourron t recevoir une 
ré tribu tion  nette, après prélèvement, inférieure à  57.600 francs.

B. —  Indem nité spéciale tem poraire des agents de l 'E ta t  
ayan t un  tra item en t in férieur à  30.000 francs.

La loi du 26 mare 1937 et le décret du 10 avril prévoient l’a ttr i
bution à compter du 1er. avril 1937, aux ' fonctionnaires, agents et 
employés civils ou militaires de l’E ta t  (à l'exclusion des ouvriers 
percevant un  salaire régio-nal) d’une indemnité spéciale temporaire.

a) Les dispositions, légales ne visent sur ce point que les P er
sonnels de l’E tat.

b )  L’indemnité n ’est p a s . attribuée aux agents dont la  rémuné
ration  nette,, ap^ès déduction de la retenue pour pensions, est supé
rieure à  30.000 francs.

c) Le taux de l’indemnité est en principe fixé à 100 francs par 
mois. Toutefois ce taux est fixé uniform ément à  75 francs par mois 
pour les agents dont la-rém unération brute est inférieure à  9.000 francs.

E n  outre la  loi prévoit que pour la détermination du taux  de 
.l’indemnité « il sera tenu compte du bénéfice procuré aux agents p a r 
l’application des dispositions po rtan t suppression du prélèvement, ce 
bénéfice étant calculé sur la  base des taux du relèvement en vigueur 
avant le l" r avril 1937 ».

I l  résulte de ces dispositions, précisées p a r  le décret du 10 avril, 
que pour chaque tranche du traitem ent l’indemnité sera calculée dans
les conditions suivantes: ......................

T raitem ents e t salaires bruts inférieurs à  9.000 francs: 75 fr. 
p a r  mois;

Traitements et salaires compris entre uu  b ru t de 9.000 et un  net 
de 12.000 francs: 100 francs p a r mois. . .

Pour les traitem ents supérieurs à 12.000 francs nets le taux de 
l ’indemnité sera calculé en déduisant d’une somme fixe de 100 francs 
nn m ontant de prélèvement fixé forfaitairem ent ainsi qui suit:

'S
Prélèvement 

mensuel 
fixé à

•; A gents dont les émoluments nets sont compris entre:
3.2.001 ot 13.000............. ..................... ■....................  . 14
13.001 et 14.000...............   15
14.001 et iK O O O ,....................................................  16
35.001 e t 16.000.............................................................................  34
je.001 e t 17.000.........................    ' 36
3.7.001 et 18.000.............................   39
-38.001 e t 3.9.000................................... 1..............  ' 41
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? . Dans chaque tranche, la rétribution nette mensuelle miuimum
, y  totale ne pourra, après attribution de l’indemnité, être inférieure à:

"  7 l rlQ0 francs pour les traitem ents compris • entre 12.001 et 13.000;
1.169 fr. 33 — — — • 13.001 et 14:000;
1.251 fr . 66 — .—. — 14.001 et 15.000;

\* * A*. > 1.334' fr. ‘ * - — — 15.001 et 16.000;
•f: 1.339 fr. 33 — —  • — ' 16.001 et 17.000;y 1.480 fr. 66 — —. 17.001 et 18.000;

1.561 fr. — . — - 18.001 et 19.000 ;
1.042 fr . 33 — — — 19.001 et 20.000 ;
1.723 fri 66 — — 20.001 e t 21.000;
1.782 fr. — — " 21.001 et 22.000;
1.860 fr. 33 _ „  • — 22.001 et 23.000;

'• 1.941 fr. 66 _ — 23.001 ot 24.000;
2.022 fr. . — — 24.001 e t 25.000 ;

V;. 2.101 fr. 33 — — .—. 25.001 et 26.000;
' 2.181 fr. 66 — •—  ■ — 26.001 et 27.000;

2.262 fr. • —  • — — 27.001 et 28.000 ;
'  2.341 fr. 33 — — — 28.001 et 29.000;

2.421 fr. 66 ■— ■—■ — 29,001 et '30.000.

Pour les Personnels dont la  rémunération ne comporte pas. d’in  
demnité de résidence, les traitem ents on salaires a considérer pour la 
détermination de l’indemnité spéciale tem poraire sont les traitem ents 
et salaires, déduction faite d’une somme égale au montant de l ’indem
nité de résidence attribuée, à  compter du 1 er avril 1937, aux agents de 
l’E ta t eu service dans la même localité.. Les taux globaux de cette 
indemnité sont indiqués daus la présente Instruction ( I IP  partie).

L'indemnité spéciale tem poraire su it le sort de la rémunération 
principale. Le montant en est' réduit dans la proportion q ù  s ç  trouve 
réduite cette rémunération principale elle-même pour quelque cause 
que ce soit.

Pour les agents ué fournissant qu’un service imcomplet, le montant 
de lindeim ûté, déterminée eu fonction dtv traitem ent qui est alloué



aux agents accomplissant la  durée normale du service, est réduit au  
p ro ra ta  de la durée effective-du service. Les administrations sont tout 
spêeialement invitées à -veiller à  la stricte application de cette dispo
sition.

L’indemnité n'est pas allouée aux Personnels ouvriers dont la 
rémunération est déterminée selon le mode régional.

D EUX IÈM E P A R T IE

D ISPO SIT IO N S SPÉCIALES AUX PER SO N NELS A U X ILIA IRES  

TEMPORAIRES DU l/Ê T A T

Le deuxième décret du 10 avril prévoit deux sortes de mesures 
spéciales aux Personnels auxiliaires de l’E ta t:

l n Mise en paiement, à  compter du l "  juillet 1936, des supplé
ments tem poraires de salaires alloués en 1937, en exécution des a r ti
cles 1 "  et 2 du décret du 15 janvier 1937;

2° Fixation de salaires minima:

P our les auxiliaires tem poraires âgés de inouïs de vingt ans en 
service dans les villes de plus de 100.000 habitants, ou assimilées en 
ee qui concerne l’attribution de l ’indemnité de résidence;

Pour tous les auxiliaires tem poraires en service dans les villes de 
moins de 100.000 habitants ou assimilées.

1" Rappel, pour le second semestre de 1936, 
des suppléments temporaires institues par le décret du li) janvier 1937.

Cette mesure n appelle aucune observation particulière. L ’attention 
des administrations est seulement appelée sur le fa it qu’il conviendra 
de teuir compte, lors de la liquidation desdits rappels des sommes 
allouées à  titre  d’acomptes en 1930 (décrets des 4 septembre et 4 no
vembre 1936).

2° Salaires minima.

Les auxiliaires tem poraires sont tous appelés à  bénéficier, dans 
les conditions générales prévues p a r  le premier décret du 10 avril, et 
à compter du l*r avril 1937, de l’indemnité spéciale tem poraire prévue 
p ar ce décret soit au taux  do 75 francs, soit au  taux  de 100 francs p a r 
mois.

Dès maintenant, et en application du décret du 15 janvier 1937, 
les auxiliaires des adm inistrations de l 'E ta t âgés de plus de vingt ans,

en fonctions dans les villes d’une population supérieure à  100.000 ha
b itan ts  on com portant l 'a ttr ib u tio n  d 'uue iudeinuitc de résidence 
de. taux égal ou supérieur à  celle afférente aux villes de plus de
100.000 habitants, reçoivent un salaire minimum de 25 francs, auquel 
s'ajoute un supplément tem poraire de 2 francs (ait. 2 du décret du 
15 janvier 1937).

Le nouveau déeret a pour objet de fixer, à compter du 1”  jan
vier 1937, un salaire minimum pour les auxiliaires temporaires de 
l 'E ta t, autres que ceux qui fon t l’objet du paragraphe précédent; ce 
salaire minimum journalier est fixé ainsi qu’il suit:

J. —  A uxiliaires âgés de moins de 20 ans en fonctions clans des villes 
de plus de 100. OOfr hab itan ts  ou dans les villes assimilées en ce
qui concerne l’attribution de l'indemnité de résidence.

DESIGNATION
AUXILIAIRES 

d e  bureau.

AUXILIAIRES

de service.

Agés de moins de 1 8  ans
et de plus de 1 8  a n s . . ■24 22

Agés de moins de 1 8  ans
ot de plus de 1 6  a n s . . 21 19

Agés de moins de 1 6  ans
et de plus de 1 6  a n s . . iS 16

I I , —  Auxiliaires en service dans des villes dont la  population est 
comprise entre 50,001 e t 100.000 hab itan ts ou assimilées.

DÉSIGNATION
A UXILIAIRES  

de bureau.

AUXILIAIRES  

de service.

Agés de 20 ans au  moins. 26 .24
Agés de moins do. 20 ans

et de plus de 18 a n s . . 20 .
Agés de moins de 18 ans

e t de plus de 16 a n s . . 19 17
Agés, dç moins de 16 ans. 17 • 15



aux agents accomplissant la  durée normale du service, est réduit au  
p ro ra ta  de la durée effective-du service. Les administrations sont tout 
spêeialement invitées à -veiller à  la stricte application de cette dispo
sition.

L’indemnité n'est pas allouée aux Personnels ouvriers dont la 
rémunération est déterminée selon le mode régional.
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Pour tous les auxiliaires tem poraires en service dans les villes de 
moins de 100.000 habitants ou assimilées.
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de plus de 100. OOfr hab itan ts  ou dans les villes assimilées en ce
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DESIGNATION
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d e  bureau.
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de service.

Agés de moins de 1 8  ans
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Agés, dç moins de 16 ans. 17 • 15



I I I .  —  Auxiliaires en service dans des villes dont la  population est 
comprise entre 55.000 e t 50.000 hab itan ts ou assimilées.

DÉSIGNATION
AUX ILIA IRES

de bureau.

A U X ILIA IR ES •

do service.

Agés de 20 ans au  moins. 2 1 22

Agés do moius de 20 ans
et de plus de 18 a n s .. eo 18

Agés de moins de 18 ans 
cl de plus de 16 a n s . . 18 ■ 10

Agés do moins de 16 ans. 15 14

IV . ■— A uxiliaires en service dans des villes dont la  population est 
inférieure à  5.000 habitants.

DÉSIGNATION
AUX ILIA IRES  

de bureau.

AUX ILIADE ES 

de service.

Agés de 20 ans au moins. 22 20

Agés de. moins de 20 ans 
e t de plus de 18 a n s . . 19 17

Agés de moins de 18 ans 
e t de plus de 16 a n s .. • 17 P

Agés de moins de 16 ans. 15 •J3 .

Pour la détermination des salaires minima prévus nu tatiieau cî- 
dessus, il sera tenu compte du supplément tem poraire institué p a r 
l'article 2 du décret du 15 janvier 1937 et, à  compter du l <r avril 1937, 
du montant etc l'indemnité spéciale tem poraire dont l*alîocation est 
prévue p a r  l ’articlé 2 du décret du 10 .avril 1937.

Le supplém ent-tem poraire ainsi que l ’indemnité spéciale seront 
attribués dans tous les cas selon les règles générales les concernant, 
lorsque, compte tenu de ees deux éléments, la  rém unération globale 
(non compris l'indemnité de résidence ou une somme équivalente) sera 
inférieure aux minima fixés, un  complément sera accordé pour' élevèr 
cette rémunération au chiffre minimiiru prévu.

Pratiquem ent, les administrations auront à  déterminer eu premier 
. lieu la uouvelle rém unération des auxiliaires à compter du. 1er avril 1937, 
compte tenu de l ’indemnité spéciale tem poraire et éventuellement à  
élever cette rémunération au  minimum. P ou r la péiiode comprise entre 
le. l ur janvier 1937 et le 1er avril, uu complément sera attribué s’il y 

. a lieu pour assurer aux intéressés ee minimum.

E n ee qui concerne les Personnels dont la  rémunération ne com
porte pas l ’indemnité de résidence, le salaire minimum doit s’entendre 
après déduction d'une somane égale au m oùtant de l’indemnité de résU 
dencc attribuée aux agents de l’E ta t en service dans là  même localité;

Pour les agents ne fournissant qii’nn service imcomplet, le taux 
du salaire minimum est réduit au  p ro ra ta  de la  durée effective du scr- 

, vice.

TROISIÈM E PA R TIE

IN D E M N ISE  DE RÉSIDENCE

L’article 1 er du troisième décret du 10' avril dispose que les taux 
globaux annuels de l ’indemirit'e de résideuee, tels qu’ils résultent du 
décret dn 11 décembre 1919' modifié p a r  les décrets dés 20 août 1920, 
27 septembre. 1920, 28 octobre 1923, 28 décembre 1921,19' janvier 1924, 
29 janvier 1926, 29 août 1926, 16 m ars 192S, 19 ju illet 1934, sont 
majorés de 10 %> à  com pter du l or avril 1937, pour les fonctionnaires 
et agents de l’E ta t dont.les' traitements, salaires ou rémunérations 
annuels sont inférieurs à  30.000 francs.

Ce dernier chiffre devra s’entendre des traitem ents ou salaires 
bruts.
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Les nouveaux taux applicables à  compter du 1er avril seront les 
suivants:

DÉSIGNAI'! ON
A G ENTS

non logés

AGENTS

.logés.

P a r is ....................................... 2. 464 » 1.921 92

Départem ent de la Seine. 2.156 » 1.681 68

Banlieue de P aris  dans uu 
rayon  de 25 kilomètres' 
îles fortifications......... 1.848- » 1.441 44

Villes de plus de 150.000 
hab itan ts ........................... 1.540 » i  201 20

Villes dont la  population 
est comprise en tre :

100.001 et 150.000 hab. i .232 » 960 *J6

70.001 et 100.000 hab. 1.026 66 ' 800 80

40.001 e t 70.000 hab. 821 32 6i0  64

20.001 e t 40.000 hab. 616 » 480 4S

5.001 e t  20.000 hab. 410 66 320 32

Los- crédits nécessaires à. la  mise en application des diverses 
mesures prévues dans l a . présente Instruction doivent, en principe, 
être prélevés sur eeus ouverts p a r  la  lo i 'd u  26 mars 1937 au  chapi
tre  148 du budget du M inistère des Finances ponr l 'exercice 1Ü37. En 
attendant que la répartition  de ces crédits puisse être effectuée, les 
dépenses dont il s’agit seront imputées sur les crédits normaux ouverts 
aux chapitres de traitem ents, soldes et salaires des Personnels intéressés.

La situation sera régularisée après répartition  des crédits ouverts 
p a r  la loi du 26 mars 1937 entre les chapitres de salaires figurant 
au budget des divers Départements ministériels.

Le M inistre des Finances, 
V i n c e n t  AÜRIGL.

M I N I S T È R E

DE LA  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 24

D I R E C T I O N
de

l'Administration pénitentiaire
et des

"Services de l’Édueatiort surveillée

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r Paris, le 14 avril 1937.

O B JE T  =

In stru ction , c o n c e r n a n t l’e n v o i d es  
le ttre s  au M in is tè r e .

A n n é e  1937

N O T E  D E  S E R V I C E

A  M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 

D E S 'S E R V IC E S  EX TÉR IEU R S

J ’ai remarqué à diverses reprises que le courrier destiné au 
Ministère ne porte pas toujours avec exactitude- le tim bre du Bureau 
compétent. ,

Je v o u s  rappelle, dans un but do bonne adm inistration et d’ordre:-

1° Qu’en principe toute correspondance doit être adressée sous 
le timbre de la dépêche, de l’Instruction ou de la Note, à  laquelle elle 
répond;

2" Que plusieurs affaires ne doivent pas être traitées dans une 
même lettre. Chacune d’elles doit faire l’objet d’une correspondance 
particulière;

3° Que les lettres et réponses doivent, lorsqu’elles sont destinées 
à des Directions distinctes du Ministère de la  Justice, on à des bureaux 
différents de l’Administration pénitentiaire, être envoyées sous enve
loppes séparées, sauf à grouper, le cas échéant, sous un même pli tontes 
les enveloppes destinées à la Direction de l ’Administration pénitentiaire 
et dos Services de l’Education surveillée, 4, place Vendôme, P a r is - ler,

A titre  d’indication, les correspondances avec les bureaux de la 
Direction des Affaires criminelles et des Grâces doivent être adressées 
au  Ministère de la Justice, 13, place Vendôme, Paris-l'!t.
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■ J ’ai remarque en effet que les réponses à  des demandes de la  
Direction criminelle su r la  situation pénitentiaire de détenus étaient 
sauvent adressées p a r  erreur à la  Direction de l'A dm inistration 
pem tenùaire. ' •

.  o 7 ° f  I 01ldrez bien’ pour le s™ 'P^s, vous référer à  l ’Instruction  
n 31 du 31 décembre 1935, qui fixe la  répartition  des attributions 
entre les bureaux de la  Direction de l ’Administration pénitentiaire et 
des Services de l ’Education surveillée.

Le Directeur de P Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de VEdueation surveillée,

ANDRIEU.

b .
V

- 1 

f'•v • ministère INSTRUCTION N° 25
L A J U S T I C E

D I R E C T I O N
R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

'Administration pénitentiaire --------------
e t  i i e s

vices de l’Éducation surveillée

3 *  s u r e a u  „
■ —  P ans, le 17 avril 1937.
r.-

A n née  1937

NOTE DE SERVICE

A M ESSIEU R S L E S DIR ECTEUR S 

DES SERVICES EX TÉRIEU RS

Des incidents récents ont révélé l ’importance du dépistage de la 
tuberculose sous toutes ses formes chez les mineurs confiés à  l’Admi
nistration pénitentiaire.

J ’appelle donc votre attention sur l ’intérêt qui s’attache à ce que 
vous fassiez procéder immédiatement, p a r  le médecin- de votre E tablis
sement, à  l’examen le plus approfondi de tous les cas suspects, soit de 
tuberculose, soit de maladies Organiques, afin de prendre d’urgence, à 
l’égard des pupilles atteints ou menacés, les mesures de traitement les 
pius radicales.

Je  vous rappelle à  cet égard mes précédentes Instructions.
Ces dispositions s’appliquent non seulement aux mineurs retenus 

dans les Etablissements publics d’Education surveillée, mais également 
à  tous ceux qui sont retenus en prévention en attendant que les tribu
naux statuent sur leur cas.

Vous voudrez bien, sous le timbre de la  présente Note, me p ro 
poser sans délai l ’envoi dans un établissement de soins approprié, 
de ceux des pupilles qui vous seraient signalés comme présentant toute 
m anifestation de tuberculose.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEdueation surveillée,

ANDRIEU.
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M I N I S T È R E  

\-E L A J U S T I C E

;  DIRECTION
* • de

^Administration pénitentiaire
f- , et des

ervicesde l'Éducation surveillée
. ‘f . ;  •  — * —

' C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

V

INSTRUCTION N° 26

R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E

Paris, le 14 avril 1937.

A n n é e  1 9 3 7

•!■ ■ 

k.
î-, ■

NOTE DE SERVICE

A  M ESSIEU R S L E S D IR ECTEUR S 

DES SERVICES EX TÉRIEU RS

J ’ai l ’honneur de vous adresser ci-joint copie de l ’arrêté du 
14 avril 1937 fixant 1© règlement du concours pour l’emploi de Sous- 

-;i; Directeur des Circonscriptions et Etablissements pénitentiaires.

J©  v o u s  p r i e  d e  le  p o r t e r  d ’u rg e n c e  à, i a  c o n n a is s a n c e  d e s  fo u c -

,i:. tioruiaires du Personnel adm inistratif.
‘ <

P a r  délégation.

• Le Directeur de VAdministration pénitentiaire
•*; , et des Services de l’Education surveillée,

>  ' ' ' ■ ANDRIEU.
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R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

Paris, le 9 mars 1937,.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

’ï'v ■

V
V u le décret du 31 décembre 1927, fixant le sta tu t du Personnel des 
• Services extérieurs de l'Adm inistration pénitentiaire, modifié p a r  le 

décret du 19 septembre 1930;
V u le décret du 11 août 1936, modifiant les dispositions réglementaires 

relatives à  l ’avancement dn Personnel adm inistra tif des E tab lis
sements et Circonscriptions pénitentiaires, notamment l’article 3 ;

S ur la  proposition du D irecteur de l ’A dm inistration pénitentiaire 
et des Services de l ’Education surveillée,

V;..

A R R Ê T E ‘

A r t i c l e  p r e m i e r . — L ’inscription des économes et greffiers-comp- 
tables des Etablissem ents pénitentiaires sur le Tableau d ’aptitude 
au  grade de Sous-Directeur desdits Etablissements est arrêté p a r  le 
Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, d’après les résultats d’un  
concours.

if; Né peuvent être inscrits sur la  liste d’aptitude que les candidats
ayant satisfait aux épreuves du concours, sous réserve des dispositions 

>-• ' transitoires prévues à  l’article 8 du décret du 11 août 1936 en faveur
' - des fonctionnaires inscrits, avant la publication dudit décret.

>V;

Ar t . 2. — Le concours pou r l’emploi de Sous-Directeur des 
Etablissements pénitentiaires a  lieu à  Paris,, chaque année, avant la  fin 
du mois de mai. Une seconde session peut être ouverte dans le cas où 
le nombre de postes vacants à  pourvoir d’urgence dépasserait le nom- 

vf , bre des fonctionnaires inscrits.
\

%



Le nombre de places mises au  concours est fixé chaque année . 
p a r  le M inistre an  moment de l'o u v ertu re  des épreuves e t compte ' 
tenu des vacances à  prévoir dans l'année. Le M inistre a  la  faculté 
d 'augm enter ou de réduire ee nombre dans la  limite de deux places 
afin de m aintenir uu  juste  équilibre dans la  situation des fonctionnaires 
candidats aux diverses sessions.

A r t . 3. —  La date du concours est portée à  la  connaissance des ■ 
fonctionnaires intéressés quinze jours au  moins avant l’ouverture des, 
épreuves.

Les fonctionnaires rem plissant les conditions prévues à  l ’article 4. . 
ci-dessons sont appelés à faire  acte de candidature. La clôture de la 
liste des candidats admis à  concourir est prononcée S jours avan t le 
concours.

I ls  sont convoqués p a r  la  voie adm inistrative e t individuellement 
à  la  date e t au  lieu fixés.

A r t . 4. —  Conformément aux dispositions de l'article 3  du décret 
du 1 1  août 1 9 3 6 , sont seuls admis à  prendre p a r t au  concours pour - , 
l’emploi de Sous-Directeur de Circonscription pénitentiaire, P risons de 
la  Seine, Maisons centrales et Etablissements pénitentiaires assimilés,' 
les économes et greffiers-comptables com ptant au moins 10 ans de 
service dans l ’A dm inistration pénitentiaire et 4  ans .de grade au  moins ' 
dans leur emploi, à  la date de l'ouverture du concours. ■

Ar t . 5. —  L a liste des candidats admis à  prendre p a r t au concours 
est arrêtée p a r  le M inistre, su r la  proposition du Directeur de l ’Admi- • 
nistration  pénitentiaire et des Services de l’Education surveillée.

Le refus d’admission à  concourir est prononcé p a r  le Ministre, sur : 
l ’avis de la  Commission du Tableau d'avancement, prévue à  l'artic le 39 • 
du décret dit 3 1  décembre 1 9 2 7  et com prenant deux Directeurs d’Efca- 

'blisscment pénitentiaire, élus p a r  les- Sous-Directeurs.
La décision du M inistre et l’avis de la  Commission du 'Tableau 

sont motivés.
Notification en est faite au fonctionnaire intéressé, qui a  droit à 

la  communication des pièces de son dossier, conformément à l ’article 65 
de la  loi du 22 avril 1905*  ̂ ••

A r t . 6. — La Commission d’examen comprend:

Le Directeur de l ’A dm inistration pénitentiaire et des Services de 'V- 
l’Education surveillée, président;  ;

Un Inspecteur général des Services adm inistratifs du Ministère ■ 
de l’In térieu r; •

Deux chefs ou sous-chefs de bureau de la Direction de l ’Adminis
tra tion  pénitentiaire et des Services de l ’Education surveillée;

Deux Directeurs ou Directeurs honoraires d'Etablissements péni
tentiaires;

Le Secrétaire de la  Direction de l'Adm inistration pénitentiaire et 
des "Services de l’Education surveillée;

• U u rédacteur du Bureau du Personnel de la  Direction de l’Admi
nistration pénitentiaire, et des Services de l'Education surveillée, secré
taire.

Les membres de la  Commission sont désignés p ar arrêté du 
Garde des Seeaux, M inistre de la Justice.

Ab t . 7. —  Le concours comprend des épreuves d’admissibilité et 
des épreuves dJacbnission dans les conditions fixées aux articles suivante,

Toutes les épreuves sont obligatoires. Le refus de répondre à 
l ’une des épreuves entraîne ■ l'élim ination  du candidat.

A r t . 8. —  Les épreuves d’admissibilité consistent:

1° Dans la  présentation de chaque candidat au Directeur de 
l’Administration pénitentiaire et des Services de l’Education surveillée 
et au Directeur adjoint, aboutissant à  l’attribution d’une note d’apti
tude générale et professionnelle ;

2" Dans deux compositions écrites sur l'ensemble du programme 
annexé au présent arrêté.

A r t . 9 . —  L 'aptitude générale et professionnelle de chaque fonc
tionnaire candidat fa it l’objet d'une note fixée p a r  le Ministre su r le 
rapport du Directeur de l’Administration pénitentiaire et des Services 
de l’Education surveillée. P o u r la fixation de chaque note, sont obli
gatoirement prises en considération:

; 1 “ La m anière de servir du candidat apprécié p ar ses. notes . 
signalétiques annuelles ;

2° Son aptitude à  rem plir l ’emploi de Sous-Directeur, en raison 
de ses services antérieurs, des postes qu'il a occupés et de l ’apprécia
tion donnée à cet égard p a r  son chef do service.

La note de chaque candidat, ainsi fixée, est communiquée parole 
Ministre au Président de la  Commission d’examen, pour déterminer 
les résultats des épreuves d’admissibilité.

A r t . 10. —  Les épreuves écrites d’admissibilité comprennent:

1 “ Une composition d’ordre général su r un sujet perm ettant au 
candidat de m ettre en valeur tout à  la fois ses connaissances de droit 
pénal, de science, d’adm inistration et de pratique pénitentiaires, d’une 
durée de 3 heures;



Le nombre de places mises au  concours est fixé chaque année . 
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concours.

I ls  sont convoqués p a r  la  voie adm inistrative e t individuellement 
à  la  date e t au  lieu fixés.

A r t . 4. —  Conformément aux dispositions de l'article 3  du décret 
du 1 1  août 1 9 3 6 , sont seuls admis à  prendre p a r t au  concours pour - , 
l’emploi de Sous-Directeur de Circonscription pénitentiaire, P risons de 
la  Seine, Maisons centrales et Etablissements pénitentiaires assimilés,' 
les économes et greffiers-comptables com ptant au moins 10 ans de 
service dans l ’A dm inistration pénitentiaire et 4  ans .de grade au  moins ' 
dans leur emploi, à  la date de l'ouverture du concours. ■
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Deux Directeurs ou Directeurs honoraires d'Etablissements péni
tentiaires;

Le Secrétaire de la  Direction de l'Adm inistration pénitentiaire et 
des "Services de l’Education surveillée;

• U u rédacteur du Bureau du Personnel de la  Direction de l’Admi
nistration pénitentiaire, et des Services de l'Education surveillée, secré
taire.

Les membres de la  Commission sont désignés p ar arrêté du 
Garde des Seeaux, M inistre de la Justice.

Ab t . 7. —  Le concours comprend des épreuves d’admissibilité et 
des épreuves dJacbnission dans les conditions fixées aux articles suivante,

Toutes les épreuves sont obligatoires. Le refus de répondre à 
l ’une des épreuves entraîne ■ l'élim ination  du candidat.

A r t . 8. —  Les épreuves d’admissibilité consistent:

1° Dans la  présentation de chaque candidat au Directeur de 
l’Administration pénitentiaire et des Services de l’Education surveillée 
et au Directeur adjoint, aboutissant à  l’attribution d’une note d’apti
tude générale et professionnelle ;

2" Dans deux compositions écrites sur l'ensemble du programme 
annexé au présent arrêté.

A r t . 9 . —  L 'aptitude générale et professionnelle de chaque fonc
tionnaire candidat fa it l’objet d'une note fixée p a r  le Ministre su r le 
rapport du Directeur de l’Administration pénitentiaire et des Services 
de l’Education surveillée. P o u r la fixation de chaque note, sont obli
gatoirement prises en considération:

; 1 “ La m anière de servir du candidat apprécié p ar ses. notes . 
signalétiques annuelles ;

2° Son aptitude à  rem plir l ’emploi de Sous-Directeur, en raison 
de ses services antérieurs, des postes qu'il a occupés et de l ’apprécia
tion donnée à cet égard p a r  son chef do service.

La note de chaque candidat, ainsi fixée, est communiquée parole 
Ministre au Président de la  Commission d’examen, pour déterminer 
les résultats des épreuves d’admissibilité.

A r t . 10. —  Les épreuves écrites d’admissibilité comprennent:

1 “ Une composition d’ordre général su r un sujet perm ettant au 
candidat de m ettre en valeur tout à  la fois ses connaissances de droit 
pénal, de science, d’adm inistration et de pratique pénitentiaires, d’une 
durée de 3 heures;



2° Une composition sous la  form e d’un rap p o rt adm inistratif ■ 
ou d’une note sur un  snjet d’adm inistration où de p ratique péniten
tiaire, d’une durée de 2 heures. ' •'

* *•:
A rt. 11. —  P our chaque épreuve, il est a ttribué  aux candidats ■ 

un nombre de points variant de 0 à  10. La note zéro est éliminatoire. - - 
Pour déterminer le résultat des épreuves d’admissibilité le nombre de 
points est m ultiplié p a r  les coefficients ei-après :

Note d ’ap titude générale e t professionnelle, coefficient 1 ;

Composition sur un sujet d’ordre général, coefficient 2;

Composition sous forme de rapport ou de note, coefficient 1.

Les épreuves d’admissibilité sont éliminatoires. Nul ne peut être ' ' 
admis à subir les épreuves d’admission s’il n ’a obtenu p lus de la moitié : 
dn maximum des points fixés pour l’admissibilité, soit 21 points au 
moins.

Les noms des candidats admissibles sont publiés, p a r  ordre alpha- >; 
bétique.

Ar t . 12. —  Le M inistre choisit les su jets des épreuves écrites qui 
sont remis sous plis cachetés et scellés au Président de la  Commission.
Les enveloppes cachetées et scellées sont ouvertes en présence des 
candidats.

Art. 13. -— Le Président de la  Commission d’examen a  la  police 
du concours. I l  donne aux candidats connaissance du règlem ent et 
assure l’anonymat des épreuves écrites qui sont faites sur du papier ' ■ 
fourni exclusivement p a r  l ’Administration. •..*

Les candidats ne pourront avoir ni entre eux, ni avec l’extérieur ' 
aucune communication. Ils ne pourron t consulter aucun document ou '• 
note sous sanction d’exclusion immédiate. " . 'j

Le Président répartit la  tâche entre les examinateurs et détermine 
la procédnre à  suivre pour la  correction des épreuves.

_ 14. —  Les épreuves d’admission consistent en deux interro-
gâtions orales de science, d’adm inistration et de p ratique pénitentiaires îm
p o rtan t plus spécialement siir le régime des détenus et le travail péni- ; I 
tentiaire. • ;:ï

L ’examen oral est public.
Chaque interrogation porte  sur deux questions d’une durée de X  

5 minutes chacune,
Le M inistre ehoisit les sujets des questions orales qui sont remis :;’-J 

sous plis cachetés et seellés au  Président de la  Commission d’examen. .'M 
Les plis sont ouverts en public et en présence des premiers candidats 
appelés p a r  leur tou r de rôle à  subir les épreuves ' orales.

P our chaque question, il est attribué aux candidats un  nombre de 
points variant de 0 à 10 avec coefficient 1 pour chacune d’elles.

La Commission d’examen se divise en deux ju rys dont le Prési
dent et les membres sont désignés p a r le Président de la  Commission.

Chaque ju ry  examine à  tou r de rôle tous les candidats. Ceux-ci 
sont interrogés successivement sur les quatre questions choisies.

Le Président de la Commission prend toutes les dispositions néces
saires afin d’éviter que les sujets des questions orales soient portés à 
la connaissance des candidats avant leur tou r d’interrogation.

Nul ne peut être déclaré avoir satisfait aux épreuves orales s’il 
n’a  obtenu plus de la  moitié du maximum des points fixés pour lesdites 
épreuves, soit 21 points au moins.

• Ar t . 15. —  L ’admission définitive des eandidats est déterminée 
en totalisant les points obtenus aux épreuves d’admissibilité et aux 
épreuves d’admission. La proclamation des résultats p a r  le Président 
a  lieu en public et séance tenante.

„ La Commission du concours dresse immédiatement après avoir 
terminé les opérations un procès-verbal com prenant la  liste des can
didats classés p a r  ordre de mérite.

A r t . 16* —  Le Président transm et immédiatement le procès-verbal 
des résultats du concours au Ministre.

Le M inistre arrête la liste d’aptitude à l’emploi de Sous-Directeur 
d’Etablissements pénitentiaires, conformément aux résultats du • 
concours. L’inscription sur la. liste a  lieu d’après le rang  de classement.

A r t , 17. —  L’ordre d’inscription au Tableau d’aptitude détermine 
le rang  d’ancienneté des fonctionnaires dans le grade de Sous-Direc- 
teur.

A  titre  transitoire, et conformément à  l ’article 8 du décret du 
I l  août 1936, les économes et greffiers-comptables inscrits au Tableau 
d’aptitude avant la publication dudit décret pourront être nommés 
sans que les eandidats qui viendront à  être inscrits p a r  concours puis
sent leur opposer leur p ropre  rang  de classement.

Au cas où un  fonctionnaire est admis à renoncer à son rang  d’ins
cription, il perd  son rang  d’ancienneté correspondant.

Les affectations sont prononcées p a r  le Ministre en considération 
des vacances ouvertes ou à  prévoir et compte tenu de l’ensemble des 
besoins du service.

Art. 18. — Au cas où, au moment de l ’ouverture du concours, la 
liste d’aptitude n’est pas épuisée, les candidats déclarés admis à  ce 
dernier concours prennent rang  immédiatement après les candidats 
inscrits sur la liste d’aptitude en vertu  du précèdent eoneours.



2° Une composition sous la  form e d’un rap p o rt adm inistratif ■ 
ou d’une note sur un  snjet d’adm inistration où de p ratique péniten
tiaire, d’une durée de 2 heures. ' •'

* *•:
A rt. 11. —  P our chaque épreuve, il est a ttribué  aux candidats ■ 

un nombre de points variant de 0 à  10. L a note zéro est éliminatoire. - - 
Pour déterminer le résultat des épreuves d’admissibilité le nombre de 
points est m ultiplié p a r  les coefficients ei-après :

Note d ’ap titude générale e t professionnelle, coefficient 1 ;

Composition sur un sujet d’ordre général, coefficient 2;

Composition sous forme de rapport ou de note, coefficient 1.

Les épreuves d’admissibilité sont éliminatoires. Nul ne peut être ' ' 
admis à subir les épreuves d’admission s’il n ’a obtenu p lus de la moitié : 
dn maximum des points fixés pour l’admissibilité, soit 21 points au 
moins.

Les noms des candidats admissibles sont publiés, p a r  ordre alpha- >; 
bétique.

Ar t . 12. —  Le M inistre choisit les su jets des épreuves écrites qui 
sont remis sous plis cachetés et scellés au Président de la  Commission.
Les enveloppes cachetées et scellées sont ouvertes en présence des 
candidats.

Art. 13. -— Le Président de la  Commission d’examen a  la  police 
du concours. I l  donne aux candidats connaissance du règlem ent et 
assure l’anonymat des épreuves écrites qui sont faites sur du papier ' ■ 
fourni exclusivement p a r  l ’Administration. •..*

Les candidats ne pourront avoir ni entre eux, ni avec l’extérieur ' 
aucune communication. Ils ne pourron t consulter aucun document ou '• 
note sous sanction d’exclusion immédiate. " . 'j

Le Président répartit la  tâche entre les examinateurs et détermine 
la procédnre à  suivre pour la  correction des épreuves.

_ 14. —  Les épreuves d’admission consistent en deux interro-
gâtions orales de science, d’adm inistration et de p ratique pénitentiaires îm
p o rtan t plus spécialement siir le régime des détenus et le travail péni- ; I 
tentiaire. • ;:ï

L ’examen oral est public.
Chaque interrogation porte  sur deux questions d’une durée de X  

5 minutes chacune,
Le M inistre ehoisit les sujets des questions orales qui sont remis :;’-J 

sous plis cachetés et seellés au  Président de la  Commission d’examen. .'M 
Les plis sont ouverts en public et en présence des premiers candidats 
appelés p a r  leur tou r de rôle à  subir les épreuves ' orales.

P our chaque question, il est attribué aux candidats un  nombre de 
points variant de 0 à 10 avec coefficient 1 pour chacune d’elles.

La Commission d’examen se divise en deux ju rys dont le Prési
dent et les membres sont désignés p a r le Président de la  Commission.

Chaque ju ry  examine à  tou r de rôle tous les candidats. Ceux-ci 
sont interrogés successivement sur les quatre questions choisies.

Le Président de la Commission prend toutes les dispositions néces
saires afin d’éviter que les sujets des questions orales soient portés à 
la connaissance des candidats avant leur tou r d’interrogation.

Nul ne peut être déclaré avoir satisfait aux épreuves orales s’il 
n’a  obtenu plus de la  moitié du maximum des points fixés pour lesdites 
épreuves, soit 21 points au moins.

• Ar t . 15. —  L ’admission définitive des eandidats est déterminée 
en totalisant les points obtenus aux épreuves d’admissibilité et aux 
épreuves d’admission. La proclamation des résultats p a r  le Président 
a  lieu en public et séance tenante.

„ La Commission du concours dresse immédiatement après avoir 
terminé les opérations un procès-verbal com prenant la  liste des can
didats classés p a r  ordre de mérite.

A r t . 16* —  Le Président transm et immédiatement le procès-verbal 
des résultats du concours au Ministre.

Le M inistre arrête la liste d’aptitude à l’emploi de Sous-Directeur 
d’Etablissements pénitentiaires, conformément aux résultats du • 
concours. L’inscription sur la. liste a  lieu d’après le rang  de classement.

A r t , 17. —  L’ordre d’inscription au Tableau d’aptitude détermine 
le rang  d’ancienneté des fonctionnaires dans le grade de Sous-Direc- 
teur.

A  titre  transitoire, et conformément à  l ’article 8 du décret du 
I l  août 1936, les économes et greffiers-comptables inscrits au Tableau 
d’aptitude avant la publication dudit décret pourront être nommés 
sans que les eandidats qui viendront à  être inscrits p a r  concours puis
sent leur opposer leur p ropre  rang  de classement.

Au cas où un  fonctionnaire est admis à renoncer à son rang  d’ins
cription, il perd  son rang  d’ancienneté correspondant.

Les affectations sont prononcées p a r  le Ministre en considération 
des vacances ouvertes ou à  prévoir et compte tenu de l’ensemble des 
besoins du service.

Art. 18. — Au cas où, au moment de l ’ouverture du concours, la 
liste d’aptitude n’est pas épuisée, les candidats déclarés admis à  ce 
dernier concours prennent rang  immédiatement après les candidats 
inscrits sur la liste d’aptitude en vertu  du précèdent eoneours.



A r t . 19 . —  Les é p r e u v e s  d e  c h a q u e  c a n d id a t  s o n t  v e r s é e s  à  s o n  
dossier.

A pres chaque session d’examen, le ju ry  adresse au M inistre tui 
rap p o rt d’ensemble sur les résultats du concours et peu t y  joindre 
toutes suggestions utiles bur le recrutem ent du Personnel de direction 
des Prisons et Circonscriptions pénitentiaires.

A r t . 20. — Le Directeur de l'A dm inistration pénitentiaire et des 
Services de l ’Education surveillée est chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

F a it  à  Paris, le 14 avril 1937.

L e  Ga b d e  d e s  S c e a u x , M in is t r e  d e  l a  J u s t ic e ,

. M. RUCART.

PROGRAMME DES ÉPREUVES

pour le  concours de Sous-Directeur des Etablissements pénitentiaires.
(Décret du 11 août 1936.) '

C o d e  c iv il

Titre p rélim inaire: De la  publication, des effets et de l ’application 
des lois en général {articles 1 à 6).

Livre I. — Titre' prem ier: De la  jouissance et de la  privation des 
droits civils.

C o d e  p é n a l

Dispositions préliminaires {articles 1 à 5).
Livre I. —  Des peines en matière criminelle, correctionnelle et de 

leurs effets {articles 6 à  58).
Livre I I .  —  Des personnes punissables, excusables ou responsables 

pour crimes ou délits {articles 59 à 74).
Livre I I I .  — T itre prem ier: Articles 184 à  191. —  Articles 237 à  248. 

— Articles 283 à  290. —  Section I I :  Articles 341 à  344,

Loi du 22 juillet 1867 sur la  contrainte p ar corps.
Loi du 19 décembre 1871 su r la  contrainte en matière de jnstice 

criminelle.
Loi du 25 décembre 1880 sux la répression des crimes commis à  l ’in 

térieur des prisons.
Lois des 29 juillet 1881, 16 mars 1893 et 12 décembre 1893, sur la. 

Presse.
Loi du 27. mai 1885 sur les récidivistes.
Loi du 28 juillet 1894, ayant ponr objet la  répression des menées 

anarchistes.

C o d e  d ’I n s t r u c t io n  c r im in e l l e

Livre L  —  Chapitre 1: Articles 8 à  10.
Chapitre 6 : Articles 55 à  90.
Chapitre 7: Articles 91 à  112.
Chapitre 8 : Articles 113 à  126.
Chapitre 9: Articles 127 à  136.
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pour crimes ou délits {articles 59 à 74).
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— Articles 283 à  290. —  Section I I :  Articles 341 à  344,

Loi du 22 juillet 1867 sur la  contrainte p ar corps.
Loi du 19 décembre 1871 su r la  contrainte en matière de jnstice 

criminelle.
Loi du 25 décembre 1880 sux la répression des crimes commis à  l ’in 

térieur des prisons.
Lois des 29 juillet 1881, 16 mars 1893 et 12 décembre 1893, sur la. 

Presse.
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Livre I I .  —  T itre  7: Chapitre 2, articles 603 à 614.
Chapitre 3, articles 615 à  618.
Chapitre 4, articles 619 à  634.

O r g a n i s a t i o n  e t  r é g i m e  p é n i t e n t i a i r e

Notions de criminologie. —  Théorie de l’école classique. —  Théorie 
de l’école positiviste.

La peine e t les mesures de sûreté.
La peine. —  Fonctions de la peine (intim idation  ou avertisse

ment, réform ation, élimination). —  Individualisation de la  peine.
Prophylaxie criminelle. —  Notions générales.
L a détention préventive et les garanties accordées au  prévenu et 

à  l'accusé.
Les peines privatives de liberté. —  E tude des divers systèmes 

d’emprisonnement: emprisonnement cellulaire et emprisonnement en 
commun. —  Sélection des condamnés. — Mesures destinées à  assurer 1 
S’araeudement. —  E tude du système de constatation journalière de la  
conduite e t du travail.

Effets su r la peine et son exécution du sursis, de l’appel, du 
pourvoi en cassation, de l’amnistie, de la  grâce, de la libération condi
tionnelle et de la  réhabilitation.

Notions sur les peines coloniales. —  Travaux forcés. — Relégation. 
— P ro je ts  de réforme.

L ’A dm inistration pénitentiaire.

1° 'A dm inistration centrale: Le M inistre e t les Bureaux. —
Conseils, comités, inspection e t contrôles.

2 O rganisation régionale e t locale: Réformes adm inistratives ' 
de 1926, 1934 et 1935. —  Division de la  France en circonscriptions 
pénitentiaires. — Différentes catégories d’établissements: maisons 
centrales et prisons départementales. —  Dépôt des relégables. — 
Chambres de sûreté et violous municipaux.

Maisons d’arrêt, de justice et de correction.
Règles relatives à  la propriété des différents établissements. 
R apporte des Directeurs d’Etablissements et de Circonscriptions 

péniteutiaires avec les Autorités adm inistratives et les Autorités 
judiciaires.

3° Le Personnel des E tablissem ents pénitentiaires: Différentes 
catégories. —  Recrutement. —  Avancement. :— Hiérarchie. —  Disci
pline. —  Pensions de retraite.

4° Gestion économique des prisons e t des établissem ents péni- 
- ten tia ires : Système de l ’entreprise générale et système de la  Régie. — 
Avantages e t inconvénients. — Evolution. —  Réglementation actuelle. 
—  Règles relatives à  la  passation des marchés de l’E ta t. — Adjudica
tions et marchés de gré à  grc. —  Règles spéciales aux marchés de 
l’A dm inistration pénitentiaire. i

Organisation d’nn  économat. —  Responsabilité de l’Econome.

5° Systèm e comptable des prisons e t des établissem ents péni
ten tia ires: R ecettes et dépenses du Service pénitentiaire. ;— Classe
ment et comptabilité des recettes et des dépenses. —  Situation du 
greffier-comptable. — Responsabilité. —  E tude générale des règles de 
la  comptabilité publique. —  Applications à  l ’Administration péni
tentiaire . — Comptabilité-m atières. —  Comptabilité-deniers.

Régies d’avances en recette et en dépense.

6° Les Circonscriptions pénitentiaires : Organisation et fonction
nement adm inistratif, économique et financier d’une circonscription.

A ttributions du Directeur, du Sous-Directeur, de .l'Econome et 
du Greffier-Comptable.

7° Maisons d ’arrê t, de justice et de correction, e t prisons de 
courtes peines:

a) 'Personnel: Organisation et attribution. —  Surveillant-chef. 
Commission de surveillance;

b) Organisation matérielle: Quartier des prisons. — Prisons 
cellulaires e t prisons en commun;

■ c) Gestion économique, greffe et comptabilité des prisons de 
courtes peines; ,

d) Régime des détenus: Différentes catégories de détenus. — 
Prévenus et condamnés. —  Etude du régime des prévenus et des 
accusés. —  Garanties accordées aux prévenus et aux accusés. — 
Comparaison avec le régime des condamnés.

Régime des condamnés de droit commun et régime des condamnés 
politiques. —  Peines politiques. —  E tude du régime pénitentiaire 
politique.

Régime des détenus soumis à  l’emprisonnement cellulaire. — 
Particularités p a r  comparaison avec le régime en commun.

Régime physique. —  Alimentation. —  Hygiène.
Régime disciplinaire. — E tude du régime disciplinaire.
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Particularités p a r  comparaison avec le régime en commun.
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Régime moral. —  Enseignements et culte.
Relations des détenus avec le monde ex térieur (correspondance, 

visites, etc).
.Service médical.

/
8° Prisons de la  Seine: M aison d 'a r rê t et de justice de la  Santé.

—  Maison d’arrêt et de justice de la  Petite-Roquette. —  Prison de cor
rection cellulaire de Fresnes. —- Organisation générale des E tablis
sements pénitentiaires de Fresnes.

Le Dépôt près la Préfecture de Poîice.
Service médical des prisons de P aris et de la  Seine. ■— Infirmerie 

centrale. —  Annexes psychiatriques.

9° Maisons centrales: Classification. — O rganisation et fonction
nem ent adm inistratif. —  D irection, économat, greffe, services spé
ciaux.

a) Personnel: A ttribution. —  Directeur, Sous-Directeur, Eco
nome, Greffier-Comptable.

b) Organisation matérielle: Quartiers. —  Dortoirs. —  Ateliers.

c) Gestion économique, greffe et comptabilité des maisons cen
trales.

d) Régime des détenus: Différentes catégories. —  Sélection des 
condamnés. —  Condamnés politiques. —  Régime physique. —  Régime 
disciplinaire. —= Régime moral. —  Relations avec le monde extérieur.
—  Service médical.

10° Le T ravail dans les prisons dé courtes peines e t dans les 
maisons centrales: B ut e t caractère du trav a il des prisonniers. — 
E tude de la concurrence du travail pén iten tiaire  à  l 'in d u str ie  libre.
— E tude de divers systèmes d 'o rganisa tion  du trav a il pénal e t du 
rôle de l ’E ta t dans les industries pénitentiaires.

Organisation du travail dans le système de 3 'en treprise générale, 
dans le système des eonfectionnaires et dans le système de la  régie 
directe. —  Avantages et inconvénients des divers systèmes. —  Evolu
tion. — Réglementation actuelle.

Main-d'œuvre pénale louée aux eonfectionnaires. —  Contrats.
A teliers en régie: O rganisation e t fonctionnem ent. —  Marchés, 

de la  Régie industrielle. —  Vente des produits fabriqués. —  Compta
b ilité industrielle des ateliers pénitentiaires (notions). —  Disposi
tions législatives e t réglem entaires applicables au détenu ouvrier 
pénitentiaire . —  Condition du travail. —  P rotection  contre les 
risques. —  Législation sociale générale e t son application aux p r i
sonniers.

Rémunération du travail' pénal. —  Etude générale sur les salaires 
des prisonniers et sur le pécide.

Constitution du pécule. —■ E tude du pécule. —  Comptabilité du 
pécule. —  Paiement des fra is  de justice sur le pécule.

T ransfèrem ents e t translations.

E tude de l ’organisation administrative technique et comptable des 
transfèrem ents et translations. —  Coordination des moyens de trans
ports pénitentiaires.

Institu tions com plémentaires du  régime pénitentiaire.

Le sursis (loi du 26 mars 1891).
L a grâce.
L a libération conditionnelle: E tude du système de la  libération 

conditionnelle. —  Son application comme moyen d’éviter la  récidive.
Le problème de la  récidive et l’assistance aux prisonniers libérés.
(Euvres sociales dans l’Administration pénitentiaire. —  Commis

sion de surveillance. —  Visiteurs des prisons. — Sociétés de P atro 
nages, etc.

Interdiction de séjour.
Réhabilitation.

E n f a n c e  t r a d u i t e  e n  j u s t i c e

1° L a  délinquance juvénile: Causes. —  Influences des ta res 
mentales. —  E nfan ts abandonnés moralement. —  Adolescents indis
ciplinés. —  Adolescents se liv ran t à la  prostitu tion . —  E nfan ts et 
adolescents vagabonds.

2° Evolution législative relative à  l ’enfance délinquante: E tude 
générale de la  m inorité pénale. —  Situation des m ineurs au regard 
de la  loi pénale. —  Diverses mesures relatives aux mineurs délin
quants (loi du 22 ju illet 1912).

3° D istinction de la  peine appliquée à  l ’adulte e t des mesures 
d 'assistance forcée e t d ’éducation surveillée concernant les mineurs 
délinquants. —  Caractère propre des mesures d ’éducation surveillée 
p a r  rappo rt à  la  peine.

4° A ttribu tions de l 'E ta t  e t rôle des institu tions privées dans 
la  protection et le relèvement de l ’enfance e t de l ’adolescence t r a 
duites en Justice.
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5® Garde préventive du jeune détenu: (Lois des 5 août 1850 et 
22 ju ille t 1912). —  Centre d 'éducation  surveillée de Fresnes. — 
Centres d ’accueil. —  O bservation phsychiatrique (loi du 22 juil 
le t 1912). —  Œ uvres d 'enquêtes sociales.

6° Régime des mineurs confiés à l ’Administration pénitentiaire. 
— Institutions d ’éducation surveillée:

a) Etablissements d'Education surveillée, Ecoles de Réform e et 
de Préservation: Classification. —  Spécialisation. —  Asiles-intemats 
appropriés. —  Q uartier correctionnel des Etablissements d’Edueàtion 
surveillée. —  Organisation adm inistrative, économique et comptable 
des E tablissem ents d ’E ducation surveillée.

b) Personnel des Etablissements d’Education surveillée: S tatu t 
du Personnel. —  Différentes catégories: personnel d’administration, 
personnel de surveillance et d’internat. —  Hiérarchie, -r- Discipline.

c) Organisation et attributions du Personnel: D irecteur e t Sous- ■ 
Directeur, Econome, Greffier-Comptable, Professeurs d'enseignement 
technique, industriel et agricole. —  Institu teur. —  Personnel d’internat 
et de surveillance.

d) Régime des pupilles: Sélection des pupilles. —  E tude de la 
^élection. —  Régime physique. —  Régime alimentaire, r— Hygiène. — 
Régime moral. —  Enseignement général et professionnel. —  Education 
et culte.

Régime disciplinaire: P unitions e t récompenses. —  Relations du . 
pupille avec le monde extérieur' (correspondance, visites, placement, 
libération provisoire).

Transfèrements.

7° Œuvres privees et patronages: Régime des m ineurs confiés 
aux œuvres privées contrôlées p a r  l ’E ta t. —  Œ uvres privées et 
patronages recevant des m ineurs ayan t fa i t  l 'o b je t d ’une décision 
de justice. —  Classification des œuvres.

Pupilles. —  Sélection. —  Régime moral.
Régime financier e t com ptable des œuvres. —  Règles d ’a t tr i

butions des allocations e t subventions. —  Contrôle Sur place et 
contrôle su r  pièces.

8° Projéts dé réforme en vue d'assurer la Protection de l ’En
fance.

M I N I S T È R E

E L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 27

;  D I R E C T I O N
. de -

^Administration pénitentiaire
e t des

ervices de l’Édu'cation surveillée

. •C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 24 avril 1937.

A nnée  1937

NOTE DE SERVICE

A  M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

J ’ai l’honneur de vous faire  connaître que p a r  arrêté du 23 avril 
courant un concours pour six postes de Sous-Directeurs des Etablisse
ments et Circonscriptions pénitentiaires est ouvert.

La date  d ’ouverture du concours est le 12 m ai 1937.
Los épreuves auront lien dans l ’ordre e t dans les conditions 

ei-dessous fixées :

1" Epreuve de présentation, le 12 mai 1937 ;

2 U Epreuves écrites ( l ta et 2e compositions), le .1.3 mai 1937,
P our les épreuves orales, la date sera fixée p a r  le Président du 

Ju ry  .et portée à  la  connaissance des candidats au  moment des épreuves 
écrites.

J e  vous prie  de bien vouloir en inform er les. fonctionnaires 
économes et greffiers-comptables plaecs sons vos ordres e t inviter 
ceux d ’entre eux rem plissant, à la date du 12 mai 1937, les conditions 
prévues à l’article 4 du règlement du concours (Instruction n° 26) à 
faire  connaître s’ils désirent ou non fa ire  acte de candidature.

Vous voudrez bien m ’adresser de tou te urgence pour les éco
nomes et greffiers-comptables désirant partic iper au concours:

1° Une demande à cette fin;

2" Les renseignem ents demandés sur la notice dont ci-joint le 
modèle, établie en double exem plaire pour chaque candidat.
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E L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 27

;  D I R E C T I O N
. de -

^Administration pénitentiaire
e t des

ervices de l’Édu'cation surveillée

. •C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 24 avril 1937.

A nnée  1937

NOTE DE SERVICE

A  M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

J ’ai l’honneur de vous faire  connaître que p a r  arrêté du 23 avril 
courant un concours pour six postes de Sous-Directeurs des Etablisse
ments et Circonscriptions pénitentiaires est ouvert.

La date  d ’ouverture du concours est le 12 m ai 1937.
Los épreuves auront lien dans l ’ordre e t dans les conditions 

ei-dessous fixées :

1" Epreuve de présentation, le 12 mai 1937 ;

2 U Epreuves écrites ( l ta et 2e compositions), le .1.3 mai 1937,
P our les épreuves orales, la date sera fixée p a r  le Président du 

Ju ry  .et portée à  la  connaissance des candidats au  moment des épreuves 
écrites.

J e  vous prie  de bien vouloir en inform er les. fonctionnaires 
économes et greffiers-comptables plaecs sons vos ordres e t inviter 
ceux d ’entre eux rem plissant, à la date du 12 mai 1937, les conditions 
prévues à l’article 4 du règlement du concours (Instruction n° 26) à 
faire  connaître s’ils désirent ou non fa ire  acte de candidature.

Vous voudrez bien m ’adresser de tou te urgence pour les éco
nomes et greffiers-comptables désirant partic iper au concours:

1° Une demande à cette fin;

2" Les renseignem ents demandés sur la notice dont ci-joint le 
modèle, établie en double exem plaire pour chaque candidat.



P our les fonctionnaires qui renonceraient a  se présenter, vous 
voudrez bien, me fa ire  parven ir une le ttre  de renonciation.

J e  vous prie  de p o rte r ces renseignem ents d ’urgence à la  connais
sance des fonctionnaires intéressés e t au plus ta rd  le 27 avril 19S7.

La liste  des candidats admis à  concourir1 ainsi que les convo
cations seront adressées en temps utile.

J e  vous p rie  de m ’accuser réception de la  présen te communi
cation sous le tim bre du Cabinet du D irecteur.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de VEducalion surveillée,

ANDRIEU.

t; . : M I N I S T È R E

fE L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 28

V  D I R E C T I O N
^ R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

(‘Adm inistration pén itentia ire  _ _ _
y  et des
rvices de l ’Éducation surveillée 

?,V 3 *  B U R E A U

_____  ̂ P an s, le 5 mai 1937.
2« Section

V 
f':-

A n th ro p o m étr ie .

•

A n n é e  1937

NOTE DE SERVICE
 ̂ -V

y  ' A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS

V- DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

ï'
>  ’ ' H m’a  été signalé que dq graves négligences ont été commises par
»-. certains agents dans le relevé sur les registres d’écrou du signalement

et des empreintes digitales des détenus.
ÿ .  •

Ces errem ents dénotent de la  p a rt de leurs auteurs une rnécon- 
naissance regrettable des obligations professionnelles ainsi que de 

•v l ’im portance de ces renseignements destinés à identifier les délin-
- quauts et à  prévenir les substitutions.

J e  vous prie de rappeler au Personnel placé sous vos ordres 
que c ’est avec le plus grand soin q u ’il doit ê tre procédé aux forma- 
lités de 1 ’anthroponlétrie.

Vous voudrez bien notifier les instructions ci-dessus aux chefs 
d 'E tablissem ents de votre Circonscription, qui seront rendus respon-'

fx‘ . sables de leur bonne exécution.d
•r

Le Directeur de l’Administration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

'• ANDRIEU.
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J e  vous prie  de p o rte r ces renseignem ents d ’urgence à la  connais
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Ces errem ents dénotent de la  p a rt de leurs auteurs une rnécon- 
naissance regrettable des obligations professionnelles ainsi que de 

•v l ’im portance de ces renseignements destinés à identifier les délin-
- quauts et à  prévenir les substitutions.

J e  vous prie de rappeler au Personnel placé sous vos ordres 
que c ’est avec le plus grand soin q u ’il doit ê tre procédé aux forma- 
lités de 1 ’anthroponlétrie.
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'• ANDRIEU.



VjE LA  J U S T I C E

f :  D I R E C T I O N

*£/ do
l ’Administration pénitentiaire

et dos
Services de l’Éducation surveillée

j ,

t .  M IN IS T È R E INSTRUCTION N° 29

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç AISE

'c.-7 •- . 

? -

1er B U R E A U

A n n é e  1937

P aris, le 7 m a i 1937.

LE OAB.DE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

tr..
V

A M ESSIEURS LES PR É FE T S

. ORDONNATEURS SECONDAIRES

ET D IRECTEURS DES SER V IC ES EXTÉRIEURS

r

J ’ai l ’honneur de vous faire  connaître q u ’à dater du l*r avril 
les fra is  de transport des détenus p ar voitures ordinaires sur routes, 
p ar chemin de fe r ou p a r  bateau, ainsi que les fra is  d ’escorte par 
la gendarmerie, prim itivem ent réglés au ti tre  du chapitre 40 -< M até
riel' automobile ot T ransports » seront im putés au  chapitre 22 « F rais 
de justice en F rance»  du budget du M inistère de la  Justice.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Administration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.
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A n n é e  1937

INSTRUCTION N° 30

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E

Paris, le 14 mai 1937.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE

A M ESSIEURS LES DIRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

i r

J ’a i l ’iiormeur de vous transm ettre ci-joint, pour inform ation, 
une copie du décret du 6 m ai 1937 modifiant le décret du 11 août 1936 
et re la tif  au  recrutem ent du Personnel de Direction, des E tablisse
m ents d 'E dueatiou  surveillée.

L e  G a r d e  d e s  S c ea u x ,  M in i s t r e  d e  l a  J u s t ic e ,

M a r c  RUCART.



; /  D I R E C T I O N
'f* * de
•Administration pénitentiaire
^  _ et des

r fivlces de l'Éducation surveillée

M I N I S T E R E

f  L A  J U S T I C E

• a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

Paris, le 9 mars 1937.

RECRUTEMENT DU PERSONNEL DE DIRECTION 

DES ÉTABLISSEMENTS D ’ÉDUCATION SURVEILLÉE

R A P P O R T  

a u  P r é s id e n t  d e  l a  r é p u b l iq u e

<v

h.A-.....
■V. '

M onsieur le Président,

P a r  décret du 11 août 1936, vous avez bien voulu sanctionner 
un nouveau système de recrutem ent des fonctionnaires de Direction 
des Etablissem ents d 'E ducation  surveillée, dépendant du M inistère 
de la  Justice.

Depuis cette date a  été accomplie la  réorganisation de la  Maison 
d ’Educatiôn surveillée de Saint-M aurice, à Lamotte-Beuvron, auto
risée p a r  la  loi du 13 août 1936. Actuellement, le Parlem ent est saisi 
d ’un second p ro je t tendant à  poursuivre à  l ’Ecole de reform e de 
Saint-H ilaire, à  Roifiié (V ienne), une transform ation du même genre. 
P a r  ailleurs, uu  p ro je t d ’ensemble sera incessamment présenté à 
votre approbation, p a r le Gouvernement, en vue de réaliser, d 'une 
façon rationnelle et efficace, la  protection de l ’adoiescence tradu ite  
en justice.

Cette im portante mission sociale doit avoir pour but en effet de 
donner à  3’adolescent délinquant, dont la  garde est confiée au Services. 
du M inistère de la Justice, une éducation et, en môme temps, une 
form ation professionnelle destinées à  faciliter son relèvement e t son 
reclassement dans la  société.

Pour mener à  bien cette tâche difficile, il est apparu  que des 
conceptions nbuvelles doivent désormais prévaloir. Aussi bien, une



éducation tenant compte du comportement général du sujet e t une 
form ation professionnelle, technique ou rurale, adaptée au.m ilieu  où 
a  vécu l ’élève, à  ses ap titudes e t à  ses goûts, peuvent-elles concilie 
avec une discipline ferm e mais compréhensive, toujours nécessaire, 
s’agissant de pupilles très souvent insubordonnés et d?un naturel géné^ 
raieraient difficile.

P o u r obtenir dans l ’accomplissement de cette m ission délicate 
u n  esp rit pins com préhensif, il a  p a ru  souhaitable, de fa ire  un  plus 
la rge appel à  la  collaboration de ceux qui, p ar leurs connaissances, 
sont à  même de résoudre les m ultiples problèm es de l ’éducation.

. C ’est pourquoi le p ro je t de décret que j ’a i l ’honneur de sou
m ettre  à  vo tre haute sanction prévoit que le concours pour l ’emploi 
de Sous-D irceteur des E tablissem ents d 'E ducation  surveillée du 
M inistère de la  Ju stice  sera désormais ouvert, non seulem ent aux 
fonctionnaires des E tablissem ents qui présentent les plus sérieuses 
garan ties de culture générale, mais encore aux fonctionnaires de 
l ’E ducation nationale et aux médecins.

Si vous voulez bien donner votre approbation à  cette mesure, 
je  vous serai reconnaissant de vouloir’ hieu revê tir de votre signature 
le  p ro je t de décret ci-joint.

Je  vous prie  d’accepter, Monsieur le Président, l’hommage de 
mon respectueux dévouement.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

M a r c  RüC À R T.

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

V u le décret du 31 décembre 1927, fixant le sta tu t du Personnel des 
Services extérieurs de l’Administration pénitentiaire, modifié p a r  le :' 
décret du 19 septem bre 1930; . •

Y u le décret du 3 janvier 1922,. fixant le sta tu t des médecins du cadre 
des asiles publics d’aliénés;

'V u  ie déeret du 11 août 1936, étab lissan t u n  concours pour l ’accès-- • 
sion à  l'em ploi de Sous-Direetour des Maisons d ’Education sur
veillée, Ecoles de Réform e et de P réservation, In te rn a ts  appro- ; 
priés dépendant du M inistère dé la  Ju stice ;

S ur le rappo rt du Garde, dos Sceaux, M inistre de la  Justice,

DÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Les Sous-Directeurs et Sous-Directrices des 
Etablissements d’Education surveillée, Maisons d’Education surveillée, 
Ecoles de réform e et de Préservation, In ternats appropriés dépendant 
du M inistère de la Justice, sont exclusivement recrutés p a r  voie de 1 
concours sous réserve des dispositions .transitoires prévues à  l’a r ti
cle 2 du présent décret.

Le règlem ent du concours, ainsi que le programme et la, compo
sition du ju ry  seront fixés p a r un arrêté  du Garde des Sceaux, M inis
tre  de la  Justice.

Sont admis à prendre p a rt aux épreuves du concours:

1° Les instituteurs, économes, greffiers-coraptahles des Services 
extérieurs de l’A dm inistration pénitentiaire et dès Services de l’Edu
cation surveillée, recrutés à  titre  civil e t titulaires'soit du brevet supé
rieur de l ’enseignement prim aire et du certificat d’aptitude pédago
gique, soit du baccalauréat de l’enseignement secondaire, com ptant 
au moins sept ans de services admissibles pour la  retraite dans les 
cadres du Ministère de la  Justice et trente-trois ans d’âge à  la  date de 
l'ouverture du concours;

2° Les professeurs et instituteurs des cadres de l’Edueation 
nationale, titulaires du. diplôme pour l ’enseignement des enfaDts arrié
rés, les professeurs de l ’enseignement technique et de l ’agriculture, 
com ptant au moins dix ans de service public dans l ’enseignement et 
âgés de trente-cinq ans au  moins à  la  date de Fouverture du concours;

3° Les docteurs en médecine et les médecins du- cadre des asiles 
publics d’aliénés, âgés de trente ans au  moins et de moins de trente- 
cinq ans, au I e’' janvier de l ’année du concours, cette lbnite d’âge 
étant prolongée d’nn tem ps égal à  la  durée des services civils ou mili
taires accomplis p a r  le candidat.

A r t . 2 . —  Sous réserve des dispositions transitoires prévues à 
l’article 3 du présent déeret, les Directeurs ou Directrices d’Etablisse- 
ments d’Education surveillée sont choisis exclusivement parm i les 
Sous-Directeurs ou Sous-Directrices inscrits sur un tableau d’aptitude 
et comptant quinze ans de service, dont deux années en qualité de 
Sous-Directeur ou Sous-Direotrice.

A r t . 3. —  A titre  transitoire et pendant une période de deux ans, 
à dater de la  publication du présent décret, pourront directement être 
nommés Directeur ou Directrice, Sous-Directeur ou Sous-Directrice 
d’un Etablissement d’Education surveillée, Maison d’Education sur
veillée, Ecole de réform e on de Préservation, In ternat approprié, les 
personnes étrangères à l’Administration, âgées d’au  moins quarante 
ans, que leurs services antérieurs ou leurs connaissances rendent plus 
particulièrement aptes à  rem plir cette fonction:
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concours sous réserve des dispositions .transitoires prévues à  l’a r ti
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sition du ju ry  seront fixés p a r un arrêté  du Garde des Sceaux, M inis
tre  de la  Justice.
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1° Les instituteurs, économes, greffiers-coraptahles des Services 
extérieurs de l’A dm inistration pénitentiaire et dès Services de l’Edu
cation surveillée, recrutés à  titre  civil e t titulaires'soit du brevet supé
rieur de l ’enseignement prim aire et du certificat d’aptitude pédago
gique, soit du baccalauréat de l’enseignement secondaire, com ptant 
au moins sept ans de services admissibles pour la  retraite dans les 
cadres du Ministère de la  Justice et trente-trois ans d’âge à  la  date de 
l'ouverture du concours;

2° Les professeurs et instituteurs des cadres de l’Edueation 
nationale, titulaires du. diplôme pour l ’enseignement des enfaDts arrié
rés, les professeurs de l ’enseignement technique et de l ’agriculture, 
com ptant au moins dix ans de service public dans l ’enseignement et 
âgés de trente-cinq ans au  moins à  la  date de Fouverture du concours;

3° Les docteurs en médecine et les médecins du- cadre des asiles 
publics d’aliénés, âgés de trente ans au  moins et de moins de trente- 
cinq ans, au I e’' janvier de l ’année du concours, cette lbnite d’âge 
étant prolongée d’nn tem ps égal à  la  durée des services civils ou mili
taires accomplis p a r  le candidat.

A r t . 2 . —  Sous réserve des dispositions transitoires prévues à 
l’article 3 du présent déeret, les Directeurs ou Directrices d’Etablisse- 
ments d’Education surveillée sont choisis exclusivement parm i les 
Sous-Directeurs ou Sous-Directrices inscrits sur un tableau d’aptitude 
et comptant quinze ans de service, dont deux années en qualité de 
Sous-Directeur ou Sous-Direotrice.

A r t . 3. —  A titre  transitoire et pendant une période de deux ans, 
à dater de la  publication du présent décret, pourront directement être 
nommés Directeur ou Directrice, Sous-Directeur ou Sous-Directrice 
d’un Etablissement d’Education surveillée, Maison d’Education sur
veillée, Ecole de réform e on de Préservation, In ternat approprié, les 
personnes étrangères à l’Administration, âgées d’au  moins quarante 
ans, que leurs services antérieurs ou leurs connaissances rendent plus 
particulièrement aptes à  rem plir cette fonction:



A r t .  4- —  Sont abrogés les articles 1, 2 et 3 du déeret 
du 11 août 1936, re la tif  aux cadres supérieurs des Etablissements 
d’Education surveillée, ainsi que toutes dispositions contraires au pré
sent décret.

Art. 5. —  Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, est chargé 
de l’exéeution du présent déeret.

P aris , le 6 mai 1937.

A. LEBRUN.

P a r  le P résiden t de la  République.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M in i s t r e  d e  l a  J u s t ic e ,

M are R ü c a e t .

R É P U B L I Q U E  FR AN ÇAISE

}  m i n i s t è r e  INSTRUCTION N° 31
* ' r  L A J U S T I C E

D IR EC TIO N
V: ” de

'Administration pénitentiaire
•••'. ■ et des
rvicês de ('Éducation surveillée 

a* B U R E A U

A n n ée  1937

P aris, le 14 m a i 1937,

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Je vous prie  d'adresser, jusqu’au l ' r avril 1938, toutes les com
mandes de lampes électriques qui seraient nécessaires au  service d’éclai
rage des établissements placés sous votre Direction, à  la « Lampe Z », 
21, ruo de Lisbonne, à Paris, qui vous les fera parvenir franco, sous 
emballage commercial habituel soigné, en une ou plusieurs livraisons, 
aux conditions ci-après:

1 ° 'Lampes «Standard»  
et lampes a filament métallique dans un milieu gazeux.

W atts.

20 à 169 volts. 170 à 260 volis.

15 à  40 ........... .................  2,00 2,10
60..................... ............... .. 2,31 2,42
7 5 ..................... .................  2,83 ' 2,97

100..................... .................  3,47 3,64
150..................... ................  3,98 4,18
200..................... .................  6,62 6,95
300 ..................... .................  9,27 9,73 •
500..................... ................. 11,91 12,50

■ S



A r t .  4- —  Sont abrogés les articles 1, 2 et 3 du déeret 
du 11 août 1936, re la tif  aux cadres supérieurs des Etablissements 
d’Education surveillée, ainsi que toutes dispositions contraires au pré
sent décret.

Art. 5. —  Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, est chargé 
de l’exéeution du présent déeret.

P aris , le 6 mai 1937.

A. LEBRUN.

P a r  le P résiden t de la  République.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M in i s t r e  d e  l a  J u s t ic e ,

M are R ü c a e t .

R É P U B L I Q U E  FR AN ÇAISE

}  m i n i s t è r e  INSTRUCTION N° 31
* ' r  L A J U S T I C E

D IR EC TIO N
V: ” de

'Administration pénitentiaire
•••'. ■ et des
rvicês de ('Éducation surveillée 

a* B U R E A U

A n n ée  1937

P aris, le 14 m a i 1937,

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Je vous prie  d'adresser, jusqu’au l ' r avril 1938, toutes les com
mandes de lampes électriques qui seraient nécessaires au  service d’éclai
rage des établissements placés sous votre Direction, à  la « Lampe Z », 
21, ruo de Lisbonne, à Paris, qui vous les fera parvenir franco, sous 
emballage commercial habituel soigné, en une ou plusieurs livraisons, 
aux conditions ci-après:

1 ° 'Lampes «Standard»  
et lampes a filament métallique dans un milieu gazeux.

W atts.

20 à 169 volts. 170 à 260 volis.

15 à  40 ........... .................  2,00 2,10
60..................... ............... .. 2,31 2,42
7 5 ..................... .................  2,83 ' 2,97

100..................... .................  3,47 3,64
150..................... ................  3,98 4,18
200..................... .................  6,62 6,95
300 ..................... .................  9,27 9,73 •
500..................... ................. 11,91 12,50

■ S



2° Lampes à filament métallique dans le vidé.

20 à 169 volts. 170 à 260 volts.

.  £ 15 à  4Q (form e sphérique). 2,85 3,25
a  S’ / 15 à  40 (form e tu b e )   3,15 3,45

3° Lampes à filament de carbone.

20 à 169 volts. 170 à 260 volts.

5 à  32 bougies............................................ 2,70 3,00
50 bougies......................................................  5,25 5,70.

Les commandes seront, au tan t que possible, passées pour un m ini
mum de 50 lampes à  la fois.

Le règlem ent des fac tu res sera effectué p a r  vos soins dans la 
form e habituelle.

P a r  délégation.

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

M I N I S T È R E

L A  J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A ISE

D IR EC TIO N

ïnlnistration pénitentiaire
e t  d e s

'ces de l’Éducation surveillée

3 e S U R E A U Paris, le 16 mars 1937,

■ C ircu la ire  a y a n t p o u r o b je t 
! . i c 'a t i o n  du  d é c r e t - l o i  du  
ob re  1036 p o rta n t m odifica tions 
'ic le s  378 e t su iv an ts  d u  C ode

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEU R S LES PR E M IER S -PRÉSIDENTS 

E T  PROCUREURS GÉNÉRAUX

Le décret-loi du 30 octobre 1935, p o rtan t modification des a r ti
cles 376 et suivants du Code civil a remplacé la  détention p a r  voie de 
correction paternelle, p ar de véritables mesures de garde et de réédu
cation, qui constituent un régime analogue à  celui qne la  loi a  prévu 
pour les pupilles difficiles de l’Assistance publique. Désormais, l ’enfan t 
en correction paternelle sera placé soit dans une «M aison d ’éduca
tion surveillée» (ancienne colonie pén iten tiaire  de l ’article 66 du 
Code pénal), soit dans une institution charitable ou confié à une per
sonne agréée p a r les tribunaux on p ar l ’Administration.

Cette réform e a  entraîné dans la  pratique des difficultés nom
breuses, en ce qui concerne notamment la désignation de l’E tablis
sement public on privé d’éducation surveillée, l'exonération éventuelle 
des fra is  de g'arde et de placem ent du m ineur e t le tran sfe rt du 
nriueur à l ’E tablissem ent désigué. Elles devront, à  l ’avenir, être 
résolues selon les dispositions de la présente circulaire.

Institu tions publiques d 'E ducation  surveillée.

•J’estime, en ce qui concerne les institu tions publiques d ’éduca
tion  surveillée :

1" Q u’il n ’appartien t pas au  P résiden t du T ribunal de désigner 
expressément l ’institu tion  publique d ’éducation surveillée à  qui le 
m ineur sera confié. Une telle affectation ressort exclusivement de 
l’attribution de mes Services.
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m ineur sera confié. Une telle affectation ressort exclusivement de 
l’attribution de mes Services.



Toutefois, la p ratique la meilleure consisterait, dans un accord J  
préalable dn Président du Tribunal et des Services de l'Education 
surveillée. L ’établissement pourra it être ainsi nommément désigné 
dans l’ordonnance du Président, qui ferait mention de cet accord.

Si, pour une raison quelconque, il n ’avait p u  on être ainsi, le • 
Président du T ribunal au ra it la  faculté d’exprbner dans son ordon- 
nanee le désir que le m ineur iû t  affecté à tel établissement plutôt 
qu’à  tel autre et compte le plus grand sera tenu de cet avis dans la .. 
limite des places disponibles.

Dans tous les cas, mon A dm inistration aura soin d ’avertir l e " ;  
D irecteur de l ’établissement désigné de la  décision prise;

2° Que les fra is  de garde et de placement prévus p a r  Par- ‘ 
tiele 378 du Code civil, qui, dans la conception nouvelle, correspondent 
à un  p rix  de pension, doivent être fixés uniformément à  15 francs. '• 
p a r jour, en ee qui concerne les institutions publiques d’éducation 
surveillée;

3° Q u'au cas d'indigence reconnue des familles, ces fra is  peuvent : 
être supportés en tout ou en partie p a r  mort Administration.

A  cet effet, une demande d'exonération ém anant du requérant !•..
devra m ’être adressée p a r  les soins du Président du Tribunal compé- 
tent. E lle devra être  accompagnée des justifications suivantes: ;

a) Un certificat du maire constatant l’indigence du pétitionnaire;
b)  Un extrait du rôle des contributions et un certificat de non- . 

imposition;
c) Tous autres renseignements utiles recueillis p a r  le P résident, 

du Tribunal, après une enquête qui sera jo in te au dossier et concer- . : 
nant le salaire ou le traitem ent du requérant, ainsi que les ressources • : 
dont il pourra it disposer; :

d) L'avis du Président du Tribunal sur l’exemption sollicitée.
J'estim e qu’il serait opportun que la  demande d’exonération des .

frais, qui sera toujours l’objet d’un  examen très rigoureux de mes 
services, fû t également instruite et résolue, dès que le Président du ■ 
Tribunal et mon Administration se seront mis d’accord su r la désigna- ; 
tion de l’établissement d’éducation surveillée qui pourra  recevoir le 
mineur, ees formalités étan t terminées avant que l ’ordonnance fût 
rendue.

11  jV

Institutions charitables.

J 'es tim e , en ce qui concerne les institu tions privées d'éducation- .X 
surveillée: :>

1° Que le P résiden t du T ribunal devra désigner directem ent f? 
l ’in stitu tion  convenable; 'o

2 ’ Que les fra is  de pension seront fixés p a r  l ’in stitu tion  dési
gnée;

3° Q u 'une demande d 'exonération de fra is  p ou rra  ê tre  adressée, 
pu isqu’il s ’agit de mesures do garde et de rééducation, à  M. le 
M inistre de la Santé publique qui dispose de crédits à  cet effet. Cette 
demande devra ê tre  adressée p a r l'in term édiaire , du P résiden t du 
T ribunal com pétent e t devra être accompagnée d ’u n  ex tra it de l ’or
donnance e t des mêmes justifications que celles qui sont prévues ci- 
dessns en ce qui concerne les institu tions publiques d 'éducation 
surveillée.

L ’exonération aceordée p ar M. lo M inistre de la  Santé publique 
pourra être totale ou partielle.

I I I

Transfert du mineur.

Le déeret-loi dn 30 octobre 1935 ayant pour bu t d ’éviter l 'in 
carcération du m ineur p a r voie de correction paternelle, il ne peut 
apparten ir q u ’au Président du Tribunal, qui a délivré l'ordonnance 
de garde provisoire, de se m ettre en relation avec les fam illes in té 
ressées pour fixer les modalités du tran sfe rt de ees enfants. E n  aucun 
cas, e t cela malgré l ’équivoque qui pourra it résulter du mot « arres
ta tion  » employé p ar les articles 376 e t 377 nouveaux du Code civil, 
ce tran sfe rt ne saura it incomber à  mon A dm inistration, lesdits 
m ineurs n ’é tan t en aucune manière des délinquants.

I l  incombera aux présidents des tribunaux de me fa ire  parvenir, 
dans le plus b ref délai, une expédition de chaque ordonnance rendue 
en application du décrct-loi précité e t . rédigée conformément au 
modèle annexé.

Bien entendu, je  vous prie  de vouloir bien considérer comme 
abrogées mes précédentes circulaires et notam m ent celles des 16 sep
tembre 1921 et 6 décembre 1927 et d ’inviter les présidents des t r i 
bunaux à  no se ré férer dans leurs rapports q u ’à la  présente circu
laire qui abroge toutes instructions contraires.

J ’a ttacherai du prix  à  co que les présentes instructions, prises 
en accord avec M. le M inistre de la  Santé publique, soient exacte
ment observées.

Je  vous prie  de vouloir bien m'en accuser réception.

L e  G a r û b - d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  

M . RUCART.
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Nous, P résiden t du T ribunal

Sur la réquisition à  nous fa ite  p ar 
demeurant à

afin d ’être autorisé à  conduire dans une colonie pén iten tiaire  
m ineur âgé de moins de 16 ans commencés

V u les artieles 375 e t 376 du Code civil modifié p a r  le décret-loi 
du 30 octobre 1935, 377 du Code civil modifié p a r  le décret-loi du 
30 octobre 1935,.

Ordonnons que 1 nommé
né
sera confié à  l ’A dm inistration pén iten tiaire  e t exprimons le désir 
q u ’ soit affecté à
sera affecté, accord ayant été pris avec l'A dm inistration pénitentiaire 
lo , à

Ordonnons qu’ sera conduit p a r  les soins dn requérant dans 
l ’établissem ent désigné pour y être placé pendan t une période de 

à  moins que la  durée de cette mesure de garde ne 
soit abrégée en vertu  de l ’article 379 du Code civil et à la cliarge p a r 
îo requérant de souscrire, s’il y  a  lieu, la soumission de fourn ir les 
aliments, conformément au § 2 de l’article 378 du Code civil.

Autorisons à  requérir, en ta n t que de besoin, l ’emploi de la  force 
publique pour l 'exécution de la présente ordonnance laquelle ne sera 
valable que pendant un  mois à da ter de ce joua-.

F a it  en notre Cabinet, au  P ala is  de Justice, 

à  , le

M I N I S T È R E

B L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 32

D I R E C T I O N
de

dminlstration pénitentiaire
e t  d e s

rvlces de l'Éducation surveillée

2 e B U R E A U

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç AISE

 ,|.ion des ta r ifs  de  la  m a in -
œuvre pénale tra v a illa n t d a n s  les  
isons d épartem en ta les  p o u r ie  

ompte des e o n fe c tio n n a ires  (y 
.. jnpris les p riso n s  de  P a r is  e t  de  

esnes).

Année 1937

Paris, le 22 mai 1937.

LE GABDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEUR S LES DIRECTEURS 

D ES SERV ICES EX TÉR IEU RS

L ’Instruction  ü “ 70 du 26 octobre 1936 a  prescrit un  relèvement 
de 10 % des ta rifs  de la main-d'œuvre pénale des Prisons départe
mentales occupée' p a r  des eonfectionnaires.

Les modifications survenues à  la  situation  économique depuis 
cette époque im posent de procéder à  un  nouveau relèvem ent de ces 
ta rifs .

Les divers index économiques du p rix  de la vie accusent depuis 
le mois d ’octobre dernier une hausse de 15 à  20 %. Si on preud, p a r  
exemple, comme référence, l ’indice pondéré des p rix  de détail de 
34 articles de ménage à  Paris, on constate la  hausse suivante: 
Septembre 1936.. 494 (valeur indiquée à  l’Instruction du 26-10-36) ;

Avril 1937 .............  580

Différence...............  86, c’est-à-dire 17,3 %.

D ’an tre  p a r t , les charges sociales supportées ju squ ’en 1936 p ar 
l 'industriel libre ont été augmentées dans ces derniers mois par 
diverses dispositions législatives. L ’octroi de congés payés a  été 
rendu obligatoire. Les taux  d ’allocations fam iliales ont été augmen-
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mentales occupée' p a r  des eonfectionnaires.

Les modifications survenues à  la  situation  économique depuis 
cette époque im posent de procéder à  un  nouveau relèvem ent de ces 
ta rifs .

Les divers index économiques du p rix  de la vie accusent depuis 
le mois d ’octobre dernier une hausse de 15 à  20 %. Si on preud, p a r  
exemple, comme référence, l ’indice pondéré des p rix  de détail de 
34 articles de ménage à  Paris, on constate la  hausse suivante: 
Septembre 1936.. 494 (valeur indiquée à  l’Instruction du 26-10-36) ;

Avril 1937 .............  580

Différence...............  86, c’est-à-dire 17,3 %.

D ’an tre  p a r t , les charges sociales supportées ju squ ’en 1936 p ar 
l 'industriel libre ont été augmentées dans ces derniers mois par 
diverses dispositions législatives. L ’octroi de congés payés a  été 
rendu obligatoire. Les taux  d ’allocations fam iliales ont été augmen-



tés. La loi lim itan t à  40 heures la  durée hebdom adaire du trav a il est 
m aintenant en  vigueur dans beaucoup d ’industries.

I l  en résulte que l ’avantage dont bénéficiaient, sous ee rapport, 
les industriels faisan t travailler de la  main-d’œuvre pénale p a r  rap 
p o rt à  ceux qui n ’occupent que la  m ain-d’œuvre libre s ’est trouvé 
accru dans une assez fo rte  p roportion  e t j ’estim e justifié d ’en  tenir 
compte p a r  un relèvem ent supplém entaire des ta rifs .

Les charges correspondant aux principales lois sociales suppor
tées p a r  l ’industrie libre e t auxquelles échappent les industriels 
fa isa n t trava ille r la  m ain-d’œuvre pénale peuvent être évaluées 
comme su it:

Loi sur les accidents du travail: 3 à  8 % des salaires;
Assurances sociales: 4 % ;
Allocations familiales: 2 %;
Congés payés: 4 % ;
Soit un  total de: 13 à  18 % des salaires.

D’autre p a rt, les industries où a  été mise en vigueur la  loi limi
tan t à  40 heures la durée hebdomadaire du travail ont vu, de cc fait, 
leurs' salaires augmentés de 20 %.

I l est à  rem arquer que l’augm entation des salaires qui résultent 
des charges correspondant aux lois sociales qui viennent d’être énu
mérées, ont leur répercussion sur le coût de la  vie et que, p ar consé
quent, les hausses correspondant à- chacun des deux objets font en 
partie  donhle emploi.

E u  considération de ce qui vient d ’être  exposé, j ’a i décidé q u ’il 
y  avait lieu d ’appliquer aux ta r ifs  de la  m ain-d’œuvre pénale occu
pée p a r  des eonfectionnaires dans les Prisons départem entales une 
hausse minimum de 25 %, applicable à  p a r tir  du l or ju in , c ’est-à- 
d ire aux feuilles de paye correspondant aux trav au x  exécutés à  p a r
t i r  de cette date. Cette hausse po rtera  aussi bien su r les travaux  
payés à  la  journée que sur les travaux  payés suivant ta r ifs  aux 
pièces.

Vous voudrez bien la  notifier immédiatement aux eonfectionnaires 
des P risons départem entales de votre Circonscription.

I l  pen t se fa ire  que, dans certains cas très particuliers, notam 
m ent ceux d ’industries où sera it très répandu le trava il à  domicile, 
pour lequel les salaires sont particulièrem ent bas, vous estimerez 
que la  hausse imposée p a r  la présente circulaire est excessive et 
risque de provoquer du chômage parm i les détenus. H  im porte d ’évi
te r  cette conséquence tou t en dem andant aux eonfectionnaires toute 
la  hausse im portan te q u ’ils peuvent certainem ent supporter dans les 
circonstances économiques actuelles.

Dans ce cas, vous auriez à  me dem ander une dérogation à  la  
présente circulaire avec justifications à  l ’appui. L ’in itia tive  d ’une 
telle demande devra ê tre  laissée aux eonfectionnaires auxquels vou3 
ne devrez donc pas fa ire  p a r t  de la possibilité d ’atténuation  de la  
hausse actuelle qui vous est ouverte p a r  la  présente disposition.

Les justifications devront consister en renseignem ents su r les 
ta r ifs  des salaires p ra tiqués dans l ’industrie  libre de même nature, 
q u ’elle soit p ratiquée en atelier ou à  domicile. Ce sera, naturelle
ment, aux  eonfectionnaires qui au ron t sollicité une atténuation  de 
la  présen te In stru c tio n  q u ’il conviendra de dem ander ces rensei
gnements.

Mais il vous semblera, dans d’autres cas, que la  hausse fixée p a r 
la présente Instruction est insuffisante. Ce sera le cas général des 
industries qui ne sont pratiquées pour la  m ain-d’œuvre libre q u ’en 
ateliers organisés et dans lesquelles la  semaine de 40 heures est déjà 
mise en vigueur. Vous aurez à  rechercher si ce cas ne se présente pas 
pour les industries pratiquées dans les Prisons départem entales de 
votre Circonscription e t à  me proposer une hausse supplém entaire 
pour ces travaux.

Je  vous p rie  de m’accuser réception de la  présente Instruction.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

Marc RUCART.



tés. La loi lim itan t à  40 heures la  durée hebdom adaire du trav a il est 
m aintenant en  vigueur dans beaucoup d ’industries.

I l  en résulte que l ’avantage dont bénéficiaient, sous ee rapport, 
les industriels faisan t travailler de la  main-d’œuvre pénale p a r  rap 
p o rt à  ceux qui n ’occupent que la  m ain-d’œuvre libre s ’est trouvé 
accru dans une assez fo rte  p roportion  e t j ’estim e justifié d ’en  tenir 
compte p a r  un relèvem ent supplém entaire des ta rifs .

Les charges correspondant aux principales lois sociales suppor
tées p a r  l ’industrie libre e t auxquelles échappent les industriels 
fa isa n t trava ille r la  m ain-d’œuvre pénale peuvent être évaluées 
comme su it:

Loi sur les accidents du travail: 3 à  8 % des salaires;
Assurances sociales: 4 % ;
Allocations familiales: 2 %;
Congés payés: 4 % ;
Soit un  total de: 13 à  18 % des salaires.

D’autre p a rt, les industries où a  été mise en vigueur la  loi limi
tan t à  40 heures la durée hebdomadaire du travail ont vu, de cc fait, 
leurs' salaires augmentés de 20 %.

I l est à  rem arquer que l’augm entation des salaires qui résultent 
des charges correspondant aux lois sociales qui viennent d’être énu
mérées, ont leur répercussion sur le coût de la  vie et que, p ar consé
quent, les hausses correspondant à- chacun des deux objets font en 
partie  donhle emploi.

E u  considération de ce qui vient d ’être  exposé, j ’a i décidé q u ’il 
y  avait lieu d ’appliquer aux ta r ifs  de la  m ain-d’œuvre pénale occu
pée p a r  des eonfectionnaires dans les Prisons départem entales une 
hausse minimum de 25 %, applicable à  p a r tir  du l or ju in , c ’est-à- 
d ire aux feuilles de paye correspondant aux trav au x  exécutés à  p a r
t i r  de cette date. Cette hausse po rtera  aussi bien su r les travaux  
payés à  la  journée que sur les travaux  payés suivant ta r ifs  aux 
pièces.

Vous voudrez bien la  notifier immédiatement aux eonfectionnaires 
des P risons départem entales de votre Circonscription.

I l  pen t se fa ire  que, dans certains cas très particuliers, notam 
m ent ceux d ’industries où sera it très répandu le trava il à  domicile, 
pour lequel les salaires sont particulièrem ent bas, vous estimerez 
que la  hausse imposée p a r  la présente circulaire est excessive et 
risque de provoquer du chômage parm i les détenus. H  im porte d ’évi
te r  cette conséquence tou t en dem andant aux eonfectionnaires toute 
la  hausse im portan te q u ’ils peuvent certainem ent supporter dans les 
circonstances économiques actuelles.

Dans ce cas, vous auriez à  me dem ander une dérogation à  la  
présente circulaire avec justifications à  l ’appui. L ’in itia tive  d ’une 
telle demande devra ê tre  laissée aux eonfectionnaires auxquels vou3 
ne devrez donc pas fa ire  p a r t  de la possibilité d ’atténuation  de la  
hausse actuelle qui vous est ouverte p a r  la  présente disposition.

Les justifications devront consister en renseignem ents su r les 
ta r ifs  des salaires p ra tiqués dans l ’industrie  libre de même nature, 
q u ’elle soit p ratiquée en atelier ou à  domicile. Ce sera, naturelle
ment, aux  eonfectionnaires qui au ron t sollicité une atténuation  de 
la  présen te In stru c tio n  q u ’il conviendra de dem ander ces rensei
gnements.

Mais il vous semblera, dans d’autres cas, que la  hausse fixée p a r 
la présente Instruction est insuffisante. Ce sera le cas général des 
industries qui ne sont pratiquées pour la  m ain-d’œuvre libre q u ’en 
ateliers organisés et dans lesquelles la  semaine de 40 heures est déjà 
mise en vigueur. Vous aurez à  rechercher si ce cas ne se présente pas 
pour les industries pratiquées dans les Prisons départem entales de 
votre Circonscription e t à  me proposer une hausse supplém entaire 
pour ces travaux.

Je  vous p rie  de m’accuser réception de la  présente Instruction.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

Marc RUCART.



M I N I S T È R E

L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 33

•; D I R E C T I O N
?• de
dministration pénitentiaire

e t  d e s

îces de l'Éducation surveillée

■Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç AISE

Pai-is, ie 20 m a i 1937.

A n n é e  1 9 3 7

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEUR S LES DIRECTEURS 
D ES SER V IC ES EX TÉRIEU RS

J 'a i  l ’honneur de vous adresser ci-joint la lis te  des agents, 
classés p a r  ordre de mérite, auxquels ïe certificat d’aptitude profes
sionnelle à  l ’emploi de survciliant-commis-greffier, surveillante-coin- 
mis-greffier, prem ier surveillant, première surveillante et m aître, a 
été délivré p a r  arrê té  du 10 mai 1937 à la suite des examens auxquels 
il a été procédé et qui ont été elos le 3 mai 1937.

Vous voudrez bien po rter cette liste à la connaissance des agents 
placés sous vos ordres.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Administration pénitentiaire 
et des Sew ices de l’Education surveillée,

ANDRIEU.



D E  L A  J U S T I C E  
-

s, D I R E C T I O N
d e

l'Administration pénitentiaire
e t  d e s

Services de l'Éducation surveillée

?  M I N I S T È R E R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A nnée  1937

EXAMEN D ’APTITUDE PROFESSIONNELLE

p o u r  le s  e m p lo is  d e  

S U R V E IL IA N T -C O M M 1 S -G K E F F JE U , SU RVEILLA K T K -C O M M lS -G R E F F tE R , 

P R E M IE R  S U R V E IL L A N T , P R E M IÈ R E  SU R V E IL L A N T E  E T  M A ÎTR E

P a r  arrê té  en date dn 10 mai 1937 le certificat d 'ap titu d e  p ro 
fessionnelle à  l'emploi' de survciîlairt-commis-greffier, surveillante- 
commis-greffier, prem ier surveillant, prem ière surveillante et m aître 
des Etablissements pénitentiaires et des Etablissements de mineurs, 
est a ttribué  aux agents ei-dessous désignés classés p ar ordre de 
m érite e t p a r  catégorie :

1° P our l ’emploi de surveillant-commis-greffier.

1. — Roubichon (P ierre), m oniteur à  la  Maison d 'Education su r
veillée d’Aniane.

2. —  V erger (Ju lien ), surveillant à la  Maison d ’a rrê t de Toulouse.

3. —  Drecq (Marceau), surveillant à  la  Maison d’arrê t de Dunkerque.

Ex-æquo. —  P icard  (Claudius), moniteur à  la Maison d’Edueation. 
surveillée de Fresnes.

5. —  Séjour (Robert), surveillant à  la Maison centrale de Fonte
vrault.

6. —  Tribot (M arcel), surveillant à  la  Maison d ’arrê t d ’Avesues.

7. —  Stalefcti (Louis), surveillant à  la Maison d’arrê t de la Santé,
8. —  D urhi (Emile), surveillant à  la Maison d’arrê t de Vesoul.

9. —  Dumont (Jean), surveillant à  la Maison centrale de Clairvaux,
10. —  Sacau (Philippe), surveillant à la  Maison d ’ A rrêt de Chalon-

sur-Saône.



Ex-œquo. —  Valeix (Jean-B aptiste), surveillant à  la  Maison centrale 
de Riom.

12. —  Baronnet (Raymond), surveillant à  la  Maison d’a rrê t de la
Santé.

13. —  P inguet (Jea n ), surveillant à  la  M aison d 'a r rê t  de Pont-
l 'Evêque.

14. Bizai'd (A ndré), surveillant aux Prisons de Fresnes.
15. —  Jou rdain  (Louis), surveillant aux P risons de Fresnes.

16. — M erle (M axim ilien), surveillant à  la  M aison d-'arrêt de Beau-
vais.

17. — P raud  (Rolland), moniteur à  la Maison d 'Edueation surveillée
de Fresnes.

18. —  M aurizi (M ichel), surveillant à  la  M aison d ’a rrê t de Nice.
19. —  B urel (M aurice), surveillant à  la  M aison centrale de Clair-

v a u x .

Ex-œquo. ~~ F au re  (Léon), surveillant à  la  Maison d’arrê t d'Angou- 
lême.

21. —  Bas (Jean-M arie), surveillant à  la  Maison d 'arrê t de Corbeil.

22. — Gauffredy (Emile), surveillant à la Maison d’a rrê t d’Aix.

23. —  Beaumont (Gustave), surveillant à  la  Maison d’a rrê t d'Evreux.

Ex-œquo. — Bigeyre (Joseph), snrvoiüont à  la  Maison d’arrê t de 
M ontpellier.

25. —  Thorel (Erailien), surveillant à  la  M aison d ’a rrê t de Loos.
20. —  Bnsquet (Siméon), surveillant à  la  Maison d 'a rrê t d’Aix.

27. — Longy (Edouard), surveillant aux Prisons de Fresnes.

28. —  Geoffroy (Louis), surveillant à  la  M aison centrale de Loos.
29. —  D idelot (Georges), surveillant à  la  M aison centrale de Clair-

vaux.

Ex-œquo. —  M agiras (Louis), surveillant à  la  Maison d 'a rrê t de 
Chalon-sur-Saône.

31. — M assonnet (A ndré), m oniteur à  la M aison d ’E ducation su r
veillée de Fresnes.

32. —  Tomasi (Antoine), surveillant à  la Maison centrale de Clair-
vaux.

33. —  F roissard  (Léon), surveillant à  la  Maison de correction de
Lyon.

34. —  Blachère (Daniel), surveillant à  la  Maison d ’a rrê t de Valenee.

35. —  Duguy (Raym ond), surveillant à  la  M aison centrale de Clair-
vaux.

36. —  Brim eur (Louis), surveillant à  la  Maison centrale de Clairvaux.

37. —  Delpiroux (Antoine), surveillant à  la Maison d'arrêt de Lyon.
38. —  Rozand (Auguste), surveillant à  la Maison de correction de

Marseille.
39. —  Beuf (Ferdinand), surveillant à  la Maison centrale de Melun.
40. —' Chapitaux (Fem and), surveillant à  la Maison centrale de

Clairvaux.
41. — Menand (Camille), moniteur à l'Ecole de Réforme de Saint-

Hilaire.
42. —• Tesson (Marcel), surveillant à la Maison d'arrêt de la Santé.
43. — Chantrcnne (Fernand), surveillant à  la Maison centrale de

Clairvaux.
44. — Donearli (Pierre), surveillant à la  Maison d ’arrêt d'Aix.

2° Pour l ’emploi de premier surveillant.

1. — Vabre (Georges), surveillant à  la Maison d'arrêt d'Evreux.
2. —  Reine (Auguste), surveillant à  la Maison d'arrêt de Riom.
3. — Poinsot (Albert), surveillant à la Maison centrale de Clair

vaux.
4. —  Tonrez (Léon), surveillant à  la Maison centrale de Melun.
5. —  Gardarin (Marcel), surveillant à  la. Maison centrale de de Riom.
6. —  Gaumy (Antoine), surveilllant à la Maison d’arrêt de Riom.
7. —  Tavernier (Marcel), surveillant à la Maison centrale de Melun.
8. —  Mirasson (Jean), surveillant à la Maison centrale de Poissy. 
Ex-œquo. —  Silvestre (Hippolyte), surveillant à la Maison d'arrêt

de la Santé.
Ex-œquo. —  Montillct (Sylvain), surveillant à la Maison d'arrêt de 

la  Santé.
11. —  Fourrière (Virgile), surveillant à la Maison d’arrêt d’Aix.
12. —  Descamps (Elie), surveillant à  la  Maison centrale de Loos.

3° Pour l'emploi de surveillante-eommis-greffier.

1. —  M“9 Mortreuil (Germaine), monitrice à l ’Eoole de Préserva
tion de Fresnes.

4° Pour l ’emploi de première surveillante.

1. —  M"e Frossard (Lucie), surveillante à la Maison centrale de
Rennes.

2. —  Mrae Moreau (Isabelle), surveillante à  la  Maison centrale de
Rennes.



Ex-œquo. —  Valeix (Jean-B aptiste), surveillant à  la  Maison centrale 
de Riom.

12. —  Baronnet (Raymond), surveillant à  la  Maison d’a rrê t de la
Santé.

13. —  P inguet (Jea n ), surveillant à  la  M aison d 'a r rê t  de Pont-
l 'Evêque.

14. Bizai'd (A ndré), surveillant aux Prisons de Fresnes.
15. —  Jou rdain  (Louis), surveillant aux P risons de Fresnes.

16. — M erle (M axim ilien), surveillant à  la  M aison d-'arrêt de Beau-
vais.

17. — P raud  (Rolland), moniteur à  la Maison d 'Edueation surveillée
de Fresnes.

18. —  M aurizi (M ichel), surveillant à  la  M aison d ’a rrê t de Nice.
19. —  B urel (M aurice), surveillant à  la  M aison centrale de Clair-

v a u x .

Ex-œquo. ~~ F au re  (Léon), surveillant à  la  Maison d’arrê t d'Angou- 
lême.

21. —  Bas (Jean-M arie), surveillant à  la  Maison d 'arrê t de Corbeil.

22. — Gauffredy (Emile), surveillant à la Maison d’a rrê t d’Aix.

23. —  Beaumont (Gustave), surveillant à  la  Maison d’a rrê t d'Evreux.

Ex-œquo. — Bigeyre (Joseph), snrvoiüont à  la  Maison d’arrê t de 
M ontpellier.

25. —  Thorel (Erailien), surveillant à  la  M aison d ’a rrê t de Loos.
20. —  Bnsquet (Siméon), surveillant à  la  Maison d 'a rrê t d’Aix.

27. — Longy (Edouard), surveillant aux Prisons de Fresnes.

28. —  Geoffroy (Louis), surveillant à  la  M aison centrale de Loos.
29. —  D idelot (Georges), surveillant à  la  M aison centrale de Clair-

vaux.

Ex-œquo. —  M agiras (Louis), surveillant à  la  Maison d 'a rrê t de 
Chalon-sur-Saône.

31. — M assonnet (A ndré), m oniteur à  la M aison d ’E ducation su r
veillée de Fresnes.

32. —  Tomasi (Antoine), surveillant à  la Maison centrale de Clair-
vaux.

33. —  F roissard  (Léon), surveillant à  la  Maison de correction de
Lyon.

34. —  Blachère (Daniel), surveillant à  la  Maison d ’a rrê t de Valenee.

35. —  Duguy (Raym ond), surveillant à  la  M aison centrale de Clair-
vaux.

36. —  Brim eur (Louis), surveillant à  la  Maison centrale de Clairvaux.

37. —  Delpiroux (Antoine), surveillant à  la Maison d'arrêt de Lyon.
38. —  Rozand (Auguste), surveillant à  la Maison de correction de

Marseille.
39. —  Beuf (Ferdinand), surveillant à  la Maison centrale de Melun.
40. —' Chapitaux (Fem and), surveillant à  la Maison centrale de

Clairvaux.
41. — Menand (Camille), moniteur à l'Ecole de Réforme de Saint-

Hilaire.
42. —• Tesson (Marcel), surveillant à la Maison d'arrêt de la Santé.
43. — Chantrcnne (Fernand), surveillant à  la Maison centrale de

Clairvaux.
44. — Donearli (Pierre), surveillant à la  Maison d ’arrêt d'Aix.

2° Pour l ’emploi de premier surveillant.

1. — Vabre (Georges), surveillant à  la Maison d'arrêt d'Evreux.
2. —  Reine (Auguste), surveillant à  la Maison d'arrêt de Riom.
3. — Poinsot (Albert), surveillant à la Maison centrale de Clair

vaux.
4. —  Tonrez (Léon), surveillant à  la Maison centrale de Melun.
5. —  Gardarin (Marcel), surveillant à  la. Maison centrale de de Riom.
6. —  Gaumy (Antoine), surveilllant à la Maison d’arrêt de Riom.
7. —  Tavernier (Marcel), surveillant à la Maison centrale de Melun.
8. —  Mirasson (Jean), surveillant à la Maison centrale de Poissy. 
Ex-œquo. —  Silvestre (Hippolyte), surveillant à la Maison d'arrêt

de la Santé.
Ex-œquo. —  Montillct (Sylvain), surveillant à la Maison d'arrêt de 

la  Santé.
11. —  Fourrière (Virgile), surveillant à la Maison d’arrêt d’Aix.
12. —  Descamps (Elie), surveillant à  la  Maison centrale de Loos.

3° Pour l'emploi de surveillante-eommis-greffier.

1. —  M“9 Mortreuil (Germaine), monitrice à l ’Eoole de Préserva
tion de Fresnes.

4° Pour l ’emploi de première surveillante.

1. —  M"e Frossard (Lucie), surveillante à la Maison centrale de
Rennes.

2. —  Mrae Moreau (Isabelle), surveillante à  la  Maison centrale de
Rennes.



5° Pour l ’emploi de maître.

Bessaguet (P ie rre ), m oniteur à  la  M aison d 'E dueation  sur
veillée de Fresnes. . •

Feuillade (René), m oniteur à la  M aison d ’E dueation surveil
lée d 'A niane.

V. M I N I S T È R E

- E  L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 34

D I R E C T I O N
R É P U B L I Q U E  FR AN ÇAISE

..l’Administration pénitentiaire ______
e t  «les

érvlces de l'Éducation surveillée

! C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A n n é e  1 9 3 7

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN ISTRE D E LA JU STICE,

A  M ESSIEU R S L E S  DIR ECTEUR S
DES SER V IC ES EXTÉRIEU RS

J ’ai l’honneur de vous adresser sous ce pli copie de l ’arrêté du 
*20 mai 1937 (Journal officiel du. 21 mai 1937, n° 116, page 5531), 
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L e  G a e d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

M a r c  RUCART.

Pans, le 29 mai 1937.



5° Pour l ’emploi de maître.
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veillée de Fresnes. . •

Feuillade (René), m oniteur à la  M aison d ’E dueation surveil
lée d 'A niane.

V. M I N I S T È R E

- E  L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 34

D I R E C T I O N
R É P U B L I Q U E  FR AN ÇAISE

..l’Administration pénitentiaire ______
e t  «les

érvlces de l'Éducation surveillée

! C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A n n é e  1 9 3 7

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN ISTRE D E LA JU STICE,

A  M ESSIEU R S L E S  DIR ECTEUR S
DES SER V IC ES EXTÉRIEU RS

J ’ai l’honneur de vous adresser sous ce pli copie de l ’arrêté du 
*20 mai 1937 (Journal officiel du. 21 mai 1937, n° 116, page 5531), 
fixant le Tableau d’aptitude pour l ’emploi de Sous-Direeteur des 
Etablissements et Circonscriptions pénitentiaires conformément aux 
dispositions des décrets des 31 décembre 1927 et 11 août 1936.

L e  G a e d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

M a r c  RUCART.

Pans, le 29 mai 1937.



M I N I S T È R E

L A  J U S T I C E
R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

D I R E C T I O N
:• d©
dministration pénitentiaire

et des

'vices de l’Éducation surveillée

a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

DÉCRET

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

!•
v. .

• V u le décret du 31 décembre 1927, fixant le sta tu t du Personnel des
Services extérieurs de l'Adm inistration pénitentiaire;

V u  le décret du 11 août 1936, relatif au recrutement du cadre supé- 
r ieu r des Etablissem ents et Circonscriptions pénitentiaires ; 

y. V u la  liste d’ap titude pour le grade de Sous-Directeur, fixée p a r  arrêté,
en date du 28 janvier 1936; 

t  Vu le procès-verbal des résu ltats du concours pour la  nomination
•i- au  grade de Sous-Directeur des Etablissements et Circonscriptions

. péuitcntiaires, en date du 14 mai 1937;
; S ur la  proposition du D irecteur de l'A dm inistration  pénitentiaire
:v et des Services de l ’Education surveillée,

A RR ÊTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . — Sont inscrite sur la  liste d’aptitude, pour 
C le grade de Sous-Directeur des Etablissem ents e t Circonscriptions

pénitentiaires, les fonctionnaires économes et greffiers-comptables dont 
les noms suivent:

1 “ Fonctionnaires inscrits sur la  liste d ’aptitude arrêtée le 28 jan- 
$  v ier 19S6, artiele  8 du décret du 11 août 193&; régime du déeret

du 31 décembre 1927. '

^ • (Par ordre alphabétique.)

MM. E s c o i p f i e r ,  greffier - comptable délégué dans les fonctions de 
•V Sous-Directeur à  la  Maison d’Education surveiüee de Saint-
J. Mauriee.

L a s s a l e ,  économe à  Fresnes.
P i e r l o v i s i ,  grcffier-eomptable à  Rennes.



2“ Fonctionnaires reçus au  concours d ’ap titude du 12 m ai 1937, 
régim e du décret du 11 août 1936.

(P ar ordre de mérite.)

MM. R a n g e r , greffier-comptable à  Melun.

V e r c n e s ,  économe à  Fresnes (détaché à  l’Administration 
centrale).

H o u r c q ,  greffier-comptable à  Fontevrault.

D ü b o i s ,  greffier-comptable à  Eysses,

P a o l t ,  économe à Clairvaux.
G u i l l o u ,  économe à  Riom.

A r t . 2. —  Le Directeur de l’A dm inistration pénitentiaire et des 
Services de l'Education surveillée est chargé de l ’exécution du présent 
arrêté, qni sera publié au Journal officiel.

F a it à  Paris, le 20 mai 1937.

L e  G a r d e : d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e , 

M a r c  RÜCART.

É E  L A  J U S T I C E

> D I R E C T I O N
: de
■^Administration pénitentiaire

et des

ervices de l’Éducation surveillée

^  M I N I S T È R E INSTRUCTION N° 35

R É P U B L I Q U E  FR ANÇAIS E

2* B U R E A U

■ " * "
Service des Marchés.

Paris, la 31 m a i 1937 .

A nn ée  1937

L E  G A ED E D ES SCEAUX, M IN ISTRE DE LA JU STICE,

A  M ESSIEURS LES DIRECTEURS 
D ES SER V IC ES EXTÉRIEURS

J 'a i  l'honneur de vous faire  connaître q u ’en raison de l ’aug
m entation dn coût de la  vie j 'a i  décidé do modifier le 4e paragraphe 
de m a circulaire dn 22 ju in  1931, en p o rtan t de 1.000 francs à 
3.000 francs, le m ontant des achats que vous pouvez effectuer sur 
simple facture , sans autorisation de m a part.

E n conséquence, le 4* paragraphe de ma circulaire du 22 ju in  1931 
est libellé comme suit :

« Aussi vous voudrez bien, à l'avenir, pour tout achat ne donnant 
pas lieu à  m arché de gré à  gré, et devant dépasser 3.000 francs, 
m ’indiquer les p rix  qui vous sont offerts e t ne tra ite r  qu 'après eu 
avoir reçu de ma p a r t l ’autorisation .»

L e Directeur de l’Administration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

ANDRIEU.



2“ Fonctionnaires reçus au  concours d ’ap titude du 12 m ai 1937, 
régim e du décret du 11 août 1936.

(P ar ordre de mérite.)

MM. R a n g e r , greffier-comptable à  Melun.

V e r c n e s ,  économe à  Fresnes (détaché à  l’Administration 
centrale).

H o u r c q ,  greffier-comptable à  Fontevrault.

D ü b o i s ,  greffier-comptable à  Eysses,

P a o l t ,  économe à Clairvaux.
G u i l l o u ,  économe à  Riom.

A r t . 2. —  Le Directeur de l’A dm inistration pénitentiaire et des 
Services de l'Education surveillée est chargé de l ’exécution du présent 
arrêté, qni sera publié au Journal officiel.

F a it à  Paris, le 20 mai 1937.

L e  G a r d e : d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e , 

M a r c  RÜCART.

É E  L A  J U S T I C E

> D I R E C T I O N
: de
■^Administration pénitentiaire

et des

ervices de l’Éducation surveillée

^  M I N I S T È R E INSTRUCTION N° 35

R É P U B L I Q U E  FR ANÇAIS E

2* B U R E A U

■ " * "
Service des Marchés.

Paris, la 31 m a i 1937 .

A nn ée  1937

L E  G A ED E D ES SCEAUX, M IN ISTRE DE LA JU STICE,

A  M ESSIEURS LES DIRECTEURS 
D ES SER V IC ES EXTÉRIEURS

J 'a i  l'honneur de vous faire  connaître q u ’en raison de l ’aug
m entation dn coût de la  vie j 'a i  décidé do modifier le 4e paragraphe 
de m a circulaire dn 22 ju in  1931, en p o rtan t de 1.000 francs à 
3.000 francs, le m ontant des achats que vous pouvez effectuer sur 
simple facture , sans autorisation de m a part.

E n conséquence, le 4* paragraphe de ma circulaire du 22 ju in  1931 
est libellé comme suit :

« Aussi vous voudrez bien, à l'avenir, pour tout achat ne donnant 
pas lieu à  m arché de gré à  gré, et devant dépasser 3.000 francs, 
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M IN IS T È R E  

LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 36

D I R E C T I O N
v de

_m!nlstration pénitentiaire
fi  - e t  d&s

Icesde l’Éducation surveillée

3 °  B U R E A U

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

. étions et notes de service, 
ncernant l’application du Règle- ênt da 15 février 1930 pour les 
stitutions publiques d’êaucatioc : eiliéc.

Paris, le 4 ju in  1937.

A n n é e  1937

L E  GARDE DES SCEAUX, M IN ISTRE DE LA  JU STICE,

a  M e s s i e u r s  l e s  D i r e c t e u r s  

d e s  I n s t i t u t i o n s  ' p u b l i q u e s  d ' é d u c a t i o n  s u r ^ i l l é e  

e t  a  M . l e  D i r e c t e u r  d e  l a  M a i s o n  d ’E d u c a t i o n  s u r v e i l l é e  

e t  d e  l ’E c o l e  d e  P r é s e r v a t i o n  d e  F r e s n e s

Airs dates des 31 octobre 1934 et 19 m ai 1936, je  vous a i adressé 
des circulaires précisant In te rp ré ta t io n  q u ’il convient de donner 
aux dispositions du Règlement du 15 février 1930 e t adoucissant 
leur rigueur quant au régime des punitions, notamment.

I l m ’a  été perm is de constater q u ’il .n ’est pas toujours tenu 
un compte suffisant de l ’esprit dans lequel ces instructions, qui 
tendent à  substituer à une éducation disciplinaire, des disciplines 
éducatives, Ont été données.

D ’au tre  p a rt, les exigences dn Règlement susvisé, en ee qui 
concerne le service médical e t singulièrem ent la surveillance des 
pupilles punis de eellitfe, me paraissent avoir été parfo is quelque peu 
perdues de vue.

Vous voudrez bien, en conséquence, observer exactement à 
l ’avenir les prescriptions suivantes:

1® S e r v i c e  m é d i c a l

Les dispositions du chapitre V  du Règlement, relatives au Service 
médical; ainsi que celles de l ’article 21, re la tif  aux obligations du 
médecin de l'E tablissem ent, devront ê tre  très précisém ent exéeutées.



Si vous y rencontrez quelque difficulté d 'o rd re  pratique, m atériel- 
" ou de personnel, vous devrez m 'en  rendre compte à  toutes fins utiles.

Exam en à. l'arrivée. —  J ’attache un  p rix  tou t particulier à  ce que 
les nouveaux arrivan ts soient examinés p a r le médecin dans les 
£rois jours au  moins de leur arrivée. S ’il vous appara ît que l 'u n  ou 
plusieurs d ’en tre  eux ne peuvent a ttendre  aussi longtemps, vous 
ferez procéder à leur visite d ’urgence.

Pesée. — Les pupilles doivent être pesés et mensurés obligatoi
rement, conformément au Règlement.

Livret médical. —  D 'autro p a rt, il est indispensable que le méde
cin qui examine l ’en fan t qui lui vient d ’un au tre  E tablissem ent 
soit inform é des observations qui ont pu être portées à  son sujet 
au  folio prévu au paragraphe 3 de l ’article  37 du Règlement. En 
conséquence, j ’a i décidé do créer pour chaque pupille u n  livret 
médical qui suivra son dossier, à chacune de ses m utations. Ces 
opuscules vous seront prochainem ent envoyés.

2° M i s e  e n  o b s e r v a t i o n

Le régime de la  mise en observation aux quartiers correctionnels 
d’Eysses e t de Clermont devra être  exactem ent réglementé. Les Direc- 

•'teurH de ces E tablissem ents devront d 'urgence m ’envoyer leurs pro- • 
positions à  ce sujet.

Punitions.

Punitions réglementaires. —  J e  vous rappelle form ellem ent que 
vous ne devez prononcer aucune au tre  punition  que celles qui sont 
prévues à  l 'a rtic le  71 du  Règlement. Je  ne saurais adm ettre qne sous 
îa  dénom ination de «m ise en observation» soit infligée une mise 
en cellule déguisée.

Pain sec. —  Je  maintiens la suppression pure et simple des puni
tions de pain  sec et de pain sec de rigueur, aussi bien en tan t q u e . 
punition  en soi, qu’en ta n t qne punition accessoire de la punition de 
cellule, même aux quartiers correctionnels de Clermont e t d ’Eysses. 
L ’article 74 du Règlement est doue1 abrogé.

Le régime alim entaire type des punis, dans tous les cas. où la 
punition  encourue com portait ou pouvait com porter le pain  sec, 
devra cependant être différent du régime ordinaire. I l  sera établi 
p ar le médecin dans chaque établissem ent, de m anière à concilier 
l'efficacité de la  sanction avec la  nécessité de ne pas débiliter le 
pupille. Ce régim e-type me sera  im m édiatem ent communiqué pour 
approbation.

Punitions de cellule. —  Je  maintiens également et renouvelle mes 
instructions du 19 m ai 1936, concernant la  durée des punitions de 
cellule.

Durée. —  La -durée de la mise en cellule de punition, qui peut être 
prononcée p ar les D irecteurs d 'E tablissem ent est de quatre  jours. 
Elle est portée à  hu it jours pour les quartiers correctionnels d 'Eysses 
et de Clermont. Toute peine de cellule plus longue doit ê tre soumise 
à mon autorisation . Si, dans le délai de dix jours qui suit l'ex p ira 
tion d 'une peine de cellule, le pupille encourt une nouvelle punition 
de cellule de quatre  ou dix jours infligée p a r le D irecteur, il devra 
m ’en être rendu compte.

E ta t dés lieux de punitions. —  L ’article 21 du Règlement stipule 
que « ...le médecin inspecte les lieux de punitions... » J e  prescris 
qu 'une inspection générale de ce genre a it lieu semestriellement 
et que, p a r  ailleurs, le médecin puisse y procéder aussi souvent qu’il 
le désirera e t chaque fois que les autorités adm inistratives le lui 
demanderont.

Aménagement, des celktles. —  Les cellules de punitions doivent 
être ehaufïées en hiver, suffisamment claires et aérées. On doit y 
prévoir une hygiène suffisante. Elles doivent obligatoirem ent être 
munies d 'une table, d 'u n  siège e t d ’un bas-flanc fixes, afin que les 
pupilles puissent s 'asseo ir ou s'étendre. La literie est donnée le soir 
ei; retirée le m atin j elle comporte un  nombre de couvertures en accord 
avec les rigueurs de la saison.

Vous aurez à me faire , d'urgence, toutes propositions utiles en 
vue de ta ire  ou de complète!' ees aménagements partout où ils pour
raient encore manquer.

Vous veillerez personnellement à ce que les sorties quotidiennes 
d&s pupilles punis do cellule soient strictem ent observées.

Visites médicales et suspension de la punition pour raison de 
santé. —  Enfin, j  ’a ttiro  tou t particulièrem ent votre attention  e t celle 
de Messieurs les médecins de vos E tablissem ents sur la  disposition 
do l'a rtic le  21 qui leur fa i t  u n  devoir de demander la  suspension 
d ’une punition  quand ils estim ent que l ’o tat de santé du pupille ne 
lui perm et pas de la supporter.

I l en va de même pour l'observation  stricto  de l 'a rtic le  76 qui 
leur fa it une obligation de « visiter les pupilles en cellule au moins 
deux fois par. semaine, sauf au personuel adm inistra tif à réclamer 
son intervention chaque fois q u ’à la suite des visites périodiques 
ci-dessus p re sc rite s- l 'é ta t de santé des pupilles au ra donné liou à 
des remarques particulières ». ■
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Envoi au quartier correctionnel d ’Eysses par mesure disciplinaire.
(Section de correction.)

J e  vous ordonne d ’appliquer exactem ent les dispositions de 
l 'a rtic le  77 du Règlem ent du 15 février 1930, concernant les condi
tions dans lesquelles voiis pouvez dem ander l'envo i d 'u n  pupille 
reconnu insubordonné, au  quartier correctionnel (section de correc
tion ), à  Eysses ou à  Clermont.

Cette demande doit être, en tou t cas, fortem ent motivée.

Récompenses.

Colis. — I l m 'a été signalé qu’une pratique généralement suivie 
dans vos Etablissements est de ne donner les colis qui sont adressés 
aux pupilles qu 'au tan t que ceux-ci sont inscrits à  ia section de mérite.

Cette manière de fa ire  est justifiée quand ees colis contiennent 
des friandises ou des objets qui peuvent être considérés comme des 
récompenses. E lle est inadmissible quand il s’agit de vêtements ou de 
lainages.

. Permissions. —  Il y  a lieu de distinguer entre les. permissions de 
courte durée èt les permissions libérables:

a) Permissions de courte durée. —  L ’article 62 du Règlement ' 
du 15 février 1930 permet d’accorder des permissions de ce genre. 
I l  précise que « sauf cas exceptionnels » leux durée ne peut excéder 
dix jours. E n  fa it j ’applique depuis plusieurs années déjà ce texte 
de la manière la plus libérale. S ur les demandes que vous m’en faites 
des permissions de quinze jours sont accordées e t même renouvelées. 
Cette p ra tique doit ê tre  m aintenue .et appliquée de la  m anière la plus 
souple e t la plus efficace. La perm ission de courte durée qoi est nue 
faveur e t qui à  ce titre  a une im portan te valeur éducative peu t être 
considérée comme raie permission de détente.

E lle peu t égalem ent servir d ’épreuve pour le pupille en vue 
d ’une très proche demande de libération provisoire. Elle perm et au 
pupille de reprendre contact avec la vie libre, de chercher un emploi 
éventuel pour l ’avenir, elle perm et à  la  fam ille de constater elle- 
même les progrès q n ’il a  fa it dans la  voie de l ’am endement et de îa 
rééducation.

b) Permission libérable. —  Enfin, pour les pupilles qui appro
chent du term e de leur libération définitive, telle qu’elle est fixée p ar 
la  décision jud ic ia ire  qui les concerne, j ’accorde, depuis longtemps 
déjà aussi, des permissions libérables.

Afin q u ’il n ’y  a i t  nulle équivoque su r les conditions dans les- ■ 
quelles ces perm issions peuvent être  accordées, j ’a i é tab li les barè
mes suivants que vous aurez à appliquer.

BARÈME

Quartier correctionnel Autres
d ’Eysses et de Clermont. établissements.

15 mois de bonne conduite :: 60 jours de permission 90 jours

14 — 55 — 85 —

13 50 — 80 —

12 46 75 —

11 - 40 — 60 —

10 — 36 — 50 —
9 — 32 — 45 —
8 — 28 — 40 —
7 „ 24 — 35 —
6 — 20 — 30 —
5 — 16 — 20 —
4 „ 13 — 15 —
3 — 10 — 10 —
2 — 5 — 5 —

Les prescriptions qui précèdent doivent être considérées p a r 
vous comme vous créant les mêmes obligations que les articles du 
Règlement qui seront d ’ailleurs modifiés très prochainem ent sur tous
les points qui viennent d ’être examinés.

Vous voudrez bien m’accuser d’urgence réception de la présente 
Circulaire en me soumettant au besoin les réflexions d’ordre pratique 
auxquelles elle au ra pu donner lieu de votre part.

Cette C irculaire est adressée à  M. le D irecteur de la  Maison
d ’Education surveillée de Saint-M aurice à  titre  d ’inform ation puis
que le régime in térieu r de cet E tablissem ent va être l ’objet d ’un 
nouveau règlem ent dont les dispositions essentielles sont d ’ailleurs 
déjà en vigueur.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

M. RÜCART.



Envoi au quartier correctionnel d ’Eysses par mesure disciplinaire.
(Section de correction.)
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Circulaire en me soumettant au besoin les réflexions d’ordre pratique 
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d ’Education surveillée de Saint-M aurice à  titre  d ’inform ation puis
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L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

M. RÜCART.



MINISTÈRE INSTRUCTION N° 37
LA J U S T I C E

; D I R E C T I O N
d e

« r a , i o n  p— ne R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E
• e t  d e»

ices de l’Éducation surveillée

3 e B U R E A U  t > • r r  ■ • - n o ™P ans, h  5 ju in  1937. 

A nnée  1937

N O T E  D E  S E R V I C E

pour

M e s s i e u r s  l e s  D i r e c t e u r s  d e  .C i r c o n s c r i p t i o n  p é n i t e n t i a i r e  

I e t  p o u r  M o n s i e u r  l e  D i r e c t e u r

d e  l a  M a i s o n  d ’é d u c a t i o n  s u r v e i l l é e  d e  F r e s n e s

Il m ’a été signalé que des pupilles de mon A dm inistration, 
on cours de transfèrem ent pour rejoindre l ’Etablissem ent auquel 
ils sont affectés, n ’ont pu. écrire à leur famille fau te  d ’en avoir les 
moyens matériels.

Pour, que pareille, éventualité ne risque plus de se reproduire, 
je  décide q u ’au moment de qu itter la maison d ’arrê t où ils se trou
vent retenus à  la  suite du jugem ent qui les a confiés à mon Adminis
tration , les pupilles recevront des enveloppes tim brées a l ’adresse 
des paren ts ou des personnes qualifiées, ainsi que les feuilles de 
pap ier correspondantes.

Le nombre de ces enveloppes et de ees feuilles sera calculé selon 
la durée présumée du voyage et à  raison d’une lettre au moins par 
semaine.

E n  cas d ’imprévu, il appartiendra aux surveillants-chefs des 
établissements de relai de fournir aux pupilles, papiers, enveloppes et 
timbres supplémentaires.

Vous voudrez bien m ’accuser réception des présentes instruc
tions e t en assurer la  stric te  exécution.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.



%

M I N I S T E R E

L À  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 38

D I R E C T I O N
• de

IjAamimstration pénitentiaire
^  e t  d as

ervices de l’Éducation surveillée

R É P U B L I Q U E  FR AN ÇAISE

2 e BU R EA U

Service des Marchés

Augmentation des prix 
de combustibles des marchés 

en cours,
---------

A nnée  1937

Paris, le 9 ju in  1937,

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 
D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J 'a i  l ’houucur de vous inform er que le M inistre des Travaux 
publics (Direction des M ines), p a r communiqué du 30 avril 1937, 
fa i t  connaître que les charges nouvelles de la  production des cliar- 
bons ex tra its  des mines françaises (hausse des salaires des ouvriers 
mineurs) justifient, à p a rtir  du 1er mai 1937, une m ajoration des prix 
(le 5 francs p ar tonne.

Vous aurez donc à fa ire  souscrire aux fournisseurs qui vous ont 
adressé ou qui vous adresseront des demandes de m ajorations de 
prix, un avenant établi, en double exemplaire, sur l’imprimé ■régle
mentaire, dont un sur timbre, conformément à  mes instructions 
précédentes.

Ces avenants, qui me seront transm is pour approbation, ne 
devront pas porter d 'augm entations supérieures à 5 francs par 
tonne.

L e Directeur de l’Administration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.



i  m in i s t è r e  INSTRUCTION N° 39
É ' L A  J U S T I C  E

|  d i r e c t i o n  R É P U B L I Q U E  FR ANÇAIS E
Administration pén itentia ire

. e t  d e s

tvlcés de l’ Éducation surveillée

3 e b u r e a u  „  ,P ans, le 11 mai 1937.

i : A n née  1937

NOTE DE SERVICE

A  M ESSIEURS LES -DIRECTEURS 
D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J ’ai constaté que le certificat médical qui figure au verso des 
' bulletins de couleur concernant les m ineurs prêts à  être transférés

f '  dtiDs les Institu tions publiques d 'E ducation  surveillée ne signalent,
la p lu p a rt du temps, à la rubrique «m aladies contagieuses», que la 
syphilis et la tuberculose.

;• . Cette manière de faire n ’est pas suffisante en ce qui concerne les
î-, maladies vénériennes qui devront, d 'ailleurs, fa ire  désormais l'ob je t

d ’aue rubrique spéciale.
La blennoragie, notamment, dont les conséquences, quand elle 

•/' n ’est pas soignée, peuvent être si graves, devra être  rigoureusement
dépistée e t ctvo signalée, le eas échéant, au même titre  qne la  syphilis.

Vous voudrez bien m ’accuser réception des présentes instructions 
; dont vous aurez à  assurer exactement l 'exécution.

H*
j ,
V ' Le Directeur de VAdministration pénitentiaire

et des Services de l’Education surveillée,

f  ANDRIEU.



y M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 40

' D I R E C T I O N
rfe

v. l'Administration pén itentia ire
et des

Services de l’ Éducation surveillée

R É P U B L I Q U E  FR ANÇAISE

2 e B U R E A U

A te lie rs  en rég ie . Paris, le 18 ju in  193r,

T arifs de tra v a il d e s  d é te n u s .

A n n é e  1937

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEURS LES DIRECTEURS 
DES SER V IC ES EXTÉRIEURS

£■'

J  ’a i constaté que l 'Instruction  n° 70, Au 26 octobre 1936, relevant 
les ta rifs  de la main-d ’ceuvre pénale mise à  la disposition de confac
tionnaires, avait été appliquée p ar certaines maisons centrales aux 
ateliers en régie, tandis qne d 'au tres  ne l ’ont pas appliquée et ont 
laissé en vigueur, sans changement, les ta rifs  existant à  cette date 
duns ces ateliers.

1° Afin d’uniformiser les conditions du travail dans les ateliers 
en régie de tons les Etablissements, l ’Instruction  n° 70 précitée, du 
2fi octobre 1936, devra être mise on application pour tous les travaux 
(aux pièces e t à la journée) de ces ateliers en régie.

E n  conséquence, la  diminution applicable ans ta rifs  en vigueur 
au mois de février 1935 sera ramenée, sauf exception, de 23 à 13 %.

Cette mesure a  déjà été appliquée p ar un  grand nombre de 
maisons centrales qui n ’auront donc lie n  à changer a  leurs chiffres 
actuels. Les au tres maisons centrales appliqueront .cette mesure 
im m édiatement mais sans rétroactivité.

Si, p a r  analogie, la réduction de 10 % des tarifs de confection- 
naires prescrite p a r  l ’Instruction u° 23, du 6 août 1935, avait été



appliquée dans certaines circonscriptions à  certains travaux en régie 
dans les maisons d 'arrêt, cette réduction devrait également être ra p 
portée, conformément à  l’Instruction n° 70, du 26 octobre 1936 (page 2, 
3e paragraphe).

2° Les ta rifs  des services généraux ne subiront aucune augmen
tation. Cette mesure se justifie parce qu’ils n ’avaient pas subi, dans 
les maisons centrales, la diminution de 20 % de février 1935 n i la 
dim inution supplém entaire de 3 %  de février 1936, e t q u ’ils n ’a
vaient pas subi, dans les maisons d 'arrêt, celle de 10 %  d’août 1935.

3° A l’avenir, et sau f instruction spéciale de l ’Administration, 
il n ’y  au ra  pas lieu d 'app liquer aux ateliers en régie e t aux services 
généraux les modifications de ta rifs  qui pourront être prescrites pour 
la main-d’œuvre employée p a r  des eonfectionnaires.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et cles Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

;•> M I N I S T È R E

? LA J U S T I C E

DIRECTION
d e

dminlstration péniientlalre
e t  d e s

ïces de l’ éducation surveillée

INSTRUCTION N° 41

R É P U B L I Q U E  FR ANÇAISE

3 e B U R E A U Paris, le 31 juin 1937

fratum à l'in stru c tio n  n “ 36, 

; l du 4 ju in  1937.

A nnée  19S7

N O T E

p o u r . M e s s i e u r s  l e s  D i r e c t e u r s  

d e s  I n s t i t u t i o n s  p u b l i q u e s  d ’E d u c a t i o n  s u r v e i l l é e  

r /r  a  M o n s i e u r  l e  D i r e c t e u r , d e  l a  M a i s o n  d ’E d u c a t i o n  s u r v e i l l é s -' 

e t  d e  l ’E c o l e  d e  P r é s e r v a t i o n  d e  F r e s n e s .

J e .  vous inform e q u ’au chapitre des Punitions de l ’Instî'uc- 

tion n" 36, du 4 ju in  1937, à  J'avant-dornière ligne d u , paragraphe 
re la tif  à  ïa durée des punitions de cellule, il fau t lire: « de quatre ou 

hu it jours », au lieu de « quats-e ou dix jours ».

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.



appliquée dans certaines circonscriptions à  certains travaux en régie 
dans les maisons d 'arrêt, cette réduction devrait également être ra p 
portée, conformément à  l’Instruction n° 70, du 26 octobre 1936 (page 2, 
3e paragraphe).
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P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et cles Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.
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DIRECTION
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dminlstration péniientlalre
e t  d e s

ïces de l’ éducation surveillée

INSTRUCTION N° 41

R É P U B L I Q U E  FR ANÇAISE

3 e B U R E A U Paris, le 31 juin 1937

fratum à l'in stru c tio n  n “ 36, 

; l du 4 ju in  1937.

A nnée  19S7

N O T E

p o u r . M e s s i e u r s  l e s  D i r e c t e u r s  
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re la tif  à  ïa durée des punitions de cellule, il fau t lire: « de quatre ou 

hu it jours », au lieu de « quats-e ou dix jours ».

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.



ministère INSTRUCTION N° 42
E LA J U S T I C E

D IR EC TIO N
* R E P U B L I Q U E  FR ANÇAIS E

•Administration pén itentia ire  _ _ _
e t  d e s

rvices de l’Éducation surveillée

• ^ C A B iN E T  D U  d i r e c t e u r  paris, le 22 ju in  1937.

A n n é e  1 9 3 7

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEURS LES DIRECTEURS 
DES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

v J ’ai l'honneur de vous faire  connaître q u 'au  décret, en date
; du 10 ju in  1937, dispose que les fonctionnaires ou employés civils

qui seront a tte in ts  p a r la lim ite d ’âge postérieurem ent au l° r octo
bre 1937 et antérieurem ent au 1er octobre 1946, pourront, s ’ils eu 
fon t !a demande, bénéficier des dispositions de l ’alinéa 2 de l ’a r ti
cle 6 de la loi dn 18 août 1936.

Ils devront, à cet effet, souscrire, à l ’appui de leur demande de 
liquidation de pension, une déclaration expresse en ce sens.

B ans le cas contraire, !h pension sera liquidée d ’après la durée 
des services effectivement accomplis.

V Les dits fonctionnaires et employés seront astreints à  des ver-
v. sements égaux à  50 %  des sommes q u ’aurait produites la retenue
.y, pour pension subie p a r  eux, au moment de leur mise à  la retraite, si
y cette retenue avait été opérée pendant un temps égal à celui qui

se aérait écoulé entre la date de la mise à la re tra ite  effective et la 
limite d’âge qui leur aurait été applicable antérieurement à l'interven- 

(  tion de la loi du 18 août 1936.
■ï Les sommes dues seront précomptées sur les arrérages de la
•- pension en un nombre de termes trimestriels égaux correspondant, au

quadruple des annuités constitutives de la période comprise entre 
i  la nouvelle et l ’ancienne lim ite d ’âge; toutefois, les intéressés seront

admis, à  tonte époque, à  se libérer p ar anticipation de to ta lité  ou
!. partit* des versements ainsi déterminés.
v.

4
i .
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D 'a u tre  pavt, il y a lieu de considérer, corrélativem ent, que le 
tra item en t dont les fonctionnaires jou iront à la  date à laquelle ils 
atte ind ron t la  nouvelle lim ite d ’âge au ra it continué d ’être  servi 
pendant toute la  période com plém entaire ainsi validée. I l  convient, 
p a r  suite, d 'ad m ettre  que ee traitem ent, effectivement alloué pen
dan t l ’activ ité, en trera  en compte dans la  mesure où il a  été ou 
a u ra it été perçu, pour l ’établissem ent du tra item ent moyen devant 
serv ir de base an  calcul de la  pension sans q u ’i l  soit possible de 
supputer fictivement, pour eot établissem ent, les augm entations 
d ’émoluments que les fonctionnaires au ra ien t pu  recevoir, dans cer
tains cas, si leur carrière s ’é ta it poursuivie ju sq u ’à  leur ancienne 
lim ite d ’âge.

E n vous p rian t de vouloir bien po rter ees dispositions à la 
connaissance du Personnel placé sous vos ordres, je  suis amené a 
préciser q u ’elles ne sont applicables q u ’à  l ’égard des fonctionnaires 
admis, d’office, à  faire valoir leurs droits à  la retraite, p a r  application 
de la  loi du 18 août 1936.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

;; M I N IS T ÈR E

*È LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 43

• D IREC TIO N
de

Adm inistration pén itentia ire
et de»

rvices de l’Éducation surveillée

R É P U B L I Q U E  FR AN ÇAISE

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A nnée  1937

Paria, le M  juin 1937,

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,
*•

■ ■ A  M ESSIEU R S LES DIRECTEURS

'i  DES ÉTABLISSEM EN TS D ’ÉDUCATION SURVEILLÉE,

\  ECOLE DE PRÉSERVATION

^ /  Je  vous adresse sons ee pli une nouvelle formule de rapport
• : /  hebdom adaire que vous aurez désormais à fourn ir à  mon Adminis-
"V /  tra tion  dès que votre collègue de Melun vous au ra adressé les impri-
V /  rués nécessaires.

k/  . J ’appelle spécialement votre attention sur les divers renseigne-
mente que devra contenir le document, à  l ’exactitude desquels je 
vous demande d ’apporter tous vos soins.

■; ' Le Directeur de VAdministration pénitentiaire
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.
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connaissance du Personnel placé sous vos ordres, je  suis amené a 
préciser q u ’elles ne sont applicables q u ’à  l ’égard des fonctionnaires 
admis, d’office, à  faire valoir leurs droits à  la retraite, p a r  application 
de la  loi du 18 août 1936.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

;; M I N IS T ÈR E

*È LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 43

• D IREC TIO N
de

Adm inistration pén itentia ire
et de»

rvices de l’Éducation surveillée

R É P U B L I Q U E  FR AN ÇAISE

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A nnée  1937

Paria, le M  juin 1937,

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,
*•

■ ■ A  M ESSIEU R S LES DIRECTEURS

'i  DES ÉTABLISSEM EN TS D ’ÉDUCATION SURVEILLÉE,

\  ECOLE DE PRÉSERVATION

^ /  Je  vous adresse sons ee pli une nouvelle formule de rapport
• : /  hebdom adaire que vous aurez désormais à fourn ir à  mon Adminis-
"V /  tra tion  dès que votre collègue de Melun vous au ra adressé les impri-
V /  rués nécessaires.

k/  . J ’appelle spécialement votre attention sur les divers renseigne-
mente que devra contenir le document, à  l ’exactitude desquels je 
vous demande d ’apporter tous vos soins.

■; ' Le Directeur de VAdministration pénitentiaire
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.
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M I N I S T È R E  INSTRUCTION N° 44
LA J U S T I C E  

^  d i r e c t i o n  R É P U B L I Q U E  FR ANÇAIS E

'  mlnistration pénitentiairo
e t  d e s

Ices de l’Éducation surveillée

Paris, le 28 ju in  1937. 

A n n é e  1937

NOTE DE SERVICE

a  M e s s i e u r s  l e s  D i r e c t e u r s  

D 'I n s t i t u t i o n s  p u b l i q u e s  d ' E d u c a t i o n  s u r v e i l l é e  

i-;x  a  M o n s i e u r  l e  D i r e c t e u r  d e  l a  M a i s o n  d ’E d u c a t i o n  s u r v e i l l é e  

e t  d e  l ’E c o l e  d e  p r é s e r v a t i o n  d e  F r e s n e s .

Mon-, atten tion  ayan t été a ttirée  s vu- les difficultés suscitées p ar 
le placem ent dans un  sanatorium  des mineurs délinquants, j ’a i prié 
M onsieur le M inistre de la  Sauté publique de me faire  connaître la 
liste des établissem ents susceptibles de recevoir- les mineurs- en 
question.

I l a bien voulu:
1° M ’aviser qu'il vous serait possible de vous mettre directement 

en rap p o rt avec le dispensaire antituberculeux le plus proche qui 
sera susceptible de vous fo u rn ir toutes précisions u tiles;

2° M ’adresser, en outre, la liste, ci-annexée, des sanatoriums 
publics, assimilés et prives agréés, à  laquelle vous devrez à  l’aveoir
vous référer.

/

L e Directeur, adjoint de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEdueation surveillée,

A , ESTÈVE.

X
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L I S T E

des établissem ents susceptibles de recevoir 
les m ineurs délinquants tuberculeux.

SANATORIUM S PUB LIC S

A i n

Sanatorium de la  Savoie, à  H auteville. (géré p a r  le  départem ent 
de la Savoie) : 128 lits ; femmes à  p a r ti r  de 15 ans»

Sanatorium  de l 'In stitu tio n  in terdépartem entale A in-Jura- 
Meuse-Oise, à  H autev ille: 145 lits  ; femmes et jeunes filles.

A l l i e s

P . Mercier, à  Tronget (géré p a r  le départem ent): 250 l i ts ;  hom
mes de plus de 16 ans.

C h a r e n t e

La G rolle-Saint-Bernard, à  Totrvérac (géré p a r  le départem ent) : 
228 lits ; m alades des deux sexes de p lus de 13 ans.

. C h a r e n t e - I n f é r ie u r e

Boscamnant (géré p a r  le départem ent) : 200 lits  ; hommes de plus 
de 15 ans; femmes et jeunes filles de plus de 12 ans»

La Chapelle- des -Pots (géré p ar les hospices de S ain tes): 102 l i ts ;  
malades des deux sexes. .

[ %
CORRÈZE

La Glandier (géré p a r  le départem ent de la  S eine): 325 lits ; 
femmes e t fillettes. - ’



C o t e s -d u -N o r d

Bodiffé (géré p a r  le départem ent) : 254 l i ts ;  m alades des deux 
sexes de plus de 15 ans.

Trestel (géré p a r  le départem en t): 100 lits ; en fan ts des deux 
sexes de 3 à  16 ans, osseux e t ganglionnaires.

F i n i s t è r e

Plougdnven (géré p a r  le  d épartem en t): 400 lits  ;_ adultes et 
enfants des deux sexes, à p a r tir  de 7 ans.

G a r d

Grau-du-Roi (géré p a r  le départem ent) : 140 lits  ; en fan ts et 
adultes des doux sexes (osseux e t ganglionnaires),

G i r o n d e

Pessae (géré p a r  les hospices de B ordeaux): 275 l i ts ;  malades 
des deux sexes.

H é r a u l t '

Bon Accueil efc Bellevue, M ontpellier (géré p a r  les hospices de 
M ontpellier) : 235 lits  ; malades des deux sexes, à  p a r ti r  de 14 ans.

I s è r e

Seyssuel (géré p a r les hospices de Vienne) : 164 lits, femmes de 
plus de 15 ans.

L a n d e s

Nouvielle, à  Bretagne (géré p a r  le départem en t): 200 lits; 
malades des deux sexes.

L o i r e t

La-Chapelle—Saint-M esmin (géré p a r  le départem ent) : 200 lits; 
garçons de 7 à 11 ans, femmes e t fillettes, à  p a r ti r  de 7 ans.

M arn e  •

. . Sanatorium  Léon-Bourgeois, à Châlons-sur-M arne (géré p a r  le 
départem ent) : 70 l i ts ;  femmes e t fillettes, à  p a r tir  de 13 ans.

K ie v r e

Pignelin (géré p ar le départem en t): 150 l i ts ;  jeunes filles e t 
fillettes de 5 à 20 ans.

N o r d

Etablissem ent public national, à  Æuydcoote: 900 lits  ; m alades 
des deux sexes de 2 à  25 ans, osseux e t ganglionnaires.

.Felleries-Liessies (géré p a r le départem en t): 500 l i ts ;  adultes 
des deux sexes, à  p a r ti r  de 15 ans.

O i s e

Angicourt (géré p a r  l ’Assistance publique de P aris): 312 lits ; 
femmes de plus de 15 ans.

P a s-d e -C a la is

Camiers (géré p a r  le départem ent) : 132 lits ; en fan ts et adoles
cents des deux sexes, osseux et ganglionnaires.

B a s s e s - P ï r é n é e s

Larressore. (géré p a r  le départem ent) : 120 l its ;  hommes de plus 
de 16 ans.

S a o n e -e t - L o i r e

La Guiche (géré p a r le départem ent) : 200 l i ts ;  hommes de plus 
de 15 ans.

S e ï n e - e t - O i s e

La Tuyolle, à  Taverny (géré p a r  le départem ent de la  Seine) : 
150 lits ; femmes à  p a r tir  de 15 ans.

Champcueil (géré p a r  l ’A ssistance publique de P aris )  : 594 lits ; 
enfants e t adultes des deux sexeà.

Champrosay (géré p a r l ’A ssistance publique de P aris )  : 532 lits ; 
hommes de plus de 15 ans.

La Buoaille, à  A incôûrt (géré- p a r . le départem ent ) : 500 lits  ; 
enfants et adultes des deux sexes.

V a r

Renée-Sabrau, à  H yères (géré p a r  les hospices de Lyon) : 
190 lits ; garçons de 18 mois à  13 an s ; filles de 18 mois à  15 ans; 
osseux e t ganglionnaires.
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H a u t e -V ie n n e

Bellegai-de, à  Châteauneu£-Ia-Forêt (géré p a r  la  commune) : 
94 lits ; femmes efc jeunes filles de plus de 14 ans.

. SANATORIUM S P R IV É S  

A SSIM ILÉS AUX SANATORIUM S PUBLICS

A i n

AngeviHe, à H auteville: 140 l i ts ;  femmes e t je,unes filles à 
p a r tir  de 15 ans.

P.-M angini, à H auteville: 140 l i ts ;  femmes de plus de 16 ans.

' A i s n e

Villicrs-sur-M ame: 707 lits ; hommes à  p a r tir  de 16 ans.

A l p e s - M a r i t i m e s

Gorbio: 100 l i ts ;  hommes de plus de 16 ans.
Vallauris-Ie-Cannot: 246 l i ts ;  femmes et fillettes, garçons de 

moins de 13 ans ; tuberculoses chirurgicales.

C h a b e n t e - I î j k é r i e d i i b

Saint-Trojon (géré p a r l ’Œ uvre dos Sanatorium s m aritim es pour 
E n fa n ts ) : 375 l its ;  enfan ts des deux sexes, de 4 à . 14 ans, osseux . 
et ganglionnaires.

C r e u s e

Sainte-Feyre : 162 lits.; femmes de plus de 16 ans.

G i r o n d e

L a Pignada, à  Lège: 80 l i ts ;  femmes e t jeunes filles.

H é r a u l t

In s titu t Sain t-P ierre, à Palavas-Ies-Flots: 120 l i ts ;  garçons de 
1 à  15 ans, filles de 1 à  21 ans, osseux e t ganglionnaires.

Sanatorium  du Timbre, à  la  M ombroile-sur-Choisille: 49 lits;, 
jeunes gens de 13 à  17 ans. .

L o i r e

C havaunes: 70 l i ts ;  femmes et fillettes, à  p a r tir  de 12 ans.

L o i s e - I n f é r i e u r e

Pen-B ron: 600 lits ; garçons de 4 à  15 ans, filles de 4 .à  18 ans, 
osseux e t ganglionnaires.

M o r b i h a n

K erpape: 514 l i ts ;  en fan ts e t adultes des deux sexes, osseux e t 
ganglionnaires.

P a s -d e - C a l a i s

Sanatorium  de îa  F ondation  franco-am éricaine, à  B erck : 
S80 lits ; garçons de 3 à  15 ans, filles de 3 à  25 ans, osseux efc gan- 

. glionnaires.

P y r é n é e s - O r i e n t a l e s

Sanatorium  d 'H élio thérap ie , à  Odeillo: 200 l its ;  m alades des 
deux sexes de 6 à  21 ans, a tte in ts  de tuberculoses chirurgicales.

Nabyuls (géré p a r  l ’Œ uvre des Sanatorium s m aritim es pour 
E nfants) : 273 lits ; en fan ts.des deux sexes de 4 à  14 ans, osseux e t 
ganglionnaires.

H a u t e - S a v o i e

Le Roc-des-Fiz, à  P assy : 150 lits ; enfants des deux sexes, de 
7 à 14 ans

S ain t-Jean-d’A ulph; 116 lits ; hommes de plus de 16 ans.

S e i n e -e t - O i s e

V iliepiute : 480 lits  ; m alades d n  sexe fém inin à  p a r ti r  de 15 ans.
M agnanville: 330 lits ; femmes e t fillettes à  p a r ti r  de 12 ans.

S e i n e - I n f é r i e u r e

Oissel : 209 lits  ; adultes e t en fan ts des deux sexes, de 6 à  50 ans.
Les Grandes-Dalles : 280 lits ; garçons de 3 à  14 an s ; fillettes 

do 3 à 21 ans; osseux e t ganglionnaires.

I n d r e -e t - L o ir e
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V as

Le P ra d e t (géré.par l ’Œ uvre de V illepinte) : 150 l i ts ;  femmes et 
fillettes de 6 à  30 ans, osseux e t ganglionnaires. .

Sanatorium  de l ’Œ uvre lyonnaise des Tuberculeux, à  H yères: 
140 lits ; m alades des deux sexes à p a r ti r  de 12 ans, a tte in ts  de tuber
culose chirurgicale.

SANATORIUM S P R IV É S

A i n

Régina-Hôtel, à  H autev ille : 140 lits ; femmes e t fillettes à  p a rtir  
de 10 ans. .

Le Sernay, à  H autev ille: 40 lits ; m alades des deux sexes au- 
dessus de 12 ans.

A l p e s - M a r i t i m e s

Thoronet, à  Châteamicnf-dc-Grasse : 18 lits  ; femmes de p lus de 
15 ans.

F i n i s t è r e

Roseoff: 400 lits ; garçons de 3 à  13 ans; filles de 3 à  2 t  an3; 
osseux e t ganglionnaires.

G i r o n d e

H au t-L ’Evêque, à Pessac: 192 lits ; m alades des deux sexes 
osseux e t ganglionnaires.

\

H é r a u l t

Saint-M artin-en-Lodève, à Lodève: 30 l i ts ;  malades des deux 
sexes à  p a rtir  de 15 ans.

b îD B E -E T -L O IR E

La Croix-M ontoire: 37 lits ; femmes e t jeunes filles au-dessus de . 
12 ans.

I s è r e

Vion, à  Samt'-Ckir-de-la-Toux: 70 l its ;  femmes à  p a rtir  de 15 ans.

L a n d e s

Labenne: 240 lits ; malades des deux sexes, osseux e t ganglion
naires. •

' - L o i e e - I n p é r i e u r i s

Sanatorium  des F rè res  hospitaliers de Saint-Jean-de-Dieu, an  
Croisic: 200 l i t s ;  m alades du sexe masculin, de 6 à  18 ans, osseux et 
ganglionnaires.

L o i r e t

Beaurogard: 38 lits ; femmes e t jeunes filles, à p a r tir  de 12 ans.

M a r n e

Sainte-M arthe, à  E pernay : 70 lits  ; jeunes filles.

P a s - d e -C a l a i s

H ôpital Cazin-Perrochaud, à  Bei’e k : 450 lits ; garçons de 3 à 
.i.2 ans et filles de 3 à  14 ans, osseux e t ganglionnaires.

H ôpital V ietor-M énard, à  Berck: 400 lits ; adultes e t enfants du 
sexe féminin, osseux e t ganglionnaires.

H ôpital Bouville, à Berck: 400 lits ; enfants à p a r ti r  de 3 ans 
et adultes hommes, osseux e t ganglionnaires.

In s titu t de Physiothérapie à Berck, 125 l i ts ;  osseux e t ganglion
naires.

Sanatorium ,V incent, à  Berck: 400 lits ; malades du sexe féminin, 
ü p a rtir  de 3 ans e t garçons de 3 à  10 ans; osseux et ganglionnaires.

In s titu t Calot, à  Berck: 300 l i ts ;  enfan ts e t adultes des deux 
«exes, osseux e t ganglionnaires.

In s titu t hélio-marin, à  Berck: 375 lits ; enfan ts e t adultes des 
deux sexes, osseux e t ganglionnaires.

Boutillier, à  Berck: 200 l its ;  en fan ts e t adultes des deux sexes, 
osseux et ganglionnaires.

Clinique orthopédique Lem aire, à  Berck: 200 l i ts ;  m alades du 
sexe masculin, osseux e t ganglionnaires. '

Sanatorium  do l ’Oise, à  Berck: 400 lits ; garçons de 2 à  10 ans, 
îemmes e t fillettes à p a r ti r  de 2 ans, osseux e t ganglionnaires.
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F i n i s t è r e

Roseoff: 400 lits ; garçons de 3 à  13 ans; filles de 3 à  2 t  an3; 
osseux e t ganglionnaires.

G i r o n d e

H au t-L ’Evêque, à Pessac: 192 lits ; m alades des deux sexes 
osseux e t ganglionnaires.

\

H é r a u l t

Saint-M artin-en-Lodève, à Lodève: 30 l i ts ;  malades des deux 
sexes à  p a rtir  de 15 ans.

b îD B E -E T -L O IR E

La Croix-M ontoire: 37 lits ; femmes e t jeunes filles au-dessus de . 
12 ans.

I s è r e

Vion, à  Samt'-Ckir-de-la-Toux: 70 l its ;  femmes à  p a rtir  de 15 ans.

L a n d e s

Labenne: 240 lits ; malades des deux sexes, osseux e t ganglion
naires. •

' - L o i e e - I n p é r i e u r i s

Sanatorium  des F rè res  hospitaliers de Saint-Jean-de-Dieu, an  
Croisic: 200 l i t s ;  m alades du sexe masculin, de 6 à  18 ans, osseux et 
ganglionnaires.

L o i r e t

Beaurogard: 38 lits ; femmes e t jeunes filles, à p a r tir  de 12 ans.

M a r n e

Sainte-M arthe, à  E pernay : 70 lits  ; jeunes filles.

P a s - d e -C a l a i s

H ôpital Cazin-Perrochaud, à  Bei’e k : 450 lits ; garçons de 3 à 
.i.2 ans et filles de 3 à  14 ans, osseux e t ganglionnaires.

H ôpital V ietor-M énard, à  Berck: 400 lits ; adultes e t enfants du 
sexe féminin, osseux e t ganglionnaires.

H ôpital Bouville, à Berck: 400 lits ; enfants à p a r ti r  de 3 ans 
et adultes hommes, osseux e t ganglionnaires.

In s titu t de Physiothérapie à Berck, 125 l i ts ;  osseux e t ganglion
naires.

Sanatorium ,V incent, à  Berck: 400 lits ; malades du sexe féminin, 
ü p a rtir  de 3 ans e t garçons de 3 à  10 ans; osseux et ganglionnaires.

In s titu t Calot, à  Berck: 300 l i ts ;  enfan ts e t adultes des deux 
«exes, osseux e t ganglionnaires.

In s titu t hélio-marin, à  Berck: 375 lits ; enfan ts e t adultes des 
deux sexes, osseux e t ganglionnaires.

Boutillier, à  Berck: 200 l its ;  en fan ts e t adultes des deux sexes, 
osseux et ganglionnaires.

Clinique orthopédique Lem aire, à  Berck: 200 l i ts ;  m alades du 
sexe masculin, osseux e t ganglionnaires. '

Sanatorium  do l ’Oise, à  Berck: 400 lits ; garçons de 2 à  10 ans, 
îemmes e t fillettes à p a r ti r  de 2 ans, osseux e t ganglionnaires.



P u y -d e - D ô m e

Enval, près Riom : 53 lits ; m alades des deux sexes, de p lus de
13 ans.. -

Durtol, près C lerm ont-Ferrand: 93 l i ts ;  m alades des deux sexes, 
de pins de 14 ans.

Les Mélèzes, à Job  : 90 lits; femmes à  p a r tir  de. 15 ans. 
Cbanat-la-M outeyre : 80 lits  ; adultes e t en fan ts des detuc sexes, 

de pins do 14 ans.

B a s s e s - P y k é n é e s

Trespoey, à  P au  : 35 l i ts ;  m alades des deux sexes, à p a r ti r  de 
16 ans.

Château d'Aressy, à  P au: 80 lits ; femmes de p ins de 16 ans. 
Graneker, à  Carabo: 50 l i ts ;  femmes e t fillettes à. p a r t i r  de 

10 ans.
M ariena, à  Carobo: 135 lits ; femmes e t jeunes filles à  p a r tir  de 

10 ans.
Les Embruns, à B idart: 164 l i ts ;  adultes et. en fan ts des deux 

sexes, osseux ot ganglionnaires.
L ’Erm itage, route de Buros, à  P au : 71 lits; femmes de plus de 

16 ans.
Les Pyrénées, à Ju rançon : 40 lits ; femmes e t jeunes filles à 

p a r tir  de 13 ans.
P io du M idi à  Ju rançon : 44 lits ; hommes à  p a r ti r  de 16 ans. 
Brisco'us: 33 lits ; garçons de 6 à  16 ans.

H a ü t e s - P j t r é n ê e s

La P ra irie , à Argelès-Gazost: 28 l i ts ;  m alades des deux sexes, 
à p a r tir  de 16 ans.

P y b é n é e s - O r e e n t a l r s  .

Les Escaides, p a r  A ngoustrine: 407 l i t s ;  bommes de plus de •
14 ans ; femmes de plus de 12 ans ; pulm onaires e t osseux.

La Solané, à  Osséja : 45 lits  ; m alades des deux sexes. 
SupervàHech, à  M ontbolo: 45 l i ts ;  adultes des deux sexes, à  par

t i r  de 16 ans.

H a u t e - S a v o i e

La Ravoire, à Passy*. 46 lits ; garçons ju sq u 'à  14 ans, filles jus
qu’à 15 ans.

Larue, à  C hevilly-Larue: 170 l its ;  femmes e t jeunes filles, a tte in 
tes de tuberculose -pulmonaire ou osseuse.

Se in e -e t -Ma r n e

Villevaudé, p a r  Claye-Souilly : 40 lits  ; bommes de plus de 15 ans.

S e in e -e t -O is e

Les Bréviaires, p a r  Le P e rra y : 20 l its ;  femmes e t fillettes.
Les Ombrages, po rte  de Bue, à  Versailles: 70 l i ts ;  femmes e t 

fillettes, à  p a r ti r  de 4  ans.
V illa l ’Abbaye, à  L m y -G a rg a n : 30 l i t s ;  femmes à  p a r ti r  de 

15 ans.

■ V a b

La Source, à  C uers: 42 l i ts ;  enfan ts des deux sexes de 1 à .8 ans.
La Pouverine, à  Cuers : 35 lits  ; femmes e t jeunes filles de plus de 

14 ans. ' •
Aliee-Fagniez, à  H yères: 50 l i ts ;  'fem m es e t fillettes de 6 à 

30 ans a ttein tes de tuberculose pulm onaire au  début ou de tubercu
lose externe.

In s titu t hélio-m arin de la  Côte-d’A zur « V illa  Vaimerx>, à  la  
plage d ’H y ères : 76 lits ; garçons de 18 mois à  13 ans e t filles de
18. mois à  20 an s ; osseux et ganglionnaires.

' V en d é e

Saint-Gilles-sur-Vie: 100 lits ; en fan ts e t adultes femmes, osseux 
et ganglionnaires.
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M I N I S T È R E

DE L A  J  U S T I C E
INSTRUCTION N° 45

D I R E C T I O N
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S Ede

l'Administration pénitentiaire
ee dc-b

Services de l’Éducation surveillée

2 e B U R E A U
Paris, le 29 ju in  1037.

Service des Marchés.

D épenses du c h a p itre  3S 
» E n t re t ie n  d es  d é te n u s  »

A n n é e  1 9 3 7

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

: A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

Dans les commentaires de mon Instruction  n° 83, du 28 décem
bre 1936. relative à la nouvelle répartition  des dépenses p a r  chapitre 
dans le budget de l’exercice 1937, je  vous ai indiqué, en ee qui concerne 
le Chapitre 38, que les dépenses de l’article 2: « Remboursements 
divers occasionnés par le séjour des détenus hors des Etablissements 
pénitentiaires » ne devraient être portées en écritures q u ’après avoir 
l'ait l ’objet d ’une autorisation ministérielle.

Certains D irecteurs in te rp ré tan t ees instructions de façou diffé
rente, je  crois utile de vous donner les précisions suivantes:

I 1' Tontes les dépenses imputables aux articles l "  et 2 du Cha
pitre  38 doivent figurer Mtr l’état- modèle B, qne vons avez à m’adresser 
mensuellement;

2 1’ Celles relatives à l’artic-le 2 (frais de séjonr des détenus et 
des pnpilles dans les asiles d’aliénés et dans-les bôpitanx) ne doivent 
l'fcre portées en écriture qu’après avoir été soumises à mon approbation, 
iüws le timbre de hi présente Instruction;



3° La date de l'approbation ministérielle doit toujours être 
portée dans la colonne 11 de Pétat modèle B.

Comme conséquence, les prescriptions, des circulaires des 22 ju in  
1929 et 18 juillet 1932 sont annulées p ar la présente Instruction.

P a r  délégation.

Le Directeur de L’Administration pénitentiaire  
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

INSTRUCTION N°“ 46

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E

Paris} le 2 ju illet 1937,

j)étcuus pour ca u se  d ’e s p io n n a g e .

A n n ée  3 9 3 7

: NOTE DE SERVICE
r-‘
f .  A M E S SIE U R S  L E S  D IR EC TEU R S ■

■\ D ES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

f .  ' J e  vous prie de mu fa ire  connaître, en tem ps u tile — au  mini-
V ffiiun deux mois à  l ’avance —  les dates de libération des condamnés
f).- détenus pour cause d 'espionnage dans vo tre Circonscription.

‘=: -  Vous voudrez bien indiquer en outre la situation pénale de. ces
individus ainsi que tous les renseignem ents que vous serez en mesure 
de nie fourn ir sur les occupations et la  résidence choisies p a r  eux.

Te vou',s p n e  de m 'accuser réception des- instructions ci-dessus
sons le p résen t timbre..

• •

Le Directeur adjoint de l’Adm inistration pénitentiaire 
i- et des Services de l’Education surveillée,

' ' A. ESTÈVE.

d e  l a  j u s t i c e

îtr D I R E C T I O N
' de

^'Administration pénitentiarre
'f- e t  .le s

Services de l’Éducation surveillée

. f -  M I N I S T È R E

•v ‘
3 e B U R E A U

2l Section
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INSTRUCTION N° 47

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E

Pmi,s’, Je 2 juillet 1937.

Situation des c c îlu lc s . 

Année 1937

NOTE DE SERVICE

A M ESSIEU R S L E S DIR ECTEUR S 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

L ’examen des situations des cellules qui sont soumises mensuel
lem ent à  mon approbation m ’a  conduit à  constater que, dans cer
ta ines Maisons centrales, l ’avis du médecin n ’est pas form ulé avec 
une suffisante netteté.

Jp vous prie de vouloir bien rappeler au médecin attaché à 
votre Etablissement qu’il lui appartien t d’indiquer en toutes lettres 
en regard  dn nom de chaque détenu puni l ’é ta t de san té de celui-ci. 
nt de préciser si le condamné peut supporter la  punition  de cellule 
qui lui a été infligée.

Vous voudrez bien m ’accuser véceptiou des instructions ci-dessus 
sous le présent timbre.

Le Directeur adjoint de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.



ï .  ' M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 48

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 15 juillet 1937.

v

y  . LE GAEDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

V  A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS
*■ DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S
c- ’

J‘ 3 ’a i î ’îiounenr de vous inform er que M, le M inistre des Travaux
publics (Direction des M ines), p a r  circulaire du 29 mai 1937, fa it 
connaître q u ’il a décidé, à  titre  provisoire, d'homologuer, à  dater 
du 1er ju in  1937, une m ajoration, ponr les cokes, de 10 francs p a r

V to n n e .

Vous aurez donc à faire  souscrire aux fournisseurs, dont les offres
de p r ix  sont antérieures au 29 mai 1937, et qui vous adresseront des 

' demandes de m ajorations de p iix , un avenant établi, en double exem- 
plaire, dont un su r timbre, su r l’imprimé* réglementaire.-

il- Ces avenants, qui me seront transm is pour approbation, devront
• indiqner io m ontant total de la dépense occasionné p a r  l’augmentation.

;  ' P a r  délégation.
\ .

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée.

;  D I R E C T I O N

^'Administration pénitentiaire
e t  d t s

.Services de l’Éducation surveillée

Z ù B U R E A U

Service des Marchés

A nnée  1 9S7

ANDRIEU.
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y C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

INSTRUCTION N° 49

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 15 ju illet 1937.

:V R é p a r t i t io n  d e s  c o n d a m n é s  
d a n s , l e s  M a i s o n s  c e n t r a l e s .

A nnée  1937

NOTE D E  SER V IC E

A  M E SSIE U R S LES D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

J e  vous inform e que la répartition  des condamnés dans les 
M aisons centrales, telle qu 'elle résu lte  du tableau I I I  annexé à  l ’ins
truction  m inistérielle du 5 décembre 1932, est modifiée comme su it;

1° Les réclusionnaires relégables seront à  l ’avenir transférés 
à  la  M aison centrale de Riom. Les transfèrem ents des détenus de 
cette catégorie à la  M aison centrale de Caen sont supprim és;

2° Les coiTectioruiels relégables' dont la  peine principale est 
supérieure à  un  an  e t nn. jou r continueront à  être dirigés su r la 
Maison cen trale de Riom ;

3°- Les correctionnels relégables dont la  peine principale est 
iu férieu rc à  un an et un  jour seront, à  l ’avenir, transférés à  la  
M aison centrale de Riom dès que leur condam nation sera devenue 
cicûuitive e t q u ’ils ne seront plus détenus pour une au tre  eause.

E u conséquence, les relégués de toute la  F ranee devront figurer, 
sans d istinction de condamnation principale, dans la  eolonne 
« relégués Riom » sur la  situation  des détenus à tran sfé re r à  leur 
destination  pénale que .vous adresserez tous les quinze jours au Ser
vice eentral des Transfèrem ents cellulaires.



- • • Les •..réclusionnaires des départem ents suivants : Ain,--Cantal-, 
Isère, Loire, H aute-Loire, Rhône, Saône-et-Loire, _Sav.oie e t H aute- .■ 
Savoie, qui étaient, ju squ 'à  ee jo u r transférés à la  Maison- centrale 
d'j Riom, seront désormais dirigés sur la  M aison centrale de .Nîmes.

Les réclusionnaires des départem ents du Cher, - de la  Corrèze, 
de la Creuse et de la H autc-Viem ie serout, à  l ’avenir, transfé rés  à 
la M aison centrale de Fontevrault.

L e s . réclusionnaires de la  N ièvre e t du Puy-de-Dôme seront, . 
désormais, dirigés sur la M aison' centrale de Melun.

Vous voudrez bien m ’aecuser réception des instructions' ci- 
dessus sous le  tim bre de la présente Note de service.

Le Directeur adjoint de l’Adm inistration pénitentiaire • 
et des Services de l’Education surveillée,

.•■. . . R S TÈV E.'
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M I N I S T È R E  INSTRUCTION N° 50
DE LA J U S T I C E

D I R E C T I O N

d a

l’Administration pénitentiaire
e t  d e s

Services de l’éducation surveillée

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

2* B U R E A U Paris, le 21 ju illet 1937.

T a r ifs  d e  m a in - d ’œ u v re  

des a te l ie r s  e n  ré g ie .

A nnée  1937

NOTE D E SERV ICE

A  M E S SIE U R S  L E S D IR EC TEU R S 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Les relèvem ents des ta r ifs  de m ain-d’œuvre qui viennent d ’être 
p rescrits  à l ’égard des eonfectionnaires justifient 1/ adoption d ’une 
mesure analogue en ee qui concerne les ateliers en régie des Maisons 
centrales et, éventuellement, des prisons départem entales.

Il m ’est apparu que la  m ajoration devait être eu moyenne de 
20 J ’estime toutefois opportun de profiter de cette circonstance 
ponr rem anier les ta rifs  en tenan t davantage compte, dans la  rému
nération, de la valeur et de la  difficulté du travail. J e  vous pire, en 
conséquence, de vouloir bien m ’adresser, en ce sens, vos propositions, 
qui, dans la limite d’une augmentation globale de 20 %, pourront 
appliquer à  chaque espèce de travail un taux  variable, voire même 
m ain ten ir le niveau actuel des tâches qui vous sem bleraient rému
nérées à leur valeur.

I l  conviendra de m entionner en regard  des nouveaux chiffres 
proposés, ceux des ta rifs  actuels. A u vu de ees états, j ’arrê te ra i les 
ta r ifs  qui seront mis en vigueur, à  une date fixée par- la  même 
décision.

Vous voudrez m ’adresser lesdites propositions dans le plus brel 
délai possible.

Le Directeur adjoint de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ESTÈV E.
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Isère, Loire, H aute-Loire, Rhône, Saône-et-Loire, _Sav.oie e t H aute- .■ 
Savoie, qui étaient, ju squ 'à  ee jo u r transférés à la  Maison- centrale 
d'j Riom, seront désormais dirigés sur la  M aison centrale de .Nîmes.

Les réclusionnaires des départem ents du Cher, - de la  Corrèze, 
de la Creuse et de la H autc-Viem ie serout, à  l ’avenir, transfé rés  à 
la M aison centrale de Fontevrault.

L e s . réclusionnaires de la  N ièvre e t du Puy-de-Dôme seront, . 
désormais, dirigés sur la M aison' centrale de Melun.

Vous voudrez bien m ’aecuser réception des instructions' ci- 
dessus sous le  tim bre de la présente Note de service.

Le Directeur adjoint de l’Adm inistration pénitentiaire • 
et des Services de l’Education surveillée,

.•■. . . R S TÈV E.'
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M I N I S T È R E  INSTRUCTION N° 50
DE LA J U S T I C E

D I R E C T I O N

d a

l’Administration pénitentiaire
e t  d e s

Services de l’éducation surveillée

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

2* B U R E A U Paris, le 21 ju illet 1937.

T a r ifs  d e  m a in - d ’œ u v re  

des a te l ie r s  e n  ré g ie .

A nnée  1937

NOTE D E SERV ICE

A  M E S SIE U R S  L E S D IR EC TEU R S 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Les relèvem ents des ta r ifs  de m ain-d’œuvre qui viennent d ’être 
p rescrits  à l ’égard des eonfectionnaires justifient 1/ adoption d ’une 
mesure analogue en ee qui concerne les ateliers en régie des Maisons 
centrales et, éventuellement, des prisons départem entales.

Il m ’est apparu que la  m ajoration devait être eu moyenne de 
20 J ’estime toutefois opportun de profiter de cette circonstance 
ponr rem anier les ta rifs  en tenan t davantage compte, dans la  rému
nération, de la valeur et de la  difficulté du travail. J e  vous pire, en 
conséquence, de vouloir bien m ’adresser, en ce sens, vos propositions, 
qui, dans la limite d’une augmentation globale de 20 %, pourront 
appliquer à  chaque espèce de travail un taux  variable, voire même 
m ain ten ir le niveau actuel des tâches qui vous sem bleraient rému
nérées à leur valeur.

I l  conviendra de m entionner en regard  des nouveaux chiffres 
proposés, ceux des ta rifs  actuels. A u vu de ees états, j ’arrê te ra i les 
ta r ifs  qui seront mis en vigueur, à  une date fixée par- la  même 
décision.

Vous voudrez m ’adresser lesdites propositions dans le plus brel 
délai possible.

Le Directeur adjoint de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ESTÈV E.
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INSTRUCTION N° 51

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E

P ark, le 22 juillet 1937.

A nnée  5 937

NOTE DE SERVICE

A M E SSIE U R S LES D IR ECTEU R S 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Les récents relèvements de ta rifs  payés à  la  m ain-d 'œ uvre 
pénale p ar les confectionnaircs justifient que les ta rifs  payés aux 
détenus occupés aux Services généraux dans les Maisons centrales 
et dans les Prisons départem entales soient augm entés d ’une façon 
analogue.

La dernière Instruction concernant ces salaires date dn 20 fc- 
vie.r 1930. Les limites fixées p a r  cette Instruction étaient:

P riions départem entales.. 0 fr. 25 à 1 fr. l’heure;

Maisons centrales  0 fr. 50 à 1 fr. 50 l’heure.

J ’ai décidé qu’il y avait lieu de procéder à  une révision de ces 
tarifs. Je  vous prie de bien vouloir m’adresser des propositions m oti
vées sur un  tableau en double exemplaire suivant le modèle ci-dcssous.

NOMS

des

K T A l ’. f . l H S H M G X T S

N A TU R E 

des 

t u a  v a u x

ANCIEN

V A I I i r

cinol.idicn.

N O UVEAU

T A  I U F  

liropos-Vi.

TA Kl F
A C T U O r V É

p a r

l’Adroinislvaiion

DIRECTION
d e

l'Administration pénitentiaire
e t  « i t s

Services de l’Éducation surveillée
— , i , .

S'- B U R E A U

M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e

Tarifs de m a in -d ’œ uvre 
du service général.



Les propositions qne vous m’adresserez devront ê tre  comprises 
dans les Jimites ci-dessous.

Prisons departem eutales 0 fr. 25 à 1 fr. 25 l ’heure;

Maisons cen tra les  0 fr . 50 à 2 francs J'heure.

Toutefois pour les inaptes la  rétribu tion  p ou rra  descendre en 
dessous du minimum prescrit ci-dcssus.

Je  vous serais obligé de bien vouloir m ’adresser vos propositions 
avan t le 5 août.

E u  principe les nouveaux ta rifs  seraient applicables à partir- du 
V r septem bre 1937.

Le Directeur adjoint de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.

DE LA J U S T I C E

D I R E C T I O N
llu

l’Administraiion pénitentiaire
et ili-s

Services de l’Education surveillée

M I N I S T E R E R E P U B L IQ U E  FRANÇAISE

Paris, le 2 3  ju ille t 1937.

2 1' B U R E A U
II, |iln<:c VoiMi'iiiiP, Pari* - i^r.

CIR C U LA IR E

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTRE DE LA JUSTICE

a  M e s s i e u r s  i -e s  P r o c u r e u r s  u k \ é k \ ü x  p r è s  l e s  C o u r s  d ’a p p e l

Mon atten tion  v en an t  d’ê tre  a t t i rée  s u r  la nécess ité  d’in tensifier  
la co llaboration  de  l’au to r i té  judic ia ire  e t  des  Serv ices  d ’ass is tance  
sociale, d a n s  l 'application d e s  disposit ions de la législation de l’en
fance, ,io vous  p rie  de vouloir b ien  me faire conna ître  :

1° C o m m e n t  celle collaboration est a ssu rée ,  à  l’h e u re  ac tue lle ,  
dans* voire  ressori  !’

'2° Q u e ls  en so n t  les  ré su l ta ts  ?

P a r  q u e ls  m o y en s  elle pont ê tre  é tend ue .

L e  G'ir/Jc îles Sceaux, M in ù h v  de la Justice, 

Auskrt SARRAIJT.
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Auskrt SARRAIJT.



Mf NiSTÊRÉ

-DE LA J U S T I C E

D I R E C T I O N
•" de

*s-l’Administration pénitentiaire ,
?j . et des
Services de l'Éducation surveiltée

3° BUREAU
> 4, plaça Vonclôme, Paris» icr

R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 5 novembre 1937.

'Circulaire re la tive  au  d é p is ta g e  et  
. au traitement d e s  m in e u r s  d é l in -  

<- quaots a n o rn m u î.

LE GARDÉ DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE.

a  M e s s i e u r s  l e s  p r e m i e r s  p r é s i d e n t s

ET PROCUREURS GÉNÉRAUX PR ÈS LES COURS D ’APPEL

P a r  ma précédente circulaire du 11 m ai 1937, relative au  p la
cement des mineurs délinquants anormaux, je  vous ai fa it parvenir 
la  lis te des asiles publics d ’aliénés possédant actuellem ent des sec
tions pour enfants.

Afin de me perm ettre  d ’étudier, en accord avec M. le M inistre 
de la  Santé publique, les conditions dans lesqnelles p o u rra it être  
résolue dans son ensemble la question dont i l  s ’agit, je  vous serais 
obligé de bien vouloir me renseigner exactem ent su r:

. 1° Les conditions actuelles du dépistage des m ineurs délin
quants anorm aux dans vo tre resso rt;

2° Les conditions actuelles des placem ents des m ineurs délin- 
quants anorm aux et p lus spécialem ent de leur affectation e t de leur 
tra item en t dans les établissem ents ci-dessus indiqués;

3° Les mesures qui vous paraissen t susceptibles d ’am éliorer, 
en collaboration avec l’autorité administrative, l ’é ta t de choses actuel.

J ’ajoute que le Conseiller délégué à  la P rotection  de l ’Enfance 
dans votre ressort me p a ra it particulièrem ent désigné pour mener 
à  bien cette enquête, sous vo tre haute direction.

L e G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e , 

V i n c e n t  AURIOL.



ïïtir-

: a

-' ■//*$ 

• £r -

INSTRUCTION Nû 52

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E

Parti, le 26 juillet 1937.

Année 1937

NOTE DE SERV ICE

A M ESSIEUR S LES DIRECTEURS 
■ D ES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

• ■ Mon atten tion  ayan t été a ttirée  sur F é ta t des bibliothèques des
Etablissem ents pénitentiaires, je  vous prie  de vouloir bien:

1" Me j’aire connaître la composition des bibliothèques des 
E tablissem ents do votre C irconscription;

2“ Me donner votre appréciation sur la  valeur des livres qui la 
composent au point de vue moral et intellectuel;

J 3" Me donner votre appréciation sur ]a valeur des livres qui
1 la composent dn simple po in t de vue de la  possibilité de leur u tili

sation p ratique (é ta t m atériel, vétusté, etc .,);

4" Me proposer, s ’il y a  lieu, des suggestions en vue de l ’amé
lioration  desdites bibliothèques e t me rendre compte de vos dili- 

; ponces à  cet égard, sous le tim bre de la  présente Note de service.

• Le Directeur adjoint de l’Administration pénitentiaire
et des Services de l’Education surveillée,

\ ;  M I N I S T È R E

-E LA J U S T I C E
r-   ...

D IR E C T IO N
d e

•l'Administration pénitentiaire
e t  d e s

Semccs de l’Éducation surveillée

3 e B U R E A U

Bibliothèque des é ta b l is s e m e n ts  

p é n it e n t ia ir e s .

A. EstIive.



M I N I S T È R E

IE LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 53

DI R EC TI O N
4e

-.l'Administration pénitentiaire
e t  d es

Services de l’Éducation surveillée

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

3 *  B U R E A U Paris,  le 2 août 1937.

I n c a rc é ra t io n  d i s c i p l i n a i r e  
. des m a r in s  d u  c o m m e r c e .

Année 1987

NOTE DE SERV ICE

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

Mou atten tion  a été appelée su r l ’incarcération disciplinaire 
des m arins du commerce.'

J e  vous inform e que l’article 609 du Code d ’Instra.ction criminelle, 
énum érant lim itativem ent les titre s  en v ertu  desquels un individu 
peut être éeroué, il ne me p ara ît pas possible de recevoir dans lee 
maisons d 'aiT et les m arins du  commerce reconnus coupables de 
fau te  grave de discipline et punis, de ce fa it , d ’un  emprisonnement 
de 5 jours au maximum p a r  les adm inistrateurs de l ’Inscription 
m aritim e co vertu  de la  loi du 17 décembre 1926.

Vous voudrez bien m ’accuser réception des présentes instruc
tions e t les po rter à la  connaissance des survoillants-ehefs de votre 
Circonscription.

Le Directeur adjoint de l’Administration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

À .  E s t è v e .



INSTRUCTION N° 54 

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 4 août 1937,

-R ép a rtit io n  d e s  c o n d a m n é s  
'dans le s  M a i s o n s  c e n t r a l e s .

Année 1937

NOTE D E  SER V IC E

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

Comme suite à  mon Instruction  n° 49 du 15 ju illet 1937, relative 
à  la  rép a rtitio n  des condamnés dans les Maisons centrales, je  vous 
inform e que les réclusionnaires du départem ent de l ’AUier, qui 
étaien t ju sq u 'à  ce jou r transférés à  la  M aison centrale de Riom, 
seront désormais dirigés sur la  M aison centrale de Melun.

Vous voudrez bien m ’accuser réeeption des instructions ci-dessus 
sous le tim bre de îa présente N ote de service.

Le Directeur adjoint cïe VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

'y D I R E C T I O N

de

'Administration pénitentiaire
$ *l ês
j'vices de ('Éducation surveillée

: C a b in e t  d u  D i r e c t e u r

> MINISTÈRE

1 LA J U S T I C E

A. ESTÈVE.



M I N I S T È R E

LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 55

D iRE CT f ON
/. de

ministratlon p én iten tia ire
J J 1 « t  d es

Icbs de l’Éducation su rv e illée

Ca b in e t  d u  D i r e c t e u r

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paria, le 10 août 1937.

Année 1937

NOTE DE SERVICE
•i'
J A  M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S

• - D ES S E R V IC E S  E X TÉ R IE U R S
V

l  Personnel de surveillance. — Renforcement des effectifs.
V

£  J e  vous-communique, ci-dessous, en un  tableau, la  répartition  par
établissem ent des emplois dont la  création est autorisée p a r  la  ioi 

y du 12 ju ille t 1937.

1° Vacances d'emplois com blées..

2° Nomination d 'un  deuxième agent dans les Maisons d’a r
rê t à  poste unique...........................................  21.

- V 1
f .

É T A B L IS S E M E N T S
R E N F O R 

C E M E N T

R É S E R V E

d ’ e f f e c t i f

.

3 5
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3
1
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9 5
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Etablissement de la situation du Personnel.

La situation  du  P ersonnel au  1er septem bre sera  rétab lie  de 
la  façon suivante : .

1° L ’effectif théorique des agents sera modifié en tenan t eompte 
des augm entations prévues p a r  renforcement d’effectif;

2° Les augmentations prévues eu réserve d’effectif seront ins
crites dans la  colonne «surnom bre»  qui sera dénommée désormais- 
« surnombre e t réserve d’effectif ».

I l  sera inutile d ’indiquer les noms des agents placés dans cette 
situation.

_ Les vacances d ’emplois, in téressan t la  réserve d’effectif seront 
indiquées en chiffres dans la  colonne « observations » et détaillées au 
chapitre swmom&re et réserve d’effectif, modifié à  cet effet.

J  appelle votre attention su r le fa it que les créations de postes 
dits de « réserve d’effectif»  au  siège de chaque Circonscription sont 
destinées à  p are r provisoirem ent à certaines vacances d ’emplois, en 
attendant p a r  exemple un  mouvement, à  perm ettre le remplacement 
d ’agents en congé 'de m aladie e t à  assurer un  jeu  plus souple des 
detaehements en cas d’urgence.

P ar suite, l ’effectif supplém entaire ainsi mis à  votre disposition 
sous cette dénommatiou ne peut , avoir pour conséquence la création 
de nouveaux pôstes. à  couvrir. --

J e  vous p rie  de vouloir bien m ’accuser réception de la  présente 
Instruction  et de me fa ire  connaître, le cas échéant, vos observations 
e- les difficultés que vous rencontreriez dans son application.

Le Directeur adjoint de VAdministration pénitentiaire . 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.

INSTRUCTION N° 56

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E

Paris, le 10 août 1937

N O T E

À  M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S 

DES' SER V IC ES EX TÉR IEU R S-

Des incidents récents m ’ont révélé que les voitures du Service 
des Transfèrem ents garées dans certains E tablissem ents, dans l ’a t
tente d’une affectation ultérieure, n’étaient pas toujours entretenues 
avec tou t le soin désirable et q u ’elles étaien t incapables de prendre 
un service immédiat, paree que des réparations indispensables devaient 

y  être faites.

Cette situation  p o u rra it en tra îner de graves conséquences, dans 
des circonstances particulières, s ’il  é ta it nécessaire d ’utiliser, de 
façon inopinée, la  to ta lité  des véhicules.

I l  est absolument nécessaire que toutes les voitures du Service 
des Transfèrements puissent toujours être mises.en service sans délai, 
dès la réception■ de L’ordre les concernant.

Je  vous p rie  de bien vouloir veiller stric tem ent à  l ’application 
de cette prescription et notam m ent à  ce 'que les répara tions néces
saires soient toujours effectuées sans re ta rd , même su r les voitures 
momentanément affectées à  aucun service.

Il vous appartien t de provoquer, le cas échéant, les ordres et 
autorisations nécessaires du Chef du Service des T ransfèrem ents a 

Fresnes.

f  MI NI ST&RE

de  l a  j u s t i c e
&

D I R E C T I O N
de

; l'Administration pénitentiaire •
et des

-Services da l'Éducation surveiifée

Entretien des voitures 
en état de marche.

A nnée  1937
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« surnombre e t réserve d’effectif ».

I l  sera inutile d ’indiquer les noms des agents placés dans cette 
situation.

_ Les vacances d ’emplois, in téressan t la  réserve d’effectif seront 
indiquées en chiffres dans la  colonne « observations » et détaillées au 
chapitre swmom&re et réserve d’effectif, modifié à  cet effet.

J  appelle votre attention su r le fa it que les créations de postes 
dits de « réserve d’effectif»  au  siège de chaque Circonscription sont 
destinées à  p are r provisoirem ent à certaines vacances d ’emplois, en 
attendant p a r  exemple un  mouvement, à  perm ettre le remplacement 
d ’agents en congé 'de m aladie e t à  assurer un  jeu  plus souple des 
detaehements en cas d’urgence.

P ar suite, l ’effectif supplém entaire ainsi mis à  votre disposition 
sous cette dénommatiou ne peut , avoir pour conséquence la création 
de nouveaux pôstes. à  couvrir. --

J e  vous p rie  de vouloir bien m ’accuser réception de la  présente 
Instruction  et de me fa ire  connaître, le cas échéant, vos observations 
e- les difficultés que vous rencontreriez dans son application.

Le Directeur adjoint de VAdministration pénitentiaire . 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.

INSTRUCTION N° 56

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E

Paris, le 10 août 1937

N O T E

À  M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S 

DES' SER V IC ES EX TÉR IEU R S-

Des incidents récents m ’ont révélé que les voitures du Service 
des Transfèrem ents garées dans certains E tablissem ents, dans l ’a t
tente d’une affectation ultérieure, n’étaient pas toujours entretenues 
avec tou t le soin désirable et q u ’elles étaien t incapables de prendre 
un service immédiat, paree que des réparations indispensables devaient 

y  être faites.

Cette situation  p o u rra it en tra îner de graves conséquences, dans 
des circonstances particulières, s ’il  é ta it nécessaire d ’utiliser, de 
façon inopinée, la  to ta lité  des véhicules.

I l  est absolument nécessaire que toutes les voitures du Service 
des Transfèrements puissent toujours être mises.en service sans délai, 
dès la réception■ de L’ordre les concernant.

Je  vous p rie  de bien vouloir veiller stric tem ent à  l ’application 
de cette prescription et notam m ent à  ce 'que les répara tions néces
saires soient toujours effectuées sans re ta rd , même su r les voitures 
momentanément affectées à  aucun service.

Il vous appartien t de provoquer, le cas échéant, les ordres et 
autorisations nécessaires du Chef du Service des T ransfèrem ents a 

Fresnes.

f  MI NI ST&RE

de  l a  j u s t i c e
&

D I R E C T I O N
de

; l'Administration pénitentiaire •
et des

-Services da l'Éducation surveiifée

Entretien des voitures 
en état de marche.

A nnée  1937



Pour faciliter l'exécution de la présente circulaire, je  vous recom
mande d’organiser, s’il y  a  lieu, u n  roulement dans le service dés voi
tures, là  où  une ou plusieurs d 'entre elles se trouvent placées eu 
réserve.

Vous voudrez bien m’accuser réception de la  présente Instruction .

Le Directeur adjoint de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ESTÈV E.

••î'

îf. ' MINISTÈRE"" INSTRUCTION N° 57
.Jè l a  j u s t i c e

d i r e c t i o n  R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
de •

Administration péniténtfafre
e t  d e s

ërvices de l’Éducation surveillée

'- . .C a b in e t  d u  D i r e c t e u r  P a r i S )  U  1 3  a o û t  1 9 3 7 ,

y

A nnée 1987

-,
i

NOTE DE SERVICE

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEUR S 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J e  vous communique ci-dessous copio do deux circulaires de 
M. le P résiden t du Conseil :

« E n vue de perm ettre  aux fonctionnaires, ageuts e t ouvriers des 
services publics de l ’E ta t  de v isiter l ’Exposition in ternationale de 
P aris , j ’a i décidé de leur accorder, en sus des eorigés annuels aux* 
quels ils pènvent p rétendre , une perm ission exceptionnelle de 4‘ jours 
qui pourra être octroyée à ceux qui légitimeront leur venue à Paris, 
soit par l’achat d’une carte de voyage délivrée à net effet -par les 
compagnies de chemins de fer, soit par le visa de leur autorisation 
d’absence au Commissariat général de -l’Exposition.

«D ans le cas où les nécessités du service l ’exigeraient, un 
échelonnement de ces absences devra ê tre  établi.

« Pour les fonctionnaires dont ‘la, résidence se trouve située à 
plus de 500 kilom ètres de P aris , un  délai de rou te de 24 heures 
supplém entaire leu r sera accordé.

« Les présentes dispositions sont applicables aux auxiliaires des 
adm inistrations publiques de l ’Etat.-»

II

« Je  vous ai fa it  savoir que j ’avais décidé d ’accorder aux fonc
tionnaires, agents et ouvriers des services publics de l 'E ta t  nue 
perm ission exceptionnelle de quatre  jours pour leur perm ettre de 
venir à P aris  v isiter l 'Exposition. .
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« lia  .Fédération des Fonctionnaires a  exprim é le désir-'de-voir
ies fonctionnaires h ab itan t P aris  ou la banlieue bénéficier an  même 
titre  qne ceux résidan t on province des avantages de cette mesure.

& «T’ai l’honneur de vous faire  connaître qu’il ne .peut être ques
tion d’assimiler à cet égard les fonctionnaires de la capitale habitant 
sur place à  ceux de là  province obligés d ’entreprendre ponr v isiter 
l ’Exposition des déplacements plus ou moins longs ou plus ou moins 
coûteux q u ’ils hésitera ien t sans doute à  envisager s ’ils n ’é ta ien t 
a ttirés  p a r  les avantages de congé supplém entaire prévus à  leu r 
intention.

« P our perm ettre toutefois de répondre aux désirs légitim es des- 
fonctionnaires placés sous vos ordres qui, en raison d ’obligations 
spéciales ou do l 'affluence des .visiteurs dans les pavillons le dim anche 
tiendraien t à  v isiter l ’Exposition un au tre  jour, il appartiendra  aux 
chefs de service de votre D épartem ent d ’apprécier, dans la mesure 
des possibilités, des facilités qu’ils pourront accorder aux fonction
naires en question, étant bien entendu qu’il ne m urait en résulter d’in
convénients pour le bon fonctionnement du service.

« J e  ne vois que des avantages à  appliquer ces dispositions, ainsi 
que l ’a  demandé 3a F édération  des Fonctionnaires, au  personnel des: 
adm inistrations h ab itan t les communes d e ,la  Seine et de Seine-et- 
Oise comprises dans la  proche banlieue parisienne. Mais il peut 
p a ra ître  difficile de fa ire  le départ entre les-communes à com prendre 
à cet effet dans la  banlieue ou à en exclure. J ’estim e q u 'il convient, 
pour résoudre cette question, dé ne fa ire  en tre r en ligne de compte 
que les communes’où fonctionnaires, agents e t ouvriers des services 
publies touchent des indemnités de résidence du m êm e.taux que les 
indemnités accordées aux fonctionnaires de P aris . »

P a r  su ite, en ce qui concerne les fonctionnaires et ajreuts habi
ta n t P aris  e t la proche banlieue, qui ne sont pas astrein ts, en raison 
de la  distance, à  un séjour hors de leur domicile pendant la  durée de 
leur visite à l ’Exposition, des congés supplém entaires pourron t être 
accordés en semaine, dans la  lim ite des 4 jours prévus, e t sous réserve 
que le service pourra être assuré normalement.

Le Directeur adjoint de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEduration surveillée,

A. ESTÈVE.-

INSTRUCTION N° 57tà 

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 28 août 1937.

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A  M E S SIE U R S  L E S D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J ’ai l ’honneur de vous adresser ci-joint, pour inform ation, 
la copie de 1 ’a rrê té  du 28 août 1937 fixant les conditions e t le 
program m e de l ’examen, d ’ap titude pour l ’emploi de Sous-Chef 
d ’a te lier des E tablissem ents pén iten tiaires e t des M aisons d ’Edu- 
caf.ion surveillée.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

sv-.
ï
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•ÿ M IN IS T È R E

DE LA J U S T I C E

DIRECTION
• d e

■{.l'Administration pénitentiaire
e t  d e s

Services de l’Éducatiog surveillée

C a b i n e t , d u  D i r e c t e u r

A n n ée  1 937
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R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

E X A M E N S  P R O F E S S IO N N E L S  1 9 3 7

A RRÊTÉ  PORTANT OUVERTURE DES ÉPREUVES 

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN IS T R E  D E  L A  JU STIC E,

V u le décret du 31 décembre 1927 fixant le s ta tu t du Personnel 
.des Services extérieurs de l ’Administration- pén iten tia ire ;

V u l 'a r rê té  du 28 août 1937 fixant le règlem ent de l ’examen d 'a p 
titu d e  professionnelle aux emplois de sous-chefs d ’a te lier des 
E tablissem ents pén iten tia ires e t des Maisons d ’E ducation su r
veillée ;

S u r la  proposition du D irecteur de l ’A dm in istra tion .pén iten tia ire  
et. des Services de l'E ducation  .surveillée,

A R R ÊTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —; U n examen d 'ap titu d e  professionuelîc pour 
les-em plois de sous-chef d ’a te lier des E tablissem ents pénitentiaires 
e t Maisons d ’E ducation surveillée est ouvert pour les spécialités 
suivantes :

M aisons d ’E ducation surveillée.

Sous-chef d ’atelier boulanger (Maison d ’E ducation surveillée 
d ’Eysses).

Sous-chef d’atelier électricien (Maison d ’Education surveillée 
d 'À niaue).

DE L A J U S T I C E  ’1 .

D I R E C T I O N
ii©

l'Administration pénitentiaire
e t  -d e s

Services de l’Éducation surveillée

M I N I S T È R E

C a b i n e t  d u * D i r e c t e u r



-  .Sous-chef- d 'atelier jardinier. (Maison d’Education,- surveillée 
d’Eysses). -------- < _ ' . •

Sous-ehef d’atelier 'm açon  (Maison d3Edueation surveillée
d ’Eysses).

Sous-chef d’atelier tailleur (Maison, d’Education ' surveillée
d’Aniane). - . • .

E ta b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s .

Sous-ehef d’atelier brossier (Maison centrale_.de .Poissy),. 
Sous-ehef d’atelier des transfèrements' (Service centrale à

F resnes).

A r t . 2 . —  L e s  é p r e u v e s  a u r o n t  l i e u  le  2 9  s e p te m b re  1 9 3 7  d a n s  
le s  c e n t r e s  d ’e x a m e n  in d iq u é s ,  c i -d e s s o u s  f

Paris, Àix-en-Provenee, Bordeaux, Lille, Limoges, Lyon, Nancy, 
'Rennes, Toulouse. " .

Les départements sont rattachés à  ees centres ainsi q u ’il suit : 

Aix-an-Provence :

-Drôrae, Hautes-Alpes, Basses-Alpes,- V audras, ‘ Bouehes-du-. 
Rhône, Var, Alpes-Maritimes, Gard, Lozère, Corse.

Bordeaux : ’

Gironde, Bosses-?yronées, Landes, Lot-et-Garonne, /D ordogne, 
Charente-Inféneure, Charente, Vienne, Deux-Sèvres, Indre-et-Loire, 
Vendee. •

.Lille :

Nord, Pas-de-Calais, Somme, Aisne, Ardennes. '

Limoges :

H aute-V iennn/C orrèze, Creuse, Indre, Cher.

Lyon :

T x E h° ne’ o°ire’ Ardddie’ Haute-Loire, Puÿ-de-DÔme, Allier, 
Isère, H aute-Savoie, Savoie, Ain, Ju ra , Doubs, Côte-d’Or, Saône- 
et-liOircj Nîevre. .

Nancy : - • .

_ M o^He, Bas-Rhm, Hant-RM n, Haute-SaSne, Vosges, Meortlie- 
ct-Moselle, Haute-M arne, Meuse, (Belfort).

Paris

Seine, Loir-et-Cher, Loiret, Yonne, Aube, Seine-et-Mame, 
Maine, Seine-et-Oise, Oise, Seine-Inférieure, Eure, Eure-et-Loir, 
Calvados, Orne, Sarthe.

Bennes :

Manche, Mayenne, Ille-et-Vilaine, Loire-Inférieure, Côtes-du 
Nord, M orbihan, F in istè re , M aine-et-Loire.

Toulouse :

Cantal, Lot, Tarn-et-G aronne, Gers, H aute-G aronne, H autes- 
Pyrénées, Ariège, Aveyron, Tarn, Aude, Pyrénées-Orientales, H érault.

A r t . 3 . —  L e s  candidatures sont adressées au  p réfe t du  lieu d e  
la résidence qui in stru it les dossiers des candidats et les transm et au 
Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, avec son avis.

La bste des candidats admis à  prendre p a r t  à  l ’examen est 
arrêtée p a r le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, sur la  p ro 
position du Directeur de l ’A dm inistration pénitentiaire e t des Ser
vices de l ’E ducation surveillée.

Les épreuves sont subies p a r  l ’in term édiaire e t sous le contrôle 
du préfet du chef-1 ieu d ’ examen.

Ar t . -4. Le Directeur de l’A dm inistration pénitentiaire et des 
Services de l ’Education surveillée est chargé de l ’exécution du présent 
arrêté.

F a it à  Paris, le 30 août 1937.

L e Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 

V i n c e n t  A T J R I O L .
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La bste des candidats admis à  prendre p a r t  à  l ’examen est 
arrêtée p a r le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, sur la  p ro 
position du Directeur de l ’A dm inistration pénitentiaire e t des Ser
vices de l ’E ducation surveillée.

Les épreuves sont subies p a r  l ’in term édiaire e t sous le contrôle 
du préfet du chef-1 ieu d ’ examen.

Ar t . -4. Le Directeur de l’A dm inistration pénitentiaire et des 
Services de l ’Education surveillée est chargé de l ’exécution du présent 
arrêté.

F a it à  Paris, le 30 août 1937.

L e Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 

V i n c e n t  A T J R I O L .
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INSTRUCTION N° 58

o n c t i o n  R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E

Administration pénitentiaire
e t  d e s

rvices de l'Éducation surveillée

3 e B U R E A U

2* Section Paris, le 9 septembre 1937.

é p a r t i t io n  d e s  c o n d a m n é s  
ans l e s  M a i s o n s  c e n t r a l e s .

A nnée  19S7

: NOTE D E SERV ICE

f" A  M ESSIEU R S L E S DIR ECTEUR S .

i  D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

-Te vous inform e que la  répartition  des condamnée dans les M ai
sons centrales, telle qu 'elle  résu lte  du tab leau  I I I ,  annexé à  l 'I n s 
truc tion  m inistérielle du 5 décembre 1932, est modifiée comme su it: 

: Les condamnés aux travaux  forcés qui étaien t ju sq u ’alors
dirigés sur la  M aison centrale de F on tevrau lt seront désormais con
duits à  la M aison centrale de Caen.

•; Vous voudrez bien m 'accuser réception  des instructions ci-dessus
i sous le tim bre de la  présente note de service.

v L e Directeur de VAdministration pénitentiaire
\ et des Services de l’-Eclncation mi'veülêe,

A NDRIEU.



M I NI ST ÈRE

;E LA J U S T I C E

i D I R E C T I O N .
do

’ dmlnistration pénitentiaire
et d e s

riflces de l'Éducation surveillée

Ca b i n e t  o u  D i r e c t e u r

Année 1937

INSTRUCTION N° 5 S bfS

R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E

Paris, le 10 septembre 1937.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M E SSIE U R S L E S D IR EC TEU R S 
DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J ’ai l ’honneur de vous adresser ci-joint, pour inform ation, la  
copie de l ’a rrê té  du 30 août 1937 ouvran t un  examen d ’ap titude 
aux emplois de Sous-Chefs d ’a te lie r des E tablissem ents péniten
tia ires e t 'des M aisons d ’E ducation surveillée, pou r 1937.

P a r  délégation.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée, .

ANDRIEU.



7" T ravaux nécessaires pour la  p répara tion  d ’une pelouse. —  
Tracé e t p lan ta tion  d ’une corbeille. —  Composition des corbeilles 
et choix des coloris. —  Confection des filets, bordures, etc. —  Semis 
des gazons, terreautage.

É preuve p ratique su r le te rra in  p a r  voie d ’in terrogation  e t d ’ex
plication (durée 1 heure).

E . —  Maçon.

Chaux et ciment. —  P lâtre . —  P répara tion  d ’un  m ortier. — 
. Soubassement. —  Enduits. —  Carrelages. —  Construction en briques. 

(Choix d ’une épreuve d ’une durée de 3 b. 30.)

F . —  Tailleurs.

1® Confection d’une partie d’un veston:
Confection des poches;
P répara tion  des to iles;
Mise sur to ile ;
P iquer les revers;
Poser les passem ents/
2U Tracé de coupe d’un complet;
Veston, gilet, pantalon.

G. —  Transfèrements.

Organisation adm inistrative et technique des transfèrem ents et 
«les translations.

Fonctionnem ent technique du service. —  M atériel. —  E ntretien . 
— C arburan t: Essence et huile (qualités).

Confection des ordres de tournées, barèmes, contrôle des fra is, 
com ptabilité (durée 1 heure).

2° Exposé oral sous f  orme de leçon suivi d’une discussion.

Durée: 10 minutes, avec une dem i-heure de p répara tion  sur un 
su je t se rap p o rtan t à la  technique professionnelle du candidat et 
perm ettan t d ’apprécier ses. ap titudes pédagogiques.



R É P U B L IQ U E  FR A N Ç A IS E

ARRETE

FIXA N T L E S  CONDITIONS DE L ’EXAMEN D’A P riT U D E  

PRO FESSIO N N ELLE A U X EM PLO IS DE SO U S-C H E F D’A TELIER

LE GARDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  D E LA JU STIC E,

Vu le décret du 31 .décembre 1927 fixant le s ta tu t du Personnel des 
Services extérieurs cio l ’A dm inistration pén iten tiaire  e t notam 
m ent l 'a r tic le  32 dudit décret in s titu a n t un examen d ’ap titude 
professionnelle à  l ’emploi de sous-chef d ’atelier des E tablisse
ments pén iten tiaires e t des Maisons d ’Education surveillée;

Sur la proposition du D irecteur de l'A dm in istra tion  pén iten tiaire  
e t des Services de l ’E ducation surveillée,

A RRÊTE:

Akticlw premier. —  Les candidats aux emplois de chefs et de 
sorts-cliefs d’atelier des Etablissements pénitentiaires et Maisons d’Eda- 
eation surveillée doivent rem plir les conditions suivantes:

1° E tre  de nationalité française;

2“ E tre  âgé de plus de 25 ans et de moins de 30 ans et avoir 
satisfait aux obligations de la  loi sur le recrutement de l’armée. Toute
fois la lim ite d ’âge de 30 ans est reculée d ’une durée égale à  celle 
des services m ilitaires effectivement accomplis pondant la  guerre ou 
à t i tre  obligatoire en tem ps de p a is ; .

3° E tre  titu la ire  du  certificat d ’études p rim aires;-

. MINISTÈRE

; L A  J U S T I C E

! D I R E C T I O N
«ii-

ininisfration pénitentiaire
e t  c! l-s

ces de l’Éducation surveillée

►ÂBINET DU D IR E C T E U R
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4° E tre  exem pt de toute- affection tuberculeuse e t de toute 
infirm ité rendan t inap te au  serviee des E tablissem ents pénitentiaires . 
e t des M aisons d ’E ducation  surveillée;

5° Avoir subi avec suceès un  examen d’aptitude professionnelle.-

A r t . 2 . —  L'examen d ’aptitude poux chaque spécialité profession
nelle est ouvert p a r  arrêté  du Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, 
dans- un  ou plusieurs centres d ’examen.

L ’a rrê té  ré p a rti t les départem ents en tre  les divers centres.
Les épreuves sont subies p a r  l'in te rm édia ire  e t sou's le contrôle 

du p ré fe t du  chef-lieu du centre d ’ examen.

A r t . 3 . —  La date, les conditions de l'exam en, ainsi que le pro
gramme des épreuves sont publiés p a r  voie d’affiches au moins quinze 
jours avant l ’ouverture des épreuves.

A r t . 4 . —  Les candidatures sont adressées au p réfe t du lieu de 
la  résidence qui instru it les dossiers des. eandidats et les transm et au 
Garde des Sceaux, M inistre de la  Justiee , avec son avis.

La liste  des candidats admis à  prendre p a r t  à l ’examen est 
arrê tée  p a r  le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justiee , su r la pro
position dù D irecteur de l ’A dm inistration  pén iten tiaire  e t des • 
Services de l'E duca tion  surveillée.

A r t . 5. —  La Commission d’examen est composée de la  manière 
suivante:

Un d irecteur d ’école p ra tique d 'enseignem ent professionnel, 
président;

Un directeur d 'E tab lissem ent ou de C irconscription péniten
tia ire  ou un  d irecteur de Maison d 'E ducation  surveillée désigné par 
le Garde das Sceaux, M inistre de la Justice;

Un professeur d ’école norm ale;-
Un chef de travaux  d ’école p ratique d ’enseignement profes

sionnel ou, suivant les spécialités professionnelles, un artisan  choisi 
de préférence parm i les membres des chambres de m étiers e t désigné 
p ar le p réfet.

A r t . 6. — Les éprenves comportent:

1° Une épreuve d’arithmétique;
2° Une épreuve de dessin professionnel;.
3° Une composition française sur un sujet d ’ordre général;
4° Une épreuve pratique m anuelle;'.
5° Un exposé oral sous form e de lgçon.

A rt. 7. —, P ou r chaque épreuve il est a ttr ib u é  au  candidat un  
nombre de points varian t de 0 à  10. P ou r déterm iner le résu lta t des 
épreuves le nombre do points est m ultiplié p a r  les. coefficients ci- 
après :

Epreuve d ’a rith m é tiq u e ................................................  1
Epreuve de dessin professionnel   ..........................  1
Composition, française ....................................   2
Epreuve p ratique manuelle ........................................ 4
Exposé o r a l ........................ 1.........................................  2

A r t . 8. —  Les épreuves de chaque centre sont corrigées p a r  
chaque Commission d ’examen.

Le certificat d ’ap titude p ro fessionne lle 'aux  emplois de sous- 
chefs d ’a te lier de l ’A dm inistration  pén iten tia ire  e t  de l'E duca tion  
surveillée est décerné p a r  le 'G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, 
sur la  proposition du D irecteur de l ’A dm inistration , pén iten tiaire  
e t des Services. de l ’E ducation  surveillée.

A r t . 9. —  Les form alités à  rem plir ainsi que les pièces à  produire 
p a r  les candidats, le programme des épreuves générales e t techniques 
suivant chaque spécialité professionnelle fa i t  l ’objet d 'u n e  notice 
spéciale rem ise aux candidats sur leur demande dans les préfectures 
et aux centres d ’examen.

A r t . 10. —  Les nominations sont faites d ’après le nombre des 
vacances parm i le s  candidats titu la ire s  du certificat d ’ap titude  p ro 
fessionnel e t conformém ent aux dispositions de l 'a rtic le  1er du 
présent arrêté .

Ar t . 11. —  Le D irecteur de l ’A dm inistration  pén iten tiaire  e t 
des Services de l ’E ducation  surveillée est chargé de l'exécution  du 
présent arrêté .

F a it à  P aris , le  28 août 1937.

L e Garde* des Sceaux, M inistre de la Justice, 

V in c e n t  AURIOL.
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L e Garde* des Sceaux, M inistre de la Justice, 

V in c e n t  AURIOL.



CONDITIONS, PROGRAM M E E T  RÈGLEM ENT

de l ’exam en d ’ap titude  professionnelle pour l ’einploi dé sous-chef 
d ’a te lier des E tablissem ents pén iten tiaires e t des M aisons d ’Edu- 
cation  surveillée.

§ 1 er —  F o r m a l it é s  a  r e m p l ir

Les pièces ci-dessous énumérées doivent ê tre  adressées p ar le 
candidat à  M. le P ré fe t du départem ent de la  résidence sous 1 ’adresse 
suivante :

« M onsieur le P ré fe t,

: « Examen d’aptitude professionnelle
des Services pén itentiaires. »

Pièces à  fourn ir:

1° Demande su r pap ier tim bré ind iquant les nom, prénoms et 
adresse e t la  spécialité professionnelle pour laquelle le candidat désire 
postu ler;

2° Acte de naissance su r pap ier timbre;

3® Certificat de bonnes vie e t mœurs délivré p a r  le m aire de la 
résidence e t dûment légalisé;

4° E x tra it  dû-casier judiciaire rem ontan t à  moins de deux mois;

5° Une pièce établissant que le candidat a sa tis fa it à la  loi sur 
le recrutem ent et accompli son service ac tif  dans le serviee arm é;

(3° Une copie dûm ent certifiée e t légalisée du certificat d ’études 
prim aires e t des diplômes, brevets ou certificats dont le candidat est 
titu la ire  ;

7° P our les candidats qui appartiendraien t à  une Adm inistration 
publique, un  é ta t de leurs services dûm ent certifié p a r  cette Adminis
tration .

§2. —  P rogram m a :

Les épreuves comportent:

I e Une épreuve d'arithmétique, coefficient 1 (durée 1 heure);

2 n Une épreuve de dessin professionnel, coefficient 1 (durée. 
1 h e u re ) ;

3° Une composition française sur un su je t d ’ordre général, 
coefficient 2 (durée 1 b. 30) ;

4° Une épreuve p ratique manuelle, coefficient 4 (durée variab le);

5° U n exposé oral sous form e de leçon, coefficient 2 (durée 
10 m inutes).

A. —  Epreuves communes à  tou tes les 'Spécialités professionnelles.

, 1° Epreuves d’arithmétique'.

Les quatre  règles d ’arithm étique,-addition , soustraction, m ul
tip lication e t division;

Règle de tro is et proportions;’
Les fractions ordinaires e t décimales;
Le systèm e m étrique, m esures de longueur, de surface de 

volume et de capacité, m esures de poids;
M esure du tem ps ;
N otions sommaires de géométrie.
Les épreuves consistent en deux problèmes (durée 1 heure).

2° Epreuve de dessin professionnel (croquis):

Utilisation dans l ’épreuve des règles simples du dessin graphique;1

3° Epreuve de composition française:

Cette épreuve p o rte ra  sur u n  sujet d ’ordre général ne néces
sitan t aucune connaissance particulière.

B. —  Epreuves v a ria n t su ivant chaque spécialité professionnelle.

1° Epreuve pratique de travail manuel (à t i t r e -d ’indication), 

durée variable suivant les spécialités.

A. •— Boulanger.

Différenciation e t choix des farines. —  Pétrissage de la  pâte. —  
Pesage. —  Tournage. —  Chauffage du four. —  Cuisson. —  E nfourne
ment. — D éfournem ent (durée 2 heures).



CONDITIONS, PROGRAM M E E T  RÈGLEM ENT
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B. —  Brossier.

Choix e t appréciation des soies, provenance e t qualité. —  Chien
dent.  Ficelles : diverses qualités employées pour la-fabrication  des
brosses. — Bois: choix, appréciation  de la. qualité. —  Fabrication  
de la brosse : différentes formes. —  Confection des diverses parties 
(durée 2 heures). \

C. Electricien.

Exécution d ’une installation  d ’un foyer lumineux com portant 
une combinaison de commutation. —  Raccordem ent de conducteurs.
— Recherche e t réparation  d ’un  départ dans une installation  ou dans 
un m oteur électrique. —  Exécution d ’un panneau, dans un  temps 
donné, d ’un appareillage caractéristique (va-et-vient, minuteries, 
montage d ’appareil. —  M oteurs (durée 2 heures).

D. —  Jardinier. 4

l n P ratique dn service.

2° M atériaux. —  Notions sur les qualités et les. défauts des 
m atériaux e t sur leu r emploi,, te rre  végétable, te rreau , te rre  de 
bruvère, sable, fuuiier, paillis. —  P réparation  des composés: eDgrais 
m inéraux, animaux, organiques; dosage dos engrais divers. —  Leur 
utilisation.

3° P ra tique des trav au x : p répara tion  du soi su ivan t les végé
taux  appelés à l ’occuper: modifications à y apporter su ivant sa 
nature.

4" L ’air et l 'e a u : propriétés, a ltération , usage; influence des 
agents natu re ls: air, lumière, chaleur e t hum idité. — Therm om ètre: . 
emploi en horticu ltu re ; indication  de la  tem pérature moyenne des 
serres chaudes, tempérées et froides.

5° 'D éveloppem ent des végétaux: racines, tiges, feuilles; leur 
constitution'; leurs fonctions; fleurs, fru its , graines, fécondation, 
métissage, hybridation. —  M ultiplication des végétaux de serres et 
de plein a ir p ar semis, boutures, m arcottes, greffes, soins à  donner.
—  M aladies des végétaux; traitem ents p réven tifs e t curatifs. — 
Insectes nuisibles. —  Procédés de destruction.

0" Connaissance approfondie des végétaux de plein air. —  Cul- . 
tu re, mode e t époque de floraison, ta ille  d ’hiver, ta iile  d ’été, en 
donner les raisons. —  A rrachage e t transp lan ta tion  des végétaux à 
racines nues, en tontines, en bacs; transp lan ta tion  au  chario t ; d rai
nage; soins à domier aux végétaux après transp lan ta tion .
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U
i; LE DIRECTEUR DE L'ADM INISTRATION PÉNITENTIAIRE

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 
v  D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

J ’ai l ’bonneur de vous adresser ci-joint am pliation des arrêtés 
m inistériels, en date du 22 septem bre 1937, re la tifs  aux élections des 
représen tan ts du Personnel:

A  la  Commission chargée d ’étahlrr le tab leau  d ’avancem ent da 
Personnel adm inistra tif.

A ux Conseils de diseipiiue (Personnel ad m in is tra tif ; Personnel 
technique e t Personnel de surveillance) ;

A ux Commissions départem entales, instituées p a r  1 ’artic le  20 de 
la  loi du 14 avril 1924, en vue d ’apprécier l ’invalid ité des fonction
naires et agents;

J e  vous p rie  de vouloir bien porter, p a r  la-voie du  rappo rt, ces 
arrê tés à  la  connaissance des employés e t agents placés sons vos 
ordres e t de vous conform er aux instructions q u ’ils  contiennent.

A'ixtsi q u ’il est indiqué aux articles 2 e t 3 de ces arrêtés, le  vote 
au ra  lieu p ar correspondance.

A  cet effet il sera rem is à  chaque fonctionnaire:

1° Un bulletin spécial de vote pour les élections des délégués 
aux Conseils de Discipline et une enveloppe destinée à  le contenir ;

2° U n hulle tin  spécial de vote pour les élections des représen
ta n ts  du Personnel aux Commissions départem entales e t une enve
loppe destinée à  le conteuir ;

3° U n bulletin  spécial de vote pour les élections des représen
ta n ts  dn Personnel adm in istra tif à la  Commission d 'avancem ent, 
e t une enveloppe destinée à  le contenir;
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4° U ne enveloppe p o rtan t l ’adresse de M. le G arde des Sceaux, 
M inistre de la  Ju stice  (D irection de l ’A dm inistra tion  pénitentiaire , 
e t des Services de l ’E ducatiou surveillée —  Cabinet du D irecteur), ' 
qui p e rm e ttra  à  chaque vo tan t d ’assurer lui-même et directem ent 
] ’envoi des votes q u ’il au ra émis.

Tous les imprim és nécesaires pou r ces élections -vous seront - 
fournis p a r  l 'Im prim erie adm inistra tive de la  M aison centrale de 
Melun.

E n  vue de fac ilite r le dépouillement du scrutin , les bulletins de 
vote e t les enveloppes correspondantes qui doivent serv ir aux élec
tions des délégués aux Conseils de Discipline ont été confectionnés 
avec des papiers de te in tés différentes, su ivan t la  catégorie du 
votant.

J e  vous prie  donc de fa ire  connaître d ’urgenee, e t au  plus ta rd  
pour le 18 octobre 1937, à  votre collègue M. le D irecteur de l a . 
M aison centrale de Melun, la  quantité  de bulletins de vote e t d 'en 
veloppes qui vous sont nécessaires pour assurer dans votre E tab lis
sement ou , votre C irconscription les élections auxquelles il sera 
procédé le 8 novem bre 1937.

Votre demande devra être libellée ainsi qu’il s u i t : .

I. —  Bulletins e t enveloppes nécessaires pou r les élections aux 
Conseils do Discipline :

d )
l re catégorie. D irecteurs —  D irectrices  ....................... -........
2e — Sous-Directeurs —  Sous-Directrices.................................
3* .— Economes —  Dames-économes —  Greffiers- 

•^comptables —■ Dames com ptables...................... ........
4* — Commis —  In stitu teu rs  —  In s titu trice s ...................... .........
5e — Surveillants-Chefs —  Prem iers-M aîtres et 

P rem ières-M aîtresses................................................. .......
6e — Premiers-Surveillaiits et Premières-Surveil- 

lantes M aîtres e t M aîtresses ........................  ...........
7e — Surveillants et Surveillantes —  Moniteurs

8a — ïngéuieurs —  Chefs et Sous-chefs d’ateliers..................

T o ta l................................. ..................................

I I .  —  Bulletins e t enveloppes nécessaires pou r les élections aux 
Commissions départem entales instituées p a r  l ’artic le  20 de îa  loi du> 
14 avril 1924.

   (2)

(1) 3 ,e ch iffr e  in d iq u é  d a n s  c e tte  c o lo u n e  d o it co r resp o n d re  au n o m b r e  d ’e m p lo y é s  
e t  a ’a g o n ts  d e  ch a q u e  c a té g o r ie  e o  s e r v ic e  d a n s  l ’é ta b lis s e m e n t  ou  la  c ir c o n s 
c r ip tio n ,

(2) C e ch iffre  doit, é v id e m m e n t  ê tre  le  m ô m e que c c h ii  f ig u ra n t au  to ta l d es  
b u lle t in s  e t  e n v e lo p p e s  n é c e ss a ir e s  p o u r  le s  é le c t io n s  a u x  C o n s e i ls  de d is c ip lin e .

I II . — Bulletins- e t enveloppes-nécessaires pour les élections à  la 
Commission chargée d 'é ta b lir  le  tab leau  d ’avancem ent du Personnel 
adm inistratif.

IV. —  Enveloppes nécessaires à l ’envoi des bulletins de vote (2).

L ’instruction  n° 35, en date du 15 novembre 1933, relative au 
Personnel du cadre local d ’Alsace e t de Lorraine, est applicable aux 
présentes élections.

Je  vous p rie  de vouloir bien m ’accuser réception  de la  présente 
circulaire.

E n  outre, dans le cas où vous n ’auriez pas reçu, le  2 novem
bre 1937, les im prim és nécessaires, vous aurez à  m ’en inform er p ar 
télégramme. ' '

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de VEdiication surveillée?

ANDRIEU.
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R É P U B L IQ U E  FRA N Ç A ISE

LE  GARDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA  JU STIC E,

Vu les articles 38 e t 39 du décret du 31 décem bre 1927, fixant le 
s ta tu t du Personnel des Services extérieurs de l'A dm in istra tion  
pén iten tiaire  ;

Vu les décrets du 11 août 1936, re la tifs  aux concours de Sous-Direç- 
teu rs des E tablissem ents pén iten tiaires et des M aisons d 'E duca
tion surveillée;

Vu l'a rrê té , eu date du 17 m ars 1928;
V u l ’a rrê té  du 14 avril 1937 fixant le règlem ent dn concours pour 

l ’em ploi de Sous-D irecteur des E tablissem ents pén iten tia ires e t 
des M aisons d 'E ducation  surveillée e t notam m ent l ’article  5;

Sur ia  proposition du D irecteur de l ’A dm inistration  pén iten tiaire  et 
des Services de l'E duca tion  surveillée,

A R R ÊT E :

A r t ic l e  p r e m ie r . —  I l  sera procédé, le lundi 8 novem bre 1937, 
aux élections dos représen tan ts du Personnel adm in is tra tif à  la 
Commission chargée de dresser le tableau d ’avancement.

A r t . 2 . —  Chacune des catégories ci-dessous désignées, sera appe
lée à  élire deux représen tan ts titu la ires e t deux représen tan ts sup
pléants, dans les conditions ci-après:

Les Commis, In s titu teu rs  e t In stitu trices  désignent quatre  
Economes, Dames-économcs, Greffiers-comptables ou Dames-comp- 
tablos.

Les Sous-Directeurs e t Sous-Directrices désignent quatre  D irec
teurs ou D irectrices.

d e  l a  j u s t i c e

; DI RECTI ON-
«• dv
•^'Administration pén iten tia ire

e t  tles

Services de l’Éducation surveillée 

Ca b in et  d u  D ir e c t e u r

M I N I S T È R E

Tableau d 'a v a n cem e n t  
dn P erson n el a d m in is tr a tif .



A r t . 3 . —  Les fonctionnaires en disponibilité, h o r s  cadre ou 
détachés dans les conditions de l ’article  33 de 3a loi du 30 novem
bre 1913, ne prendron t pas p a r t  au  vote.

A r t . 4 . —  Le j o u r  f ix é  p o u r  l 'é l e c t io n ,  c h a q u e  v o t a n t  in s c r i r a  
q u a t r e  n o m s  s u r  le  b u l l e t i n  q u i  l u i  s e r a  r e m i s  e t  l e  p l a c e r a  d a n s  u n e  
e n v e lo p p e  s p é c ia le  s u r  la q u e l l e  i l  i n s c r i r a  s e s  n o m g  e t  q u a l i t é .

A r t . 5 . —  Les opérations de dépouillem ent seront effectuées 
le m ercredi 17 novembre p ar les soins d ’une Commission com prenant 
un Inspectera’ général ou un Inspecteur général ad jo in t des Services 
adm in istra tif, le Secrétaire de la D irection, deux délégués du P er
sonnel adm in istra tif désignés p a r  le D irecteur de l'A dm inistration  
pén iten tiaire  e t un  R édacteur de l ’A dm inistration  pén iten tiaire , qui 
rem plit les fonctions de secrétaire.

 ̂ A r t . 6. —  La Commission proclam era élus ceux des candidats 
qui on t obtenu le plus g rand  nombre de vois, en ten an t compte, pour 
c.esigner les délégués titu la ires e t les délégués suppléants, du nombre 
de voix q u ’ils ont recueillis, e t à  l'éga lité  de suffrage, de l 'ancienneté 
dans I A dm inistration  pénitentiaire.

A r t . 7. —  Le Directeur de l'A dm inistration pénitentiaire et des 
Services de l'Education surveillée est chargé de l'exécution du présent 
arrête. -

F a it  à. Paris, le 22 septem bre 1937.

. Le Garde des Sceaux, M inistre àe la Justice, 
V in c e n t  AURIOL.

M I N i S T È R E  R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
LA J U S T I C E  --------

D I R E C T I O N
*v‘ ■* d e

.i’Administration pénitentiaire
et des

Services de l’Éducation surveillée

èV .Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

%
' eprésèntants du p e r s o n n s t  a d m i
nistratif au C o n se il d e  d is c ip lin e .

£  l e  g a r d e  d e s  s c e a u x , m i n i s t r e  d e  l a  j u s t i c e ,

1 V u le décret du 31 décembre 1927, fixant le s ta tu t du Personnel des
r - Services extérieurs de l ’A dm inistration pén iten tia ire ;

‘V  S ur la proposition du Directeur- de l'A dm in istra tion  pén iten tiaire  et
1 des Services de l 'Education  surveillée,

A R R ÊT E :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  H sera procédé, le lundi 8 novem bre 1937, 
à  l ’élection des représen tan ts du  Personnel adm in is tra tif des Services 
pén itentiaires, appelés à  siéger au  Conseil de Discipline.

A r t . 2. —  Chacune des catégories ci-après élira trois représentante 
titu la ires e t tro is  rep résen tan ts suppléants.

l re catégorie:

D irecteurs, D irectrices.

2° catégorie:

Sous-Directeurs, Sous-Directrices.

3® catégorie:

Economes —  Dames-économes —  Greffiers-comptables —  Dames- 
comptables —  Régisseurs de culture.
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A r t . 7. —  Le Directeur de l'A dm inistration pénitentiaire et des 
Services de l'Education surveillée est chargé de l'exécution du présent 
arrête. -

F a it  à. Paris, le 22 septem bre 1937.

. Le Garde des Sceaux, M inistre àe la Justice, 
V in c e n t  AURIOL.

M I N i S T È R E  R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
LA J U S T I C E  --------

D I R E C T I O N
*v‘ ■* d e

.i’Administration pénitentiaire
et des

Services de l’Éducation surveillée

èV .Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

%
' eprésèntants du p e r s o n n s t  a d m i
nistratif au C o n se il d e  d is c ip lin e .

£  l e  g a r d e  d e s  s c e a u x , m i n i s t r e  d e  l a  j u s t i c e ,

1 V u le décret du 31 décembre 1927, fixant le s ta tu t du Personnel des
r - Services extérieurs de l ’A dm inistration pén iten tia ire ;

‘V  S ur la proposition du Directeur- de l'A dm in istra tion  pén iten tiaire  et
1 des Services de l 'Education  surveillée,

A R R ÊT E :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  H sera procédé, le lundi 8 novem bre 1937, 
à  l ’élection des représen tan ts du  Personnel adm in is tra tif des Services 
pén itentiaires, appelés à  siéger au  Conseil de Discipline.

A r t . 2. —  Chacune des catégories ci-après élira trois représentante 
titu la ires e t tro is  rep résen tan ts suppléants.

l re catégorie:

D irecteurs, D irectrices.

2° catégorie:

Sous-Directeurs, Sous-Directrices.

3® catégorie:

Economes —  Dames-économes —  Greffiers-comptables —  Dames- 
comptables —  Régisseurs de culture.



4e catégorie:

Commis —  In s titu teu rs  —  Institu trices .

A r t . 3 . —  L e  v o te  a u r a  l i e u  p a r  c o r re s p o n d a n c e .
A cet effet, il se ra  remis, le 5 novem bre 1937, au  plus tard , à 

eliaque employé un bulletin  de vote et deux enveloppes destinées à 
contenir l 'u n e  le bulletin  de vote e t l ’au tre  à eu perm ettre  l'envoi.

Chaque votan t devra inscrire , su r le bulletin  spécial qui lu i aura 
été délivré, six noms de fonctionnaires ap p arten an t à sa  catégorie.

A près avoir rem pli son bulletin, le vo tan t le p laeera dans une 
prem ière enveloppe q u ’il cachettera  e t su r laquelle il in sc rira  ses 
nom, prénoms, grade e t affectation. -

Cette enveloppe sera  placée dans une seconde enveloppe, portan t 
l ’adresse de M. le G arde des Sceaux, (D irection de l ’A dm inistration 
p én iten tia ire ), e t que le vo tan t p o u rra  m ettre  lui-même à  la  poste.

A r t . 4 . —  Les employés en disponibilité, hors cadre ou détachés 
dans les conditions de l ’article  33 de la  loi de finances du 30 décem
bre 1913, ne prendron t pas p a r t  au vote.

Les fonctionnaires promus au grade supérieur, m ais non encore 
installés le 8 novembre 1937, p rend ron t p a r t  au  vote avec leur 
ancienne catégorie.

Les employés détachés voteront dans l’Etablissement où ils seront 
eu service détaché.

A r t . 5 . —  Le dépouillement au ra  lieu le 1 7  novembre 1 9 3 7 , à  
la  D irection de l ’A dm inistration péniten tiaire , Salle de Commission. 
I l sera effectué p a r  les soins d ’une Commission, présidée p a r  un 
Inspecteur général ou un Inspecteur général ad jo in t des Services 
adm inistra tifs, e t dont les membres seront désignés p a r  arrêté 
m inistériel.

A r t . 6. —  S i  u n  b u l le t in  d e  v o te  p o r t e  p lu s  d e  n o m s  q u ’i l  n ’y  a  
d e  d é lé g u é s  à  é l i r e ,  le s  n o m s  p o r t é s  e n  e x c é d e n t  d u  n o m b r e  à  é l ire  
s e r o n t  r a y é s  d 'o f f ic e .

S eront également rayés d'office les noms inscrits illisiblement, 
ainsi que les noms d ’employés n ’appartenan t pas à  la  catégorie du 
votant.

S eront déclarés nuls les bulletins signés ou p o rtan t nne marque 
distinctive.

La Commission proclam era élus, ju sq u 'au  31 décembre 1939, les 
six candidats qui dans chaque catégorie, auront obtenu le plus grand 
nombre de voix, e t tiendra  compte du ran g  d 'élection  pour désigner 
les délégués titu la ires e t les délégués suppléants.

Après la  clôture des opérations, tous les bulletins de vote seront 
détruits.

A r t . 7. —  Sont abrogées toutes les dispositions contraires.

g. —  Le D irecteur de l ’A dm inistration  pén iten tia ire  e t des 
Services de l 'E ducation  surveillée est chargé de l 'exécution du  p ré
sent arrêté .

F a it à  Paris, le  22 septem bre 1937.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 

V in c e n t  AURIOL.

i



4e catégorie:

Commis —  In s titu teu rs  —  Institu trices .

A r t . 3 . —  L e  v o te  a u r a  l i e u  p a r  c o r re s p o n d a n c e .
A cet effet, il se ra  remis, le 5 novem bre 1937, au  plus tard , à 

eliaque employé un bulletin  de vote et deux enveloppes destinées à 
contenir l 'u n e  le bulletin  de vote e t l ’au tre  à eu perm ettre  l'envoi.

Chaque votan t devra inscrire , su r le bulletin  spécial qui lu i aura 
été délivré, six noms de fonctionnaires ap p arten an t à sa  catégorie.

A près avoir rem pli son bulletin, le vo tan t le p laeera dans une 
prem ière enveloppe q u ’il cachettera  e t su r laquelle il in sc rira  ses 
nom, prénoms, grade e t affectation. -

Cette enveloppe sera  placée dans une seconde enveloppe, portan t 
l ’adresse de M. le G arde des Sceaux, (D irection de l ’A dm inistration 
p én iten tia ire ), e t que le vo tan t p o u rra  m ettre  lui-même à  la  poste.

A r t . 4 . —  Les employés en disponibilité, hors cadre ou détachés 
dans les conditions de l ’article  33 de la  loi de finances du 30 décem
bre 1913, ne prendron t pas p a r t  au vote.

Les fonctionnaires promus au grade supérieur, m ais non encore 
installés le 8 novembre 1937, p rend ron t p a r t  au  vote avec leur 
ancienne catégorie.

Les employés détachés voteront dans l’Etablissement où ils seront 
eu service détaché.

A r t . 5 . —  Le dépouillement au ra  lieu le 1 7  novembre 1 9 3 7 , à  
la  D irection de l ’A dm inistration péniten tiaire , Salle de Commission. 
I l sera effectué p a r  les soins d ’une Commission, présidée p a r  un 
Inspecteur général ou un Inspecteur général ad jo in t des Services 
adm inistra tifs, e t dont les membres seront désignés p a r  arrêté 
m inistériel.

A r t . 6. —  S i  u n  b u l le t in  d e  v o te  p o r t e  p lu s  d e  n o m s  q u ’i l  n ’y  a  
d e  d é lé g u é s  à  é l i r e ,  le s  n o m s  p o r t é s  e n  e x c é d e n t  d u  n o m b r e  à  é l ire  
s e r o n t  r a y é s  d 'o f f ic e .

S eront également rayés d'office les noms inscrits illisiblement, 
ainsi que les noms d ’employés n ’appartenan t pas à  la  catégorie du 
votant.

S eront déclarés nuls les bulletins signés ou p o rtan t nne marque 
distinctive.

La Commission proclam era élus, ju sq u 'au  31 décembre 1939, les 
six candidats qui dans chaque catégorie, auront obtenu le plus grand 
nombre de voix, e t tiendra  compte du ran g  d 'élection  pour désigner 
les délégués titu la ires e t les délégués suppléants.

Après la  clôture des opérations, tous les bulletins de vote seront 
détruits.

A r t . 7. —  Sont abrogées toutes les dispositions contraires.

g. —  Le D irecteur de l ’A dm inistration  pén iten tia ire  e t des 
Services de l 'E ducation  surveillée est chargé de l 'exécution du  p ré
sent arrêté .

F a it à  Paris, le  22 septem bre 1937.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 

V in c e n t  AURIOL.

i



M I N I S T È R E

LA J U S T I C E
R É P U B L IQ U E  FR A N Ç A IS E

D I R E C T I O N  .
Je

'Administration pénitentiaire
' et des

ervlcesde l’éducation, surveillée

"Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

^présentants d u  P e r s o n n e l  d e  
surveillance au C o n s e i l  d e  d is c i-  
line.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

V u le décret du 31 décembre 1927, fixant le s ta tu t du Personnel des 
Services extérieurs de l ’A dm inistration pén iten tia ire ;

S ur la proposition du D irecteur de P  A dm inistration  pén iten tiaire  e t 
des Services de l ’E ducation surveillée,

A R R Ê T E :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Il sera procédé, le lundi 8 novembre 1937, 
à l ’élection des représen tan ts du Personnel de surveillance des 
E tablissem ents pénitentiaires, appelés à  siéger au  Conseil de 
Discipliné.

Art . 2. —  Chacune des catégories oi-apres élira trois représen
tan ts titulaires et six représentants suppléants:

l 1* catégorie:

Surveillanis-Cbefs —  Surveillantes-Chefs —  Prem iers-m aîtres 
e t P rem ières-m aîtresses des M aisons d ’E ducation surveillée e t Ecoles 
de préservation.

2e catégorie:

Surveillants commis-greffiers —- Surveillantes eommis-greffiers 
—  Prem iers surveillants —  Prem ières surveillantes —  M aîtres et 
M aîtresses des Maisons d ’E ducation surveillée e t Ecoles de p rése r
vation.



3e catégorie:

Surveillants —  Surveillantes de g rand  e t de p e tit effectif — 
M oniteurs et M onitrices des M aisons d ’E ducation surveillée e t Ecoles 
de préservation.

A r t . 3 . —  L e  v o te  a u r a  l i e u  p a r  c o r re s p o n d a n c e .
A cet effet, il  sera rem is, le 5 novem bre 1937, au  plus ta rd , à 

chaque agent u n  bu lle tin  de vote e t deux enveloppes, destinées l ’une 
à contenir le bu lle tin  de vote e t l ’au tre  à  en perm ettre  l ’envoi.

Chaque vo tan t devra inscrire , su r le bu lle tin  spécial qui lui 
au ra été délivré, neu f noms d ’agents ap p arten an t à sa catégorie.

A près avoir rem pli son bulletin , le vo tan t p lacera dans- une 
prem ière enveloppe q u ’il cachettera et su r laquelle il in scrira  ses 
nom, prénoms, grade e t affectation.

Cette enveloppe sera placée dans une seconde enveloppe portant 
l ’adresse de M. le Garde des Sceaux (Ministère de la Justice —  Direc
tion de l ’A dm inistration pénitentiaire), que le votant p o u rra  mettre 
lui-même à la poste.

A r t . 4 . —  Les agents en disponibilité, bors cadre ou détachés, 
dans les conditions de l ’artic le  33 de la  loi de finances du 30 décem
bre 1913, ne prendron t pas p a r t  au  vote.

Les surveillants e t m oniteurs, surveillantes e t m onitrices sta
giaires ne seront admis à  prendre p a r t  au  vote que s ’ils comptent, 
au  8 novembre 1937 au moins un  an  de service.

Les agents prom us au  grade supérieur, m ais non encore installés, 
le 8 novem bre 1937, prendront p a r t  au  vote avee leur ancienne 
catégorie.

A r t . 5. ■— Le dépouillement du scru tin  au ra lieu le 17 novem
bre 1937, à  la D irection de l ’A dm inistra tion  pén itentiaire , Salle des 
Commissions. 11 sera effectué p a r  les soins d ’une Commission, p ré
sidée p ar un  Inspecteur général ou nn  Inspecteur général adjoint 
des Services adm in istra tifs  e t dont les membres seront désignés 
par nn arrê té  m inistériel.

A b t . 6. —  S i  m i  b u l l e t i n  d e  v o t e  p o r t e  p l u s  d e  n o m s  q u ’i l  n ’y  a  
d e  d é lé g u é s  à  é l i r e ,  l e s  n o m s  p o r t é s  e n  e x c é d e n t  d u  n o m b r e  à  é l i r e ,  
s e r o n t  r a y é s  d ’office.

Seront également rayés d ’office les noms inscrits illisiblement, 
ainsi que les noms d ’agents n ’appartenan t pas à la  catégorie du 
votant.

Seront déclarés nuls les bulletins signés ou p o rtan t une marque 
distinctive.

La Commission proclam era élus, ju sq u ’au 1er décembre 1939, les 
neuf candidats qui, , dans chaque catégorie, auront obtenu le plus

grand nom bre de voix, et tiendra  compte du ran g  d ’élection pour 
désigner les délégués titu la ire s  e t les délégués suppléants.

A près la  clôture des opérations, tous les bulletins seront détru its.

A r t . 7. —  Sont abrogées tou tes dispositions contraires.

A r t . 8. —  Le D irecteur de l ’A dm inistration péniten tiaire  e t des 
Services de 1 -‘E ducation -surveillée est chargé de 1 ’ exécution du p ré 
sent arrêté .

F a it  à  Paris, le 22 septem bre 1937.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
V in c e n t  AURIOL.



3e catégorie:

Surveillants —  Surveillantes de g rand  e t de p e tit effectif — 
M oniteurs et M onitrices des M aisons d ’E ducation surveillée e t Ecoles 
de préservation.

A r t . 3 . —  L e  v o te  a u r a  l i e u  p a r  c o r re s p o n d a n c e .
A cet effet, il  sera rem is, le 5 novem bre 1937, au  plus ta rd , à 

chaque agent u n  bu lle tin  de vote e t deux enveloppes, destinées l ’une 
à contenir le bu lle tin  de vote e t l ’au tre  à  en perm ettre  l ’envoi.

Chaque vo tan t devra inscrire , su r le bu lle tin  spécial qui lui 
au ra été délivré, neu f noms d ’agents ap p arten an t à sa catégorie.

A près avoir rem pli son bulletin , le vo tan t p lacera dans- une 
prem ière enveloppe q u ’il cachettera et su r laquelle il in scrira  ses 
nom, prénoms, grade e t affectation.

Cette enveloppe sera placée dans une seconde enveloppe portant 
l ’adresse de M. le Garde des Sceaux (Ministère de la Justice —  Direc
tion de l ’A dm inistration pénitentiaire), que le votant p o u rra  mettre 
lui-même à la poste.

A r t . 4 . —  Les agents en disponibilité, bors cadre ou détachés, 
dans les conditions de l ’artic le  33 de la  loi de finances du 30 décem
bre 1913, ne prendron t pas p a r t  au  vote.

Les surveillants e t m oniteurs, surveillantes e t m onitrices sta
giaires ne seront admis à  prendre p a r t  au  vote que s ’ils comptent, 
au  8 novembre 1937 au moins un  an  de service.

Les agents prom us au  grade supérieur, m ais non encore installés, 
le 8 novem bre 1937, prendront p a r t  au  vote avee leur ancienne 
catégorie.

A r t . 5. ■— Le dépouillement du scru tin  au ra lieu le 17 novem
bre 1937, à  la D irection de l ’A dm inistra tion  pén itentiaire , Salle des 
Commissions. 11 sera effectué p a r  les soins d ’une Commission, p ré
sidée p ar un  Inspecteur général ou nn  Inspecteur général adjoint 
des Services adm in istra tifs  e t dont les membres seront désignés 
par nn arrê té  m inistériel.

A b t . 6. —  S i  m i  b u l l e t i n  d e  v o t e  p o r t e  p l u s  d e  n o m s  q u ’i l  n ’y  a  
d e  d é lé g u é s  à  é l i r e ,  l e s  n o m s  p o r t é s  e n  e x c é d e n t  d u  n o m b r e  à  é l i r e ,  
s e r o n t  r a y é s  d ’office.

Seront également rayés d ’office les noms inscrits illisiblement, 
ainsi que les noms d ’agents n ’appartenan t pas à la  catégorie du 
votant.

Seront déclarés nuls les bulletins signés ou p o rtan t une marque 
distinctive.

La Commission proclam era élus, ju sq u ’au 1er décembre 1939, les 
neuf candidats qui, , dans chaque catégorie, auront obtenu le plus

grand nom bre de voix, et tiendra  compte du ran g  d ’élection pour 
désigner les délégués titu la ire s  e t les délégués suppléants.

A près la  clôture des opérations, tous les bulletins seront détru its.

A r t . 7. —  Sont abrogées tou tes dispositions contraires.

A r t . 8. —  Le D irecteur de l ’A dm inistration péniten tiaire  e t des 
Services de 1 -‘E ducation -surveillée est chargé de 1 ’ exécution du p ré 
sent arrêté .

F a it  à  Paris, le 22 septem bre 1937.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
V in c e n t  AURIOL.



M IN IST ÈRE

■ ;E LA J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  FRA N Ç A ISE

; D I R E C T I O N
de

(.'Administration pénitentiaire
s et des
ervices de l'Éducation surveillée

V C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

v
Iteprèsenlanls du p e r s o n n e l  

çhmquc au C onseils de  d isc ip lin e .

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

Vu le décret du 31 décembre 1927, fixant le s ta tu t du Personnel des 
Services extérieurs de 1 ’Administration, pén iten tiaire  ;

Sur la  proposition du D irecteur de l ’A dm inistration  pén iten tia ire  et 
des Services de l 'Education  surveillée,

A R R ÊT E :

A r t ic l e  p r e m ie r . —  Il sera procédé, le lundi 8 novembre 1937, 
à  l ’élection du rep résen tan t du Personnel technique des Services 
pénitentiaires, appelé à  siéger au  Conseil de Discipline.

A r t . 2. — Le vote au ra lien  p a r  correspondance.
A  cet effet, il sera rem is, le 5 novembre 1937, au  p lus ta rd , à  

chaque employé, un  bu lle tin  de vote e t deux enveloppes, destinées 
l ’une à  contenir le bulletin  de vote e t l ’au tre , à  en perm ettre  l ’envoi.

Chaque vo tan t devra inscrire sur le bulletin  spécial qui lu i au ra 
etc délivré, tro is  noms de fonctionnaires appartenan t au  Personnel- 
technique.

A près avoir rem pli son bulletin, le vo tan t p lacera dans une 
prem ière enveloppe q u ’il cachettera e t su r laquelle il in sc rira  ses 
nom, prénoms, grade e t affectation.

Cette enveloppe sera  placée dans une seconde enveloppe po rtan t 
l ’adresse de M. le  G arde des Sceaux, (Direction de l ’A dm inistration  
pén iten tiaire ) que le vo tan t pourra  m ettre  lui-même à  la  poste.

A r t . 3. —  Les employés en disponibilité, hors cadre et détachés 
dans les conditions de l ’artiele  33 de la  loi de finances du 30 décem
bre 1913, ne prendron t pas p a r t  au  vote. Les fonctionnaires promus



a  a grade supérieur, m ais non encore i n s t a l l é s  l e  8 n o v e m b r e  1937 
prendront p a r t  au  vote avec ceux d e  leur ancien g r a d e .

Les employés détachés voteront dans l ’E tablissem ent où ils 
seront en serviee détaché.

A r t .  4. — Le dépouillem ent du -scru tin  au ra  lieu le  1 7  novem
bre 1937 à la D irection de l ’A dm inistration  péniten tiaire , Grande 
Salle des Commissions. Il sera effectué p a r  les soins d ’une Commis, 
sion présidée p a r un Inspecteur général ou u n  Inspec teur général 
ad jo in t des Services adm inistra tifs, e t dont les membres seront dési
gnés p ar un arrê té  m inistériel.

A r t .  o. —  Si un  hu lle tin  poa^e p lus de noms q u ’il n ’y  a  d e  délé
gués à  élire, les noms portés en excédent du nom bre à  élire s e ro n t  
rayes d ’office. Seront également rayés d ’office les n o m S  inscrits 
illisiblement, ainsi que les noms d ’employés n ’ap p a rten an t pas à' 
la catégorie du votant.

Seront déclarés nuls les bulletins signés ou p o rtan t une marque 
de distinction.

La Commission proclam era élu, ju sq u ’au 31 décembre 1939, le 
candidat qui au ra  obtenu le plus g rand  nombre de voix e t tiendra 
compte du rang  d ’élection pour désigner les délégués suppléants.

Après la clôture des opérations, tous les bulletins de vote seront 
détruits.

A r t . 6. —  Le D irecteur de l ’A dm inistration  pén iten tia ire  est 
chargé de l ’exéention du p résen t -arrêté.

F a it à P aris , le 22 septem bre 1937.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justiee, 
V in c e n t  AURIOL.

;K ministère r é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e

L A  J U S T I C E

DIRECTION
de

Administration pén itentia ire
’  e t  d e s

envloesde l ’Éducation surveillée 

/C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

é̂sentants du personnel admi- 
istraûf wctiüijjue et de surveil- 
aica des établissements péniten- 
jaires. dans les Commissions de 
réforme instituées par la loi du 
4 avril 1924, article 20.

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

V u la  loi du 14 avril 1929, p o rtan t réform e du régim e des pensions 
et notam m ent l ’artic le  20 de la  d ite  loi;

V u l ’artic le  22 du décret du 2 septem bre 1924 p o rta n t règlem ent 
d 'A dm in istra tion  publique, en vue de l ’exéeution des dispositions 
de la  loi du 14 avril 1924;

V u le décret du 15 ju in  1929, p o rtan t règlem ent d 'A dm inistra tion  
publique e t fixan t le régim e des re tra ite s  du Personnel technique 
des. E tablissem ents pén iten tia ires;

Snr la  proposition du D irecteur de l 'A dm inistra tion  pén iten tiaire  et 
des Services de l ’E ducation surveillée,

ARRÊTE:

A k t i c l e  p r e m ie r ,. —  I l  sera procédé, le lundi 8 novembre 1937, 
à l’élection des représentants du. Personnel des Services pénitentiaires, 
appelés à  siéger dans les Commissions départementales, instituées p ar 
l'artic le 20 de la loi du 14 avril 1924, en vue d’apprécier, soit l’invali
dité des employés ou des agents, soit les circonstances de leur décès 
susceptibles de déterminer les droits à  pension de leurs ayants cause.

A r t . 2 . —  Dans chaque département, les employés composant 
le Personnel adm inistratif e t les agents composant le Personnel de 
surveillance, éliront séparément, deux représentants titulaires et deux 
représentants suppléants, choisis parm i les employés ou agents en 
service dans le département, sans aucune distinction de grade.

Toutefois, les D irecteurs d ’E tablissem ents e t de Circonscriptions 
pénitentiaires faisan t partie  de droit des Commissions départementales 
autres que celle de la  Seine, ne sont pas éligibles.



a  a grade supérieur, m ais non encore i n s t a l l é s  l e  8 n o v e m b r e  1937 
prendront p a r t  au  vote avec ceux d e  leur ancien g r a d e .

Les employés détachés voteront dans l ’E tablissem ent où ils 
seront en serviee détaché.

A r t .  4. — Le dépouillem ent du -scru tin  au ra  lieu le  1 7  novem
bre 1937 à la D irection de l ’A dm inistration  péniten tiaire , Grande 
Salle des Commissions. Il sera effectué p a r  les soins d ’une Commis, 
sion présidée p a r un Inspecteur général ou u n  Inspec teur général 
ad jo in t des Services adm inistra tifs, e t dont les membres seront dési
gnés p ar un arrê té  m inistériel.

A r t .  o. —  Si un  hu lle tin  poa^e p lus de noms q u ’il n ’y  a  d e  délé
gués à  élire, les noms portés en excédent du nom bre à  élire s e ro n t  
rayes d ’office. Seront également rayés d ’office les n o m S  inscrits 
illisiblement, ainsi que les noms d ’employés n ’ap p a rten an t pas à' 
la catégorie du votant.

Seront déclarés nuls les bulletins signés ou p o rtan t une marque 
de distinction.

La Commission proclam era élu, ju sq u ’au 31 décembre 1939, le 
candidat qui au ra  obtenu le plus g rand  nombre de voix e t tiendra 
compte du rang  d ’élection pour désigner les délégués suppléants.

Après la clôture des opérations, tous les bulletins de vote seront 
détruits.

A r t . 6. —  Le D irecteur de l ’A dm inistration  pén iten tia ire  est 
chargé de l ’exéention du p résen t -arrêté.

F a it à P aris , le 22 septem bre 1937.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justiee, 
V in c e n t  AURIOL.

;K ministère r é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e

L A  J U S T I C E

DIRECTION
de

Administration pén itentia ire
’  e t  d e s

envloesde l ’Éducation surveillée 

/C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

é̂sentants du personnel admi- 
istraûf wctiüijjue et de surveil- 
aica des établissements péniten- 
jaires. dans les Commissions de 
réforme instituées par la loi du 
4 avril 1924, article 20.

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

V u la  loi du 14 avril 1929, p o rtan t réform e du régim e des pensions 
et notam m ent l ’artic le  20 de la  d ite  loi;

V u l ’artic le  22 du décret du 2 septem bre 1924 p o rta n t règlem ent 
d 'A dm in istra tion  publique, en vue de l ’exéeution des dispositions 
de la  loi du 14 avril 1924;

V u le décret du 15 ju in  1929, p o rtan t règlem ent d 'A dm inistra tion  
publique e t fixan t le régim e des re tra ite s  du Personnel technique 
des. E tablissem ents pén iten tia ires;

Snr la  proposition du D irecteur de l 'A dm inistra tion  pén iten tiaire  et 
des Services de l ’E ducation surveillée,

ARRÊTE:

A k t i c l e  p r e m ie r ,. —  I l  sera procédé, le lundi 8 novembre 1937, 
à l’élection des représentants du. Personnel des Services pénitentiaires, 
appelés à  siéger dans les Commissions départementales, instituées p ar 
l'artic le 20 de la loi du 14 avril 1924, en vue d’apprécier, soit l’invali
dité des employés ou des agents, soit les circonstances de leur décès 
susceptibles de déterminer les droits à  pension de leurs ayants cause.

A r t . 2 . —  Dans chaque département, les employés composant 
le Personnel adm inistratif e t les agents composant le Personnel de 
surveillance, éliront séparément, deux représentants titulaires et deux 
représentants suppléants, choisis parm i les employés ou agents en 
service dans le département, sans aucune distinction de grade.

Toutefois, les D irecteurs d ’E tablissem ents e t de Circonscriptions 
pénitentiaires faisan t partie  de droit des Commissions départementales 
autres que celle de la  Seine, ne sont pas éligibles.



A r t .  3 .  — Le vote aura l i e u  p a r  correspondance.
À cet effet., il sera remis, le 5 novembre 1937, au  plus tard , à 

chaque employé ou agent, un bulletin de vote, et deux enveloppes des
tinées l ’une à  contenir le bulletin de vote, l ’an tre  à  en perm ettre 
l ’envoi.

Chaque vo tan t devra, selon q u ’il appartien t au  Personnel admi
n is tra tif  o n  an  Personnel de surveillance, inscrire sur le bulletin 
spécial qui lu i au ra  été délivré quatre  noms d 'em ployés ou d ’agents, 
en service dans le même départem ent.

Après avoir rem pli son hulletin, le vo tan t le p lacera  dans une 
prem ière enveloppe, q u ’il cachettera et sur laquelle rl in sc rira  ses 
nom, prénoms, grade et affectation.

Cette enveloppe sera placée dans une seconde enveloppe portan t 
l'ad resse  de M. le Garde des Sceaux, (D irection de l ’A dm inistration 
p én iten tia ire ), qne le vo tan t pourra  m ettre  lui-même à  la  poste.

Art. 4. — Les fonctionnaires en disponibilité, hors cadre ou déta
chés, dans les conditions de l ’article  33 de la-loi de finances du  30 dé
cembre 1913, ne prendront pas p a r t  au  vote.

Les surveillants, m oniteurs, surveillantes e t m onitrices stagiaires 
ne .seront admis à prendre p a r t  au  vote que s ’ils com ptent, au 
8 novembre 1937, au  moins un  an de service.

Les employés détaeliés voteront comme s ’ils é ta ien t en service . 
dans l ’E tablissem ent où ils ont leur affectation norm ale. r

La Commission instituée dans le départem ent de la  Seine ayant 
seule qualité pour apprécier l ’invalidité des d irecteurs d 'E tab lisse
ments ou de Circonscriptions pén itentiaires, ces fonctionnaires vote
ro n t avec les employés en service clans le départem ent de la  Seine et 
seront, éligihles dans ce départem ent.

Art . 5. — Il n ’est institué pour le Personnel technique (Ingé
nieurs, Chefs e t Sous-Chefs d ’ateliers) q u ’une seule Commission 
siégeant à  Paris. Les fonctionnaires appartenan t à  cette catégorie 
devront désigner quatre  d ’en tre eux, quelle que soit leva- résidence.

A r t .  6. —  Le dépouillement du scru tin  au ra  lieu le 18 novem
bre 1937, à  la  D irection de l ’A dm inistration  pén itentiaire , Grande 
Salle de Commission. I l  sera effectué p a r  les soins d ’une Commission . 
présidée p ar nn Inspecteur général ou un Inspecteu r général adjoint 
des Services adm in istra tifs  e t dont les membres seront désignés 
p ar un  arrê té  m inistériel.

A r t . 7 . ■— Si u n  b u l l e t i n  d e  v o te  p o r t e  p l u s  d e  n o m s  q u 'il n ’y 
a  d e  d é lé g u é s  a  é l i r e ,  l e s  n o m s  p o r t é s  e n  e x c é d e n t  d u  n o m b r e  q u a t r e  
s e r o n t  r a y é s ,  d 'o f f ic e .

Seront également rayés d ’office les noms inscrits illisiblement, 
ainsi que les noms d ’employés ou d ’agents en service dans u n  au tre  
départem ent que celui du vo tan t (exception faite , toutefois, pou r les

directeurs d 'E tab lissem ents e t de C irconscriptions pén iten tia ires 
qui doivent élire des fonctionnaires en service dans le départem ent 
de la Seine e t peuvent être, 'désignés p a r  ces derniers, ainsi q u 'il  est 
indiqué à  l ’artic le  4, paragraphe 4, du p résen t arrê té ).

Seront déclarés nuls les bulletins signés ou p o rtan t une marque 
distinctive.

La Commission proclam era élus, ju sq u 'a u  31 décembre 1939, les 
quatre employés e t les quatre  agents qui, dans chaque départem ent, 
auront ohtenu le p lus g rand  nombre de voix, e t tiend ra  compte du 
rang d ’élection pour désigner les délégués titu la ires e t les délégués 
suppléants.

Après la  clôture des opérations, tous les bulletins de vo te seront 
détruits.

Art. 8. —  Le D irecteur de 1 ’A cbninistration pén iten tia ire  est 
chargé, de l ’exécution du présent arrêté .

F a it  à P a iis , le 22 septem bre 1937.

L e Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
V in c e n t  AURIOL.



A r t .  3 .  — Le vote aura l i e u  p a r  correspondance.
À cet effet., il sera remis, le 5 novembre 1937, au  plus tard , à 

chaque employé ou agent, un bulletin de vote, et deux enveloppes des
tinées l ’une à  contenir le bulletin de vote, l ’an tre  à  en perm ettre 
l ’envoi.

Chaque vo tan t devra, selon q u ’il appartien t au  Personnel admi
n is tra tif  o n  an  Personnel de surveillance, inscrire sur le bulletin 
spécial qui lu i au ra  été délivré quatre  noms d 'em ployés ou d ’agents, 
en service dans le même départem ent.

Après avoir rem pli son hulletin, le vo tan t le p lacera  dans une 
prem ière enveloppe, q u ’il cachettera et sur laquelle rl in sc rira  ses 
nom, prénoms, grade et affectation.

Cette enveloppe sera placée dans une seconde enveloppe portan t 
l'ad resse  de M. le Garde des Sceaux, (D irection de l ’A dm inistration 
p én iten tia ire ), qne le vo tan t pourra  m ettre  lui-même à  la  poste.

Art. 4. — Les fonctionnaires en disponibilité, hors cadre ou déta
chés, dans les conditions de l ’article  33 de la-loi de finances du  30 dé
cembre 1913, ne prendront pas p a r t  au  vote.

Les surveillants, m oniteurs, surveillantes e t m onitrices stagiaires 
ne .seront admis à prendre p a r t  au  vote que s ’ils com ptent, au 
8 novembre 1937, au  moins un  an de service.

Les employés détaeliés voteront comme s ’ils é ta ien t en service . 
dans l ’E tablissem ent où ils ont leur affectation norm ale. r

La Commission instituée dans le départem ent de la  Seine ayant 
seule qualité pour apprécier l ’invalidité des d irecteurs d 'E tab lisse
ments ou de Circonscriptions pén itentiaires, ces fonctionnaires vote
ro n t avec les employés en service clans le départem ent de la  Seine et 
seront, éligihles dans ce départem ent.

Art . 5. — Il n ’est institué pour le Personnel technique (Ingé
nieurs, Chefs e t Sous-Chefs d ’ateliers) q u ’une seule Commission 
siégeant à  Paris. Les fonctionnaires appartenan t à  cette catégorie 
devront désigner quatre  d ’en tre eux, quelle que soit leva- résidence.

A r t .  6. —  Le dépouillement du scru tin  au ra  lieu le 18 novem
bre 1937, à  la  D irection de l ’A dm inistration  pén itentiaire , Grande 
Salle de Commission. I l  sera effectué p a r  les soins d ’une Commission . 
présidée p ar nn Inspecteur général ou un Inspecteu r général adjoint 
des Services adm in istra tifs  e t dont les membres seront désignés 
p ar un  arrê té  m inistériel.

A r t . 7 . ■— Si u n  b u l l e t i n  d e  v o te  p o r t e  p l u s  d e  n o m s  q u 'il n ’y 
a  d e  d é lé g u é s  a  é l i r e ,  l e s  n o m s  p o r t é s  e n  e x c é d e n t  d u  n o m b r e  q u a t r e  
s e r o n t  r a y é s ,  d 'o f f ic e .

Seront également rayés d ’office les noms inscrits illisiblement, 
ainsi que les noms d ’employés ou d ’agents en service dans u n  au tre  
départem ent que celui du vo tan t (exception faite , toutefois, pou r les

directeurs d 'E tab lissem ents e t de C irconscriptions pén iten tia ires 
qui doivent élire des fonctionnaires en service dans le départem ent 
de la Seine e t peuvent être, 'désignés p a r  ces derniers, ainsi q u 'il  est 
indiqué à  l ’artic le  4, paragraphe 4, du p résen t arrê té ).

Seront déclarés nuls les bulletins signés ou p o rtan t une marque 
distinctive.

La Commission proclam era élus, ju sq u 'a u  31 décembre 1939, les 
quatre employés e t les quatre  agents qui, dans chaque départem ent, 
auront ohtenu le p lus g rand  nombre de voix, e t tiend ra  compte du 
rang d ’élection pour désigner les délégués titu la ires e t les délégués 
suppléants.

Après la  clôture des opérations, tous les bulletins de vo te seront 
détruits.

Art. 8. —  Le D irecteur de 1 ’A cbninistration pén iten tia ire  est 
chargé, de l ’exécution du présent arrêté .

F a it  à P a iis , le 22 septem bre 1937.

L e Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
V in c e n t  AURIOL.
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2 ' Section

INSTRUCTION N° 60

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

PciHs, le 27 xepiembre 1937 ,

Co n dam nés  a u x  t r a v a u x  f o r c é s  
et à  l ' o b l i g a t i o n  d e  r é s i d e n c e  
dont l a  p e i n e  p r i n c i p a l e  e x -  

'p ire a v a n t  t r a n s p o r t a t i o n .

A n n é e  1 9 3 7

NOTE DE SERVICE

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 
DES SER V IC ES E X T É R IE U R S

Je  vous prie  de me fa ire  connaître, au plus ta rd  tro is mois avant 
l ’expiration de leur peine principale, les noms des individus condam
nés aux travaux forcés e t à l ’obligation de résidence à la  Guyane, 
qui n ’ont pas été transportes.

Vous voudrez bien m ’accuser réception des instructions ei- 
dessus, sous le p résent tim bre.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire. 
et des Services de l’Eàucation surveillée,

ANDRIEU.



V- M IN IS T È R E

-Je l a  j u s t i c e
INSTRUCTION N° 61

D1REdceTI0N R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
(•Administration pén iten t ia ir e  -------------

et de»

ervices de l’Éducation surveillée

3 °  B U R E A U

2e Section P aris , le 28 septem bre 1937 .

Répartition  d e s  c o n d a m n é s  

dans les M a is o n s  c e n t ra le s .

A nnée  1937

NOTE DE SERVICE

A  M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S 
D E S SE R V IC E S  E X TÉR IEU R S

Je  vous informe' que la  rép a rtitio n  des condamnés dans les 
Maisons centrales, te lle q u ’elle résulte du tableau I I I  annexé à  
l ’Instruction  m inistérielle du 5 décembre 193’2, est modifiée comme 
su it :

1° Les correctionnels des départem ents suivants :

Calvados, Côtes-du-Nord, F in istère , Illc-ct-Vilaine, Manche, 
Mayenne, M orbihan, Orne e t S artlie qui étaient, ju sq u 'à  ee jour, 
transférés à  la Maison centrale de Caen, seront désonnais dirigés 
su r la M aison centrale de Poissy.

2° Les réclusionnaires de ces mêmes départem ents, plus ceux 
de l ’E ure et de la Seine-Inférieure, qui étaien t, ju sq u ’à  ee jour, 
transférés à  la  M aison centrale de Caen, seront désormais dirigés 
su r  la Maisou centrale de Melun.

Vous voudrez bien m ’accuser réception  des instructions ei- 
dessns, sous le tim bre de la  présente N ote de service.

Le Directeur de V'Administration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.
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INSTRUCTION N° 62

ï D I R E C T I O N
»' de

l'Administration péniten t ia ire
i  e t  d e s

ervices de l'Éducation surveillée

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

. Cabinet o u  D i r e c t e u r
Paris, le 30 septembre 1937.

A nnée  1937

NOTE DE SERVICE
t

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

DES SER V IC ES E X T É R IE U R S  '

P a r  N ote de serviee n" 55 du 10 août 1937, je  vous a i commu
niqué le tableau de répartition  p a r  établissement des emplois dont 
la création est autorisée ' p a r  la  loi du 12 ju illet 1937.

Je  vous ai, en même temps, fa it  connaître que . l ’effectif sup
plém entaire des surveillants ainsi mis à  votre disposition ne peut, 
en aucun cas, avoir pour conséquence la création de postes noîtveaux 
n couvrir.

Ces instructions ne me para issan t pas avoir été parfaitem ent 
comprises, je  tiens à  vous les rappeler form ellem ent, en vous p rian t 
de ten ir  la main,- et sons votre responsabilité personnelle, à leur exacte 
application.

Dans le cas où il vous a p p a ra îtra it nécessaire de procéder 
à  des créations de postes, vous-voudriez bien m ’en vendre compte, 
m ’en exposer, d ’une façon précise, les m otifs et a ttend re  mon appro
bation pour m ettre  en vigueur les nouvelles dispositions que vous 
jugeriez nécessaires d ’envisager dans l ’in té rê t du service.

Je  vous prie de m*accuser réception de la présente N ote de service.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée}

ANDRIEU.
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/ C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

V M I N I S T È R E  '

£  L A J U S T I C E
INSTRUCTION N° 6 2 b!s

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I SE

Paris, le 30 septembre 1937.

A n n é e  1 9 3 7

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M E SSIE U R S LES D IR EC TEU R S 
D ES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

>-

J ’ai l ’honneur de voas adresser sons ce pli, pour inform ation, 
le tex te du déeret du 28 septem bre 1937 fixant les effectifs du 
Personnel des E tablissem ents d 'E ducation  surveillée e t concernant 
les règles applicables aud it Personnel pour le  recrutem ent, l ’avan
cement, la  discipline, les tra item en ts e t indem nités.

P r L e  G a u d b  d e s  S c k a u x ,  M i n j ü t k e  d e  l a  J u s t i c e :

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée}

ANDRIEU.



M I N I S T È R E

D E  LA J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

l’Administration pénitentiaire
et des

Services de l’Éducation surveillée 

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

DÉCRET

fixant les effectifs du Personnel des Établissements d ’Education 
surveillée et concernant les règles applicables audit Personnel 
pour le  recrutement, l ’avancement, la  discipline, les traitements 
et indemnités.

/
L e  P R E S ID E N T  DE LA R E PU B L IQ U E  FRANÇAISE,

S ur le rap p o rt du Garde des Sceaux, M inistre de la Ju stice  e t du 
M inistre des F inances ;

V u la  loi du 5 août 1850 sur l ’éducation e t le patronage des jeûnas 
détenus ;

V u l ’article 9 de la loi du 8 octobre 1919;
V u la  loi du 13 août 1936 p o rtan t ouverture et annulation de crédits 

su r l ’exercice 1938 au  ti tre  du budget général et des budgets 
annexes ;

V u la loi de finances du 31 décembre 1936 p o rtan t fixation du bud- 
' get général de l 'exercice 1937;

V u la  loi du 12 ju ille t 1937 au to risan t le Gouvernement à  procéder 
au  recrutem ent de surveillants de l ’A dm inistration pénitentiaire 
e t à  la transform ation  d ’uu  certain  nombre d ’emplois en vue de 
la  réform e d ’un E tablissem ent d ’Education. surveilléej

Vu le- déeret du 31 décembre 1927 fixant le s ta tu t du Personnel des 
Services extérieurs de l ’A dm inistration pén iten tiaire  modifié par
les décrets des 19 septem bre 1930, 5 m ars 1932, 11 août 1936 et 
6 mai 1937;

V u  le décret du 28 mai 1930 fixant le traitem ent des institu teurs 
fit institutxieesj



D ÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Les Etablissem ents de m ineurs des' Ser
vices extérieurs de l'A dm in istra tion  pén iten tiaire  com prennent' les. 
colonies pén iten tiaires e t correctionnelles, la  M aison d ’E ducation 
surveillée-do Saint-M aurice e t l ’Ecole de Réform e de Saint-H ilaire.

A r t . 2 . —  t e s  e f f e c t i f s  d e s  personnels d e s  c o lo n ie s  p é n i t e n t i a i r e s  
e t  c o r r e c t io n n e l le s  s o n t  f ix é s  c o m m e  s u i t :

a) Personnel adm in istra tif:

D irec teu rs  .................................................     6
S ous-D iree teu rs ..........................................................  7
G reS ievs-C om ptables.......................................................  g
Econom es .......................   •.................  4 3
In s ti tu te u r s  ...................................................   ^2
In s ti tu tr ic e s  .............................................  . 1 g

b ) P ersonne l de su rveillance:

P rem iers, m aîtres : ...................................................    4 ’
P rem ière s  m a ître sses ................................................... 3
M aîtres  .........................................................   ig

'M a ître s se s  ............................................................    ̂_ g
M o n iteu rs  . i ..............................• . . . .  • 147
M onitrices .................. .............................

c) P e rso n n e l techn ique:

Ingén ieu rs .............. '. ..■..............................................  2
C hefs d 'a te l ie r  ...................................................................4.
Sous-C hefs d 'a te l ie r   ......................................•_ o6

A r t . 3. —  Les effectifs des personnels do la  M aison d 'E ducation  
survmllee de Saint-M auricc ci; de l ’Ecole de Réform e de Saint- 
Jlila ire  sont fixes comme su it:

a) Personnel adm in istra tif:
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■ Sous-D irectenrs' ..................................... 9

Greffiers-comptables ..................................... .->
Economes ...................................
M aîtres     ...................   ’ g

b) Personnel d ’enseignem ent e t d ’éducation:

Personnel titulaire:

In s titu teu rs  publics détachés de l ’E ducation
nationale ..........................   ?

Professeurs' d ’éducation physique ....................  2

Personnel auxiliaire:

In s titu teu rs  intérim aires (moniteurs-éduea- 
te u rs ) .........................................................................  55

c) P e r s o n n e l  d e  f o r m a t i o n  p r o f e s s io n n e l l e  e t  t e c h n i q u e  :

Personnel titulaire:

Professeurs d ’écoles de m étiers de l ’enseigne
m ent technique (Section, norm ale)...............

Pî-bfesseur ad jo in t d ’écoles de m étiers de 
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Chefs de p ratique des écoles d 'a g r ic u l tu re ..

Personnel auxiliaire:

M aîtres auxiliaire d ’enseignem ent profes
sionnel: ...............................................   1

A r t . 4 . —  Le Personnel adm inistra tif, le Personnel de s u r v e i l 
lance e t le Personnel technique des établissem ents de m ineurs v is é s  
aux articles précédents sont régis p a r  le déeret du -31 décembre 1927, 
modifié p a r  les décrets des 19 septem bre 1930, 5 m a r s  1932, 
11 août 1936 e t 6 m ai 1937.

A r t . . 5. —  Les personnels titu laires d 'e n s e ig n e m e n t ,  d ’é d u c a t io n  
et de form ation professionnels e t techniques s o n t  c h o is is  p a r  le  
Garde des-Sceaux, M inistre de la  Justice, p a r m i  l e s  f o n c t i o n n a i r e s  
ou agents ap p arteu an t aux adm inistrations p u b l iq u e s .

Ces fonctionnaires ou agents sont détachés dans les conditions 
prévues p a r  l ’article  33 de la  loi du 30 décembre 1913. U s per
çoivent su r les crédits ouverts à  cet effet a u . G arde des Sceaux, 
M inistre de la Justice , le  tra item en t e t les indem nités auxquels, 
su ivant leur catégorie, ils  pou rra ien t p ré tendre  dans leu r A dm inis
tra tio n  d ’origine.
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I ls  son t soumis, dans les Services ex térieurs de l ’A dm inistration  
pén itentiaire , en ee qui concerne l ’avancem ent e t la  discipline, aux 
dispositions applicables aux fonctionnaires ou agents de leur Admi
n is tra tio n  d ’origine.

A r t . 6 .  —  P a r  dérogation aux  dispositions du précédent a r ti
cle et dans la lim ite dès emplois e t crédits budgétaires, le Garde des 
Sceaux, M inistre do la Justice , peut, à  d éfau t de candidats apparte 
nan t anx A dm inistrations publiques, rec ru te r su r con tra t des agents 
tem poraires. La rém uuération  mensuelle à  allouer aux agents tem 
poraires des personnels d ’enseignement, d ’éducation et de form ation 
pz ofessionnels e t techniques ne p eu t excéder la  somme qui résu lte
ra i t  de l ’a ttr ib u tio n  aux in té re ssé sd u  tra item en t moyen prévu pour 
les fonctionnaires on agents titu la ire s  de même catégorie.

Abt . 7. Les institu teu rs , visés à  l ’article  3 du présen t décret, 
qui justifient du' diplôme spécial créé pou r l ’enseignem ent des 
arriérés, bénéficient du .supplément de traitem en t prévu à  l ’a r t i
cle 4 du décret du 28 mai 1930.

Les in stitu teu rs in térim aires (M oniteurs-Educateurs) perçoi
vent nne indem nité annuelle spéciale de fonctions de 1.000 francs.

A ut. 8. —  E n  dehors des indem nités visées au  p résen t décret 
aucune an tre  indem nité ou avantage de quelque natu re  que ce soit, 
ne peut être a ttribuée aux personnels précités que dans les lim ites 
et condition,-; fixées p a r un décret contresigné p ar le M inistre des 
fin an ces e t publié au Journal officiel.

Ar t . 9. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires 
au present déeret.

w  A1RT' ^7  Le Garde des S ceau ï> M inistre de la  Ju stiee  e t le 
M inistre des-F inances sont chargés, chacun en ce qui 3e concerne, 
de i exccution .du p résen t décret.

F a it  à  Ram bouillet, le 28 septem bre 1937.

A l b e r t  LEBRUN.

'P a r  le P résident de la  République.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,
Vincent A x j r i o l ;

L b M inistre des Finances,
Georges B onnet. '

INSTRUCTION N_° 6 2 ^

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 2 octobre 1937.

NOTE^DE SERVICE

A  M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D E S SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

La loi du 12 août 1936 (Journal officiel du 14  aoû t 1936, 
page 8739), en son article 17, stipule:

« E s t abrogé le décret du 4 avril 1934, ..concernant les règles 
applicables en m atière de rappels d ’ancienneté pour services mili
ta ires. »

E n  conséquence, les fonctionnaires qui, p a r  su ite de Inapplica
tion  du décret du 4 avril 1934, n ’avaient pu  bénéficier' ju sq u ’à  ce 
jo u r de leurs bonifications m ilitaires, peuvent y  prétendre à  l ’beure 
actuelle.

Vous, aurez donc à  m ’adresser, pour le 10 octobre 1937, leur 
déeompte détaillé pour régulariser leur, s ituation  d ’avancem ent de 
clas3e. ‘ ..

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEducütion surveillée,

M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e

D I R E C T I O N
d e

• l’Administration pénitentiaire
e t  d e s

Services de l’Éducation surveillée 

- C a b i n e t  o u  D i r e c t e u r

A n n é e  1 9 3 7

ANDRIEU.
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MINISTÈRE

t  l a  j u s t i c e
INSTRUCTION N° 63

D I R E C T I O N
d©

'Administration pénitentiaire
e t  d e s  .

rïlces de l’Éducation surveillée

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

3* B U f tE A U

2° Section

utletin m e n su e l d e  p o p u la tio n  
des M a iso n s 'c e n tr a le s .

A nnée T937

Paris, le 6 octobre. Î937

NOTE DE SERVICE

A M E S SIE U R S  L E S  D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Je  vous prie de vouloir bien me fa ire  parven ir désormais en 
double exem plaire le bulletin  mensuel de population prévu par- la 
Note de service du 5 janv ier 1871. Le prem ier 'exem plaire me sera 
adressé sous le tim bre du 3* Bureau (2e Section) de la  D irection de 
l'A dm inistra tion"péniten tia ire , le second sous le tim bre du Serviee 
des T ransfèrem ents cellulaires.

J ’appelle to u t spécialem ent vo tre atten tion  su r l 'in té rê t qui 
s 'a ttac h e  à  l ’envoi régulier du bulletin  mensuel ci-dessus.

Vous voudrez bien m 'accuser réception, dès que possible, des 
présentes instructions.

Le Directeur de l'Administration ‘pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.
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ministère INSTRUCTION N° 64

L A J  U' S T I C  E

D I R E C T I O N -

dminïstratlotr pénitentiaire R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I SE
e t  d e s

!ci-s de i'Eciiicstion surveillée

CAB.NET DU D iR E C T E U R  ?  ^

A nnée  1937

NOTE DE SERVICE

A  M E S SIE U R S  L E S D IR EC TEU R S 

'D E S  SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J ’ai été amené à constater que, malgré mes instructions anté
rieures, des fonctionnaires des Services extérieurs de l ’A dm inistra
tion pén iten tiaire  e t de l ’E ducation surveillée se rendaient au Cabi
net du Directeur et dans les bureaux de la Direction sans convocation.

Je  vous rappelle que je  reçois volontiers tous les fonctionnaires 
qui ont une raison valable à fa ire  valoir pour obtenir audience, mais 
qu'il importe, pour la bonne marche des services, qu’ils ne viennent 
que sur convocation et ax>rès m’avoir indiqué les motifs de leur 
demande. .

A  l’avenir, tous les fonctionnaires qui désireront obtenir audience 
dn Directeur de L’A dm inistration pénitentiaire ou d’un chef de service 
de la Direction de l ’A dm inistration pénitentiaire et des Services de 
l ’Education surveillée devront en faire  la  demande. Jls seront convo
qués au jour et à l’heure fixés pour les audiences.

Je  vous prie  de notifier ces instructions à tous les fonctionnaires 
placés sous vos ordres.

P a r  ailleurs, il n ’est rien  changé aux visites des D irecteurs des 
P risons de la  Seine e t des Maisons centrales de Poissy e t de Melun 
(vendredi après-midi), ni aux visites que les Secrétaires généraux des 
Syndicats professionnels du  Personnel adm in istra tif et du Personnel 
de surveillance peuvent fa ire  librement.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée}

ANDRIEU.



R É P U B L IQ U E  FR A N Ç A IS E

P a ris , le 8 octobre i9 3 7 .

N O T E

P riè re  de vouloir bien' rectifier à  la plume sur vos exemplaires 

du Code pénitentiaire l ’Instruction a° 5 bis dn 23 janvier 1936, la 

prem ière ligue:

« L e  décret du 30 octobre 1935 », au lien de « L e  déeret dn 

30 octobre 1933 ».

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire, 
et des Services de l’Education surveillée,

î D I R E C T I O N
d e

l'Administration pénitentia ire
e t  d e s

ervices de l’Éducation surveillée 

- C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

M I N I S T È R E

*.E L A  J U S T I C E

ANDRIEU.



R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

INSTRUCTION N° 65

P aris, le 16 octobre 1937.

NOTE D E SER V IC E

J ’ai été amené à  constater q u ’en dehors des heures de serviee, 
certains Etablissements ne répondaient pas aux appels téléphoniques.

J e  vous p rie  d ’apporter tou te vo tre vigilance à cc qne, dans le 
cas où la  liaison est assurée d ’une façon constante de jou r e t de 
n u it p ar la 'P o s te , le service téléphonique ne souffre pas d ’in te r
ruption.

P a r  la  même occasion j ’appelle vo tre atten tion  sua- l ’in térêt 
qui s 'a ttac h e  à  p lacer au poste du téléphone des surveillants actifs et 
avertis. Lorsqu’un appel téléphonique es t lancé, il n ’est pas néces
saire de suspendre la  conversation ju sq u ’à  l 'a rr iv ée  du D irecteur 
ou du Sous-D irecteur e t d ’obliger le correspondant à  garder l ’écoute 
pendant un tem ps plus ou moins long alors que le renseignem ent 
demandé p o u rra it ê tre  fourni' p a r  un  des membres du Personnel 
présent.

A  moins d ’avis contraire form ellem ent exprim é, le poste té lé
phonique doit im m édiatem ent, en cas d ’absence, av e rtir  le fonc
tionnaire du grade in férieur dans l ’o rd re .su iv an t;

Dans les Maisons centrales et. Circonscriptions:
Le D irecteur —  Le Sous-D irecteur —  Le Secrétaire de la 

D irection —  Le Greffier-Comptable —• L ’Eeonome —  Le Commis ou 
In stitu teu r.

Dans le» Prisons départementales:
Le Surveillant-Chef —  Le Surve.illant-Commis-Greffier.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

D I R E C T I O N
d e

‘Administration pénitentiaire
e t  d e s

ervices de l'Éducation surveillée 

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

; ' A n n ée  1937

■ M I N I S T È R E

E L A  J U S T I C E
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R É P U B L I Q U E  FRA N Ç A ISE

Paris, le 20 octobre 1937.

NOTE DE SERV ICE

A M ESSIEU R S LES DIR ECTEU R S 

D ES SE R V IC E S  EX TÉR IEU R S

. J ’ai l'honneur de vous p rie r  de vouloir bien m 'adresser, direc
tem ent, sous le tim bre du Cabinet du D irecteur, pour le 31 octo
bre 1937, uu  é ta t des employés du Personnel adm in istra tif, du 
Personnel technique et des agents du Personnel de surveillance 
susceptibles d ’être admis au cours de l'année .1938, à  fa ire  valoir 
leu rs droits à  la  re tra ite .

Vous distinguerez les catégories; ci-après, dans chacune des
quelles vous classerez les fonctionnaires p a r grade e t suivant le mois 
de leur naissance:

1" Employés et agents qui ont a tte in t ou qui atteindront, au 
cours de l ’année 1938, Page de 60 ans et qui réunissent ou réuniront 
30 a n s 'd e  services valables pour la  re tra ite  (y com pris les services 
rém unérés p a r une pension m ilitaire proportionnelle).

2° Employés et agents qui. ont a tte in t ou qui atteindront, au 
conrs de l'an n ée  1938, l ’âge de 55 ans e t qui réunissent ou qui réu
niron t 25 ans de services effectifs, dont 15 ans de services civils 
actifs.

3° Employés e t agents entrés dans les cadres, après l'âge  de 
30 airs, qui on t a tte in t ou atteindront, au cours de Tannée 1938, 
l ’âge de 60 ans e t qui ne rem plissent pas la  condition de durée des 
services pour prétendre à pension d ’aneieunetc.

4° Employés e t ageuts du cadre gvénéral provenant de l ’ancien 
cadre local d ’Alsace et de Lorraine, ayan t opté pour le régim e géné-

D I R E C T I O N
de

l'Administration pénitentiaire
e t  d e s

Services d© l’ Éducation aurveilléa 

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E



ral dans les conditions déterm inées p a r le dernier alinéa de l 'a r 
ticle 3 de la  loi du 22 ju ille t 1923 e t q ui ont a tte in t ou a tte indron t, 
au  cours de l ’année 1938, l ’âge de 62 ans.

5° Employés et agents du cadre local d’Alsace et de Lorraine qui 
ont attein t on qui atteindron t, au  cours de l ’année 1938, l 'â g e  de 
62 ans. >

Vous indiquerez, pour chacun de ces em ployés:

1° Le nombre d ’enfaots m ineurs à  sa charge (enfan ts de moins 
de 16 ans —  enfan ts de moins de 18 ans, appren tis en v e rtu  d ’un 
contrat' écrit — enfan ts de moins de 21 ans, p o u rsu iv a n t. leurs 
études ).

2° Le nombre d ’enfants vivants q u ’il possédait à l ’âge de 50 ans 
et qu 'il possède actuellement.

Vous aurez, en outre, à me fa ire  connaître, ju sq u ’au 31 rîéeem- 
_ b re 1S38, les changem ents qui in terv iendraien t dans la  situation de 

fam ille de ces fonctionnaires.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Educaiion surveillée,

ANDRIEU.

M I N I S T E R E

L À  J U S T I C E

INSTRUCTION N° 66

DIRECTION
de

'idmjnistration pénitentiaire
e t  d e ï  •/

de l'Éducation surveilléervîces

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I SE

Paris, le 26 octobre 1937.

A nnée  1937

NOTE D E SER V IC E

A M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S 

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

V
Je  vous rappelle q u ’aux term es de mes dernières instructions 

ne peuvent êti5e admis à pénétrer dans un  E tablissem ent e t à  visiter 
la  détention (en dehors des titulaires d’une carte permanente auto
risation ) que les personnes munies d'une autorisation écrite e t signée 
soit:

' De M. le Garde des Sceaux, soit du D irecteur ou de son chef 
de Cabinet;

Soit .du D irecteur-ou dn D irecteur ad jo in t de l ’A dm inistration 
p én iten tia ire  e t des Services de l'E duca tion  surveillée.

Vous voudrez bien ten ir la 'm a in  à  la  stric te  observation de ces 
prescriptions.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveilléef

ANDRIEU.



ral dans les conditions déterm inées p a r le dernier alinéa de l 'a r 
ticle 3 de la  loi du 22 ju ille t 1923 e t q ui ont a tte in t ou a tte indron t, 
au  cours de l ’année 1938, l ’âge de 62 ans.

5° Employés et agents du cadre local d’Alsace et de Lorraine qui 
ont attein t on qui atteindron t, au  cours de l ’année 1938, l 'â g e  de 
62 ans. >

Vous indiquerez, pour chacun de ces em ployés:

1° Le nombre d ’enfaots m ineurs à  sa charge (enfan ts de moins 
de 16 ans —  enfan ts de moins de 18 ans, appren tis en v e rtu  d ’un 
contrat' écrit — enfan ts de moins de 21 ans, p o u rsu iv a n t. leurs 
études ).

2° Le nombre d ’enfants vivants q u ’il possédait à l ’âge de 50 ans 
et qu 'il possède actuellement.

Vous aurez, en outre, à me fa ire  connaître, ju sq u ’au 31 rîéeem- 
_ b re 1S38, les changem ents qui in terv iendraien t dans la  situation de 

fam ille de ces fonctionnaires.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Educaiion surveillée,

ANDRIEU.

M I N I S T E R E

L À  J U S T I C E

INSTRUCTION N° 66

DIRECTION
de

'idmjnistration pénitentiaire
e t  d e ï  •/

de l'Éducation surveilléervîces

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I SE

Paris, le 26 octobre 1937.

A nnée  1937

NOTE D E SER V IC E

A M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S 

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

V
Je  vous rappelle q u ’aux term es de mes dernières instructions 

ne peuvent êti5e admis à pénétrer dans un  E tablissem ent e t à  visiter 
la  détention (en dehors des titulaires d’une carte permanente auto
risation ) que les personnes munies d'une autorisation écrite e t signée 
soit:

' De M. le Garde des Sceaux, soit du D irecteur ou de son chef 
de Cabinet;

Soit .du D irecteur-ou dn D irecteur ad jo in t de l ’A dm inistration 
p én iten tia ire  e t des Services de l'E duca tion  surveillée.

Vous voudrez bien ten ir la 'm a in  à  la  stric te  observation de ces 
prescriptions.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveilléef

ANDRIEU.
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;  m i n i s t è r e  INSTRUCTION N° 67
È LA J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

Administration pénitentiaire
e t  d e s

icesde l’Éducation surveillée

3 e B U R E A U

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

P a ris , le 27 octobre i937 .
2° Section

- ApplicftHon d e  l’a r t ic le  614 
liCotie d 'in stru ction  c r im in e l le .

A nnée 1937

NOTE D E SERV ICE

A  M ESSIEU R S L E S 'D IR E C T E U R S  

' D E S SE R V IC E S  E X TÉ R IE U R S

Il m ’a  été donné de constater que les mesures de sécurité p ré 
vues p a r ' l ’article  614 du Code d 'instruction criminelle ne sont pas 
toujours appliquées aux détenus avec la  prudence e t le discernem ent 
nécessaires.

J e  tiens à vous rappeler à  cet égard les ternies de mes circulaires 
du 30 avril 1907 e t du 6 novembre 1924.

Vous voudrez bien noter, d ’au tre  p a r t, que lorsque l ’ag itation  
, d ’un  détenu pai*aitra avoir pour cause l 'aliénation  mentale, il y  aura 

lieu de le fa ire  exam iner sur le champ, p a r  le médeein de l’E tablis
sem ent qui, seul, p ou rra  prescrire l'em plo i de la camisole de force.

Les dispositions ci-dessus sont applicables aux individus ayan t 
a tte in t la ' m ajo rité  pénale, détenus dans les M aisons centrales et 
dans les M aisons d ’a rrê t de justice e t de correction.

Les chefs d 'E tab lissem ent seront rendus responsables de l ’exé
cution de l 'In s tru c tio n  ei-dessus dont vous aurez à m ’accuser récep
tion dès que possible.

I

Le Directeur de l'Administration pénitentiaire- 
et des Services de ' l'Education surveillée,

ANDRIEU.



M IN IS T È R E

d e  l a  j u s t i c e
INSTRUCTION N° 68

DIRECTION
1 de
.l'Administration pénitentiaire

e t  d e s  . •

'Services de l’éducation surveillée

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

3 » .  B U R E A U

'Swvicea de l'Education surveillée. Paris, le 4 novembre 1937.

Arrêté p ortan t m o d if ic a t io n  d e s  
articles 32, 33 e t  34 du R è g le m e n t  

•' du 15 fév r ier  1930,

A n n é e  1987

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

. A  M ESSIEURS- LES DIR ECTEUR S

d e s  I n s t i t u t i o n s , p u b l i q u e s  d ' E d u c a t i o n  s u b v e i l l é e  e t  a  M. l e  

B i h e o t e u r  d is  l a  M a i s o n  d ' E d u c a t i o n  s u r v e i l l é e  e t  d e  l ' E c o l e  

d e  P r é s e r v a t i o n  d e  F r e s n e s .

1 J e  vous communique ci-joint, un  arrê té  en date du 25 octo
bre 1937 p o rtan t modification des articles 32, 33 e t 34 dn Règlement 
du 15 février 1930 pour, les In stitu tions publiques d ’Education - 
surveillée. t

Vous aurez à  appliquer stric tem ent le nouveau régim e alim en
ta ire  q u ’il .prescrit dès réception de ce document.

. Ledit régim e est étendu aux m ineurs retenus en prévention ou 
comme passagers dans les Maisons d ’a rrê t. I l  s ’applique en  consé
quence aux quartiers des m ineurs de F resnes dits Ecole de Pré- 

v servatiou e t M aison d ’Education surveillée.

' P r l e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l à  J u s t i c e : 

P a r  délégation.

Le Directeur de l'Administration pénitentiaire ■ 
e t des Services de l’Education surveillée,

. ANDRIEU.



M I N I S T È R E

E LA J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  FRA N Ç A ISE

D I R E C T I O N
' cle
.Administration 'pénitentiaire

c )  d es

wlces de l’Éducation surveillée

3 e B U R E A U

riees de l’Education surveillée.
A R R Ê T É

L e  G a r d e - d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

V u la  loi du 5 août 1850 sur l’éducation et le patronage des jeunes 
détenus ;

V a  l ’arrê té  du 15 fév rie r 1930 approuvant et m ettant en vigueur le 
règlement pour les Maisons d’Education surveillée, les Ecoles de 
Réform e et les Ecoles de Préservation;

Sur le ra p p o rt du D irecteur de l’A dm inistration pénitentiaire et des 
Services de l ’Education surveillée,

A R R ÊTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Les dispositions des articles 32, 33 et 3é du 
Règlement du 15 février 1930, concernant le régime alim entaire des 
pupilles des In stitu tions publiques d ’E ducation surveillée sont 
abrogées.

A r t . 2. —  Les dispositions susvisées sont remplacées p a r  les 
dispositions suivantes:

Nouvel article 32. —• Le nombre des repas des pupilles est fixé 
à  q u a tre : *

1 “ Le p e tit déjeuner; 
2“ Le déjeuner;
3° Le goûter;
4° Le dîner.



La composition de ces différents repas est la  su ivan te : 

P e tit  déjeuner:

Lait, sous form e de café au  la it ou
de soupe au  la it.................................

Sucre.......................................................
P ain  (à  discrétion). .ra tion  de base

D éjeuner:

Soupe (grasse ou aux légumes)
environ...........................    •

V iande ou poisson (pesé avan t
cu isso n ).................................................

Légumes verts ou pommes de te rre  
P a in  (à  discrétion). .ra tion  de base'

Goûter: . ,

P ain  (à  discrétion) . .ra tion  de base 
F ru its  ou c h o c o l a t / , .........

D îner :

Soupe aux légumes, env iron ...........
Légumes secs ou riz ou macaroni
F rom age..................................................
P a in  (à  discrétion). .ra tion  de base

2.710 à  2.980

Nouvel article 33'. - ,  La mise au  pain  sec et la  mise au pain  sec 
de rigueur prévues p a r  l’article 71 sont et demeurent supprimées. 
L 'article 74 est abrogé.

Toutefois, sur avis médical, et s ’il s’agit d’une période de plus 
de q u atre  jou rs avec l ’au torisation  du M inistre de la  Justiee , les 
pupilles punis pourront ê tre  mis à  u n  régime alim entaire d it « régime 
de remplacement»..

Ce régim e com porte:

P e tit  déjeuner: soupe au  lait.

D éjeuner: soupe, po rtion  de légumes secs ou fra is , ou r iz  ou 
macaroni.

G oûter: pain.

D îner: soupe, po rtion  de légumes secs on fra is , ou l ia  ou maea- " 
rom.

quantités calories

250 cm* 170
20 gT S 80

100 grs 250

1 5 0  g r s

1 5 0

200 grs 80
200 grs 500

100 grs 250

150
à  100 grs 280

50 grs 150
200 grs 500

Le régime ne com porte pas de m ets sucrés ni de desserts.
Les régim es de r iz  seront complétés su ivan t la  saison p a r  une 

demi-ration de salade ou p a r  un  ju s  de citron  ajouté à  l 'e a u  de 
boisson.

L a soupe prévue pou r le déjeuner du dimanche sera remplacée 
par une ration  de 200 grammes de viande.

Tous ces vivres seront donnés à  discrétion, su rtou t aux pupilles 
employés à. dos travaux.

Toutefois, les quantités devant servir de base sont les suivantes :

P a in  ....................
Légumes s e c s . . .
R iz .........................
Pommes de terre 
V iande..................

Le régim e de rem placem ent est autom atiquem ent imposé aux 
pupilles mis en cellule ou m is à  la  section de ferm eté quand elle 
aura remplacé la  mise en  cellule, sous réserve des modifications qui 
pouiTaieut y être  apportées à  la  dem ande motivée du médecin.

Nouvel article 34. —• Les p lats sont toujours servis après l ’entrée 
des pupilles au réfectoire.

Chaque ration  ci-dessus indiquée doit être considérée comme 
ration mîlîima. Au surplus, des régimes spéciaux pourront toujours 
être prescrits p a r  le médecin pour les pnpilles auxquels ils seraient 
indispensables.

L’eau pure et de bonne qualité est la boisson ordinaire. On pourra 
cependant, chaque fois que cela sera possible, y  ajou ter le vin, le 
cidre on la  bière do bonne qualité dans dos proportions e t selon une 
fréquence approuvée p a r  le M inistre de la  Justice sur la  proposition 
du Directeur après avis du médecin.

Des boissons chaudes (thé, tisanes) son t distribuées en hiver.
Il est recommandé de servir aux pupilles de Peau au ju s  de 

citron.

A r t . 3 . —  Le Directeur de l’A dm inistration pénitentiaire e t des 
Services de l ’E ducation  surveillée est chargé de veiller à  l ’exécution 
du préseut arrêté.

F a it à  Paris, le 25 octobre 1937.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M in is t r e  d e  l a  J u s t ic e ,

1.000 grs p a r  jou r 
150 grs 

65 grs 
300 grs 
200 grs

V i n c e n t  AUBIOL.



La composition de ces différents repas est la  su ivan te : 

P e tit  déjeuner:

Lait, sous form e de café au  la it ou
de soupe au  la it.................................

Sucre.......................................................
P ain  (à  discrétion). .ra tion  de base

D éjeuner:

Soupe (grasse ou aux légumes)
environ...........................    •

V iande ou poisson (pesé avan t
cu isso n ).................................................

Légumes verts ou pommes de te rre  
P a in  (à  discrétion). .ra tion  de base'

Goûter: . ,

P ain  (à  discrétion) . .ra tion  de base 
F ru its  ou c h o c o l a t / , .........

D îner :

Soupe aux légumes, env iron ...........
Légumes secs ou riz ou macaroni
F rom age..................................................
P a in  (à  discrétion). .ra tion  de base

2.710 à  2.980

Nouvel article 33'. - ,  La mise au  pain  sec et la  mise au pain  sec 
de rigueur prévues p a r  l’article 71 sont et demeurent supprimées. 
L 'article 74 est abrogé.

Toutefois, sur avis médical, et s ’il s’agit d’une période de plus 
de q u atre  jou rs avec l ’au torisation  du M inistre de la  Justiee , les 
pupilles punis pourront ê tre  mis à  u n  régime alim entaire d it « régime 
de remplacement»..

Ce régim e com porte:

P e tit  déjeuner: soupe au  lait.

D éjeuner: soupe, po rtion  de légumes secs ou fra is , ou r iz  ou 
macaroni.

G oûter: pain.

D îner: soupe, po rtion  de légumes secs on fra is , ou l ia  ou maea- " 
rom.

quantités calories

250 cm* 170
20 gT S 80

100 grs 250

1 5 0  g r s

1 5 0

200 grs 80
200 grs 500

100 grs 250

150
à  100 grs 280

50 grs 150
200 grs 500

Le régime ne com porte pas de m ets sucrés ni de desserts.
Les régim es de r iz  seront complétés su ivan t la  saison p a r  une 

demi-ration de salade ou p a r  un  ju s  de citron  ajouté à  l 'e a u  de 
boisson.

L a soupe prévue pou r le déjeuner du dimanche sera remplacée 
par une ration  de 200 grammes de viande.

Tous ces vivres seront donnés à  discrétion, su rtou t aux pupilles 
employés à. dos travaux.

Toutefois, les quantités devant servir de base sont les suivantes :

P a in  ....................
Légumes s e c s . . .
R iz .........................
Pommes de terre 
V iande..................

Le régim e de rem placem ent est autom atiquem ent imposé aux 
pupilles mis en cellule ou m is à  la  section de ferm eté quand elle 
aura remplacé la  mise en  cellule, sous réserve des modifications qui 
pouiTaieut y être  apportées à  la  dem ande motivée du médecin.

Nouvel article 34. —• Les p lats sont toujours servis après l ’entrée 
des pupilles au réfectoire.

Chaque ration  ci-dessus indiquée doit être considérée comme 
ration mîlîima. Au surplus, des régimes spéciaux pourront toujours 
être prescrits p a r  le médecin pour les pnpilles auxquels ils seraient 
indispensables.

L’eau pure et de bonne qualité est la boisson ordinaire. On pourra 
cependant, chaque fois que cela sera possible, y  ajou ter le vin, le 
cidre on la  bière do bonne qualité dans dos proportions e t selon une 
fréquence approuvée p a r  le M inistre de la  Justice sur la  proposition 
du Directeur après avis du médecin.

Des boissons chaudes (thé, tisanes) son t distribuées en hiver.
Il est recommandé de servir aux pupilles de Peau au ju s  de 

citron.

A r t . 3 . —  Le Directeur de l’A dm inistration pénitentiaire e t des 
Services de l ’E ducation  surveillée est chargé de veiller à  l ’exécution 
du préseut arrêté.

F a it à  Paris, le 25 octobre 1937.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M in is t r e  d e  l a  J u s t ic e ,

1.000 grs p a r  jou r 
150 grs 

65 grs 
300 grs 
200 grs

V i n c e n t  AUBIOL.



R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

INSTRUCTION N° 69

Paris, le 4 novembre 1937.

Arrêté p ortan t m o d if ic a t io n  des  
. articles 32. 33 e t  34 du- R è g le m e n t  
■■du .15'février' 1930.

; A n n é e  1 9 3 7

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

-  A  M ESSIEU R S L E S DIR ECTEUR S

. - D E S CIRCONSCRIPTIONS P É N IT E N T IA IR E S

. /  J e  vous adresse ci-joint, copie d ’un  a rrê té  eu date du  25 octo- -
/  bre 1937 p o r ta n t modification des articles 32, 33. e t 34 du Règlement

/  ' du 15 février 1930, pour les In stitu tions publiques d 'E ducation
/  surveillée.

/  Vous voudrez bien prendre note de ce q u ’à  l ’avenir le régime
'  alim entaire des m ineurs retenus en prévention ou comme passagers

dans les ' M aisons d ’a rrê t de vo tre C irconscription devra ê tre  le 
même que celui qui vient d ’ê tre  étab li pour les pupilles des In s ti
tu tions publiques d ’E ducation surveillée.

P r L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e :

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

D I R E C T I O N
. . d e  -

.j'Administration pénitentiaire
e t  d e s

ervices de l’Éducation surveillée

3® B U R E A U

mines do l'Education surveillé6.

•: M I N I S T È R E

E L A  J  U S T I C E



MI NI ST ÈRE

E LA J U S T I C E
R É P U B L IQ U E  FRA N Ç A ISE

D I R E C T I O N
Je

iministraiion. pénitentiaire
o t tl«s

ices de l'Éducation surveillée

3* B U R E A U

mes de l'Education surveillée.

A R R Ê T É

L e  G -a r .d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d k  l a  J u s t i c e ,

V u la  loi du 5 août 1850 sur l’éducation, e t le patronage des jeunes 
détenus ;

V u l ’a rrê té  du 15 fév rie r 1930 approuvant et m ettant eu vigueur le 
règlement pour les Maisons d’Education surveillée, les Ecoles de 
Réforme et les Ecoles de Préservation;

S ur le rap p o rt du Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire e t des 
Services de l ’Education surveillée,

A R R ÊT E : .

A kticlîü  p r e m i e r . — Les dispositions des articles 32, 33 et 34 du 
Règlement du 15 février 1930, concernant le régime alim entaire des 
pupilles des In stitu tions publiques d ’E ducation  surveillée son t 
abrogées.

A r t . 2 . —  Les dispositions snsvisées sont remplacées p a r  les 
dispositions suivantes:

Nouvel article 32. — Le nombre des repas des pupilles est fixé 
à  quatre  :

l u Le petit déjeuner;
2U Le déjeuner;
3° Le goûter;
4° Le dîner.



La composition de ees différents repas est la suivante:

P e tit  déjeuner: quantités calories

L ait, sous form e de café au  la it ou
de soupe au  la it................................  250 cm* 170

S™re...........................................................  20 grs 80
Pain  (à discrétion). .ra tion  de base 100 grs 250

Déjeuner:

Soupe {grasse ou anx légumes)
environ.  .................    jqq

V iande ou poisson (pesé avant
cu isson )................................................  150 g rs 150 à  250

Légumes verts ou pommes de te rre  200 g rs 80 à 200
P ain  (à  discrétion) . . r a t io n  de base 200 g rs 500

Goûter:

P a in  (à discrétion) . . r a t io n  de base 100 grs 250
F ru its ou chocolat................................

D îner :

Soupe aux légumes, e n v i r o n . . . . . .  ]_5Q
Légumes secs ou ri?, oii macaroni 70 à  100 grs 280
Fromage. • • ■ •  .....................................  50 g rs  ‘ 150 à 200
P ain  (à discrétion) . . r a t io n  de base 200 grs 500

2.710 à  2.080

Nouvel article 33. — La mise au  p a in  sec et la  mise au  pain  see 
de rigueur prévues p a r  l’article 71 sont et demeurent supprimées. 
L ’article 74 est abrogé.

Toutefois, su r avis médical, et s 'il s ’agit d’une période de plus 
de quatre  jours avec l ’au torisation  du M inistre de la  Justice , les 
pupilles punis pourron t e tre  mis à un  régim e alim entaire d it « régime 
de remplacement ».

Ce régim e com porte:

P e tit déjeuner: soupe au  lait.

D éjeuner: soupe, portion  de légumes secs ou fra is , ou r iz  ou 
m acaroni.

G oûter: pain.

D îner: soupe, portion  de légumes secs ou fra is , ou riz  ou maca
roni.

Le régime ne comporte pas de mets sucrés ni de desserts.
Les régimes de riz  seront complétés su ivant la  saison p a r  nne 

demi-ration de salade on p ar n n  jus de eitron ajouté à  l ’eau de 
boisson.

La soupe prévue pour le déjeuner du dimanche sera remplacée 
par nne ration  de 200 grammes de viande.

Tous ees vivres seront donnés à  discrétion, su rtou t aux pupilles 
employés à  des travaux.

Toutefois, les quantités devant servir de base sont les suivantes:

P ain  ....................
Légumes secs. ...
R iz .........................
Pommes de terre 
V iande..................

Le régime de rem placem ent est autom atiquem ent imposé aux 
pupilles mis en cellule ou mis à  la  section de ferm eté quand elle 
aura remplacé la  mise en cellule, sous réserve des modifications qui 
pourraient y ctre apportées à la demande motivée du medecin.

Nouvel article 34. —  Les p la ts sont toujours servis après l ’entrée 
des pupilles au réfectoire. »

Chaque ration ci-dessus indiquée doit être considérée comme 
ration minima. Au surplus, des régimes spéciaux pourront toujours 
être prescrits p a r  le médecin pour les pupilles auxquels ils seraient 
indispensables.

L’eau pure et de bonne qualité est 3a boisson ordinaire. On pourra  
cependant, chaque fois que cela sera possible, y  a jou ter le vin, le 
cidre ou la bière de bonne qualité dans des proportions e t selon une 
fréquence approuvée p ar le M inistre de la  Justice sur la  proposition 
du Directeur après avis du médecin.

Des boissons chaudes (thé, tisanes) sont distribuées en hiver.
I l  est recommande de servir aux pupilles de l 'e a u  au  ju s  de 

eitron. ■ . ;

Art - 3. —  Le Directeur de l’A dim nistration pénitentiaire e t des 
Services de l ’E ducation  surveillée est chargé de veiller à  l'exécution  
du présent arrêté.

F a it à Paris, le 25 octobre 1937.

Le G a r d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

1.000 grs p a r  jour 
150 grs 

65 grs 
300 grs 
200 grs

V i n c e n t  'A U R I O L .
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M I N i S T È R E

DE L A J U S T I C E
R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

D I R E C T I O N
. àe

l'Administration pénitentiaire
: et des

rvices de l’ Éducation surveillée

** Paris, le 24 février 1937.
3*  B U R E A U

irculaire ra p p ortan t la  c ircu la ire  
•du 22 m ars  1929 c o n c e r n a n t l'en v o i 

- des p up illes en  c o lo n ie  jj^witfin- 
. liaire [M a iso n »  i l 'è d u e c i iO T i s u r -  
etillèe) e t c o m p lé ta n t  c e l le  du 

■ 21 octobre Ï9B6 c o n c e r n a n t la  
'réforme d e  3a M a iso n  -d’éd u ca tio n  
surveillée d e  S a in t-M a u r ic e , à  

•larootte-Beuv-ron.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES PR E M IER S PR ÉSID EN TS 
ET PROCUREURS GÉNÉRAUX PR ÈS L E S COURS D ’A P P E L

II m’a  été donné de constater, à différentes reprises, que les 
tribunaux  pour en fan ts e t adolescents en appliquant fréquem m ent» 
les dispositions de m a circulaire du 22 m ars 1929, concernant l ’envoi 
des pupilles en colonie pén itentiaire , e t celles de m a circulaire du 
21 octobre 1936, 'concernant la réform e de la  M aison d ’E ducation 
surveillée de Saint-M aurice, à  Lam otte-Beuvron, soulevaient de 
nombreuses difficultés pratiques, q u 'il  convient de résoudre défini-, 
tivem eut, non pas seulement à  propos de cas d ’espèces, comme il 
a  été fa i t  ju squ 'ic i, mais d ’une m anière générale.

La prem ière q. t r a i t  à  la  p ratique au trefo is autorisée, mais en 
fa i t  suspendue, qui consistait à  p lacer un  m ineur sous le régim e de 
!a liberté surveillée dans une colonie pén iten tiaire  (M aison d ’édu
cation surveillée). . . . .

L a deuxième a  t ra i t  à  la  désignation de la  colonie pén iten tia ire  
(M aison d ’éducation surveillée) daus laquelle doit ê tre placé un  
m ineur confié à  mon Administration:, en vertu  de l ’artic le  66 du
Code pénal.

La troisièm e à  t r a i t  p lus spéeiaJemeut à  la  M aison d ’E ducation 
surveillée de Saint-M aurice, à ' Lamotfce-Beuvxon (Loir-et-C her).



Régime de la  liberté surveillée.

Les tribunaux  pour enfan ts e t adolescents en appliquant les 
dispositions de m a circulaire du 22 m ars 1929 confient de plus en 
p lus souvent des m ineurs délinquants sous le régime de la  liberté 
surveillée aux directeurs nommément désignés des colonies péniten
tia ires  (M aisons d ’E ducation surveillée, Ecoles de Réform e et de 
P réservation).

Cette p ratique s ’é tan t révélée incom patible avec le régim e actuel 
des colonies pénitentiaires (In stitu tions publiques d ’éducation sur
veillée): le so rt des enfan ts ainsi confiés ne pouvant pas, en l ’é ta t 
actuel des choses, ê tre différent de celui des pupilles ordinaires de 
ces établissem ents, j 'e s tim e q u ’il y  a  lieu de la  suspendre d ’une 
m anière générale.

A u j'este, aucun tex te lég isla tif ne prévoit la  remise d ’un m ineur 
délinquant à une colonie pén iten tiaire  (In stitu tion  publique d ’édu
cation sujvcillée) sous le régim e de la liberté surveillée.

n
Désignation de l ’Institution publique d ’Edncation surveillée.

Cependant, renonçant à  leur eoufier des .mineurs délinquants 
sous le régim e de la  liberté surveillée, un  certain  nombre de tr ib u 
naux croient pouvoir, quand ils les confient à la tutelle administrative, 
désigner nommément l ’établissem ent auquel l ’en fan t se ra it affecté.

Cette m anière de faire , qui s ’autorise à  la  fois de certaines 
possibilités qui étaien t accordées p a r  la  circulaire dn 22 m ars 1929 
e t du d ro it commun, ne sau ra it ê tre  admise. A insi q u ’il a  été rappelé 
dans une circulaire du 15 décembre 1933 su r le transfèrem ent des 
m ineurs délinquants dans les In stitu tions publiques d 'éducation  sur
veillée elle est en contradiction avee la  stric te  application de l ’a r
ticle 21 de la loi du  22 ju ille t 1912 (nouvel artic le  66 du Code pénal) 
qui stipule que l ’en fan t sera conduit, non dans un établissem ent 
nommément désigné, m ais dans nne « colonie pén iten tiaire  » et, par 
conséquent, rem is à  mon Adm inistration.

Le T ribunal au reste, e t pour des m otifs spéciaux, peu t être 
amené à  désigner l ’In stitu tio n  publique dans'1 laquelle il désire que 
soit envoyé le m ineur délinquant. L ’indication ainsi donnée est bien 
évidemment considérée comme un  des éléments, de tou te prem ière 
-importance, d ’ailleurs, dont mon. A dm inistration tien t compte au 
m om ent de prendre sa décision. Mais c ’est cette dernière qui, seule,

a qualité pour se prononcer. Seule, en effet, e t su rtou t au  moment où 
la réform e de ces établissem ents est en cours, elle est uo m esure de 
savoir exactem ent et à  to u t moment quels sont les établissem ents qui, 
ta n t en raison  de leur spécialisation que du nombre e t de 1 ’é ta t d 'e s 
p r it  de leur’ population son t en mesure de recevoir' les m ineurs à 
affecter. C ’est en ce sens que doit être  désormais comprise la notice 
des renseignem ents p ratiques su r les In stitu tions publiques d ’édu
cation surveillée, publiée en 1930. La p ratique la meilleure consis
te ra it, le cas échéant, dans l ’aecord préalable du T ribunal e t de mon 
A dm inistration, dont mention p o u rra it ê tre fa ite  dans le jugem ent.

J ’ajoute qne les présentes instructions ne modifient en rien colles 
concernant le transfèrem ent des m ineurs délinquants dans les In s 
titu tions publiques d ’éducation surveillée, qui continuera à être 
régi p a r  m a circulaire du 15 décembre 1933. E n conséquence, ma 
circulaire du 22 m ars 1929 est abrogée. Les m ineurs délinqants, 
conformément à  la  stric te  application de l ’article  66 du Code pénal, 
ne seront doue pins envoyés daus les In stitu tions publiques d ’édu
cation surveillée que sous form e de remise à  l 'A dm inistration  péni
tentiaire.

m
Maison d ’éducation surveillée de Saint-Maurice, 

à Lamotte-Beuvron.

I l  m ’a  été signalé d ’au tre p a r t que m a circulaire du 21 octo
bre 1936, concernant la réform e de la  Maison d ’E ducation surveillée 
de Saint-M aurice, à Lam otte-Beuvron (Loir-et-Cber), a donné lieu, 
de la p a r t de certains parquets, à  des demandes tendant à  confier 
des m ineurs de tous âges e t notam m ent de moins de 13 ans, à  cet 
établissem ent. I l m ’appara ît nécessaire de rappeler à cet égard que 
l ’In te rn a t approprié de CKanteloup, par- F on tevrau lt (Maine-et- 
Loire), reçoit les m ineurs qui lu i sont confiés p ar la Chambre du 
Conseil (artic le  6, loi du 22 ju ille t 1Ô12) e t q u ’il n ’existe pour les 
m ineurs de 13 à  18 ans que huit institu tions publiques d ’éducation 
surveillée qui sont:

P our les jeunes filles:

L’Ecole de P réservation  de Cadillac (Gironde) ;

L ’Ecole de P réservation  de Doullens (Som m e);

L ’Ecole de P réservation  de Clermont (Oise).
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P our les garçons :

L 'E cole de Réform e de Saiut-H ilaire, p a r  F on tevrau lt (Maine-et- 
Loire) ;

L a  Maison d’Education surveillée de Bellc-Ile-en-Mer (M orbihan); 1 
La Maison d’Education. surveillée d’Aniane (H érault);

La Maison d Education surveillee d Eysses, p a r  Villeucuve-sur-Lot 
(Lot-et-Garonne) ;

L a M aison d ’Education surveillée de Saint-M aurice, à  Lam otte-Beu
vron (Loir-et-Cher).

•Je crois donc devoir a jou ter que la  reform e de ]a M aison d ’Edu
cation surveillée de Saint-M aurice est une réfoem ç in térieure qui ne 
change rien  aux conditions dans lesquelles les m ineurs confiés à  mon 
A dm inistration  sont affectes e t transférés à  cet établissem ent. La 
circulaire du 31 octobre 1936’ é ta it d ’ailleurs rédigée dans cet esprit. 

J e  vous serais très  obligé de bien vouloir voilier à  l'exécution 
im m édiate des dispositions de la  présente circulaire, dont vous 
youdrez bien m ’accuser réception.

M. RUCART.

É)E L A J U S T I C E
fr . =
' D I R E C T I O N

Ue
^ 'A d m in i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e  

e t  d e s

Services de l’éducation surveillée

M I N I S T È R E

'  . C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r  

A n n é e  1937

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

INSTRUCTION N° 70

Paris, le 8 novembre 1937.

LE GAfiDE D ES SCEAUX, MINISTRE DE LA. JUSTICE,

A M E SSIE U R S L E S D IR ECTEUR S 
. D E S SER V IC ES E X T É R IE U R S

J ’ai l ’honneur de vous adresser ei-joint am pliation de I’a r r ê té d u  
28 octobre 1937 décernant le certificat d ’ap titude ' professionnelle 
aux emplois de sous-chof d ’atelier des E tablissem ents péniten tiaires 
et des Services d ’E ducation  surveillée, à  la  su ite de l ’examen ouvert, 

le 29 septem bre 1937.

P a r  délégation.

Le Directe-ur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.
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M I N I S T E R E

D E  L-A J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E  -

D I R E C T I O N
du •

l’Administration pénifentîaire
e t  dus

Services de l’Éducation surveillée 

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A R R Ê T É

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

Vu le décret du 31 décembre 1927, fixant le s ta tu t du Personnel des. 
Services extérieurs de l ’A dm inistration pénitentiaire; ■/

'Vu ^arrê te  du 28 août 1937, fixant le règlement de l’examen d’aptitadé* 
professionnelle aux emplois de sous-chef’ d’atelier des Etablisse^ 
monts pén iten tiaires e t des M aisons d ’E dueation surveillée; . >

Vu 1-arrêtéi .du 30 août 1937, ouvrant un examen d’aptitude pour,, 
diverses spécialités professionnelles;

V u les procès-verbaux des séances d'examen qui ont eu lieu à  la 
du 29 septembre 1937, dans les centres suivants: Paris ~  Bordeam- 

M<*r*âïïe —  Toulouse, ainsi que les épreuves des candidats; .5

Sur > la proposition du Directeur de l’A dm inistration pénitentiaire et;; 
des Services de l'Education. -surveillée, '

A RRÊTE:

A r t i c l e  p r e m i e r .  —  Le certificat d’aptitude professionnelle a 
emplois de sous-chef d’atelier des Etablissements pénitentiaires e t  des: ' 
Maisons d ’Edueation surveillée est décerné s u i v a n t  les s p é c i a l i t é s ^  

professionnelles aux candidats ei-dessous désignés (classement par 
ordre de m érite p o u r _ c h a q u e  spécia lité ):

Boulanger: M. B a r b a r i c h  (Georges), boulanger à  TilIeneuve-sur-Lôt^ 
(Lot-et-Garonne).

B rossier: M . M a r c  (Raymond), surveillant à  la  Maison cen tra le  d é J  
P o x S S V . '

E l e c t r i c i e n :  N éant. ' >

Jardinier: M. Germa (P ierre), ja rd in ier à  Villeneuve-sur-Lot ‘(Lot- 
Véi-Garonne);
•; ]\£- Baboütæne (Jean), m oniteur à  la  Maison d’Education surveillée
.. d’Eysses (Lot-et-Garonne). . . .

Maçon: M. D e l s o l  (Antonin), ouvrier maçon, dem eurant à  Toulouse 
^(Hftute-Garonné);,'
-:-M. M a ü r i n  (Paul), ouvrier maçon, dem eurant à  Aix-en-Provence 

(Bouches-du-Rhône); • . '
;. M. Lucius (H enri), surveillant à  la  lia iso n  centrale de Poissy;

; M. Chabdès, ouvrier maçon à  la Maison d’Education surveillée 
• d’Eysses (Lot-et-Garonne).

Transfèrements autom obiles: M . M o l i n e s  (Georges), surveillant-chef 
. des Etablissements pénitentiaires;
' M. Siblet (Fem and), surveillant aux Prisons de Fresnes.

v  A r t . 2. —  Les nominations sont faites suivant les vacances à 
Rouvrir et dans ' l ’ordre du classement des candidats titulaires du 
'certificat d’ap titude professionnelle.

A r t . 3. —  Le Directeur de l'A dm inistration pénitentiaire et des 
Services de l ’Education surveillée est chargé de l’exécution du présent, 
arrêté.

F a it  à Paris, le 28 octobre 1937.

Le G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

V i n c e n t  AURIOL.
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.''i M I N I S T È R E

';e l a  j u s t i c e

INSTRUCTION N° 71

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I SE

Paris, le 9 novembre 1937.

A nn ée  1937

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S liE S  DIR ECTEUR S 
D E S SER V IC ES E X TÉR IEU R S

J ’ai i ’horuieur de vous adresser, ci-dessous, le tex te  de l ’a r ti
cle 5 de la loi du 12 ju ille t 1937, p o rtan t am nistie pour ce qui 
concerne les sanctions encourues p a r  les fonctionnaires publies:

« A r t . 5 . ■—  A m n is t ie  p le in e  e t  e n t i è r e  e s t  a c c o rd é e  à  t o u s  le s  
f a i t s  c o m m is  a n t é r i e u r e m e n t  a u  2  m a i  1 9 3 7 , a y a n t  d o n n é  l i e u  o u  
p o u v a n t  d o n n e r  l i e u  c o n t r e  le s  f o n c t io n n a i r e s ,  a g e n t s ,  e m p lo y é s  o u  
o u v r i e r s  d e s  s e r v ic e s  p u b l i c s  o u  c o n c é d é s , à  d e s  p e in e s  d i s c ip l in a i r e s .

Les décisions ayant entraîné u n  a rrê t dans l ’avancement d ’un 
fonctionnaire donneront lieu à  1 ’appiieation de l ’am nistie, même 
lo rsqu’elles n ’auront pas été prononcées p a r  une ju rid ic tion  disci
plinaire, si ultérieurem ent le caractère disciplinaire a  été reconnu 
à  des décisions sim ilaires.

Sont exceptés les faits ayant donné lieu ou pouvant donner lieu 
à  des sanctions disciplinaires pour m anquement à  la  probité , aux 
bounes mœurs, à  l ’honneur ou aux règles essentielles établies pour 
la  sécurité publique, ou imposées p a r  la  gestion des caisses publiques 
ou le maniem ent des deniers d ’autrui.

Les fonctionnaires pouvant bénéficier de la  présente am nistie 
et qui n ’auront pas été réintégrés pourront saisir de leur demande 
le M inistre qni consultera une Commission dont la procédure e t les 
pouvoirs seront fixés p a r  un décret p ris  en form e de règlem ent 
d 'adm in istra tion  publique.

Cette Commission, dont les avis seront obligatoires, jugera  si 
le postu lan t est en mesure d ’exercer les fonctions qui lu i seront 
confiées.

D I R E C T I O N
do

'l’Administration pénitentiaire
e t  d e s

Services de l’Éducation surveillée 

C a b i n e t  d u  d i r e c t e u r



Les dispositions qui précèdent s 'app liqueron t aux  agents et 
employés licenciés, qui-même m ineurs, n ’ava ien t pas un. an  de pré
sence à  leurs compagnies respectives au  mom ent de la  grève de 1920 
e t aux révoqués dont la  peine a  été prononcée en. dehors de la  grève 
de 1920, si 16 m otif de la  sanction disciplinaire est a ttr ib u é  p ar 
1 ’ agent révoqué à  une cause revendicative ou sociale.

La demande de réin tégration  form ulée p a r  l ’in téressé sera sou
mise en ee qui concerne les employés et ouvriers de chemins de fer, 
à  une Commission tr ip a rtite , établie p a r  décret contresigné du 
M inistre des Travaux publics e t com prenant en nom bre égal des 
représen tan ts du M inistère des T ravaux publics, des compagnies et 
du personnel. Si sa décision est favorable, cette Commission s ta tu era  ' 
définitivem ent su r les conditions dans lesquelles s ’effectuera la 
réin tégration , laquelle sera dès lors obligatoire.

Les am nistiés devront bénéficier des mêmes droits à  la  re tra ite  
q u ’ont eus leurs collègues, à  égalité de versem ents, d ’ancienneté et 
dé services' effectifs, quelle que soit la  caisse ou l ’adm inistration 
qui a i t  été chargée p a r  la  su ite du règlem ent de ees droits. »

Vous voudrez bien, en conséquence, m ’adresser les propositions 
de reclassem ent en faveu r des fonctionnaires de votre E tablissem ent 
où de vo tre Circonscription dont les sanctions disciplinaires on t été 
am nistiées en vertu  de cette loi. Vous me signalerez, to u t spéciale
ment, les sanctions qui vous paraissent non amnistiables e t les cas 
litigieux en me donnant votre avis su r chacun d’eux.

J e  vous inv ite  égalem ent à ray er dorénavant du folio de puni
tion  du personnel placé sous vos ordres les sanctions amnistiées.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A NDRIEU.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, h: 40 novembre 4937.

C I R C U L A I R E

A M E S S I E U R S  i-Ë-S Pr tUMIKRS P m ÎSIDRNTS  

ET P R O O I 'K K I ’RS GKNÉKACX i'KKS LES C.OUR.S D A V P Ë L

M on attention é tan t appelée su r  la nécessité d 'in tensifier la lutte 
contre la  tuberculose, chez les m ineurs tradu its  en justice, je  vous 
prie de vouloir bien m e faire connaître :

i° De quelle m anière es t assurée dans votre départem en t Je 
dépistage e t le tra item en t des enJ'ants qui en sont a tte in ts ;

2° Q uelle  e s t la v a le u r  des ré s u lta ts  o b te n u s ;

3® Q uels  so n t les m o y en s su scep tib le s  de, les  am é lio re r p a r  une  
é tro ite  co llabo ra tion  avec l’au to rité  ad m in is tra tiv e .

.l’ajoute que le- Conseiller délégué à la Protection de l’R n ffw e  
me para ît susceptible de m ener à bien celte en«iuête, sous votre 
hau te direction.

L e  G . v n u t i  d f . s  S c k u x ,  M l v i s t k e  h e  i . a  J u s t i c e ,  

VlNCKNT À Ü K I O L .

d e  l a  j u s t i c e

D I R E C T I O N
d e

l'Administration pénitentia ire
et des

Services de l’Éducation surveillée

M I N I S T È R E

3 e B U R E A U
Ù, p la c e  V end àiQ Q ) P a r i s  -  i rT

Circulaire re la tiv e  au  d ép is ta g e  e l 
au p lacem eot d e s  m in eu rs  tu b e r 
culeux trad u its  en  ju st ic e .
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E LA J U S T I C E  -------

D I R E C T I O N
d e

PAdministration pénitentiaire
e t  d e *

ervices de PÉducation surveillée
: ■“ ' Paris,  le 16 novembre 1937.

3 °  B U R E A U
i, pince V endôm e, Pains -

S é c u r ité  
•' des prisons d é p a r te m e n ta le s .

M I N I S T È R E  R É P U B L IQ U E  FR A N Ç A IS E

k 'n li 'e tien  d e s  b â t i m e n t s .

L E  GARDE BBS SCEAUX, M IN IST R E  D E LA  JU STIC E,

A  M E S SIE U R S  L E S P R É F E T S

J ’ai l’hunneur de vous faire  connaître que plusieurs détenus ont 
p u  s’évader, aù cours des derniers mois, de différentes prisons départe
mentales, en raison du mauvais é tat des bâtim ents et sans que la  moin
dre responsabilité ait pu  être retenue contre les agents de surveillance 
qui avaient fait'ponctuellem cnt leur service.

Dans certains cas, l 'é ta t  des m urs e t celui des sols des cellules 
on des dortoirs était tel que les détenus ont p u  facilem ent’les percer 
et pratiquer un passage pour s’évader. Dans d’autres cas, les menuise
ries et les serrureries ont p u  facilement être fracturées. Enfin, trop  
souvent, le fonctionnement des sonneries d ’alaxrae et de l’éclairage 
électrique était défectueux et a  facilité les évasions.

Je crois inutile d’insister davantage sur la  gravité de ees consta
tations qui m ettent en.évideuce la  responsabilité que peuvent encourir 
les départements, s’ils négligent d’assurer le bon entretien des maisons 
d’arrê t qui sont leur propriété.

J e  vous prie  donc de bien vouloir veiller attentivem ent'à ce que 
l'entretien des bâtiments des prisons de votre département, y  compris 
les grosses réj*arations, soient faits avec tou t le soin nécessaire pour 
assurer la  sécurité de l ’internement des détenus. Le Directeur de la 
Circonscription pénitentiaire qui a  votre départem ent dans son ressort 
doit vous adresse!’, chaque année, au moment de l’élaboration du bud
get de votre département, un rap p o rt énum érant les travaux q u ’il juge 
nécessaire de fa ire  dans les prisons. Il do it signaler spécialement, 
daus ce rapport, les travaux  intéressant la  sécurité des établisse
m ents pour lesquels sou avis doit être  considéré comme fo rt ntile



p a r  vos services d ’architecture, é tan t donnée la  compétence normale 
des directeurs de circonscriptions pénitentiaires en ce tte  m atière un ■ 
peu spéciale.

P a r  une In struc tion  de ee même jour, je  rappelle à ces fonction- - 
naires de ne pas m anquer d 'é ta b lir  régulièrem ent leur rapport 
annuel. Mais, d 'a n tre  p a r t, peu de départem ents jugen t u tile  d ' a v i 
ser le D irecteur de la  Circonscription p én iten tia ire  de la  suite donnée 
à sa dem ande aunueîle de travaux, c ’est-à-dire de hii fa ire  connaître 
ceux dont le principe à  été adopté, et quels sont les crédits inscrits 
à  cet effet au  budget départem ental. J 'e s tim e  cependant que l'envoi 
de ces renseignem ents au D irecteur de la  C irconscription péniten
tia ire  sera it extrêm em ent u tile pour assurer, la  coordination des ser
vices en cause, e t je  vous serais obligé de bien vouloir fa ire  le 
nécessaire à cet effet, si vos services ne l 'o n t  pas fa i t  ju sq u ’ici.

Enfîu, dans le cas de travaux  im portan ts in téressan t la  sécurité 
de l'établissem ent, j 'e s tim e  même q u 'il se ra it u tile que les devis 
soient communiqués avau t .exécution des travaux  au  D irecteur de 
la  Circonscription pén iten tia ire  afin q u 'il  puisse, lè cas échéant, 
fa ire  ses observations. ,

J e  ne crois pas inutile de vous ra p p e le r ,. à  l'occasion de la 
préseute circulaire, que vos services d ’arch itecture peuvent, dans 
bien des ca3, fa ire  exécuter à  très  bon compte le s 'tra v au x  dans les 
p riso n s 'g râce  à  l ’u tilisa tion  de la m ain-d 'œ uvre pénale. I l  ne peut 
y avoir qu 'avantage pour les budgets départem entaux à  l ’extension, 
d 'u n e  telle méthode. L 'A dm in istration  pén iten tiaire  trouve assez 
aiserpent, parm i les detenus, des ouvriers connaissant les métiers 
principaux, tels que: maçons, cimentiers, couvreurs, pein tres, élec
triciens. Lorsque l ’im portance des travaux  le justifie, elle n 'hésite  
d ailleurs pas à  prescrire ies transfèrem ents nécessaires entre les 
p riso n s .d e  façon à  pouvoir disposer des effectifs qualifiés indis
pensables pour m ener à  bien les travaux.

. Le D irecteur de la Circonscriptiou pén iten tiaire  don! dépendent 
les prisons de votre départem ent est, bien entendu, à votre dispo
sition ainsi q u 'à  celles de vos services d ’arch itecture pour m ettre  en 
œuvre cette méthode dans le.cas où elle n ’au ra it jam ais été mise en 
vigueur dans votro départem ent.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l à  J u s t i c e ,

V i n c e n t  AUIMOL.

m i n i s t è r e  INSTRUCTION N° 72
d e  l a  j u s t i c e

DIRECTION
rlo

.l’Administration pén itentia ire
e t  d u s

Services de l’ Éducation surveillée

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
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A n n ée  1937

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J 'a i  l ’honneur de vous envoyer ci-joint un  exem plaire d 'une 
circulaire que j'aebresse ce même jour à MM. les P ré fe ts  pour a ttire r  
leur a tten tion  sur la nécessité d 'a ssu re r le bon entretien  des prisons 
départem entales.

J e  vous recommande de ne pas m anquer d 'ad resser régulière
ment, chaque année, aux P ré fe ts  des départem ents de votre circons
cription, vos rap p o rts  habituels indiquant les réparations ou les 
travaux  d ’entretien  que vous jugez indispensables d 'exécuter dans 
les prisons.

Vos demandes devront être appuyées p a r toutes les explications 
nécessaires et vous y insisterez spécialem ent sur les travaux  concer
n an t la  sécurité de l ’établissement.

Vos rapports  doivent être  envoyés aux préfectures au  moment 
de ia préparation  des budgets départem entaux de façon que les 
crédits correspondants puissent être demandés p a r les P ré fe ts  au 
moîueut de la  session d 'octobre des conseils généraux.

Il y  au ra  lieu de rappeler, à  la fin de vos rapports, que vous 
désirez être  avisés de Ja suite qui y sera donnée p ar le Conseil 
général du départem ent et avoir counaissance du m ontant des crédits 
qui seront accordés à  cet effet.



p a r  vos services d ’architecture, é tan t donnée la  compétence normale 
des directeurs de circonscriptions pénitentiaires en ce tte  m atière un ■ 
peu spéciale.

P a r  une In struc tion  de ee même jour, je  rappelle à ces fonction- - 
naires de ne pas m anquer d 'é ta b lir  régulièrem ent leur rapport 
annuel. Mais, d 'a n tre  p a r t, peu de départem ents jugen t u tile  d ' a v i 
ser le D irecteur de la  Circonscription p én iten tia ire  de la  suite donnée 
à sa dem ande aunueîle de travaux, c ’est-à-dire de hii fa ire  connaître 
ceux dont le principe à  été adopté, et quels sont les crédits inscrits 
à  cet effet au  budget départem ental. J 'e s tim e  cependant que l'envoi 
de ces renseignem ents au D irecteur de la  C irconscription péniten
tia ire  sera it extrêm em ent u tile pour assurer, la  coordination des ser
vices en cause, e t je  vous serais obligé de bien vouloir fa ire  le 
nécessaire à cet effet, si vos services ne l 'o n t  pas fa i t  ju sq u ’ici.

Enfîu, dans le cas de travaux  im portan ts in téressan t la  sécurité 
de l'établissem ent, j 'e s tim e  même q u 'il se ra it u tile que les devis 
soient communiqués avau t .exécution des travaux  au  D irecteur de 
la  Circonscription pén iten tia ire  afin q u 'il  puisse, lè cas échéant, 
fa ire  ses observations. ,

J e  ne crois pas inutile de vous ra p p e le r ,. à  l'occasion de la 
préseute circulaire, que vos services d ’arch itecture peuvent, dans 
bien des ca3, fa ire  exécuter à  très  bon compte le s 'tra v au x  dans les 
p riso n s 'g râce  à  l ’u tilisa tion  de la m ain-d 'œ uvre pénale. I l  ne peut 
y avoir qu 'avantage pour les budgets départem entaux à  l ’extension, 
d 'u n e  telle méthode. L 'A dm in istration  pén iten tiaire  trouve assez 
aiserpent, parm i les detenus, des ouvriers connaissant les métiers 
principaux, tels que: maçons, cimentiers, couvreurs, pein tres, élec
triciens. Lorsque l ’im portance des travaux  le justifie, elle n 'hésite  
d ailleurs pas à  prescrire ies transfèrem ents nécessaires entre les 
p riso n s .d e  façon à  pouvoir disposer des effectifs qualifiés indis
pensables pour m ener à  bien les travaux.

. Le D irecteur de la Circonscriptiou pén iten tiaire  don! dépendent 
les prisons de votre départem ent est, bien entendu, à votre dispo
sition ainsi q u 'à  celles de vos services d ’arch itecture pour m ettre  en 
œuvre cette méthode dans le.cas où elle n ’au ra it jam ais été mise en 
vigueur dans votro départem ent.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l à  J u s t i c e ,

V i n c e n t  AUIMOL.
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J 'a i  l ’honneur de vous envoyer ci-joint un  exem plaire d 'une 
circulaire que j'aebresse ce même jour à MM. les P ré fe ts  pour a ttire r  
leur a tten tion  sur la nécessité d 'a ssu re r le bon entretien  des prisons 
départem entales.
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travaux  d ’entretien  que vous jugez indispensables d 'exécuter dans 
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Vos demandes devront être appuyées p a r toutes les explications 
nécessaires et vous y insisterez spécialem ent sur les travaux  concer
n an t la  sécurité de l ’établissement.

Vos rapports  doivent être  envoyés aux préfectures au  moment 
de ia préparation  des budgets départem entaux de façon que les 
crédits correspondants puissent être demandés p a r les P ré fe ts  au 
moîueut de la  session d 'octobre des conseils généraux.

Il y  au ra  lieu de rappeler, à  la fin de vos rapports, que vous 
désirez être  avisés de Ja suite qui y sera donnée p ar le Conseil 
général du départem ent et avoir counaissance du m ontant des crédits 
qui seront accordés à  cet effet.



Vous voudrez bien ensuite adresser un compte rendu très  som
m aire à l ’A dm inistration centrale (2* Bureau) résum ant vos deman
des et la  suite qui v iendra d ’y  être  donnée. À  cette occasion, vous 
rappellerez les travaux  exécutés l ’année précédente.

Dans la  circulaire ci-jointe adressée aux P ré fe ts , j ’a i demandé 
que les devis concernant les travaux  im portants vous soient commu
niqués pour que vous puissiez fa ire  vos observations. I l  se ra  toutefois 
inutile, sau f en cas de difficultés particulières, de tran sm ettre  ces 
devis à 1 •'A dm inistration centrale. Vous devrez seulem ent les exa
m iner pour faire , le cas échéant, les rem arques nécessaires au  Ser
vice d ’arch itecture du départem ent.

Enfin, j Ja ttire  to u t spécialem ent vo tre a tten tion  su r les derniers 
paragraphes de ma circulaire à MM. les P réfe ts . Il est de l ’in térêt 
commun de l ’A dm inistration pén iten tiaire  e t des départem ents q u ’il 
so it f a i t  appel à  la  m ain-d’œuvre pénale dans la plus large mesure 
possible pour l ’en tre tien  des prisons départem entales.

J e  vous serais très  obligé de bien vouloir m ’accuser réception 
de la présente Instruction .

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e , 

V i n c e n t  AURIOL.

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 26 novembre 1937. 
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J ’ai l ’honneur de vous faire  connaître que j ’a i décidé d’interdire 
la vente des briquets, en cantine dans tous les établissements péniten
tiaires.

La vente des allum ettes reste  seule autorisée.

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

MINISTÈRE 

DE LA J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

l’Administration pénitentiaire
e t  d e s

Services de l’Éducation surveillée

2» B U R E A U

ANDRIEU.
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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I SE

* Ca b in e t  d u  D i r e c t e u r

Section du Personnel.
P aria , le 30  novem bre 1937 ,

A n n é e  1 Ô 3 7

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  D E L A  JU STICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J ’a i  l ’h o n n e u r  d e  v o u s  a d r e s s e r  c i -d e s s o u s  l e s  r é s u l t a t s  d e s  
é le c t io n s  a u x q u e l le s  i l  a  é té  p r o c é d é ,  le  8  n o v e m b r e  1 9 3 7 , e n  v u e  d e  
d é s ig n e r  le s  r e p r é s e n t a n t s  d u  P e r s o n n e l  d e s  S e r v ic e s  p é n i t e n t i a i r e s  
à  l a  C o m m is s io n  c h a r g é e  d ’é t a b l i r  l e  T a b le a u  d 'a v a n c e m e n t  d u  
P e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f ,  a i ix  C o n s e i ls  d é  d i s c ip l in e  e t  a u x  C o m m is 
s io n s  d é p a r t e m e n t a l e s  d e  r é f o r m e  i n s t i t u é e s  p a r  l a  lo i  d u  1 4  a v r i l  
1 9 2 4  s u r  l e s  p e n s io n s  c iv i le s .

I. -  ELECTIONS DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL 
ADMINISTRATIF A LA COMMISSION CHARGÉE D’ÉTABLIR 

LE TABLEAU D’AVANCEMENT.

P rem ière  catégorie : Sous-D irecteurs  — Sous-D ireelrîces.

V o ta n t s .......................................................   25

Ont obtenu :

M embres titu la ire s:

MM. Fleury...................... . d irec teu r • - Poissyv 17 v o ix .
Co n s t a n t ..............................  —  R io m . l a  —

■Membres su p p lé a n ts :

M M .S a u v a i n .........................  d irec teu r ' La Sanlé
M a l l e  au   . .  —  R e n n e s .



2® catégorie : Commis. — In stitu teurs. — Institutrices.
V otan ts.............................................. 65'

Ont obtenu.:

Membres titu la ires:

MM. Defokge........ . 54 voix.
J ouai x ......................  gref.-GOuij;t. Lyon. 53 —

Membres suppléants :

. 50 —
PiliKLOViSI___ 45 —

ir. — ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS AUX CONSEILS
DE DISCIPLINE 

lo P ehsünnk l a d m in is tra t if  

P rem ière  ca tégo rie : Directeurs.

V o tan ts ............................................. 23

Ont obtenu :

Membres titulaires :

MM. Malleau....................  Rennes. 21 voix.
Savinel............ 21 —
Fleu k y ........... ........  Poissy. 18 —

MM. Constant........

Membres suppléants  ;

18 —
Mouflier.......... 17 —
Ulpat ............... 17 —

2* catégorie : Sous-Directeurs. — Sous-Directrices.

V otan ts ............................... _______ 25

O nt obtenu :

Membres titu la ires:

M. Chartkoule..............  M elun. ' 24 voix.
Mlle Chauvin............. —  DouIIens. 22 —

M. Cervoni.............. 22 —

Membres suppléants :

P o issy . 21 —
F resnes. 2 0 —
E ysses. '  20 —

MM. P oirier ........
BLayrat___
BUCHÜU. . . . .

3® catégorie : Économes. — Gb-efjïers com ptables. — 
D am es-com ptables. — R égisseurs de cu ltu re .

V o ta n ts .- .. .......................  45.:

Ont obtenu :

Membres titulaires :

MM. Coug et..........................  économ e Arîm. c e n tr . 3? voix.
C o n te r   .........................  . — Santé. -37 —

Mlle Braconnier..............  dam e-com ptable DouIIens. 36 —

Membres suppléants :

MM. Gaston-Ma r t in   économ e La .Santé.., .36  —
Sadet.................................  — L yon . 35 —
Lassalle.......................... — Fresnes. 34 —

4® ca té g o rie : Commis . — Institu teurs. — Institutrices.

V o tan ts......................  67

Ont obtenu :

Membres titulaires :
M M .R o d ier   .............. in s titu te u r  Eysses. 56 voix.

Guirande .........................  — Santé. 56 •*—
Mlle Lafon   ..............  — • Cadillac. 56 — -

Membres su p p léa n ts :

MM. SiftGRii  ................  com m is Ensisheim . 53 —
P e s i e l ..........................  in stitu trice  Belle-Ile. 52 —
Rtjggièry..........................  — ' Riom . 51 —

2° Personnel technique.

V otants............................   32

O nt obtenu :

Membre titulaire :

M. D écarp es......................  s.-chef d’a te lie r M elun. %% voix»

Membres suppléants.:

MM. L’arvor     ................  s.-chef d’a te lie r Belle-Ile. .. .. 16 — '
Dubied. ............................ —... — A niane. 7 —
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3°- P e r s o n n e l  .d e  su r  v e il l a n ç b

P rem ière catégorie : S u rveilla n ts-ch e fs . — S u rve illa n tes -ch e fs . — 
P rem iers  m a ître s . — P rem ières m aîtresses.

V o ta n ts ...,.............................     156

Ont obtenu : . '

  Membres titillâm es : : '

su rv .-c h e f  V ersailles (G). 152 voix.
— Caen (A). 149 —
— Blois. 149 ’ —

M embres su p p léa n ts  :

su iv .-chef Fontainebleau. 148 — '
— Epinal. 147 —
— Rouen. 147 —
— Saint-Lô. 146- —

•— M elun. J45 —
■ — M anies. 142 —

2° catégorie: P rem iers-'surveiüan ts. — P rem iè re ssu rve illa n te s . — 
S u rve illa n ts  com m is-greffiers. — Surve illan tes  com m is-greffiers .— 

M aîtres e t M aîtresses.

Votants'............................    232

Ont obtenu :

M embres titulairei> :

MM. Gadret......................  1er s u rv e ila n t  . Santé.
• G igogne . . . . ,   su rv .c o m .s-Tef. Poissy

P e i l l e t   ....................  —  • Poissy

M embres su p p lia n ts .:

■MMt-Granqieh . . . . . . . . . .  su rv . corn. g re f . . Pontoise. 202 —
- Dauzou.- . . ■ ; . —  ; — . V ersailles (A).202 ~

M i c h a u d ............................  ’ — Melun (A). 20l —
-MM. JR A F i j ' A i T i N ' . • — .. - 'S an té ; "  201' —

"j o u r d a i î î  ' Santé. 200 —
S t a l e t t i  . . . . . .  ..^ V - •— - . Sa n té .  '199 —

206  v o ix  
203  —  
203  —

MM-. L a v à u r e  . .  . . . . . . . .

M é l a c  , ..........
V e y s s e t   ...............

P h’ÊE î PE'AÙ

L o u p  . . . . ..........
T a t t e v i n ............................

M M .  F i o l e ................................
A b a d ie ..............................
L e y b r o s  .

3° c a t é g o r i e :  S u rv e illa n ts .  — M oniteurs.. —  Surveillan tes . —
Mo nitrices.

- V o t a n t s . . .    .......... . 1 - 9 2 1 .

O nt. o b t e n u  :

M embres titu la ire s ' : • '

M M . L é g e r      .............................  s u r v e i l l a n t .  R e n n e s .  . 1699 v o ix .
L h e r m i t t e ....................  —  S a n t é .  1589  —
M i l l e t . . . ....................  _ - • • • •  M e lu n .  1462  —

M embres su p p léa n ts:

M M .C o u d e r t    s u r v e i l l a n t .  P o i s s y .  . . . 1 4 4 9 .  —
P o m a r e t ...................................  —  M o n tp e l l i e r .  4440  —
Mé r ig a u d ......................  —  P o i s s y .  4381 —
P a r g u e l ........................  —  F r e s n e s .  1296
G e l in -................................  ~  P o i s s y .  109 ï  —
P in t y ............................................ —  F r e s n e s . .  /  1 0 9 4 . — .

III. — ÉLECTIONS DES DÉLÉGUÉS AUX COMMISSIONS 

DEPARTEMENTALES DE RÉFORME 

A )  P e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f

MM. H ü s s l e r   so u s-d irec teu r. C lairvaux.
, , , Girardot  com m is. . .- . —
A l l n P  <

................ .. Bilquez  so u s-d irec teu r. —
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M o b e l  gref.-com pt. . :- ~

MM. Gr o s     g ref.-co m p t..,. Toulouse.
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Gironde

H érau lt.

Ille-et-V ilaine___

Loir-et-Cher . . . .

Lot-et-G aronne__

MM. Hardouzn. . 
Meuvret . . .
Cachou___
Le  Tbxier..

MM. Bastide.......
Larrosa___
Dalissifü ... 
Castellan .

MM. L iotard___
Allaire . . .  

MmeBouLARD.,.. 
M. PlERLOVISl.. .

MM. Mouchard. . 
Dodeman . . .  
Mahquette. 
P ailhes -----

MM. B u c h o ü .-. . .  

B a u d o u i n . .

L i e t  .
G i a n n o n i  . . .

gref.-com pt.
in s titu te u r.
sous-directeur-,

•com m is.

. in s titu te u r , 
économe. ; 
g ref.-com pt. 
in s titu te u r.
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m stitu rice .
gref.-com pt.

g ref.-com pt. 
so u s-d irec teu r , 
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ingén. agricole.

so u s-d irec teü r.
gref.-com pt.
in s titu teu r.

M aine-et-Loire. . .

Morbihan.

Nord

MM. G u v o n n e t .  . . .  économ e. 
D o m e n g i e  —  com m is.
M a r t i n  Roger so u s-d irec teu r. 
D u b o i s   —

M M -V a i s s i è r e . . . .  gref.-com pt.
P e s t e l   in s titu te u r.
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MM. P o r t a l ,   commis.
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Oise.
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U w *  D a s t u g u e .  , 
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G u i l l e u x  . .  
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M M ; Brugaeirolles. 
E s c o i f p x e h .  

R o b e r t . . . .  
R u g g i e r y .  .

dame-compt.
in stitu trice .

com m is.
gref.-com pt.
com m is.
in stitu teu r.

Bordeaux 

A niane. 

Rennes. 

St-Maurice. 

E ysses.

Fonteyrault

CàaEteloop.
Fontevrault

Belle-Ile. 

Loos. 

Clermont 

R iom .

Rhin (Haut-).

Rhône;
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Seine-et-M arno.. .

Seine-et-Oise.

M M .M a r io l .-. sous-direct.
P r o s s é   commis.
SlEGEL..................... —
Cr o c h e t   in s titu te u r.

M M . P a sq u ie r—  sous-d irect.
Sa d e t   économe.

• J o u iia u x   g re f .-c o m p t.
W u r t z  . . . . . .  in s titu te u r.
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' • JO U A N N IN  . I .

■ Leclebg
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in stitu teu r, 
so u s-d irec teu r, 
in stitu teu r.

M M .. Me t r e a u  
• S igala  -----

'’SlLVESTRE .. 
T r o n c h e—

b) P k r s o n n e l  t e c h n iq u e

  chef d ’a teljer.
.......................  sous-chef d’a te lier.

c) P er so n n el  d e s p r y e il i ance
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. L a ï i o u s s e . . .  
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Bourg.
Belley.

L ao n .
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Allier....................

Alpes (Basses-)..

Alpes (H au te s-).. ,

Alpés-M arilimc's...

Ardèche

ArdeDwes

Ariège.

Aulte:

A u d e ; . . ___

A v e y r o u . ..

Boüciies-du-Rliùne.

f MM. P e r i i in  . . . . . . .  surv.-chef.
V  C h a m in a n —  s u r v e i l la n t .  
f  B a r ü h b o n . . . .  • — " V
 ̂ G a u d e . . . . . . .  .> —

f  M .M a u p o .m e   s u rv .-c h e f .
} Mme M a u p o m e . . .  . g u rv e illa n  te . 

.MM. Le GiL’iXAiio. surveillant. 
T e s s i e r  . . . . . .  —

M M . G r a s  . . . . . . . .  s u rv .-c ite f .
R is t o r c e l u . .  s u r v e i l l a n t .  

Mme G r a s  : . . .  s u r v e i l l a n te .

M M . An d r é   s u r v . - c h e f .
Cér o m in i  surveillant.
M a n e in t    —
Ma u o s e u i . . .  —  ............

M M . Ch a t e ig n ie r  . s u r v .- c h e f .
Kt ie n n e   s u r v e i l l a n t .

Mme. Ch a t e i&n i e r . s u r v e i l l a n t e .  
M. L a r u e  s u r v e i l l a n t .

MM. JÙLLiARD. . . .  surv.-chef.
B a v y  v s u r v e i l la n t .
B a r it e a ü   . —
L iè n a r d    —

MM. D e l l a n e g r a .. s u rv .-c h e f .  
ïo ro E N Q   s u r v e i l la n t .
PlQUEMA I  —

MineDELLAKEGnA. s u r v e i l l a n te

M M . V e r p e a u x — • s u r v e i l l a n t .
H u g o n   s u r v e i l la n t .
P e r n e t   s u rv .c o m .g re f .
L a lo y er  . . . .  surveillant.

S M M . R e c o r d .  . . , . .  s u rv .-c h e f .;
P a l is s e  .. s u r v e i l la n t . ,

t Courtessolle... .  —
( ' P ech'..................... —

M M . L a ffa-ir e  . . . .  s u rv .-c h e f .
' R o u ssa n k é . . .  s u r v e i l l a n t .  

Daurenzou  . .  ' —
G ay.  i .  —

M M . P a g è s   s u r v e i l l a n t .
. . ; D é iiu t y . ...............  —

G er m a in . ; . . .  s u r v .c o m .g ie f .  
CosTANTiNf-.. s u r v e i l l a n t .

Moulins.
-Hoatluçon.
Cuisset. ’5
M oulins.

Digne.

Gap.

Nice.

Privas.

Charlevilla

Foix.

Clairvaux.

Garoassonne.

R odez.

Millau..
R odez.

Marseille (C)
-  (A). 

' ' ”  <Cor
— ,(0«r)

ri ■ î:. C*

Calvados................

C an ta lr..............

Charente.

• Charen-te-Inf1’* . . .

* Cher.

Corrèze.

Cqrse.  ..........., .

Côie-d!Or. . . . . . . .

Côtes-du-Nord

Creuse....................

M M : B o ulais 
Ch a la u x . .  
L e m ièr e- ..  
MriiCENT..

MM. Colombe au 
F o ù r n ie r . 
V a l l a t ... . 
R e d o n . . . .

M M . L a pl a &n e . 
N k r a u l t  . 
T e x ie r  . . .  
Roux.

su rveillan t, 
p rem . surv.

Caen (A). 
-  (C).

M M . M e l l e t . 
R o q u e s . 
L a ô e r . . 

Mme Me l l e t .

M M . An z ia n i. 
M a estracci 

. L ü c ia n i. . .  
M a r ia n t . .

MM. Meun ier .. 
Thouzeau. 
Febvre . . .  
Benoit. . . .

MM. Ce l l ie r . . . 
Gu illo t .o . 
Gu io n . . . .  . 

-C ib o u d .. . .

.MM- JoUMIER. . .
VlNTEJOUX 

M m e J o u M i E R . .-.

su rveillan t. ' —

MM'. F ê v r e  . . . .  
P a r a d is  . .  
M or'rau . .. 
D e l a v Al l a d e .

M M . P a sq u ier  : 
A go'g ne  . ;. 

' Sa d o n n et  
V iv ie r . . . .
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surv.-chef.
surveillan t.

su rveillan t, 
surv  .-chef, 
su rveillan t, 
surv.com .gref.

’ su rveillan t.

surv-. -chef, 
su rveillan t, 
su rv .co m .g re f. 
surveillan t.

surv;-chef.
surveillan t.

su rveillan t.

S t-Flour.
ÀurilîacL

La Rochelle.
St-SIartiu-dô-R»

Bourges.

Tulle.

B astia . 
Ajaccio, 
B astia . '

su rv '.com .g ref. Dijon(Oor). 
surveillan t. — , —

sürv.-chef.
surveillant.

su rv .-chef.
surveillant.
su rveillan te .

St-Brieuc.

Guéret.
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ïo ro E N Q   s u r v e i l la n t .
PlQUEMA I  —

MineDELLAKEGnA. s u r v e i l l a n te

M M . V e r p e a u x — • s u r v e i l l a n t .
H u g o n   s u r v e i l la n t .
P e r n e t   s u rv .c o m .g re f .
L a lo y er  . . . .  surveillant.

S M M . R e c o r d .  . . , . .  s u rv .-c h e f .;
P a l is s e  .. s u r v e i l la n t . ,

t Courtessolle... .  —
( ' P ech'..................... —

M M . L a ffa-ir e  . . . .  s u rv .-c h e f .
' R o u ssa n k é . . .  s u r v e i l l a n t .  

Daurenzou  . .  ' —
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. . ; D é iiu t y . ...............  —
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CosTANTiNf-.. s u r v e i l l a n t .

Moulins.
-Hoatluçon.
Cuisset. ’5
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Digne.

Gap.
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Privas.

Charlevilla

Foix.

Clairvaux.

Garoassonne.

R odez.

Millau..
R odez.

Marseille (C)
-  (A). 

' ' ”  <Cor
— ,(0«r)

ri ■ î:. C*

Calvados................

C an ta lr..............

Charente.

• Charen-te-Inf1’* . . .

* Cher.

Corrèze.

Cqrse.  ..........., .

Côie-d!Or. . . . . . . .

Côtes-du-Nord

Creuse....................

M M : B o ulais 
Ch a la u x . .  
L e m ièr e- ..  
MriiCENT..

MM. Colombe au 
F o ù r n ie r . 
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R e d o n . . . .

M M . L a pl a &n e . 
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T e x ie r  . . .  
Roux.

su rveillan t, 
p rem . surv.

Caen (A). 
-  (C).

M M . M e l l e t . 
R o q u e s . 
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Mme Me l l e t .

M M . An z ia n i. 
M a estracci 

. L ü c ia n i. . .  
M a r ia n t . .

MM. Meun ier .. 
Thouzeau. 
Febvre . . .  
Benoit. . . .

MM. Ce l l ie r . . . 
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Gu io n . . . .  . 
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MM'. F ê v r e  . . . .  
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A go'g ne  . ;. 
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surv .-chef.
su rveillan t.
surv.-chef.
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su rveillan t, 
surv  .-chef, 
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S t-Flour.
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La Rochelle.
St-SIartiu-dô-R»

Bourges.

Tulle.

B astia . 
Ajaccio, 
B astia . '

su rv '.com .g ref. Dijon(Oor). 
surveillan t. — , —

sürv.-chef.
surveillant.

su rv .-chef.
surveillant.
su rveillan te .

St-Brieuc.

Guéret.
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Dordogne...........

D oubs ..................

Drôme

Eure.

E ure-et-L o ir..........

F in is tè re ..................•

G a rd .

G aronne (Haute-)..

Gers,

G iro n d e  . . . . . .

/ .  MM- Miqueu • surv-.-chef. Pirigueus.
\  Fromentin-. . .  su rveillan t. —
i  R a tier . . —  —- —
[ Bontour. . . . .  — —

M M .D rezet   su rv .c o m .g re f. Besançon.
F errière . . . . . . .  surv.-citef. —
J acquet.. surveillan t. —
Glastrb   __ _ - ' — —V

MM. Mé d a l  ' su rveillan t. - Valence-
P estr e ............ — —
Galine . ̂ . — —
Be n o it . .........  — —

{ MM. M e u e il lo n ...  su rveillan t. Evreux.
J Nadot . . . . . .  — —
j  • Matuchot . ,.. — ' — '
[ Duguy  — —

f MM.. Desouches . . .  surv.-chef. C hartres. •
j  R ibes...................... — D reux.
) B a rû e au   surveillant. C hartres’.
f Grandgirard. surv .com .gref. —

MM. L e R oux  su rveillan t. B rest.
Brincin     — —
Gagne............. su rv .-chef • Quimper.-
Sauzin. . . . . . . .  su rveillan t. —

!
MM G ouderc 1 su rveillan t. Nîmes (G).

Souquet ' — ' — — .

Combes............ — .............. ~ ’ — '
Almés. . — — —

( MM. P o n tic o . su rveillan t. Toulouse.
) Dabaux . . . . .  — . —
) C a ra y q l . . . . . ,  —. • ; :
[ Hugues . su rv .-chef. —

f MM. Lamabque _ surv.-chef. Auch.
) Saves .  su rveillan t. — ...
i Fa u r e   . —
f M me Lamarque . . .  surveillan te. —

f MM. JtoissouT . . . .  su rveillan t. Bordeaux.
' Mme Bonjn . .  su rveillante. . 7- .
't Domenger . . .  su rveillan t. —
f M . Viacroze____  — —

■Hérault..................

Ille-et-Vilaine-.

Indre.

ladre-et-Loire,

Isère.

Jura.

Landes

Loir-et-Cher

Loire.

Loire (H aute-)..,..

MM. F eüillade. . .  -m aître . 
P omaket . . . .  surveillan t.
I’aul . . .  
P ayrou.

M. Léger.........
Mme Moru-Aü. . .

M- Marchand. 
Mme As p e s  _

M M . R o ug ero n . . 
G u é r in . . . .  
Cragïs'oiæ a u  

M m eD ssE R C E S...

M M . B h u n ea u . , .
PüUVTlEAU..
BltUNE'l’___
B a iia n g ek  .

M M . G eo k fi;qv . 
M o n ïe r . . . .  
M a t h .e u , .  , 
C haum et  . .

MM. Layat........
Bourgeois.
JULÏAN-----
Blanchard

MM. Bûthc . , , . .  
L o r f è v b e . . 
P a r r o u f f e  

Mme Borne........

MM- Guyard—
F ouget___
G oussÉ___
Humbeüt .>

MM. Charpigny 
Va l e u  —  
Mathevon- 
Roulin

MM. Cou’riER. . .  
M av au d . . 
R obert___

. m o n iteu r.

, surveillan t.
. surveillan te.
. surveillan t.
. surveillan te.

. surveillant.

. surveillante.

.' surveillant.

. surv.-chef.

. surveillan t.

.- su rveillan t.

. surv . coin, g réf. 

. surv.-chef.

. surveillan t.

surv; 'chef, 
surveillan t.

su rveillan te .

surveillan t.

. s u r v .c o m .g T c i : .  

. s u r v e i l l a n t .

. surveillan t.
,. surv,c o m .gref.
. surveillants

surv .-chef.
surveillan t.

Aniane. 
.H é rau lt. ... 
Aniane.

Reines (À)
-  (C).
-  "(A)'
-  (0)

Chàteatiroux.

Tours.

Grenoble.

U n s - l o - S ^ n i e r

Dole.

M o n t - d a - H a r s a n

Blois.

Saint-Btieace

Le P u y .
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Loire-Inforieu-re...

L o ire t.................

Lot.

L o t-e t-G aronne....

Lozère,

M m ie-e t-L o ire .. . .

Manche.

Marne

Marrie (Haute-).-...

M ayenne   .

f MM. J aouen. . . . . . .  surv.-chef.
i Champeau . . .  su rveillan t.
I Loizeau . . . . .  surv.-chef.
( Bréntjgat . . .  su rveillan t.

(
MM. Lecom te. —  su rv e illan t.

Glesenebt. . .  surv .-chef.

Drcault . surveillant.
P a u l in   . —

!
MM. C ro u é   surv.-chef.

Lacoste . surveillant.

RlGAUD  _  ■ ' ' '
Mme Croué  surveillante.

f- MM. Antoine   m oniteur.
i Ve il l o n   surveillan t.
) V e i l l e t   surv.-chef. "
( L lo p e t 1er m aître .

( MM. R ocheblave.. sutv .-chef.
j Delenne  surveillan t.
( Mme R ocheblave. . surveillan te.

i
MM. G h a try   su rveillan t.

Bourrau  - -

Trèghereau.. —
Hérault  —

/  M M .Boulmer  su rv .-ch e f.
i P héùppeau  . ,  ' —
i Martin  ' —
[ Sôrel . . . . . . .  surveillant.

[ MM. P lantevin-. . .  surv.-chef.
) Bastikn. . . . . .  surv.com .gref.
I W o d lÿ   surveillan t. .
f Niv a l   —

/ MM. P r o u st   surveillan t.
\  . G igogne  —
) 'Cqami'Lau. . . .  surv.com .gref.
( A moüriq. surveillant.

!
MM. D aiieys  surv.-chef.

Canto  su rveillan t.

'.Bruneau  ~  .
Cojjrtien . . . .  *—

Nantes.

Saiiit-Haaaiiô

N antes. 

Orléans.

Caliors.

E ysses.

Agen.
Eysses.

M endé.

Angers.

F o n tev r a u lt,

Coutances * 
Saint-Lo. 
Cherbourg 
Coutances

Ohàkns-s-Marn*

Reims.

Epernay.

Chautnont

Laval.

Aîeurthe-etMoselle

Meuse

Morbihan

Moselle

Nièvre!

Nord

Oise

Oroe

Pas-de-Calais........

Puy-de-Dôme........

MM. M o r e l ............

R e m y ____

D e n o i x ____

P e t i t ............

MM. R o u x ..........
P a i l l é   ____

B u f f e t  . . . .  

R o x i n ............

M M . L a u r e n t  . . .  

L e  S e r g e n t  

L e  B e l l e c  . 

M a t t e l . . . .

M M . V e r n a y  . . . .  

B r o v i l l é . . .  

L i e n h a r d  . .

W antzenrieder

M M . R o l l a n d . . .

L g i-’o r t ____

T r i q u e r a  . .  

M a u p e t i t  . .

M M . C a r t i e r —

B o k n e l ____

Dufay........
S a u m o n . . . .

MM. M a t h o n —

Go d et ........
MmeMiLLOT........

D u f l o s  —

M M . P i n g u e t  . . .  

B a r b a u d . . .  

M a s c a r a s . . 

T e s s i e r  . . . .

MM. P r in c e ___
B a b e y  . . . . .  

R e b o u l  . . . .  

B a y o n ............

M M . B r a c b e t  , .  

R o c h e r  —  

D e l a i r  —  

G h a p o u l y ...

surveillan t. N ancy .

•1
su rv .-chef. Bar-îe-Duc 
su rv .c o m .g re f. Saint-MiMel, 
s u rv . -chef. V erdun,
su rveillan t. —

su rv .-ch e f. V annes,
m oniteu r. Belle-Ile.
su rv e illan t’. Lorient.
m o n iteu r. Belle-Ile.

surv.-chef. M etz,
surveillan t. —

surv .-chef. N evers.
surveillan t.

surveillan t. Loos (Ole).
— — (Cell.)

-  -  (O le),

m o n i t e u r . .Clermont (E)

m onitrice. — • -
surv.-chef. — (A).

su rv .c o m .g re f. Alençon. 
su rveillan t. —

su rv .c o m .g re f. A rras.
— Boul.-s-Mer.

su rv .-chef. Béthune.
surveillan t. —

surveillan t. Riom (C).
su rv .c o m .g re f. —

  . . Clermont-
Pemnd.

— R iom . (C).
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Pyrénées (Bâsses*).

P yrénées (Hautes*).

Pyrênèes-Orientales.. .

Rhin (Bas-).

Rhin (Haut-).

i

B elfo rt  .............. <

Rhône

Saône (H aute-). .. ..

S aô n e-e t-L o ire ....

S arthe .......................

M M . S é r e . . . . . . . _. s u r v e i l l a n t .  P a u .
D o u c e t . . . . . .  —  B ay o n n e,
P r i â t   —  —
R o ig  . . . . . —  s u rv .-c h e f .  P a u .

J IM . G â b r è r e ; _ s u r v . - c h e f .  T arb es .

P a l îs s e   s u r v e i l l a n t . .  - ,

Gr a b e t t e  . . .  —  — .

M M .D e l o s . s u r v e i l l a n t .  Perpignan.
T is s iè r e s   —  —
Br u n ...................  s u r v . - c h e f .  —
Rey    ..............  s u r v e i l l a n t .  —

M M . CLEMENTZ_ s u r v . - c h e f .  Strasbourg (à).
Bo u c h e r   le«- s u r v e i l l a n t .  —
Ga u d io n   s u rv .c o m .g re f .  —
M a r t e l e t  . . .  —  H ag u en au .

M M . T in s  . . s u r v .c o m .g r e f .  E u sish e im
R cfî '-ex a c h . . .  s u r v e i l la n t .  —
A d o n e   s u r v . c o m . g r e f .  M ulhouse.
Ludaeschrp. . . s u r v e i l l a n t .  .. G o lm ar.

M M . B iîb c ie h   s u rv .- c h e f .  B e lfo r t .
Co r n e t   s u r v o i l la u t .  - —
M o u h a t . . . . . .  —  —
M o u g e a y   —  • —

M M .B e r t h e t .   s u r v .c o m .g r e f .  L y o n  (A),
D u cu u ez   s u r v e i l l a n t .  — (Cor)
F r a is ie r   —  (A ).,
U iv a t   s u r v .c o m .g r e f .  —  (Cor).

M M .B o n n e t . .  . . . . .  s u r v e i l l a n t .  Vesoul.-
Deohoz   ___  . —  —
G a l l e g ie r . . .  s u r v . - c h e f .  —
A bt    ................  s u r v e i l l a n t .  —

M M . Cl a u s t r e —  s u r v . - c h e f .  oMon-s-Baon*
Me u n ie r . . . . .  —  M à c o n ..
Ma s OYEU  S u rv e illa n t.  Ciiàlous-s-Xanis
De s b o is   —  —

M M . G u y o t   s u r v .c o m .g r e f ,  L e  M ans.
G u ic iïa h d   s u r v e i l l a n t .  — .
Du Grand PlaoUre —  ‘ —
P à b d o n . . , ,  • —  —

Savoie.....................

Savoie (Haute*)...

Seine.

Seine-Inférieure..

Seine-et M arne .. .

Seine-èt-Oise.

Sèvres (D eux-).. .

Somme.

Tarn........................

Tarn-et-G aronne..

MM. CorréaRd . . .  su rveillan t. C ham bêry 
B aymond. . . .  su rv .c o m .g re f., — 
Bonnefond . .  su rveillan t. — ' ' ’
RÔSaserra — —

MM. R eynaud   surveillan t. Annecy.
L avabre  — —
Moizand’.   — —
Bruyère  surv .-chef. —

MM. Lhermitte. . .  su rveillan t. Santé. 
Gra.net .. . . . .  ■— —
Rainon     — Fre&nes. ■
Gonthier—  — —

MM. Germ ain   su rveillan t. Rouen.
Vey sset   su rv .-chef. —
Panissaud . . .  surveillant.- • — • - •
PlCHERAUX... — • —

MM. Millet   su rve illan t. M elun (G).
Michaud  su rv .c o m .g re f. — —
Giraudet (F.) su rveillan t. ■ • —
Baron  — — —

( MM. C olin   su rv .c o m .g re f. Poissy.
Michaud  1er su rv e illan t; —
Naüdet  su rveillan t. — • ■ •
Martinot  — —

MM. V inet . . . . . . .  su rv .-chef. ' N iort.
Guillon   snrvo illau t. —
M a rc e t   su rv .c o m .g re f. —• • 1 -
Barillàüd . . .  su rveillan t. —

M M .D a b in   su rv .-chef. Amiens.
M lle Brocart: . . . .  m onitrice. DouIIens.
MM. Croisé  su rveillan t. —

Clerc. ̂ ..........  su rv .com .g re f.-A m iens.

MM. Albert  su rv .-chef. Albi.
Chausse. . . . . .  su rveillan t. —
F au . . . . . . , .  — • — -
Lagarde. — —

MM. Delzers  su rveillan t. Montauban.
Est e b e   — . —
Valette. . . . . .  su rv .c o m .g re f. —

Mme Delzer s   su rveillante. —
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MJNlSitÈRE '

DE LA J U S T I C E

V endée.

C a b i n e t  p u  D i r e c t e u r

A nn ée  19S7

Vienne.

Vienne..(Haute-)...

V osges___

Yonne,

■ ï : v .  v r  }
M M . Ma y a l i . .   s u r v e i l l a n t . '  ' D ra g a ig n ^ '" ™ » . h

. 'B oNIN I.. . . . .  . —  —i .'  ’ -'i ? _______________________
• Be r n a r d   s u r v .ç o m ;£ r r é f .  T o u lo n . .•* 1 : :

P a r s i s u r v e i l l a n t '  ' B r a ^ t .  }  . d i R e ^ c t io n  .

l’Administration pénitentiaire 
M M . A z k ma . . s u r v e i l l a n t .  A v ig n o n . »  d«  ! .

A lcoüFFE   —  . r—  • Services de l’Éducation surVailfée
M a b t e l  . . . ' * *
P a r a d is . . . . .  —  •>.-••• —  ;j,

M M . MOKEAU  su rv .-c h e f .  ,. IaRaa}i&-s-Tui.
D ù b o is   s u r v e i l l a n t .  —
L a u r e n d e a u . —  . '
M o r t o n   —  —

M M  .'B a z in .    m o n i te u r .  Saint-Hilaire
Du r a n d ............................ —  —  ...
Is s a r t e l . . ’ . .  m a î t .- c o m .g r e f .  Ghantelonp. ‘
PiNEAU ■ m o n i t e u r .  Saint-Hilaire

[ M M . L a g r a n g e  . . .  s u r v .c o m .g r e f .  L im oges.
M ic h a u d  : s u r v e i l l a n t - . . —
S a b o u r in . . . .  —  —
B ea u b r eUIl  . .  ■ —  —

M M . L eca-. s u r v e i l l a n t ,  È p in a l.
M-io n  - • ~  ’ —

■ • -Na u b in . . .  . — , - —
SlÈGEL-. —  —

M M . C h a p e r o n —  s u r v .c o m .g r e f .  A u x e rre ,
P r e s s â t   s u r v e i l l a n t .  , ~  ■
B o n û o u x . .  . y ; . _  ’ —
B o ircH o u x . . . .  s u r v . - c b e f .  Sens.
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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

INSTRUCTION N° 75

■Paris, le 2 décembre 1937.

\

J e  vous prie  de bien vouloir p o rte r ces résu lta ts  à  la  connais
sance du  Personnel placé sous vos ordres.

P a r  délégation.
L e Directeur de l}Adm inistration pénitentiaire ’ 

e t des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

NOTE DE SERV ICE

A  M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES CIRC O N SCR IPTIO N S P É N IT E N T IA IR E S  

M AISONS CENTRALES 
ET ÉTABLISSEM EN TS A SSIM ILÉS

J Jai • l ’honneur de vous inform er que, p a r  a rrê té  en  date du 
2 décembre 1937, M. le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, 

. a fixé an  13 décembre 1937 la date des élections des représen tan ts 
• du Personnel au Conseil supérieur de l ’A dm inistration pénitentiaire.

Le Personnel adm inistra tif, le Personnel de surveillance e t le 
Personnel technique des E tablissem ents e t C irconscriptions pén i
ten tia ires sont appelés à élire des représen tan ts dans les conditions 
suivantes :

C A T É G O R IE S
R E P R E S E N T A N T

T I T U L A I R E

R E P R É S E N T A N T S

S U l’ï 'L É A X T S

l w  C a t é g o r ie .
•

P e r s o n n e l  a d m in is tr a n t’.................. l 2

2* C a t é g o r ie - .1 .

P e r s o n n e l d e  s u r v e il la n c e  • e t

. .
.
■

1 .  3
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y.;'-‘: l i ,-m i'des"Teprêsentaîits de la deuxième catégorie ( titu la ire ;‘era*’ \
'suppléants) sera choisi parm i le Personnel technique., 1 "(f

V ous'recevrez incessam m ent-par voie d ’instruction-: -
• •

; 1° Lû tex te  du décret in s titu a n t le Conseil supérieur de l ’Ad- ■ -i 
m biistration  p én iten tia ire ; - . '

2° Le te s te  de l ’arrêté po rtan t réglementation du  fonctionnement 
, •; -d u  C onseil-supérieur de l ’A dm inistra tion  pénitentiaire;"

3° Le texte de l ’arrêté  fixant le mode d’élection des représentants 
au Conseil supérieur de l’Administration pénitentiaire.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

AN DRIEU .

\0

y.ji.ri;.-;::.-...' '

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I SE

9

Paris,  le 3 décembre 1937.

A n n é e  1 9 3 7  
S? -____ ‘

NOTE DE SER V IC E
y
£■ A  M ESSIEU R S L E S DIR ECTEUR S

D ES . CIRCONSCRIPTIO NS P ÉN IT EN T IA IR E S ,

;v M AISONS C EN TRA LES E T  ÉTA B LISSEM EN TS A SSIM ILÉS

v".
Comme suite à ma N ote de Service du 2 décembre 1937, 

n° 75, j  ’ai l 'honneur de vous adresser sous ce p li le tex te  de 
l ’arrêté de M. le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justiee ,‘en date 

• du 2 décembre 1937, fixant le jo u r des élections des représentants du 
Personnel dans 3e sein du Conseil Supérieur de l'A dm in istra tion  

'• 'pén itentiaire.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
i et dés Services dè l’Education surveillée,

INSTRUCTION N° 76
$  ■
* MI NI STÈRE

t  LA J U S T I C E
* •

D I R E C T I O N
île

rninistration pénitentiaire
e l

ioes de l’Éducation surveillée 

Ab i n e t  d u  D i r e c t e u r

ANDRIETJ.



y.;'-‘: l i ,-m i'des"Teprêsentaîits de la deuxième catégorie ( titu la ire ;‘era*’ \
'suppléants) sera choisi parm i le Personnel technique., 1 "(f

V ous'recevrez incessam m ent-par voie d ’instruction-: -
• •

; 1° Lû tex te  du décret in s titu a n t le Conseil supérieur de l ’Ad- ■ -i 
m biistration  p én iten tia ire ; - . '

2° Le te s te  de l ’arrêté po rtan t réglementation du  fonctionnement 
, •; -d u  C onseil-supérieur de l ’A dm inistra tion  pénitentiaire;"

3° Le texte de l ’arrêté  fixant le mode d’élection des représentants 
au Conseil supérieur de l’Administration pénitentiaire.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

AN DRIEU .

\0

y.ji.ri;.-;::.-...' '

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I SE

9

Paris,  le 3 décembre 1937.

A n n é e  1 9 3 7  
S? -____ ‘

NOTE DE SER V IC E
y
£■ A  M ESSIEU R S L E S DIR ECTEUR S

D ES . CIRCONSCRIPTIO NS P ÉN IT EN T IA IR E S ,

;v M AISONS C EN TRA LES E T  ÉTA B LISSEM EN TS A SSIM ILÉS

v".
Comme suite à ma N ote de Service du 2 décembre 1937, 

n° 75, j  ’ai l 'honneur de vous adresser sous ce p li le tex te  de 
l ’arrêté de M. le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justiee ,‘en date 

• du 2 décembre 1937, fixant le jo u r des élections des représentants du 
Personnel dans 3e sein du Conseil Supérieur de l'A dm in istra tion  

'• 'pén itentiaire.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
i et dés Services dè l’Education surveillée,

INSTRUCTION N° 76
$  ■
* MI NI STÈRE

t  LA J U S T I C E
* •

D I R E C T I O N
île

rninistration pénitentiaire
e l

ioes de l’Éducation surveillée 

Ab i n e t  d u  D i r e c t e u r

ANDRIETJ.



i
. i

:r  : M IN IST ÈRE  - •

/•i LA JUSTICE

’if •DIRECTION
Y- tie-
i|Adn>lnlslratien pénitentiaire
c î. e t  d es

ervices dç l’Éducation surveillée
V  *

'C *'
; Ca b i n e t  d u  D i r e .c t e u r

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

■ r ;■'V.''-

" - I
? V

' .ï

'■'•■H ;* y

•

‘ M r ;‘ ;

■ -..if»

'  1
«: ‘

11
V* ' *

' v! i. ■ •
■■ ̂

i

•“A

A R R Ê T É

Le  G-a k d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

V u le 'décret du 6 octobre 1937, organisant le Conseil supérieur 
de l ’A dm inistration  pén iten tia ire  ;

V u l'arrêté , en date du  1er décembre 1937, re la tif  à  l ’élection des 
représen tan ts dn Personnel au  Conseil supérieur de l ’Adminis- 

- tra tio n  pén itentiaire ,

AR R ÊTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Les élections des- représentants du Person
nel du Conseil supérieur de l ’A dm inistration pén iten tiaire  auront 
lieu dans les P risons, M aisons centrales e t E tablissem ents péniten
tia ires, le lundi 13 décembre 1937.

A r t . 2.. —  Le Personnel est rép a rti en  deux catégories d is
tinctes, à  savoir:

l ru catégorie: Personnel adm inistratif;
2* catégorie: Personnel de surveillance- e t Personnel teehnique.

Ar t . 3. —  Chaque catégorie est appelée à  élire des représentante 
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L ’un  des représen tan ts de la  deuxième catégorie (titu la ire  où : 
suppléants ). sera choisi parm i le Personnel teehnique. V \

A r t . 4 .  —  Le dépouillement du scru tin , dans les conditions • 

fixées à  l ’article 12 de l ’a rrê té  du 1er décembre 1937, au ra  lieu,1e ' 
20 décembre 1937, au M inistère de la  Justice.

A r t . 5. —  Les membres de la  Commission seront désignés p a r  un. 
arrêté ultérieur. • .;t

A r t . 6 .  —  Le Directeur de l ’A dm inistration pénitentiaire et des'. •; 

Services de l’Education surveillée et le Secrétaire du. Conseil supérieur 
de l ’A dm inistra tion  -pén iten tia ire  sont chargés de l ’exécution du . .; 
p résen t arrê té , qui sera 'porté à  la  connaissance du Personnel des ' 
Prisons, M aisons centrales e t E tablissem ents assimilés, p a r  la  voie • 
des Instructions de l'A dm in istra tion  pénitentiaire .

F a it  à  P aris , le 2 décembre 1937.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

‘ V i n c e n t  AURIOL.

!

MINISTÈRE

LA . J U S T I C E

IN S T R U C T IO N  N° 77

direction R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

dministtation pénitentiaire
e t  d e s

ices de l’Éducation surveillée

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

: _  __Paris, le 3 décembre 1937.

- Année 1987

NOTE DE SERVICE
A  M E SSIE U R S L E S D IR ECTEUR S 

D E S SER V IC ES EX TÉR IEU R S

•J’ai l ’honneur de vous adresser sous ce p li le tex te :

1° Du décret du 6 novembre. 1937 p o rtan t organisation, du 
Conseil supérieur de l ’A dm inistra tion  pén iten tia ire ;

2° De l 'a r rê té  du 1er décembre 1937 fixant le fonctionnem ent 
d ud it Conseil supérieur ;

3° De l ’a rrê té  du 1er décembre 1937, re la tif  à  l ’élection des 
représen tan ts du Personnel au sein du Conseil supérieur.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire, 
et des Services de ^Education surveillée,

ANDRIEU,
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•! MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Organisation
du Conseil supérieur de l ’Administration pénitentiaire 
par transformation du Conseil supérieur des Prisons.

RA PPO RT

AU P R É SID E N T  D E  LA R É PU B L IQ U E  FRANÇAISE ;

Paris, le 5 novembre 1937

M onsieur lé  P résident,

Le p ro je t de décret que j ’a i i'honneu r de vous soum ettre a  pour 
objet de réorganiser le Conseil supérieur des Prisons en lu i donnant, 
sous la  dénom ination nouvelle de « Conseil supérieur de l ’Admittis- 

• tion pén iten tiaire  », à  la  fois- une form ation plus souple destinée 
,à  fac ilite r sa  -consultation e t une compétence élargie s ’é tendant à  
l ’ensemble des quastions- concernant le Service pénitentiaire .

In s titu é  p a r  l ’article 9 de la  lo i du .5 ju in  1875, le  Conseil supé
rieu r des Prisons a consacré, dans les années qui ont suivi le vpté de 
ia loi su r le régim e des p risons départem entales, la  plus grande 
partie  de- son ac tiv ité  à la  mise en vigueur d u  régim e cellulaire,

La valeur des travaux  qui ont été élaborés à  ce su je t a. conduit 
à reg re tte r que ses réunions se soient de-plus en p lus espacées et 
que ses a ttribu tions aien t été presque exclusivement lim itées à  la  
réforme des prisons de courtes peines.

E n  effet, les problèmes que posent au jo u rd ’hui la  prévention -de 
la délinquance, l ’am endement e t le  reclassem ent social des condam
nés dépassent singulièrem ent, p a r  leur complexité, les a ttribu tions 
im parties au' Conseil supérieur tel q u ’il a' été prim itivem ent cons- 
'titué. ■ . ' j j <y{

Aussi bien, à.-t-il p a ru , nécessaire que les questions ayant tra i t  
a u  relèvem ent m oral des prisonniers e t  à  leur existence m atérielle 
■soient soumises à  l ’examen de personnalités com pétentes e t étudiées 
dans le cadre du milieu social contem porain e t de l ’économie natio 
nale, b&. Conseil supérieur <Le-1'A dm inistra tion  pén iten tiaire  doit 
.perm ettre -outre «ie m ain ten ir une concordance aussi p a rfa ite  que 
.pos&ibltë «eïii-iie ifo rgao isa tion  adm in istra tive et les besoins auxquels 
le service est destiné à  pourvoir. •



: S i vous voulez b ien donner vo tre .approbation  au  p ro je t de 
décret ci-joint, je  vous serais reconnaissant, M onsieur le Président, 
de vouloir bien ie revê tir de votre signature.

Veuillez agréciy M onsieur le P résiden t, l ’expression de mes 
sentim ents respectueusem ent dévoués. • ■ ,

/  L e  ■ G A R D E . D ES S C E A U X , M IN IS T R E  DE. LA JU ST IC E ,

• V i n c e n t  A ÜRIOL. .

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

S ur le rap p o rt du G arde des Sceaux, M inistre de la  Ju s tice ;

V u  la  loi dn 5 ju in  1875, su r le régim e des prisons départem entales 
e t notam m ent l ’artic le  9 de lad ite  lo i;

V u les décrets des 3 e t 15 janv ier 1881, 26 janv ier 1882, 16 juin 
1883,14 août 1887,15 ju in  1906, 13 août 1907, re la tifs  à  la  compo- 

. sition et aux a ttribu tions du Conseil supérieur des Prisons,

DÉCRÈTE: '

. A r t i c l e  p r e m i e r . —  Le Conseil supérieur des Prisons, institué 
p a r  ,1’artioie 9 de la  loi du 5 ju in  1875, sur le régime des prisons 
départementales, est réorganisé et p rend  désormais le nom de Conseil 
supérieur de l ’A dm inistration pénitentiaire.

I l  siégé au  M inistère de la  Justiee.

A rt. 2. —  Le Conseil supérieur de l’A dm inistration pénitentiaire 
est consulté:-

1° S ur les p ro jets de règlem ents généraux concernant l'o rgani- 
tion générale du Service pén iten tiaire , l 'inspection des prisons, le 
s ta tu t du  Personnel, la  com ptabilité des établissem ents e t des ate* 
’liers pén iten tiaires;

.2"' S ur les projets de règlements généraux concernant la  disci
pline, la  police, l ’hygiène et le régime in térieur des établissements 
pénitentiaires ainsi que l’application du système cellu laire-et., de 
sélection des condamnés, le régime des visites -et. l ’organisation du 
Serviee social pénitentiaire , le s ta tu t des sociétés de patronage et 
les mesures perm ettan t le reclassem ent des condamnés à  l ’-exjpiration 
;de leur peine; ’ c . •

3° Sur les p ro jets concernant l 'u tilisa tion  de î’a  force, de travail 
des détenus e t ses modalités^ l 'ouverture des ateliers, et. des chantiers 
pénitentiaires, les débouchés des productions de la  m ain-d’œuvre 
pénale ot sa  rém unération;

rf-'r :■■■■■■ ■
f  - ; " ,
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.. 4° S ur les programmes généraux de construction, de transfonna- 
i'V tio.n ,et de, désaffectation: dès établissem ents pén iten tiaires -et , l 'app ro 

priation das prisdns en eëqui-concerne; notam m ent’,:. l!&ppIicatioft -de;
. la loi du 5 ju in  1875 s u r l ’émprisoraieiiient individuel ailisi quçisjir 1^ 

fixation desi subventions. peuvent être, all^uée^ aux départements 
en v ertu  des lois du 5 ju in  1875-,e t du. 4. fév rier 1*893;. , _

;• 5° Sur. tou tes .les .questions qui doivent lu i être  soumises en
vertu des lois e t des règlem ents aiiisi que su r ‘ l'es 'affaires qu i sont 
renvoyées à  son examen, .par le- M inistre.

A r t .  3. — Le Conseil supérieur de l ’A dm inistra tion  péniten- 
... ,• tia ire  est présidé p a r  le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justiee.

I l  é lit dans son sein, au  commencement de chaque session 
annuelle, un  vice-président, rééligible.

' Ar t . 4. —  Le Conseil supérieur comprend vingt-sept membres,
dont douze membres de droit.

Sont membres de droit du  Conseil supérieur: •
Le D irecteur des Affaires crim iuelles e t des G râces;..;
Le D irecteur des Affaires civiles e t du Sceau; -
L e D irecteur de l ’A dm inistra tion  pén iten tia ire  e t dés Services

; i de l 'Education surveillée ;
, Le rapporteu r du budget des Services pénitentiaires an Scnat;

Le -rapporteur du budget des Services pénitentiaires à la Chambre 
des députes;

; Le D irecteur général de la  Sûreté nationale;

Le D irecteur général de l ’H ygiène e t de l ’A ssistance;
■ Le D irecteur du Contentieux de la  Justice .'militaire et; de la

Gendarm erie;
Le D irecteur du Budget au Ministère des Finances; •
Le Contrôleur des Dépenses engagées du M inistère de la  Justiee;

Le Directeur général du Travail et de la Main-d’œuvre au  M inis
tère du  Travail.;

Le Président de l'Union dés Sociétés de Patronage de France,

Sont nommés, p ar arrête du Garde des Sceaux, M inistre de la 
Justiee, su r la présentation des compagnies, corps ou assemblées, 
auxquèls • ils appartiennent: - . . . . .  . .

U n, conseiller .d ’Ë ta t ;  ' ’ ; ' '
v  -Un. conseiller à. la  Cour de C assation ;, . . . . ...

‘ Un professeur à  la  Faculté de droit de l’Université-, de. P aris;
1 • .-Un professetir-à la F a en lté id o  médesijie de l.^U niv^sitéde Paris.; 

••'Un' inspecteur général des Services adm in istra tifs  du.M inistère 
. 'de-l'In térieur." ••••' •' \r
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••'Un' inspecteur général des Services adm in istra tifs  du.M inistère 
. 'de-l'In térieur." ••••' •' \r



Sont nommés, par arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice:'

Deux conseillers techniques;

Un ingénieur en chef des m anufactures de l ’E ta t, conseil tech
nique dé l ’A dm inistration  pén iten tia ire ;

U n inspecteur général ’ de l 'Enseignem ent technique ;

Un. représentant du M inistre de la  Défense nationale et de la 
Guerre (intendance militaire.);

.. Un représentant du  M inistre des Colonies;

Un représentant du  M inistre dn Commerce e t de l ’Industrie ;

U n médecin psychiatre des .prisons de la  Seine.

Sont nommés, p a r  arrêté du Garde des Sceaux, M inistre de la 
Justice, après élection:

U n représentant du Personnel adm inistratif des Etablissements 
e t Circonscriptions pén iten tiaires élu p a r  ses collègues parm i les
fonctionnaires en activ ité de serviee ou parm i les fonctionnaires
honoraires ;

U n représentant du Personnel de surveillance e t d u  Personnel 
technique élu -par  ses collègues.

A rt . 5. —  P our la  désignation des représentants du Personnel 
an Conseil supérieur, sont électeurs les fonctionnaires en activité de 
service au jo u r de l ’élection. Sont éligiblcs les fonctionnaires en 
activ ité de service on les fonctionnaires honoraires des Services 
extérieurs de L’A dm inistration  pénitentiaire, • I l  en est de même de 
ceux détachés en  vertu  des dispositions de la loi du 30 décem
bre ' 1913. -

Les règles relatives aux opérations du. scrutin, au dépouillement 
des votes e t anx réclam ations contre le résu lta t dos élections, sont 
fixées p a r  a rrê té  du Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice.

A rt. G. —  Tout membre du Conseil qui perd  la qualité à  raison 
de laquelle il a  été appelé à  y siéger cesse d ’eu faire  partie.

Les membres désignés p a r  arrête du M inistre sont nommés pour 
quatre  ans e t renouvelables p a r  moitié tous les deux ans. Le  p re 
mière série so rtan te  sera désignée p a r  tirage au  so rt nn  mois au 
moins avant l ’expiration de la deuxième année d ’exercice.

Le m andat des membres so rtan ts peu t être renouvelé.

Tout membre du Conseil désigné eu rem placem ent d ’un an tre  
membre p a r  suite de décès, de mission ou de toute an tre  cause ne 

S S 8 6n foaeti(m  4ne Peûdaût Ia duré© du m andat confié à  son

- A r t .  t .  —  U  Conseil supérieur de l’A dm inistration pénitentiaire 
comprend une Section perm anente de dix membres pris dans son sein, 
à savoir:

Le D irecteur de l ’A dm inistra tion  pén iten tiaire  e t des Services 
de l ’E ducation surveillée, Président,  p a r  délégation du  G arde des 
Sceaux, M inistre de la  Justice;

Le Conseiller à  ia  Cour de C assation;
L e  Contrôleur des Dépenses engagées;
L’Inspecteur général des Services adm inistratifs du M inistère de 

l’Intérieur;
L ’Inspecteur général de l ’Enseignem ent technique;
Le R eprésen tan t du M inistre de la  D éfense nationale e t de la 

Guerre (intendance) ;
Le P résid en t de l ’Union des Sociétés de P atronage de F ran ce ;
Le Médecin psychiatre des prisons de la  Seine;
Les deux conseillers techniques.
E n  cas d ’absence ou d ’empêchement du D irecteur de l ’Adminis

tra tio n  pén iten tiaire  e t des Services de l ’E ducation  stirveillée, la 
Section perm anente est présidée p a r  le Conseiller à  la  Cour de 
Cassation, ,

A r t .  8. —  Le M inistre peut, à l’oceasion< d’une affaire détermi
née, appeler à  p rendre p a r t, avec voix consultative aux séances du 
Conseil ou de la  Section perm anente, des personnes que leurs con
naissances spéciales ou leurs trav au x  antérieurs m etten t en mesure 
d ’é d a ire r  la  disenssion.

A rt. 9. —  Le M inistre peut désigner des rapporteurs devant le 
Conseil supérieur et la  Section permanente.

,11s sont p ris, notam m ent, parm i les membres du Conseil d ’E ta t, 
de la  Cour des Comptes, de l ’Inspection des F inances, les p rofes
seurs des Facultés de droit, les m agistrats du M inistère de la  Ju s
tice, du P arquet e t du T ribunal de la  Seine, les inspecteurs e t ins
pecteurs, généraux des Services adm inistra tifs, les ingénieurs des 
m anufactures de l ’E ta t, les officiers de l ’Intendance, les fonction
naires des Services extérieurs de l ’A dm inistration  pénitentiaire .

Les rapporteu rs ont voix délibératives dans le Conseil supé
rieur ou dans sa Section perm anente pour les questions q u ’ils sont 
chargés de rapporter.

Art, 10. — ' L e  secrétariat du Conseil supérieur est rattaché à 
la Direction de l’A dm inistration pénitentiaire et des Services de 
l ’Éducation surveillée. Les fonctions de Secrétaire de l ’Assemblée, et 
do la Section perm anente sont assurées p a r  le Secrétaire de la 
Direction de l’Administration pénitentiaire e t des Services de l’E du
cation surveillée.



Sont nommés, par arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la 
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membre p a r  suite de décès, de mission ou de toute an tre  cause ne 

S S 8 6n foaeti(m  4ne Peûdaût Ia duré© du m andat confié à  son
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A r t .  8. —  Le M inistre peut, à l’oceasion< d’une affaire détermi
née, appeler à  p rendre p a r t, avec voix consultative aux séances du 
Conseil ou de la  Section perm anente, des personnes que leurs con
naissances spéciales ou leurs trav au x  antérieurs m etten t en mesure 
d ’é d a ire r  la  disenssion.

A rt. 9. —  Le M inistre peut désigner des rapporteurs devant le 
Conseil supérieur et la  Section permanente.

,11s sont p ris, notam m ent, parm i les membres du Conseil d ’E ta t, 
de la  Cour des Comptes, de l ’Inspection des F inances, les p rofes
seurs des Facultés de droit, les m agistrats du M inistère de la  Ju s
tice, du P arquet e t du T ribunal de la  Seine, les inspecteurs e t ins
pecteurs, généraux des Services adm inistra tifs, les ingénieurs des 
m anufactures de l ’E ta t, les officiers de l ’Intendance, les fonction
naires des Services extérieurs de l ’A dm inistration  pénitentiaire .

Les rapporteu rs ont voix délibératives dans le Conseil supé
rieur ou dans sa Section perm anente pour les questions q u ’ils sont 
chargés de rapporter.

Art, 10. — ' L e  secrétariat du Conseil supérieur est rattaché à 
la Direction de l’A dm inistration pénitentiaire et des Services de 
l ’Éducation surveillée. Les fonctions de Secrétaire de l ’Assemblée, et 
do la Section perm anente sont assurées p a r  le Secrétaire de la 
Direction de l’Administration pénitentiaire e t des Services de l’E du
cation surveillée.



D eux secrétaires ad jo in ts son t désignés p a r  le  M inisfaé, dont 
- M -•P?5P%.!-lles:-p ç & s te ïte  l ’A dm inistra tion  cen trale  affectés â  la  
.•PÛ’ectjon d,e rA dm im strâtiôü  pénitentiaire ; e t des Services d e l ’Edu- 

.'..cation surveillée, '' "  :

Le secréta ire , e t les secrétaires1 adjointé' peüvent 'être-désignés 
comme rapporteu rs. , ...... ...

• ■ A bt.-.II. Le Conseil supérieur, tien t,, chaque année/ une ses
sion commençant le dernier lundi du  mois de février, ’’

;.?.es sœ sions ex traordinaires peuvent avoir lieu su r convocation 
du M inistre. : '

L a  Section p erm an en te 'se  réu n it tous 'les- tro is  mois. E n  cas 
d ’urgence, elle p eu t ê tre  convoquée p a r  son P ré s id en t

.; A r t:  12- ~  L ’ordre du jo u r de l ’Assemblée e t de la  Section 
perm anente est a rrê té  p a r  le M inistre.

- : ^ A ssem b lée  e t *a  Seetion perm anente ne peuvent Valablement
delibérer que si la  moitié plus un  au moins des membres sont p ré

s e n ts . ,  ou représentés. • •

-Le Conseil supérieur sta tue  à  la  m ajorité  des membres présents.
• E n  cas de partage, la  voix du P résid en t est prépondérante.

A r t . 13. —  E n  dehors des cas dans lesquels il est consulté en 
vertu  de l ’article 2, le Conseil supérieur peut, su r l ’in itia tive  de 

-se s  ..membres .et. sur les questions re n tra n t dans ses attributions,
- présen ter .au  M inistre tous vœux- e t suggestions q u ’il jugerait 
: u tile  de prendre pour l'am élioration  du service.

- Chacun des membres du Conseil p eu t soum ettre au  M inistre' 
soit pendant la  session, soit en dehors de la session, des propositions' 
su r les questions qui sont de la  compétence du C onseil Ces proposi
tions son t écrites e t  signées. E lles sont renvoyée^ à  la  Section 
permanente.

. • • Art, 14. —  La .Section perm anente du Conseil supérieur- étudie 
les questions qui doivent ê tre  portées devant le Conseil e t lu i soumet 
un rap p o rt su r chacune d ’elles.

E n  cas d ’urgence, la  Section perm anente peu t, sans les sou
m ettre  au Conseil, ém ettre les avis qui lu i sont dem andés p a r le 
M inistre. I l  en est rendu compte au  Conseil supérieur dans la ses
sion u lten eu ré ’.' ' . .

Le Conseil supérieur peut, donner à la Section perm anente délé
gation en vue d ém ettre u n  avis 'su r'lés questiohs ren tran t dans ses 
a ttribu tions propres.. I l  lu i en  est rendu compte.

_ La Section perm anente délibère valablement su r.les affaires qui' 
lui sont spécialem ent directem ent soumises, soit p a r  le M inistre 
soit en v ertu  des lois e t règlem ents e t qui ressortissent aux a ttr ib u 
tion du Conseil supérieur.

Les avis du Conseil supérieur e t de la  Section perm anente sont 
motivés. ,

' - A r t .  15. •—  H- est rendu compte annuellem ent'au Coliseil supé
rieu r de l ’é ta t des M aisons d ’a rrê t, de justice e t de correction 
soumises _£iu régim e de l ’em prisonnem ent individuel e t de to u t ce 
qui concerne l ’application de la  ldi du 5 ju in  1875.

I l  lu i est f a i t  rap p o rt des conclusions e t vœux des' commissions 
de surveillance dès P risons e t  ; des E tablissem ents pén iten tiaires 
dans l ’année écoulée. ............................  " - ' •1’ --

A r t .  16. —  Le Conseil supérieur adresse, chaque année, au 
Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice , un  rap p o rt re la t if  à 
l ’é ta t de ses travaux  et m entionnant son avis sur les réform es à  
réaliser e t les am éliorations à  in troduire dans le serviee.

A r t .  17. —  U n arrê té  du Garde des Sceaux, M inistre  de 1a 
Justiee, déterm inera les conditions de d istribu tion  e t la  form e des 
rapports , les règles à  suivre pour la  convocation e t la  tenue dos 
séances du Conseil supérieur e t de la  Section perm anente, les dis^ 
positions concernant la  com munication des docum ents nécessaires 
au trav au x  du Conseil e t de la  Section, les procès-verbaux des 
séances, la  tenue des archives perm anentes, le compte rendu  et. la 
publicité des travaux , avis e t vœux du Conseil supérieur e t de la 
Section perm anente.

A r t .  18. —  Sont e t dem eurent abrogés les décrets des 3 e t ' 
15 janv ier 1881, 26 janvier • 1882, • 16 ju in  1883, 14 août 1887, 
15 ju in  1906, 13 août 1907, re la tifs  à  la  composition e t aux  a ttribu - . 
tions dn Conseil supérieur des Prisons, ainsi que toutes dispositions 
contraires au  p résen t décret-.

A r t .  19. —  Toutes les nominations faites en vertu  des textes 
antérieurs sont rapportées.

A r t .  20. —  Le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice , est • 
ehargé de l ’exécution du présen t décret. '

F a it  à  P aris , le 6 novembre 1937. - - 1

A l b e r t  LEBRUN.

. P a r  le Président de la  République.

L e  Garde des Sceaux,  M inistre de la Justice,

■ r ~. \  • . V incen t. A ü r j o l .
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Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
V u le décret d u  6 novem bre 1937, organisan t le Conseil supérieur 

de l ’A dm inistration  pén iten tia ire  p a r  transfo rm ation  du Conseil 
supérieur des P risons et, notam m ent, les .articles 4  e t 5 . dudit 
décret,

A1ÎRÊTE:

A r t i c l e  p r e m i e r , —  P o u r les’ élections des représentants du 
Personnel au  Conseil supérieur de l’Adm inistration pénitentiaire, le 
Personnel des Etablissements e t des Circonscriptions péniten tiaires 
est rép a rti, conform ém ent au  décret du 31 décem bre 1927 fixant le 
s ta tu t du Personnel des Services extérieurs de l ’A dm inistration  péni
ten tia ire , en deux catégories, à  savoir :

1™ catégorie: Personnel ad m in is tra tif ;
2® catégorie: Personnel de surveillance e t Personnel technique.

Art . 2. —  Chaque catégorie élit respectivement le nombre des 
représentants titu la ire  et suppléants, fixé comme soit;

C A T É G O R IE S
R E P R É S E N T A N T

TITULAIRE

R E P R É S E N T A N T S

SUPPLÉANTS

1 »  C a t é g o r i e .

P e rs o n n e l  a d m in is tr a t i f ................ 1 2

2* C a t é g o r i e .
'

P e rs o n n e l £e  su rv e illa n c e  e t 
p e rs o n n e l te ch n iq u e  ................... 1 3

L 'un  des représentants de la  deuxième catégorie titu la ire  ou 
suppléants ser’a choisi parm i les. membres du Personnel technique.

A r t . 3. —  Sont électeurs, dans chacune des catégories visées ci- 
dessus, les fonctionnaires en activité de service au  jo u r de l'élection.

L a répartition  du Personnel entre les catégories est eelle qui 
figure dans le décret du 31 décembre 1927, re la tif  à  la  fixation des 
grades et des cadres du Personnel des Services extérieurs de l’Admi- 
n istration pénitentiaire.

A r t .  4. —  Sont éligibles, dans chaque catégorie, les fonc
tionnaires de la  catégorie, en activité de service au  jo u r de l’élection

et les fonctionnaires honoraires. I l  en  est de même de ceux détachés s 
auprès d ’une association représentative des /in té rê ts  professionnels, 
par application  de l ’artic le  33 de la  loi du 30 décembre 1913. . ,

Aueune déclaration de candidature n ’est exigée.- .,

A r t . 5. —  L a date des élections est fixée p a r  le M inistre e t por
tée à  la  connaissance du Personnel dix jours a u  • moins - avan t le 
jo u r d u  scrutin .

A r t . 6 . ;—  L e s  é lections o n t l ie u  a u  b u l le t in  se c re t, c h aq u e  élee-1 - 
t e u r  r e m p l i t  u n  b u l le t in  d e  v o te  q u ’i l  in s è re  d a n s  une; e n v e lo p p e , 
o p aq u e , n e  p a r t a n t  a u e u n e  a n n o ta t io n ,,  n i  m a rq u e  q u e lco n q u e , e t .  
q u ’i l  e a e b è te . C e tte  e n v e lo p p e  e s t  g lis sé e  d a n s  u n e  se c o n d e  en v e 
lo p p e  q u i  e s t  e n s u ite  fe rm é e  e t  q u i  p o r te  e x té r ie u re m e n t  l a  m e n tio n  
s u iv a n te :  '

Conseil supérieur de l ’A dm inistra tion  pénitentiaire .

Electipn P, A . .(ou  P. S . ou P. T .).

Nom du v o ta n t:..........................................   i ; . . .

' A r t . 7. —  Les enveloppes sont fournies p a r  l ’A dm inistration. 
Elles sont conformes au modèle approuvé .par le M inistre. -Elles . 
peuvent, en vue de sim plifier les opérations du  dépouillement, être 
de couleurs différentes, su ivant les catégories'.

A r t . 8 . —  Les bulletins de vote son t fournis p a r l 'A d m in is tra - .. 
tion. I is  son t conformes au  modèle approuvé p a r  le M inistre et 
porten t, im prim ée en suscription, uniquem ent, les mentions, sui- - 
• vantes :

\
Conseil supérieur de l ’A dm inistra tion  p é n ite n tia ire .,

Élection du représentant P . A . (ou P . S . ou P . T .)S \ 

R e p ré s e n ta n t  t i tu la i r e  (u n ) s

R eprésentants suppléants (deux ou tro is su ivant les cas) :

Les bulletins de vote ne doivent po rter que les nom, prénom s,; 
grade, affectation des-candidats titu la ire  e t su p p léan ts .-S ’ils com
prennent un  nombre de noms supérieur à.eelui des candidats à  élire, 
les noms sont comptés dans l’ordre des inscriptions.

Les bulletins blancs ou illisibles, ceux dans lesquels les votants 
se font  connaître, ceux qui po rten t des indications ou m entions 
autres que celles autorisées ci-dessus, ceux qui ne sont pas adressés 
sous double enveloppe, les bulletins m ultiples insérés -dans une 
même enveloppe, ne sont p as  comptés. -
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de l ’A dm inistration  pén iten tia ire  p a r  transfo rm ation  du Conseil 
supérieur des P risons et, notam m ent, les .articles 4  e t 5 . dudit 
décret,

A1ÎRÊTE:

A r t i c l e  p r e m i e r , —  P o u r les’ élections des représentants du 
Personnel au  Conseil supérieur de l’Adm inistration pénitentiaire, le 
Personnel des Etablissements e t des Circonscriptions péniten tiaires 
est rép a rti, conform ém ent au  décret du 31 décem bre 1927 fixant le 
s ta tu t du Personnel des Services extérieurs de l ’A dm inistration  péni
ten tia ire , en deux catégories, à  savoir :

1™ catégorie: Personnel ad m in is tra tif ;
2® catégorie: Personnel de surveillance e t Personnel technique.

Art . 2. —  Chaque catégorie élit respectivement le nombre des 
représentants titu la ire  et suppléants, fixé comme soit;

C A T É G O R IE S
R E P R É S E N T A N T

TITULAIRE

R E P R É S E N T A N T S

SUPPLÉANTS

1 »  C a t é g o r i e .

P e rs o n n e l  a d m in is tr a t i f ................ 1 2

2* C a t é g o r i e .
'

P e rs o n n e l £e  su rv e illa n c e  e t 
p e rs o n n e l te ch n iq u e  ................... 1 3

L 'un  des représentants de la  deuxième catégorie titu la ire  ou 
suppléants ser’a choisi parm i les. membres du Personnel technique.

A r t . 3. —  Sont électeurs, dans chacune des catégories visées ci- 
dessus, les fonctionnaires en activité de service au  jo u r de l'élection.

L a répartition  du Personnel entre les catégories est eelle qui 
figure dans le décret du 31 décembre 1927, re la tif  à  la  fixation des 
grades et des cadres du Personnel des Services extérieurs de l’Admi- 
n istration pénitentiaire.

A r t .  4. —  Sont éligibles, dans chaque catégorie, les fonc
tionnaires de la  catégorie, en activité de service au  jo u r de l’élection

et les fonctionnaires honoraires. I l  en  est de même de ceux détachés s 
auprès d ’une association représentative des /in té rê ts  professionnels, 
par application  de l ’artic le  33 de la  loi du 30 décembre 1913. . ,

Aueune déclaration de candidature n ’est exigée.- .,

A r t . 5. —  L a date des élections est fixée p a r  le M inistre e t por
tée à  la  connaissance du Personnel dix jours a u  • moins - avan t le 
jo u r d u  scrutin .

A r t . 6 . ;—  L e s  é lections o n t l ie u  a u  b u l le t in  se c re t, c h aq u e  élee-1 - 
t e u r  r e m p l i t  u n  b u l le t in  d e  v o te  q u ’i l  in s è re  d a n s  une; e n v e lo p p e , 
o p aq u e , n e  p a r t a n t  a u e u n e  a n n o ta t io n ,,  n i  m a rq u e  q u e lco n q u e , e t .  
q u ’i l  e a e b è te . C e tte  e n v e lo p p e  e s t  g lis sé e  d a n s  u n e  se c o n d e  en v e 
lo p p e  q u i  e s t  e n s u ite  fe rm é e  e t  q u i  p o r te  e x té r ie u re m e n t  l a  m e n tio n  
s u iv a n te :  '

Conseil supérieur de l ’A dm inistra tion  pénitentiaire .

Electipn P, A . .(ou  P. S . ou P. T .).

Nom du v o ta n t:..........................................   i ; . . .

' A r t . 7. —  Les enveloppes sont fournies p a r  l ’A dm inistration. 
Elles sont conformes au modèle approuvé .par le M inistre. -Elles . 
peuvent, en vue de sim plifier les opérations du  dépouillement, être 
de couleurs différentes, su ivant les catégories'.

A r t . 8 . —  Les bulletins de vote son t fournis p a r l 'A d m in is tra - .. 
tion. I is  son t conformes au  modèle approuvé p a r  le M inistre et 
porten t, im prim ée en suscription, uniquem ent, les mentions, sui- - 
• vantes :

\
Conseil supérieur de l ’A dm inistra tion  p é n ite n tia ire .,

Élection du représentant P . A . (ou P . S . ou P . T .)S \ 

R e p ré s e n ta n t  t i tu la i r e  (u n ) s

R eprésentants suppléants (deux ou tro is su ivant les cas) :

Les bulletins de vote ne doivent po rter que les nom, prénom s,; 
grade, affectation des-candidats titu la ire  e t su p p léan ts .-S ’ils com
prennent un  nombre de noms supérieur à.eelui des candidats à  élire, 
les noms sont comptés dans l’ordre des inscriptions.

Les bulletins blancs ou illisibles, ceux dans lesquels les votants 
se font  connaître, ceux qui po rten t des indications ou m entions 
autres que celles autorisées ci-dessus, ceux qui ne sont pas adressés 
sous double enveloppe, les bulletins m ultiples insérés -dans une 
même enveloppe, ne sont p as  comptés. -



Ârt. £). —  ' A u jou r'' fixé- pour l’élection,, il est constitué, .dans 
chaque E tablissem ent (M aison centrale, P rison  départem entale siège 
dé CirèonsëMptionj 'Maison d’arrêt- et de. correction) un  Bureau .chargé 

‘ rde recevoir, les, vQtçs,. v  . -
: ' Lë::Biiireaù est composé d u .Chef de l ’E tablissem ent (D irecteur

',b ü :'Survéi-lkiüt-Chef,;-smvant l e s . cas) et de deux fonctionnaires 'de 
l ’Etablissem ent, désignés par. voie de. tirage an  sort, séance tenante.

• 'Dans-- Ios ' M aisons.,centrales. et an  siège de la  Circonscription,
. '1-tiiV' de ces. fonctionnaires est choisi parm i les membres dh Per- 
- j  sonnel adm in istra tif. ' -

Le Personnel a  librement accès dans le local où ont l ia i  les 
• opérations du scrutin.

Art .’ 10'. ~  Le scrutin  est ouvert dans la  matinée, an  siège de 
chaque Etablissement, et à l’heure convenablement choisie pour faci
liter les opérations dn vote. I l  est clos à 12 heures.

Le Chef de l'Etablissem ent est tenu, sous sa responsabilité, de 
"prendre to n te s  dispositions eu vue d ’organiser le roulem ent des 
agents, afin de m ettre  chacun d ’etix en mesure d ’exercer son droit.

M ention expresse sera fa ite  au procès-verbal que ces proscrip
tions ont été observées.

A rt. 11. —  La mehtiou qu’un  fonctionnaire a  p ris  p a r t  au vote 
est fa ite  p ar un  pointage su r la lis te  du Personnel de chaque 
catégorie.

Chaque bulletin  inséré sous double enveloppe, comme il est dit 
à  l ’article  6 dn présen t arrêté , est placé dans une urne scellée.

•Après la- clôture du scrutin , l ’u rne est ouverte en public. Les 
enveloppes son t rassemblées e t classées dans l ’une on l ’au tre  caté
gorie. Elles sont placées sous un même pli, qui est cacheté et scellé, 
e t envoyées directem ent p ar les soins du  Chef de l ’Etablissem ent, 
à . l ’adresse dn M inistre de la  Ju stice  (S ecrétaria t du Conseil supé
rieur. de l ’A dm inistration pénitentiaire).

L ’enveioppe d ’envoi est fourn ie p a r  l ’A dm inistration.
Le Chef d ’E tablissem ent jo in t sous le même p li:
1° U n procès-verbal signé des membres du Bureau, constatant 

la régularité  des opérations du scrutin  et, le cas' échéant, les inci
dents .survenusi- Le procès-verbal doit fa ire  m ention expresse de 
l ’observation des prescrip tions contenues dans l ’article  10 ei-dessus;

'2° La liste des agents en  service, établie conformém ent au 
modèle réglem entaire, avec mention d e  ceux -qui ont p ris  p a r t - a u  

, .VP$eA , '

Art . 12. —  Dans les huit jours qui suivent le jo u r du scrutin,
•il est procédé, au. M inistère de.,la Ju stice ,,p a r  les soins d’une Commis
sion nommée p a r  1e G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, au

’’üéponilleûierit des votes,: à  leur, recensement et. à  la  proclam ation 
des résu lta ts .-7 /  • ;

Les opérations dnt lieu  d an s’uu  local accessible. -au. Personnel.
La, Commission, après avoir constaté l ’é ta t dës'séeaux-.des plis 

d 'envoi, procédé à  ' l’ouverture des : enveloppes • do couvqrtjirç] conte
n an t les bu lle tins' dé Voté, p lacés'sons enveloppes-in térieure^ .çomipë 
il est d i t à  l ’a r tic le '6 d u  p résen t 'arrêté. \- . a - .-: 'v  ;

Les enveloppes in térieures contenant les-bulletins-ide.;pote sont 
ex tra ites e t placées dans des ürnes 'd istinctes/'su ivan tv la catégçrie.

C ette opération  préalable term inée, il e s t : pïocêdë au  dépotril- 
lem ent des bulletins de vote. - i ' • ■

D ans le cas où une enveloppe de couverture contiendrait deux 
où plusieurs enveloppes intérieures, cclles-ci. son t annexées ,au pro- 
eès-verbal e t le vote q u ’elle exprime n ’est p a s . ççmpté, ^ ..

Le dépouillement term iné, il  est procédé au  ,'rece.nsein.ent. des 
votes e t à  la  proclam ation des résu ltats . ; , . ... , :

Les hnlletins de chaque catégorie sont- rassem blés e t , placés 
sous enveloppe scellée, sur' laquelle trois des .-membres de l a ;.Com
missions apposent leur signature. I ls  sont conservés .pour le cas 
de contestations.

A r t . 13. —  I l  est dressé procès-verbal du  dépouillement. Le 
procès-verbal est signé de tous les membres de la Commission. H 
est accompagné, le eas échéant, dos bulletins de vote déclarés nuls.

Le procès-verbal e t les résn lta ts  des .élections sont im m édiate
m ent transm is aii M inistre.

A r t . 14. —  Les élections ont lieu à  la  m ajorité  relative. Nul 
ne p eu t ê tre  déclaré élu  comme représen tan t titu la ire  ou comme 
représen tan t suppléant, s ’il n ’a obtenu un  nombre de voix égal an 
cinquième des électeurs. : ...............

D ans la  lim ite du nom bre des représen tan ts fixé à  l ’article  2 
du p résen t a rrê té  pour chacune des catégories, les "postés de ti tu 
laires et de suppléants sont a ttribués dans l 'o rd re  décroissant des 
suffrages obtenus p a r  les eandidats.

E n cas d ’égalité des suffrages obtenus, l ’élection est déterminée 
•par le grade e t la classe des in téressés; en cas d ’égalité’ de grade 
e t de classé,, p a r  l ’ancienneté de service dans la: classe ou p a r -1--âge, 
si l ’ancienneté est lam en té . ' •• • • • •■ .

r A r t . 15.< t— ; La CQmmissj.on. de dépouillement et de recensement 
des votes, prévue à  l ’article  12 du p résen t arrê té , est nommé p àr le 
Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, e t composée de la  manière

'suivante:-'--..

. Lq 'Directè’ùr de l’Àdmînistratiôri pénitentiaire -et'-des. Services 
de l ’É ducation àurvèillée, Président; ’



Ârt. £). —  ' A u jou r'' fixé- pour l’élection,, il est constitué, .dans 
chaque E tablissem ent (M aison centrale, P rison  départem entale siège 
dé CirèonsëMptionj 'Maison d’arrêt- et de. correction) un  Bureau .chargé 

‘ rde recevoir, les, vQtçs,. v  . -
: ' Lë::Biiireaù est composé d u .Chef de l ’E tablissem ent (D irecteur

',b ü :'Survéi-lkiüt-Chef,;-smvant l e s . cas) et de deux fonctionnaires 'de 
l ’Etablissem ent, désignés par. voie de. tirage an  sort, séance tenante.

• 'Dans-- Ios ' M aisons.,centrales. et an  siège de la  Circonscription,
. '1-tiiV' de ces. fonctionnaires est choisi parm i les membres dh Per- 
- j  sonnel adm in istra tif. ' -

Le Personnel a  librement accès dans le local où ont l ia i  les 
• opérations du scrutin.

Art .’ 10'. ~  Le scrutin  est ouvert dans la  matinée, an  siège de 
chaque Etablissement, et à l’heure convenablement choisie pour faci
liter les opérations dn vote. I l  est clos à 12 heures.

Le Chef de l'Etablissem ent est tenu, sous sa responsabilité, de 
"prendre to n te s  dispositions eu vue d ’organiser le roulem ent des 
agents, afin de m ettre  chacun d ’etix en mesure d ’exercer son droit.

M ention expresse sera fa ite  au procès-verbal que ces p roscrip
tions ont été observées.

A rt. 11. —  La mehtiou qu’un  fonctionnaire a  p ris  p a r t  au vote 
est fa ite  p ar un  pointage su r la lis te  du Personnel de chaque 
catégorie.

Chaque bulletin  inséré sous double enveloppe, comme il est dit 
à  l ’article  6 dn présen t arrêté , est placé dans une urne scellée.

•Après la- clôture du scrutin , l ’u rne est ouverte en public. Les 
enveloppes son t rassemblées e t classées dans l ’une on l ’au tre  caté
gorie. Elles sont placées sous un même pli, qui est cacheté et scellé, 
e t envoyées directem ent p ar les soins du  Chef de l ’Etablissem ent, 
à . l ’adresse dn M inistre de la  Ju stice  (S ecrétaria t du Conseil supé
rieur. de l ’A dm inistration pénitentiaire).

L ’enveioppe d ’envoi est fourn ie p a r  l ’A dm inistration.
Le Chef d ’E tablissem ent jo in t sous le même p li:
1° U n procès-verbal signé des membres du Bureau, constatant 

la régularité  des opérations du scrutin  et, le cas' échéant, les inci
dents .survenusi- Le procès-verbal doit fa ire  m ention expresse de 
l ’observation des prescrip tions contenues dans l ’article  10 ei-dessus;

'2° La liste des agents en  service, établie conformém ent au 
modèle réglem entaire, avec mention d e  ceux -qui ont p ris  p a r t - a u  

, .VP$eA , '

Art . 12. —  Dans les huit jours qui suivent le jo u r du scrutin,
•il est procédé, au. M inistère de.,la Ju stice ,,p a r  les soins d’une Commis
sion nommée p a r  1e G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, au

’’üéponilleûierit des votes,: à  leur, recensement et. à  la  proclam ation 
des résu lta ts .-7 /  • ;

Les opérations dnt lieu  d an s’uu  local accessible. -au. Personnel.
La, Commission, après avoir constaté l ’é ta t dës'séeaux-.des plis 

d 'envoi, procédé à  ' l’ouverture des : enveloppes • do couvqrtjirç] conte
n an t les bu lle tins' dé Voté, p lacés'sons enveloppes-in térieure^ .çomipë 
il est d i t à  l ’a r tic le '6 d u  p résen t 'arrêté. \- . a - .-: 'v  ;

Les enveloppes in térieures contenant les-bulletins-ide.;pote sont 
ex tra ites e t placées dans des ürnes 'd istinctes/'su ivan tv la catégçrie.

C ette opération  préalable term inée, il e s t : pïocêdë au  dépotril- 
lem ent des bulletins de vote. - i ' • ■

D ans le cas où une enveloppe de couverture contiendrait deux 
où plusieurs enveloppes intérieures, cclles-ci. son t annexées ,au pro- 
eès-verbal e t le vote q u ’elle exprime n ’est p a s . ççmpté, ^ ..

Le dépouillement term iné, il  est procédé au  ,'rece.nsein.ent. des 
votes e t à  la  proclam ation des résu ltats . ; , . ... , :

Les hnlletins de chaque catégorie sont- rassem blés e t , placés 
sous enveloppe scellée, sur' laquelle trois des .-membres de l a ;.Com
missions apposent leur signature. I ls  sont conservés .pour le cas 
de contestations.

A r t . 13. —  I l  est dressé procès-verbal du  dépouillement. Le 
procès-verbal est signé de tous les membres de la Commission. H 
est accompagné, le eas échéant, dos bulletins de vote déclarés nuls.

Le procès-verbal e t les résn lta ts  des .élections sont im m édiate
m ent transm is aii M inistre.

A r t . 14. —  Les élections ont lieu à  la  m ajorité  relative. Nul 
ne p eu t ê tre  déclaré élu  comme représen tan t titu la ire  ou comme 
représen tan t suppléant, s ’il n ’a obtenu un  nombre de voix égal an 
cinquième des électeurs. : ...............

D ans la  lim ite du nom bre des représen tan ts fixé à  l ’article  2 
du p résen t a rrê té  pour chacune des catégories, les "postés de ti tu 
laires et de suppléants sont a ttribués dans l 'o rd re  décroissant des 
suffrages obtenus p a r  les eandidats.

E n cas d ’égalité des suffrages obtenus, l ’élection est déterminée 
•par le grade e t la classe des in téressés; en cas d ’égalité’ de grade 
e t de classé,, p a r  l ’ancienneté de service dans la: classe ou p a r -1--âge, 
si l ’ancienneté est lam en té . ' •• • • • •■ .

r A r t . 15.< t— ; La CQmmissj.on. de dépouillement et de recensement 
des votes, prévue à  l ’article  12 du p résen t arrê té , est nommé p àr le 
Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, e t composée de la  manière

'suivante:-'--..

. Lq 'Directè’ùr de l’Àdmînistratiôri pénitentiaire -et'-des. Services 
de l ’É ducation àurvèillée, Président; ’



Trois inspecteurs généraux, ou inspecteurs généraux adjoints, 
des Services adm in istra tifs  du M inistère de l ’In té rie u r;

C in q 'm ag istra ts  de l 'A dm inistra tion  centrale du M inistère de 
la ' Ju stice ;

Dix fonctionnaires des Services extérieurs de l ’A dm inistration  
pén itentiaire , dont deux membres des associations professionnelles;

Un m ag istra t de l ’A dm inistration  centrale, Secrétaire.
E n  cas d ’absence ou d ’empêchement du D irecteur de l ’Adm i

n is tra tio n  pén iten tiaire  e t des Services de l ’E ducation surveillée, 
l a  présidence de la  Commission est assurée p a r  lé plus ancien des 
inspecteurs généraux des Services adm in istra tifs  présents.

A r t . 1 6 . —  Les constatations auxquelles donnent Jieu les opé
rations électorales sont adressées au  M inistre, dans le délai do 
Irait jours, à  da ter de la  publication des résu lta ts  dans le  Recueil 
•des Instructions de VAdministration pénitentiaire.

Le M inistre statue, sau f recours au  Conseil d ’E ta t, form é dans 
le délai de dix' johrs, à  compter de la notification de la  décision 
m inistérielle.

F au te  p a r  le M inistre d ’avoir s ta tu é  dans le délai de quinze 
jours, la  réclam ation est considérée comme rejetée.

A r t .  1 7 . —  Le D irecteur de l ’A dm inistra tion  pén iten tia ire  et 
des Services de l ’E ducation surveillée, aux a ttribu tions duquel.res
s o r t i t  le S ecrétaria t du  Conseil supérieur de l ’A dm inistration péni
ten tia ire , est chargé de l 'exécution du p résen t arrêté , qui sera 
publié au  Journal officiel.

F a it  à  P aris , le 1er décêmbre 1937.

Le G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

V incent AURIOL,

V u le décret dû 6 novem bre 1937, o rgan isan t lé  Conseil supérieur 
de l ’A dm inistra tion  pén iten tiaire , p a r transfo rm ation  du  Conseil 
supérieur des Prisons,

’ A R R ÊTE:

AbtïcîÆ premier. — De: Conseil supérieur de .l’A dm inistration 
pén iten tiaire  comprend deux fo rm ations: l ’Asscrabléê générale pi 
la  Section perm anente.

Le M inistre p en t égalem ent constituer des commissions spé
ciales composées de membres p ris  dans le sein du Conseil supérieur 
e t chargées de l ’étude de questions déterminées.

A rt-. 2-. —  Le M inistre de la Ju stiee  est P résiden t dn Conseil 
supérieur e t du la  . Section perm anente.

Le D irecteur de l ’A dm inistra tion  p én iten tia ire 'e t des Services 
de l ’E ducation surveillée reçoit délégation pour assurer la  p rési
dence ‘de la  Section perm anente.

Le V ice-Président du Conseil supérieur est élu chaque année 
par le Conseil supérieur, au  commencement de la  session annuelle.

I l  est inéligible.

A r t .  3. —  Le Conseil supérieur se réunit de droit le dernier lundi 
du mois de février. La durée de la  session est de h u it jours.

Le M inistre peu t ie convoquer en session ex trao rd inaire .,

La Section perm anente se réun it en session ordinaire, le second 
lundi du mois, commençant chaque trim estre . P o u r l ’examen des' 
affaires urgentes, elle p e a t être convoquée en session ex traordinaire 
p a r  son P résident, avec approbation du M inistre.

Ces séances ont lien au  M inistère de la  Justiee. :

Art.. 4. — Les convocations sont adressées à  chaque membre, 
p ar l 'in term édiaire du S ecrétariat, qui fa it connaître, à-chacun d ’eux 
le program m e des travaux  de la  session e t l ’o rdre d u  joui- -de la  
séance.

A r t .  5. —  Le program m e. des travaux du Conseil supérieur et; 
de la  Section perm an en te ,'a in si que l ’ordre du, .jour des séances, 
sont fixés p a r  h  M inistre.

Aucune -question ' ue peu t être  somnise à  l ’examen d u  Conseil, 
supérieur ou de la  Section perm anente sans l ’approbation du- 
M inistre. -

Art. CL —  P endan t la  durée des sessions du  Conseil supérieur., 
ôt -de la  Section peï-maaentic, le -Président fixe les jou rs e t heures 
des séances, l 'o rd re  ,des travaux,, le ran g  de p résen ta tion  -des qu-es-: 
tions, des lectures de rap p o rts  ou des auditions* • . ‘ •

t e  G ardé dès Sceaux, ÜÇnistre de la  ju s tice .



Trois inspecteurs généraux, ou inspecteurs généraux adjoints, 
des Services adm in istra tifs  du M inistère de l ’In té rie u r;

C in q 'm ag istra ts  de l 'A dm inistra tion  centrale du M inistère de 
la ' Ju stice ;

Dix fonctionnaires des Services extérieurs de l ’A dm inistration  
pén itentiaire , dont deux membres des associations professionnelles;

Un m ag istra t de l ’A dm inistration  centrale, Secrétaire.
E n  cas d ’absence ou d ’empêchement du D irecteur de l ’Adm i

n is tra tio n  pén iten tiaire  e t des Services de l ’E ducation surveillée, 
l a  présidence de la  Commission est assurée p a r  lé plus ancien des 
inspecteurs généraux des Services adm in istra tifs  présents.
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V incent AURIOL,
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’ A R R ÊTE:

AbtïcîÆ premier. — De: Conseil supérieur de .l’A dm inistration 
pén iten tiaire  comprend deux fo rm ations: l ’Asscrabléê générale pi 
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t e  G ardé dès Sceaux, ÜÇnistre de la  ju s tice .



/ A r t . '  il Ités ïrièmbrés durConseil supérieur e t de,.la Seçtion 
permanente' pèuvent, eii cas ..d’empêchement, demander .au.  Ministre, 
d'e se fa ire  représenter!'. Là désignation du rep résen tan t, e s t . soumise 
ar l’ë ^ é itte n t: du M iïnstre.:,' .

A r t .  8..—  Lorsque le Conseil supérieur où ia  Sectiuû perm anente' 
estim e q u 'il  y  au ra it in té rê t, à  l ’occasion d ’une affairé déterm inée, 
d ’entendre une personne qualifiée, il en est f a i t  rap p o rt au-Ministre,- 
pou r déciMôn. : ’ '- 1'

Ar t . 9; -Les raijporteurs sont désignés p a r  le M inistre, su r la  
proposition de la  Section perm anente.

A r ï :. 10. —  Les fonctions de Secrétaire du Conseil-supérieur et 
de la ' Section' peiïnanente, ainsi que des commissions constituées dans 
le sein du Conseil supérieur, son t assurées soit p a r  le Secrétaire de 
la  Direction de l ’A dm inistration pénitentiaire, soit p a r  les secrétaires 
adjoints,- nommés p a r  le M inistre.

A r t . 11. —  L’Assemblée et la  Seetion perm anente ne peuvent 
valablement délibérer, qui si la  moitié, p lu s un  des membres sont 
présent^ pu régulièrement représentés.

Le Conseil supérieur e t la  Seetion perm anente sta tu en t à  la  
m ajorité des membres présents. E n  ans. de partage, la  voix du 
P résiden t est prépondérante.

Le vote a  lien  p a r  appel nommai.

A r t . 1 2 . —  Les séances du Conseil supérieur e t de l a  Seetion 
perm anente ne sont pas publiques.

A r t . 1 3 . —  E n  dehors des cas o ù  il est consulté p a r  le M inistre 
sur les questions qui form ent l 'o b je t de sa  compétence, le Conseil 
supérieur peu t, su r l 'in itia tiv e  de ses membres e t su r les questions 
ren tran t dans ses a ttribu tions, p résenter au  M inistre tous vœux et 
suggestions su r les mesures q u ’il  jugera it u tile  de prendre, pour 
l ’am élioration du service. Les mêmes pouvoirs appartiennen t à  la  
Seetion perm anente.

A r t . 14. —  Chacun des membres du Conseil supérieur ou de la 
Section perm anente p eu t soum ettre directem ent au  M inistre des p ro 
positions .sur. les questions qui sont de la  compétence du Conseil.'Les 
propositions sont écrites et signées. E lles sont renvoyées à  la  -Section 
permanente,, qui en fa i t  rap p o rt a u 1 M inistre, au  cours de là  session 
suivante.. 1 ... . •

A r t : 1 5 .—  La Section perm anente duC onseil supérieur est char
gée de l’étude des questions qui doivent être portées devant le Conseil 
supérieur ou devant les commissions spécialem ent constituées. La 
’Seetîoiï permanente- élabore u ir  rap p o rt, qui est. présenté e n s o n n o m  
au  Conseil supérieur.-

N,

Le Conseil supérieur ne peu t-délibérer su r  une affaire qui lui 
- serait soumise sans entendre l e  rap p o rt et sans prendra l^ayis de la 
Seetion perm anente, qui lu i f a i t  rap p o rt de la  question, ;

E n  cas d’urgence, la  Section perm anente-peut, sans les: soumettre 
au  Conseil supérieur, ém ettre les avis qui . lu i sont demandés p a r  le 
M inistre. I l  en est rendu com pte au  Conseil supérieur 4ans la- ses
sion u ltérieure. . _. '  ......................

Le Conseil supérieur peu t donner à  la  Seetion pennanente’ délé
gation en vue d’ém ettre un avis sur les questions ren tran t dans ses 
attribu tions, sous réserve q u 'il lu i én Soit rendu  compte. •

Le M inistre peu t, d ’une m anière générale, charger là  Séctioü 
perm anente de l ’examen et du  rap p o rt des questions re n tra n t dans 
la  compétence du Conseil supérieur. D ans ce cas, les trav a u x  de la. 
Seetion perm anente sont portés à  la  connaissance du Conseil supé
rieu r à  la  prochaine session.

A r t .  1 6 . —  Les rapports  sont distribués en tre  les rapporteurs 
p a r le Président.

Une décision du  M inistre fixe, la  n a tu re  et le mode de communi
cation des docum ents qui pourron t ê tre  m is à  la  disposition dû 
rapporteur, ainsi que la  m anière dont il p ou rra  ê tre  admis à  s ’in fo r
m er sur le fonctionnem ent du  service.

Les rap p o rts  fo n t l 'o b je t de délibérations dans le compte 
rendu desquelles les opinions émises p a r  chaque m em bre doivent 
ê tre  consignées.

Les conclusions des rapports, modifiées s’il y  a  lien, à .la  su ite des 
des observations fa ites  en séance, sont m ises aux voix.

Le nom des vo tan ts es t m entionné au  procès-verbal.

A r t .  1 7 . —  Les travaux dn Conseil supérieur e t de la  Section 
perm anente ne peuvent recevoir de publicité que conformém ent 
aux instructions du M inistre e t dans la  lim ite de son autorisation . .

Les rap p o rts  e t avis son t communiqués exclusivement au  M inis
tre  p a r  les soins du  P résident du  Conseil supérieur ou du P résiden t 
de la  Section perm anente. I l  en est conservé m inute au  S ecrétaria t 
du Conseil ou de la  Section.

Le M inistre décide de la  suite qu’il convient de leur réserver.
Le S ecré taria t est chargé d’assurer, conformément aux instruc

tions du M inistre, la  transm ission des trav au x  e t avis du Censeil 
supérieur et. de la  Seçtion perm anente aux services intéressés e t 
d ’apporte r to u te  diligence dans l a  su ite q u ’ils com portent.

’ A r t .  1 8 . —  Il est rendu compte annuellement au  Conseil supé
rieu r  dé l ’é ta t des-M aisons d ?arrêt,- dç justice  et. de-correction , 
soumises au  régim e de l'em prisonnem ent individuel.
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I l - e s t  fa it rapport également des conclvteîôns e t  vœux des
commissions de surveillance des Prisons et des Etablissements péni
tentiaires dans l ’année écoulée.

Los rapports  touchan t ces questions sont élaborés p a r  la  Sec
tion, perm anente su r le rap p o rt des conseillers ' techniques désignés 
p a r  le M inistre. -

' Art. 19. —  Les conseillers techniques sont plus spécialement 
: chargés de la préparation  du rap p o rt annuel prévu à  l’article 16 du 
déeret du Ci novembre 1.937, p a r  lequel le Conseil supérieur rend 
eempte au  G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice , de l ’é ta t des 

'travaux: de l'A ssem blée dans l ’année écoulée e t des réform es q u ’il 
jugera it u tile de réaliser dans le service. I ls  sont mem bres de d ro it 
de toutes les commissions spéciales. I ls  pou rron t ê tre  chargés de 
missions particu lières p a r  le G arde des Sceaux.

A rt . 20. —  Les procès-verbaux des scanees sont portés sur un 
registre .spécial. Ils- sont signés p a r  le Président e t  p a r  le Secré
taire de séance.

Art . 21. —  Le S ecrétaria t est chargé d ’assurer la  garde e t la 
'conservation 'des archives et docum ents concernant ie fonction
nem ent du Conseil supérieur e t . d e ' l a  Section perm anente, sous le 
contrôle du P résident. ’ • • -

.. ■ A tlt. 22..—  Le pr-êsènt arrêté  sera publié a n  Journal officiel.

F a it à Paris, le 1er décembre 1937.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  '■

V-incent A tlR IO L.

m i n i s t è r e

È LA J U S T I C E ̂■

' D IRECTION
; «le
l 'Administra tion p é n i t e n t i a i r e  

et Jus
Ï r ïi cesde  l ' É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

INSTRUCTION N° 7 7 b's

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

‘ Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r
Paris, le 3 déeembre 1937,

Année 1987

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S 
D ES SE R V IC E S  E X TÉ R IE U R S

J ’ai l'honneu r de vous adresser, sous ce pli, le  tex te  de l ’arrê té  
en date d u  26 novembre 1937, p a ru  a u  Journal officiel du  28 no
vembre 1937 (pp. 12970 et 12971), fixant le régim e disciplinaire du 
Personnel des instituteurs publies et des moniteurs éducateurs, affectés 
dans les Maisons d’Edueatdon surveillée.

Une circulaire doit régler l’application des dispositions de cet 
arrêté. ’ .

. P a r  délégation:

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.
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m i n i s t è r e  R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I SE
.JE LA J U S T I C E  -----—

;  D I R E C T I O N
^ d e

A dm in is t ra tion  pénitentiaire v
e t  d e *

Irvices d e  l ' É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e  

-. Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

î A R R Ê T É

M INISTERE DE LA JUSTICE

Régime disciplinaire du Personnel des instituteurs publics 
et des moniteurs éducateurs 

affectés dans les Maisons d ’Education surveillée.
-i*

Le- Garde des Sceaux, M inistre de la Justiee, 
i  V u la loi du 30 octobre 18SG sur i ’organisatiou de l’enseignement

publie;
i V u le déeret du 18 janvier 1887 ayant pour objet l’exécution de la loi-

organique de l’enseignement prim aire;
;• V u le déeret du 28 septem bre 1937 fixant les effectifs du Personnel

des Etablissem ents d ’E ducation surveillée, e t concernant les règles 
applicables aud it Personnel pour le recrutem ent, l ’avancement, la 

: discipline, les traitem ents et indemnités;-
: S ur la  proposition du D irecteur de l ’A dm inistra tion  pén iten tia im
i e t des Services de l ’Education surveillée,

' A RRÊTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Le régim e disciplinaire du Personnel des 
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l ’éducation surveillée, au  régim e disciplinaire qui leur est applicable 
dans leur adm inistration  d 'orig ine, notam m ent en cc qui concerne 
l ’avis dû Conseil départem ental.

Art. 3. —  Les moniteurs éducateurs des M aisons d ’Education 
surveillée, soit q u ’ils appartiennen t à  la  catégorie des institu teurs 
intérim aires, soit q u ’ils aien t obtenu dans cet emploi la délégation 
d 'in s titu te u r  stagiaire , soit qu-ils aien t été nommés p a r  le Garde 
des Sceaux, M inistre de la  Justice, sur la  p résen tation  de Pinspec- 
teuv d 'académ ie, sont soumis au régime disciplinaire fixé p a r  les 
articles suivants.

A rt. 4. —  Les sanctions applicables aux m oniteurs éducateurs 
sont fixées ainsi qu’il suit, p a r  ordre de gravité:

1° L ’avertissement;
2° La réprim ande;

3° Le blâme avec inscription au  dossier;

4° Le déplacement p a r  mesure disciplinaire;.
5° La suspension pour une durée de quinze jou rs au  maximum;

6" Le re tra it d’emploi.

Art . 5. —  Les sanctions prévues à  l ’article préeédent sont pro
noncées:

La première, p a r  le Directeur de la Maison d’Education surveillée;

• La deuxième et la troisième, p a r  le Garde des Sceaux, M inistre de 
la Justice, sur la  proposition du D irecteur de l’A dm inistration péni
tentiaire et des Services de l ’Education surveillée;

Les trois dernières, p a r  le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, 
après avis d ’une commission de discipline, auquel est jo in t également 
l ’avis de l ’inspecteur d ’académie du départem ent.

A r t .  6. —  Aucune sanction ne p eu t ê tre  prononcée sans que 
celui qui en est l ’objet a it été mis à  même de connaître l ’ensemble 
des fa its  qui lu i sont reprochés e t de fourn ir ses explications.

Ar t . 7. —• P our les sanctions énoncées à  l’article 4 du présent 
arrêté , sous les numéros 3, 4, 5 e t 6, les m oniteurs éducateurs ont 
d roit à  la communication confidentielle des pièces de leur dossier, 
p a r application de l’artiele 65 de la loi du 22 avril 1905.

Art . 8. —  Si la sanction proposée contre le moniteur éducateur 
entraîne sa com parution devant la Commission de Discipline, le Direc
teur de la Maison d’Education surveillée établit un  dossier d’enquête 
com prenant l’exposé détaillé des faits, les déclarations écrites des 
témoins, le eas échéant, les explications écrites du moniteur éducateur 
on la constatation certifiée, soit de sou refus de les fournir, soit de 
l ’impossibilité de se les procurer.

Le dossier d ’enquête étab li dans les form es qui précèdent est 
transm is à  l ’inspecteur d ’académie du départem ent, pour avis. Le 
dossier d ’enquête e t le dossier individuel sont communiqués à  l ’in 
téressé, qui. a  d ro it de prendre connaissance de tou tes les pièces qui 
les composent. Cette communication est fa ite  p a r  l ’in term édiaire  de 
l ’inspecteur d ’ucadém ie du départem ent.

L ’in téressé dûm ent convoqué devant la  Commission de Disci
pline peut présen ter lui-même sa défense e t se fa ire  assister p a r  un  
défenseur auquel le dossier est communiqué dans u n  délai de cinq 
jours an  moins avan t la  séance .de la  Commission. S i le défenseur 
désigné p a r  l ’intéressé n ’est pas avocat, son choix devra ê tre  agréé 
p a r  le M inistre.

Le membre de la  Commission de D iscipline désigné p a r  le 
M inistre en qualité de rapporteur- donne lecture de son rap p o rt et 
propose la  sanction q u ’il convient, à  son avis, de prononcer à  l 'en
contre du m oniteur éducateur déféré.

Le m oniteur éducateur ou son défenseur entendu, la  Commission 
délibère et émet son avis su r la  sanction à  proposer au  M inistre. 
E u  cas de partage, la  voix du p résiden t est prépondérante. Si l ’in 
téressé n ’est ni p résent, ni représenté, la  Commission d isciplinaire 
s ta tu e  nouobstant son absence.

Art . 9. —  L a Commission de discipline est composée de la  manière 
suivante:

Le D irecteur de l ’A dm inistration pén iten tiaire  e t des Services 
de l ’E ducation surveillée, président;

U n inspecteur général, ou un  inspecteur général ad jo in t, des 
Services ad m in istra tifs ;

. Un représen tan t du M inistre de l ’E ducation  nationale;
Le Chef du Bureau de l’Education surveillée;
Deux représentants des moniteurs éducateurs, élus p a r  leurs 

collègues;
Un m ag istra t de la D irection de l ’A dm inistra tion  pén iten tiaire  

et des Services de l ’Education surveillée, du Service du Personnel, 
secrétaire.

Le secrétaire ne p rend  pas p a r t au  délibéré.
E u  cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de l’Admi

n istra tion  pén iten tiaire  et des Services de l ’E ducation surveillée, 
la séance est présidée p a r  l ’Inspecteur général des Services adm i
n is tra tifs  ou p a r  l ’Inspecteur général adjoint.

A rt . 10. —  L’avertissement et la  réprim ande sont infligés dans 
nne lettre ém anant de l’autorité, disciplinaire.

Le blâme, avec inscrip tion  au  dossier, est p ris  sous form e de 
décision.

Le déplacem ent-disciplinaire est prononcé p a r  a rrê té  du Garde 
des Sceaux, M inistre de la  Justice. H  com porte pour l ’in téressé 
l ’obligation! de rejo indre sa  nouvelle affectation à  ses fra is.
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\
La suspenêion, pou r une durée >de quinze jours, au  maximum, 

•comporte .-interdiction pour le m oniteur éducateur de résider dans la 
M aison d ’E ducation surveillée. P en d an t la  durée de sa suspension, 
iJ ne perçoit ni appointem ents n i indemnité.

Le re tra it d’emploi est prononcé p a r  arrêté  du Garde 'des Sceaux.

A r t . 11. —  Dans l'in térêt du service, le. m oniteur éducateur peut 
'êfr£. suspendu provisoirement- de. ses fonctions. ‘Cette décision est 
prononcée p a r  le M inistre.

Le'.D irecteur de la  M aison d ’E ducation  surveillée peut, avant 
même la  décision du M inistre, consigner le m oniteur éducateur en 
lu i in te rd isan t do partic iper aux exercices .de la  Maison.

La suspension de fonctions prononcée dans les conditions fixées 
au  p résen t article  implique I n te r d ic t io n  de p artic ip e r aux travaux 
de l a  M aison et l ’obligation de prendre les repas dans la  chambre. 
Elle n ’en tra îne pas re tenue  su r les appointem ents de l ’intéressé.

S ’il y a  Ueu.de déférer le m oniteur éducateur, suspendu de ses 
fonctions, devant le Conseil de Discipline, la  com parution doit avoir 
lien, dans le délai d ’un  mois, à  com pter du jo u r de la  suspension.

. E n cas de poursuites judiciaires, le Conseil de Discipline n ’est 
appelé à  s ta tu e r q u ’après décision-définitive concernant le m oniteur 
éducateur.

AR’f. 12. — Les récompenses'qui peuvent-être conférées aux-moni
teurs éducateurs sont:

1° La le ttre  de félicitations;
2" -Le témoignage officiel de sa tisfac tion ;

3° Le diplôme d’iiottneur.

Le diplôme d ’honneur est p o rté  à  la  connaissance -du M inistre 
de l ’E ducatiou  nationale p a r  l e  G arde dos. Sceaux, M inistre de la 
Justice. I l  en est f a i t  m ention dans le Bulletin officiel du Ministère 
de la  Justice.

A kt. 13. — Les dispositions concernant l'élection, des représen
ta n ts  dos m oniteurs éducateurs à la  Commission de Discipline, les 
règles relatives à  la  p résen tation  des ‘enquêtes e t des rapports  disci
p linaires, à  la  com munication des dossiers, fe ro n t l ’objet d 'une 
circulaire d ’application.

A r t .  14. —  Le D irecteur de l’A dm inistration pénitentiaire et des 
Services de l ’E ducation surveillée est chargé de l 'exécution 'du  p ré
sen t arrêté ,-qu i sera -publié au  Journal officiel 

F a it à  Paris, le 26 novem bre 1037.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M in is t r e  d e  l a  J u s t ic e ,

; . "Vincent ÀURÏOL.

DE LA J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

•l’Administration pénitentiaire'
e t  de*

Services de l’Éducation surveillée

■r M I N I S T È R E INSTRUCTION N° 78

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

2 '  B U R E A U Parisf le 8 décembre 1937.

Rém unération d e s  d é te n u s  
cantin iers d e s  a t e l ie r s .

A n n é e  1 9 3 7

LE GARDE D E S SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S L E S DIR ECTEUR S 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

I l  existe dans la  p lu p a rt des M aisons centrales, pour chaque 
a te lier exploité p ar un  confectiorm aire ou en régie directe, un  détenu 
au  moins chargé de tenir, d ’une p a r t  la  com ptabilité des salaires, 
d ’an tre  p a r t  la  com ptabilité de la  cantine, en assuran t la  d istribu
tion de cette dernière.

P our des raisons de coîrunodité e t de discipline, il  p a ra ît néces
saire de conserver ce tte  organisation en ta n t qu 'olle concerne 'la  
gestion ot la  com ptabilité de la  cantine, car il est facile à  u n  détenu 
d ’u n  atelier dè prendre chaque jo u r  les commandes de ses co-déte- 
nus d ’atelier et. d ’effectuer le lendem ain les distributions.

Toutefois, des difficultés se sont élevées sur le  po in t de savoir 
si le sa laire du détenu com ptable cantin ier devait être  à la  charge 
du confectionnaire ou à  la charge de l 'E ta t ,  et d ’au tre  p a r t, s ’il 
y  avait lieu de le rém unéror le dimanche.

J ’ai l'honneu r de vous indiquer, ei-dessous, les solutions à 
a dopter :

1 ° Norm alem ent le salaire des détenus cantin iers doit incomber 
à  l ’E ta t  pour les ateliers eu  rég ie d irecte et aux confectionnairea 
pour leurs ateliers.

L a raison  en est que la  com ptabilité de la  cantine dépensée 
p a r chaque individu est un accessoire de la  com ptabilité de son 
salaire, que ces deux comptes doivent figurer sur le m êm e. carnet
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individuel de' chaque détenu et qu’il est donc normal que tous ces 
travaux soient faits par le même comptable.

I! importe, par contre, que le détenu comptable ne soit rému
néré à ce titre que pendant le temps effectivement passé à la  comp
tabilité. Si donc, comme il arrive fréquemment ' dans les • petits 
ateliers, il suffit d ’une partie seulement de là journée pour le travail' 
de comptabilité, le comptable eantinier devra, pour le supplément 
de son salaire, participer au travail de l ’atelier, j e  vous prie-de 
vouloir bien veiller au respect de cette règle;

"2° j f  n ’y a pàs lieu d ’accorder aux comptables cantiniers un 
salaire pour leur travail du dimanche ou. des jours fériés.

Par une organisation adéquate, c ’est-à-dire en faisant prendre 
le samedi, par le comptable eantinier les commandes pour deux 
jours successifs, son travail du dimanche se limitera à la simple 
distribution à ses eo-détenus des produits de cantine commandés 
ia veille. Ce travail rapide ne mérite aucun salaire. . ..

Vous voudrez, bien, en m ’accusant réception de la présente 
■ Iùstructioù, me faire part, s ’il y. a lieu, des difficultés que vons 
pourriez rencontrer daus son application.

. Par délégation.

L e Directeur de î'Administration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée,

ANDRIEU.

M IN IS T È R E

E L A  J U S T I C E  

D I R E C T I O N
de

('Administration -, pénitentiaire
“ • e t des

ervices de l’Éducation surveillée 

: Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A n n é e  1 9 S  7

NOTÉ DE SERVICE

A  M ESSIEURS LES DIRECTEURS 

DES SERVICES EXTÉRIEURS  
ET CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES  

(Etablissements pénitentiaires)

Pour répondre à diverses demandes relatives aux élections des 
représentants du {Personnel dans le Conseil supérieur de l ’Adminis- 
trationi pénitentiaire, j ’ai l ’honneur de vous adresser ci-dessous, 
comme suite à mes Instructions n0B 75, 76 et 77, des renseignements 
sur certains pointe pouvant présenter des difficultés:

Article 1er de l ’arrêté du 1er décembre 1937 (Instruction n° 77):

I l est bien entendu qu’il ne s ’agit d ’élections que pour le Per
sonnel des Maisons centrales et Etablissements assimilés, Circons
criptions pénitentiaires et Prisons départementales.

Airticle 2 de l ’arrêté du 1er décembre 1937:

H est bien entendu que, conformément• à l ’article 14 de l ’arrêté 
du 1er décembre 1937, les candidats sont proclamés élus dans la 
lim ite du nombre des représentants fixé à l ’article 2 de l ’arrêté 
précité, suivant le nombre de voix et dans l ’ordre décroissant des 
suffrages obtenus.

Sera déclaré élu représentant titulaire le  candidat qui aura 
obtenu le plus grand nombre de suffrages, à  la condition que ceux-ci 
soient en nombre au moins égal an cinquième des électeurs.

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I SE

. Paris, le~9- décembre 1937.

INSTRUCTION N° 79



individuel de' chaque détenu et qu’il est donc normal que tous ces 
travaux soient faits par le même comptable.

I! importe, par contre, que le détenu comptable ne soit rému
néré à ce titre que pendant le temps effectivement passé à la  comp
tabilité. Si donc, comme il arrive fréquemment ' dans les • petits 
ateliers, il suffit d ’une partie seulement de là journée pour le travail' 
de comptabilité, le comptable eantinier devra, pour le supplément 
de son salaire, participer au travail de l ’atelier, j e  vous prie-de 
vouloir bien veiller au respect de cette règle;

"2° j f  n ’y a pàs lieu d ’accorder aux comptables cantiniers un 
salaire pour leur travail du dimanche ou. des jours fériés.

Par une organisation adéquate, c ’est-à-dire en faisant prendre 
le samedi, par le comptable eantinier les commandes pour deux 
jours successifs, son travail du dimanche se limitera à la simple 
distribution à ses eo-détenus des produits de cantine commandés 
ia veille. Ce travail rapide ne mérite aucun salaire. . ..

Vous voudrez, bien, en m ’accusant réception de la présente 
■ Iùstructioù, me faire part, s ’il y. a lieu, des difficultés que vons 
pourriez rencontrer daus son application.

. Par délégation.

L e Directeur de î'Administration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée,

ANDRIEU.

M IN IS T È R E

E L A  J U S T I C E  

D I R E C T I O N
de

('Administration -, pénitentiaire
“ • e t des

ervices de l’Éducation surveillée 

: Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A n n é e  1 9 S  7

NOTÉ DE SERVICE

A  M ESSIEURS LES DIRECTEURS 

DES SERVICES EXTÉRIEURS  
ET CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES  

(Etablissements pénitentiaires)

Pour répondre à diverses demandes relatives aux élections des 
représentants du {Personnel dans le Conseil supérieur de l ’Adminis- 
trationi pénitentiaire, j ’ai l ’honneur de vous adresser ci-dessous, 
comme suite à mes Instructions n0B 75, 76 et 77, des renseignements 
sur certains pointe pouvant présenter des difficultés:

Article 1er de l ’arrêté du 1er décembre 1937 (Instruction n° 77):

I l est bien entendu qu’il ne s ’agit d ’élections que pour le Per
sonnel des Maisons centrales et Etablissements assimilés, Circons
criptions pénitentiaires et Prisons départementales.

Airticle 2 de l ’arrêté du 1er décembre 1937:

H est bien entendu que, conformément• à l ’article 14 de l ’arrêté 
du 1er décembre 1937, les candidats sont proclamés élus dans la 
lim ite du nombre des représentants fixé à l ’article 2 de l ’arrêté 
précité, suivant le nombre de voix et dans l ’ordre décroissant des 
suffrages obtenus.

Sera déclaré élu représentant titulaire le  candidat qui aura 
obtenu le plus grand nombre de suffrages, à  la condition que ceux-ci 
soient en nombre au moins égal an cinquième des électeurs.

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I SE

. Paris, le~9- décembre 1937.

INSTRUCTION N° 79



L ’interprétation du texte de l ’article 14 ne peut donner prise 
•à aueune ambiguité.

Article i  de l ’arrêté du 1er décembre 1937:

Sont électeurs dans chaque catégorie les fonctionnaires en ser
vice à l’exclusion toutefois des fonctionnaires stagiaires.

Vous voudrez bien me rendre compte d ’urgence des difficultés 
que vous pourriez, rencontrer dans l ’application de la  présente Ins
truction et des circulaires susmentionnées: Ministère de la  Justice, 
4, place Vendôme, Inter-Opéra 115.

Le Directeur de l’Adm inistration ^pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

! .  . M I N I S T È R E  INSTRUCTION N' 80
d e  l a  j u s t i c e

d i r e c t i o n  R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
* de

l'Administration péniten tia ire
et «les

Services de l’ Éducation surveillée 

1 C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A n n é e  1 9 3 7

Paris,  le 10 décembre 1937.

NOTE DE SERVICE

A M E S SIE U R S L E S  D IR EC TEU R S 
D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Je vous rappelle, ci-dessous, les termes de ma Note de Service 
du 3 novembre 1937, relative aux promotions de classe.

Vous aurez à m ’adresser, sous bordereau (Seetion du Person
nel), le 2 de chaque mois, pour le mois en cours, l ’état réglemen- 
taÎ3.-e d ’avancement de classe (imprimés fournis par la  Maison 
centrale de Melun).

Si, dans l ’une des catégories (P; A., P . S. ou P. T.) aucun fonc
tionnaire n ’est susceptible d ’avancement au cours du mois consi
déré, vous joindrez une simple fiche « néant » pour la catégorie,

D ’autre part, il sera porté sur ledit état, outre les renseigne
ments qui y  sont demandés, la  classe actuelle de l ’intéressé, et, 
dans la colonne « observations » le décompte des bonifications mili
taires auxquelles il peut prétendre, s’il y  a lieu, avec indication de la 
date po in t de départ de la nouvelle classe.

Je compte que ces instructions, dont vous m ’accuserez réception, 
seront rigoureusement suivies.

Le Directeur de P Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.



L ’interprétation du texte de l ’article 14 ne peut donner prise 
•à aueune ambiguité.

Article i  de l ’arrêté du 1er décembre 1937:

Sont électeurs dans chaque catégorie les fonctionnaires en ser
vice à l’exclusion toutefois des fonctionnaires stagiaires.

Vous voudrez bien me rendre compte d ’urgence des difficultés 
que vous pourriez, rencontrer dans l ’application de la  présente Ins
truction et des circulaires susmentionnées: Ministère de la  Justice, 
4, place Vendôme, Inter-Opéra 115.

Le Directeur de l’Adm inistration ^pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

! .  . M I N I S T È R E  INSTRUCTION N' 80
d e  l a  j u s t i c e

d i r e c t i o n  R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
* de

l'Administration péniten tia ire
et «les

Services de l’ Éducation surveillée 

1 C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A n n é e  1 9 3 7

Paris,  le 10 décembre 1937.

NOTE DE SERVICE

A M E S SIE U R S L E S  D IR EC TEU R S 
D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Je vous rappelle, ci-dessous, les termes de ma Note de Service 
du 3 novembre 1937, relative aux promotions de classe.

Vous aurez à m ’adresser, sous bordereau (Seetion du Person
nel), le 2 de chaque mois, pour le mois en cours, l ’état réglemen- 
taÎ3.-e d ’avancement de classe (imprimés fournis par la  Maison 
centrale de Melun).

Si, dans l ’une des catégories (P; A., P . S. ou P. T.) aucun fonc
tionnaire n ’est susceptible d ’avancement au cours du mois consi
déré, vous joindrez une simple fiche « néant » pour la catégorie,

D ’autre part, il sera porté sur ledit état, outre les renseigne
ments qui y  sont demandés, la  classe actuelle de l ’intéressé, et, 
dans la colonne « observations » le décompte des bonifications mili
taires auxquelles il peut prétendre, s’il y  a lieu, avec indication de la 
date po in t de départ de la nouvelle classe.

Je compte que ces instructions, dont vous m ’accuserez réception, 
seront rigoureusement suivies.

Le Directeur de P Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.



INSTRUCTION N° 81

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 11 décembre 1937.

NOTE DE SERVICE

A M ESSIEURS LES DIRECTEURS  

DES SERVICES EXTÉRIEURS

Je vous prie de vouloir bien voua reporter aux Instructions 
n° 21, du 27 mars 1936, et n° 78, du 3 déeembre 1936, pour l ’envoi 
des demandes de changement de résidence, des demandes de pro
motion ou de mutation des gradés et des notes annuelles.

Toutefois, certaines modifications étant apportées, je  vous les 
indique ci-dessous:

I . —■ Demandes de changement de résidence.

Ne seront plus transmises qu’en simple exemplaire (rien de 
changé en ce qui concerne la date de réception à VA-dmivüsiration 
centrale et les différents points traités pour les changements de rési
dence dans PInstruetion n° 78 du 3 déeembre 1936).

II. —  Demandes de promotion ou de m utation de gradés.

Elles seront établies conformément au modèle joint à Plna- 
truction n° 21} du 27 mars 1936, complété par les modifications 
apportées par l ’Instruction n° 78, du 3 décembre 1936).

II* y  aura lieu, en plus, d ’indiquer les charges de fam ille des 
intéressés.

M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

M’A d m in i s t r a t l o n  p é n i t e n t i a i r e  
et des

Services de l’Éducation surveillée

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r  

A nnée 1937



D ’autre part, les premiers surveillants e t les surveillants- 
commis-greffiers ne devront porter, en vue d'une promotion que des 
Etablissements de 3‘ classe e t de grand effectif (M aisons centrales, 
etc.), les surveillants-chefs de 38 classe que les E tablissem ents det 
2° classe et de grand effectif (Maisons centrales, etc:), Us surveillants- 
chefs de & classe, des Etablissements de l ro classe e t de grand effectif 
Maisons centrales, etc.).

I I I .  — 'Notes annuelles.

Eien de changé pour leur présentation et leur transmission.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

i

M I N I S T È R E

E LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 82

DiRE£ TIOW R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A I S E
l’A dmin is t ra tion  p é n i t e n t i a i r e  "

et des
rvices de l’Éducation surveillée

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r  .  ,  . .  , ,  .
P a n s, le 13 décembre 1B37

■ A nnée 1987

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEURS LES DIRECTEURS 
DES SERVICES EXTÉRIEURS

J’ai l ’honneur de vous adresser ci-joint le  texte:

1° Du décret du 11 décembre 1937 portant modification des taux  
et des conditions d ’attribution de l ’indemnité spéciale temporaire 
allouée aux i^ersonnels de l ’Etat ;

2° Du décret du 11 décembre 1937 portant modification des taux 
de 1 ̂ indemnité de résidence ;

3° De l ’Instruction du 11 décembre 1937 fixant les modalités 
d ’application de la loi du 4 décembre 1937 et des décrets du 11 dé
cembre 1937 relatifs à l ’indemnité spéciale temporaire des personnels 
en activité et à l ’indemnité de résidence;

4° Du«décret du 11 décembre 1937 relatif à l ’indemnité spéciale 
temporaire aux retraités de l ’Etat (loi du 14 avril 1924)}

5° Du décret du 11 décembre 1937 relatif à l ’indemnité spéciale 
temporaire aux bénéficiaires de pensions de la  loi du 21 mars 1928.

Vous recevrez, par voie de circulaire, des instructions concernant 
la mise à exécution des prescriptions contenues dans les textes 
susvisés.

Je vous signale l ’urgence de cette question.

P r l e  G-a r d e  d e s  S c e a u x , M in is t r e s  d e  l a  J u s t i c e *

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et de3 Services de VEducation surveillée,

ANDRIEU.



D ’autre part, les premiers surveillants e t les surveillants- 
commis-greffiers ne devront porter, en vue d'une promotion que des 
Etablissements de 3‘ classe e t de grand effectif (M aisons centrales, 
etc.), les surveillants-chefs de 38 classe que les E tablissem ents det 
2° classe et de grand effectif (Maisons centrales, etc:), Us surveillants- 
chefs de & classe, des Etablissements de l ro classe e t de grand effectif 
Maisons centrales, etc.).

I I I .  — 'Notes annuelles.

Eien de changé pour leur présentation et leur transmission.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.
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INSTRUCTION N° 82
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rvices de l’Éducation surveillée

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r  .  ,  . .  , ,  .
P a n s, le 13 décembre 1B37

■ A nnée 1987

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEURS LES DIRECTEURS 
DES SERVICES EXTÉRIEURS

J’ai l ’honneur de vous adresser ci-joint le  texte:

1° Du décret du 11 décembre 1937 portant modification des taux  
et des conditions d ’attribution de l ’indemnité spéciale temporaire 
allouée aux i^ersonnels de l ’Etat ;

2° Du décret du 11 décembre 1937 portant modification des taux 
de 1 ̂ indemnité de résidence ;

3° De l ’Instruction du 11 décembre 1937 fixant les modalités 
d ’application de la loi du 4 décembre 1937 et des décrets du 11 dé
cembre 1937 relatifs à l ’indemnité spéciale temporaire des personnels 
en activité et à l ’indemnité de résidence;

4° Du«décret du 11 décembre 1937 relatif à l ’indemnité spéciale 
temporaire aux retraités de l ’Etat (loi du 14 avril 1924)}

5° Du décret du 11 décembre 1937 relatif à l ’indemnité spéciale 
temporaire aux bénéficiaires de pensions de la  loi du 21 mars 1928.

Vous recevrez, par voie de circulaire, des instructions concernant 
la mise à exécution des prescriptions contenues dans les textes 
susvisés.

Je vous signale l ’urgence de cette question.

P r l e  G-a r d e  d e s  S c e a u x , M in is t r e s  d e  l a  J u s t i c e *

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et de3 Services de VEducation surveillée,

ANDRIEU.



I

MINISTÈRE DES FINANCES

Modification des taux et des conditions d'attribution 
de l ’indemnité spéciale temporaire allouée aux Personnels de l ’Etat*

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Sur le rapport du Président du Conseil et du M inistre des Finances j 
Vu l’article 9 de la loi du 18 octobre 1919 ;
Vu la loi du 26 mars 1937;
Vu la loi du 4  décembre 1937,

DÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r ,  -t- A  compter du 1er octobre 1937, les taux de 
l ’indemnité spéciale temporaire allouée en vertu des articles 3 de la 
loi du 26 mars 1937 et 2 du déeret du 10 avril 1937 aux fonction
naires, agents et employés civils ou militaires de l ’Etat, à l'exclusion  
des ouvriers placés sous le régime du salaire régional, sont modifiés 
conformément aux indications portées au tableau ci-après:

D É S IG N A T IO N
PERSONNELS

T IT U L A IR E S

. PERSONNELS
A Ü X JL IA IB O S

t e m p o r a i r e s .

Agents dont la  rétribution brute an
nuelle est inférieure à 9.000 f r . . . 2 . 1 0 0 1 .980

Agents dont le  montant de la rému
nération est compris entre une 
somme brute de 9.000 fr. et une •
somme nette de 12.000 f r . . . . . . . 2 .4 0 0 2 .2 8 0

Agents dont le traitement net est
compris entre: '

12.001 et 13.000 f r . ............................. 2 .232 2.112
13.001 et 14.000 f r . . . . . .................... 2.220 2.100  '
14.001 et 15.000 f r . ............................ , 2 .2 0 8 2 .088
15.001 et 16.000 fr ............................. 1 .992 1.872
16.001 et 17.000 f r . ............................ 1 .968 1 .848
17.001 et 18.000' f r . . . ........... ............. 1 .932 1.812



D É S I G N A T I O N
P E R S O N N E L S

T IT U L A IR E S  •

i
! P E R S O N N E L S

A U X IL IA IR E S

te m p o ra ire s .

18.001 et 19.000 fr . ............................. 1 .908 1.788
19.001 et 20.000 fr . ............................. . 1 .764
20.001 et 21.000 f r . ............................ 1 .584  . 1 .4 6 4
21.001 et 22.000 fr .............................. 1 536 1 .416
22.001 et 23.000 fr .............................. 1 .500 ,1 .3 8 0
23.001 et 24.000 fr . ............................ 1 .464 1.344
24.001 et 25.000 fr .............................. 1 .4 1 6 1 296
25.001 et 26.000 f  r ............................. 1 .380 i  .260
26.001 et 27.000 fr ............................. 1 .3 4 4 1.224
27.001 et 28.000 fr ............................. 1 .296 1 .176
28.001 et 29.000 f r . ............................ 1 .260 1 .1 4 0
29.001 et 30.000 fr ..............................
Agents dont la rémunération nette

1 .224 1 .104

annuelle est supérieure à 30.000 fr.
•

1 . 0 0 0 1 . 0 0 0

Dans chacune des tranches ci-dessu3, la  rémunération, nette 
augmentée de l'indemnité spéciale temporaire sera toujours au mni-ng 
égale à la rémunération nette maxima de la tranche immédiatement 
iuférieure augmentée de l'indemnité correspondant à cette tranche.

Pour les agents auxiliaires temporaires âgés de moins de vingt 
aits, les taux de l ’indemnité sont ceux fixés ci-dessus, sous déduction 
d ’une somme de:

80 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins de vingt ans 
et de plus de dix-neuf aus ;

180 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins de dix-neuf 
ans et de plus de dix-huit ans;

330 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins 4e dix-huit 
ans et de plus de seize ans;

480 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins de seize ans.

Art. 2. —  Pour les personnels dont la  rémunération ne comporte 
pas d'indemnité de résidence, les traitements ou salaires à considé
rer pour la  détermination de l'indemnité spéciale temporaire prévue 
à l ’article précédent sont les traitements ou salaires nets déduction 
fa ite d ’une somme égale au montant de l ’indemnité de résidence 
attribuée à compter du 1er octobre 1937 aux agents de l'E tat en 
service dans la même localité.

Toutefois, pour ceux de ces personnels dont la  rémunération 
nette glohale n ’excède pas 11.700 francs, la somme à déduire sera 
égale au montant de l ’indemnité de résidence attribuée, pendant la 
période comprise entre le 1er avril 1937 et le 30 septembre 1937 aux 
agents de l'E tat en service dans la  même localité.

A r t .  3. —  L ’indemnité prévue à l'article l*r ci-dessus suit le 
sort de la rémunération principale. Son montant est réduit dans la 
proportion où se trouve réduite eette rémunération principale elle- 
même. pour quelque cause que ce soit.

Pour les agents ne fournissant qu’un service incomplet, le mon
tant de l ’allocation, déterminé en fonction du traitement qui serait 
alloué pour la durée normale du service, est réduit au prorata de la 
durée effective du serv ice..

A rt. 4. —  Le Président du Conseil, le Ministre des Finances et 
tous les Ministres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'ap
plication du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.

Fait à Paris, le 11 décembre 1937.

A l b e r t  LEBRUN.
•*5

Par le Président de la République.

Le Président du Conseil,
C am ille  Ch à u t e m pS.

L e M inistre des Finances,
G eo rg es B o n n e t .

Modification, 
des taux de l ’indemnité de résidence.

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Vu les lois des 18 et 28 octobre 1919, concernant les indemnités de 
résidence et de séjour attribuées aux fonctionnaires, agents et 
ouvriers civils des services civils de l'E tat;

Vii l ’article 9 de la loâ du 18 octobre 1919;
Vu les lois des 28 décembre 1923 (art. 7) et 13 juillet 1925 art. (188); 
Vu la loi du 28 mars 1930;
Vu la loi du 20 mars 1937;
Vu la loi du 4 décembre 1937;



D É S I G N A T I O N
P E R S O N N E L S

T IT U L A IR E S  •

i
! P E R S O N N E L S

A U X IL IA IR E S

te m p o ra ire s .

18.001 et 19.000 fr . ............................. 1 .908 1.788
19.001 et 20.000 fr . ............................. . 1 .764
20.001 et 21.000 f r . ............................ 1 .584  . 1 .4 6 4
21.001 et 22.000 fr .............................. 1 536 1 .416
22.001 et 23.000 fr .............................. 1 .500 ,1 .3 8 0
23.001 et 24.000 fr . ............................ 1 .464 1.344
24.001 et 25.000 fr .............................. 1 .4 1 6 1 296
25.001 et 26.000 f  r ............................. 1 .380 i  .260
26.001 et 27.000 fr ............................. 1 .3 4 4 1.224
27.001 et 28.000 fr ............................. 1 .296 1 .176
28.001 et 29.000 f r . ............................ 1 .260 1 .1 4 0
29.001 et 30.000 fr ..............................
Agents dont la rémunération nette

1 .224 1 .104

annuelle est supérieure à 30.000 fr.
•

1 . 0 0 0 1 . 0 0 0

Dans chacune des tranches ci-dessu3, la  rémunération, nette 
augmentée de l'indemnité spéciale temporaire sera toujours au mni-ng 
égale à la rémunération nette maxima de la tranche immédiatement 
iuférieure augmentée de l'indemnité correspondant à cette tranche.

Pour les agents auxiliaires temporaires âgés de moins de vingt 
aits, les taux de l ’indemnité sont ceux fixés ci-dessus, sous déduction 
d ’une somme de:

80 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins de vingt ans 
et de plus de dix-neuf aus ;

180 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins de dix-neuf 
ans et de plus de dix-huit ans;

330 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins 4e dix-huit 
ans et de plus de seize ans;

480 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins de seize ans.

Art. 2. —  Pour les personnels dont la  rémunération ne comporte 
pas d'indemnité de résidence, les traitements ou salaires à considé
rer pour la  détermination de l'indemnité spéciale temporaire prévue 
à l ’article précédent sont les traitements ou salaires nets déduction 
fa ite d ’une somme égale au montant de l ’indemnité de résidence 
attribuée à compter du 1er octobre 1937 aux agents de l'E tat en 
service dans la même localité.

Toutefois, pour ceux de ces personnels dont la  rémunération 
nette glohale n ’excède pas 11.700 francs, la somme à déduire sera 
égale au montant de l ’indemnité de résidence attribuée, pendant la 
période comprise entre le 1er avril 1937 et le 30 septembre 1937 aux 
agents de l'E tat en service dans la  même localité.

A r t .  3. —  L ’indemnité prévue à l'article l*r ci-dessus suit le 
sort de la rémunération principale. Son montant est réduit dans la 
proportion où se trouve réduite eette rémunération principale elle- 
même. pour quelque cause que ce soit.

Pour les agents ne fournissant qu’un service incomplet, le mon
tant de l ’allocation, déterminé en fonction du traitement qui serait 
alloué pour la durée normale du service, est réduit au prorata de la 
durée effective du serv ice..

A rt. 4. —  Le Président du Conseil, le Ministre des Finances et 
tous les Ministres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'ap
plication du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.

Fait à Paris, le 11 décembre 1937.

A l b e r t  LEBRUN.
•*5

Par le Président de la République.

Le Président du Conseil,
C am ille  Ch à u t e m pS.

L e M inistre des Finances,
G eo rg es B o n n e t .

Modification, 
des taux de l ’indemnité de résidence.

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Vu les lois des 18 et 28 octobre 1919, concernant les indemnités de 
résidence et de séjour attribuées aux fonctionnaires, agents et 
ouvriers civils des services civils de l'E tat;

Vii l ’article 9 de la loâ du 18 octobre 1919;
Vu les lois des 28 décembre 1923 (art. 7) et 13 juillet 1925 art. (188); 
Vu la loi du 28 mars 1930;
Vu la loi du 20 mars 1937;
Vu la loi du 4 décembre 1937;



Vu le décret du 11 décembre 1919 fixant le  mode et les conditions d’at
tribution des indemnités de résidence;

Vn les décrets des .20 août, 27 septembre et 28 octobre 1920, 28 dé
cembre 1921, 19 janvier 1924, 29 janvier et 29 août 1926, 16 mars 
1928, 19 juillet 1934 et 10 avril 1937 ;

Vu le déeret du 15 août 1937;
Sur le rapport du Ministre des Finances,

DÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Les taux globaux de l ’indemnité de rési
dence allouée aux fonctionnaires et agents de l’Etat en vertu dn 
décret du 11 décembre 1919 et des textes qui Pont modifié sont, à 
compter du 1" octobre 1937, fixes ainsi qu’il suit:

DÉSIGNATION
AGENTS

N O N  L O G lïS ,

AGENTS LOGÉS
OU R E C E V A N T  

- u n e  i n d e m n i t é  
r e p r é s e n t a n t  

l e  l o g e m e n t .

Paris...................................................... 2  700 2.100
Communes du département de la

Seine................................................. 2 .375 i .8 2 5  .
Banlieue de Paris dans un rayon 

de 25 km. autour des fortifica
tions ................................................. . 2 .0 5 0 1 .550

Localités de plus de 150.000 hab. 1 .700 1 .3 0 0
Localités dont la  population est 

comprise entre:
100.001 et 150.000 habitants......... 1..350 1 .0 5 0  '

70.001 et 100.000 hab itants.. . . . 1 .125 875 .
40.001 et 70.000 habitants......... 900 700
20.001 et 40.000 habitants......... 675 525

5.001 et 20.000 habitants......... 450 350

A r t . 2 .  —  I l n ’est rien modifié pour le surplus aux conditions 
d ’attribution de l ’indemnité telles qu’elles résultent de la  régle
mentation actuellement en vigueur.

A r t . 3 .  —  Sont abrogées tontes dispositions antérieures contrai
res au présent décret et notamment le déeret du 10 avril 1937.

A r t . 4. —  Le Ministre des Finances est chargé de l ’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Paris, le 11 décembre 1937.

A l b e r t  LEBRUN.

Par le Président de la République.

L e M inistre des Finances,
Georges B o n n e t .

INSTRUCTION

fixant les modalités d'application de la  loi du 4 décembre 1937 et 
des décrets du 11 décembre 1937 relatifs à l ’indemnité spéciale 
temporaire des personnels en activité et à l ’indemnité de résidence.

Paris, le 11 décembre 1937.

La loi du 26 mars 1937 et les décrets du 10 avril 1937 avaient 
édicté diverses mesures destinées à améliorer la  situation des person
nels de*l’Etat. De nouveaux crédits ont été ouverts dans le même 
but par la  lo i du 4 décembre 1937. Deux décrets en date du U  dé
cembre 1937-. ont, en conséquence, d ’une part modifié les taux et les 
conditions d ’attribution de l ’indemnité spéciale temporaire insti
tuée par l ’un des décrets du 10 avril précité et, d ’autre part, relevé 
à nouveau le taux de l ’indemnité de résidence.

La présente Instruction a pour objet de préciser les modalités 
d’application do ces deux décrets dont les dispositions prendront 
effet du 1er octobre 1937.

I .  —  I n d e m n i t é  s p é c i a l e  t e m p o r a i r e

Le déeret du 10 avril 1937 et l ’Instruction du même jour avaient 
fixé les taux et les conditions d ’attribution de l ’indemnité spéciale 
temporaire instituée par la  lo i du 26 mars 1937.

Los règles générales posées par ces instructions demeurent appli
cables à. la nouvelle indemnité. En vue d ’éviter toute difficulté, les 
administrations les trouveront rappelées ci-après :



Vu le décret du 11 décembre 1919 fixant le  mode et les conditions d’at
tribution des indemnités de résidence;

Vn les décrets des .20 août, 27 septembre et 28 octobre 1920, 28 dé
cembre 1921, 19 janvier 1924, 29 janvier et 29 août 1926, 16 mars 
1928, 19 juillet 1934 et 10 avril 1937 ;

Vu le déeret du 15 août 1937;
Sur le rapport du Ministre des Finances,

DÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Les taux globaux de l ’indemnité de rési
dence allouée aux fonctionnaires et agents de l’Etat en vertu dn 
décret du 11 décembre 1919 et des textes qui Pont modifié sont, à 
compter du 1" octobre 1937, fixes ainsi qu’il suit:

DÉSIGNATION
AGENTS

N O N  L O G lïS ,

AGENTS LOGÉS
OU R E C E V A N T  

- u n e  i n d e m n i t é  
r e p r é s e n t a n t  

l e  l o g e m e n t .

Paris...................................................... 2  700 2.100
Communes du département de la

Seine................................................. 2 .375 i .8 2 5  .
Banlieue de Paris dans un rayon 

de 25 km. autour des fortifica
tions ................................................. . 2 .0 5 0 1 .550

Localités de plus de 150.000 hab. 1 .700 1 .3 0 0
Localités dont la  population est 

comprise entre:
100.001 et 150.000 habitants......... 1..350 1 .0 5 0  '

70.001 et 100.000 hab itants.. . . . 1 .125 875 .
40.001 et 70.000 habitants......... 900 700
20.001 et 40.000 habitants......... 675 525

5.001 et 20.000 habitants......... 450 350

A r t . 2 .  —  I l n ’est rien modifié pour le surplus aux conditions 
d ’attribution de l ’indemnité telles qu’elles résultent de la  régle
mentation actuellement en vigueur.

A r t . 3 .  —  Sont abrogées tontes dispositions antérieures contrai
res au présent décret et notamment le déeret du 10 avril 1937.

A r t . 4. —  Le Ministre des Finances est chargé de l ’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Paris, le 11 décembre 1937.

A l b e r t  LEBRUN.

Par le Président de la République.

L e M inistre des Finances,
Georges B o n n e t .

INSTRUCTION

fixant les modalités d'application de la  loi du 4 décembre 1937 et 
des décrets du 11 décembre 1937 relatifs à l ’indemnité spéciale 
temporaire des personnels en activité et à l ’indemnité de résidence.

Paris, le 11 décembre 1937.

La loi du 26 mars 1937 et les décrets du 10 avril 1937 avaient 
édicté diverses mesures destinées à améliorer la  situation des person
nels de*l’Etat. De nouveaux crédits ont été ouverts dans le même 
but par la  lo i du 4 décembre 1937. Deux décrets en date du U  dé
cembre 1937-. ont, en conséquence, d ’une part modifié les taux et les 
conditions d ’attribution de l ’indemnité spéciale temporaire insti
tuée par l ’un des décrets du 10 avril précité et, d ’autre part, relevé 
à nouveau le taux de l ’indemnité de résidence.

La présente Instruction a pour objet de préciser les modalités 
d’application do ces deux décrets dont les dispositions prendront 
effet du 1er octobre 1937.

I .  —  I n d e m n i t é  s p é c i a l e  t e m p o r a i r e

Le déeret du 10 avril 1937 et l ’Instruction du même jour avaient 
fixé les taux et les conditions d ’attribution de l ’indemnité spéciale 
temporaire instituée par la  lo i du 26 mars 1937.

Los règles générales posées par ces instructions demeurent appli
cables à. la nouvelle indemnité. En vue d ’éviter toute difficulté, les 
administrations les trouveront rappelées ci-après :



a) Bénéficiaires de l’indemnité.

Aueune modification n'est apportée sur oe.point aux dispositions 
du déeret du 10 avril 1937, L'indemnité est attribuée aux personnels 
civils et militaires de l’E ta t  recevant un traitement ou une solde 
d'activité, à l'exclusion des ouvriers placés sous le régime du salaire 
régional dont la situation doit faire l'objet de décisions particulières.

b) Offices et établissements dotés de Vautonomie financière.

L’indemnité peut également être aceordée aux personnels des 
offices et établissements publics de l'E tat dotés de l ’autonomie finan
cière dans les conditions où elle est attribuée en vertu des nonvelles 
dispositions anx personnels des administrations de l'E tat proprement 
dites, c'est-à-dire notamment à l'exclusion des agents recevant un 
salaire régional ou de ceux dont la  rémunération a été fixée selon le 
modo contractuel.

En toute hypothèse, la dépense, pour ees personnels, devra incom
ber aux budgets des établissements intéressés.

c) Taux de l’indemnité.

Les nouveaux taux de l ’indemnité applicables à compter du 
1" octobre 1937 sont indiqués dans le tableau suivant et s'échelon
nent entre 2.400 francs pour les traitements bruts de 9.000 francs 
et 1.000 francs pour les traitements nets supérieurs à 30.000 francs. 
Ces taux font donc apparaître dans leur ensemble, par rapport aux 
chiffres fixés par le décret du 10 avril 1937, une majoration annu
elle de 1.200 francs pour les personnels titulaires et de 1.080 francs 
poux les personnels auxiliaires temporaires.

Les administrations observeront, toutefois, que des dispositions 
particulières sont prévues pour les auxiliaires âgés de moins de 
vingt ans.

DÉSIGNATION
PERSONNELS

T IT U L A IR E S

PERSONNELS
A U X IL IA IR E S

temporaires

Agents dont la rétribution brute an-
. nuelle est inférieure à 9.000 f r . . . 2.100 1.980

Agents dont le montant de la rému
nération est compris entre une 
somme brute de 9.000 fr, et une
somme nette de 12.000 f r . ............... 2 .4 0 0 2 .2 8 0

DÉSIGNATION
P E R S O N N E L S .  

TITULAIRES .

PERSONNELS
AUXILIAfRES
temporaires

Agents dont le traitement net est 
compris entre:

12.001 et 13.000 fr .............................. 2 .232 2 J  12
13.001 et 14.000 fr .............................. 2 .220 2 .1 0 0
14.001 et 15.000 fr .............................. 2 .208 2.088
15.001 et 16.000 fr.............................. •1.992 1.872
16.001 et 17.000 f r . ........................ 1.968 i  848
17.001 et 18.000 fr .............................. 1 .'932 - 1.812
18.001 et 19.000 fr .............................. •1.908 i .7 8 8
19.001 et 20.000 fr .............................. i .8 8 4 1 .764
20.001 et 21.000 fr .............................. i . 584 1 .464
21.001 et 22.000 f r . .................................. 1 .536 1.416
22.001 et 23.000 £ r . ........................ 1.500 ■1,380
23.001 et 24.000 & ......................... 1 .464 1 .344  •
24.001 «t 25.000 fr . ............................ i  .416 1 .296
25.001 et 26.000 f r .................................... 1 .3 8 0 1 .260
26.001 et 27.000 fr .............................. i . 344 1 ,224
27.001 et 28.000 f r .....................; ............ i  296 1 .176
28.001 et 29.000 fr .............................. 1 .260 1 .1 4 0
29.001 et 30.000 fr .......................... 1 224 1 104
Agents dont la  rémunération nette 

annuelle est supérieure à 30.000 fr. 1 000 1 000

En ce qui concerne les agents auxiliaires temporaires âgés de 
moins de vingt ans Pavantage supplémentaire résultant de la  nouvelle 
loi a été fixé à: . .

1.000 francs pour les agents .auxiliaires âgés de moins de vingt 
ans et de plus de dix-neuf ans;

900 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins de dix-neuf 
ans et de plus de dix-huit ans ;

750 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins de dix-huit
ans et de plus de seize ans;

600 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins de seize aus.
Il en résulte que les taux globaux de l'indemnité ci-dessus pré

vus devront être réduits d ’une somme de:
80 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins de vingt 

•ans et.de-plus de dix-neuf ans;
180 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins de dix-neuf 

ans et dé plus de dix-huit ans;
' 330 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins de dix-huit 

ans et dê  pins de seize ans;
480 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins de seize ans.



a) Bénéficiaires de l’indemnité.

Aueune modification n'est apportée sur oe.point aux dispositions 
du déeret du 10 avril 1937, L'indemnité est attribuée aux personnels 
civils et militaires de l’E ta t  recevant un traitement ou une solde 
d'activité, à l'exclusion des ouvriers placés sous le régime du salaire 
régional dont la situation doit faire l'objet de décisions particulières.

b) Offices et établissements dotés de Vautonomie financière.

L’indemnité peut également être aceordée aux personnels des 
offices et établissements publics de l'E tat dotés de l ’autonomie finan
cière dans les conditions où elle est attribuée en vertu des nonvelles 
dispositions anx personnels des administrations de l'E tat proprement 
dites, c'est-à-dire notamment à l'exclusion des agents recevant un 
salaire régional ou de ceux dont la  rémunération a été fixée selon le 
modo contractuel.

En toute hypothèse, la dépense, pour ees personnels, devra incom
ber aux budgets des établissements intéressés.

c) Taux de l’indemnité.

Les nouveaux taux de l ’indemnité applicables à compter du 
1" octobre 1937 sont indiqués dans le tableau suivant et s'échelon
nent entre 2.400 francs pour les traitements bruts de 9.000 francs 
et 1.000 francs pour les traitements nets supérieurs à 30.000 francs. 
Ces taux font donc apparaître dans leur ensemble, par rapport aux 
chiffres fixés par le décret du 10 avril 1937, une majoration annu
elle de 1.200 francs pour les personnels titulaires et de 1.080 francs 
poux les personnels auxiliaires temporaires.

Les administrations observeront, toutefois, que des dispositions 
particulières sont prévues pour les auxiliaires âgés de moins de 
vingt ans.

DÉSIGNATION
PERSONNELS

T IT U L A IR E S

PERSONNELS
A U X IL IA IR E S

temporaires

Agents dont la rétribution brute an-
. nuelle est inférieure à 9.000 f r . . . 2.100 1.980

Agents dont le montant de la rému
nération est compris entre une 
somme brute de 9.000 fr, et une
somme nette de 12.000 f r . ............... 2 .4 0 0 2 .2 8 0

DÉSIGNATION
P E R S O N N E L S .  

TITULAIRES .

PERSONNELS
AUXILIAfRES
temporaires

Agents dont le traitement net est 
compris entre:

12.001 et 13.000 fr .............................. 2 .232 2 J  12
13.001 et 14.000 fr .............................. 2 .220 2 .1 0 0
14.001 et 15.000 fr .............................. 2 .208 2.088
15.001 et 16.000 fr.............................. •1.992 1.872
16.001 et 17.000 f r . ........................ 1.968 i  848
17.001 et 18.000 fr .............................. 1 .'932 - 1.812
18.001 et 19.000 fr .............................. •1.908 i .7 8 8
19.001 et 20.000 fr .............................. i .8 8 4 1 .764
20.001 et 21.000 fr .............................. i . 584 1 .464
21.001 et 22.000 f r . .................................. 1 .536 1.416
22.001 et 23.000 £ r . ........................ 1.500 ■1,380
23.001 et 24.000 & ......................... 1 .464 1 .344  •
24.001 «t 25.000 fr . ............................ i  .416 1 .296
25.001 et 26.000 f r .................................... 1 .3 8 0 1 .260
26.001 et 27.000 fr .............................. i . 344 1 ,224
27.001 et 28.000 f r .....................; ............ i  296 1 .176
28.001 et 29.000 fr .............................. 1 .260 1 .1 4 0
29.001 et 30.000 fr .......................... 1 224 1 104
Agents dont la  rémunération nette 

annuelle est supérieure à 30.000 fr. 1 000 1 000

En ce qui concerne les agents auxiliaires temporaires âgés de 
moins de vingt ans Pavantage supplémentaire résultant de la  nouvelle 
loi a été fixé à: . .

1.000 francs pour les agents .auxiliaires âgés de moins de vingt 
ans et de plus de dix-neuf ans;

900 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins de dix-neuf 
ans et de plus de dix-huit ans ;

750 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins de dix-huit
ans et de plus de seize ans;

600 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins de seize aus.
Il en résulte que les taux globaux de l'indemnité ci-dessus pré

vus devront être réduits d ’une somme de:
80 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins de vingt 

•ans et.de-plus de dix-neuf ans;
180 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins de dix-neuf 

ans et dé plus de dix-huit ans;
' 330 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins de dix-huit 

ans et dê  pins de seize ans;
480 francs pour les agents auxiliaires âgés de moins de seize ans.



d) Clause de sauvegarde.

L'article 1er du déeret du 11 déeembre 1937 contient en outre • 
une clause de sauvegarde aux termes de laquelle dans chacune des 
tranches la  rémunération nette totale de l ’agent, augmentée de l ’in
demnité spéciale temporaire doit toujours être au moins égale à la 
rémnnération-nette maximum de la tranche immédiatement inférieure 
augm entée. de l 'indemnité afférente à cette tranche.

Cette disposition a pour conséquence de garantir dans chaque 
tranche les rémunérations mÜnima indiquées ci-après:

D ÉSIG N A TIO N
P E R S O N N E L S

T IT U L A IR E S

A G E N T S

A U X IL IA IR E S

Traitements compris entre: '
1 2 .0 0 1 et 1 3 .0 0 0 fr ......................... 1 4  4 0 0 1 4 . 2 8 0
1 3 .0 0 1 et 1 4 .0 0 0 fr .............................. 1 5  2 3 2 1 5 . 1 1 2
1 4 .0 0 1 et 1 5 .0 0 0 fr .............................. 1 6 . 2 2 0 1 6 . 1 0 0
1 5 .0 0 1 et 1 6 .0 0 0 f  r ............................. 1 7 . 2 0 8  ' 1 7 . 0 8 8
1 6 .0 0 1 et 1 7 .0 0 0 f r . ............................. 1 7 . 9 9 2 1 7 . 8 7 2
1 7 .0 0 1 et 1 8 .0 0 0 fr ........ .................... 1 8 . 9 6 8 1 8 . 8 4 8
1 8 .0 0 1 et 1 9 .0 0 0 f r . ............................ 1 9 . 9 3 2 1 9 . 8 1 2
1 9 .0 0 1 et 2 0 .0 0 0 fr ..................... .. 2 0 . 9 0 8 2 0 . 7 8 8
2 0 .0 0 1 et 2 1 .0 0 0 £r......................... 2 1 . 8 8 4 2 1 . 7 6 4
2 1 .0 0 1 et 2 2 .0 0 0 fr .............................. 2 2 . 5 8 4 2 2 . 4 6 4
2 2 .0 0 1 et 2 3 .0 0 0 fr .............................. 2 3 . 5 3 6 2 3 . 4 1 6
2 3 .0 0 1 et 2 4 .0 0 0 £r......................... 2 4  5 0 0 2 4 . 3 8 0
2 4 .0 0 1 et 2 5 .0 0 0 fr .......... ................... 2 5 . 4 6 4 2 5 . 3 4 4
2 5 .0 0 1 et 2 6 .0 0 0 fr .............................. 2 6 . 4 1 6 . 2 6 . 2 9 6
2 6 .0 0 1 et 2 7 .0 0 0 f r . . ........................... 2 7 . 3 8 0 2 7 . 2 6 0
2 7 .0 0 1 et 2 8 .0 0 0 f r . ............................ 2 8 . 3 4 4 2 8 . 2 2 4
2 8 .0 0 1 et 2 9 .0 0 0 fr ............................. 2 9 . 2 9 6 2 9 . 1 7 6
2 9 .0 0 1 et 3 0 .0 0 0 fr .............................. 3 0  2 6 0 3 0 . 1 4 0
Traitements supérieurs à 3 0 .0 0 0  £r.. . 3 1 . 2 2 4 3 1 . 1 0 4

e) Traitements ou salaires ne comportant pas l’attribution  
d’une indemnité de résidence.

Pour îes personnels dont la rémunération ne comporte pas d'in
demnité de résidence, les traitements ou salaires à considérer pour la 
détermination du montant de l 'indemnité spéciale temporaire sont 
les traitements ou salaires obtenus après déduction d ’une somme 
égale au montant de l ’indemnité de résidence attribuée, à compter 
du r 1 'octobre 1937 aux agents de l ’Etat en service d ans.la  même 
localité.

Toutefois, l’application de cette règle pourrait conduire à l 'ano
malie suivante: la déduction opérée dans ces conditions sur certaines 
rémunérations globales aurait pour effet, par suite du relèvement 
des taux de l ’indemnité de résidence, de ranger les bénéficiaires 
dans la catégorie des personnels recevant l ’indemnité, spéciale tem
poraire du décret du 10 avril 1937 au taux réduit de 900 francs 
alors qu’ils  pereevaient précédemment l ’indemnité au taux de 1.200 
francs. Pour éviter cette anomalie, l ’article 3 du décret du 11 dé
eembre 1937 prévoit que, pour ceux de ces personnels dont la  rému
nération nette globale n ’excède pas 11.700 francs (correspondant 
à un traitement de 9.000 francs auquel s ’ajoute l ’indemnité de 
résidence maximum), la somme à déduire sera égale au montant de 
l ’indemnité de résidence attribuée, pendant la  période comprise 
entre le 1er avril 1937 et le 30 septembre 1937, aux agents de l ’Etat 
en service dans la même localité.

f )  Disposition particulière.

L’indemnité suit le sort de la rémunération principale. Son mon
tant est réduit dans la  proportion où se trouve réduite cette rému
nération spéciale elle-même, pour quelque cause que ce soit.

Pour les agents ne fournissant qu’un service incomplet, le mon
tant de l'allocation, déterminé en fonction du traitement qui serait 
alloué pour la durée normale du service, est réduit au prorata de 
la durée effective du service. L ’attention des ordonnateurs est tout 
spécialement appe-lée sur la stricte application de cette disposition .

II. —  R e l è v e m e n t  d e s  t a u x  d e  l 'i n d e m n i t é  d e  r é s i d e n c e

Le deuxième déeret du 11 décembre fixe les nouveaux taux glo
baux de l ’indemnité de résidence qui doivent être mis en vigueur 
à compter du 1*T octobre 1937.

L ’application de ces dispositions ne doit pas présenter de dif
ficultés.

On se bornera donc à préciser que tous les fonctionnaires et 
agents de l ’Etat réunissant les conditions requises pour bénéficier 
de l'indemnité de résidence percevront cette indemnité sur la  base 
des nouveaux taux quel que soit le montant de leur traitement ou 
de leur salaire.

I l n’est apporté, par ailleurs, aucune modification aux règles géné
rales et aux modalités particulières d ’attribution de l'indemnité 
telles qu’elles résultent du décret du 11 décembre 1919 et des textes 
subséquents.



d) Clause de sauvegarde.

L'article 1er du déeret du 11 déeembre 1937 contient en outre • 
une clause de sauvegarde aux termes de laquelle dans chacune des 
tranches la  rémunération nette totale de l ’agent, augmentée de l ’in
demnité spéciale temporaire doit toujours être au moins égale à la 
rémnnération-nette maximum de la tranche immédiatement inférieure 
augm entée. de l 'indemnité afférente à cette tranche.

Cette disposition a pour conséquence de garantir dans chaque 
tranche les rémunérations mÜnima indiquées ci-après:

D ÉSIG N A TIO N
P E R S O N N E L S

T IT U L A IR E S

A G E N T S

A U X IL IA IR E S

Traitements compris entre: '
1 2 .0 0 1 et 1 3 .0 0 0 fr ......................... 1 4  4 0 0 1 4 . 2 8 0
1 3 .0 0 1 et 1 4 .0 0 0 fr .............................. 1 5  2 3 2 1 5 . 1 1 2
1 4 .0 0 1 et 1 5 .0 0 0 fr .............................. 1 6 . 2 2 0 1 6 . 1 0 0
1 5 .0 0 1 et 1 6 .0 0 0 f  r ............................. 1 7 . 2 0 8  ' 1 7 . 0 8 8
1 6 .0 0 1 et 1 7 .0 0 0 f r . ............................. 1 7 . 9 9 2 1 7 . 8 7 2
1 7 .0 0 1 et 1 8 .0 0 0 fr ........ .................... 1 8 . 9 6 8 1 8 . 8 4 8
1 8 .0 0 1 et 1 9 .0 0 0 f r . ............................ 1 9 . 9 3 2 1 9 . 8 1 2
1 9 .0 0 1 et 2 0 .0 0 0 fr ..................... .. 2 0 . 9 0 8 2 0 . 7 8 8
2 0 .0 0 1 et 2 1 .0 0 0 £r......................... 2 1 . 8 8 4 2 1 . 7 6 4
2 1 .0 0 1 et 2 2 .0 0 0 fr .............................. 2 2 . 5 8 4 2 2 . 4 6 4
2 2 .0 0 1 et 2 3 .0 0 0 fr .............................. 2 3 . 5 3 6 2 3 . 4 1 6
2 3 .0 0 1 et 2 4 .0 0 0 £r......................... 2 4  5 0 0 2 4 . 3 8 0
2 4 .0 0 1 et 2 5 .0 0 0 fr .......... ................... 2 5 . 4 6 4 2 5 . 3 4 4
2 5 .0 0 1 et 2 6 .0 0 0 fr .............................. 2 6 . 4 1 6 . 2 6 . 2 9 6
2 6 .0 0 1 et 2 7 .0 0 0 f r . . ........................... 2 7 . 3 8 0 2 7 . 2 6 0
2 7 .0 0 1 et 2 8 .0 0 0 f r . ............................ 2 8 . 3 4 4 2 8 . 2 2 4
2 8 .0 0 1 et 2 9 .0 0 0 fr ............................. 2 9 . 2 9 6 2 9 . 1 7 6
2 9 .0 0 1 et 3 0 .0 0 0 fr .............................. 3 0  2 6 0 3 0 . 1 4 0
Traitements supérieurs à 3 0 .0 0 0  £r.. . 3 1 . 2 2 4 3 1 . 1 0 4

e) Traitements ou salaires ne comportant pas l’attribution  
d’une indemnité de résidence.

Pour îes personnels dont la rémunération ne comporte pas d'in
demnité de résidence, les traitements ou salaires à considérer pour la 
détermination du montant de l 'indemnité spéciale temporaire sont 
les traitements ou salaires obtenus après déduction d ’une somme 
égale au montant de l ’indemnité de résidence attribuée, à compter 
du r 1 'octobre 1937 aux agents de l ’Etat en service d ans.la  même 
localité.

Toutefois, l’application de cette règle pourrait conduire à l 'ano
malie suivante: la déduction opérée dans ces conditions sur certaines 
rémunérations globales aurait pour effet, par suite du relèvement 
des taux de l ’indemnité de résidence, de ranger les bénéficiaires 
dans la catégorie des personnels recevant l ’indemnité, spéciale tem
poraire du décret du 10 avril 1937 au taux réduit de 900 francs 
alors qu’ils  pereevaient précédemment l ’indemnité au taux de 1.200 
francs. Pour éviter cette anomalie, l ’article 3 du décret du 11 dé
eembre 1937 prévoit que, pour ceux de ces personnels dont la  rému
nération nette globale n ’excède pas 11.700 francs (correspondant 
à un traitement de 9.000 francs auquel s ’ajoute l ’indemnité de 
résidence maximum), la somme à déduire sera égale au montant de 
l ’indemnité de résidence attribuée, pendant la  période comprise 
entre le 1er avril 1937 et le 30 septembre 1937, aux agents de l ’Etat 
en service dans la même localité.

f )  Disposition particulière.

L’indemnité suit le sort de la rémunération principale. Son mon
tant est réduit dans la  proportion où se trouve réduite cette rému
nération spéciale elle-même, pour quelque cause que ce soit.

Pour les agents ne fournissant qu’un service incomplet, le mon
tant de l'allocation, déterminé en fonction du traitement qui serait 
alloué pour la durée normale du service, est réduit au prorata de 
la durée effective du service. L ’attention des ordonnateurs est tout 
spécialement appe-lée sur la stricte application de cette disposition .

II. —  R e l è v e m e n t  d e s  t a u x  d e  l 'i n d e m n i t é  d e  r é s i d e n c e

Le deuxième déeret du 11 décembre fixe les nouveaux taux glo
baux de l ’indemnité de résidence qui doivent être mis en vigueur 
à compter du 1*T octobre 1937.

L ’application de ces dispositions ne doit pas présenter de dif
ficultés.

On se bornera donc à préciser que tous les fonctionnaires et 
agents de l ’Etat réunissant les conditions requises pour bénéficier 
de l'indemnité de résidence percevront cette indemnité sur la  base 
des nouveaux taux quel que soit le montant de leur traitement ou 
de leur salaire.

I l n’est apporté, par ailleurs, aucune modification aux règles géné
rales et aux modalités particulières d ’attribution de l'indemnité 
telles qu’elles résultent du décret du 11 décembre 1919 et des textes 
subséquents.



III. —  M is e  e n  p a i e m e n t , d e  l ' i n d e m n i t é  s p é c u l e  t e m p o r a i r e

ET DE L'INDEMNITÉ DE RÉSIDENCE D'APRÈS LES NOUVEAUX TAUX

Les majorations résultant de l ’application des nouveaux tarifs 
feront l’objet, pour le quatrième trimestre de 1987, d’ordonnances ou 
de mandats de paiement spéciaux. Elles seront mises en paiement à 
compter du 15 déeembre 1937. Au cas où des reversements devraient 
être prescrits, leur montant sera précompté sur la  partie du traite
ment ou du salaire éebue au 15 décembre 1937.

Il va de soi que les liquidations afférentes au quatrième trimes
tre de 1937 devront être établies sous déduction du montant des 
sommes auxquelles les intéressés pouvaient déjà prétendre au cours 
de cette période, an titre de l ’indemnité spéciale et de l ’indemnité 
de résidence sur la hase des anciens taux.

Le M inistre des Finances,

Ge o r g e s  B O N N E T . :

Indemnité spéciale temporaire 
aux retraités de l ’Etat (loi du 14 avril 1924).

L e  P r é s i d e n t  d e  la  R é p u b l iq u e  f r a n ç a is e ,

Vu la  loi du 4 décembre 1937;
"Vu la  loi du 14 avril 1924, portant réforme du régime des pensions 

civiles et militaires et les lois subséquentes modificatives,

DÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r .  —  Il est alloué, à compter du l*r octobre 1937, 
aux bénéficiaires des pensions concédées ou révisées par application 
de la loi dn 14- avril 1924, portant réforme du régime des pensions 
civliles et militaires et des lois modificatives subséquentes, une indem- 
râté spéciale temporaire attribuée dans les conditions fixées açxl 
articles ci-après:

A r t . 2 . —  L e  m o n ta n t  a n n u e l  d e  l ’in d e m n i té  e s t  f ix é :

1° A 720 francs pour les titulaires de pensions civiles on mili
taires d ’ancienneté ou de pensions attribuées au titre des articles 19, 
21 et 47 de la loi du 14 avril 1924;

2° A  360 francs pour les titulaires;
a) De pensions militaires proportionnelles;

b) De pensions de réversion;
c) De pensiops attribuées au titre de l 'article 29 de la lo i du 

14 avril 1924 ;
d) De pensions attribuées au titre de l ’article 59 de la loi du 

31 mars 1919, pour la  part rémunérant les services;
e) De pensions eiviies autres que celles visées aux paragraphes 

ei-dessus du présent article;
/ )  D ’allocations attribuées soit au titre de l’article 68 de la  lo i du 

14 avril 1924, soit au titre des articles 76 de la loi du 30 décembre 
192S ou 42 de la  lo i du 30 mars 1929.

Toutefois, l’indemnité attribuée aux bénéficiaires des pensions ou 
allocations visées au n° 2, prâragraphe ô et suivants du présent 
article ne pourra excéder 50 %  du montant de la  pension ou des allo
cations.

A r t .  3. —  Les officiers généraux, bénéficiaires d’une solde de 
réserve recevront l ’indemnité spéciale temporaire au taux prévu par 
l ’article précédent en faveur des titulaires de pensions d’ancienneté. 
Cette indemnité sera payable mensuellement, dans les mêmes condi
tions que la  solde.

Art, 4. —  Les titulaires de plusieurs pensions ne pourront pré
tendre qu’à une seule indemnité, qui sera attribuée au titre de celle 
des pensions ouvrant droit, en vertu des dispositions qui précèdent, 
à l ’indemnité la  plus élevée.

A r t . 5. —  L’indemnité sera payable en quatre parts égales lors 
de chaque échéance trimestrielle de la pension.

Art , 6. —  Le Ministre des Finances est chargé de P exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal officiel.

Paris, le 11 décembre 1937.

A l b e r t  LEBRUN.

Par le Président de la République.

Le Président du Conseil,
Camille C h à u t e m p s .

Le M inistre des Finances,
Georges B o n n e t .
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"Vu la  loi du 14 avril 1924, portant réforme du régime des pensions 
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râté spéciale temporaire attribuée dans les conditions fixées açxl 
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1° A 720 francs pour les titulaires de pensions civiles on mili
taires d ’ancienneté ou de pensions attribuées au titre des articles 19, 
21 et 47 de la loi du 14 avril 1924;

2° A  360 francs pour les titulaires;
a) De pensions militaires proportionnelles;

b) De pensions de réversion;
c) De pensiops attribuées au titre de l 'article 29 de la lo i du 

14 avril 1924 ;
d) De pensions attribuées au titre de l ’article 59 de la loi du 

31 mars 1919, pour la  part rémunérant les services;
e) De pensions eiviies autres que celles visées aux paragraphes 

ei-dessus du présent article;
/ )  D ’allocations attribuées soit au titre de l’article 68 de la  lo i du 

14 avril 1924, soit au titre des articles 76 de la loi du 30 décembre 
192S ou 42 de la  lo i du 30 mars 1929.

Toutefois, l’indemnité attribuée aux bénéficiaires des pensions ou 
allocations visées au n° 2, prâragraphe ô et suivants du présent 
article ne pourra excéder 50 %  du montant de la  pension ou des allo
cations.

A r t .  3. —  Les officiers généraux, bénéficiaires d’une solde de 
réserve recevront l ’indemnité spéciale temporaire au taux prévu par 
l ’article précédent en faveur des titulaires de pensions d’ancienneté. 
Cette indemnité sera payable mensuellement, dans les mêmes condi
tions que la  solde.

Art, 4. —  Les titulaires de plusieurs pensions ne pourront pré
tendre qu’à une seule indemnité, qui sera attribuée au titre de celle 
des pensions ouvrant droit, en vertu des dispositions qui précèdent, 
à l ’indemnité la  plus élevée.

A r t . 5. —  L’indemnité sera payable en quatre parts égales lors 
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Par le Président de la République.

Le Président du Conseil,
Camille C h à u t e m p s .
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Georges B o n n e t .



Indemnité spéciale temporaire 
aux bénéficiaires de pensions de la  lo i du 21 mars 1928.

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Vu la loi du 4  décembre 1937 ;
Vu la lo i du 21 mars 1928 sur le régime de retraites des ouvriers des 

établissements industriels de l ’E tat et les lois modificatives sub
séquentes,

DÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Il est alloué, à compter du 1*' octobre 1937, 
aux bénéficiaires de pensions concédées ou révisées par application 
de la  loi du 21 mars 1928 susvisêe ou des lois subséquentes, une 
indemnité spéciale temporaire attribuée dans les conditions fixées 
ci-après :

A r t , 2. —  Le montant annuel de l'indemnité est fixé:

1° A  720 francs, pour:
a) Les titulaires de pensions d’ancienneté prévues à 1 ’ article 5 

de la  lo i susvisêe et les titulaires de pensions d ’invalidité bénéfe- 
ciaires du minimum de pension prévu audit article j

b) Les titulaires de pensions concédées ou révisées en application, 
de l ’artiele 24 de la même loi et dont le  montant est au moins égal aux 
taux des minima forfaitaires;

2° A  360 francs pour les titulaires de pension de réversion, les 
titulaires de pensions proportionnelles allouées au titre des articles 10 
et 20 de la loi du 21 mars 1928, les bénéficiaires de pensions d ’inva
lidité non visées aux paragraphes précédents, les titulaires d ’alloca
tions attribuées au titre de l ’article 22 de la  lo i du 21 mars 1928 
ou de l ’article 113 de la loi du 16 avril 1930.

Toutefois, pour les catégories visées au paragraphe précédent, 
l ’indemnité ne pourra, èn aucun cas, excéder 50 % du montant de 
la pension ou de l ’allocation.

A rt. 3. —  Les titulaires de plusieurs pensions ne pourront pré
tendre qu’à une seule indemnité, qui sera attribuée au titre de celle 
des pensions ouvrant droit, en vertu des dispositions qui précèdent, 
à l ’indemnité la  plus élevée.

Art. 4. —  L’indemnité sera payable en quatre parts égales lors 
de chaque échéance trimestrielle de la pension .

A r t . 5 .  —  Le Ministre des Finances est chargé de l ’exécution 
du présent déeret qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Paris, le 11 décembre 1937.

Albert LEBRUN.

Par le  Président de la République.

L e Président du Conseil,
Camille Chautemps.

Le M inistre des Finances, 
Georges B o n n e t .



Indemnité spéciale temporaire 
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tendre qu’à une seule indemnité, qui sera attribuée au titre de celle 
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M IN IS T È R E

LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 83

D I R E C T I O N
d e  "*

ministration pén itentia ire
e t  d e s

ces de l'Éducation surveillés

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

CABiNET D U  D I R E C T E U R Paris, le 14 décembre 1937.

A n n é e  1 9 3 7

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEURS LES DIRECTEURS 

D ES SERVICES EXTÉRIEURS

z J Jai l ’honneur de vous adresser sons ce p li le texte du décret 
. /  du 5 décembre 1937 (Journal officiel du 9 décembre 1937) modifiant 

l'article 39 du déeret du 31 décembre 1927' fixant le statut du 
Personnel des Services extérieurs de l ’Administration pénitentiaire, 
en ce qui concerne la composition de la Commission du Tableau 
d ’avancement.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  

Par délégation.

Le Directeur de VAdministration p'éniientkdre 
et des Services de VEducation surveillée,

ANDRIEU.



. M I N I S T È R E  R É P U B L IQ U E  FR A N Ç A IS E

- L A  J U S T I C E  --------

D I R E C T I O N  

; d© ’
iministration pénitentia ire

et des
ices de l’Éducation surveillée 

a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

D É  C  R E  T

Le P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

S ur le rap p o rt du Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice,

V u ie décret du 31 déeembre 1927, fixant le s ta tu t du Personnel des 
Services extérieurs de l'A dm inistration pénitentiaire et notamment 
l'a r tic le  39 dudit déeret;

Vu les décrets des 11 août 1936 e t 6 m ai 1937, re la tifs  aux concours 
de sousrdireeteurs des Etablissements pénitentiaires et des Maisons 
d’Education surveillée;

D ÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  L ’article 39 du décret du 31 décembre 1927 
fixant la com position de la  Commission chargée d 'é ta b lir  la  liste 
d ’ap titude aux emplois supérieurs du cadre du  Personnel adm inis
t r a t i f  des E tablissem ents péniten tiaires e t du cadre du Personnel 
adm in istra tif dos E tablissem ents d 'E ducation  surveillée est abrogé 
e t rem placé p a r  les dispositions suivantes:

A rt. 39. —  Le tableau d’aptitude aux emplois supérieurs . du 
Personnel adm in istra tif des E tablissem ents pén iten tiaires e t du 
Personnel adm in is tra tif des Etablissem ents d ’E ducation surveillée 
est établi chaque amice p a r  le Garde des Sceaux, M inistre de la  
Justiee, après avis d ’une Commission composée ainsi q u ’il su it:

Le Chef de Cabinet du M inistre, Président; .  1
Le D irec teu r de l ’A dm inistra tion  pén iten tia ire  e t des Services 

de l ’E ducation surveillée;
Trois inspecteurs généraux ou inspecteurs généraux ad join ts 

des Services adm in istra tifs du M inistère de l ’In té rie u r;



Le D irecteur ad jo in t ou le Sous-D irecteur de l 'A dm inistration  
p én iten tia ire  e t des Services de l ’E ducation  surveillée;

Le Secrétaire de la  D irection; • .
Deux rep résen tan ts du Personnel élus p a r  leurs' collègues dans 

les conditions ci-après:
Deux économes, dames-économes, greffiers-comptables ou dames- 

comptables élus p a r  les commis, in stitu teu rs e t institu trices, pour 
l'in sc rip tion  su r la  liste d 'a p titu d e  à  l'em ploi d 'économ e, d e ‘dame- 
économe, de greffier-comptable ou de dam e-com ptable;

Deux d irecteurs ou directrices élus p a r  les sous-directeurs ou 
sous-directrices,.pour l 'in sc rip tio n  su r la  lis te  d 'ap titu d e  à  l ’emploi 
de d irecteur ou de directrice.

E n  .l'absence du Cbef de Cabinet du Ministre, la  Commission 
est présidée p a r  le D irecteur de i'A dm in istra tion  pén iten tia ire  efc 
des Services de l ’E ducation surveillée.

A rt . 2. —  La lis te  des candidats admis à  p rendre  p a r t  aux 
concours pour l'em ploi de sous-directeur des E tablissem ents péni
ten tia ires e t de sous-directeur ou sous-directrice des M aisons d 'E dn - 
eation surveillée est arrêtée p a r  le -Ministre, su r la  proposition  du 
D irecteur de l'A dm inistration pénitentiaire e t des Services, de l’Edu
cation surveillée.

L a  non-adm issiou à  concourir est prononcée p a r  le M inistre, 
su r l 'a v is  de la  Commission prévue à  l 'a rtic le  39 (nouveau) du 
décret du 31 décembre 1927 e t com prenant deux d irecteurs ou direc
trices élus p a r  les . sous-directeurs e t sous-directrices.

' La décision du  M inistre e t l 'av is de la  Commission son t motivés.
N otification en est fa ite  au  fonctionnaire intéressé, qu i a  droit 

à  la  communication des pièces com posant son dossier, conformém ent 
à  l 'a r tic le  65 de la  loi du 22 avril 1905.

A rt. 3. — Toutes dispositions contraires au  présent décret sont 
abrogées.

A rt . 4. ■— Le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice , est 
chargé de l ’exécution du p résen t décret.

F a it à  Paris, le 5 décembre 1937.

A lbert LEBRUN,

P a r  le P résiden t de la Eépnblique.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,- 

V incent ÂÜRIOL.
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LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M E S SIE U R S  L E S D IR EC TEU R S 

D E S SE R V IC E S  E X TÉ R IE U R S

Pour fac ilite r la  coordination en tre  l ’A dm inistra tion  péniten- 
. t i a i r e , géran t les différents chapitres de son budget e t les Services

de la  Com ptabilité du M inistère de la  Justice, j 'a i  décidé de modifier 
la  contexture du bulletin  de dépenses n° 380 que vous m 'adressez 
dans les prem iers jours de chaque mois.

•’ ' Ce bu lle tin  com porte désormais deux im prim és: l ’u n  concernant
• les chapitres du  Personnel e t l ’au tre  les chapitres de m atériel. Vous 

aurez à  u tilise r ces nouveaux modèles à  com pter du 1er janv ier pro- 
! chain, c ’est-à-dire pour l ’exercice 1938.

Ces é ta ts  devront être  adressés en double exemplaire: le prem ier 
; au  Service du  Personnel, avan t le 5 de chaque m ois; le deuxième

an  2e B ureau (Service des M archés), avan t le 10 de chaque mois.
U n exem plaire de chacun de ces é ta ts  sera transm is, après 

c vérification des demandos de crédits, p a r  l 'A dm inistration  péniten-
; tia ire  (Service du Personnol e t B ureau des M archés) aux Services

de la  Com ptabilité du M inistère de la  Justice , pou r l ’établissem ent 
des ordonnances de délégation aux P réfets, 

i. Le deuxième exem plaire, dont les colonnes 9 ,1 0  e t 11 auront été
/ complétées p a r  les bureaux de l ’A dm inistra tion  centrale péniten

tia ire , suivant les indications de la  Com ptabilité du  M inistère de la 
; Justice , se ra  retourné à  ehaque établissem ent..
■ Les renseignem ents fourn is dans les tro is  colonnes précitées

vous perm ettron t de connaître, ehaque mois, les sommes dont dis- 
> posera la  p réfec tu re  ponr le règlem ent des dépenses de chacun des
v chapitres,, ta n t en ce qui concerne le Personnel que le m atériel.
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E n  ce qui concerne les chapitres de m atériel, j ’ajoute q u ’i l  est 
indispensable, pour perm ettre  un  contrôle u tile , que les différentes 
pièces fa isa n t ap p a ra ître  le m ontan t des dépenses soient établies 
avec une concordance parfaite.

E n  particulier, il est nécessaire que le m ontant des dépenses effec
tuées figurant aux bulletins de dépenses n° 380 st>it le même que celui 
indiqué à  la  récapitu lation  des é ta ts  de dépenses modèle B.

C ’est pourquoi je  vous a i indiqué, plus hau t, de ne m ’adresser 
le nouvel im prim é concernant les chapitres de m atériel que pour le 
10 de chaque mois, dernier délai;  ceci pour vous perm ettre d’y  fa ire  
figurer toutes les dépenses portées su r votre registre Journal des 
entrées et sorties.

I l  est donc bien entendu que les dépenses effectuées portées dans
la colonne 4 du nouvel é ta t devront ê tre  les mêmes que celles figu
ra n t à  la  récap itu lation  de Vétat modèle B .

P our les M aisons centrales, sièges de circonscription, l ’addition 
des dépenses des deux états B (Maison centrale e t Circonscription) 
devra donner le to ta l de la  dépense effectuée, indiqué à  la  colonne 4 
de la situâfàioïi 'des dépenses.

P a r  délégation:

Le Directeur de l'Adm inistration pénitentiaire 
vt des Services ‘de l’fàduôation surveillée,

ANDRIEU.

£ E  L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
d e

l'Administration pénitentiaire
f  e t  d e s  . -

. Services de l’Éducation surveillés
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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I SE

Paris, le 22 décembre 1937.
C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A n n ée  1937

LE GARDE D ES SCEAUX, M IN IS T R E  D E LA JU STIC E,

A  M E S SIE U R S  L E S  D IR EC TEU R S 
D E S S E R V IC E S  E X T É R IE U R S

J ’ai l ’honneur de vous adresser ci-joint le tex te de l ’insertion 

au Journal officiel concernant les promotions dans le Personnel adm i

n is tra tif  prononcées p ar a rrê té  du  15 décembre 1937.

P a r  délégation:

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services. de UEducaiion surveillée,

ANDRIEU.

I
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P a r  a rrê té  du Gardé des Sceaux, M inistre de la  Justice , eu 
date du 15 décembre 1937, on t été nommés :

Directeur- des Prisons d e  Fresnes, M. A l t ï e r  (Fernand), Direc
teur de la  Maison centrale et de la Circonscription .pénitentiaire de 
Melun;

D irecteur de la  M aison centrale e t de la Circonscription péni
tentiaire de Melun, M. S a u v a in  (Paul), D irecteur de la  Maison d’arrêt 
de la  Santé, à  P aris;

Sous-D irecteur chargé des fonctions de D irecteur de la  M aison 
d ’a rrê t de la  Santé, à  P aris , M. P o ir ie r  (Roger), Sous-Directeur 
de la  M aison centrale e t de la  C irconscription pén iten tiaire  de 
Poissy;

D irecteur de la  M aison centrale et de la  C irconscription péni
ten tia ire  de Loos, M. B o u v il l e  (Eugène), Sous-Directeur de la  Maison 
centrale e t de la C irconscription pén iten tiaire  de Riom ;

D irecteur de la  M aison centrale et do la  Circonscription péni
tentiaire de Haguenau, M. B e l q u ez  (Stanislas), Sous-Directeur de la 
Maison centrale et de la C irconscription pén iten tiaire  de Clairvaux;

Sous-D irecteur chargé des fonctions de D irecteur de la  M aison 
centrale et de la  Circonscription pénitentiaire de Nîmes, M. B a t a il l a e d  
(Marcel), Sous-Directeur des Prisons de Fresnes;

D irecteur de la  M aison centrale e t de la  Circonscription pén i
tentia ire de C lairvaux,. M. B uChoü (Joseph), Sous-Directeur de la 
Maison d ’Education surveillée d’Eysses;

Sous-Directeur des Prisons de Fresnes, M. L a s s a l l e  (Jean-Bap- 
tiste). Econome audit' Etablissement;

Sous-D irecteur de la M aison centi*ale e t do la Circonscription 
pénitentiaire de Poissy, M. R a w geb  (Georges), Greffier-Comptable 
de la Maison centrale et de la  Circonscription pénitentiaire de Melun;

Sons-Directeur des Transfèrem ents et Translations, à  Paris, 
M. Y isr g n es  (Maurice), Econome aux Prisons de Fresnes, détaché 
à l’A dm inistration centrale dn M inistère de la  Justiee;

Sous-Directeur de la  Maison centrale et do la  Cireonsea-iption 
pénitentiaire de Riom, M. P a o l i  (Paul), Econome de la  Maison cen
trale et de la Circonscription pénitentiaire de Clairvaux;

Sous-D irecteur de la  Maison- centrale e t de la  Circonscription 
pénitentiaire de Rennes-, M. G ü ï ï j ,o u  (François), Greffier-Comptable 
de la  Maison centrale et de la Circonscription pénitentiaire de, Riom;

Sous-Directeur de la Maison centrale efc de la Circonscription 
pénitentiaire d e  Nîmes, M. P œ r l o v i s i  (Ange-Marie), Greffier- 
Comptable de la  Maison centrale et de la  Circonscription pénitentiaire 
de tiennes;



r : *
i

E conom e.-des Prisons de F re sn e s , M. C o n t e r  (André), Econome 
de la  M aison d ’a rrê t d e  la  Santé et des Prisons d e  P aris; 1

M I N I S T È R E .

LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 86Econome de la Maison d’arrê t de la  Santé ' et des Prisons de 

Paris, M . M a r t i n  (Gaston), Econome à . la  Maison d’a rrê t de la .• 
Petite-Roquétte; D I R E C T I O N

‘Greffier-Comptable de la  Maison d’a rrê t de la  Santé M. L t jd a e s- 

c h e r  (François), Commis à  la  Maison d’arrê t de la  Santé, dministration pénitentiaire
R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

jcssde l’Éducatiort surveillés

Paris, ie 23 déeembre Î937.
2 *  B U R E A U

• Prévisions d es  d é p e n se s  
pour l'ex erc ice  1938.

A n n ée  1 9 8 7

LE GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU STIC E,

A  M E SSIE U R S L E S  D IR EC TEU R S 
D ES SE R V IC E S  E X TÉ R IE U R S

J e  vous p rie  de me fa ire  parvenir, dès que possible, e t  en tou t 
eas avan t le 15 janv ier 1938, l ’é ta t en double exem plaire des prév i
sions de dépenses pour l 'exercice 1938, concernant les E tablissem ents 
placés sous vo tre direction.

Ces prévisions devront po rter sur les chapitres ci-après du bud-

A rtiele 1. —  R éparations locatives à effectuer aux prisons dépar
tem entales.

A rticle  2. —  Travaux neufs e t réparations dans les établissem ents 
ap partenan t à  l ’E ta t:

§ 1. —  E tablissem ents d 'ad u ltes;
§ 2. —  E tablissem ents de m ineurs.

C H A PIT R E  37. —  M atériel des E tablissem ents pénitentiaires.

A rticle 1. — E tablissem ents d 'adu ltes.
A rticle 2. — E tablissem ents de m ineurs :

§ 1. — M atériel d 'in te rn a t;
§ 2. — M atériel des a te liers;
§ 3. —  M atériel agricole e t f ra is  d ’exploitation agricole.

get de mon M inistère: Services pénitentiaires.

C H A PITR E 36 (ancien 35). 
T ravaux  aux bâtim ents pénitentiaires.
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CH A PITRE 38. —  E n tre tien  des détenus, — Remboursem ents 
divers occasionnés p a r  le séjour des détenus hors 

des établissem ents pénitentiaires.

Article 1. —  E ntre tien  des détenus:
§ 1. —  Service des v ivres;
§ 2. —  Pharm acie;
§ 3. —  Chauffage e t éclairage;
§ 4 .  —  Blanchissage e t services divers.

Article 2. —  Rem boursem ents divers occasionnés p a r  le  serviee des 
détenus hors des établissem ents péniteniaires.

J e  vous rappelle que les dépenses devant figurer à  l ’artic le  2 
de ce chapitre  (fra is  d ’hospitalisation e t de séjour dans les asiles 
d'aliénés) ne devront ê tre  portées en écritu re q u ’après approbation 
ministérielle e t figurer à  l ’é ta t modèle B avec l ’indication  de la  date 
d’approbation.

(Pour mémoire. —  Aucune prévision de dépenses n ’étan t à  fa ire  
figurer dans vos états pou r ce chapitre 38.)

C H A PITR E 42 (ancien 50).
Dépenses diverses des Services pénitentiaires.

Article unique:
§ 1. —  F ourn itu re  de bureau e t d ’école;
§ 2. ■— Prim es pour captures d 'évadés;
§ 3. —  P o rt e t affranchissem ent de le ttres  et paquets;
§ 4 .  —  Dépenses de téléphones;
§ 5. —  Dépenses de traduction ;
§ 6. —  F ra is  de contentieux e t d ’accidents du tra v a il;
§ 7 .  —  Commission pénitentiaire internationale;
§ 8. —  F ourn itu res anthropom étriques;
§ 9. —  A chats d ’ouvrages pour bibliothèques pénitentiaires.

CH APITRE 80 (ancien 39). —  A pprovisionnem ent des cantines,

(Pour mémoire. —  Aucune prévision de dépenses n ’étan t à  fa ire  
figurer dans vos é ta ts  pour ce chapitre 50.)

C H A PITR E 51 (ancien 41). — Régie d irecte d u  trava il.

Article 1. —  Travaux com plém entaires de prem ier établissem ent. 
Article 2. —  A chat de m atières prem ières.
Article 3. —  Dépenses d ’en tre tien  e t de fonctionnem ent des ateliers 

en régie.



Consommation en n a tu re  d an s  les services estérienœs pénitentiaires.
A rticle 1. — P rodu its agricoles.
A rtic le  2. —  P ro d u its  m anufacturés provenant des a teliers exploi

tés eu  régie:
§ 1. —  D estinés aux divers services adm in istra tifs  (im pres

sions, brosserie,- etc.,) ;
§ 2. —  Destines à  l’entretien des détenus (vêtements, lingerie, 

literie, chaussures,, etc;);.
§ 3,. —  Destinés à  l ’équipement du Personnel de surveillance 

(ancien- chapitre  5,- a it. 3.).
(Pour mémoire. —  Aucune prévision, de dépenses n’étan t à  faire 

figurer dans vos états pour ce-chapitre 52.)
E n  ce qui' concerne le chapitre 36, vos prévisions ne devront 

po rter que sur les dépenses' ayant tra it aux travaux d’entretien ordi
naire. des' bâtim ents; Q uant aux travaux  à. exécuter su r devis, tan t 
p a r  voie do régie que p a r  voie d ’entreprise, vous n ’aurez pas à les- 
m entionner su r l ’é ta t de prévision de dépenses.

Vous aurez cependant à  com prendre dans vos prévisions en les 
détaillant, tous les- crédits nécessaires pour l’achèvement des travaux 
autorisés et commencés au cotirs de Vexercice 1937 et non terminé^ 
au 31 décembre de ladite année, ainsi que ceux destinés au -règlement 
des retenues de garanties imposés aux entrepreneurs. P ou r ces dépen
ses autorisées, vous voudrez bien indiquer les dates des autorisations 
m inistérielles et le m ontan t de chaque dépense. Cette observation 
concerne aussi bien le chapitre 37 (M atériel) que le chapitre 36 
(B âtim ents).

Les é ta ts  de prévisions devront être  accompagnés d ’un  rapport 
détaillé p résen tan t p ar chapitre e t p a r  article, les explications et 
justifications relatives aux dépenses à  envisager e t qui, d ’ailleurs 
devront être réduites an  s tric t minimum indispensable.

P r j æ  G a u d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J c s t i c e ;

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée.

CHAPITRE; 5& (ancien 42).

A NDRIEU.

INSTRUCTION N° 86**

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 23 décembre 1937.

NOTE DE SERVICE

A  M ESSIEU R S L E S D IR ECTEUR S 
. DES SE R V IC E S  E X TE R IE U R S

{COM PTABILITÉ D E S D É PE N SE S  EN G A G ÉES)

J e  vous inform e que les modifications suivantes seront apportées, 
à  compter dm 1er janvier 1938, à  la com ptabilité des dépenses enga
gées que vous avez à  tenir, en ce qui concerne les chapitres intéressant 
le Personnel.

I

a) C hapitre 30 (ou nouveau num éro de 1938). —  Services exté
rieurs. Personnel. T raitem ents.

li) C hapitre 33 (ou nouveau num éro de 1938). —  Ouvriers
libres tem poraires. Salaires.

A  da ter du 1BT janv ier 1938, tous les engagements de dépenses, 
im putables à  ces deux chapitres, seront effectués exclusivement p a r  
l ’A dm inistration  centrale (C abinet du  D irecteur, Section du 
Personnel).

E n  conséquence, chacune des notifications d ’arrêtés ou de déci
sions po rtan t nominations de nouveaux agents, promotions de classe 
ou de grade, m entionnera une date qui sera le po in t de départ du 
calcul de la  dépense engagée p ar P  A dm inistration  centrale.

Vous n ’aurez plus, p a r  suite, à  engager vous-même ces dépenses 
sur les é ta ts  m odificatifs mensuels des chapitres 30 et 33.

• ï  LA J U S T I C Ej

D I R E C T I O N
lie

.Adminis trat ion p é n i t e n t i a i r e
et des

ervices d e  l’ É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

Section du Personnel

A nnée 1937

• M i N I S T È R E
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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
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• ï  LA J U S T I C Ej

D I R E C T I O N
lie
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ervices d e  l’ É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

Section du Personnel

A nnée 1937

• M i N I S T È R E



P a r  contre, il  vous appartiend ra  d ’indiquer, à  l ’avenir, su r ces 
é ta ts  modifieatifs, le m ontan t des dégagements à  opérer, notam 
ment en cas de nom inations, pour les nouveaux agents n 'a y a n t pas 
rejo in t à  îa date fixée sur les notifications.

Exem ple:

Le D irecteur de la  O .P . de X... reçoit, le 4 janv ier 1938, quatre 
notifications de nom inations concernant les surveillants-stagiaires 
(9.000) A ndré, Louis, Paul, P ierre , affectés à  lad ite  Circonscription. 
Les notifications m entionnent que ce mouvement est engagé par 
r  A dm inistration  centrale (chapitre 30) à  la  date du 16 janvier 1938.

Or, A ndré est installé le' 18 ja n v ie r; Louis est in stallé le 
20 jan v ie r; P au l est installé le 26 janv ier e t P ierre  fa i t  connaître 
le 2S janv ier q u ’il refuse l ’emploi.

En conséquence, l ’é ta t des modifications apportées a u  cha
p itre  30 pendant le mois de janv ier com prendra les dégagements 
suivants:

André: 2 jours {16/1 et 1 7 /1 ) ...............    50 francs
Louis: 4 jours (du 16 /1  an  1 9 /1 ) ...................  100 francs
P au l: 10 jou rs  (du 16/1 au  2 6 /1 ) ...................  250 francs
P ie rre : 11 mois 1 / 2 .............................................  8.625 francs

Total des dégagem ents................................  9.025 francs

E n outre, il est possible q n ’aii cours du mois de janv ier un 
certain  nombre d ’agents cessent leu rs fonctions p a r  su ite d ’ad
mission à  la  re tra ite , démission, disponibilité, etc. Comme .par le 
passé devront figurer sur l ’é ta t m odificatif les dégagements corres
pondants.

Par conséquent, les états modifieatifs mensuels des chapitres 30 
et 33 ne devront comprendre en principe que des dégagements.

I l  sera donc inu tile  désormais de fa ire  figurer su r  lesdits états 
les simples m utations d ’établissem ent à  établissem ent.

Toutefois, ces derniers renseignem ents devront ê tre  consignés 
de façon très précise au  paragraphe in téressé de ia situation  men
suelle du  Personnel,

I I

. Mise en vigueur du  nouveau système.
«

l u Dès les prem iers jours de janvier 1938, vous aurez à  m’adres
ser le plus rapidem ent possible:

a) Un é ta t détaillé des dépenses de 1937 non payées en fin 
d 'exercice et qui doivent ê tre  im putées su r l'exercice 1938 ;

b) L ’é ta t d ’engagem ent in itia l annuel du Personnel présent à 
la date du 1er janv ier 1938 (chapitre  30);

c) L ’é ta t d ’engagem ent in itia l annuel dn Personnel d ’ouvriers 
libres tem poraires p résen ts à  îa  date du 1”  janv ier 1938 (cha
pitre 33);

d) U n é ta t d ’engagem ent in itia l annuel pour l ’indem nité spé
ciale tem poraire ((chapitre 30).

2U A  la fin de chaque mois, vous voudrez bien établir e t me faire  
parvenir pour le 3 du mois suivant au plus tard:

a) L ’éta t modificatif mensuel de la  situation des crédits du  cha
pitre 30 (dégagements);

b) L ’é ta t m odificatif mensuel de la  s ituation  des crédits pour 
indemnité spéciale (dégagements) ;

c)' L ’é ta t m odificatif m ensuel de la  situation  des crédits du 
chapitre 33 (dégagem ents).

N ota Bene. —  I l  est bien entendu que le crédit normal du cha
pitre 30 et Vindemnitê spêeiale temporaire doivent faire l’objet de. 
2 décomptes distincts.

D ’au tre  p a r t, tons les caleuls concernant les dépenses engagées 
doivent ê tre  basés .sur les tra item en ts bruts et non su r le net.

3° A utres chapitres concernant des Dépenses de Personnel:

C hapitre 31. — Indem nités fixes;
—  32. —  Indem nités variables;
—  34. —  Services rendus p a r  des tie rs ;
—  45. —  Indem nités de résidence;
—• 46. —  Allocations pour charges de fam ille;
—. 47. ■— Congés de longue durée.

Aucun changem ent n ’est apporté en ce qui concerne ces-cha
pitres à  la façon de procéder actuellem ent en usage.

Vous aurez donc à  engager -vous-même les dépenses e t à  en 
donner avis à l ’A dm inistra tion  centrale à  l ’aide des é ta ts  mensuels 
réglementaires.

Je  vous prie  de m ’accuser réception de la  présen te Instruction  
et me fa ire  connaître d’urgence les observations que vous pourriez 
avoir à form uler concernant son application.

H ne me p a ra ît pas nécessaire, sau f avis contraire de votre 
part, de modifier la  contexture des é ta ts  m odifieatifs du  modèle en 
vigueur.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.
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ANDRIEU.



d e  l a  j u s t i c e

D I R E C T I O N  '
de

l'Administration pénitentiaire
' et des ’

Services de l'Éducation surveillée

MINISTÈRE .,,;. ■.

2* B U R E A U

A n n ée  1937

INSTRUCTION N° 87 

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A I S E

Paris, le 29 décembre 1937.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M E S SIE U R S L E S D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

J 'a i  l'honneur de vous p rie r de bien vouloir p révenir les confec
tionnantes do vo tre Maison centrale, régis p a r  un  co n tra t du modèle 
m is eu vigueur p a r  l ’Instruction  n" 2, du 4 fév rier 1935, q u ’ils on t 
à  prévoir, à  com pter du 1er janv ier 1938, une augm entation des ta r ifs  
de ruain-d 'œ uvre pénale, p a r  application de l 'a rtic le  8 de leux 
contrat.

Je  vous communiquerai le chiffre exact do cette augm entation 
dans le courant du mois de janvier, dès que les indices du coût de 
la vie du mois de décembre au ron t été publiés.

Néanmoins, l'ind ice des 34 articles de ménage à  P aris , qui est 
p ris  comme référence, ayan t a tte in t, en novembre 1937, 664 points, 
il y  a  lieu de prévoir que l'augm enta tion  à  appliquer sera de environ 
16 % sur les tarifs contractuels actuellement pratiqués. J e  rappelle 
que ces ta r ifs  contractuels sont actuellem ent égaux aux ta rifs  de 
base de fév rier 1935 augm entés do 4  %.

J ’ajoute que, su r ces ta r ifs  contractuels, actuellem ent appliqués 
et en a tten d an t que la révision des contra ts a i t  p u  être fa ite  p a r  
mes Services, la p lu p a rt des eonfectionnaires des Maisons centrales 
ont consenti, après mes dem andes des 27 m ai e t 9 ju in  1937, une



*inâ3CH,aièiow' pwrtsfeoire com pensatrice des lois sociales-" supportées 
p a r  l ’industrie  libre. H est évident qne cette m ajoration ' devra ê tre  
conservée en supplém ent de l ’augm entation de 16 %  environ g ü ’iï 
j  a - lîeu  dé-préVoir pour le  1 er janv ier 1938.

Je  précise que la  présente Instruction  ne concerné qne les 
■ industriels fa isa n t trava ille r la  m ain-d’œuvre pénale des- M aisons 
centrales e t ne concerne pas les industriels des prisons départem en
tales.- ( y  compris- F resnes e t la  S anté).

P a r  délégation: ...%

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire' 
et des Services de l’Educatian surveillée,

ANDRIEU.
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MI NI STÈRE INSTRUCTION N° 87A'

R É P U B L I Q U E  F R ANÇ AI SE

2 9 B U R E A U

p p re s s io i î  d e  l ’é t a t  m e n s u e l  

.d e s  m a l s u e n s  d ' a l c l i e r .

A n n é e  -1937

Paris, le 29 décembre 1937.

LE D IR ECTEU R DE L ’A DM INISTRATION P É N IT E N T IA IR E

ET  D ES SER V IC ES DE L ’EDUCATION SURVEILLÉE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D E S SE R V IC E S  E X T É R IE U R S

P a r  circulaire du 9 ju ille t 1925 (Code des Prisons, tome X X II, 
page 58), j ’avais p rescrit aux D irecteurs des E tablissem ents efc 
C irconscriptions pén iten tiaires de m ’adresser chaque mois un é ta t 
des m utations d ’ateliers des détenus.

J ’ai l ’honneur de vous fa ire  connaître que dorénavant vous ne 
devrez p lus m ’adresser cet é ta t mensuel.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU,
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tales.- ( y  compris- F resnes e t la  S anté).

P a r  délégation: ...%

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire' 
et des Services de l’Educatian surveillée,

ANDRIEU.

-, LA J U S T I C E

DIREÇTIPN
de

feinistraîioo pénitentiaire
/  e t de*

60s de l’Éducation survoillée

MI NI STÈRE INSTRUCTION N° 87A'

R É P U B L I Q U E  F R ANÇ AI SE

2 9 B U R E A U

p p re s s io i î  d e  l ’é t a t  m e n s u e l  

.d e s  m a l s u e n s  d ' a l c l i e r .

A n n é e  -1937

Paris, le 29 décembre 1937.

LE D IR ECTEU R DE L ’A DM INISTRATION P É N IT E N T IA IR E

ET  D ES SER V IC ES DE L ’EDUCATION SURVEILLÉE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D E S SE R V IC E S  E X T É R IE U R S

P a r  circulaire du 9 ju ille t 1925 (Code des Prisons, tome X X II, 
page 58), j ’avais p rescrit aux D irecteurs des E tablissem ents efc 
C irconscriptions pén iten tiaires de m ’adresser chaque mois un é ta t 
des m utations d ’ateliers des détenus.

J ’ai l ’honneur de vous fa ire  connaître que dorénavant vous ne 
devrez p lus m ’adresser cet é ta t mensuel.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU,



D I R E C T I O N
cte

dministration pénitentiaire
e t d es

icesde l’Éducation surveillée 

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A n n é e  1 9 3 7

M I N I S T È R E

LA J U S T I C E

NOTE D E SER V IC E

Mon atten tion  a  été récemment appelée sur les m esures d ’hy- 
gièue à  prendre dans les E tablissem ents pénitentiaires.

J  ’estirae que les appartem ents et locaux affectés au  logement 
du Personnel ne doivent pas échapper à  la  règle générale.

E n conséquence, ehaque fois que, p a r  suite de déménagement, 
un appartem ent changera de titu laire , il y au ra lieu c] 'en  fa ire  
effectuer le nettoyage et la  désinfection.

Vous pourrez, à  cette occasion, avoir recours à  la  m ain-d’œuvre 
pénale (Service général).

Le médecin de vo tre E tablissem ent vous donnera toutes ind i
cations utiles pour que cette opération soit efficace.

J ’ajoute qne cette désinfection ne doit pas ê tre  confondue avec 
celle imposée p ar la loi de 1902, en cas de m aladie contagieuse.

Vous voudrez bien me rendre compte des mesures que vous aurez 
prises pour assurer l ’exéeutiou de ees instructions.

Le Directeur de l’Administration pénitentiaire 
et des Services de -l1Education surveillée,

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I SE

Paris, le 30 décembre 1937.

INSTRUCTION N° 88

ANDRIEU.



M I N I S T È R E  INSTRUCTION N° 1
J U S T I C E

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 5 janvier 1938.

19S S

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN ISTR E D E LA  JU STIC E,

A  M ESSIEU R S LES D IR ECTEUR S 
D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

J ’ai l'honneu r de vous fa ire  connaître que, disposant au  titre  
de l ’exercice 1937 de crédits dont je  n ’aurai p as .fac ilité  d 'u se r au 
cours des exercices fu tu rs , j ’ai envisagé la  possibilité d ’apurer, une 
fois pour tontes, le compte de rem boursem ent sur le p roduit du 
trava il des détenus pour les sommes dues antérieurem ent à  11)37.

J ’ai l ’honneur de vous p rie r de vouloir bien m ’indiquer, avant 
le 25 janvier prochain, le m ontant des crédits qui se révéleraient 
nécessaires pour procéder à  l ’apurem ent de ee compte et particu liè
rem ent pour procéder à  la couverture des avances faites p a r  les 
caisses des E tablissem ents pén iten tiaires aux lieu e t place de cer
ta ins débiteurs défaillants. '

J e  crois devoir in sister sur l ’in té rê t q u ’il  y  a lieu d ’apporter 
à  la  solution définitive de eette situation  à  laquelle il ne me sera 
plus possible de rem édier à  l ’avenir saus difficultés e t je  vous prie 
de po rter tou te vo tre atten tion  su r les renseignem ents que vous vou
drez bien m ’adresser pour le 25 janv ier au  plus ta rd  é tan t enteudu 
que, passé ee délai, il ne me sera plus. possibîe d’accueillir favorable
ment vos demandes rectificatives, îa  clôture des opérations d 'o rdon
nancem ent des dépenses dn m atériel de l ’exercice 1937 é tan t irré 
vocablement fixée au  10 fé v rie r  prochain. .

L e  Directeur de 'FAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

E C T l O N
J e

pénitentiaire
d e s

Éducation surveillée 

D i r e c t e u r

'  A. ESTÈV E.
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€ LA J U S T I C E
INSTRUCTION Nü 2

D I R E C T I O N
‘ie

Administration pénitentiaire
e t  d e s

rvicesde l'Éducation surveillée

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r  

!■ A nnée 1988

R É P U B L I Q U E  FRANÇAI SE

Paris, le 5 janvier 1938.

P a r  a rrê té  du Garde des Sceaux, M inistre rie la  Justiee , eu date 
du 28 décembre 1937, ont été nommés :

Greffier-Comptable de la  Maison centrale e t de la  C irconscription 
pén iten tiaire  de Melun, M. L à r o u l a n d e e  (Paul);

'Econome de la  Maison centrale et de la  Circonscription péniten
tia ire  de Melun, M. J ouaux (Arm and);

Greffier-Comptable de la Circonscription pénitentiaire de Lyon, 
M. N i c o l e  (Charles);

Econome,de la  Circonscription pénitentiaire de Bordeaux, "M. Le 
T e x i e r  (Masime);

Greffier-Comptable de la  Maison centrale et de la  Circonscription 
pénitentiaire de Caen, M. V a i s s i è r e  (Gaston);-

Greffier-Comptable de la  M aison d ’E ducation surveillée de Belle- 
Ile-en-M er, M. D a v i d  (Constant);

Econome de la  M aison centrale e t de la  C irconscription péni
ten tia ire  de Clairvaux, M. D ucasse (P ierre);

Greffier-Comptable faisan t fonctions de Sous-Directeur de la 
P rison  de correction de Mulhouse, M. C a s a n o v a  (Toussaint);

In s titu te u r  fa isa n t fonctions de Greffier-Comptable de la M aison 
centrale et de la  Circonscription pénitentiaire de Clairvaux, M. S i m o n  

(Joseph) ;
Greffier-Comptable de la  M aison centrale e t de la  Circonscrip

tion  de Rennes, M. F E U T R iE R '( D é s ir é ) :



; M I N I S T È R E

E L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N°3

i  D I R E C T I O N  ,
de R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Administration pén itentia ire -----------
i - ' ■ « t  d e s

ervices de l’Éducation surveilléeû; • _
Paris, le 12 janvier 1938.

r- '  3* B U R E A U

2*  Section

A nnée 1938

Suicides d e  d é te n u s .

i-
NOTE DE SERVICE

POU R M E S SIE U R S  L E S  D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES E X T É R IE U R S

J ’ai constaté que de nombreux suicides de détenus se sont p ro 
duits au  eours de l'année 1937 et, p lus particulièrem ent, pendant le 
dernier trim estre.

J e  tiens à vous rappeler à  cet égard mes précédentes circulaires 
en date du 30 m ars 1896, du 4 juillet 1896 et du 15 mai 1913, pres
crivant une surveillance attentive dés prisonniers e t insistant sur la 
responsabilité du personnel à  qui il ineombe de veiller soigneusement 
sur l ’é ta t physique e t moral des détenus.

Je  vous p rie  de bien vouloir assura* la  stricte application de ees 
instructions dont vous aurez à  m ’accuser réception sous le présent 
timbre.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education swrveüUe,

• ESTÈV E.



M IN I ST ÈR E

• :E LA J U S T I C E
INSTRUCTION N°4

- D I R E C T I O N
d e

Administration pénitentiaire
e t  d e s

ervices de l'Éducation surveillée

3 e B U R E A U

21 Section

A n n é e  1 9 3 8  

Requêtes des détenus

NOTE D E SERV ICE

POU R M E S SIE U R S  L E S  D IR EC TEU R S 

DES SER V IC ES E X T É R IE U R S

y J e  vous prie  de vouloir bien prescrire aux détenus placés sous
votre autorité d’ind iquer, én tête de la  prem ière page des requêtes qu’ils 

: . adressent aux autorités adm inistratives ou judiciaires, les montions
suivantes:

i;. 1° Nom, prénoms et numéro matricule;
2° Etablissement;
3° A telier;
4° N ature de la détention;

: 5° Objet do la  requête (grâce, libération conditionnelle, confusion
de peines, encellulement, autorisation de correspondance, travail
pénal, etc.).

Vous voudrez bien ten ir la  main à  .la bonne exécution des présentes 
instructions dont vous aurez à  m 'accuser réception sous le présent 
timbre.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le j  4 janvier 1938.

ESTÈVE;



ministère INSTRUCTION N° 5
LA J U S T I C E

DI R EC TI O N
Y do
dmlnistralion pénitentiaire

e t  d e s

Icesde l’Éducation surveillée

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A n n ée  1 9 3 8

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I SE

Paris, le 15 janvier 1938.

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA  JUSTICE,

à. M e s s i e u r s  l e s  . D i r e c t e u r s  d e s  M a i s o n s  d ’E d u c a t i o n  s u r v e i l l é e ,  

E c o l e s  d e  R é f o r m e  e t  d e  P r é s e r v a t io n  

a i n s i  q u ’a  M e s s i e u r s  l e s  D i r e c t e u r s  ^ E t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s

Un arrêté du 26 novembre 19^7 publié au Journal officiel du 
28 novembre 1937 (pages 12970 et suivante) et qui figure à la 
collection des instructions 1907 sous le n° 77 bis fixe le régime discipli
naire applicable au personnel des instituteurs publics chargés d’ensei
gnement et des moniteurs-éducateurs affectés dans les Maisons 
d'Education surveillée.

La présente circulaire est destinée, conformément à l ’article i3  
de l ’arrêté du 26 novembre 1937 précité, à régler l'application des 
dispositions de ce texte.

Pour on simplifier la lecture et en faciliter la compréhension, 
chaque article du règlement est suivi d’un commentaire explicatif.

A r t i c l e  p r e m i e r , —  Le régime disciplinaire du Personnel des 
instituteurs publics et des moniteurs-édacatears affectés dans les Maisons 
d’Education surveillée est réglé conformément aux disposilioris du présent 
arrêté

E xplication .

L’arrêté du 26 novembre 1987 concerne le régime disciplinaire 
(sanctions et récompenses).

Ce régime s’applique :



-  i° aux institu teurs chargés d ’enseignement,
3° aux m oniteurs-éducateurs.
S’agissant des institu teurs chargés d ’enseignem ent, une distinction 

doit être faite outre les institu teurs publics de l’Education nationale 
détachés dans les cadres de l ’Education surveillée du  Ministère de 3a 
Justice (a rt. 5 du  décret du 28 septem bre 1987) et ceux recrutés par 
voie de coutrat (art. 6 du décret précité).

Les prem iers sont soumis, dans les services extérieurs de l'Admi
nistration pénitentiaire e t de l’Education surveillée, aux dispositions ' 
qui leur sont applicables du  point de vue disciplinaire days leur admi
nistration d’origine.

Les seconds sont soumis au  régime disciplinaire des moniteurs- 
éducateurs-

A r t .  3 .  —  L es instituteurs pub lics de l’E ducation  nationale chargés, 
des fonctions d 'enseignem ent e t affectés dans les M aisons d 'E ducation  sur
veillée, conform ém ent a u x  dispositions d u  décret du  i6  ju in  i& 99 portant 
sta tu t des instituteurs publics détachés, ou de l ’article 33 de la lo i du 
30 déeembre i9 i3 .  sont soum is, dans les cadres de l ’E ducation surveilles., 
au  régim e disciplinaire q u i leur est applicable dans leur administration  
d 'orig ine, notam m ent en ce qu i concerna l'avis du Conseil départem ental.

E xplication
Le régime disciplinaire des institu teurs publics est prévu par la 

loi du 3o octobre 1886 sur l ’organisation de l ’enseignement public (Titre 
2 chapitre 3, articles 26 et suivants — voir code P ich a rd  29e édition pages 
24 et suivantes).

L 'application de ces dispositions ne peut, pour les Directeurs 
d’établissement d’Education surveillée, présenter de difficultés.

Dans ce cas, le rôle du chef d ’établissement se 'lim itera strictement 
à l ’envoi au  Garde des Sceaux, Ministre de la  Justice (Direction de 
l ’A dm inistration pénitentiaire et des Services de l ’Education surveillée 
—  Cabinet du  Directeur) d ’un  rapport circonstancié et m otivé relatif 
au m anquem ent disciplinaire reprochable à l'in stitu teu r public chargé 
d’enseignement.

La procédure disciplinaire sera exclusivement diligentée par la 
Chancellerie, d ’accord ayee le M inistre de l’Education nationale (Direc
tion  de l'Enseignem ent d u  prem ier degré).

Une sanction contre u n  institu teur public chargé d ’enseignement 
est toujours grave, la procédure sera, en conséquence, dirigée sous mon 
contrôle im m édiat.

Toutes instructions nécessaires seront données, le cas échéant, et en 
temps u tile, au Directeur de l ’Etablissem ent d ’Education surveillée 
compétent.

A rt. 3 . —  L e s m oniteurs-éducateurs des M aisons d ’E dacation sur
veillée, soit qu 'ils  appartiennent à la catégorie des institu teurs in térim aires , 
soit q u i k  aient obtenu, dans cet emploi, la délégation d 'institu teur stag ia ire , 
soit qu 'ils a ien t été nom m és p a r  le Garde des S c ea u x , M inistre de la J u s 
tice sur la présentation de l'Inspecteur d ’A cadém ie , sont soum is au régim e  
disciplinaire f i x é  p a r  les articles suivants.

E xplica tion

Le sta tu t disciplinaire établi par les articles 4 et suivants de 
l ’arrêté du  36 novembre 1937 s’applique indistinctem ent à l'ensemble 
du personnel des m oniteurs-éducateurs.

Cette disposition doit être entendue de la m anière suivante :

i° L 'a rt. 3 vise les m oniteurs-éducateurs quelle que soit l’origine 
de leur recrutem ent (argum ent tiré  du  texte).

20 Le régim e disciplinaire de l ’arrêté du 26 novembre 1987 est 
applicable aux m oniteurs-éducateurs, m ême lorsqu’ils exercent, en 
vertu d ’une instruction de service, des fqnciions d'enseignem ent.

3° Ledit régim e est applicable également aux moniteurs-éducateurs 
même lorsqu'ils on t obtenu, dans l'em ploi de m ouiteur-éducaleur, la 
délégation d 'in stitu teu r stagiaire.

En oulre. et comme il est d it dans l’explication, sous l’article 
premier ci-dessus, le régim e disciplinaire de l ’arrêté du  ati novembre 
1937 est applicable aux institu teurs enseignant recrutés par voie 

de contrat, en vertu  de l’article 6 du décret du *28 septem bre 1937. 
Ces institu teurs n ’ont pas en effet, aux term es de ce texte, la qualité 
d’instituteurs publics de l ’Education nationale

II n ’est pas besoin d ’insister sur l ’im portance des garanties 
offertes par l’arrêté du  26 novembre 1937.

Il suffit de souligner que. la procédure q u 'il institue est destinée 
à provoquer tous éclaircissements sur les faits reprochés, qu’elle pré
voit que l’intéressé sera toujours appelé à faire connaître ses expli
cations et q u ’elle subordonne les sanctions les plus graves à l’avis 
quasi ju rid ic tionnel d ’une Commission disciplinaire siégeant à la 
Chancellerie auquel est jo in t également l’avis m otivé de l ’Inspecteur 
d'Académie du départem ent.

Ces garanties sont comparables à celles accordées par la loi du 
3o octobre 1886 aux instituteurs publies (fonctionnaires) des cadres de 
l’Education nationale.

Elles tiennent compte, par ailleurs', de la n a tu re  spéciale d e là  
fonction exercée par les m oniteurs-éducateurs dans les maisons d ’Edu
cation surveillée.



-  i° aux institu teurs chargés d ’enseignement,
3° aux m oniteurs-éducateurs.
S’agissant des institu teurs chargés d ’enseignem ent, une distinction 

doit être faite outre les institu teurs publics de l’Education nationale 
détachés dans les cadres de l ’Education surveillée du  Ministère de 3a 
Justice (a rt. 5 du  décret du 28 septem bre 1987) et ceux recrutés par 
voie de coutrat (art. 6 du décret précité).

Les prem iers sont soumis, dans les services extérieurs de l'Admi
nistration pénitentiaire e t de l’Education surveillée, aux dispositions ' 
qui leur sont applicables du  point de vue disciplinaire days leur admi
nistration d’origine.

Les seconds sont soumis au  régime disciplinaire des moniteurs- 
éducateurs-

A r t .  3 .  —  L es instituteurs pub lics de l’E ducation  nationale chargés, 
des fonctions d 'enseignem ent e t affectés dans les M aisons d 'E ducation  sur
veillée, conform ém ent a u x  dispositions d u  décret du  i6  ju in  i& 99 portant 
sta tu t des instituteurs publics détachés, ou de l ’article 33 de la lo i du 
30 déeembre i9 i3 .  sont soum is, dans les cadres de l ’E ducation surveilles., 
au  régim e disciplinaire q u i leur est applicable dans leur administration  
d 'orig ine, notam m ent en ce qu i concerna l'avis du Conseil départem ental.

E xplication
Le régime disciplinaire des institu teurs publics est prévu par la 

loi du 3o octobre 1886 sur l ’organisation de l ’enseignement public (Titre 
2 chapitre 3, articles 26 et suivants — voir code P ich a rd  29e édition pages 
24 et suivantes).

L 'application de ces dispositions ne peut, pour les Directeurs 
d’établissement d’Education surveillée, présenter de difficultés.

Dans ce cas, le rôle du chef d ’établissement se 'lim itera strictement 
à l ’envoi au  Garde des Sceaux, Ministre de la  Justice (Direction de 
l ’A dm inistration pénitentiaire et des Services de l ’Education surveillée 
—  Cabinet du  Directeur) d ’un  rapport circonstancié et m otivé relatif 
au m anquem ent disciplinaire reprochable à l'in stitu teu r public chargé 
d’enseignement.

La procédure disciplinaire sera exclusivement diligentée par la 
Chancellerie, d ’accord ayee le M inistre de l’Education nationale (Direc
tion  de l'Enseignem ent d u  prem ier degré).

Une sanction contre u n  institu teur public chargé d ’enseignement 
est toujours grave, la procédure sera, en conséquence, dirigée sous mon 
contrôle im m édiat.

Toutes instructions nécessaires seront données, le cas échéant, et en 
temps u tile, au Directeur de l ’Etablissem ent d ’Education surveillée 
compétent.

A rt. 3 . —  L e s m oniteurs-éducateurs des M aisons d ’E dacation sur
veillée, soit qu 'ils  appartiennent à la catégorie des institu teurs in térim aires , 
soit q u i k  aient obtenu, dans cet emploi, la délégation d 'institu teur stag ia ire , 
soit qu 'ils a ien t été nom m és p a r  le Garde des S c ea u x , M inistre de la J u s 
tice sur la présentation de l'Inspecteur d ’A cadém ie , sont soum is au régim e  
disciplinaire f i x é  p a r  les articles suivants.

E xplica tion

Le sta tu t disciplinaire établi par les articles 4 et suivants de 
l ’arrêté du  36 novembre 1937 s’applique indistinctem ent à l'ensemble 
du personnel des m oniteurs-éducateurs.

Cette disposition doit être entendue de la m anière suivante :

i° L 'a rt. 3 vise les m oniteurs-éducateurs quelle que soit l’origine 
de leur recrutem ent (argum ent tiré  du  texte).

20 Le régim e disciplinaire de l ’arrêté du 26 novembre 1987 est 
applicable aux m oniteurs-éducateurs, m ême lorsqu’ils exercent, en 
vertu d ’une instruction de service, des fqnciions d'enseignem ent.

3° Ledit régim e est applicable également aux moniteurs-éducateurs 
même lorsqu'ils on t obtenu, dans l'em ploi de m ouiteur-éducaleur, la 
délégation d 'in stitu teu r stagiaire.

En oulre. et comme il est d it dans l’explication, sous l’article 
premier ci-dessus, le régim e disciplinaire de l ’arrêté du  ati novembre 
1937 est applicable aux institu teurs enseignant recrutés par voie 

de contrat, en vertu  de l’article 6 du décret du *28 septem bre 1937. 
Ces institu teurs n ’ont pas en effet, aux term es de ce texte, la qualité 
d’instituteurs publics de l ’Education nationale

II n ’est pas besoin d ’insister sur l ’im portance des garanties 
offertes par l’arrêté du  26 novembre 1937.

Il suffit de souligner que. la procédure q u 'il institue est destinée 
à provoquer tous éclaircissements sur les faits reprochés, qu’elle pré
voit que l’intéressé sera toujours appelé à faire connaître ses expli
cations et q u ’elle subordonne les sanctions les plus graves à l’avis 
quasi ju rid ic tionnel d ’une Commission disciplinaire siégeant à la 
Chancellerie auquel est jo in t également l’avis m otivé de l ’Inspecteur 
d'Académie du départem ent.

Ces garanties sont comparables à celles accordées par la loi du 
3o octobre 1886 aux instituteurs publies (fonctionnaires) des cadres de 
l’Education nationale.

Elles tiennent compte, par ailleurs', de la n a tu re  spéciale d e là  
fonction exercée par les m oniteurs-éducateurs dans les maisons d ’Edu
cation surveillée.



A rt. 4. —  L e s sanctions applicables a u x  m onilears-éducateurs sont 

f ix é e s  ainsi qu ’il sa it, p a r  ordre de grav ité  :

i °  L ’avertissem ent;.

. 2° L a  réprim ande ;

3a L e  blâme avec inscription au  dossier;

4° L e  déplacem ent p a r  m esure disciplinaire ;

511 L a  suspension, pour une durée de quinze jo u r s  au m a x im u m ;

6° Le retrait d’emploi.

E xplication .

Cette disposition n ’appelle aucune observation particulière pour 
son application qui est soumise aux règles générales touchant la disci
pline dans le service public.

La décision de l’autorité com pétente, est subordonnée à l’obser
vation de la  procédure réglem entaire. Elle est prononcée sous la 
responsabilité personnelle de-celui qu i l'inflige et qu i dispose, dans 
l ’in térêt du  service, d ’un  large pouvoir d ’appréciation pour tenir 
compte des circonstances de temps et de lieu.

Le D irecteur de l’Etablissement d ’Education surveillée reste, par 
ailleurs, soumis au pouvoir hiérachique du M inistre.

Il est possible, sans que ces indications revêtent un caractère 
formel, d ’établir une distinction entre les faits reprochés correspon
dan t à la gradation des sanctions.

i® L ’avertissem ent est, en principe, applicable aux manquements 
qui dénotent une négligence d ’une certaine importance dans l’exé
cution des ordres de service in té rieu r ,

Il peu t d ’ailleurs avoir été précédé d’une ou plusieurs obser
vations.

3° L a  réprim ande  s’applique à des m anquem ents répétés ou 
d’une plus grande gravité, soit dans leurs conséquences possibles, soit 
dans leurs conséquences réalisées.

3° L e  blâme avec inscription au dossier sanctionne, en principe, 
des faits qu i dénotent soit une négligence grave et persistante dans 
l ’exercice de là  fonction, soit un  mauvais vouloir évident ou qui consti
tuen t des m anquem ents ayant eu des conséquences graves pour le 
m aintien  de îa discipline, la conduite des pupilles ou la bonne marche 
de l ’établissement en général-

4° L e  déplacem ent p a r  m esure disciplinaire  suppose, en principe, 
une faute ou des m anquem ents qu i rendent la présence de l ’intéressé 
impossible dans l’Etablissement où se sont produits les faits reprochés.

Il faut q u ’il s’agisse de fautes graves ayant notam m ent revêtu un 
caractère de publicité regrettable et desquelles il résulte par exem
ple que l’intéressé a perdu l ’au torité  indispensable sur les pupilles 
soumis à sa direction ou Ja confiance de ses collègues.

Le déplacement doit perm ettre à celui qui en est l ’objet de se 
ressaisir dans une atmosphère nouvelle.

5° L a  suspension po u r m e  durée de yuinze  jo u r s  au m a x im u m .

11 s’agit d ’une sanction d’une extrême gravité qu i peut d ’ailleurs 
être graduée suivant la faute commise.

En principe, elle ne doit s’appliquer q u ’en cas de m anquem ents 
répétés ayant déjà entraîné des sanctions de m oindre gravité.

Elle peut sanctionner, toutefois, des actes particulièrem ent irres
pectueux ou des faits graves et caractérisés d ’indiscipline.

6° L e  re ira it d 'em ploi est la sanction la plus grave.

Elle suppose, eu principe, que celui qu i en est l ’objet, a commis 
des m anquem ents teis q u ’ils dénotent uue incapacité réelle à exercer 
les fonctions, soit q u ’ils constituent des atteintes à l’honorabilité, 
soitqu’ils justifien t l’application de sanctions pénales.

Gomme il a été d it, le classement ci-dessus ne peut avoir q u ’une 
valeur indicative. La procédure disciplinaire de l'a rrê te  du  26 novembre 
19^7 qu i comporte des rapports circonstanciés et des avis motivés est 
destinée à faire ressortir, non seidem ent la m atérialité des faits, mais 
leur caractère de gravité relative.

La sanction à appliquer reste d’ailleurs à l?apprécialion de l’auto
rité responsable telle qu 'elle est déterm inée a l ’article 5.

A rt . 5. — L es sanctions prévues à l ’ai'ticle précédent sont prononcées:

L a  p re m iè re , p a r  le D irec teur de la M aison d 'E ducation  surveillée.

L a  deuxièm e et la tro isièm e, p a r  le G arde des S c e a u x , M inistre de la 
Justice, su r  la proposition d u  D irecteur de l'A dm in istra tion  pénitentiaire  
et des Serviees de l’B d u ca tio n  su rve illé e .

L es trois dern ières, p a r  le Garde des S cea u x , M in istre  de la Justice, 
après avis d 'une Comm ission de discipline auquel e s t jo in l  égalem ent l ’avis  
de l'Inspecteur d 'A ca d ém ie  du départem ent.

Pour préciser l ’application de ce texte, il convient de le rapprocher 
de l’article suivant.

Art. 6. — Aucune sanction ne peut être prononcée sans que celui qui 
en est l'objet ait été mis à même de connaître l’ensemble des fa its qui Lui 
sont reprochés et de fournir ses explications.
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E x p lic a t io n .

Autorité 
compétente 

pour établir 
le rapport 

disciplinaire.

Etablissement 
du « Rapport 
disciplinaire»

Constitution, 
do dossier  

disciplinaire 
oa » dossier 
d’enquête »

La procédure d 'instruction des mesures disciplinaires prévues k . 
l ’article 4 , sous les n 08 i, 2, 3 , 4, 5 et 6 com porte des règles communes 
à tous les rapports et dus règles spéciales à quelques-uns d ’entre 
eux.

I. — R ègles com m unes à tous tes rap p o rts .

i°  Rédaction d 'u n  rapport d it « R apport disciplinaire  » ,
Ce rapport est établi par le D irecteur 'de l ’Etablissem ent ou, en 

son absence, par le Sous-Directeur ou, à défaut, par le fonctionnaire 
chargé de la direction de la Maison.

a0 Ce rapport est rédigé su r  U colonnes.

a) Dans la prem ière colonne, Je Directeur de l'Etablissem ent 
relate d ’abord, d ’une façon précise et circonstanciée, les faits 
reprochés.

11 développe ensuite, sous forme de questions, les différents points 
sur lesquels l'intéressé donne ses réponses et explications.

b) Dans la 2 ' colonne qui lu i est réservée, l'intéressé donne ses 
réponses et explications.

E n cas de refus le souscrire à l’invitation adressée, le Directeur 
d e l’Etablissem ent fait constater le fait par un employé do la Maison, de 
grade au  moins égal à celui de l'intéressé et ile n  est fait m ention sut- le 
rapport.

Il y a lieu de procéder à la même form alité dans le eas où il est 
impossible de se procurer les explications del'intéressé.

c) Dans ia 3e colonne, le Dire.cteur m entionne, suivant le cas 
soit la sanction q u ’il décide d ’infliger [sanction n° r], soit la propo
sition de sanction q u ’il estime devoir adresser à l ’au torité supérieure 
[sanctions n°s 2 à 6].

Cette décision est motivée.
Elle est portée à la connaissance de l ’intéressé qui appose sa 

signature au regard de celle du Directeur.
d) La 4e colonne est réservée aux observations, Je cas échéant.

3° A u  rapport disciplinaire é ta b li  com m e il est d it c i-dessus : 
est annexé un dossier disciplinaire ou « dossier d’enquête », consti
tué par toutes déclarations, documents et en général toutes pièces 
susceptibles de servir de preuve ou d’apporter fous éclaircissements 
sur Jes faits reprochés.

Il en est ainsi notam m ent des déclarations des tém oins qu i doivent' 
être écrites, datées et signées.

A ucune pièce m  d o it être versée  au  dossier sans que Vintéressé a it été 
misa même d ’en p ren d re  connaissance,

A cet effet, les pièces sont placées dans une chemise form ant 
bordereau. Il est fait m ention sur le bordereau d u  num éro et de 
l’analyse-succincte de chaque pièce,

Le.bordereau est signé par l’intéressé.
Le refus de signer est constaté par témoins, e t il en est fait men

tion spéciale par le  D irecteur .
L 'intéressé peut dem ander que soit jo in te  au dossier toute pièce 

qu’il estim erait u tile pour sa justification. Il doit être, dans tous les cas, 
fait droit à sa dem ande.

4° -4 tout rapport d isciplinaire• do iven t égalem ent être jo in te s  les 
pièces su ivantes :

a) U n relevé des punitions et des récompenses, conforme au 
modèle ci-annexé.

b) Une copie de la dernière notice individuelle conforme au 
modèle ci-annexé,

5° Lo rapport disciplinaire doit être établi dès que le D irecteur 
de l'Etablissement a eu connaissance des m anquem ents.

L’intéressé dispose d ’u n  délai de 24 heures pour répondre au 
questionnaire qui lui est adressé, à com pter du  m om ent où le Direc
teur lu i a douné connaissance des faits reprochés.

Passé ce délai il lui est d 'ailleurs toujours loisible de fournir 
toutes explications qu 'il jugerait utiles,

Les pièces adressées au Ministre par l ’intéressé doivent être 
transmises par la voie hiérarchique par les soins du  D irecteur de 
l'Etablissement qui en donne récépissé à l’expéditeur

6° Lorsque des m anquem ents disciplinaires m etten t en cause 
plusieurs personnes, il y a lieu de procéder à une instruction spéciale 
pour chacune d ’elles et d ’établir des rapports disciplinaires distincts.

70 Les pièces ainsi réunies doivent être transmises p a r le  Directeur 
de l’Etablissement au  Garde des Sceaux, Ministre d e là  Justice dans le 
moindre délai, sous le .timbre de la Direction de l’Administration • 
pénitentiaire et des Services de l’Education surveillée — Cabinet 
du Directeur.

H appartient à la Chancellerie de diligenter toute Ja procédure ulté
rieure soit de com munication du dossier d ’enquête à l’Inspecteur 
d'Académie, pour avis (en cas de com parution devant la Commission 
de discipline), soit de com m unication des dossiers individuels et 
d’enquête à l ’intéressé, en vertu  de l'article 65 de la loi du 22 avril
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II. — R ègles spéciales.

Transmission
pour

compte-rendu.

Rapport pour 
.proposition 
de sanction.

r° Santion n° 1, — La sanetion est infligée par le Directeur de 
l'Etablissement.

Le rapport disciplinaire e t le dossier qui y est éventuellem ent. 
jo in t, sont établis comme il est dit ci-dessus.

Le D irecteur de l'Etablissem ent adresse copie « pour compte rendu» ' 
de l ’ensemble des pièces au Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
sous le tim bre de la Direction de l’Adm inistration pénitentiaire et 
des Services de l'Education surveillée —  Cabinet du D irecteur.

2" Sanctions n°* 2 a 6. — Le Directeur de l'E tablissem ent sc borne 
à adresser une proposition de sanction.

Celte proposition est m entionnée (colonne n° 3) sur le rapport 
établi comme il est dit ci-dessus auquel est, jo in t, le  cas échéant, le 
dossier des pièces à l ’appui.

Elle est adressée au Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, sous 
le tim bre de la Direction de l’Adm inistration pénitentiaire et des 
Services de l ’Education surveillée — Cabinet <lu D irecteur.

La procédure ultérieure est, dans ce cas, diligentée par la 
Chancellerie. Le Directeur n ’intervient que suivant les instructions qui 
lui sont spécialement données.

A r t .  7 .  —  Pour les sanctions énoncées à l'article k  du présent arrêté 
sous les numéros 3 , h, 5 et 6 les moniteurs-éducateurs ont droit à la 
communication confidentielle des pièces de leur dossier par application de 
l’article 65 de la loi clu 22 avril 1905.

E xplications.

La décision du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, infligeant 
une des sanctions n°* 3 , 4 , 5 ou 6 doit être précédée de la communication 
du dossier à l ’intéressé (dossier d’enquete et dossier individuel). • •

Cette form alité s'ajoute à celles prévues ci-dessus ot qui ont tra it à 
la constitution du rapport et du dossier disciplinaires.

Elle constitue donc pour des sanctions d’une pins grande gravité, 
une garantie supplémentaire.

La com m unication du dossier est diligentée par la Chancellerie et 
conform ém ent à ses instructions par l'interm édiaire de Phispecteuv 
d Académie du départem ent qui convoque l ’intéressé et lui fait connaître 
qu’il lu i est loisible de prendre connaissance de son dossier.

Si l'intéressé exprime le désir d’exercer ce dro it, il lui est donné 
connaissance de son dossier en présence du fonctionnaire délégué à cet 
effet.

L ’intéresse' signe le bordereau des pièces com muniquées afin 
d’attester l ’accomplissement de la formalité.

Conformém ent à îa jurisprudence du  Conseil d ’E ta tau  Contentieux 
(décision du 22 mai 1908) l’intéressé n’est pas admis à lever copie des 
pièces de son dossier.

Si l’intéressé renonce à prendre com munication des pièces de son 
dossier, l ’Inspecteur d ’Acadèmie lu i fait signer une décision de 
renonciation, qu i est jo in te  au  dossier.

E n  cas de refus de répondre à la convocation, l’Inspccteur 
d ’Académie dresse procës-verbal du refus, en m entionnant expressé
ment que « l ’intéressé dûm eut averti q u ’il lui était loisible de prendre 
communication de sou dossier par application de l’article 65 de îa loi 
du 22 avril 1905, n ’a pas cru  devoir déférer à cette invitation » ,

Le procès-verbal est jo in t au  dossier.
Los formalités rem plies, le dossier est renvoyé d ’urgence à la 

Chancellerie, sous le tim bre de la Direction de l ’A dm inistration 
pénitentiaire et des Services de l’Education surveillée —  Cabinet du 
D irecteur.

A r t .  8 . —  S i la sanction proposée contre le moniteur-éducateur, 
entraîne sa comparution devant la Commission de discipline, le Directeur 
de la Maison d’Education surveillée établit un dossier d'enquête comprenant 
l’exposé détaillé des fa its, les déclarations écrites des témoins t le cas 
échéant, les explications écrites dn moniteur-éducateur ou la constatation 
certifiée soit de son refus d t les fournir, soit de P impossibilité de se les 
procurer.

L e dossier d'enquête établi dans les formes qui précédent estk transmis 
à  l’Inspecteur d'Académie du département, pour avis. Le dossier d’enquête 
et le dossier individuel sont communiqués, à l’intéressé, qui a droit de 
prendre connaissance de toutes les pièces qui les Composent. Cette commu
nication est faite -par l'intermédiaire de VInspecteur d’Académie du 
département.

L'intéressé dûment convoqué devant la Commission de discipline peut 
présenter lui-même sa défense et se fa ire  assister par an défenseur. auquel 
le dossier est communiqué dans un délai maximum de cinq jours avant la 
séance de la Commission. S i le défenseur désigné par l'intéressé n'est pas 
avocat, son choix devra cire agréé par le Ministre.

Le Membre de la Commission de discipline, désigné par te Ministre en 
qualité de Rapporteur, donne lecture de son rapport et propose la sanction 
qu'il convient, à  son avis, de prononcer à rencontre du moniteur-éducateur 
déféré.

Le moniteur-éducateur ou sou défenseur entendu, la Commission 
délibéré et émet son avis sur la santion à proposer au Ministère,. En cas de



II. — R ègles spéciales.

Transmission
pour

compte-rendu.

Rapport pour 
.proposition 
de sanction.
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à adresser une proposition de sanction.

Celte proposition est m entionnée (colonne n° 3) sur le rapport 
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l’article 65 de la loi clu 22 avril 1905.

E xplications.

La décision du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, infligeant 
une des sanctions n°* 3 , 4 , 5 ou 6 doit être précédée de la communication 
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L e dossier d'enquête établi dans les formes qui précédent estk transmis 
à  l’Inspecteur d'Académie du département, pour avis. Le dossier d’enquête 
et le dossier individuel sont communiqués, à l’intéressé, qui a droit de 
prendre connaissance de toutes les pièces qui les Composent. Cette commu
nication est faite -par l'intermédiaire de VInspecteur d’Académie du 
département.

L'intéressé dûment convoqué devant la Commission de discipline peut 
présenter lui-même sa défense et se fa ire  assister par an défenseur. auquel 
le dossier est communiqué dans un délai maximum de cinq jours avant la 
séance de la Commission. S i le défenseur désigné par l'intéressé n'est pas 
avocat, son choix devra cire agréé par le Ministre.

Le Membre de la Commission de discipline, désigné par te Ministre en 
qualité de Rapporteur, donne lecture de son rapport et propose la sanction 
qu'il convient, à  son avis, de prononcer à rencontre du moniteur-éducateur 
déféré.

Le moniteur-éducateur ou sou défenseur entendu, la Commission 
délibéré et émet son avis sur la santion à proposer au Ministère,. En cas de



partage, la voix du Président est prépondérante. S i l'intéressé n’est ni 
présent, n i représenté, ia Commission disciplinaire statue nonobstant son 
absence.

E xplication

L’application de ce texte n'appelle aucune précision supplé
m entaire. Les m esures relatives à la constitution du  rapport et du 
dossier diciplinaires et la com m unication du dossier d 'enquête et du 
dossier individuel ont été exposées ci-dessus sous les articles 6 et 7 .

Il suffît. :
1° D’indiquer que le « dossier individuel » est constitué par 

l ’ensemble des pièces constituant le dossier de l’intéressé (notes signa- 
létiques, feuilles de renseignem ents, certificats, etc,).

20 De faire observer que lorsque la sanction proposée entraîne 
la com parution devant la Commission de discipline, le dossier d ’en- 
quète est transm is à l’Inspecteur d ’Académie du départem ent, pour 
avis.

La transmission est faite à ce h au t fonctionnaire par la 
Chancellerie.

3° De rem arquer que grâce à la procédore de com munication 
des pièces du rapport et du  dossier disciplinaires d’une part, 
du dossier individuel d ’au tre  p a rt, aucune sanction ne peut être 
infligée sans que l'intéressé ait eu connaissance précise et intégrale 
des faits et m anquem ents qui lu i sont reprochés et qui doivent 
servir exclusivement de base à l ’application de 3a mesure disciplinaire 
prononcée a son encontre.

A r t .  9 . — La Commission dé discipline esi composée de la manière 
suivante :

Le Directeur de l’Administration pénitentiaire et des Services de 
l’Education surveillée.

Un Inspecteur général, ou un Inspecteur général adjoint, des Services 
administratifs.

Un représentant da Ministre de l’Education nationale.
Le Chef da bureau de l'Education surveillée.
Deux représentants des moniteurs-éducaleurs1 élus par leurs eoüègues.
Un magis’rai de la Direction de l’Administration pénitentiaire et des 

Services de l'Education surveillée da Service pénitentiaire, secrétaire.
Le secrétaire ne prend pas part au délibéré.
En cas d’absence, ou d'empêchement du Directeur de l’Administration 

pénitentiaire et des Services de l'Education surveillée, la séance est pré
sidée par l’Inspecteur général des Services administratifs ou par l’Inspecteur 
général-adjoint.

E x p lic a t io n .

L’applicatioo de ce texte comporte la réglem entation des élections 
des représentants des m oniteurs-éducateurs à la Commission de 
discipline..

Ces élections o n t lieu conformém ent aux dispositions suivantes : 

i° Candidats à élire :

3 représentants titulaires ;

4 représentants suppléants

20 Sont électeurs e t éligibles les m om teurs-cducaleurs à quelque 
poste q n ’ils soient affectés (même s’ils sont délégués dans les fonctions 
d’enseignement), en service au jo u r  de l’élection.

Sont également électeurs e t éligibles les institu teurs chargés 
d’enseignement, recrutés conformém ent aux dispositions de l’article 
fi du décret du 28 septembre 1937 et en service au jo u r de 
l’élection. Aucune déclaration de canditature n ’est exigée..

3° L’élection a lieu dans l'ensemble du cadre des m oruteurs- 
éducateurs à  quelque Etablissem ent q u ’ils soient affectés. La 
Commission de discipline étant une Commission centrale siégeant à 
1a Chancellerie, les représentants sont élus pour l’ensem ble.du cadre 
et non par -Etablissement.

.4° La date de l’élection est fixée par le Ministre et portée-à la 
connaissance du  personnel, dix jours au  moins avant le jour du 
scrutin.

5° Les élections on t lieu au bulletin secret, ehaque électeur 
remplit un bulletiu de vole q u ’if insère dans une enveloppe opaque, 
ne portan t aucune annotation ni m arque quelconque et q u ’il 
cachette. Cette enveloppe est glissée dans une seconde enveloppe qui 
est ensuite fermée et qui porte extérieurem ent la m ention suivante :

Services de l'Education surveillée 
Election à la Commission de discipline 
N.om du vo lan t.....................
Les enveloppes sont fournies par l'A dm inistration.

6° Les bulletins de vote sont fournis par l'A dm inistration. Ils sont 
conformes au modèle approuvé par le M inistre e l portent, imprim ées 
en soscription, uniquem ent, les m entions suivantes :

Services de l'Education surveillée 
Election à la Commission de discipline
Représentants titulaires. ( 3 ) ................
Représentants suppléants (4) ................
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Un magis’rai de la Direction de l’Administration pénitentiaire et des 
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Les bulletins de vote ne doivent porter que les nom, prénoms, 
grade, affectation des candidats titulaires et suppléants. S ’ils compren- 

i nen t un  nom bre de nom s supérieur à celui des candidats à élire, les 
noms sont comptés dans l'ordre des inscriptions

Les bulletins blancs ou illisibles, ceux dans lesquels, les votants se 
font connaître, ceux qui portent des indications ou m entions autres 
que celles autorisées ci-dessus, ceux qui ne sont pas adressés sous double 
enveloppe, les bulletius multiples insérés dans une m ême enveloppa 
ne sont pas comptés.

7° Au jo u r de l ’élection, il est constitué dans chaque établissement 
un bureau chargé de recevoir les votes, sous la présidence du  Directeur ' 
assiste de deux m oniteurs-éducateurs, désignés par voie de tirage-au 
sort, séance tenante.

Le scrutin est clos à 12  heures.

Le D irecteur est tenu, sous sa responsabilité, de prendre toutes
dispositions ên vue d'organiser le roulem ent des moniteurs-éducateurs
afin de m ettre chacun d 'eux  en mesure d ’exercer son droit.

•
8° Après la clôture du scrutin, l'u rn e  est ouverte en public. Les 

enveloppes sont placées sous u n  même pli qui est cacheté et scellé et 
envoyé directem ent au  Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, Direc
tion de 1 Àdministation pénitentiaire et des Services de l ’Education 
surveillée — Cabinet du  Directeur.

90 Dans les hu it jours qu i suivent le scrutin, il est procédé, au 
M inistère de la Justice par. les soins d 'une Commission nommée par le 
Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, au dépouillement des votes, 
à leu r recensement et à la proclamation des résultats.

La Commission procède à I ouverture des enveloppes de couver
tu re. Les enveloppes intérieures anonymes contenant les bulletins de 
vole sont extraites et placées dans une u rn e .

Cette opération préalable term inée, il est procédé au  dépouille
m ent des hullelins de vo te.

Le dépouillem ent term iné, il est procédé au recensement desyoles 
et à la proclamation des résultats. 11 en est dressé procès-verbal.

fo° Les élections ont lieu à la m ajorité relative. Nul ne peut être 
déclaré élu comme représentant titu laire ou comme représentant sup
pléant, s il n a obtenu un nom bre de voix au  m oins égal au quart des 
électeurs.

Les postes de titulaires et de suppléants sont attribués dans l'ordre 
décroissant des suffrages obtenus par les candidats.

En cas d égalité des suffrages obtenus, l ’élection est déterminée 
par l ’âge. Le candidat le plus âgé est déclaré élu.

i i °  La Commission de dépouillement e t de recensement est 
composée de la m anière suivante :

Le D irecteur de l ’A dm inistration pénitentiaire e t des Services de 
l'Education surveillée, P résident.

Le M agistrat, Chef dn  bureau de l ’Education surveillée;
Le Secrétaire de la Direction de l ’A dm inistration pénitentiaire e t 

des Services de l ’Education surveillée.
Denx m oniteurs-éducateurs.
Un m agistrat de l'A dm inistration centrale du  Bureau du  Person

nel, secrétaire.
E n cas d’empêchement du  D irecteur de l ’A dm inistration péniten

tiaire èt dos Services de l’Education surveillée, îa présidence est assurée 
par le chef du bureau de l ’Education surveillée.

- A r t .  1 0 .  —  L ’avertissement et la réprimande sont infligés dans 
une lettre émanant de l'autorité disciplinaire.

Le blâme avec inscription au dossier, est pris sous form e de 
décision.

Le déplacement disciplinaire est prononcé par arrêté du Garde des 
Sceaux, Ministre de la Justice. Il comporte pour l’intéressé l’obligation 
de rejoindre sa nouvelle affectation à sus fra is.

La suspension pour une durée de quinze jours, au maximun, comporte 
interdiction pour, le moniteur-éducateur de résider dans la Maison 
d’Education surveillée. Pemiant la durée de sa,suspension, il ne perçoit 
ni appointements, ni indemnités.

Le reirait d’emploi est prononcé par arrêté du Garde des Sceaux.,

E xplication .

La notification • de la sanction disciplinaire est faite par le 
Directeur de l’Etablissem ent (sanctions n° r et 2 ) et par l’Inspecteur 
d’Académie (sanctions n° 3, k , 5 et 6) .

A ar. ic  —- Dans-Vintérêt du service} le moniteur-éducateur peut 
être suspendu provisoirement de ses fond ions. Cette décision est prononcée 
par le Ministre.

L e Directeur de la Maison d'Education surveillée peut, avant même 
la décision, da Ministre, consigner le moniteur-éducateur en lai interdisant 
de participer aux exereices de la Maison.

La suspension de fonctions prononcée dans les conditions fixées au 
présent article implique l'interdiction, de participer aux travaux de la 
Maison et l'obligation de prendre ses repas dans la- chambre. Elle 
n’entraîne pas retenue sur les appointements de l'intéressé.
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Directeur de l’Etablissem ent (sanctions n° r et 2 ) et par l’Inspecteur 
d’Académie (sanctions n° 3, k , 5 et 6) .

A ar. ic  —- Dans-Vintérêt du service} le moniteur-éducateur peut 
être suspendu provisoirement de ses fond ions. Cette décision est prononcée 
par le Ministre.

L e Directeur de la Maison d'Education surveillée peut, avant même 
la décision, da Ministre, consigner le moniteur-éducateur en lai interdisant 
de participer aux exereices de la Maison.

La suspension de fonctions prononcée dans les conditions fixées au 
présent article implique l'interdiction, de participer aux travaux de la 
Maison et l'obligation de prendre ses repas dans la- chambre. Elle 
n’entraîne pas retenue sur les appointements de l'intéressé.



S ’il y  a lieu, de déférer le monitear-êducateur, suspendu de ses 
fonctions, devant le Conseil de discipline, la comparution doit avoir lieu 
dans le délai d ’an mois à compter da jour de la suspension.

En cas de poursuites judiciaires, le Conseil de discipline n'est, 
appelé à statuer qu’après décision définitive concernant le moniteur^ 
éducateur.

E xplication .

L’article i r  de l 'a rrê té  du 36 novem bre 1907, fait application aux 
m oniteurs-éducateurs d ’une disposition qui se retrouve dans la 
p lupart des statuts des fonctionnaires publics et notam m ent dans 
l ’article 33 de la loi du 3o octobre 1886, ainsi conçu :

a Dans les cas graves et urgents, l ’Inspecteur d ’Académie, s’il 
« juge que l’in térêt d ’une Ecole exige cette m esure, a le droit de 
« prononcer îa suspension provisoire d ’un In stitu teu r pendant la 
« durée de l ’enquête disciplinaire, à la condition do saisir de - 
« l ’affaire le Conseil départem ental, dès sa prochaine session.

« Cette suspension n ’entraîne pas de privation de traitem ent. »

Il im porte de signaler que îa décision de suspension provisoire 
ne peut ê tre  prononcée que par le Ministre.

En conséquence, lorsqu’il est nécessaire de recourir «i une 
telle mesure (qui ne revêt pas nécessairem ent un caractère disci
plinaire) le D irecteur de l'E tablissem ent doit en référer d'urgence à 
la Direction de l ’A dm inistration pénitentiaire et des Services de 
l ’Education surveillée, pour décision.

Dans l ’éventualité d ’une décision de suspension, il en est fait ' 
notification au D irecteur do 1 Etablissem ent par les voies les plu3 
rapides.

En ca3 d'extrêm e urgence et avant m êm e la décision du 
Ministre, le D irecteur peut consigner (et non suspendre de ses 
fonctions) le m oniteur-éducateur en lu i in terdisant de. participer 
aux exercices de la M aison. '

Toutefois, cette dernière m esure oblige le D irecteur de 
1 Etablissement, sous sa responsabilité, à en référer au  Ministre
sans délai

L’application de la disposition de l’article 11 précité ne peut 
avoir lieu  que dans des cas graves et dans l ’in térêt du service.
La m esure est prononcée par le M inistre lui-m êm e, afin d ’apporter • 
dans son emploi, le m axim un d ’objectivité.

A r t .  12.. — Les récompenses qui peuvent être conférées aux 
moniteurs-éducateurs sont :

10 La.lettre de félicitations.

2'1 Le témoignage officiel de satisfaction.

3a Le diplôme d'Iionneur.

Le diplôme d ’Iionneur est porté à la connaissance dû Ministre de 
l’Education nationale, par le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice. 
Il en est fait mention, dans le bulletin officiel du Ministère de la Justice.

E x p lic a tio n .

Les récompenses énum érées dans l’article 12 sont spéciales au. 
Ministère de 1a Justice (Education surveillée) et sont-distinctes de 
celles qu i pourraient être accordées, éveutueliem ent, aux m oniteurs- 
éducateurs par le M inistre de l'Education nationale, par application 
de la législation et de Ja réglem entation en -vigueur sur les 
instituteurs publics.

En vous dem andant de ten ir la main à une exacte application 
des présentes instructions, je  vous prie de vouloir bien .me faire 
connaître les observations qne vous auriez à présenter à cet égard e t de 
me rendre compte, sous le présent tim bre, des difficultés que vous 
pourriez rencontrer dans leur mise en vigueur.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 

V incent AURIOL.
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È LA J U S T I C E -

{  D I R E C T I O N
- de
Administration pénitentiaire
;  e r  di-s

rvices de l’Éducation surveillée

i M I N I S T È R E

Ca b i n e t  o u  D i r h c t e u r

A n n é e  1 9 8 8

INSTRUCTION N° 6

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 17 janvier 1938.

LE G-ARDE D ES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M E S SIE U R S  LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

-J’ai l ’honneur de vous adresser, ci-joint, ponr in fo rm atio n :

1° Le texte d’un décret en date du 30 ju in  1934, p a r  lequel le 
G arde des Sceaux, M inistre de la  Justiee, est autorisé à  déléguer 
sa signature au D irecteur de l 'A dm inistration  pén itentiaire .

2° Le texte d’un arrêté du  13 janvier 1938 accordant délégation 
de signature à M. Adolphe E stêve, D irecteur de l’A dm inistration 
pénitentiaire et des Services de l’Education surveillée.

P a r  délégation:
L r Directeur de VAdmi)datration pénitentiaire 

ci des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.



M IN IS T È R E

D E  L A  J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  FRA N Ç A ISE

D I R E C T I O N
de

l’Adm in istra tion  pén itentia ire
e t  t i t s

Services de l’Éducation surveillée

C a f i n e t  d u  D i r e c t e u r

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Sur le rap p o rt du G arde des Sceaux, M inistre de la  Ju stice ;
V u les articles 82 e t 84 du  décret du 30 mai 1862;
Vu les articles 17, 18, e t 19 .du décret du 18 novem bre 1882; <
Vu P artie ] e 1er de la  loi du 9 août 1930, réorganisan t ^Administra- 

tion pén iten tiaire  ;
V u le décret du 2 ju in  1934 p o rta n t nom ination de M. P au l Le Clerc, 
comme D irecteur de 3'A dm inistra tion  péniten tiaire , en remplacement ; 
de M. Louis S ergent;

DÉCRÈTE :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Le Garde des Sceaux, M inistre de la ' 
Justice, est autorisé à  déléguer au  D irecteur de l ’Administration 
péniten tiaire  :

l u La signature des ordonnances de paiem ent, de délégation et 
de virem ent .de comptes, émises su r les crédits du M inistère de la , ; 
Ju stice  (2e Seetion — Services péniten tiaires) ;

2 ° L ’approbation  des adjudications, des soumissions, marchés : 
de gré à  gré, des devis po rtan t au torisation  de trav a u x  et, en géné- . 
ral, toutes pièces po rtan t engagement de dépenses concernant les : 
services pénitentiaires.

Art. 2. —  Le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, est 
chargé de l ’exécution du p résen t décret, qui sera  inséré au Journal >,
officiel.

Fait, à Paris, le 30 ju in  1934.

A l b e r t  LEBRUN.

P a r  le P résiden t de la  République.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
H enri Chéron .

M IN IS T È R E

i E L A  J U S T I C E
R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

D I R E C T I O N
•- d e  '

l ’A dm in is t ra t ion  p é n i t e n t i a i r e
e t  U es

Services de l’Éducation surveillée 

. Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A K li É T É

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice ,

V u le décret du 30 ju in  1934 au to risan t la  délégation de signature 
du G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice , en faveu r du  D irec
te u r  de l ’A dm inistration  pén iten tia ire  ;

Vu le décret du 24 aoû t 1937 nom m ant M. Estève D irecteur de 
l ’A dm inistra tion  pén iten tia ire  e t des Services de l ’Education 
surveillée ;

A R R ÊTE;

*
M. E s t è v e  (Adolphe), D irecteur de l ’A dm inistra tion  péniten

tia ire  e t des Services de l 'Education  surveillée, a  délégation perm a
nente de la  signature du M inistre:

1° P our la  délivrance des ordonnances de paiem ent, de déléga
tion e t de v irem ent de comptes, émises su r les crédits du budget du 
M inistère de la Justice , pour ce qui concerne les Services péniten
tia ires ;

2° P ou r l ’approbation des adjudications, des soumissions, des 
m arehés de g ré à  gré et des devis p o rtan t approbation de travaux  
et, en général, pour toutes pièces p o rta n t engagem ent de dépenses 
pour les Services pénitentiaires.

F a it  à  P aris , le 13 janv ier 1938.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
V in c e n t  AURIOL.



M IN IS T È R E

D E  L A  J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  FRA N Ç A ISE
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i E L A  J U S T I C E
R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE
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•- d e  '
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V in c e n t  AURIOL.



M I N IS TÈ RE  INSTRUCTION N' 7
.E LA J U S T I C E

D I R E C T I O N
ae R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Administration pénitentiaire ______
r ' e t  d e s

shrtcesde l’Éducation surveillée

^Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r  Paris, le 18 janvier 19S8.

\ A n n ée  1 9 3 8

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S ‘

J 'a i  l ’bonneur de vous adresser, sous ce p li, le tex te  d 'a n  
décret en date du 13 janv ier 1938, p a ru  au  Journal officiel du  15 ja n 
vier 1938, page 659, modifiant la présentation du tableau d’avance
ment des fonctionnaires des Services extérieurs de l’A dm inistration 
pén iten tiaire  e t des Services de l 'Education  surveillée.

P a r  délégation:

f,?.. Directeur de l’Administration pénitentiaire 
<tl des Services de l’Education surveillée,

ESTÈVE;



M I N I S T È R E  •

E L A  J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  FRA N Ç A ISE

D I R E C T I O N
: d e

^'Administration pén itentia ire
« t  <l«s

Services de l’É d u c a t i o n  surveillée 

• C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

L e P r é s id e n t  d e  l a  R é p u b l iq u e  f r a n ç a is e ,

S ur le l'apport du Garde des Sceaux, M inistre  de la  Justice,
V ü le décret du 31 déeembre 1927 fixant le s ta tu t du Personnel des 

Services extérieurs de l ’A dm inistra tion  e t notam m ent l ’artic le  41 
dudit décret ;

Vu les décrets des 11 août 1936 e t 6 mai 1937 re la tifs  aux concours 
de Sous-Directeurs des E tablissem ents pén iten tiaires e t des M ai
sons d ’E ducation surveillée;

DÉCRÈTE:

A r t ic l e  p r e m ie r . —  L ’article 41 du  décret du 31 décembre 1927, 
re la tif  à  la composition du tab leau  d 'avancem ent du Personnel des 
Services extérieurs de l ’A dm inistra tion  pén iten tiaire  e t des Services 
de l ’E ducation surveillée est abrogé e t remplacé p a r  les dispositions 
suivantes:

A rt. 41. —  Le tableau d ’avancement pour les grades de direc
teu r e t de directrice, d ’économe, de dame-économe, de greffier-comp
table e t de dame-comptable est dressé p a r  ordre alphabétique e t 
inséré an Journal officiel.

Le tableau d ’avancem ent pouu le grade de sous-directeur e t 
sous-directrice des E tablissem ents pén iten tiaires e t des M aisons 
d 'E ducation  surveillée est é tab li p ar ordre de m érite dans les condi
tions fixées p a r  les décrets des 11 août 1936 e t 6 m ai 1937.

I l  est in stitué  un tab leau  spécial aux institu trices, en vue de 
leur nom ination au  grade de dame-économe et 'de dame-comptable.

Les fonctionnaires inscrits sont rép a rtis  en tro is catégories:

1° Commis, instituteurs et institutrices ponr économes, dames- 
économes, greffiers-comptables, dam es-com ptables;

2° Economes, dames-éeoriomes, greffiers-comptables et dames- 
coniptables pour sous-directeui’s e t sous-directrices, p a r  concours 
(Prisons e t E tablissem ents pén iten tiaires).



In stitu teu rs , institu trices, économes, dames-éeonomes, greffiers- • 
■ comptables, dam esreom ptables ainsi que les diverses catégories de 
personnes visées à  l 'a rtic le  1er du déeret du 6 mai 1937, pour, sous- 
d irecteurs e t sous-directrices, p a r  concours. (M aisons ot E tablisse
ments d 'E ducation  surveillée) ;

3° Sous-directeurs1 e t  sous-directrices pour directeurs ot 
dh’ectrieos.

Le nom bre d 'in scrip tions est fixé dans les conditions, ci-après: .

1° 15 commis ou in stitu teu rs pou r économies e t greffiers- 
com ptables;

2" 3 institu trices- pour daraes-économes e t dam es-com ptables;

3° 6 sous-direeteurs ou sous-direetrices -pour directeurs et 
directrices.

Le nom bre d ’inscriptions pour le grade de sous-directeur et 
sous-directrice des Prisons e t E tablissem ents péniten tiaires e t pour 
le grade de sous-directeur e t sous-directrice des M aisons e t E tab lis
sem ents d ’E ducation surveillée est fixé p a r  le Garde des Sceaux, 
M inistre de lai .Justice, avan t eliaque concours annuel e t compte 
tenu  des vacances à p révoir dans l'année. Le nombre de places au 
concours peu t ê tre  augm enté ou rédu it dans la  lim ite de deux postes, 
afin de m aintenir nn ju ste  équilibre dans la  situation  des eandidats 
aux diverses sessions.

L orsqu’un fonctionnaire inscrit au  tab leau  d ’ap titude  pour le 
grade supérieur fa i t  l ’objet d 'u n e  affectation ponr exercer les fonc
tions de ee grade, le M inistre peu t décider q u 'il  y a  lien .de  m ain
ten ir  son inscrip tion  au tab leau  d 'ap titu d e  sous la  rubrique « m ain 
tien pour ordre ».

Daus ee cas, il  peu t être pourvu à  l ’inscrip tion  au  poste du 
tableau d ’ap titude laissé vacant p a r  le fonctionnaire in sc rit pour 
ordre.

Le m aintien ponr ordre ne p eu t dépasser- :

2 postes pour le ta b lea u -d 'a p titu d e  an  grade de d irecteur ou 
directrice ;

2 postes pour le tablean d ’ap titude au grade de sous-directeur 
ou sous-direetrice;

3 postes pour le  tableau d ’ap titude au- grade d ’économe et 
."reffier--comptable.

Lorsque le tab leau  p rim itif  • ne’ suffit1-pas aux besoins réels, un 
tableau supplém entaire est établi dans la  môme forme..

A r t . 2. —  Tontes dispositions contraires au  présen t décret so n t' 
abrogées. 1 ’

A r t . 3. —  Le Garde des Sceaux, M inistre d e  la  Ju stice  e s t  
chargé de 1 5 exécution du  présent décret.

F a it  à  P aris , le  13 janv ier 1938.

A l b e r t  LEBRUN-.

P a r  le P résiden t do la  République.

Le. Garde des Sceaux, M inistre d e l à  Justice, 
V in c e n t  ATJRIOL.
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abrogées. 1 ’

A r t . 3. —  Le Garde des Sceaux, M inistre d e  la  Ju stice  e s t  
chargé de 1 5 exécution du  présent décret.

F a it  à  P aris , le  13 janv ier 1938.

A l b e r t  LEBRUN-.

P a r  le P résiden t do la  République.

Le. Garde des Sceaux, M inistre d e l à  Justice, 
V in c e n t  ATJRIOL.



INSTRUCTION N° 8

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 19 janvier 1938,

s. Année 1938

LE GARDE D ES SCEAUX, M IN IS T R E  DE LA  JU ST IC E ,

A  M E S SIE U R S L E S  D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

P a r  In struc tion  n° 87 du 29 décembre 1937, je  vous a i p rié  de 
bien vouloir p réven ir M essieurs les eonfectionnaires de M aisons 
centrales, régis p a r  un  contra t du modèle m is en  vigueur p a r  In s 
tru c tio n  n° 2, du 4 février 1935, q u ’ils avaient à  p révoir, à  p a r ti r  
du 1er janv ier 1938, une augm entation  des ta r ifs  de m ain -d ’œuvre 
pénale p a r  application  de l 'a r tic le  8 de leu r contrat.

Le fascicule de janv ier 1938 du Bulletin  de la Statistique générale 
de la France e t du Service d’Observation des p rix  f a i t  re sso rtir  la  
varia tion  suivante de l ’indice pondéré des p rix  de déta il de 34 a r ti
cles de ménage pou r P aris , qui p eu t ê tre  p ris  pou r référence:

Janv ier 1935........... 460 (Indice de base à  la  da te  de départ
des contra ts.)

Décembre 1937.........  676

Différence ,\. + 2 1 6

E n  com ptant, su ivant l 'a rtic le  8 des contrats-types, une aug
m entation  de 1 %  des ta r ifs  pour 5 po in ts d ’augm entation de P in 
dice, la  varia tion  actuelle de l ’indice conduit à  dem ander aux  cdnfec- 
tionnaires, une augm entation  des ta r i f s  de 43 % , p a r  rap p o rt aux 
ta r ifs  en v igueur en  fév rie r 1935, aussitô t après' l ’application des 
contrats.
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Ces con tra ts  ava ien t p révu  généralem ent nne réduction  de 20 % 
des ta rifs  antérieurs. A  cette réduction se trouve done substituée, à 
p a r ti r  du l ar janvier 1938, une augm entation de 43 —  20 =  23 %, 
applicable aux ta r i f s  de base.

La. dernière application de l 'a r tic le  8 des con tra ts  types, faite 
en  m ai 1937, ava it eu pour résu lta t de p o rte r les ta r ifs  contractuels 
des eonfectionnaires des M aisons centrales à  une valeur égale aux 
ta r i f s  de base de fév rier 1935 augm enté de 4 %.

La nouvelle augm entation applicable à  p a r ti r  du  1er janv ier 1938 
ressort donc à  19 % (23 —  4) légèrem ent snpérieure à  celle (16 %) 
que j 'a v a is  laissé prévoir dans mon In struc tion  n° 87 du  29 décem
bre 1937.

S u r les ta r ifs  contractuels actuellem ent appliqués, e t en atten
d an t que la  révision des con tra ts a it pu  ê tre  fa ite  p a r  mes Services, 
la  p lu p a rt des confections aires des M aisons centrales ont consenti, 
su r mes demandes des 27 mai e t 19 ju in  1937, une m ajoration  pro
visoire com pensatrice des lois sociales supportées p a r  l ’industrie 
libre. I l  est certain  que cette m ajoration  devra ê tre  conservée en sup
plém ent de l ’augm entation  p rese iite  p a r  la  présente Instruction .

La présen te In struc tion  ne concerne que les industrie ls faisan t 
trava ille r la  m ain -d ’œuvre pénale des Maisons centrales e t ne con
cerne pas les industries des prisons départem entales, y compris 
Fresnes e t la  Santé.

Bien entendu cette augm entation de ta r i f  s: devra s ’appliquer 
aussi bien aux ta r ifs  à  la  tâche, q u ’aux salaires à  la  journée.

Vous voudrez bien en aviser aussitô t M essieurs les Confection- 
•naires de vo tre Etablissem ent.

P a r  délégation:

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.

E LA J U S T I C E

D I R E C T I O N
; de

^Administration pénitentiaire
e t  d e s  ‘

Services de l’Éckication surveillée
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INSTRUCTION N° 9

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris} le 20 janvier 1938.

A nnée 19£.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M E S SIE U R S  L E S  D IR EC TEU R S

d e s  C ir c o n s c r ip t io n s  p é n it e n t ia ir e s ,  

d es  P r is o n s  d e  F r e s n e s  e t  d e s  P r is o n s  d e  P a r is

J ’ai l ’honneur de vous fa ire  connaître, comme su ite  à  m a c ir
culaire du 29 novembre 1937, que l'in d ice  pondéré des p rix  de 
détail de 34 articles de ménage à  P a r is  s 'é ta b lit  pou r le m ois de 
déeembre 1937 à  676.

La hausse, p a r  rap p o rt à  l ’indice d 'av ril 1937 (580) ressort à  
96 points, soit uue hausse de 16 %, au  moins.

Sauf l 'im portan te dérogation ci-après, je  vous prie  done de bien 
vouloir appliquer aux ta r ifs  des confeetionnaires des prisons dépar
tem entales, à compter du 1 "  janvier 1938, une m ajoration de 16 % 
(au lieu de 13 %  envisagés le 29 novem bre 1937).

Dérogations possibles. —  La hausse actuelle venant s 'a jou ter à  
des hausses antérieures im portantes, il convient de p rendre tou tes les 
p récautions nécessaires pour que cette m esure ne provoque n i la 
cessation n i le ralentissem ent sensible des industries exploitées 
actuellem ent. Je  vous p rie  done d ’exam iner atten tivem ent la  requê
tes des eonfectionnaires de vo tre C irconscription qui vous deman
deraien t des a tténuations à  ce tte  hausse. S i les dem andes vous 
para issen t justifiées, je  vous autorise à  ne leu r dem ander q u ’une
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Hausse in férieu re  au  taux  général de 16 %  p resc rit p a r  la  présente 
Instruction , ou même, en  cas de nécessité, à  m ain ten ir leu rs ta rifs  
actuels.

J e  tiens toutefois à  vous préciser les conditions mises à  ces 
dérogations :

1° Elles ne seront accordées p a r  vous qu’à  titre provisoire sous 
réserve de m o n . approbation.

Vous me demanderez cette approbation  p a r  une courte lettre 
avec toutes justifications utiles. L ’a tten tio n  du eonfeotioim aire sera 
appelée su r le caractère conditionnel de la  faveu r accordée p a r  vous. 
Toutefois, vous indiquerez aux eonfectionnaires qu 'aucun  versement 
ré tro ac tif  ne leu r sera  demandé.

2° Elles m entionneront de plus une réserve expresse de m ajora
tion, en cas de nouvelle varia tion  des. circonstances économiques.

3° Vous ne pourrez les adm ettre , s ’il  existe dans l ’établissem ent 
considéré une ou plusieurs au tres industries susceptibles d ’employer, 
de m anière certaine e t perm anente, les détenus affectés au  confec
t io n n a is  requéran t, dans l ’hypothèse où celui-ci fe rm era it son 
atelier.

Cette règle jouera stric tem ent lorsque lesdites industries p ro 
duisent, des salaires moyens p a r  jo u r nettem ent supérieurs à  ceux du 
demandeur.

I l  vous appartiendra , d ’au tre  p a r t, sous la  seule réserve de 
n i'on  rendre compte, de consentir, pour la  mise en v igueur de îa 
m ajoration , un  délai qui ne p o u rra  excéder denx mois.* D uran t ce 
laps de tem ps, le relèvem ent à  appliquer sera, so it nid, soit in te r
m édiaire entre le ta r i f  actuel e t celui prévu à  l ’expira tion  du d é la i

J e  vous prie, en m ’accusant réception, de me signaler les diffi
cultés d ’application  de la  présente circulaire, qui vous sera confir
mée prochainem ent sous la  form e habituelle d ’in s tru c tio n  imprimée 
et numérotée.

P a r  délégation:

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée,

A. E STÈV E.

M I N I S T È R E  INSTRUCTION N° 10
ijÜ L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
/  d e

èdministration pénitentiaire
e t  d e s

rvices de i’Êducation surveillée

R É P U B L I Q U E  F RANÇAI SE

fCA SiNer  d u  D i r e c t e u r  . . .
P ans, le 21 janvier 1938.

A n n é e  1 9 3 8

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN IS T R E  DE LA JU STIC E,

A M E SSIE U R S L E S D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J ’ai l'honneur de vous adresser ci-dessous, pour inform ation, le 
tex te de l ’article  81 de la  loi de finances du 31 déeembre 1937 en 
ce qui concerne les subventions allouées aux départem ents pour les 
dépenses de construction ou d ’aménagement des prisons cellulaires:

A rticle 81.

« A  com pter du 1er janv ier 1938, les subventions représen tan t 
la  partic ipa tion  de l ’E ta t  aux dépenses de construction ou d ’am éna
gem ent des prisons cellulaires son t attribuées, dans la  lim ite du 
créd it spécial in serit au budget du M inistère de la  Justice , p a r 
décrets contresignés p ar le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, 
e t p a r le M inistre des F inances après avis du  Conseil supérieur de 
l ’A dm inistration  pénitentiaire . »

Ce -texte est destiné à  compléter en les modifiant, les dispositions 
des lois du 5 ju in  1875 su r le régim e des prisons départem entales 
et du 4 fév rier 1893 rela tive à la  réform e des prisons de courtes 
peines.

(Voir Lois et Décrets, page 71 e t sniv. et page 112 et suiv.)

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée}

A. E STÈV E.
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ministère- INSTRUCTION N° 11
E LA J  U S T I C E

D I R E C T I O N
.■ d e

Administration pénitentiaire
e t  d e s '

thrices de l'Éducation surveillés

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r  Paris, le 25 janvier 1938.
I

A n n é e  1 9 S 8

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M E S SIE U R S  L E S  D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

J ’a i l'h o n n eu r de p o rte r à vo tre connaissance le tab leau  d’avan
cement définitif, arrê té  dans la  séance du 20 janvier 1938 par la 
Commission du Tableau d 'avaaeem ent e t'ap p ro u v é  p ar décision du 
24 janv ier 1938.

I .  —  P o u r  l e  g r a d e  d e  d i r e c t e u r

A ) Tableau complémentaire pour 1937.
. (Par ordre alphabétique.)

MM. B a t a i l l a r d ,  Sous-Direeteur des Prisons de Fresnes.
P o i r i e r ,  Sous-Direeteur de la  M aison centrale de Poissy. 
S i e p p e r t , Sous-Directeur, fa isan t fonctions de Directeur de la 

Maison centrale de Caen.

B) Tableau d'avancement pour 1938.
(P ar ordre 'alphabétique.)

MM, C e r v o n t ,  Sous-Directeur de la  Prison de la Santé.
. Ç h a r t r o u l e ,  Sous-Direeteur de la Maison centrale de Melun. 
Gay, Sous-Directeur de la  Maison d 'Edueaüon surveillée de 

Belle-Ile.



P a sq u îb r , Sous-Direeteur’de la  Circonscription pénitentiaire de 
Lyon. . .

R à n c h o n , Sous-Directeur de la  Cireonseription-.pénitentiaire de 
Marseille. ,

V a l e t t e , Sous-Directeur charge du Service des Transfèrem ents 
cellulaires.

• ' ' I I .  —  P o u r ' l e  g rade  d e  soüs-d ir e c ïe d r  -

L 'in scrip tion  es t déterm inée p a r  le résu lta t d 'u n  concours, 
confojÿnément aux prescrip tions du décret du 11 août 1936. '

E st m aintenu su r le tableau d ’avancement pour 1938: - ■
M. E s c o if f ie r , Greffier-Comptable à  la  Maison centrale de Riom, 

in sc rit précédemment.

I I I .  —  P o u r  l e  grade  d e  d a m e -é c o n o m e  e t  d a m e -c o m p ta b le

(Par ordre alphabétique.)

Mllos Gu il l e d x , Institu trice à l'Ecole de Préservation de Clermont.
L aiton, Institu trice à  l ’Ecole de Préservation de Cadillac.

Mma L s g r is ,  Institu trice à  l'E cole de P réservation  de DouIIens.

IV . —  P o u r  l e  g rade  d 'é c o n o m e  e t  d e  g r e f f ie r - c o m p ta b le

(P ar ordre alphabétique.)

MM. B a s t id e , Institu teu r à  la  Maison d’Education surveillée d ’Àniane.
B onneu, Commis à  la  Maison centrale de Meltm.
C o u r t o is , Institu teur à  la  Maison centrale de Fontevrault.
G a u t h ie r - L a f a y e , Commis à  la  Maison centrale de Caen.
G ü ir a n d e , détacbé au  Contrôle des Dépenses engagées.
L io t a r d , Commis à  la Maison centrale de Rennes.
M a r g h e r it i, Commis a u x  Prisons de Fresnes.

• M e u r il l o n , Institu teu r aux Prisons de Fresnes.
P e d r q n , Institu teu r à  la  Maison d 'E ducation  surveillée d ’Eysses.
P so ssé , Commis à  la  Maison centrale d 'Ensisheim .
R u g g ie r y , Institu teu r à  la  Maison centrale de Riom.
R ü m eau ,  Institu teu r à  la  Circonscription pénitentiaire d e  Tou

louse.

' S e c o n d s , Commis à  la  P rison de la  Santé.
■■ S ie g e l , Commis à la  Maison centrale d ’Ensisheim.

Siret, Commis aux Prisons de Fresnes.

• Sont, en outre, inscrits ou maintenus pour ordre:
MM. G o d et , Commis-Econome ad jo in t de la  Prison de la  Petite- 

Eoquette.
Gr e n ie r , Institu teur, fa isan t fonctions d'Econom e à  l'E co le  de 

R éform e de S ain t-H ila ire. - 
S im o n , Institu teur, faisan t fonctions de GreSier-Comptabla à  

. la  Maison centrale de Clairvaux.
M. D ü CASSE, Commis à  la Circonscription pénitentiaire de Tou

louse prom u et non acceptant, est maintenu également pou r ordre.

J e  vous prie  de bien vouloir porter ee tableau à  la  connaissance 
du personnel placé sous vos ordres et de m 'en  accuser réception.

P a r  délégation:

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A . ESTÈV E.
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m i n i s t è r e

l a . j u s t i c e
INSTRUCTION N° 12

0IREdceT,ON R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
Inistralion pénitentiaire

et des
de l’Éducation surveillée

2 “ B U R E A U

nce des c o m m a n d e s  d e  
iiares a d ressées  a u x  four

ras.'

Paris, le 27 janvier 193Ô,

Année 1938

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M E S SIE U R S L E S D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Il m ’est signalé à  nouveau qne les instructions ayan t fa i t  l ’ob
je t des circulaires des 10 janv ier e t 27 m ars 1933, rappelées p ar 
mon In struc tion  n" 6 bis du 15 février 1936, ayan t tr a i t  à  la  constitu
tio n  de stocks de denrées non périssables dans les m agasins des 
E tablissem ents, sont perdues de vue p ar certaines Directions.

C 'e s t ainsi que des D irections de Circonscriptions pénitentiaires 
adressent aux fournisseurs des bons de commande de 25, 30 ou 50 kg. 
pour des denrées telles que: graisse alim entaire, légumes secs, à 
liv rer dans les petites maisons d ’a rrê t alors que la to ta lité  des fou r
n itu res annuelles n ’est, dans la  p lupart des cas, que de 60 à 100 kg., 
quelquefois même, in férieure à ces chiffres.

Vous n ’ignorez pas q u ’actuellem ent il devient de plus en plus 
difficile ' de trouver des fournisseurs conseiencieux, qui s ’eng-agent 
sans réserves pour des fourn itu res annuelles. D ’au tre  p a rt, une 
hausse de 20 % vient d ’être  appliquée su r les transpo rts  à  compter 
du 1 "  janv ier 1938.

J e  vous rappelle donc* à  nouveau, q u ’il est de bonne adm inistra
tion de fac ilite r le plus possible la. tâche de ces fournisseurs e t de 
leur éviter, dans la plus grande mesure, des fra is  de tran sp o rt très 
onéreux actuellem ent.-Ceci, ta n t  dans l ’in té rê t des fournisseurs que 
dans l ’in té rê t de l ’A dm inistration.



Je vous prie instamment de vouloir bien, surtout pour.les petites ■
. maisons d ’arrêt, donner toutes facilités aux fournisseurs eu leui* ’1' 
permettant d ’effectuer, en une ou deux fois, les livraisons annuelles'-P
de denrées non périssables, telles que: graisse alimentaire, légumes - >
secs. •. b

I l y  a lieu également, lorsqu’un même fournisseur est adjudi- 
cataire de plusieurs denrées, de grouper sur le même bon de commande : ' 
toutes les marchandises nécessaires à un même établissement qui 
pourraient ainsi faire l ’objet d ’une seule expédition.

Je vous prie de vouloir bien m ’accuser réception de la présente -•>  
' circulaire. • "

. . . .  * . ^

Par délégation:

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire .
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.

: M I N I S T È R E .  . INSTRUCTION N° 13
LA J U S T I C E

t f c F R ' E G T I ' O N

,. dk
1 dmlni'stration pénlîentiaire

.  e t  d e s

ces de ^Education surveillée

R É P U B L I Q U E  F RANÇ AI SE

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

Conse il s u p é r ie u r  

^Administration p én ite n t ia ire *

A n n é e  1 0 3 8
t ' ■__

Paria, le 29 janvier 1938.

LE GARDÉ DBS SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

. A  M ESSIEURS LES DIRECTEURS 
D ES SERVICES EXTÉRIEURS

Par Instruction n° 77 du 3 décembre 1937, je vous ai adressé, 
pour information, le texte du décret’du 6 novembre 1937 (Journal 
officiel du 7 novembre 1937, p. 12330), instituant nn Conseil supérieur 
de l’Administration pénitentiaire, ainsi que le texte de déux arrêtés en 
date du l ot décembre 1937 destinés à fixer le  fonctionnement du Conseil 
snpé'rieur de l 'Administration, pénitentiaire (arrêté du 1" décem
bre 1937, Journal officiel du 4 déeembre 1937, p. 13179) et les élections 
des représentants du Personnel au sein du Conseil supérieur (arrêté 
du l*r décembre 1937, Jov/rnal officiel du 4 décembre 1937, p . 13180).

Un décret dn 13 janvier 1938 (Journal officiel du 15 janvier 1938, 
p. 659) a modifié îa composition dn Conseil supérieur de l ’Adminis
tration pénitentiaire. D ’autre part, l ’article 10 de l ’arrêté du 1er dé» 
cembre 1937, fixant le fonctionnement du Conseil supérieur, a été 
modifié par arrêté du 13 janvier 1938 pour tenir compte des dispo
sitions nouvelles dn décret du 13 janvier 1938.

Par ailleurs, un décret du 13 janvier 1938 (Journal officiel du 
16 janvier 1938, p. 710) a fixé les dispositions financières relatives au 
fonctionnement du Conseil supérieur de l’Administration pénitentiaire 
et nn arrêté du' 13 janvier 1938 (Journal officiel do 16 janvier 1938, 
p. 710) a nommé les membres du Conseil supérieur.



Je vous prie instamment de vouloir bien, surtout pour.les petites ■
. maisons d ’arrêt, donner toutes facilités aux fournisseurs eu leui* ’1' 
permettant d ’effectuer, en une ou deux fois, les livraisons annuelles'-P
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LE GARDÉ DBS SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

. A  M ESSIEURS LES DIRECTEURS 
D ES SERVICES EXTÉRIEURS
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de l’Administration pénitentiaire, ainsi que le texte de déux arrêtés en 
date du l ot décembre 1937 destinés à fixer le  fonctionnement du Conseil 
snpé'rieur de l 'Administration, pénitentiaire (arrêté du 1" décem
bre 1937, Journal officiel du 4 déeembre 1937, p. 13179) et les élections 
des représentants du Personnel au sein du Conseil supérieur (arrêté 
du l*r décembre 1937, Jov/rnal officiel du 4 décembre 1937, p . 13180).

Un décret dn 13 janvier 1938 (Journal officiel du 15 janvier 1938, 
p. 659) a modifié îa composition dn Conseil supérieur de l ’Adminis
tration pénitentiaire. D ’autre part, l ’article 10 de l ’arrêté du 1er dé» 
cembre 1937, fixant le fonctionnement du Conseil supérieur, a été 
modifié par arrêté du 13 janvier 1938 pour tenir compte des dispo
sitions nouvelles dn décret du 13 janvier 1938.

Par ailleurs, un décret du 13 janvier 1938 (Journal officiel du 
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fonctionnement du Conseil supérieur de l’Administration pénitentiaire 
et nn arrêté du' 13 janvier 1938 (Journal officiel do 16 janvier 1938, 
p. 710) a nommé les membres du Conseil supérieur.



J e  vous adresse ci-joint l’ensemble de ees textes, à  savoir:

1° Le décret .du 6 novembre 1937 modifié p a r  le décret du 13 ja n 
vier 1938 (J . O. du 7 nov. 1937, p . 12330, et J . O."du 15 janv. 1938, 1 
p . 659) instituant un  Conseil supérieur de l 'A dm inistration péniten- : 
tia ire ;

2° L ’arrêté  du l 9r déeembre 1937 modifié p a r  l ’a rrê té  du 13 jan-
vier 1938 (J . O. du 4 déc. 1937, p . 13179) fixant le fonctionnem ent ;
du Conseil supérieur de l 'A dm inistra tion  pén iten tiaire  ;

• •
3° L ’arrê té  du  1er décembre 1937 (J . O. d u 4  dée. 1937, p . 13180). '■ ..v-f 

fixant le règlement des élections des représentante du Personnel dans • 
le Conseil supérieur de l ’A dm inistration pénitentiaire; , i

4" Le décret du 13 janv ier 1938 ( J . O. du 16 janv. 1938, p . 710) ... 
fixant les dispositions financières relatives au  fonctionnem ent du '-'A
Conseil supérieur de l ’A dm inistration  p én iten tia ire ; . ,

5° L ’arrê té  du 13 janv ier 1938 (J . O. du 16 janv. 1938, p . 710) ■%
nommant les membres du Conseil supérieur de l’A dm inistration péni- ’ ^
ten tia ire . '• ■ - "4

■ H
■ - •

P a r  délégation. , :l

Le Directeur de VAdimrdstration pénitentiaire ’ .-v
et des Services de if Education surveillée}

A. E STÈV E.

M INISTÈRE DE LA JUSTICE

Organisation
du Conseil supérieur de l ’Administration pénitentiaire 

s par transformation du Conseil supérieur des Prisons.

i .
'  R A P P O R T

• . A U  P R É SID E N T  DE LA R É PU B L IQ U E  FRANÇAISE

Paris, le 5 novembre 1937

M onsieur le P résident, '

i. ' ' Le p ro je t de décret que j ’a i l ’honneur de vous soum ettre a  pour 
’• objet de réorganiser le Conseil supérieur des Prisons en lu i donnant,
• sous la dénom ination nouvelle de « Conseil supérieur de 1 ’A dmim s-
- Éion pénitentiaire », a  la  fois une form ation plus souple destinée 
i; à faciliter sa  consultation e t une compétence élargie s ’étendant à
• l’ensemble des questions concernant le Service pénitentiaire.

Institué p a r  l ’article  9 de îa  loi du 5 ju in  1875, le Conseil supé
rieur des P risons a  consacré, d a n s le s  années qui ont suivi le vote de

• ia loi sur le régim e dos prisons départem entales, îa  plus grande 
;. partie de son activ ité  à  la  mise en vigueur du régime cellulaire.

La valeur des travaux  qui ont été élaborés à  ce su je t a  conduit
• à regretter que ses réunions se soient de plus en p lus espacées e t1 

que ses a ttribu tions aien t été presque exclusivement lim itées à  la
■ réforme des prisons de courtes peines.

E ü effet, les problèmes que posent au jo u rd ’hu i la prévention de 
la délinquance, l ’am endement e t le reclassem ent social des condam- 
nés dépassent singulièrem ent, p a r leur complexité, les a ttribu tions 

.^parties au Conseil supérieur te l q u ’il a  été prim itivem ent cons- 
titué.

> Aussi bien, a-t-il paru  nécessaire que les questions ayant tra it 
•• au relèvement inoral des prisonniers et. à leur existenee m atérielle
> soient soumises à  l ’examen de personnalités com pétentes e t étudiées 
'■ dans le cadre du milieu social contem porain et de l ’éeonomie natio-
• "aie. Le Conseil supéiieur de î'A dm in istra tion  pén iten tia ire  doit
- permettre eu ou tre de m ain tenu’ une concordance aussi p a rfa ite  que 
. possible entre l ’organisation adm inistrative e t les besoins auxquels

le service est destiné, à  pourvoir.
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le service est destiné, à  pourvoir.



Si vous voulez b ien donner -votre approbation  au  p ro je t de’ 
décret ci-joint, je  vous serais reconnaissant, -Monsieur le Président, 
de vouloir bien le revê tir de vo tre signature.

Veuillez agréer, M onsieur le P résident, .l'expression de mes 
sentim ents respectueusem ent dévoués.

L e  G a r d e  d e s  S o e a o x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  

V i n c e n t  A T J K I O L .

Décret du 6 novem bre 1937 modifié p a r  le  décret du  13 jan v ie r 1938.
• (Journal officiel du 7 novembre 1937, p . 12330,

et Journal officiel du 15 janvier 1938, p . 659.)
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• 7 ' . • ' ■ ■ ■
L® P r é s i d e n t  d e  i a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Sur le rap p o rt du Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice;

Vb là  loi' du 5  ju in  1875, a u rl'e  régim e des prisons départem entales 
et notam m ent 1'a rtic le  9 de lad ite  lo i; ,

Vu les décrets des 3 et 15 janv ier 1881, 26 janv ier 1882,16 ju in  1883, 
14 aoû t 1887, 15 ju in  1906, 13 a o û t 1907, re la tifs  à  la  composition 
et aux a ttribu tions du Conseil supérieur des Prisons,

DÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Lé Conséil supérieur des Prisons, institué 
par la rtic le  9 de la loi du 5 ju in  1875, sur le régime des prisons 
■départementales, est réorganisé, et p rend  désormais le nom de Conseil 
supérieur de--l’A dm inistration pénitentiaire.

H  siège au  M inistère de la  Justice.

Ar t . 2. —  Le Conseil supérieur de l’A dm inistration pénitentiaire 
esfc consulté:

1° S ur les p ro jets de règlem ents généraux concernant l ’organi- 
.fcioQ générale du Service pénitentiaire , l'in spection  des prisons, le 
statut du Personnel, la com ptabilité des établissem ents e t des a te 
liers pén iten tiaires;

2° Sur les projets de règlements généraux concernant la  disci
pline, la police, l’hygiène et le régime intérieur des établissements 
pénitentiaires ainsi que l’application du système cellulaire et. de 
sélection des condamnés, le régime des visites e t l ’organisation du 

. Service social pén iten tiaire , le .sta tu t des sociétés de patronage et 
les mesures perm e ttan t le reclassem ent des condamnés à  l 'expiration  
ta leur peine;
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3® S ur les p ro jets concernant l 'u til isa tio n  de la  force de travail ; 
des détenus e t ses m odalités, l ’ouverture des ateliers e t des chantiers 
pén itentiaires, les débouchés des productions de la  m ain-d’œuvre , 
pénale e t sa  rém unération;

4° S u r les programmes généraux de construction, de transforma- 
tion  e t de désaffectation des établissem ents pén iten tia ires e t  l'appro-, 
priation  des prisons en ce qui concerne, notamment, l’application de 
ia loi du 5 jn in  1875 su r  l ’emprisonnement individuel ainsi que sur ia \ 
fixation des subventions' qui peuvent être allouées aux départements ' i;‘ 
en vertu  des lois du 5 ju in  1875 e t d u -4 fév rie r 1893; 1

5° S ur toutes les questions qui doivent lu i ê tre  soumises en ' 
vertu  des lois e t des règlem ents ainsi que su r les affaires qui sont 
renvoyées à  son examen p a r  le M inistre.

Art. 3. —  Le Conseil supérieur de l'A dm in istra tion  péniten- : 
t ia ire  est présidé p a r  le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice.

Il élit claiis son sein, au commencement de ehaque session .:/' 
annuelle, un vice-président, rééligible.

A rt . 4. —  (Modifié par le décret du 13 janvier 1938, art, 1”.)

Le Conseil supérieur de l’A dm inistration pénitentiaire comprend ! 
trente-trois membres, y  compris le Président.

Sont membres de d ro it du Conseil supérieur:

Le R apporteu r du Bndget des Services pén iten tiaires au  Sénat;

Le R apporteu r du Budget des Services péniten tiaires à  îa  Chain- 
ber des députés; , .

Le Directeurs des Affaires criminelles et des Grâces; ;«
Le D irecteur des Affaires civiles e t du Sceau; , :

Le D irecteur de l ’A dm inistration  pén iten tia ire  e t des Services "• 
de l ’E ducation surveillée;

Le D irecteur général de la  S ûreté nationale ; * *

Le Directeur général de l’Hygiène et de l'Assistance;

Le Directeur géuéral du Travaü et de la  Main-d’œ uvre; :?

L 'In sp ec teu r général des Services adm inistra tifs, ch e f 'd u  Ser-,
TÎ?e. c®n ^ra  ̂ * 'Inspection  générale des Services adm inistra tifs au ■’ 
M inistère de l ’In té r ie u r; '

Le D irecteur du Contentieux, de la  Justice m ilita ire  e t de la 
G endarm erie; • - - ,

Le D irecteur du B udget; -

Le Contrôleur des Dépenses engagées du M inistère de la ’Justice ;. :i:

Le P résiden t de l'U nion des Sociétés de P atronage de France. V;

Sont nommés p a r  le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, 
sur la  présen tation  des compagnies, corps ou assemblées auxquels ils 
appartiennent :

. U n Conseiller d’E ta t;
U n Conseiller à  la ’Cour de C assation;

U n Inspecteur général des Services adm in istra tifs du M inistère 
de l ’In té rieu r;

• U n Professeur à  la Faculté de droit de l'U niversité de P aris;

U n Professeur à la  F acu lté  de médecine de l 'U niversité de P aris .

Sont nommés p a r  le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justiee:

, Deux Conseillers techniques;
■ Trois personnalités s ’étan t notoirem ent occupées des questions 

pénitentiaires ou du reclassem ent des condamnés e t distinguées p ar 
leur compétence;

U n-Inspecteur général de l ’A griculture;
U n Inspecteur général de l’Enseignement technique;
Un Ingénieur en chef des M anufactures de l ’E ta t, Conseil tech

nique do l ’A dm inistration  pén iten tia ire ;
U n R eprésentant du M inistre de la  Défense nationale e t de îa 

Guerre {Intendance m ilitaire) ;
U n R eprésentant du M inistre des Colonies;
Un R eprésentant du M inistre du Commerce et de l 'In d u s tr ie ;

U n médecin psychiatre des P risons de P aris  ou de- la  Seine.
Sont nommés p ar le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justiee, 

après élection :
U n R eprésentant du Personnel adm in istra tif des Circonscrip

tions, Maisons centrales e t E tablissem ents pénitentiaires assimilés, 
vlù p à r 'se s  collègues parm i l’es fonctionnaires en activ ité de service 
ou parm i les fonctionnaires honoraires ;

U n R eprésentant du Personnel de surveillance e t du Personnel 
technique des Prisons, Maisons centrales e t E tablissem ents péniten
tiaires assimilés, élu p a r  ses collègues.

A r t . 5, —  P our la désignation des représentants du Personnel 
au Conseil supérieur, sont électeurs les fonctionnaires en activité de 
service an. jo u r de l 'élection. Soufc éligibles les fonctionnaires en 
activité, de service ou. les fonctionnaires honoraires des Services 
extérieurs de , l 'A dm inistration  pén itentiaire . I l  en est de même de 
eéiix détachés ■ en v ertu  des dispositions de ' la  lo i du 30 décem
bre 1913.

Les règles relatives aux opérations du scrutin, au dépouillement 
des votes e t aux réclam ations contre le résu lta t des élections, sont ■ 
fixées p a r  arrê té  du G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice.
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après élection :
U n R eprésentant du Personnel adm in istra tif des Circonscrip

tions, Maisons centrales e t E tablissem ents pénitentiaires assimilés, 
vlù p à r 'se s  collègues parm i l’es fonctionnaires en activ ité de service 
ou parm i les fonctionnaires honoraires ;

U n R eprésentant du Personnel de surveillance e t du Personnel 
technique des Prisons, Maisons centrales e t E tablissem ents péniten
tiaires assimilés, élu p a r  ses collègues.

A r t . 5, —  P our la désignation des représentants du Personnel 
au Conseil supérieur, sont électeurs les fonctionnaires en activité de 
service an. jo u r de l 'élection. Soufc éligibles les fonctionnaires en 
activité, de service ou. les fonctionnaires honoraires des Services 
extérieurs de , l 'A dm inistration  pén itentiaire . I l  en est de même de 
eéiix détachés ■ en v ertu  des dispositions de ' la  lo i du 30 décem
bre 1913.

Les règles relatives aux opérations du scrutin, au dépouillement 
des votes e t aux réclam ations contre le résu lta t des élections, sont ■ 
fixées p a r  arrê té  du G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice.



Art . 6. —  (Modifié par le décret du 13 'janvier 1938,- art. S.)

Tout membre du Conseil qui perd  la  qualité à  raison de laquelle 
il a  été appelé à  y  siéger eesse d’en fa ire  partie.

Les représen tan ts du Personnel sont élus pour q u atre  ans. Le 
m andat des membres so rtan ts peu t ê tre  renouvelé.

A rt . 7. —  (Modifié par le décret du 13 janvier 1938,.a r t 3.)

Le Conseil supérieur de l’A dm inistration pénitentiaire comprend 
une Section perm anente de quatorze membres p ris  dans son sein, à 
savoir:

- Le D irecteur de l ’A dm inistration  pén iten tiaire  e t 'd e s  Services 
de l ’Education surveillée, président, p a r  délégation du G arde des 
Sceaux, M inistre de la  Ju stice ;

Le Conseiller à  la  Cour de C assation;
Les deux Conseillers techniques;

Les tro is personnalités compétentes désignées p a r  le M inistre;

L ’Inspecteur général des Services adm in istra tifs  du M inistère 
de l ’In té r ie u r;

L 'Inspecteur général de l ’Enseignem ent technique;

. L ’Ingénieur en chef des M anufactures de P E ta t, Conseil tech
nique de l’A dm inistration pénitentiaire; ■ .

Le R eprésentant du M inistre de la Défense nationale e t de la 
G uerre (Intendance m ilitaire) ;

Le Contrôleur des Dépenses engagées du M inistère de la  Justice;

Le P résiden t de l ’U nion des Sociétés de P atronage de F rance;
Le Médecin psychiatre des P risons de P aris  qu de la  Seine.

E n cas d ’absence ou d ’empêchement du D irecteur de l ’Adminis
tration  pénitentiaire et des Services d© l’Education surveillée, la. 
Seetion perm anente est présidée p a r  le Conseiller à la  Cour de 
Cassation.

A r t . 8. — ■ Le M inistre peut, à  l’occasion d’une affaire détermi
née, appeler à prendre p a rt, avec voix consultative aux séanees du- 
Conseil ou de la  Section perm anente, des personnes que leurs con
naissances spéciales ou leurs travaux  an térieu rs m etten t en mesure 
d ’éclairer la discussion.

Art . 9. —  (Modifié par le décret du 13' janvier 1938, art. 4.)

Le M inistre peut désigner des rapporteurs devant le Conseil supé- 
rieur et la Section permanente.

U s  sont nommes en raison de leur eompéteneé particu lière et 
compte tenu  de la natu re  des questions soumises à  1 ’examen du 
Conseil supérieur ou de la  Section perm anente.

Les rapporteu rs ont voix délibérative dans le Conseil supérieur 
ou dans sa Section perm anente pour les questions q u ’ils sont chargés 
de rapporter. • .

Art . 10. —  (Modifié par le décret dn 13 janvier 1938, art. 5.)
Le Secrétariat du Conseil supérieur est ra ttach é  à  la  D irection 

<lc l 'A dm inistration  pén iten tiaire  ot des Services de l ’Education 
surveillée.

I l  est constitué ainsi qu ’il su it :
U n Secrétaire général nommé p a r  a rrê té  du G arde des Sceaux, 

M inistre .de la  Justice, et choisi parm i les M aîtres des requêtes e t 
les A uditeurs au  Conseil d ’E ta t;

Deux Secrétaires, dout l ’un est le secrétaire de la  D irection de 
l ’A dm inistration pén iten tia ire  et des Services de l ’Ediication su r
veillée e t dont l ’au tre  est choisi parm i les m agistrats de l ’A dm inis
tration centrale affectés à  la  D irection de l ’A dm inistration pén iten
tia ire et. des Services de l ’E ducation surveillée.

Le Secrétaire général et les Secrétaires peuvent ê tre  désignés 
comme rapporteurs.

A r t . 11. —  Le Conseil supérieur tien t, ehaque année, une ses
sion commençant ie dernier lundi du mois de février.

Des sessions ex traordinaires peuvent avoir lieu sur convocation 
du M inistre.

La Seetion perm anente se réun it tous les tro is  mois. É n  cas 
d ’urgence, elle peu t ê tre  convoquée par’ son P résident.

A r t . 12. —  L ’ordre du jo u r de l ’Assemblée et de la  Section 
perm anente est a rrê té  p a r  le M inistre.

L ’Assemblée et la  Section perm anente ne peuvent valablem ent 
délibérer qne si la m oitié plus un au  moins dos membres son t p ré
sents-ou représentés.

Le Conseil supérieur sta tue à  la  m ajorité des membres présents. 
Eu cas de partage, la  voix du P résiden t est prépondérante.

A r t . 13. —  E n  dehors des cas dans lesquels il e s t consulté en 
vertu de l ’article 2, le -Conseil supérieur peu t, su r  l ’in itia tive  de 
ses membres et sur les questions re n tra n t dans ses attribu tions, 
présenter au  M inistre tous vœux et suggestions qu ’il jugera it 
utile de prendre poux l’amélioration du service.

Chacun des membres du Conseil peu t soum ettre an  M inistre 
soit pendant la session, soit en dehors de la session, des propositions 
sur les questions qui sont de la  compétence du Conseil. Ces proposi
tions sont écrites e t signées. E lles sont renvoyées ’ à la  Section 
permanente.
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M inistre .de la  Justice, et choisi parm i les M aîtres des requêtes e t 
les A uditeurs au  Conseil d ’E ta t;

Deux Secrétaires, dout l ’un est le secrétaire de la  D irection de 
l ’A dm inistration pén iten tia ire  et des Services de l ’Ediication su r
veillée e t dont l ’au tre  est choisi parm i les m agistrats de l ’A dm inis
tration centrale affectés à  la  D irection de l ’A dm inistration pén iten
tia ire et. des Services de l ’E ducation surveillée.

Le Secrétaire général et les Secrétaires peuvent ê tre  désignés 
comme rapporteurs.

A r t . 11. —  Le Conseil supérieur tien t, ehaque année, une ses
sion commençant ie dernier lundi du mois de février.

Des sessions ex traordinaires peuvent avoir lieu sur convocation 
du M inistre.

La Seetion perm anente se réun it tous les tro is  mois. É n  cas 
d ’urgence, elle peu t ê tre  convoquée par’ son P résident.

A r t . 12. —  L ’ordre du jo u r de l ’Assemblée et de la  Section 
perm anente est a rrê té  p a r  le M inistre.

L ’Assemblée et la  Section perm anente ne peuvent valablem ent 
délibérer qne si la m oitié plus un au  moins dos membres son t p ré
sents-ou représentés.

Le Conseil supérieur sta tue à  la  m ajorité des membres présents. 
Eu cas de partage, la  voix du P résiden t est prépondérante.

A r t . 13. —  E n  dehors des cas dans lesquels il e s t consulté en 
vertu de l ’article 2, le -Conseil supérieur peu t, su r  l ’in itia tive  de 
ses membres et sur les questions re n tra n t dans ses attribu tions, 
présenter au  M inistre tous vœux et suggestions qu ’il jugera it 
utile de prendre poux l’amélioration du service.

Chacun des membres du Conseil peu t soum ettre an  M inistre 
soit pendant la session, soit en dehors de la session, des propositions 
sur les questions qui sont de la  compétence du Conseil. Ces proposi
tions sont écrites e t signées. E lles sont renvoyées ’ à la  Section 
permanente.



Art . 14. —  La Section perm anente du Conseil supérieur étudie , 
les questions qui doivent ê tre  portées devant le Conseil e t lu i soumet 
un  rap p o rt su r chacune d’elles.

E n  cas d ’urgence, îa  Seetion perm anente peu t, sans les sou
m ettre  au  Çonseii, ém ettre le s 'a v is  qui lu i.so n t dem andés p ar le 
M inistre. I l  en es t,ren d u  compte au  C onseil'supérieur dans la  ses
sion u ltérieure. . ,

Le Conseil supérieur peu t donner à  la  Sëetion perm anente délé- ■ 
gation  en vne d ’ém ettre u n  avis su r  les questions re n tra n t dans ses 
a ttribu tions propres. I l b ii en est rendu compte.

La Section perm anente délibère valablement su r les affaires qui 
lu i sont spécialem ent e t directem ent soumises, se it p ar le Ministre, 
soit en vertu  d es‘••lois et règlem ents e t qui ressortissen t aux attribu 
tions du Conseil supérieur.

Les avis du Conseil supérieur e t de la  Seetion perm anente sont 
motivés.

Ar t . 15. —  H  est rendu compte annuellement au  Conseil supé
rieur de l ’é tat des Maisons d’arrêt,.de justiee et de correction, soumises 
a u  régime de l ’emprisonnement individuel et de tou t ce qui concerne 
l’application de la  loi du 5 ju in  1875.

I l  lu i est fa it rap p o rt des conclusions e t vœux des commissions 
de surveillance des Prisons e t deë Etablissements pénitentiaires dans 
l ’année écoulée;

à k t . 1 6 .  —  Le Conseil supérieur adresse, chaque année, au • 

G arde des Sceaux,' M inistre de la  Justiee , un rap p o rt re la tif  à 
l ’é ta t de ses travaux  e t m entionnant son avis su r les réform es à ' 
réa liser e t les am éliorations à  in troduire dans le service.

A r t . 1 7 .  —  U n arrê té  du Garde des Sceaux, M inistre de la 
Justice, déterm inera les conditions de d istribu tion  e t la  form e des 
rapports , les règles & suivre pour la  convocation e t la  tenue des 
séances du Conseil supérieur e t de la  Section perm anente, les dis
positions concernant la  com munication des' docum ents nécessaires, 
an  travaux  du Consy.il et> de la  ' Section, les. procès-verbaux des 
séances, la  tenue des archives permanentes', le  compte rendu et la 
publicité des travaux, avis et vœux du Conseil supérieur et de la 
Section perm anente.

Ae t . 18. —  Sont e t dem eurent abrogés les décrets des 3 et 
15 janv ier 1881, 26 janv ier 1882, 16 ju in  1883, 14 août 1887,. 
15 ju in  1906, 13 août 1907, re la tifs , à  la  composition e t aux  attribu
tions du Conseil supérieur des Prisons, ainsi que tou tes dispositions" 
contraires au  p résen t décret.

A r t . 19. —  Toutes les nominations faites en vertu, des textes 
antérieurs sont rapportées.

A r t . .20. —  Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justiee , est 
chargé de l ’exécution du p résen t décret.

F a it  à P aris , le 6 novembre 1937.

A l b e b t  LEBRUN.

P a r  le Président de la  République.

L e  Garde des Sceaux, M inistre âe îa Justice, 

V incent > A ü e i o l .
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A rrêté  du 1er décembre 1937 
(■Journal officiel du 4 décembre 1937, p , 13179) 

modifié p a r  l ’a rrê té  du 13 janv ier 1938 fixant le fonctionnem ent 
du Conseil supérieur de l ’A dm inistration  pénitentiaire.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice,
Vu le décret du C novembre 1937, organisant le Conseil supérieur 
■ de l ’A dm inistration  pén iten tiaire , p a r  transfo rm ation  du Conseil 

supérieur des Prisons,

A RR ÊTE:

A rticle pre,\cœ e. —  Le Conseil supérieur de l’A dm inistration 
pénitentiaire comprend deux form ations: l’Assemblée générale et 
la Section perm anente.

Le M inistre peu t également constituer des commissions spé
ciales composées de membres p ris  dans le sein du Conseil supérieur 
et chargées de l ’étude de questions déterminées.

Art. 2. —  Le M inistre de la  Ju stice  est P résiden t du Conseil 
supérieur e t île lu Section perm anente.

Le D irecteur de i ’A dm iuistratlon  pén iten tiaire  e t des Services 
de l'J5ducation surveillée reçoit délégation pour assurer 3a p rési
dence de .îa Section perm anente.

Le Vi'ce.-Prcsident du Conseil supérieur est élu cbaque année 
par le Conseil supérieur, au  commencement de la  session'annuelle.

11 est rééligible. ^

Aux. 3. —  Le Conseil supérieur se réunit de droit le dernier lundi 
du mois de février. La durée de la session est de b u it jours.

L(i M inistre peu t le.convoquer en session extraordinaire.
La Sectiou perm aïieute se réun it en session ordinaire, le second 

lundi da mois, commençant ehaque trim estre. P our l ’examen des 
affaires urgentes, elle peu t ê tre  convoquée en session ex traord inaire  
par sou P résiden t, avec approbation  du M inistre.

Ces séance? ont lieu au  M inistère de la Justice.

Art . 4, — Les convocations sont adressées à  cbaque membre, 
par l ’interm édiaire du S ecrétariat, qui fa i t  connaître à  chacun d ’eux 
h  program m e des travaux  de la- session e t l ’ordre du jo u r  de la 
séance.

A rt. 5. — Le program m e des travaux  du Conseil supérieur et 
de la -Section, perm anente, ainsi que l ’ordre du jour des séances, 
sont fixés p a r  le M inistre.



Aucune question ne p eu t ê tre  soumise à l'exam en du  Conseil 
supérieur ou de ia. Seetion -perm anente sans l ’approbation du 
M inistre.

Art. G. —  P endan t la  durée des sessions du  Conseil supérieur 
e t de la  Section perm anente, le P résiden t fixe les jou rs  e t heures 
des séances, l ’ordre des travaux, le ran g  de présen tation  des quès- 
tious, des lectures de rapports  où des auditions.

Ar t . 7. —  Les membres • du Conseil supérieur e t de la  Section 
perm anente peuvent, en eas d’empêchement, demander au  Ministre 
(le se faire  représenter. La désignation du représentant est soumise 

; à l’agrément dn Ministre.

A rt. S. — Lorsque le Conseil supérieur ou la  Seetion perm anente 
estim e q u ’il y  au ra it in té rê t, à  l ’occasion d ’une affaire déterminée, 
■d'entendre une personne qualifiée, il en est f a i t  rap p o rt au  Ministre, 
pour1 décision.

Art . 9. —  Les rapporteurs sont désignés p a r  le  M inistre, sur la 
proposition  de la  Section perm anente.

A r t .  10. —  (Modifié par l’arrêté du 13 janvier 1938, article l tr.)

Les fonctions de Secrétaire du Conseil supérieur et de la  Section 
•permanente, ainsi que des Commissions instituées dans le sein du 
Conseil supérieur, sont assurées soit p ar le rapporteu r chargé des 
fonctions de Secrétaire général, soit p a r  les Secrétaires du Conseil. 
supérieur. ;

Art . 11. —  L ’Assemblée et la  Seetion perm anente ne peuvent 
valablement délibérer qui si la  moitié, plus u n  des membres sont 
présents ou régulièrement représentés.

Le Conseil supérieur e t la  Section perm anente s ta tu en t à  là 
m ajorité  des mem bres présents. E n  cas de partage, là  voix du 
P résiden t est prépondérante.

Le vote a lieu p a r  appel nominal.

Art. 12. — Les séances du Conseil supérieur et de la  Section 
perm anente ne sont pas publiques.

A rt. 13. —  E n  dehors des cas où il est consulté p a r  le Ministre 
sur les questions qui form ent l ’ob je t de sa  compétence, le  Conseil 
supérieur peut, sur l ’in itia tive  de ses membres e t su r les questions 
re n tra n t dans ses a ttribu tions, p résen ter au  M inistre tous vœux et 
suggestions su r les mesures q u ’il ju g e ra it u tile  de prendre, pour 
l ’am élioration du servioe. Les mêmes pouvoirs appartiennent à. 1# 
Sectiou perm anente. .

;* ' Ar t . 14. —  Chacun des membres du Conseil supérieur ou de la 
1 /  Section perm anente peu t soum ettre directem ent au M inistre des pro- 

positions su r  les questions qui sont de la  compétence du Conseil. Les 
' propositions son t écrites e t signées. E lles sont renvoyées à  la  Section 
V .  permanente, qui en f a i t  rap p o rt au  M inistre, au  cours de la  session 

suivante.

> A r t . 15. — La Section perm anente du Conseil supérieur est char-
;■ gée de l’étude des questions qui doivent être portées devant le Conseil

supérieur ou devant les commissions spécialem ent constituées. La 
' Section perm anente élabore un  rapport, qui est présen té en son nom 

au Conseil supérieur.
Le Conseil supérieur ne p eu t délibérer su r une affaire qui lui 

\  serait soumise sans entendre le  ra p p o rt et sans prendre l ’avis de la 
• ; Section perm anente, qui lu i f a i t  rap p o rt de la  question.
:,.  E n  eas d’urgence, la Section perm anente peut, sans les soumettre 

au Conseil supérieur, ém ettre les avis qui lu i son t dem andés p a r  le 
Ministre. I l en- es t rendu  com pte au  Conseil supérieur dans la  ses
sion ultérieure.

Le Conseil supérieur peu t donner à  la  Section perm anente délé- - 
;■ gation eu vue d’ém ettre un avis su r les questions ren tran t dans ses
■ . attributions, sous réserve q u ’il lu i en  so it rendu compte.

, Le M inistre peut, d ’une m anière générale, charger îa  Seetion
; perm anente de l ’examen e t du ra p p o rt 'd e s  questions re n tra n t dans

la compétence du Conseil supérieur. D ans ce cas, les trav a u x  de la  
Section perm anente son t portés à  la  connaissance du  Conseil supé- 
rieur à  la  prochaine session.

■ A r t . 16. —  Les rap p o rts  sont distribués entre les rapporteurs
. par le Président.
[  ' Une décision du M inistre,fixe la  n a tu re  et le mode de eommuni-

cation des documents qu i pourron t ê tre  mis à  la  disposition du 
rapporteur, ainsi que la  m anière dont il  p o u rra  ê tre  admis à  s ’in fo r
mer sur le fonctionnem ent du service.

Les rap p o rts  fon t l’objet de délibérations dans le compte rendu
->• desquelles les opinions émises p a r  chaque membre doivent être
; consignées.

Les conclusions des. rapports , modifiées s’il y  a  lieu, à  la  su ite  des
v des observations fa ite s  en séance, son t mises aux voix.

;• Le nom des vo tan ts est m entionné au  procès-verbal.

A r t . 17. —  Les travaux du Conseil supérieur e t de la  Seetion 
permanente ne peuvent recevoir de publicité que conformém ent 
aux instructions du M inistre e t dans la lim ite de son autorisation .
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Les rap p o rts  ot uvisv sont communiqués exclusivem ent au  Minis-,' 
ire  p a r  les soins du P résiden t du Conseil supérieur ou du  Président., 
de la  Section perm anente. Il en est conservé m inute au  Secrétariat 
du Conseil ou de la  Section.

Le M inistre décide de la suite qu’il convient de leur réserver.
Le Secrétariat est chargé d’assurer, conformément aux instruc

tions dn M inistre, ia  transm ission des trav au x  e t avis du Conseil- ' 
supérieur e t de la  Section perm anente aux services intéressés et 
d ’apporter tonte diligence dans ia  su ite  q u ’ils com portent.

A r t . 1S. —  I l  est rendu compte annuellement au  Conseil supé
rieu r  de l ’é ta t des Maisons d ’arrê t, de justiee  e t de correction, 
soumises au régim e de l 'em prisonnem ent individuel.

I l  est fa it rap p o rt également des conclusions e t vœux des 
commissions de surveillance des P risons e t des E tablissem ents péni

te n tia ire s  dans l ’année éboulée.
Les rapports  touchant ces questions sont élaborés p a r  la  Sec-, 

tion perm anente sur le rapport des conseillers techniques désignés 
p ar le. M inistre, .

Au'i\ 19. — Les conseillers techniques sont plus spécialement . 
chargés de îa préparation  du rap p o rt annuel prévu à l ’article 16 du 
décret du G novembre 1937, p a r  lequel le Conseil , supérieur rend 
compte au Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice , de l ’é ta t des 
travaux de l ’Assemblée dans l ’année écoulée et des réform es qu’il 
jugera it u tile  de réaliser daus le service. E s  sont membres de droit, 
de toutes les commissions spéciales. I ls  pou rron t ê tre  chargés dé 
missions particulières p a r  le G arde des Sceaux.

A r t . 2 0 .  —  Les procès-verbaux des séances sont portés s u r  u a  

registre spécial, fis sont signés p a r  le Président et p a r  le Secré
taire de séance.

A r t . 2 1 .  —  Le S ecrétaria t est chargé d ’assurer la  garde et la 
conservation des archives e t documents concernant le fonction
nem ent du Conseil supérieur et de la  Seetion perm anente, sous le 
contrôle du P résident.

A r t . 22. —  Le présent arrêté sera- puhlié au Journal officiel.. ,

F a it à  Paris, le 1er décembre 1937. ■ • ;

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e /

V i n c e n t  AURIOL.

A rrêté  du  1er décembre 1937 
, (Journal officiel du 4 déeembre 1937, p. 13180) 

fixant le règlem ent des élections des représen tan ts du Personnel 
au  Conseil supérieur de l ’A dm inistration  pénitentiaire.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justiee,
Vu le décret du 6 novem bre 1937, organisant le Conseil supérieur 

de l ’A dm inistration  pén iten tia ire  p a r  transfo rm ation  du Conseil 
supérieur des Prisons et, notam m ent, les articles 4  e t 5 dudit 
décret,

A RR ÊTE :

A r t i c l e  p r e m i e r . — P our les élections des représentants du 
Personnel au  Conseil supérieur de l’A dm inistration pénitentiaire, le 
Personnel des Etablissements e t des Circonscriptions péniten tiaires 
est réparti, conform ém ent au  décret du 31 décem bre. 1927 fixant le 
statut du Personnel des Services extérieurs de l ’A dm inistra tion  péni
tentiaire, en deux catégories, à  savoir'.

l riï catégorie: Personnel adm in is tra tif ;
2e catégorie: Personnel de snrveillance e t Personnel technique.

A r t , 2. —  Chaque catégorie élit respectivement le nombre des 
représentants titu laire  et suppléants, fixé comme suit:

C A T É G O R IE S
U E P R É fc liN T A N T

T IT U L A IR E

ftB P K É S E N T A N T S '

S U PPL É A N T S

Ire C a t é g o r ie .

P e r so n n e l a d m in is tr a t if ................. 1 '  2

2 c c a t é g o r i e .

P e rso n n e l rte s u r v e il la n c e  et  
p e r s o n n e l t e c h n iq u e ....................

‘

1 3

L’un, des représentants de la deuxième catégorie titu la ire  ou 
suppléants sera choisi parm i les 'm em bres du Personnel technique.

A r t . 3. —  Sont électeurs, dans chacune'des catégories visées ei- 
dessus, les fonctionnaires en activité de service au  jo u r de l ’élection.
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La répartition  du Personnel entre les catégories est celle qm-'-v. 
figure clans l'o décret du 31 décembre 1927, re la tif  à  la  fixation des - 
grades et des cadres du Personnel de3 Services extérieurs de l ’Admi- '•* 
n islration pénitentiaire. V -#

A rt . 4. —  Sont éligibles, dans chaque catégorie, les fonc-
tionnaires de la  catégorie, en activité de service au  jo u r de l’élection c"
et les fonctionnaires honoraires. H  en est de même de ceux détachés 
auprès d ’une association représen tative des in té rê ts  professionnels,. :• 
p a r  application  de l ’article  33 de la  lo i du 30 décembre 1913. •:

Aucune déclaration de candidature n ’es t exigée.

Art . 5. —  La date des élections est fixée p a r  le M inistre e t pojr* -
tée à la  connaissance du Personnel dix jours au  moins avant le
jour du scru tin . •

Art . 6. — Les. élections ont lieu au  bulletin secret, ehaque élec- 
te u r  rem plit un bu lle tin  de vote q u ’il insère dans une enveloppe. :•
opaque, ne p o rta n t aucune annotation, ni m arque quelconque, et 
qn’il cachette. Cette enveloppe est glissée dans une seconde enve- ;
loppe qui est ensuite ferm ée e t qui po rte  extérieurem ent la  mention - 
su ivan te : . ; S

\‘
Conseil supérieur de l'A dm in istra tion  pén itentiaire . *

.Election P . A . (ou P. S . ou P. T .). .

N’ora du v o ta n t:..................................................................................

Art . T. —  Les enveloppes sont fournies p a r  1 ’Administration. 
Elles sont conformes au  modèle approuvé p a r  le 'M inistre . Elles . 
peuvent, en vue de simplifier les opérations du dépouillement, être >
de couleurs différentes, su ivan t les catégories. i

Art. 8. — Les bulletins de vote sont fo u rn is  p a r  1?Administra- >
tion. I ls  sont conformes au  modèle approuvé p a r  le M inistre et 
porten t, im prim ées en suscription, uniquem ent, les m entions soi- . ;
van tes: .

Conseil supérieur de l ’A dm inistra tion  pén itentiaire . : ^

Election du représentant P. A , (ou P. S . ou P. T .). . J

R eprésentant titu laire (un):

R eprésentants suppléants (deux ou tro is  su ivant les cas):

Les bulletins de vote ne doivent poi*ter que les nom, prénoms, 
grade, affectation des candidats titu la ire  e t suppléants. S ’ils com-

prennent un  nombre de noms supérieur à  celui des candidats à  élire, 
les noms sont comptés dans l ’ordre des inscriptions.

Les bulletins blancs ou illisibles, ceux dans lesquels les vo tan ts 
se font connaître, ceux qui po rten t des indications ou montions 
autres que celles autorisées ci-dessus, ceux qui ne son t pas adressés 
sous double enveloppe, les bulletins m ultiples insérés dans une 
même enveloppe, ne son t pas comptés. .

Art. 9. —  A u joui- fixé pour l’élection, il est constitué, dans 
chaque E tablissem ent (M aison centrale, P rison  départem entale siège 
de Circonscription, Maison d’arrêt- et de correction) un  B ureau chargé 
de recevoir les votes.

Le Bureau est composé du Chef de l ’E tablissem ent (D irecteur 
ou Surveillant-Chef, su ivan t les cas) e t de deux fonctionnaires de 
{'Etablissement, désignés p a r  voie de tirage au sort, séance tenante.

Dans les Maisons centrales et au  siège de la Circonscription, 
l'un de ces fonctionnaires est choisi parm i les membres du P e r
sonnel adm inistra tif.

Le Personnel a  librement accès dans le local où ont lieu les 
opérations du scrutin.

Art. 10. —  Le scrutin  est ouvert dans la  matinée, au  siège de 
chaque Etablissement, e t à  l’heure convenablement choisie pour faci
liter les opérations du vote. Il est clos à  12 heures.

Le Chef de l ’Etablissem ent est tenu, sous sa responsabilité, de 
prendre toutes dispositions en vue d ’organiser le roulem ent des 
agents, afin de m ettre  chacun d ’oux en mesure d ’exercer son droit.

M ention expresse sera fa ite  au  procès-verbal que ees prescrip
tions ont été observées.

Art. 11. —  La mention qu’un fonctionnaire a  p ris  p a r t  au  vote 
est fa ite  p a r  un  pointage sur la  lis te du Personnel de chaque 
catégorie.

Chaque bu lle tin  inséré sous donble enveloppe, comme il  est d it 
a l ’article 6 du p résen t arrêté , est placé dans une urne scellée.

Après la  clôture du scrutin , l ’u rne est ouverte en public. Les 
enveloppes sont rassem blées e t classées dans l ’une ou l ’au tre  caté
gorie. Elles sont placées sous' un môme pli, qui est cacheté et scellé, 
«t envoyées directem ent p a r  les soins du Chef de l ’E tablissem ent, 
à l ’adresse du M inistre de la Ju stice  (S ecré ta ria t du Conseil supé
rieur de l’A dm inistration pénitentiaire).

L ’enveloppe d ’envoi est fournie p a r  l'A dm inistra tion .
Le Chef d 'E tab lissem ent jo in t sons le  même p li:

1° Un procès-verbal signé dos membres du Bureau, constatan t 
la régularité des opérations du scru tin  et, le cas échéant, les inci
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dents survenus. Le procès-verbal doit faire mention expresse de: 
l ’observation des prescriptions contenues dans l ’article 10 ci-dessus;.

2° La liste des agents en service, établie conformément an 
modèle réglementaire, avec mention de ceux qui ont pris part au 
vote.

A r t . 1 2 . —  Dans les huit jours qui suivent le jour 'du scrutin, 
il est procédé, au Ministère de la Justice, par les soins d’une Commis
sion nommée par le Garde des Sceaux, Ministre de la  Justiee, au 
dépouillement des votes, à leur recensement et à la  proclamation 
des résultats.

Les opérations ont lieu dans un local accessible au Personnel.
La Commission, après avoir constaté l ’état des seeaus des plis 

d ’envoi, procède à l’ouverture des enveloppes de couverture conte
nant les bulletins de vote, placés sous enveloppes intérieures, comme 
il est dit à l ’article 6 dn présent, arrêté.

Les enveloppes intérieures contenant les bulletins de vote sont 
extraites et placées dans des urnes distinctes, suivant la catégorie.

Cette opération préalable terminée, il est procédé an dépouil
lement des bulletins de vote.

Dans le cas où uue enveloppe de ©ouverture contiendrait deux 
ou plusieurs enveloppes intérieures, celles-ci sont annexées au pro
cès-verbal et le vote qu’elle exprime n ’est pas compté. . -

.Le dépouillement terminé, il est procédé au recensement des 
votes et à la proclamation des résultats.

Les bulletins de chaque catégorie sont rassemblés et placés 
sous enveloppe .scellée, sur laquelle trois, des membres de la Com
missions apposent leur signature. I ls  sont conservés pour le cas 
de contestations. s

A r t . 13 . —■ 11 est dressé procès-verbal , du dépouillement. Le 
proces-verbaJ est signé de tous les membres de la Commission. Il 
est accompagné, le cas échéant, des bulletins de vote déclarés nuls.

Le procès-verbal et les résultats des élections sont immédiate-, 
ment transmis au Ministre.

r 1'
A r t . 14 . ■ Les élections out lieu à  la majorité relative. Nul

ne peut Être déclaré élu comme représentant titulaire ou comme 
représentant suppléant, s ’il u ’a obtenu un nombre de voix égal au 
cinquième dos électeurs.

Dans la limite du nombre des représentants fixé à l ’article 2 
du présent arrêté pour chacune des catégories, les postes de.titu-, 
laires ot de suppléants sont attribués dans l ’ordre décroissant des 
suffrages obtenus par les candidats. . '

En cas d ’égalité des suffrages obtenus, l ’élection est d é te r m in é e  
par le grade et la classe des intéressés; en cas d'égalité d e  g r a d e  
et de classe', par l 'ancienneté de service dans la  classe ou par l ’âge, 
si l ’ancienneté est la même.

A r t . 15. —  La Commission de dépouillement et de recensement 
des votes, prévue à  l’article 12 du présent a r r ê t é ,  e s t  n o m m é e  p a r  le  
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, et composée de la manière 
suivante:

La Directeur' de l ’Administration pénitentiaire et des Services 
de l ’Education surveillée, Président;

Trois inspecteurs généraux, ou inspecteurs généraux adjoints, 
des Services administratifs du Ministère de l ’Intérieur;

Cinq magistrats de l ’Administration centrale du Ministère de 
la Justice;

Dix fonctionnaires des Services extérieurs de l ’Administration 
pénitentiaire, dont deux membres des associations professionnelles;

Un magistrat de 1 ’Administration centrale, Secrétaire.
En cas d ’absence ou d ’empêchement du Directeur de l ’Admi

nistration pénitentiaire e t  des Services de l ’Education surveillée,, 
la. présidence de la Commission est assurée par le  plus ancien des 
inspecteurs généraux des Services administratifs présents.

A r t . 16. —  Les constatations, auxquelles donnent lieu les opé
rations électorales sont adressées aù Ministre, dans le délai de 
huit jours, à dater de la publication des résultats dans le Recueü  
des Instructions de VAdministration pénitentiaire.

Le Ministre statue, sauf recours au Conseil d ’Etat, formé dans 
le délai de dix jours, à compter de 3a notification de la  décision 
ministérielle.

Faute par le Ministre d ’avoir statué dans le délai de quinze 
'.jours, la réclamation est considérée comme rejetée.

A r t . 1 7 .  —  Le Directeur de l ’Administration pénitentiaire et 
des Services de l ’Education surveillée, aux attributions duquel res
sortit le Secrétariat du Conseil supérieur de l ’Administration péni
tentiaire, est chargé de l ’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel.

Fait, à Paris, le- 1er déeembre 1937.

Le G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d b  l a  J u s t i c e ,

V i n c e n t  AURIOL.
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nant les bulletins de vote, placés sous enveloppes intérieures, comme 
il est dit à l ’article 6 dn présent, arrêté.

Les enveloppes intérieures contenant les bulletins de vote sont 
extraites et placées dans des urnes distinctes, suivant la catégorie.

Cette opération préalable terminée, il est procédé an dépouil
lement des bulletins de vote.

Dans le cas où uue enveloppe de ©ouverture contiendrait deux 
ou plusieurs enveloppes intérieures, celles-ci sont annexées au pro
cès-verbal et le vote qu’elle exprime n ’est pas compté. . -

.Le dépouillement terminé, il est procédé au recensement des 
votes et à la proclamation des résultats.

Les bulletins de chaque catégorie sont rassemblés et placés 
sous enveloppe .scellée, sur laquelle trois, des membres de la Com
missions apposent leur signature. I ls  sont conservés pour le cas 
de contestations. s

A r t . 13 . —■ 11 est dressé procès-verbal , du dépouillement. Le 
proces-verbaJ est signé de tous les membres de la Commission. Il 
est accompagné, le cas échéant, des bulletins de vote déclarés nuls.

Le procès-verbal et les résultats des élections sont immédiate-, 
ment transmis au Ministre.

r 1'
A r t . 14 . ■ Les élections out lieu à  la majorité relative. Nul

ne peut Être déclaré élu comme représentant titulaire ou comme 
représentant suppléant, s ’il u ’a obtenu un nombre de voix égal au 
cinquième dos électeurs.

Dans la limite du nombre des représentants fixé à l ’article 2 
du présent arrêté pour chacune des catégories, les postes de.titu-, 
laires ot de suppléants sont attribués dans l ’ordre décroissant des 
suffrages obtenus par les candidats. . '

En cas d ’égalité des suffrages obtenus, l ’élection est d é te r m in é e  
par le grade et la classe des intéressés; en cas d'égalité d e  g r a d e  
et de classe', par l 'ancienneté de service dans la  classe ou par l ’âge, 
si l ’ancienneté est la même.

A r t . 15. —  La Commission de dépouillement et de recensement 
des votes, prévue à  l’article 12 du présent a r r ê t é ,  e s t  n o m m é e  p a r  le  
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, et composée de la manière 
suivante:

La Directeur' de l ’Administration pénitentiaire et des Services 
de l ’Education surveillée, Président;

Trois inspecteurs généraux, ou inspecteurs généraux adjoints, 
des Services administratifs du Ministère de l ’Intérieur;

Cinq magistrats de l ’Administration centrale du Ministère de 
la Justice;

Dix fonctionnaires des Services extérieurs de l ’Administration 
pénitentiaire, dont deux membres des associations professionnelles;

Un magistrat de 1 ’Administration centrale, Secrétaire.
En cas d ’absence ou d ’empêchement du Directeur de l ’Admi

nistration pénitentiaire e t  des Services de l ’Education surveillée,, 
la. présidence de la Commission est assurée par le  plus ancien des 
inspecteurs généraux des Services administratifs présents.

A r t . 16. —  Les constatations, auxquelles donnent lieu les opé
rations électorales sont adressées aù Ministre, dans le délai de 
huit jours, à dater de la publication des résultats dans le Recueü  
des Instructions de VAdministration pénitentiaire.

Le Ministre statue, sauf recours au Conseil d ’Etat, formé dans 
le délai de dix jours, à compter de 3a notification de la  décision 
ministérielle.

Faute par le Ministre d ’avoir statué dans le délai de quinze 
'.jours, la réclamation est considérée comme rejetée.

A r t . 1 7 .  —  Le Directeur de l ’Administration pénitentiaire et 
des Services de l ’Education surveillée, aux attributions duquel res
sortit le Secrétariat du Conseil supérieur de l ’Administration péni
tentiaire, est chargé de l ’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel.

Fait, à Paris, le- 1er déeembre 1937.

Le G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d b  l a  J u s t i c e ,

V i n c e n t  AURIOL.
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; . Décret du 13 janvier 1938.
(Journal officiel du 16 janvier 1938, p. 710.)

; Le P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

>- Sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la  Justice, et du
Ministre des Finances ;

Vu la loi du 31 décembre 1937 portant fixation du budget général 
de l ’exercice 1938;

Vu le décret du 6 novembre 1937 modifié par le décret du 13 jan
vier 1938 portant organisation du Conseil supérieur de l ’Adminis
tration pénitentiaire,

> DÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  I l est attribué aux Conseillers techniques 
non fonctionnaires du Garde des Sceaux, Ministre de la  Justice, dans 
le Conseil supérieur de l ’Administration pénitentiaire, et au rappor
teur chargé des fonctions de Secrétaire général, une indemnité 
annuelle fixée de la manière suivante:

Premier Conseiller technique............................  25.000 francs
Second Conseiller technique......................... . .  15.000 francs
Rapporteur chargé des fonctions de Secré

taire général.................  6.000 francs
Lesdites indemnités sont payables trimestriellement et à teyiae 

échu.

Art. 2. —  Les rapporteurs devant le  Conseil supérieur et la  
Section permanente reçoivent, dans la limite des crédits ouverts au 
budget, une allocation variable dont le montant est fixé par arrêté du 
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, et du Ministre des Finances.



A r t . 3. —  Le Garde des Sceaux, Ministre de la  Justice, et le ' 
Ministre des Finances sont chargés, chacun en ce qui le  concerne, dè V 
l ’exécution du présent décret qui sera publié an Journal officiel "r--

Fait à Paris, le 13 janvier 1938. ■

A l b e r t  LEBRUN'. ' . ■
* • •

Par le Président de la  République.

L e Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
Vincent A u r io l .

r ’h.

ïy . • . '

Le M inistre des Finances, 
Georges B o n n e t .

■ v -

I  io- .... •

ï/f   ' V
... ; ; .'..j

M!NI$TÊ,RE . .

v  L A  J V i S t I C E
R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

CABrNèf :
i, ou

GARDE DES SCEAUX

iî, pUc» Vendôme.^ P ç ri^  - jV..

, Arrêté du 18 janvier 1933.
( Journal officiel du 16 janvier 1938y p. 710.)

Le Garde des Sceaux, Ministre de la  Justice,

Vu le décret du 6 novembre 1937, instituant un Çongéil supérieur de 
1 ’Administration pénitentiaire par transformation du Conseil supé
rieur dea Prisons; _

Vu le décret du 13 janvier 1937 modifiant la  composition du Conseil 
supérieur de l ’Administration pénitentiaire,

A R R ÊT E :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Sont nommés membres du Conseil supérieur 
dé ï'administration pénitentiaire: ' '

Membres de droit.

MM, P r o v o s t - D u m a b c h a is ,  Sénateur de la  Nièvre, Rapporteur du 
Budget des Services pénitentiaires au Sériât;

S.ççuatANN, Député de la  Moselle,. Rapporteur du Budget des 
Services pénitentiaires à la Chambre des députés.;

B a c q u a r t ,  Directeur des Affaires criminel!^ et des Grâees;
. B r a c k ,  Directeur des Affaires civiles et du Sceau; .

E s t è v e , Directeur de> l ’Administration pénitentiaire et des Ser
vices de l’Education surveillée;

M .o i t e s s .i e r ,  Directeur général de la  Sûreté, nationale;
S'erge G a s ,  Directeur général de-l’Hygiène e$. l ’Assistance; 

Marcel B e r n a r d , Directeur général du Travail et de la  Main- 
d’œuvre;



A r t . 3. —  Le Garde des Sceaux, Ministre de la  Justice, et le ' 
Ministre des Finances sont chargés, chacun en ce qui le  concerne, dè V 
l ’exécution du présent décret qui sera publié an Journal officiel "r--

Fait à Paris, le 13 janvier 1938. ■

A l b e r t  LEBRUN'. ' . ■
* • •

Par le Président de la  République.

L e Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
Vincent A u r io l .

r ’h.

ïy . • . '

Le M inistre des Finances, 
Georges B o n n e t .

■ v -

I  io- .... •

ï/f   ' V
... ; ; .'..j

M!NI$TÊ,RE . .

v  L A  J V i S t I C E
R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

CABrNèf :
i, ou

GARDE DES SCEAUX

iî, pUc» Vendôme.^ P ç ri^  - jV..

, Arrêté du 18 janvier 1933.
( Journal officiel du 16 janvier 1938y p. 710.)

Le Garde des Sceaux, Ministre de la  Justice,

Vu le décret du 6 novembre 1937, instituant un Çongéil supérieur de 
1 ’Administration pénitentiaire par transformation du Conseil supé
rieur dea Prisons; _

Vu le décret du 13 janvier 1937 modifiant la  composition du Conseil 
supérieur de l ’Administration pénitentiaire,

A R R ÊT E :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Sont nommés membres du Conseil supérieur 
dé ï'administration pénitentiaire: ' '

Membres de droit.

MM, P r o v o s t - D u m a b c h a is ,  Sénateur de la  Nièvre, Rapporteur du 
Budget des Services pénitentiaires au Sériât;

S.ççuatANN, Député de la  Moselle,. Rapporteur du Budget des 
Services pénitentiaires à la Chambre des députés.;

B a c q u a r t ,  Directeur des Affaires criminel!^ et des Grâees;
. B r a c k ,  Directeur des Affaires civiles et du Sceau; .

E s t è v e , Directeur de> l ’Administration pénitentiaire et des Ser
vices de l’Education surveillée;

M .o i t e s s .i e r ,  Directeur général de la  Sûreté, nationale;
S'erge G a s ,  Directeur général de-l’Hygiène e$. l ’Assistance; 

Marcel B e r n a r d , Directeur général du Travail et de la  Main- 
d’œuvre;



Armand I m b e r t , Inspecteur général des Services administratifs 
du Ministère de l ’Intérieur, Chef du Serviee central de l ’Ins
pection générale;

O o d in o î , Directeur du Contentieux, de l a  Justice militaire et de 
l a  Gendarmerie;

J a r d e l , Directeur du Budget;
Georges L é p a r g n e u r , Contrôleur des Dépenses engagées clù 

Ministère de la  Justice;

Pierre de C asa bla n ca , Conseiller honoraire à la Cour dè Cassa
tion, Président de l'Union des Sociétés de Patronage de France.

Membres nommés sur la  présentation des compagnies,
, 11 corps ou assemblées auxquels ils appartiennent.

MM. B l o n d e a u , Conseiller d ’Etat;
M a e s t r a c c i, Conseiller à  la Cour d e  Cassation;
Armand H o s s é ,  Inspecteur général des Services a d m i n i s t r a t i f s  

au Ministère de l ’Intérieur;
H u g u e n e y ,  Professeur à  la Faculté d e  droit de l ’Université de 

Paris;
B a l t h a z a r d ,  Professeur à  la Faculté de médecine de l'Univer

sité de Paris, membre de l ’Académie de médecine.

Membres nommés par le  Ministre.

M . D e p r e t jx , Avocat à  la Cour d’appel de Paris, premier Conseiller 
technique;

M'le Catherine L a b e y r ie , licenciée en droit, second Conseiller tech
nique;

MM. René A n d r ie u , Préfet honoraire, Directeur honoraire au Minis
tère de la Justice, ancien Directeur de l ’Administration péni
tentiaire et des Services de l ’Education surveillée;

Louis / R o l l in , Député, ancien Ministre, Vice-Président d e  la 
Chambre des députés;

le  docteur T o u l o u s e ;  ■ ✓

Gay, Inspecteur général de l ’Agriculture;
R o u m a jo n , Inspecteur général de ! 'Enseignement technique;
Edmond D r e y p u s s , Ingénieur en chef des Manufactures <ïe 

l ’Etat, Conseil tecEnique central de l ’Administration péni
tentiaire ;

l’Intendant général B e r n a r d ;

Alfred R ic h a r d , Conseiller à  la Cour de Cassation, CoûSêiller 
juridique"du Ministère des Colonies, représentant du'Miîiiâtrë ' 
des Colonies;

Lécuter, Directeur des Affaires commerciales et industrielles,
. ,  représentant du Ministre du. Commerce et de l’Industrie;

M11' Marguerite 'B a d o n n e l ,  Médecin psychiatre des Prisons de 
Fresnes.' •

Représentants du Personnel

i
MM. F l e u r y , .Directeur de la Maison centrale et de la  Circonscrip

tion pénitentiaire de Poissy, représentant 'titulaire du P e t ' - 
sonnel adm inistratifi

Arthur D u r b e c q , Surveillant-Chef des Etablissements péni
tentiaires, Secrétaire général du Syndicat national du Per
sonnel pénitentiaire de France et des Colonies, représentant 
titulaire du Personnel de surveillance et du Personnel technique.

Ar t . 2. —  Sont nommés, en qualité de représentants suppléants 
du Personnel:

Pour le Personnel adm inistratif:
MM. R a n g e r , Sous-Directeur de la Maison centrale et de la  Circons^ 

cription pénitentiaire de Poissy;
S aüvaen , Directeur de la Maison centrale et de la Circonscription 

pénitentiaire de Melun.

Pour le Personnel de surveillance e t le Personnel technique:

MM. P e y r a u l t ,  Surveillant à la Prison de îa Santé;
D a n t o n x ,  Surveillant aux Prisons de Fresnes;
M il l b r à t , Sous-Chef d’atelier à la Maison centrale de Clairvaux.

Ar t . 3. —  Sont nommés:

Secrétaire général du Conseil supérieur de VAdministration péni
tentiaire: M. Jaeques D o u b l e t , Auditeur au Conseil d’Etat;

Secrétaires:

MM. Jean B o u c h e r o n ,  Substitut adjoint du Procureur de la Répu- 
blique au Ministère de'la Justice, Secrétaire de la  Direction 
de l’Administration pénitentiaire et des Services de l’Education 
surveillée; . .

Pierre Ce c c a l d i , Substitut de Procureur de la République à  
l’Administration centrale.



Armand I m b e r t , Inspecteur général des Services administratifs 
du Ministère de l ’Intérieur, Chef du Serviee central de l ’Ins
pection générale;

O o d in o î , Directeur du Contentieux, de l a  Justice militaire et de 
l a  Gendarmerie;

J a r d e l , Directeur du Budget;
Georges L é p a r g n e u r , Contrôleur des Dépenses engagées clù 

Ministère de la  Justice;

Pierre de C asa bla n ca , Conseiller honoraire à la Cour dè Cassa
tion, Président de l'Union des Sociétés de Patronage de France.

Membres nommés sur la  présentation des compagnies,
, 11 corps ou assemblées auxquels ils appartiennent.

MM. B l o n d e a u , Conseiller d ’Etat;
M a e s t r a c c i, Conseiller à  la Cour d e  Cassation;
Armand H o s s é ,  Inspecteur général des Services a d m i n i s t r a t i f s  

au Ministère de l ’Intérieur;
H u g u e n e y ,  Professeur à  la Faculté d e  droit de l ’Université de 

Paris;
B a l t h a z a r d ,  Professeur à  la Faculté de médecine de l'Univer

sité de Paris, membre de l ’Académie de médecine.

Membres nommés par le  Ministre.

M . D e p r e t jx , Avocat à  la Cour d’appel de Paris, premier Conseiller 
technique;

M'le Catherine L a b e y r ie , licenciée en droit, second Conseiller tech
nique;

MM. René A n d r ie u , Préfet honoraire, Directeur honoraire au Minis
tère de la Justice, ancien Directeur de l ’Administration péni
tentiaire et des Services de l ’Education surveillée;

Louis / R o l l in , Député, ancien Ministre, Vice-Président d e  la 
Chambre des députés;

le  docteur T o u l o u s e ;  ■ ✓

Gay, Inspecteur général de l ’Agriculture;
R o u m a jo n , Inspecteur général de ! 'Enseignement technique;
Edmond D r e y p u s s , Ingénieur en chef des Manufactures <ïe 

l ’Etat, Conseil tecEnique central de l ’Administration péni
tentiaire ;

l’Intendant général B e r n a r d ;

Alfred R ic h a r d , Conseiller à  la Cour de Cassation, CoûSêiller 
juridique"du Ministère des Colonies, représentant du'Miîiiâtrë ' 
des Colonies;

Lécuter, Directeur des Affaires commerciales et industrielles,
. ,  représentant du Ministre du. Commerce et de l’Industrie;

M11' Marguerite 'B a d o n n e l ,  Médecin psychiatre des Prisons de 
Fresnes.' •

Représentants du Personnel

i
MM. F l e u r y , .Directeur de la Maison centrale et de la  Circonscrip

tion pénitentiaire de Poissy, représentant 'titulaire du P e t ' - 
sonnel adm inistratifi

Arthur D u r b e c q , Surveillant-Chef des Etablissements péni
tentiaires, Secrétaire général du Syndicat national du Per
sonnel pénitentiaire de France et des Colonies, représentant 
titulaire du Personnel de surveillance et du Personnel technique.

Ar t . 2. —  Sont nommés, en qualité de représentants suppléants 
du Personnel:

Pour le Personnel adm inistratif:
MM. R a n g e r , Sous-Directeur de la Maison centrale et de la  Circons^ 

cription pénitentiaire de Poissy;
S aüvaen , Directeur de la Maison centrale et de la Circonscription 

pénitentiaire de Melun.

Pour le Personnel de surveillance e t le Personnel technique:

MM. P e y r a u l t ,  Surveillant à la Prison de îa Santé;
D a n t o n x ,  Surveillant aux Prisons de Fresnes;
M il l b r à t , Sous-Chef d’atelier à la Maison centrale de Clairvaux.

Ar t . 3. —  Sont nommés:

Secrétaire général du Conseil supérieur de VAdministration péni
tentiaire: M. Jaeques D o u b l e t , Auditeur au Conseil d’Etat;

Secrétaires:

MM. Jean B o u c h e r o n ,  Substitut adjoint du Procureur de la Répu- 
blique au Ministère de'la Justice, Secrétaire de la  Direction 
de l’Administration pénitentiaire et des Services de l’Education 
surveillée; . .

Pierre Ce c c a l d i , Substitut de Procureur de la République à  
l’Administration centrale.



Â T- 4. — La ûQœitiafcion des Conseillers techniques et du Secré- H 
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F ait à Paris, le 13 janvier 1938. '■>
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INSTRUCTION N °14

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 31 janvier 1938.

LE GARDE D ES SCEAUX, M IN IS T R E  D E LA JU STIC E,

A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

DES SERVICES EXTÉRIEURS

Certains employés et agents, admis à faire valoir leurs droits à 
la retraite, étant maintenus en fonctions jusqu’à la  délivrance de 
leur titre de pension, j ?ai l ’honneur de vous prier de vouloir hien me 
faire parvenir, sous le timbre de la présente note, le jour même du 
départ de ces employés, un duplicata du certificat de cessation de 
paiement prescrit par les règlements.

J'attache de l 'importance à ce que ces instructions soient rigou
reusement observées.

Par délégation: 

l.e  Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
ai des Services de l’Education surveillée,

’ E L A  J U S T I C E;

;  D I B E C T I O N
■, de
tjAdminislralion pénitentiaire

et ù t e

érrlces de l'Éducation surveillée

/  - M I N I S T È R E

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

V

A n n é e  1 9 8 8

! A. E STÈV E.
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D I R E C T I O N
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l’Administration pénitentiaire
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ervices de l’Éducation su rveillée

trmes de l’Education surveillée 

£ place Vendôme, P aris-l" r

; M I N I S T È R E

:'E L A J U S T I C E

NOTE D E  SER V IC E

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 

d e s  M a i s o n s  d ’E d o c a t i o n  s u r v e i l l é e , 

E c o l e  d e  R é f o r m e  e t  E c o l e s  d e  P r é s e r v a t i o n

Mes Instructions n" 3 e t  4, des 12 et 14 janv ier 1938, no s 'a p p li
quent pas à  vos- E tablissem ents.

La m atière visée p a r l ’Instruction  n° 4 est réglée, en ce qui 
vous conccime, p a r  le 5° de l 'In s tru c tio n  n° 33 du 81 octobre 1Ü34.

Q uant à  l ’Instruction  n° 3, vous en retiendrez que vous devez, 
compte tenu des régimes particuliers de vos Etablissements, veiller 
à ce que toutes les dispositions soient toujours prises en vue d'éviter 
des incidents ou des accidents de la  natu re  de ceux qui fon t l ’objet 
cle lad ite  Instruction .

R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

Paris, le 4 février 1938.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 

et des Services de l'Education surveillée,

A. ESTÈV E.



.MINISTÈRE 

■DE LA  J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

l’Administration pénitentiaire
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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E
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^PRISONS D É P A R T E M E N T A L E S

Entretien d e s  b â t im e n ts  p ar la  
main-d'œuvre p èn a la .

C onditions d 'h é b c r g e m c n t d es  
mineurs.

A n n ée  1938

LE GARDE D ES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEU R S L E S DIRECTEURS 
D E S S E R V IC E S  E X TÉ R IE U R S

J ’a i l ’honneur de vous adresser, ci-joint, pou r inform ation, 
u n  exem plaire d 'u n e  circulaire que j'ad resse , ce même jour, à  Mes- 
sieurs les P ré fe ts .

P a r  délégation spéciale.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. E STÈV E.



m i n i s t è r e :

LA J U S T I C E
B É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

D I R E C T I O N  

Sdministration pénitentia ire
et des

Icbs d e  l'Éducation surve illée
P ans, le 4 février 1938.

2» B U R E A U  

74, pbre Voritlomo, Paris -  i ‘ e

(Sons d é p a r t e m e n t a l e s

EalKtien d es  b â tim e n ts  p a r  la  
lu d 'œ u v re  p é t i o l e .

Coiidilions d 'h éb erg e m en t d e s

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES P R É FE T S.
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J ’ajoutais, à  cette occasiou que, dans bien des cas, vos services 
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J ’a i l ’honneur de vous adresser, ci-dessous, pour appuyer cette 
opinion, des ex tra its  d ’un  rappo rt de M. W u i l l a u m e , Inspecteur 
général des Services adm inistratifs, eu date dn 12 novembre 1937, 
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aux Prisons de Lyon.

Ces ex tra its  se passen t de com mentaires e t sauront vous con
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sions de surveillance.



Vous savez l’intérêt que je  po rte  aux questions concernant les ■ 
jeunes délinquants et je  les recommande à nouveau to u t spécialement' ‘ 
à  votre atten tion .

P a r  délégation spéciale.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire . 
et des Services de l’Education surveillée>

A. ESTÈV E. .

Taris, le 12 novembre 1937,

R A PPO RT 

à  M. le M inistre de la  Justice,

p a r  M . W u il TiAü m e ,

Inspecteur général des Services administratifs.

M onsieur le M inistre,

Bâtiments. —  Les Prisons d© Lyon sont métamorphosées. La : 
vieille et sale maison de correction Saint-Joseph- est méconnaissable. 
Une cuisine propre, aérée, munie d ’une cuisinière moderne a suc
cédé à  l ’ancienne installation . An quartier des hommes, les ateliers, 
remis en é ta t, on t été agrém entés de largos fenêtres. Enfin, les dor-  ̂
to irs en commun vont être rem placés p a r des dortoirs cellulaires 
dont l ’un  est déjà  presque achevé. Ges travaux  s ’aecoropagneut 
d ’une réfeetion complète des m urs in té rieu rs des locaux (déballas
ses de lenr tr is te  coaltar), des plafonds e t des p lanchers recouverts, 
soit d ’une nouvelle couche de ciment, soit d ’un  carrelage. Toutes les ; 
installations électriques (appareils de transform ation, distribution . 
du courant, lumière, sonneries, etc.) ont été intégralem ent refaites • 
dans les conditions les plus modernes. Les mêmes travaux  vont être ; 
en trep ris au  quartier des femmes.

L a M aison d ’a rrê t Saint-Paul, dont l ’é ta t des bâtiments était 
il peu p rès.sa tisfa isan t, a, elle aussi, bénéficié d ’am éliorations impoi'- r 
tan tes. Le g rand  quartier cellulaire a  été remis à neuf; les peintures.

claires e t propres -remplacent les anciens revêtem ents. U n immense 
grillage en fil de fe r  a  été tendu au  prem ier étage pou r p a re r  aux 
graves dangers possibles; le quartier des m ineurs a  été aménagé e t 
équipé selon les pins récentes form ules d ’éducation surveillée; elles 
seront examinées p lus loin.

Ces am éliorations considérables 11 ’entxaîneront pas de dépenses 
supérieures à 180.000 francs. C ’est là  un véritable to u r de force dont 
le m érite rev ien t au  D irecteur, M. B a k h a l ,  qui a  mis .au  service de 
l ’A dm inistration  pén iten tia ire  des connaissances d 'a rch itec tu re  
secondées p a r  d ’heureuses e t actives in itia tives e t notam m ent le 
recours à  la  m ain -d ’œuvre pénale. M. B a r r a l ,  avait demandé à  ses 
collègues des M aisons centrales de lu i indiquer les maçons, peintres, 
électriciens e t an tres spécialistes qui pourra ien t sé trouver parm i la 
population détenue e t il a obtenu que ceux-ci fussen t transférés à 
Lyon. Ces ouvriers, alléchés peu t-ê tre  p a r  l ’espoir d ’une libération 
conditionnelle, ont fa i t  preuve d ’un  zèle étonnant, « fignolant » même 
le trav a il (pein ture du grand q uartie r cellulaire de S ain t-P au l), 
comme la  m ain-d’œuvre lib re n ’au ra it jam ais pu  le fa ire  sans que 
les devis a tte ignen t des ta r ifs  excessifs, dem andant à  fa ire  des 
heures supplém entaires pour pouvoir présen ter à la  Commission de 
surveillance, lors d ’une de ses réunions, une tâche complètement 
achevée. E t c ’est ainsi que des travaux  qui é ta ien t estimés p a r  les 
en trepreneurs privés à  2.000.000 11e coûteront pas 200.000. francs et 
seront mieux exécutés que p a r  les ouvriers libres.

. Conditions d’hébergement des mineurs. —  Ils  son t logés dans un  • 
q uartie r cellulaire absolument indépendant du reste de la  détention 
e t dénommé « centre d ’éducation surveillée ». I ls  é ta ien t trente-deux 
au jour de l ’inspection. C ’est le professeur E tienne M a r t i n ,  de la 
F acu lté  de médecine de Lyon, vice-président de la Commission de 
surveillance, qui s ’occupe particulièrem ent d ’eux e t leur accorde 
tous ses soins avec le plus g rand  dévouement. I l  a  réalisé là u n  véri
tab le  centre de triage. Sans p arle r dn service médical qui les examine 
très soigneusement, ta n t dn point de vue général que vénérien, le 
professeur E tienne M a r t i n  a organisé à  leu r intention, depuis m ars 
1937, un  service dentaire en liaison avec îa Faculté de médeeine et 

, assuré p a r  deux étud ian ts de l ’Ecole dentaire. S im plem ent iustallé, 
le cabinet n ’en comprend pas moins un outillage complet, susceptible 
de répondre à tous les besoins courants.. Les résu lta ts  ont été encou
rageants à  tel point que les adultes nécessiteux ont été adm is à pro
fiter de ces soins; les au tres détenus qui peuvent régler leurs 
dépenses de dentisterie peuvent toujours reeourir au dentiste attaché 
à ré tab lissem ent. L ’emploi du tem ps des pupilles est réglé de la 
sorte : tou te la matinée : classe, assurée p a r un  in stitu teu r re tra ité  
dont îa  ferm eté paternelle et bienveillante a  su conquérir la con
fiance de ces jeunes gens. L ’après-m idi, culture physique e t sports 
dans une cour spécialement aménagée p ar la suppression d ’uu mur
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de séparation  en tre  deux anciennes- petites cours de prom enade. Leur 
professeur, M. L e c à ,  un re tra ité  également, s'occupe d'*eux e t les 
occupe sans cesse; et, en fin de journée, une fatigue b ienfaisante 
leur p répare u n  bon appé tit e t nn  bon. repos.

Population. —  R ien à signaler en ee qui la  concerne, si ce n ’est 
l'excellente tenue des ouvriers détachée à  Lyon pour les nécessités 
des travaux  de m odernisation. L eur conduite e t leur zèle pourra ien t 
leur valo ir une mesure de faveur, le cas échéant. A  cet égard, le 
D irecteur a  appelé mon atten tion  su r le détenu G o d a r d , qu i a refait 
avec un  seul aide tou te l ’insta lla tion  électrique des prisons. M algré 
scs antécédents, on p eu t présum er que scs capacités (im  entrepreneur 
a  accepté de l'em baucher à sa sortie), sa fam ille (une sœnr institu - 
trice dans la  région qui veut bien le recevoir), lu i p e rm ettron t de se 
reclasser et de se m ontrer digne d ’une mesure de clémence...

MI NI STÈRE

I L. A J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  FRA N Ç A ISE

D I R E C T I O N
î  de
Administration pénitentiaire

et Je t
rvices de l’Éducation surveillée

•Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

i, place Vendôme, Pari* - i "  -

Paris, le 7 février 19$8.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S 

DES CIRCONSCRIPTIONS PÉN IT EN T IA IR E S

Afin de perm ettre  un examen plus rapide du  courrier sans cesse 
croissant qui parv ien t chaque jo u r à  ma Chancellerie, j ’a i décidé 
de centraliser dorénavant, 13, place Vendôme, tous les plis adressé^ 
a mes Services.

Vous voudrez bien, en conséquence, envoyer désormais 
13, place. Vendôme, toute la correspondance destinée au  Ministère dé 
la Justice et notamment les plis qui concernent le Service des N atu ra
lisations et la Direction dè l'Adm inistration pénitentiaire.

De plus, pour fac ilite r la répartition  du courrier entre les 
bureaux des différentes directions, il y au ra  lieu de po rter en marge 
de chacune de3 dépêches adressées à  ma Chancellerie, o u tr e . l ’indi
cation du serviee q u ’elle concerne e t ia  référence spéciale qui peut 
avoir été donnée, la  m ention sommaire de l ’objet de la eorrespon* 
dance ainsi que, éventuellement, le nom de l ’intéressé.

J e  vous serais reconnaisant de bien vouloir m ’accuser réception 
de la présente circulaire dont je  vous serais obligé de communique!1 
.la teneur aux différents services placés sous vo tre direction.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e > 

C. CAM PINCHL
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INSTRUCTION N° 16

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

2 '  b u r e a u  Paris, le 8 février 1938.

T ravail p én a l.

Ateliers en régie directe.
Augmentation des tarifs.

A nnée 1938

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN IS T R E  D E LA  JU STIC E,

■ A  M E SSIE U R S L E S DIR ECTEU R S 

D E S SE R V IC E S  E X T É R IE U R S

P a r  l 'In stru c tio n  n" 50 du 21 ju ille t 1937, je  vous avais 
demandé de m 'adresser des propositions de ta rifs  pour les ateliers 
en régie directe de façon à relever de 20 %  environ les salaires 
gagnés p ar les détenus occupés dans les ateliers.

Vous m ’avez adressé, peu de tem ps après, vos propositions et 
p a r  courrier du 20 janvier 1938, je  vous a i f a i t  connaître que je  les 
approuvais intégralem ent et q u ’il y  ava it ïieu de m ettre  en vigueur 
les nouveaux ta rifs  proposés p ar vous à  p a r tir  du 1er janv ier 1938.

P lusieurs D irecteurs de M aisons centrales m ’on t demandé des 
explications à  ee sujet.

Tout d’abord, je  vous autorise à n’appliquer l’augmentation en 
question qu’à partir du 1er février 1938, si vous le jugez utile.

D 'a u tre  p a r t, comme il vous l 'a  été indiqué p a r  mon In s tru c 
tion n° 50 du 21 ju illet 1937, le relèvement des ta rifs  actuels doit 
avoir ponr effet de p o rte r les salaires touchés p a r  les détenus à  
p a r ti r  du 1er janv ier 1938, à*une valeur de 20 %  .supérieure aux 
salaires q u ’ils ont touchés ju sq u 'au  31 déeembre 1937.

Dans ces conditions, é tan t donné que ju sq u ’au 31 décem
bre 1937, dans la  p lu p a rt des Maisons centrales les salaires des 
détenus étaien t calculés en appliquant une réduction de 13 %  aux

l a  j u s t i c e

D I R E C T I O N
d e

■Administration pénitentiaire
,  e t  d e s

«rricesde l’Éducation surveillée

M I N I S T È R E



ta r ifs  de base, il  y  a  lieu  de-résoudre  la  difficulté de la  façon 
suivante :

a) Si les nouveaux ta r ifs  proposés p a r  vous on t été -calculés 
eu appliquant une augm entation de 20 % sur les ta r ifs  de-base, -ii 
y  a  lieu, à  p a r t i r  du  l "  janv ier 1938 (ou du 1er fév rie r) , de calcu
le r les salaires des détenus su r ia  base des nouveaux ta r ifs  dimi
nués de 13 % . -

-, 1 b)  Si les nouveaux ta r ifs  proposés p a r vous ont .été calculés 
on appliquant une augm entation de 20 %  snr les ta rifs  de base 
diminués de 13 %, c ’est-à-dire en  appliquant une m ajoration  de 
7 %  environ su r les ta r ifs  de base, il y a lieu, à p a r tir  du 1er ja n 
vier 1938 (ou dn 1 er fév rier) de calculer les salaires des détenus 
eu  appliquant intégralem ent les nouveaux ta rifs .

J e  vous prie, en m 'accusan t réception de cette circulaire, de 
bien vouloir me fa ire  connaître si vo tre M aison centrale se trouve 
dans le cas a ou b.

P a r  délégation:

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l ’Education surveillée,

A. ESTÈV E.

D I R E C T I O N
d e

■l'Administration pénitentiaire
e t  d e s

Services de l’Éducation surveillée

/  M I N I S T È R E

■ E L A  J U S T I C E

C a b i n e t - d u  D i r e c t e u r  

A n n é e  1 9 3 8

INSTRUCTION N° 17

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 25 février 1938.

NOTE D E SERV ICE

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 
D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

L ’examen de la situation mensuelle du personnel au  1er février 
1938 fa it apparaître  que certaines Directions indiquent à  la fois des 
« vacances » et des « surnombres ».

Cette présen tation  de la situation  est su je tte  a  erreur, aussi je 
prie  ces Directions de eomblcr les vacances existantes p a r  les agents 
portés eu surnombre (0 ne doit y  avoir de surnombre que lorsqu’il 
n ’y  à  aucune vacance).

D’antre part, îa  circulaire du 10 août 1937 prévoj'ait en renforce
ment et 01 réserve un certain nombre d’agents pour divers Etablisse
ments.

A  l’avenir, les agente en renforcement et en réserve devront 
figurer dans l’effectif théorique, nouveau; mais, dans la  colonne « obser
vations », il sera porté la mention: dont X... en réserve d'effectif.

J ’indique d’ailleurs, ci-dessous, de quelle façon doit être présenté 
le prem ier tableau de la  situation:

TBÉORKHJE

a n i iis u

E F F E C T I F S

THÉORIQUE

n o u v ea u
R É E L

VAOASCiS SURNOMBRES OBSERVATIONS

f

f .

- ,
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L’effectif théorique ancien est celui qui é tait fixé avant l'Instruc
tion du 10 août 1937.

L ’effectif théorique nouveau comprend les chiffres du précédent 
plus .les chiffres de la  réserve et. du renforcement (un renvoi dans la 
colonne « observation » doit indiquer le nombre d'agents prévus en 
réserve).

Dans les observations générales, vous continuerez à  porter, pour 
le Personnel adm inistratif et le Personnel technique, l’effectif théorique 
et l'efïectif réel p a r  gracie et emploi.

M ’aceuser réception de la  présente Instruction .

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEdueation surveillée,

A. ESTÈV E.

M I N I S T È R E

E LA J U S T I C E
INSTRUCTION N°18

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 28 février 1938.

Services g é n é r a u x  
des E ta b lissem en ts

T a r ifs  
A vantages en  n a tu r e

Année 3 938

L E  GARDE D E S SCEAUX, M IN IS T R E  DE LA  JU ST IC E ,

A  M ESSIEU R S LES D IR ECTEUR S 

d e  M a i s o n s  c e n t r a l e s , d e  C i r c o n s c r i p t i o n s  p é n i t e n t i a i r e s ,  

d e s  P r i s o n s  d e  F r e s n e s  e t  d e  P a r i s

P a r  circulaire en date du 7 décembre 1937, je  t o u s  ai adressé 
un tab leau  des ta r ifs  m axim a autorisés à  p a r ti r  dn 1er décembre 1937 
pour les emplois des. services généraux e t je  vous a i demandé de me 
fa ire  des propositions touchant les avantages en espèces ou en 
n atu re  à consentir à  certains d ’en tre  eux.

J ’ai l'honneur de vous envoyer ci-jo in t:
1° Une nouvelle rép a rtitio n  des emplois en cinq classes modi

fiant légèrem ent la  rép a rtitio n  portée su r ie  tab leau  jo in t à  m a le ttre  
du 7 décembre 1937. Les chefs boulangers de tous les établissem ents 
e t les chefs cuisiniers des établissem ents les plus im portan ts ont 
été relevés de la  2e classe à  la  1 "  classe, en raison de î 'im portance 

'de leurs fonctions.

Vous êtes autorisés à  u tilise r ee changem ent de classe et, p a r 
conséquent, à  augm enter le sa laire des intéressés à p a r tir  du 1er m ars 
1938, si vous jugez q u 'ils  le m éritent.

2° U n é ta t déterm inant les avantages en natu re  que vous êtes 
autorisés à  accorder aux détenus occupés à  certains emplois spéciaux 
ou pénibles, dans la  m esure s tr ic te  où' vous les estim erez justifiés 
pour am éliorer le rendem ent du travail.

J ’ajoute q u ’à  da ter de la  présente Instruction , les emplois ne 
figurant pas su r le tab leau  annexé ne devront plus bénéficier d ’aucun 
avantage en nature.

A  t i t re  transito ire , je  vous au torise à  continuer aux titu la ires 
actuels des emplois retenus p a r  led it tableau le bénéfice dn régime 
an térieu r au  cas où il se ra it plus favorable. Le régim e nouveau 
sera it appliqué dès le prochain changem ent de titu la ire .

D I R E C T I O N
d e

ilmlnistration pénitentiaire
e t  d e s

'(ces de l’Éducation surveillée

2* S U R E A U
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ou pénibles, dans la  m esure s tr ic te  où' vous les estim erez justifiés 
pour am éliorer le rendem ent du travail.

J ’ajoute q u ’à  da ter de la  présente Instruction , les emplois ne 
figurant pas su r le tab leau  annexé ne devront plus bénéficier d ’aucun 
avantage en nature.

A  t i t re  transito ire , je  vous au torise à  continuer aux titu la ires 
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D I R E C T I O N
d e

ilmlnistration pénitentiaire
e t  d e s

'(ces de l’Éducation surveillée

2* S U R E A U



Enfin, tous les avantages e t prim es,en espèces son t supprimés.

J e  vous prie, en m ’accusant réception de la  présente Instruction, 
de me signaler, s ’il y  a  lieu, les difficultés qui vous p ara issen t sub
sister en ce qui concerne, le régim e des services généraux.

y*'
P a r  délégation :

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.

Avantages en nature pouvant être accordés aux détenus 
des Services généraux.

EM PLO IS 'B É N É F IC IA IR E S  
(C ette l i s t e  e s£  s tr ic te m e n t  

l im ita t iv e )

A V A N T A G E S  Q U O T ID IE N S  

en  n a tu re  a u to r isé s
O B S E R V A T IO N S

C hefs b o u la n g e r s ...................... .

,

P a in  b la n c  ; 1 k g .
V in  : 1- (cidre 21-)

Los avantages ci-coîilre 
coüSiitUBnt un régiitio

e t  |  
Aiilc-s b o u la n g e r s ...................

B œ u f  : 0.?5U k g .
. L é g u m e s  fra is , lé g u m e s  se c s

spécial <jai remplaoors 
celui dos valides.

( \ ln i s o o s  G cn tra îes  e(, • c ir 1 p o m m e s  d e  t w r e  et g r a is s e
c o n sc r ip tio n s )  ' ; . r é g im e  d os v a lid e s  au g m en te  

d e  2ÛV„.

Infirm ier —• In firm iers R é g im e  d e  l' in firm erie d»

'

1/2  li tr e  de la it Périodes de travail seu
lement

J /2  I. d e  v in  ou  1 1. d e  o id re En hbsr sealoment.

D èsin fo cteu rs  e t  v id a n g eu rs . C afé

C afé

C o rv ées , tra v a u x  p c n ib fë s C a sse -c r o û te , v in ,  c id r e , Rations variables fiièse
ca fé , p ita n ce , e t c . . . dans otaque oss par la.

Direction de l'BUhlissa-
ment, suivant 1b travail 

exécuté,

Observations générales.

1° La lis te  ci-dessus est strictem ent- lim itative e t aucun avan
tage en n a tu re  ne doit ê tre  accordé en dehors des emplois qui y  sont 
indiqués.

2° Les avantages autorisés ci-dessus sont des m axim a que les 
Directeurs d 'E tablissem ents sont libres de ne pas accorder en to ta lité  
s ’ils estim ent que certains détenus ne les m ériten t pas.

3a Toutes les prim es en espèce, sont supprimées.
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Répartition en cinq classes des emplois;
(Valable à partir du 1"  mars 1938.)

C L A S S E S  D B S  E M P L O IS T A R IF S  Q U O T ID IE N S  
m a x im a  a u to r is é s

O B S E R V A T IO N S

H o r s  c la s s e  :

C la s se  î =  C om p tab le s  —
B ib lio th é c a ir e s

O u v r ier s  q u a lifiés  
ta il le u r s , co r d o n n ier ,  
b â tim e n ts  (m a ço n s , 
c o u v re u r , p lo m b ier , 
p ein tre , e t c . . .) 
é le c tr ic ie n , m é c a n i
c ie n , ch a u ffeu r  s p é 
c ia l is te .

C h e fs  b o u la n g e r s  de  
to u s  le s  E ta b lis s e 
m e n ts .

L e s  ta r ifs  q u o t id ie n s  m a x i
m a  a u to r is é s  pOar c h a c u n e  
d e s  c in q  c la s s e s  d’e m p lo is  ci- 
c o n tr e  o n t  é té  f ix é s  à  M M . 
le s  D ire c teu rs  d è s  S e r v ic e s  
E x té r ie u r s  p a r  la  le ttr e  du  
7 d éce m b re  1937.

OWSSES I Bt H :
Il ne devra y aroir 

ponr chaque nature île 
travaux qu’na sBulehei 
suTrisr. Las autres 

ouvrisrs saroat consi- 
dàréa oomme aidas at 
payés à la classe ID.

C h e fs  c u is in ie r s  d e s  
M a iso n s  c e n tr a le s , 
d e s  P r ison sd e. F r e s 
n e s ,  e t  d e  la  S anté -

C la s se  1 1 — C b e fs  c u is in ie r s  
d e s  M a iso n s d’A rrêt 
d ép a r te m e n ta le s .

C h e fs  h uan d ier. lin g e r  
ravacdc'iir, c a n t ii i ie r , 
b a la y eu r .

M a te la ss ier s .
P r é p a r a te u r 1 in firm erie

C la s se  1 1 1  —  C o p iste  
C oi Q'cur 

In firm ier , d o u e b e u r

Los chauffeurs non 
spécialisés serontcoit- 
sidéréa comme âcs 
mauœtmBs,

A id e s  : é c o n o m a t  (m a
n u te n tio n ), b o u la n g er , 
c u is in ie r ,  ca u tin ie r , 
e t c . . .  '
O u v r iers  n o n  qualifiés
M a n œ n v res ,
J a rd in ie rs

C la s se  I V  —  B a la y e u r
G arçon  d e  c e llu le  et

d e  ré fe c to ir e .
C o rv ées  d iv e r se s ,
T ra v a u x  p ou r  le
p er so n n e l

C la sse  V —  E p lu ch eu r
C o r v é e s  p our in a p te s

Observations générales.
1° Les salaires ci-dessus sont des maxima au-dessous desquels 

ïes D irecteurs d 'E tab lissem ents on t tou te la titu d e  pou r fixer indi
viduellem ent la  rém unération  de chaque détenu suivant son travail 
e t sa conduite.

2° Sauf autorisation  particu lière  de l ’A dm inistration , le s  salai
res ci-dessus sont exclusifs de to u t au tre  avantage e t en particaliei 
d ’avantages en .nature.

3° Les ouvriers qualifiés transfé rés  d ’u n  établissem ent quel
conque dans un  au tre  en vue de travaux  à  exécuter conserveront leur 
salaire.

INSTRUCTION N° 19

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 5 mars 1938.

partition d es  c o n d a m n é s  d a n s  l e s  - . . .
i;ons cen tra les . -

A nnée 1938

; . NOTE DE SERVICE

A M ESSIEU R S L E S D IRECTEURS 

' D E S SE R V IC E S  E X TÉ R IE U R S

ï . - ' - •
<Te vous inform e que le tab leau  I I I  annexé à ^ In s tru c tio n  

m inistérielle du 5 décembre 1932, modifié p a r  mes instructions 
n ü 49 dn 15 juillet 1937, n° 54 du 4 août 1937, n u 58 du 9 septem 
bre 1937, n° 61 du 28 septem bre 1937, est de nouveau modifié ainsi 

' qu’il suit:

' Les réclusionnaires relégables et tes correctionnels relégables, 
en cours de peine seront, à  l ’avenir, transfé rés  à  la  M aison de 
correction de Mulhouse.

•f. .
{ E n  conséquence, les dits relégués devront figurer, sans distinction
•" de condam nation principale, dans la  colonne relégués Mulhouse,

.rem plaçant la mention relégués Riom, sur la  situation des détenus à 
transfé re r à  leur destination pénale que vous adressez tous les quinze

 ̂ , jours au service central des transfèrem ents cellulaires.

J ’ajoute que vous recevrez des instructions u ltérieures en  ee qui 
; concerne les relégables peine terminée.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et- des Services de l’Education surveillée,

Y .' M I N IS TÈ RE

*£'  L A J U S T I C E

D I R E C T I O N
do

Administration pénitentiaire
e t  d os

erïlces de l’Éducation surveillée 

3e Burcau-2e Section

A. ESTÈV E.



Répartition en cinq classes des emplois;
(Valable à partir du 1"  mars 1938.)
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c o u v re u r , p lo m b ier , 
p ein tre , e t c . . .) 
é le c tr ic ie n , m é c a n i
c ie n , ch a u ffeu r  s p é 
c ia l is te .

C h e fs  b o u la n g e r s  de  
to u s  le s  E ta b lis s e 
m e n ts .

L e s  ta r ifs  q u o t id ie n s  m a x i
m a  a u to r is é s  pOar c h a c u n e  
d e s  c in q  c la s s e s  d’e m p lo is  ci- 
c o n tr e  o n t  é té  f ix é s  à  M M . 
le s  D ire c teu rs  d è s  S e r v ic e s  
E x té r ie u r s  p a r  la  le ttr e  du  
7 d éce m b re  1937.

OWSSES I Bt H :
Il ne devra y aroir 

ponr chaque nature île 
travaux qu’na sBulehei 
suTrisr. Las autres 

ouvrisrs saroat consi- 
dàréa oomme aidas at 
payés à la classe ID.

C h e fs  c u is in ie r s  d e s  
M a iso n s  c e n tr a le s , 
d e s  P r ison sd e. F r e s 
n e s ,  e t  d e  la  S anté -

C la s se  1 1 — C b e fs  c u is in ie r s  
d e s  M a iso n s d’A rrêt 
d ép a r te m e n ta le s .

C h e fs  h uan d ier. lin g e r  
ravacdc'iir, c a n t ii i ie r , 
b a la y eu r .

M a te la ss ier s .
P r é p a r a te u r 1 in firm erie

C la s se  1 1 1  —  C o p iste  
C oi Q'cur 

In firm ier , d o u e b e u r

Los chauffeurs non 
spécialisés serontcoit- 
sidéréa comme âcs 
mauœtmBs,

A id e s  : é c o n o m a t  (m a
n u te n tio n ), b o u la n g er , 
c u is in ie r ,  ca u tin ie r , 
e t c . . .  '
O u v r iers  n o n  qualifiés
M a n œ n v res ,
J a rd in ie rs

C la s se  I V  —  B a la y e u r
G arçon  d e  c e llu le  et

d e  ré fe c to ir e .
C o rv ées  d iv e r se s ,
T ra v a u x  p ou r  le
p er so n n e l

C la sse  V —  E p lu ch eu r
C o r v é e s  p our in a p te s

Observations générales.
1° Les salaires ci-dessus sont des maxima au-dessous desquels 

ïes D irecteurs d 'E tab lissem ents on t tou te la titu d e  pou r fixer indi
viduellem ent la  rém unération  de chaque détenu suivant son travail 
e t sa conduite.

2° Sauf autorisation  particu lière  de l ’A dm inistration , le s  salai
res ci-dessus sont exclusifs de to u t au tre  avantage e t en particaliei 
d ’avantages en .nature.

3° Les ouvriers qualifiés transfé rés  d ’u n  établissem ent quel
conque dans un  au tre  en vue de travaux  à  exécuter conserveront leur 
salaire.

INSTRUCTION N° 19

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 5 mars 1938.

partition d es  c o n d a m n é s  d a n s  l e s  - . . .
i;ons cen tra les . -

A nnée 1938

; . NOTE DE SERVICE

A M ESSIEU R S L E S D IRECTEURS 

' D E S SE R V IC E S  E X TÉ R IE U R S

ï . - ' - •
<Te vous inform e que le tab leau  I I I  annexé à ^ In s tru c tio n  

m inistérielle du 5 décembre 1932, modifié p a r  mes instructions 
n ü 49 dn 15 juillet 1937, n° 54 du 4 août 1937, n u 58 du 9 septem 
bre 1937, n° 61 du 28 septem bre 1937, est de nouveau modifié ainsi 

' qu’il suit:

' Les réclusionnaires relégables et tes correctionnels relégables, 
en cours de peine seront, à  l ’avenir, transfé rés  à  la  M aison de 
correction de Mulhouse.

•f. .
{ E n  conséquence, les dits relégués devront figurer, sans distinction
•" de condam nation principale, dans la  colonne relégués Mulhouse,

.rem plaçant la mention relégués Riom, sur la  situation des détenus à 
transfé re r à  leur destination pénale que vous adressez tous les quinze

 ̂ , jours au service central des transfèrem ents cellulaires.

J ’ajoute que vous recevrez des instructions u ltérieures en  ee qui 
; concerne les relégables peine terminée.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et- des Services de l’Education surveillée,

Y .' M I N IS TÈ RE

*£'  L A J U S T I C E

D I R E C T I O N
do

Administration pénitentiaire
e t  d os

erïlces de l’Éducation surveillée 

3e Burcau-2e Section

A. ESTÈV E.



INSTRUCTION N° 20 

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

■Parisi-le 7 mars 1938.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

, • A  M ESSIEU R S L E S DIRECTEURS

’ D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

> ' * .

J ’a i 1 'honneur de vous adresser, ei-joint, copie d ’une circulaire 
de M. le M inistre des F inances, relative à  l 'a ttrib u tio n  de l ’indem
n ité  - spéciale tem poraire prévue .par les décrets des 10 av ril et 
11 décembre 1937 aux fonctionnaires en congé de longue durée pour 

; tuberculose ouverte. « :

?: • ‘ -
' P a r  délégation:'

: Le Directeur de'VAdministration pénitentiaire ,
et des Services de l’Education surveillée,

i  s - A. ESTÈV E.

MINISTÈRE

k L À  J U S T I C E  

D I R E C T !  ON
. 'd e

■Administration pénitentiaire
e t  d e s

ryicesde l’Éducation surveillée
—H*---

' Ca b i n e t  o u  D i r e c t e u r3,V _  •

A n n é e  1938-
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.
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il
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M I N I S T E R E

ES F I N A N C E S
R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

d i r e c t i o n  -

; D U  B U D G E T

BU REA U .
d e s

crsonnels c iv ils  e t  m i l i t a i r e s

N» m

Indemnité s p é c ia le  tem p o ra ire  
Actionnaires en  c o n g é  d e  lo n g u e  
i - '  d u rée.

LE MINISTRE DES FINANCES

A M E SSIE U R S L E S  M IN ISTR ES

L a question a  etc posée de savoir si les fonctionnaires, bénéfi
ciaires d ’un  congé de longue durée au t i t re  de l ’artic le  51 de la  loi 
du 30 m ars 1929, pouvaient ê tre  admis au  bénéfice des dispositions 
des décrets des 10 avril e t 11 décembre 1937, relatives à  l ’attrib iition  
de l 'indem nité spéciale tem poraire.

J 'a i  l'honneu r de vous rappeler que les décrets susvisés dis
posent, respectivem ent en leurs articles 2 et 3, que l'indem nité  spé
ciale tem poraire su it le so rt • de la  rémunération, principale. Son • 
m ontan t est réd u it dans la  p roportion  où se trouve réduite  cette 
rém unération  principale elle-même, pour quelque cause que ce soit.

P endan t les six prem ières périodes de six mois, les fonction
naires eu congé de longue durée pour tuberculose ouverte conservent 
l 'in tég ra lité  de leur traitem ent. I ls  peuvent donc percevoir l'indem 
n ité  spéciale tem poraire, dans les conditions prévues p a r  les décrets 
susvisés.

P endan t les quatre  périodes de six mois au  cours desquelles il 
leur est alloué nn demi traitem ent, l ’indem nité spéciale tem poraire, 
calculée su r la base du m ontant du tra item ent norm al d ’activité, 
doit ê tre  réduite dans la même proportion.

Le Ministre des Finances,
P a u l  M A R C H A N D E àü.

P our ampliation.
S
Le Conseiller à’E tat, Directeur du Budget, 

Signé: Illisible.



R É P U B L IQ U E  FRA N Ç A ISE

P a r t s ,  le  7 m u rs  1938.

N O T E

Lo Service des T ransfèrem ents  et Transla tions des détenus se 
trouvant actuellement 20, avenue de Versailles, à F-esni's  I‘'s-Rungis, 
es t  rattaché au 2' B u reau  de la Direction de l'Administration péni
tentiaire et des Services de l'Education surveillée.

Le Service des T ransfèrem ents  devant fonctionner à sa nouvelle 
adresse à dater du l 01, avril 1938, il y au ra  Heu de faire envoyer, 
pour la même date, tout le courr ier  qui doit parvenir  à  ce .Service, 
sous le timbre :.

Ministère de la Justice,
Direction de l’Administration pénitentiaire et des Services 

de l’Education surveillée,
2' Bureau — Services automobiles — 13, place Vendôme, Paris-l".

S u r  tous les documents destinés?! ce Service devra figurer, en 
haut et à droite, inscrite en gros caractère, la mention :

« T H A N 8 F È K K M K N T S  »

Les nouveaux numéros téléphonique** du Serv iced ts  Transfère
nt en ts son t ceux de la Direction de l'Administration pénitentiaire 
e t  des Servir-,es de l’Education surveillée:

Opéra 07-05;
Opéra 07-06;
Opéra 07-07 ;

Iuter-Opéra 115.

D I R E C T I O N
;• d e

, ('Administration pénitentiaire
cl des

Services de l'Éducation s u r v e i l l é e  

Cabinet d u  D i r e c t e u r

M I N I S T E R E

DE L A  J U S T I C E

.Üiariifcm̂ rU il'adresse <lu Service 
ik< TniiKirt'niifiUs pniit'-ntiaiiTs.



M I N I S T E R E

E L A  J U S T I C E
INSTRUCTION r  21

D I R E C T I O N
à*

vl'Administration pénitentiaire
> e t  d o s ’

'Services de l’Éducation surveillée 

V C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

.P a ris , le 8 m a rs  1 938 .

A nnée 1938

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S L E S D IRECTEURS 

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

J e  vous adresse ci-dessous le tex te  d ’une circulaire de M. le 
M inistre des F inances en date du 23 fév rier 1938.

P a r  délégation :

L e Directeur de l’Adrmmstration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.



. p.

>

M I N I S T È R E

:| S  F I N A N C E S
R É P U B L IQ U E  FRA N Ç A ISE

D I R E C T I O N  

î D U  B U D G E T

B U R E A U

ce
Personnels c i v i l s  e t  m i l i t a i r e s

K-84G

Paris, le i  février 1938.

LE MINISTRE DES FINANCES

A M ESSIEU R S LES M IN ISTR ES

L ’artic le  68 de la  loi de finances du 31 déeembre 1936 a  disposé 
que le prélèvem ent exercé en application de la  lo i du 20 ju in  1936 
et du décret du 2-5 ju in  sur les traitem ents, soldes, salaires, e t rém u
nérations alloués aux personnels civils e t m ilitaires de l ’E ta t e t des 
collectivités ou entreprises visées à  l ’article  2 dud it décret, se ra it 
progressivem ent réd u it au  cours de l ’aiinée 1937 e t supprim é à 
com pter du 1er janv ier 1938.

Les personnels de l ’E ta t ot des collectivités ne subissent donc 
plus, actuellem ent, aucun, prélèvem ent.

La question est souveut posée de savoir si des dispositions iden
tiques ne devraient pas être appliquées anx sommes allouées, sous des 
dénominations diverses à des personnes qui, bien que n’ayant pas avec 
VAdministration un lien direct de salarié à employeur, rendent néan
moins aux collectivités publiques des services personnels.

L 'In stru c tio n  du 8 octobre 1936 avait déjà  précisé que certaines 
rétribu tions ayant ce caractère pouvaient être  considérées comme 
dépenses de personnel po'uï l ’application du prélèvement. Ce den tier 
était, en conséquence, établi non an ta.ux uniform e de 10 % , mais 
d ’après le barèm e progressif fixé p a r  le décret du  25 ju in  1936 pour 
les traitem ents, soldes et salaires.



J ’ai l'honneu r clé vous fa ire  connaître que je  viens de décider, 
p a r  m esure générale, que les dépenses p résen tan t ce caractère de 
rém unération  de services, cesseraient dans tous les cas d ’être  assu
je tties, à com pter du l ir janvier 1938, au prélèvement institué.par le 
décret-loi du 16 ju illet 1935 modifié par la loi dru 20 ju in  1936.

L ’exonération s’applique aux créances dont la date d’échéance est 
postérieure à celle du 31 décembre 1937, quel que soit le m ontant des 
sommes liquidées au profit des ayants-droit.

Pour la fixation de la date d'échéance, les administrations obser
veront le principe selon lequel la date d’échéance est celle à laquelle 
la créance aurait p u  être payée, abstraction fa ite des délais nécessités 
p ar les opérations de liquidation et d’ordonnancement ou de manda
tement.

L e M inistre des Finances,

P aul M ARCHANDE AU.

P our am pliation.

L e Conseiller d’É tat, Directeur .du Budget. 
P r le Directeur; Le Directeur adjoint,

Signé: Illisible.

INSTRUCTION N° 22

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

P aris, le -14 m a rs  1938.

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEUR S 

■ D ES S E R V IC E S  E X T É R IE U R S  ■

Depuis l ’approbation des p rix  des adjudications du 15 avril 1937 
concernant les fourn itu res de combustibles aux E tablissem ents péni
ten tia ires, tro is  m odifications1 ont été apportées successivement aux 
ta r ifs  de transpo rts  homologués p a r  le M inistre des Travaux publics :

L a prem ière p rend  effet du 12 ju ille t 1937;

La .deuxième p rend  effet du 16 août 1937, et

La' troisièm e du l Bt janv ier 1938.

J ’ai décidé, en application de l ’article 23 dn cahier des charges, . 
q u ’il y  ava it lien d 'accorder aux fournisseurs des augm entations de 
leur p rix  pour les quantités mises en gare à partir des trois dates ci- 
dessus, par une majoration des p rix  des marchés et suivant les aug
mentations des frais de transport résultant des nouveaux tarifs.

•Il vous appartiendra de déteirniner le montant des majorations 
à  allouer en exécution de l ’article  23 du cahier des charges en cons
titu a n t en fin de m arché un dossier pour chacun do vos fournisseurs.

Chaque dossier devra com porter:

1" La demande du fournisseur exposant de m anière détaillée 
le m ontant des m ajorations réclam ées;

2° A  l ’appui de cette dem ande:

a) Les lettres de voitures relatives aux expéditions faites, gare 
ou embranchement-départ, et m otivant la  demande de révision;

■ E LA J U S T I C E

: D I R E C T I O N
; d e

'Administration pénitentiaire.
e t  d e s

rvices de.l’Éducation surveillée 
« • — **r—  •

2 "  B U R E A UP-
.• '

M ajoration d e s  fra is  
ie transport d es  c o m b u stib le s .

; A nnée 1938

M I N I S T È R E  ;



J ’ai l'honneu r clé vous fa ire  connaître que je  viens de décider, 
p a r  m esure générale, que les dépenses p résen tan t ce caractère de 
rém unération  de services, cesseraient dans tous les cas d ’être  assu
je tties, à com pter du l ir janvier 1938, au prélèvement institué.par le 
décret-loi du 16 ju illet 1935 modifié par la loi dru 20 ju in  1936.

L ’exonération s’applique aux créances dont la date d’échéance est 
postérieure à celle du 31 décembre 1937, quel que soit le m ontant des 
sommes liquidées au profit des ayants-droit.

Pour la fixation de la date d'échéance, les administrations obser
veront le principe selon lequel la date d’échéance est celle à laquelle 
la créance aurait p u  être payée, abstraction fa ite des délais nécessités 
p ar les opérations de liquidation et d’ordonnancement ou de manda
tement.

L e M inistre des Finances,

P aul M ARCHANDE AU.

P our am pliation.

L e Conseiller d’É tat, Directeur .du Budget. 
P r le Directeur; Le Directeur adjoint,

Signé: Illisible.

INSTRUCTION N° 22

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

P aris, le -14 m a rs  1938.

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEUR S 

■ D ES S E R V IC E S  E X T É R IE U R S  ■

Depuis l ’approbation des p rix  des adjudications du 15 avril 1937 
concernant les fourn itu res de combustibles aux E tablissem ents péni
ten tia ires, tro is  m odifications1 ont été apportées successivement aux 
ta r ifs  de transpo rts  homologués p a r  le M inistre des Travaux publics :

L a prem ière p rend  effet du 12 ju ille t 1937;

La .deuxième p rend  effet du 16 août 1937, et

La' troisièm e du l Bt janv ier 1938.

J ’ai décidé, en application de l ’article 23 dn cahier des charges, . 
q u ’il y  ava it lien d 'accorder aux fournisseurs des augm entations de 
leur p rix  pour les quantités mises en gare à partir des trois dates ci- 
dessus, par une majoration des p rix  des marchés et suivant les aug
mentations des frais de transport résultant des nouveaux tarifs.

•Il vous appartiendra de déteirniner le montant des majorations 
à  allouer en exécution de l ’article  23 du cahier des charges en cons
titu a n t en fin de m arché un dossier pour chacun do vos fournisseurs.

Chaque dossier devra com porter:

1" La demande du fournisseur exposant de m anière détaillée 
le m ontant des m ajorations réclam ées;

2° A  l ’appui de cette dem ande:

a) Les lettres de voitures relatives aux expéditions faites, gare 
ou embranchement-départ, et m otivant la  demande de révision;

■ E LA J U S T I C E

: D I R E C T I O N
; d e

'Administration pénitentiaire.
e t  d e s

rvices de.l’Éducation surveillée 
« • — **r—  •

2 "  B U R E A UP-
.• '

M ajoration d e s  fra is  
ie transport d es  c o m b u stib le s .

; A nnée 1938

M I N I S T È R E  ;



• b )  Dans toute la  mesure du possible, des lettres de voiture d’ex- - 
pédition effectuées dans les mêmes conditions et pour le même tonnage, 
antérieurem ent au  12 juillet 1937;

- c) A u cas où-il se ra it impossible de p roduire les le ttres de voi- 
tû rè  visées au  paragraphe précédent, du fa it q u ’aucun transport- 
sim ilaire n ’au ra it été effectué antérieurem ent, il y  sera it suppléé p a r 
une a ttes ta tio n  du chef de gare expéditeur ou destina taire  consta
ta n t que^ avant le 12 ju illet 1937, un transport identique revenait à 
X  francs.

E n possession, de ces renseignem ents, vous déterm inerez les aug
m entations à allouer en tenan t compte des indications ci-après:

1“ L ’augm entation des ta rifs  de transport pendant la  période^ du 
12 juillet au  15 août est dans tous les cas exactement de 18 fr . 54. % 
p a r  rap p o rt aux ta r ifs  en vigueur an térieurem ent au  12 ju ille t 1937 ;

2° L ’augm entation des ta rifs  pou r la  période du 16 août au 
31 décembre 1937 est d ’environ 3 4 .fr . 40 % p a r  rap p o rt aux ta rifs  
en vigueur antérieurem ent au  12 ju ille t 1937 ;

3° L ’augm entation des ta rifs  de tran sp o rt pour la  période pos
té rieu re au l*r janv ier 1938 est de 25 % p a r  rap p o rt aux ta r ifs  en 
v igueur au  31 décembre 1937.

Les m ajorations décomptées p a r 'v o s  Services fe ro n t l'ob je t 
d ’un mémoire adm in istra tif é tab li dans la  form e habituelle que vous 
ferez signer au titu la ire  du m arché e t  que vous enverrez ensuite au 
m andatem ent p a r  im putation  su r les crédits du chapitre  38 de 
l ’exereice 1938.

Bien entendu, ces augm entations de dépenses devront figurer 
aux é ta ts  B „  - ••

P a r  délégation.
Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveilléet

A. ESTÈV E.

M I N I S T È R E

■t L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 23

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

P m is, le 19 mars 1938.

NOTE DE SER V IC E

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D E S SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

M algré des instructions précises e t  form elles, des fonctionnaires 
persis ten t à se rendre à  l ’A dm inistration  centrale pour ê tre  reçus 
en audience, sans le ttre  d ’introduction.

J e  ne me refuse jam ais à  accorder les plus larges entretiens à 
tous les fonctionnaires qui ont des motifs sérieux à  fa ire  valoir pour 
être  reçus à  mou Cabinet, mais il m ’est impossible, pour la  bonne 
marche du serviee d’être, sans préavis, n ’importe quel jour et à n ’im 
porte quelle heure, l’objet d’une demande d’introduction.

Ne doutant pas que les présentes instructions soient désormais 
rigoureusem ent suivies, je  ne recevrai donc plus à l’avenir que les 
membres du Personnel porteurs d’une lettre d’audience.

II reste entendu que les Directeurs des Prisons de Paris, de la 
Seine, de la  région .parisienne, ainsi que les' secrétaires généraux des 
syndicats, ont toujours aecès aux bureaux de la Direction comme il 
est irrévu dans les instructions antérieures.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.

D I R E C T I O N
de

Administration pénitentiaire '
■ e t  d e s

arvtces de l’Éducation surveillée 

^C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

i Année 1938



• b )  Dans toute la  mesure du possible, des lettres de voiture d’ex- - 
pédition effectuées dans les mêmes conditions et pour le même tonnage, 
antérieurem ent au  12 juillet 1937;

- c) A u cas où-il se ra it impossible de p roduire les le ttres de voi- 
tû rè  visées au  paragraphe précédent, du fa it q u ’aucun transport- 
sim ilaire n ’au ra it été effectué antérieurem ent, il y  sera it suppléé p a r 
une a ttes ta tio n  du chef de gare expéditeur ou destina taire  consta
ta n t que^ avant le 12 ju illet 1937, un transport identique revenait à 
X  francs.

E n possession, de ces renseignem ents, vous déterm inerez les aug
m entations à allouer en tenan t compte des indications ci-après:

1“ L ’augm entation des ta rifs  de transport pendant la  période^ du 
12 juillet au  15 août est dans tous les cas exactement de 18 fr . 54. % 
p a r  rap p o rt aux ta r ifs  en vigueur an térieurem ent au  12 ju ille t 1937 ;

2° L ’augm entation des ta rifs  pou r la  période du 16 août au 
31 décembre 1937 est d ’environ 3 4 .fr . 40 % p a r  rap p o rt aux ta rifs  
en vigueur antérieurem ent au  12 ju ille t 1937 ;

3° L ’augm entation des ta rifs  de tran sp o rt pour la  période pos
té rieu re au l*r janv ier 1938 est de 25 % p a r  rap p o rt aux ta r ifs  en 
v igueur au  31 décembre 1937.

Les m ajorations décomptées p a r 'v o s  Services fe ro n t l'ob je t 
d ’un mémoire adm in istra tif é tab li dans la  form e habituelle que vous 
ferez signer au titu la ire  du m arché e t  que vous enverrez ensuite au 
m andatem ent p a r  im putation  su r les crédits du chapitre  38 de 
l ’exereice 1938.

Bien entendu, ces augm entations de dépenses devront figurer 
aux é ta ts  B „  - ••

P a r  délégation.
Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveilléet

A. ESTÈV E.

M I N I S T È R E

■t L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 23

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

P m is, le 19 mars 1938.

NOTE DE SER V IC E

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D E S SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

M algré des instructions précises e t  form elles, des fonctionnaires 
persis ten t à se rendre à  l ’A dm inistration  centrale pour ê tre  reçus 
en audience, sans le ttre  d ’introduction.

J e  ne me refuse jam ais à  accorder les plus larges entretiens à 
tous les fonctionnaires qui ont des motifs sérieux à  fa ire  valoir pour 
être  reçus à  mou Cabinet, mais il m ’est impossible, pour la  bonne 
marche du serviee d’être, sans préavis, n ’importe quel jour et à n ’im 
porte quelle heure, l’objet d’une demande d’introduction.

Ne doutant pas que les présentes instructions soient désormais 
rigoureusem ent suivies, je  ne recevrai donc plus à l’avenir que les 
membres du Personnel porteurs d’une lettre d’audience.

II reste entendu que les Directeurs des Prisons de Paris, de la 
Seine, de la  région .parisienne, ainsi que les' secrétaires généraux des 
syndicats, ont toujours aecès aux bureaux de la Direction comme il 
est irrévu dans les instructions antérieures.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.

D I R E C T I O N
de

Administration pénitentiaire '
■ e t  d e s

arvtces de l’Éducation surveillée 

^C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

i Année 1938
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M IN IS T È R E

;e l a  j u s t i c e

D I R E C T I O N
d e

Administration pénitentiaire
' et des
ervices da l’Education surveillée 

:■ c a b i n e t  d u  d i r e c t e u r

INSTRUCTION Ne 24

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 36 mars 1938.

A nnée 1938

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 
D E S S E R V IC E S  E X T É R IE U R S

J 'a i  I•'honneur de vous adresser ci-joint, pour in form ation, le 
tex te  de l 'a r rê té  du 23 m ars 1938, p a ru  au  Journal officiel du 24 m ars 
1938, page 3476, in stitu an t des commissions au  sein du  Conseil supé
rieu r de l’A dm inistration pénitentiaire et fixant leur composition.

P a r  délégation. .

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.



R É P U B L IQ U E  FR A N Ç A IS E

ARRÊTÉ

. .. L e.G arde;des Sceaux, M inistre de la  Justice,
Y u le décret du . 6 novembre 1937, modifié p a r  le déeret d u '13 ja n 

v ier 1938, in s titu a n t le Conseil supérieur de l ’A dm inistration  péni- 
tia ire ,

"• A R R ÊTE :

A e t i c l e  p r e m i e r . —  Sont constituées au  sein du Conseil supérieur 
de l'A dm inistration pénitentiaire les commissions suivantes:

1° Commission de l’A dm inistration e t du Personnel;
2° Com mission des Questions teclmiques et financières;
3° Commission de l’Education surveillée;
4° Commission de l ’A pplication des peines;
5° Commission des Questions sociales pénitentiaires.
Les travaux de ees commissions seront soumis à  la Section perma

nente du Conseil supérieur chargée d’en assurer la coordination.

A êt , 2. —  Le R apporteur du budget des Services pénitentiaires 
au  Sénat, le R apporteur dix budget des Services pénitentiaires à  la 
Chambre des députés, le D irecteur de l'A dm inistration pénitentiaire 

' et des Services de l’Education- surveillée ou son représentant, les 
conseillers teclmiques du Garde des Sceaux, M inistre de la  Justiee, 
le D irecteur du budget ou son représentant, le Contrôleur des dépen
ses engagées, qui sont membres de droit du Conseil supérieur de 
l'A dm inistration pénitentiaire, font partie  de chacune des commissions 

. -ainsi instituées. '

D I W É C T t O N ‘ -
... d e

^'Administration , pénitentiaire .
e t  d e s  . -

Services de l’Édudatîdn surveîltëe 

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

MIN4S - T £ * E ?  .....

DE L A  - J U S T I C  E ' /-•



L es membres dè droit du Conseil supérieur autres que cens:'ci-des
sus désignés-- ont entrée dans chacune des commissions. I ls  sont plus, 
spécialement convoqués lorsque l’ordre du jo u r .a p p e lle  l ’examen 
d’une question ressortissant à • leur compétence. I ls  peuvent se ,fa ire  
représenter.

Sont admis également à siéger dans chacune des commissions 
les chefs de bureau de la  D irection de l ’A dm inistration  pén iten tiaire  
e t des Services de 1 ’E dueatiou  surveillée.

v A r t . 3 .  —  Les membres du Conseil supérieur sont réparMs entré' 
les commissions, de la m anière suivante:

1° Commission de l ’A dm inistra tion  e t du Personnel.

MM. B l o n d e a u ,  Conseiller d’Etat,* Président.
M a e s t r a c c i ,  Conseiller à  la Cour de Cassation.
M o s s é ,  Inspecteur général des Services adm inistratifs: 
A n d r i e u , - D irecteur honoraire du M inistère de la  Justice. 
F l e u r t , D irecteur de la  Maison centrale de Poissy.

• D u r b e c q , Surveillant-Chef.

2° Commission des Questions techniques e t financières.

MM. Mossé, Inspecteur général des Services adm inistratifs, Président. 
L é c u y e r ,  Directeur au  M inistère du Commerce. 
l'In tendan t général B e r n a r d .

. R o u m a j o n ,  Inspecteur général de l’Enseignement, technique. 
D r e t f u s s ,  Ingénieur en chef des M anufactures de l’E tat. 
G i r a u l î , Inspecteur des Finances.

3° Commission de l ’E ducation surveillée.

MM. René A n d r i e u , Directeur honoraire au Ministère de la Justice, 
. Président. • .
Louis R o l l i n .

■ r>E C a s a b i a n c a , Président de l’Union des Sociétés de Patronage 
de France.

. R o u m a j o n ,  Inspecteur général de l’Enseigaement technique. 
G a y ,  Inspecteur général de l’Agriculture.

' D r e y p u s s , .Ingénieur en chéf des Manufactures, de l ’E tat,
M’Ie B a d o n k e l , Médecin psychiatre des Prisons, de Fresnes.

M. F l e u r y ,  Directeur de la Maison centrale de Poissy.

MM. M â e s t r a c c i ,  Conseiller à  la Cour de Cassation, Président. 
H u g u e n e y ,  Professeur à  la  Faculté de droit de Paris. 
B a l t h a z a r d ,  Professeur à  la  Faculté de médecine de Paris. 
R i c h a r d ,  Conseiller à  la  Cour de Cassation.
M o s s é , Inspecteur général des Services adm inistratifs.
F l e ü r y ,  Directeur de la  Maison centrale de Poissy.
D d r b e c q ,  Surveillant-Chef.

5° Commission des Questions sociales pénitentiaires,

MM. Louis R û l l i n ,  Président,
A n d r i e u ,  D irecteur honoraire au  M inistère de la  Justice. . 
le Docteur T o u l o u s e .

d e  C a s a b i a n c a , Président de l’Union des Sociétés de Patronage 
de France.

R o u m a j o n ,  Inspecteur général de l ’Enseignement technique. 
G a t ,  Inspecteur général de l ’Agriculture.

F a it à  Paris, le 23 m ars 1938.

4° Commission de l'A pp lication  des Peines.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  

M a r c  R U C A R T .
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M I N I S T E R E

.,E L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 25

D I R E C T I O N
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

e t  d e s

OTices de l'Éducation surveillée

2 *  B U R E A U Paris, le 8 avril 1938.

;8©rvi<*eK n u to m o liî le s

Travnux p our le  c o m p te  
Ses agents de l'A d m in is tr a t io n .

A n n é e  1 9 3 8

LE DIRECTEUR DE L ’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE  
ET DES SERVICES DE L ’ÉDUCATION SURVEILLÉE

I l  est rappelé à  Messieurs las Directeurs des. Services extérieurs 
qu 'aucune vente d ’essence e t d ’huile ne doit ê tre  fa ite  à des agents 

-de l'A dm in istra tion  pén iten tiaire , é tan t donné que ces fournitures 
sont cédées exonérées d 'im pôt p a r  le Service des Poudres.

Cette interdiction est absolue et s’applique à  fortiori aux personnes 
étrangères à  l'A dm inistration pénitentiaire.

Les travaux  de répara tion  et d ’en tre tien  des véhicules apparte 
n a n t 'à  des agents de l'Adm inistration pénitentiaire, ne peuvent être 
effectués q u ’en laissant la priorité absolue aux besoins du Service. 
Us doivent être préalablement autorisés p a r  le Directeur des Etablisse
ments ou das Circonscriptions sur bons réguliers établis dans la forme 
habituelle. Ils doivent être payés p ar les bénéficiaires dans les condi
tions normales des travaux  exécutés p a r  la  m ain-d’œimre pénale.

A  M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée,

A. ESTÈV E.



M I N I S T È R E

•;.E L A  J  U . S T I C E
INSTRUCTION N° 26

DIRECTION
' de

i'Admimstration pénitentiaire
, e t  d e s  .

ÿvices de l’Éducation surveillée

A nnée 1938

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

.. . Paris, le 16 avril 193S.mices de / Education surveilles.

N O T E

; A  M ESSIEU R S LES DIRECTEURS

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Il m ’a été signalé que nia note-circulaire du 4 novembre, 1937, 
pour l ’application du régime alim entaire établi p a r  l ’arrê té  du 
25 octobre 1937 aux m ineurs retenus dans les Maisons d ’a rrê t en 

■ .prévention ou comme passagers, a  été in terprétée différemment d’une
/  C irconscription pén iten tiaire  à  l ’autre.

P our prévenir tou tes difficultés à ce su je t, je  précise que les 
• m ineurs visés p a r la note précitée du 4 novembre 1937 sont :

i '  1° Les mineurs de 18 ans en prévention. Passé cet âge, ils sont
 ̂ m ajeurs pénalem ent e t donc soumis au  régime ord inaire ;

V 2“ Les m ineurs confiés à  mou A dm inistration  par les tribunaux 
pour enfants e t .adolescents en instance de transfèrem ent dans une 
Institu tion  publique d ’Education surveillée o t retenus à  ce titre

■’ ; comme passagers ;

3° Les m ineurs de 18 à  21 ans déjà pupilles de 1 ’A dm inistration 
pén iten tiaire  e t retenu en Maison d ’a rrê t, sur évasion on révocation 
de libération provisoire ou d ’une m esure de faveur analogne, en vue 
do leur réin tégration  dans une Institu tion  publique d ’Education sur- 

V. veillée, et non prévenus d’un  nouveau délit. S ’ils .sont sous le coup de
Y poursuites pour un  nouveau délit, iis ren tren t, bien entendu, dans la 

catégorie des prévenus m ajeurs pénalem ent en ee qui concerne-le 
régime alim entaire qui leur est applicable.



D 'a u tre  p a rt, le m ineur de 18 ans que-., le Tribunal a reconnu 
comme ayant- agi avec discernement et qui est condamné, à une peine 
de prison, do it ê tre  mis au  régim e alim entaire de rem placem ent prévu 
p a r  t 'a r rê té  du 25 octobre 1937 pendant tou te la  durée de sa peine, à 
moins qu 'il n 'e n  soit décidé au trem ent pour des raisons particulières 
e t su r décision spéciale du Garde des Sceaux.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire  
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.

m i n i s t è r e  INSTRUCTION N° 27
LA J U S T I C E

' D I R E C T I O N
<3e

îfoiinistration pénitentiaire
et  d u s

ices de l’Éducation surveillée

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

>

' Année 1938

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 2 mai 1938.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Comme suite à  l'Instruction  n° 29 du 7 mai 1937, j 'a i  l'honneur 
de rappeler que, poux l ’exercice 1938, les fra is  de tran sp o rt des 
détenus p a r  voitures ordinaires su r routes, p a r  chemin de fe r  ou p ar 
bateau, ainsi que les fra is  d ’escorte p a r  la  geudarm erie, doivent être 
réglés au  ti tre  du C hapitre 47: « F ra is  de justice en F ra n ce »  du 
budget du M inistère de la  .Justice (ancien Chapitre 22) et non au 
titre  du C hapitre 39 : « M atériel autom obile e t tran sp o rts  » (ancien 
C hapitre 40).

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.



D 'a u tre  p a rt, le m ineur de 18 ans que-., le Tribunal a reconnu 
comme ayant- agi avec discernement et qui est condamné, à une peine 
de prison, do it ê tre  mis au  régim e alim entaire de rem placem ent prévu 
p a r  t 'a r rê té  du 25 octobre 1937 pendant tou te la  durée de sa peine, à 
moins qu 'il n 'e n  soit décidé au trem ent pour des raisons particulières 
e t su r décision spéciale du Garde des Sceaux.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire  
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.

m i n i s t è r e  INSTRUCTION N° 27
LA J U S T I C E

' D I R E C T I O N
<3e

îfoiinistration pénitentiaire
et  d u s

ices de l’Éducation surveillée

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

>

' Année 1938

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
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A. ESTÈV E.
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2* B U R E A U

OBJE T:

Adjudication géntrolc 
du i  décembre 1937

Paris, le 6 mai 1938.

, A n n é e  J 9 3 8

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES E X T É R IE U R S  '

L a  loi du  1er septem bre 1936, fixant dans ses dispositions la 
nouvelle organisation du Contrôle des Dépenses engagées, a ttribue  à 
MM. les Contrôleurs départem entaux, entre autres vérifications, celle 
des dépenses effectuées p a r  les divers E tablissem ents pénitentiaires 
de la  métropole.

Cette mesure entraîne, dans le règlement des dépenses faites an 
titre de Vadjudication générale, les modifications prévues ci-après: 

Ju sq u ’à ce jour, les originaux de toutes les pièces du dossier de 
l ’adjudication  étaient p roduits à l ’appui du  premier mandat émis par 
M. le P réfe t de Police et les paiem ents u ltérieurs effectués, quel que 
soit le lieu de livraison, su r simple référence au  t i t re  de paiem ent 
précité.

Cette procédure, suivie jusqu’ici, ne répondant plus anx obliga
tions créées p a r  la  loi du 1er septeinhre.1936, chaque Direction péni
ten tia ire  locale provoquera, désormais, dans la form e suivante, le 
règlemeut des dépenses relatives à l ’adjudication générale.’

J e  vous adresse, à cet effet, les documents ci-joints compreuan.t: 

1° Deux exemplaires du cahier das charges;
2° Deux copies du procès-verbal de l’adjudication portan t mention 

d'enregistrement et, suivant le cas,  d’approbation ou de rejet;
■ 3f’ Deux certificats de réalisation de cautionnement/ 

i*  Deux copies de soumissions souscrites.



Ces pièces seront jo in tes p a r  vos soins au prem ier mémoire trans-r 
mis à  î'o rdonnateur qui devra annexer aud it mémoire une série de 
ces pièces et rem ettre  la  seconde au Contrôle local -des Dépenses' 
engagées.

Les mémoires devant servir aux paiements ultérieurs porteront 
' .les références suivantes : -

« Copie des pièces de l’adjudication jointes au m andat n ° . ............'
du .......................   y exercice chapitre . . . .  (les originaux, sur
timbre, ont été transmis, p a r  la P réfecture de Police, à M. le Caissier- 
Payeur central du Trésor publie). »

Vous voudrez bien vous m ettre  en rapport, d ’une p a r t, avec la 
p réfecture de votre départem ent, et, d ’au tre  p a r t, avec le Contrôle 

• local des Dépenses'engagées, pou r év iter tou te e rreu r dans l ’applica
tion de la nouvelle procédure e t ne pas augm enter les re ta rd s  dans le 
paiem ent des sommes dues ' aux fournisseurs. Au surplus, vous pour
rez leur rem ettre  une copie de la présente circulaire.

J e  vous prie,, en m’aeeusant réception de cette Instruction, de me 
rendre compte des difficultés pouvant- résu lte r de sa mise en appli
cation. . . .

J ’ajoute, en ce qui concerne le départem ent de la. Seine, que la 
P réfectu re  de Police e t le Contrôle local m ’ont donné leur accord 

.sur cette procédure.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. E ST È V E ,

MINISTÈTRE

■ i  LA. J U S T I C E
INSTRUCTION N° 29

D I R E C T I O N
de

'Administration pénitentiaire
e t  d e s

wices de {'Éducation surveillée

2* B U R E A U

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

Paris, l<} <1 mai 1D3Ü.

A nnée 1938

LE GARDE D ES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES E X T É R IE U R S

I l  a  été prévu, dans mon Instruction  n° 24, du 1er ju in  1933, que 
le p rix  des travaux  de confections e t réparations, effectués dans les 
E tablissem ents pénitentiaires pou r le compte dn  Personnel, se ra it 
fixé chaque année su ivant un  ta r i f  a rrê té  p a r  mes soins.

J ’a i l ’honneur de p o rte r  à vo tre connaissance le ta r i f  applicable 
à  com pter du 1er m ai 1938, conform ém ent aux tableaux annexés à 
la présente Instruction .

P a r  délégation.

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.
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2* B U R E A U

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

Paris, l<} <1 mai 1D3Ü.
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Tarif applicable pour les confections et réparations 
effectuées aux ateliers des tailleurs 

pour ie compte des membres du Personnel.

--- ;------------------ri--------------------- .---r r —1-------T-

NOMBNCLATCRE DES TRAVAUX

A Eh'l'ECTUEII
HOMMES ENFANTS

I . —  C O N F E C T IO N  D ’E F F E T S fr. c. 

•
fr. c.

R a g la n  p u  p a r d e s su s  d r o it .................... 39 » 21 »

R a g la n  ou  p a r d e ssu s  c r o i s é ................. 42 » 23 »

J a q u e tte  h a b i t ................................................ 29 » w

. V e s to n  c r o is é  . .  . .................. ...............'. 3 i »; ’ 18 »

V e s to n  d r o i t ................................................ 28 » 16 B

G ilet d r o it .......................... . ............................ 11 » fi »

G ile t c r o is é  a v e c  r e v e r s . ...................... ' 14 ». »

C u lo tte  c y c l i s t e ............................................ 16 » 12 »

P a n ta lo n  o r d in a ir e ..................................... 10 » 8 »

C u lo tte  d o u b l é e .................................. » ? »

C a sq u e tte ......... ................................................ 4 50 »

11. — R E T O U R N A G E  D 'E F F E T S

R a g la n , p a rd essu s  d r o it ......................... 43 » 23 »

R a g la n , p a rd essu s  c r o is é ........................ 46 » %  »

V e s to n  c r o i s é . ......................................... 34 h 20 »

V e s to n  d r o i t . . ,  i ......... ........................... 32 .» 18 »

G ile t ........................................................... 13 » 8  »

P a n ta lo n ............................................................ 13 )> 10 »

C a p o te  A .  P ......................................... , ........ 19 ii

D olm an  A .  P ....................................... .. 19 » »

111. —  R É P A R A T IO N S  D IV E R S E S

T a r if  h o r a ir e ....................................... i  80 »

T arif applicable pour les confections et réparations 
effectuées aux ateliers de chaussures 

pour le  compte des membres du Personnel.

tîO«eSC!,ATÜRR DBS TRAVAUX

ilOMMKS
. P O IN T U R E S

de 40 à 47 
20cm . 5 à 31 cm.S

FEMMES
OU BNPANI3

pointures 
de 35 à 39 

25cm . 5 à 26 cm.

ENFANTS
P O IN T U R E S

de 26 à 34 
17 era. à 23 cm.

BÉDÉS

SEKSLL8S

k  BKFKf.TUER -------- ------------
16  cm . max.

Cousu. Cloué. Cousu. Cloué. Cousu. Cloué.

•

I. —  C O N F E C T IO N  :
fr. c. ir . c. [r. c. fr. c. fv. c fr . c. fr . c.

tige  lo u m io  p ar Je c l ie n t .

58 t> » » »

11. —  R É P A R A T IO N S

A. — R e s s e m e la g e  c o m p le t  a v e c

rem placem ent d e  la  t r é p o in te ......... 21 15 19 40 15 » 13 70 10 » 9 »

B- ~  R p s s e m e îa g e  c o m p le t  s a n s

rem placem ent d e  la  t r é p o in te ......... 17 » 15 60 12 » 10 50 7 75 7 » 5 50

■U. — R e s s e m e la g e  s im p le  s a n s

12 75 11 50 • 9  50 8 50 6 y> 5 25 4 50

D. — R e s s e m e la g e  d e  ta lo n s  . . . « 4 25. » 2 40 >> 2 1 60

AI. -  M E N U E S  R É P A R A T IO N S

. 1 G0 • » »

■ Pièces c o l lé e s  d 'u n e g ro n d eu r  m nxi*

1 00 1 50 1 50 »

PiÊeescollées au-üe6susdeO ,U 5 x  0,0t 3 i) 3 3 3

.
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LA J U S T I C E

D I R E C T I O N  •
d e

dministration pénitentiaire
e t  d e s

(cas de l'Éducation surveillée

' M I N I S T E R E  .

2*. B U R E A U

Année 1938

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

INSTRUCTION N° 30

Paris, le 6 mai 1938.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEU R S L E S D IR ECTEUR S 

D ES SER V IC ES E X T É R IE U R S

J  ’a i l 'honneur de vous fa ire  connaître que les p rix  des différents 
effets d ’uuiform e sont fixés, pour l ’exercice 1938, comme l ’indique le 
tableau suivant. Ces p rix  on t effet à com pter du 1er janv ier 1938.

NOMENCLATURE ' 

DES EFVJJTS Ij’ USIFORM B

SÏÏRVmiANTS

et

M ONITEURS

SUKVEILLANTS-.CHEF8
ËT PREM IER S MAITRES 

PREM IERS SU RV EILLA N TS, 

SURVEILLANTS C O M .-G H B F F IE R S . 

MAITRES

ic .  c. l r .  C .

1 °  Personnel masculin.
C a p o te  drap s o u s - o f f ic ie r ........................ 239 » 2Ï5 »

D o lm a n  drap b leu  s o u s -o f f ic ie r ........... 103 » 167

P a n ta lo n  drap b leu  fo n c é  so n s-o ffic ier . 106 » 106 »

D o lm a n  c o u t il  k a ld ..................................... 48 » 52- p

P a n ta lo n  c o u t i l  k a k i.................................. 31 » . 31 »

B lo u s e  ............................. .................................... ‘4 k  5 0 hh  50 >

K ép i drap b leu  fo n c é  s o i is -o f l i c ic r , . , 21 »  • 23 »

C a sq u e tte ............................................................ 22 « 25 .»

C h a u s s o n s  . . . . ................................................ 19 » 19 »

R u b an  m é d a il le  0  m . 25 ........................ » 3 »

I n s ig n e  l) t u .  1 0 ............... ........................................ 1 50 1 50



NOMENCLATURE

DES E F F E T S  D’ ü NIFQBMB

S3RVEIUANTS

et

M ONITEURS

SUÜVETLLAKTS-CTIKFS
E T  P R B ïH B IlS  flA tîR E S  

PR E M IE R S SUK V EII.LA X T8, 

SU RV EILLA N TS GOK. -G îlK K ÏIE R S, 

SU tTR K S

(r . c . fr .

I  2 °  Personnel féminin.

B lo u s e  s a t in e t te  n u ir e ....................... 63 » - 73 » •

P è le r in e  e n  m o lle to n  la in e ................. . 108 v 118 »

—  en  s e r g e  o o ir e ............................ 65 » 75 »

P o lis se  e n  m o lle to n  la in e ............. 105 ' » 105 »

P e l i s s e  s e r g e  n o ir e  f o n c é e ............. 125 »' .125 »

V o ile s  p o u r  s u r v e il la n te s .................... 12 » 15 »

Le règlem ent de ces fra is  d ’équipement sera effectué conformé
ment aux prescriptions de l'Instruction  relative au  chapitre « Consom
m ation en na tu re» .

Par. délégation.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.

MINISTÈRE INSTRUCTION N° 31
V  LA J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

dministration pénitentiaire
« t  d e s

'ces de l’Éducation surveillée

R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

i 3» b u re a u  P aris, le 12 m a i i9 3 8 .

’v de l'application des peines.

ératfon c o n d it io n n e l le .

Ijca tion  de l ’a r t ic le  270 du 
e' de J a s t iee  m il ita ir e  co u r  
mée de m er.

Année 1Ô38v - _ NOTE DE SERV ICE

A  M ESSIEU R S L E S  DIR ECTEU R S 

D E S SE R V IC E S  E X T É R IE U R S

D ans son num éro du 21 janv ier 1938, le Journal officiel a  publié 
le nouveau Code de ju stice  militaire pour l’armée de mer, promulgué 
le 13 janvier 1938.

P a r  son article 270, ee tex te  tran sfè re  à  M. le  M inistre de la 
M arine les attributions appartenan t jusqu’ici à  M. 3e M inistre de. la 
Justiee quant à l’application de la  loi du 14 août 1885 su r la libération 
conditionnelle aux militaires de l’armée de mer détenus dans des E ta 
blissements civils en exécution d’une condamnation prononcée p a r  u n  
tribunal m aritim e.

E n  conséquence, les propositions pour la  libération  conditionnelle 
concernant cette catégorie de détenus devront ê tre  instru ites doré
navant d ’après les règles suivantes, qui ont été établies en accord 
avec M. le M inistre de la  M arine:

L orsqu’un  condamné m ilitaire ap partenan t à  l ’année de m er 
rem plira  les conditions de. conduite e t d ’exécution de peine requises 
p a r  la loi du 14 août 1885, vous établirez, en nn  seul exemplaire, 
une notice individuelle de libération conditionnelle identique à  colle 
adressée actuellem ent au P ré fe t e t au P arquet appelés à  ém ettre 
un avis. ■ ■

Si ee détenu se trouve placé en position de réform e ou si la  durée 
des. obligations m ilitaires lu i incom bant est inférieure à celle de la 
détention res ta n t à sub ir au moment de l ’établissem ent de ladite 
notice, volts inviterez l ’intéressé, m ais dans ces deux cas seulement,
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à  justifier de moyens d ’existence-daus la  vie libre, notam m ent p a r  la 
production d 'u n  certificat de trava il, d ’hébergem ent ou de patronage, 
ou d ’une a ttes ta tio n  q u ’il possède 'des ressources personnelles suf
fisantes.

Vous joindrez à  la  notice sus-i'ndiquée un  exposé détaillé des faits 
ayan t motivé la  condam nation subie, mie copie certifiée conforme 
par vous de l ’ex tra it de jugem ent délivré p a r  le greffe du  Tribunal 
m aritim e com pétent relativem ent à ce condamné et, dans les cas 
visés à ' l ’alinéa précédent, le certificat do trav a il, d ’hebergem ent ou 
de 'pa tronage , ou l ’a ttes ta tio n  remis p ar l ’intéressé.

Vous com pléterez ces pièces p a r  votre avis e t celui de la  Commis
sion de Surveillance sur l ’a ttitu d e  du détenu pendan t son incarcé
ra tion  et vous les adresserez au  P ré fe t du lieu de détention, qui les 
fe ra  parven ir à  M, le M inistre de la M arine p a r l ’in term édiaire du 
Commissaire du Gouvernement près le Tribunal m aritim e ayan t pro
nonce la  condam nation ou, le cas échéant, du Commissaire du Gou
vernem ent près le T ribunal m aritim e détenteur des archives de îa 
ju rid ic tion  p ar laquelle îe jugem ent a  été rendu. J e  vous indique, à 
ce sujet, que les jugem ents rendus à  bord et dans les colonies ou 
pays de pro tec to rat antres que l’Algérie et la  Tunisie sont transmis 
avec le dossier judiciaire a u  greffe du Tribunal maritim e de Toulon si 
le jugem ent a été rendu eu M éditerranée, dans .les mers du Levant, de 
1 Océan Indien  et de l ’Extrême-Orient, ou au  greffe du Tribunal mari
time de Brest s’il a été rendu sur les autres mers.

La décision concernant l’octroi ou le refus du bénéfice de la libé
ra tion  conditionnelle sera prise p a r  M.' le M inistre ,de la  M arine qui 
vous en ad ressera notification.

S i le bénéfice de la libération conditionnelle est accordé, vous 
rem plirez les mêmes form alités que pour les détenus ordinaires et 
vous ferez parven ir à  M. le M inistre de la M arine, sous le timbre. 
D irection du Personnel m ilita ire  e t de la  F lo tte  —  Bureau de la 
Justice m aritim e, le procès-verbal de l ’élargissem ent du condamné 
et le signalem ent anthropom étrique qui m ’étaien t adressés quant a 

- présent.

Vous aviserez, de plus, le P ré fe t du lieu de détention, le Conuiùs- 
saire du Gouvernement précédem m ent consulté et ie Commandant' . 
du Bureau m aritim e de recrutem ent de l ’intéressé, de l ’affectation 
donnée à  ce dernier.

Si le-libéré conditionnel se trouve placé en position de réforme ou 
si les obligations militaires lui incombant prennent fin antérieurement 
à  la date d’expiration normale de sa peine, vous ferez en outre con- • 
naître la résidence assignée à  ce libéré au P ré fe t dans le départem ent.

• duquel se trouve lad ite  résidence ainsi, d ’ailleurs, q u ’au P réfe t, au. 
Commissaire du Gouvernem ent e t au Com mandaut du  B ureau mari
tim e de recrutem ent désignés à l ’alinéa précédent.

D 'a u tre  p a r t , en ce qui- concerne les règles applicables aux in te r
dits de séjour e t aux détenus de nationalités -étrangères, vous conti
nuerez à  les suivre comme p a r  le passé et sans aucune modification.

J ’ajoute que j ’a i établi un  bordereau d ’envoi spécial pour la. 
transm ission des dossiers de libération conditionnelle fa isa n t l ’objet 
de la présente circulaire e t q u 'il vous appartiend ra  de dem ander au 
Directeur de la  M aison centrale de M elun le nombre d ’exemplaires 
de cet im prim é qui vous p a ra îtra  nécessaire. J e  précise enfin que, 
sur les notices de libération conditionnelle, vous devez avoir soin de 
biffer la mention « V u  e t transm is à  M. le M inistre de la  Ju stice» .

Vous m ’accuserez réception des présentes instructions qui sont 
immédiatement applicables, même en ce qui concerne les propositions 
de libération conditionnelle ayan t été l ’objet d 'u n e  décision do re je t 
temporaire à  six mois ou à  uîi an, e t vous veillerez personnellem ent 
à leur .exécution.

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.
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INSTRUCTION N° 31"'

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

P aris, le 12 m a i Î9 3 8 ,

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES E X T É R IE U R S

C ertaines dispositions d 'u n  décret-loi du 2 m ai 1938 on t eu  pour' 
objet de fa ire , du régim e de nantissem ent des marchés de l ’E ta t 
autorisé p a r  les décrets des 30 octobre 1935 efc 25 août 1937, le régime 
de droit commun des m archés adm inistra tifs.

Les instructions qui vont suivre concernen t.l'app lica tion  de ces’ 
divers textes aux m archés de fourn itures efc de travaux  de 1 ’Adminis
tra tio n  pén iten tiaire .

*



R ô l e  d e  l a  C a i s s e  n a t io n a l e  d e s  M a r c h é s  d e  l ’É t a t .

I

La loi du 19 aoû t 1936 (J . O. du 20. août 1936, page 8990) a  crée 
•une Caisse nationale des Marchés de l’E ta t, des Collectivités e t E ta
blissem ents publies.

Cet organisme, qui est doté de la  personnalité e t de', l 'autonomie 
financière a-, pour objet, de fac ilite r la  solution des problèm es de 
trésorerie  que présen te ponr leurs titu la ire s  l ’exécution des marchés 
publics.

Les opérations auxquelles la  Caisse est autorisée à. se liv re r sont 
définies p a r  les articles 5, 6 e t 7 .de la  loi du 19 août 1936, savoir:

« Art. 5. —  La Caisse nationale est autorisée à  donner sa garan
tie  aux avances consenties sur nantissem ent de m archés de travaux 
publies ou de fourn itu res de l ’E ta t, des collectivités et des établisse
m ents publies, effectuées dans les conditions du décret du  30 octobre 
1935 re la tif  au financement des m archés de 1 ’E ta t  e t des collectivités 
publiques. »

« A r t . 6. —  La Caisse nationale pom ra, quand les travaux exécu
tés, ou les m archandises livrées, auront fa i t  l ’objet de réception 
provisoire ou définitive, to ta le  o u 'p a rtie lle , accepter les tra ite s  et 
les effets y  afférents. »

Dans ee cas, le m ontan t de ces acceptations pourra  atteindre 
90 % de la  valeur des travaux  ou fourn itu res qui on t été l ’objet do 
réception.

L ’artic le1 7 de la  loi définit les conditions dans lesquelles la 
Caisse pourra  également recevoir directem ent les m archés en nan tis
sem ent e t consentir elle-même des avances.

I I

C l a u s e s  n o u v e l l e s  a  i n s c r i r e

DANS LES CAH IER S D ES CHARGES ET D AN S LES SO U M ISSIO N S

Tous les m archés de travaux  e t de fourn itu res devront obliga
toirem ent indiquer, à  l 'aven ir :

A ) Le mode de règlem ent:'

Cette précision figure déjà sur les m archés de l ’A dm inistration 
pénitentiaire . E lle est généralem ent présentée sous cette form e qui 
est à m ain ten ir:

« Le règlem ent des livraisons sera effectué dans les formes et 
délais adm in istra tifs  ordinaires et, au tan t que possible, avan t l ’expi
ra tion  du mois qui su ivra la  date de réception des marchandises. Il

aura lieu su r production de mémoires réguliers (p a r v irem ents de
fonds à  mon compte n °    à  ), o u  (selon la  demande
du fournisseur). »

Une form ule du même genre doit figurer sur les soumissions des 
entrepreneurs de travaux.

B) Le com ptable chargé du paiem ent:
C ’est, norm alem ent, le trésorier-payeur général du siège de la  

Circonscription pour les départem ents au tres que celui de la  Seine. 
C’est le caissier-payeur central du Trésor public pour le départem ent 
de la  Seine.

C) Le fonctionnaire ayan t qualité pour répondre aux demandes 
éventuelles de renseignem ents de la  Caisse nationale des M archés de 
l ’E ta t:

C'est le D irecteur de l'Etablissem ent pénitentiaire ou de la  Cir- 
eo3iscription qui doit recevoir la fourniture (1).

I I I

F o r m a l it é s  a  r e m f l i r  l o r s q u ' u n  f o u r n i s s e u r  o u  u n  e n t r e p r e n e u r

DEMANDERA À AFFECTER SON M ARCHÉ E N  NAN TISSEM ENT

Lorsqu’u n  fournisseur ou un entrepreneur désirera bénéficier de la 
loi qui l ’autorise à  affecter son m arché en nantissem ent, vous aurez à 
m ’adresser, pour signature, une copie de son m arebé ou de sa soumis
sion, où vous aurez ajouté la  m ention suivante:

« C ette pièce form era ti t re  en cas de nantissem ent consenti 
conformément aux articles 91 du Code de Commerce et 2075 du  Code 
civil.

« E lle est délivrée en unique exemplaire. »
Je  vous renverrai aussitô t cette pièce qne vous adresserez au 

fournisseur ou à  l ’entrepreneur.
J ’ajoute, à  t i t re  ci 'explication, que la  procédure ci-dessus est 

indispensable parce que c ’est l ’au to rité  qni é ta it com pétente poux 
approuver le m arché qui est encore com pétente pour approuver ie 
titre  unique délivré pour servir au  nantissem ent.

i v

R e n s e i g n e m e n t s  a  f o u r n i r  a  l a  C a i s s e  n a t io n a l e  d e s  M a r c h é s

DE 'L’JÊTAT PO U R  L U I PERMETTRE D ’ACCORDER SA GARANTIE

Aux term es de l ’artic le  9 de la  loi du 19 août 1936, les adminis
trations publiques peuvent ê tre  invitées à  apporter à. îa  Caisse natio 

( I )  T ou tefo is, en  ce q u i concerne les  m archés de la in e  e t d 'effilochés e t .p o u r  
le moment; le D ire e te n r  do l ’A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire  e t des S erv ices de l 'E d u 
cation su rve illée  a u ra  seu l q u a lité  p o u r rép o n d re  au x  dem andes, de  re n se ig n em en ts  
de la  Caisse n a tio n a le  des M archés dè l ’E ta t .  .
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nale leur concours pour tous renseignem ents, enquêtes e t contrôles.
Les renseignem ents demandés p a r  la  Caisse nationale donneront 

ordinairement lieu, de sa p a rt, à l ’envoi d ’un  questionnaire (annexes 
à  la  présen te circulaire) [1].

L ’attention est appelée de la manière la plus pressante sur ce point 
que, les opérations de la Caisse étant des opérations bancaires gui doi
vent se dérouler dans les moindres délais, il est de toute nécessité de 
répondre d’extrême urgence à ces questionnaires (2).

Le questionnaire, dûment complété, doit être renvoyé directement 
à la Caisse (13, quai d’Orsay, Parîs-7*) dans le moindre délai et, au 
plus tard, lo troisième jour ouvrable suivant sa réception.

Les réponses, portées à  l ’encre ou à  la maclûne, seront signées par 
le chef de service désigné dans le cahier cles charges ou dans le marché 
comme ayant qualité pour répondre à  ces demandas de renseignements.

Le tex te  des questionnaires appelle les rem arques ci-après :

Sixième question. —  « Total des acomptes déjà perçus s>):

Le service ne peut parfois indiquer le m ontant cles sommes perçues 
mais seulement celui des sommes m andatées (3)! D ans le question
naire, le service substituera , dans ce cas, le m ot m andatées au  mot 
« perçues ».

Septièm e question.. — (Questionnaire pour aval). (« évaluation 
des acomptes restant à payer, etc. »):

a) Donner, sous réserve, un échéancier aussi approché que pos
sible;

b)  Préciser, le cas échéant, les paiements en cours (date de l’or
donnancement), ou mention « en eours de liquidation ».

Treizième question. — (Date probable du règlement du marché):
Entendre, pou r les marchés de fournitures, « dernier paiement »;
Entendre, pour les marchés de travaux, « décompte général et 

définitif ».

Quatorzième question. — (Appréciation sur l’entreprise):
S auf eas tou t à  fa it exceptionnels, les services év iteront d 'ém ettre 

nne appréciation, qui se ra it difficile e t délicate de leur p a rt, sur la 
situation  financière de l ’entreprise. L a Caisse disposera d ’ailleurs, à 
cet égard, de renseignem ents bancaires.

( 1 )  L a  C a isse  n a tio n a le  d es  M arch és s e  r é se r v e  d e  m od ifier ou  de com pléter 
le s  q u e st io n n a ires  en  ca u se .

( 2 )  S a u f  Im p o ss ib ilité , i l  s e r a it  rép o n d u  im m éd ia tem en t e t  p a r  le s  m&mes 
v o ie s , a u x  d em an d es d e  re n se ig n e m en ts  quo la  C a isse  fo rm u le ra it  p a r  téléphona  
on té lég ra p h e  a u p rès  d e s  c h e fs  do se r v ic e . E n  ca s  d e  d o u te  su r  l 'a u th e n t ic ité  d ’une 
com m u n ica tion  té lép h o n iq u e  d e  5a C a isse , la  ré p o n se  no s e r a it  d o n n ée  que d ans une 
n o u v e lle  co m m u n ica tio n  d em an d ée p a r  le  c h e f de serv ice .

( 3 )  P o u r  le s  l iq u id a tio n s  tr è s  ré c e n te s , ou  en  cas  d e  d ou te , le  S erv ice  de la  
C en tra lisa tio n  fin a n c ière  {A d m in is tra tio n  c e n tr a le )  s e r a it  c o n su lté  d ’ extrême 
u rg en ce  su r  la  d a te  d e  l ' ord on n an cem en t. L e  c a s  éch éa n t, on  p o r te r a it  la  m ention  
« en  co u rs  d ’ ord on n an cem en t ».

P a r  contre, les services indiqueront si l ’en treprise a  eu des m ar
chés an térieu rs et s ’ils on t été correctem ent exécutés. Us m entionne
ront, le cas échéant, les re ta rd s  habituels, im portan ts rabais, diffi
cultés contentieuses, etc., relevés dans l ’exécution des m archés de 
1 ̂ entreprise en cause. Si cette en treprise présente le caractère de 
spécialiste indispensable, il en sera  fa i t  mention.

V

R e n s e i g n e m e n t s  a  f o u r n i r  a  l a  C a i s s e  n a t i o n a l e  d e s  M a r c h é s

DE L'É T A T  PO U R  L U I PERM ETTRE DE SUIV RE LES PAIEM ENTS D U  M ARCHÉ

Lorsque la Caisse nationale des Marchés de l’E ta t vous au ra notifié 
qu’elle a  donné sa garan tie  à  un m arché, vous aurez à  vous entendre 
avec les services de la p réfec tu re  afin d 'ê tre  tenu  au  courant d© tons 
les m andatem ents ou ordonnancem ents re la tifs  aud it m arché. A  cha
que liquidation, vous enverrez à  la  Caisse nationale une fiche du 
modèle ci-dessous :

C irconscription pén iten tiaire  de ........................

ou M aison d ’E ducation surveillée de  ............................

Fiche destinée à la Caisse nationale des Marchés de l’E tat, 
13, quai d ’Orsay, Paris-7fl.

M arché d u ............... ........................................................................................

O bjet: ...............................................................................................................
T itu la ire : ........................................................................................................

S ur ce marché, il a  été ordonnancé à la  date d u ............................. •
une somme d e ............................................au  ti tre  de (acompte, livraison
partielle, s o ld e  ).

Observations particu liè res: .......................... (m entions éventuelles
des rabais, pénalités, ete).

Pour mémoire: rappel to tal des sommes m andatées an térieure
ment su r le m arché: . . . ' .......................................................... .........................

A ..............................................   le     ; .....

Le Directeur,



nale leur concours pour tous renseignem ents, enquêtes e t contrôles.
Les renseignem ents demandés p a r  la  Caisse nationale donneront 

ordinairement lieu, de sa p a rt, à l ’envoi d ’un  questionnaire (annexes 
à  la  présen te circulaire) [1].
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Le Directeur,



A p a r tir  du moment où la  Caisse nationale des M archés sera 
intervenue, les fac tu res devront ê tre  établies, non plus en  double mais 
en tr ip le  exem plaire (un su r tim bre e t deux su r  p ap ier lib re ). Sur 
l ’u n  des exem plaires (papier lib re), vous certifierez la  livraison ou 
le service fa it , le m ontan t de la  somme due e t vous enverrez cette 
pièce au  fournisseur.

V I

I n c i d e n t s  b'i v e k s  a u  c o u b s  d e  i / e x é c o t i o n  d u  m a r i-itt-k

Vous aurez égalem ent à  signaler à  la  Caisse, pou r les mêmes 
marchés, les incidents susceptibles d ’influer su r le m ontant ou les 
délais de paiem ent.

Seront à signaler:
a ) Pour les marchés de fournitures (dans toute la  mesure du pos

sible) :

—  la  résiliation; •
—  les délais supplém entaires de livraison accordés;
—  les reta rds de livraison;
—  les rabais im portants imposés en cours d'exécution du marché;
—  les rebuts;
j— les actes additionnels com portant modification de p rix  ou 

de délai;
—  les commandes supplém entaires au  delà du minimum garanti;
—  les révisions de p rix  avec indication des résultats pécuniaires 

et dn contingent auquel elles s’appliquent.

b) Pour les ■marchés de travaux:
—  la résiliation;
—  les prolongations on délais;
—  les actes additionnels;
—  les révisions de p rix  avec l ’indication  des .résu lta ts pécu- 

■ niaises.
Ces avis seront donnés à  la  Caisse p a r  l ’envoi d ’une fiche de 

rédaction très brève, du type ci-après:

Circonscription pénitentiaire d e ............................
ou Maison d ’Education surveillée d e  ......................

Fiche destinée à la Caisse nationale des Marchés de l’E tat, 
13, quai d ’Orsay, Paris-7e.

M arché dn 
Objet:

T itu la ire  :   ......... ............ ........................................ ....................................

H  est- donné avis que ce marché a  donné lieu à  l ’incident ci-après:

Â ..........................................   le ..................................................

L e Directeur,

V I I

Cas d e s  a d j u d i c a t i o n s  p a r t i e l l e s

P our le cas des adjudications partielles, le  processus sera  ana
logue. D ans ce cas, le t i t re  unique à  délivrer au  fourn isseur pour 
q u ’il puisse affecter son m arché en nantissem ent sera u n  ex tra it 
(concernant led it fourn isseur seul) du  procès-verbal définitif d ’ad ju
dication. Vous devrez inscrire à  la  su ite de cet ex tra it les m entions 
deerites aux  paragraphes I I  e t I I I  de la  présente circulaire, e ’est- 
à-dire :

Mode de règlement;
Comptable chargé du paiem ent ;
Fonctionnaire ayant qualité pour répondre aux demandes de ren

seignements de la  Caisse nationale des M archés de l ’E ta t;
M ention de ti tre  unique.
Comme il est indiqué au paragraphe I I I  de la présen te circulaire, 

vous m ’adresserez ensuite cette pièee pou r signature e t  je  vous la  
renverrai aussitô t pour, que vous la  transm ettiez au fournisseur.

V I I I

C a s  D E  L ’ADJDDICATIO N G ÈNÉRAliE _

• E n  co qui concerne les fourn itu res de 1 ’ adjudication générale, 
c’est le 2e B ureau de mon A dm inistra tion  qui délivrera aux intéressés 
sur leur demande,- que vous me transm ettrez  éventuellem ent, un  
ex tra it d e 1 procès-verbal défin itif les concernant. M ais c 'e s t, bien 
entendu, vous qui devrez répondre aux questionnaires de la  Caisse 
nationale des M archés su ivan t la  même procédure que pour un  m ar
ché ord inaire  ou dans le cas d 'ad jud ications partielles.
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J e  vous recommande d 'en reg is tre r soigneusem ent les écritures 
que vous aurez à  ten ir  en exécution de la  lo i du 19 aoû t 1936, de 
façon  a  ne pas soum ettre deux fo is à  ma signature u n  docum ent qui 
doit re s te r  unique, pu isqu’il form e t i t re  de nantissem ent.

. Vous pourrez communiquer, le eas échéant, la  p résen te Instruc
tion  à  1 ’au to rité  préfectorale .

CAISSE NATIONALE DES MABCHÉS
13, qoai d’Orsay —  P aris (VIF) 

Téléph.: Inv. 27-87 +

1® A dm inistration tra i ta n te :.............................................................

2° Désignation de l’entrepreneur ou fou rn isseu r:....................

j N° ........................  M ontant:
I
[ -Nature: .......................................

\ Conclu, le .....................................
3° Désignation du marché ^

i Approuvé, l e ..............................

Notifié, le. 

O bjet: . .

4° Dates de livraison
prévues au  cahier des charges:

5"’ Dates probables de réception 
d 'ap rè s  l ’é ta t d ’avance
m ent des trav a u x  ou de 
la  fourniture.

6° Total des acomptes déjà perçus:

7n Evaluation des acomptes res
ta n t à  payer : nombre, mon 
ta n t  e t dates probables 
des ordonnancements ( y 
compris le solde de la 
fourniture).

8" Caution personnelle présentée: 

d" Comptable assignata ire :...........

T. S. V . P.



J e  vous recommande d 'en reg is tre r soigneusem ent les écritures 
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7n Evaluation des acomptes res
ta n t à  payer : nombre, mon 
ta n t  e t dates probables 
des ordonnancements ( y 
compris le solde de la 
fourniture).

8" Caution personnelle présentée: 

d" Comptable assignata ire :...........

T. S. V . P.



10° Garanties produites p a r  le 
titulaire (cautionnement, 
garantie d’un établisse
m ent eautfionnaire, etc.)

11° M ontant de la  retenue de g a ra n tie :........... .........................................

Dates de rem boursem ent:......................................................................

12° Désignation des fournisseurs / ...........................................................
e t des sous-traitan ts \
agréés, et m ontant de ■: ...........................................................
leurs créances (art. 8 du /
décret du 30 oet. 1935). ; ............................

13° Date probable du règlement du marché :  ........... ..

14° A ppréciation, de l’A dm inistration compétente sur l’entreprise:

le 193
( 1)

(1 )  S ig n a tu re  de  l ’a u to rité  com pétente .

CA ISSE N A TIO N A LE D ES M ARCHÉS
1 3 ,  q u a i  d 'O r s a y  —  P a r i s  (V IIe) 

Téléph. : Inv. 27-87 +

1" Administration t r a i ta n te : . . . . ......................................................

2° Désignation de l ’entrepreneur ou fou rn isseu r:....................

N° ......    M ontant:

i Nature:

3° Désignation du marché
Approuvé,, l e . 

Conclu, l e . . . .  

Notifié, l e . . . .  

\ Objet : ...........

4Q Dates de livraison
prévues an  cahier dos charges:

5'J Dates probables de réception 
d ’après l ’é ta t d ’avance- 

• m ent des trav au x  ou de 
la  fourniture.

6° Total des acomptes déjà p e rç u s :____

7° Quantités livrées ou travaux effectués:

' Quantités: .........
8n Fournitures ou \

travaux < Sommes d u e s : .........
réceptionnés, f

( Dates de paiement:

9° Comptable assignata ire : ..............................

T . S. V. P .



10° Garanties produites p a r  le 
titulaire (cautionnement, 
garantie d’un établisse
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2° Désignation de l ’entrepreneur ou fou rn isseu r:....................

N° ......    M ontant:
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9° Comptable assignata ire : ..............................

T . S. V. P .



10° Garanties produites p a r  le 
titu laire  (cautionnement, 
garantie d’un  établisse
ment cautionnaire, etc.)

11® M ontant de la  retenue de g a ra n tie :..........................................................

Dates de rem boursem ent:............................................................................

12° Désignation des fournisseurs / ......... .......................................................
e t des sous-traitan ts \
agréés, e t m ontan t de < ................................................................
leurs créances (art. 8 du j
déeret du 30 oct. 1935). ( .................................................................

13° Date probable du règlement du m arché:.............................................

14° A ppréciation de l’A dm inistration compétente sur l’entreprise:

A . le 193
(1)

(1) S ignature de l ’ autorité  compétente.

. È LA  J U S T I C E

D I R E C T I O N
d e

Administration pénitentiaire
e t  d e s

orvlces de l’Éducation surveillée

M I N I S T È R E INSTRUCTION N° 32

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 13 mai 1938,
2 “ B U R E A U

Année 1938

L E  GARDE D E S SCEAUX, M IN IST R E  D E  LA JU STIC E,

A  M ESSIEU R S L E S D IR ECTEU R S 

D E S SE R V IC E S  E X TÉ R IE U R S

J e  vous p rie  d 'ad resser, ju sq u ’au  1er avril 1939, tou tes les 
commandes de lampes électriques qui sera ien t nécessaires au  service 
d 'éc lairage des E tablissem ents placés sous votre direction à  la 
Société anonym e Philips, 2, cité P arad is, à  Paris.

1° Lam pes « s ta n d a rd »  e t lam pes 
à  filament m étallique dans un  m ilieux gazeux.

20 à 169 volts. 170 à 260

fr. c. ir o '

15 à  40 w a tts ............. ......... 2 30 2 75
60 w a tts .......................... .........  2 65 3 15

75 w a tts .......................... ......... 2 35 4 05
100 w a tts . . . .................... ......... 3 98 4 40

150 w a tts .......................... .........  4  47 4 70
200 w a tts .......................... ......... 7 43 ■7 80
300 w a t t s . ........................ . . . . .  10 40 10 95
500 w a tts .......................... .........  13 38 14 05



10° Garanties produites p a r  le 
titu laire  (cautionnement, 
garantie d’un  établisse
ment cautionnaire, etc.)

11® M ontant de la  retenue de g a ra n tie :..........................................................

Dates de rem boursem ent:............................................................................

12° Désignation des fournisseurs / ......... .......................................................
e t des sous-traitan ts \
agréés, e t m ontan t de < ................................................................
leurs créances (art. 8 du j
déeret du 30 oct. 1935). ( .................................................................

13° Date probable du règlement du m arché:.............................................

14° A ppréciation de l’A dm inistration compétente sur l’entreprise:

A . le 193
(1)

(1) S ignature de l ’ autorité  compétente.

. È LA  J U S T I C E

D I R E C T I O N
d e

Administration pénitentiaire
e t  d e s

orvlces de l’Éducation surveillée

M I N I S T È R E INSTRUCTION N° 32

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 13 mai 1938,
2 “ B U R E A U

Année 1938

L E  GARDE D E S SCEAUX, M IN IST R E  D E  LA JU STIC E,

A  M ESSIEU R S L E S D IR ECTEU R S 

D E S SE R V IC E S  E X TÉ R IE U R S

J e  vous p rie  d 'ad resser, ju sq u ’au  1er avril 1939, tou tes les 
commandes de lampes électriques qui sera ien t nécessaires au  service 
d 'éc lairage des E tablissem ents placés sous votre direction à  la 
Société anonym e Philips, 2, cité P arad is, à  Paris.

1° Lam pes « s ta n d a rd »  e t lam pes 
à  filament m étallique dans un  m ilieux gazeux.

20 à 169 volts. 170 à 260

fr. c. ir o '

15 à  40 w a tts ............. ......... 2 30 2 75
60 w a tts .......................... .........  2 65 3 15

75 w a tts .......................... ......... 2 35 4 05
100 w a tts . . . .................... ......... 3 98 4 40

150 w a tts .......................... .........  4  47 4 70
200 w a tts .......................... ......... 7 43 ■7 80
300 w a t t s . ........................ . . . . .  10 40 10 95
500 w a tts .......................... .........  13 38 14 05



2° Lampes à filament métallique dans le  vide.

20 à 160 Doits. 170 à  260 volts.

fi'.- c. iv c.
15 à  40 w atts  (form e sphe-

ri(ïue) ....................................... ...  3 08 3 53
15 à 40 w atts (form e tu b e ) . .  3 43 3 85

3° Lampes à filament de carbone.

20 à 169 volts. 170 à 260 volts. 

fr. c. iv t..

5 à  32 bougies (forme stan-
dar<i) ............... ....................... . 2 94 3 28

50 bougies (forme standard). 5 73 0 23

Les commandes seront, au tan t que possible, passées pour un 
minimum de 50 lam pes à  la  fois.

Le règlem ent des fac tu res sera effectué, p a r  vos soins, dans la 
form e habituelle.

P a r  délégation.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

A. ESTÈV E.

M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N
de

l’Administration pénitentiaire
e t  d e s

Services de l’Éducation surveillée
'** ‘ P a r i s , /<> 17 u n i  HKiS.

Services de l'Education surveillée.

J, place Vcndùinc, Paris -  l''r .

N O T E

A U E SSlF .lT uS  LES I H IU X T E I U S „ 

j.)e s  a u < :0 N s f . im » T i0 N s  p é n i t e n t i  a i r e s

Je vous ad resse, ei-joiul, un certain  nom bre <1 exem plaires du 
carnet médical qui devra désorm ais figurer an dossier de rhacun des 
m ineurs confiés à mon A dm inistralion par application de la loi du 
22 ju illet 1912.

Nous voudrez bien en approvisionner les M aisons d’arrei de 
votre ( aivonscnp lion  en donnant, t.011 les iiislru riions nécessaires pou r 
qu’ii soil correctem ent-rédigé su r tous les points de son dispositif 
avant lu départ du pupille pour l'in slilu tion  publique d Education 
surveillée à laquelle il est alleclé.

Vous m e ren d re / eoinptede. l'exécution de l;i présente noie.

/>■ l / i r r r / r a r  rl<- j 'A d m i/ t is in t l io > t  j n 'n i f n t l î n i n '
<‘t (b'X S f r r i a ' s  th ■ a•in-ri'illci'.

A. ESTÈVE



2° Lampes à filament métallique dans le  vide.

20 à 160 Doits. 170 à  260 volts.

fi'.- c. iv c.
15 à  40 w atts  (form e sphe-

ri(ïue) ....................................... ...  3 08 3 53
15 à 40 w atts (form e tu b e ) . .  3 43 3 85

3° Lampes à filament de carbone.

20 à 169 volts. 170 à 260 volts. 

fr. c. iv t..

5 à  32 bougies (forme stan-
dar<i) ............... ....................... . 2 94 3 28

50 bougies (forme standard). 5 73 0 23

Les commandes seront, au tan t que possible, passées pour un 
minimum de 50 lam pes à  la  fois.

Le règlem ent des fac tu res sera effectué, p a r  vos soins, dans la 
form e habituelle.

P a r  délégation.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

A. ESTÈV E.

M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N
de

l’Administration pénitentiaire
e t  d e s

Services de l’Éducation surveillée
'** ‘ P a r i s , /<> 17 u n i  HKiS.

Services de l'Education surveillée.

J, place Vcndùinc, Paris -  l''r .

N O T E

A U E SSlF .lT uS  LES I H IU X T E I U S „ 

j.)e s  a u < :0 N s f . im » T i0 N s  p é n i t e n t i  a i r e s

Je vous ad resse, ei-joiul, un certain  nom bre <1 exem plaires du 
carnet médical qui devra désorm ais figurer an dossier de rhacun des 
m ineurs confiés à mon A dm inistralion par application de la loi du 
22 ju illet 1912.

Nous voudrez bien en approvisionner les M aisons d’arrei de 
votre ( aivonscnp lion  en donnant, t.011 les iiislru riions nécessaires pou r 
qu’ii soil correctem ent-rédigé su r tous les points de son dispositif 
avant lu départ du pupille pour l'in slilu tion  publique d Education 
surveillée à laquelle il est alleclé.

Vous m e ren d re / eoinptede. l'exécution de l;i présente noie.

/>■ l / i r r r / r a r  rl<- j 'A d m i/ t is in t l io > t  j n 'n i f n t l î n i n '
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■ M I N I S T È R E  '

,,DE L A  J U S T I C E
INSTRUCTION Nû 33

D I R E C T I O N
do

, [‘A d m in i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e
e t  d e s

Services d e  l ' É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç AISE

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r
Paris? le 30 mai 1938.

C o n s e i l  s u p é r i e u r  
de l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e .

A n n é e  1 9 3 8

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA  JUSTICE,

A M ESSIEU R S L E S DIR ECTEUR S 

D E S S E R V IC E S  E X T É R IE U R S

P our fa ire  suite à  l ’Instruction n° 13 du 29 janv ier 1938 e t à 
l ’In stru c tio n  n° 24 du 25 m ars 1938, j ’a i l’honneur de vous adresser 
sous ce pli, à  titre  d’inform ation, un  ensemble de documents classés p a r  
ordre chronologique e t re la tifs  au Conseil snpérieur dé l ’A dm inistra
tion pénitentiaire .

Ces documents sont les suivants:

1° A rrêtés des 26 e t 28 m ars 1938 p o rta n t nom ination des ra p 
p orteu rs devant le Conseil supérieur de l ’A dm inistration  pén iten 
tiaire.

2° Décret du 4  avril 1938 po rtan t à  tro is le nom bre des conseil
lers techniques du Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice , dans le 
Conseil supérieur de l ’A dm inistration  pén iten tiaire  (J . O. 6-4-38, 
p . 4098).

3° A rrê té  du 4 avril 1938 p o rta n t nom ination du prem ier conseil
le r technique e t fixant ses attribu tions (J . O. 6-4-38, p . 4098).

4° Décret du 5 avril 1938 modifiant le décret du 13 janvier 1938 
fixant les indemnités allouées aux conseillers techniques et aux rap p o r
teurs devant le Conseil supérieur de l ’A dm inistration  pén iten tiaire  
(J . O. 7-4-38, p . 4131).

5° A rrêté  du 7 avril 1938 nom m ant un’ rap p o rteu r devant le 
Conseil supérieur de l ’A dm inistration pénitentiaire .



6° D écret du 18 m ai 1938 m odifiant 3a com position du  Conseil 
supérieur de l ’A dm inistra tion  pén iten tia ire  e t de îa  Section perma
nente dudit Conseil (J . 0 . 20-5-38, p. 5659).

7° A rrêté  du  18 m ai 1938 p o rtan t nom ination du vice-président 
du Conseil supérieur de l'A dm in istra tion  pén iten tia ire  (J . O. 20-5-38 
p . 5659).

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. E STÈV E.

m in i s t è r e  R É P U B L IQ U E  FRA N Ç A ISE

L A  J U S T I C E    1

CABINET
ou

GARDE DES SCEAUX

iS, place Vendôme, Paris » i*'.

A R R Ê T É  
portant nomination des rapporteurs 

devant le Conseil supérieur de l ’Administration pénitentiaire.

Le G arde des Sceaux, M inistre de là Justice,
V u le décret du 6 novem bre 1937 modifié p a r  le décret du 13 ja n 

v ier 1938 in s titu a n t un  Conseil supérieur de l'A dm in istra tion  
pénitentiaire ,

A RR ÊTE:

Sont nommés rapporteurs devant le Conseil supérieur de l ’A d
m inistration  pén iten tiaire  ponr siéger dans les commissions ci-après 
désignées du Conseil supérieur:

M“ * E liane B r a ü l t , secrétaire générale du Conseil supérieur de 
la  P rotection de l'E n fance  au  M inistère de la  S anté publique. (Com
mission de l'E duca tion  surveillée. Commission des Questions sociales 
pénitentiaires.)

M " *  A riette de L esgüerkt,  déléguée à la  liberté  surveillée, ra p 
p o rteu r devant le Conseil supérieur de la  P ro tection  de l ’Enfance. 
(Commission des Questions sociales pénitentiaires.)

Mm® O dette S im o n , avocat à la  Cour d’appel de Paris. (Corarois- 
.sion des Questions sociales pénitentiaires.)

M . B r is s a u d , ju g e  au  T r ib u n a l de première instance de la  Seine. 
(Commission des Questions sociales pénitentiaires.)

F a it  à  Paris, le  26 m ars 1938.

L e  Ga r d e  d e s  Sc e a u x , -M in is t r e  d e  l a  J u s t ic e , 

M a r c  RUCART.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE }
 ..........  '-I’

'

• >

A R R Ê T É  
portant nomination des rapporteurs 

devant le Conseil supérieur de l ’Administration pénitentiaire.

Le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice,
V u le décret du 6 novembre 1937 modifié p a r  le décret du 13 jan- ’■ 

vier 1938 in stitu an t un Conseil supérieur de l'Administration 
péniten tiaire  e t notam m ent l ’article  9 dudit décret, re la tif à la..; 
nom ination des rapporteurs,

A R R ÊTE:

Sont nommés rapporteurs devant le Conseil supérieur de l ’Ad- : 
m in istration  pén itentiaire , la  Section perm anente et les commissions ; 
constituées au  sein dudit Conseil supérieur: ' v;

MM. L av a g ne , L e t o u r n e d r  et C h e n o t , auditeurs au Conseil 
d ’E ta t;

MM. S a r a m it e  et B r o u il l e t , auditeurs à  la Cour des Comptes; , 
M. D a l l a n t , sobstitnt du procureur de la République près le 

Tribunal de la  Seine;
M . M a c a ir e , juge adjoint au Tribunal de la  Séine; ::
M . M a r m ie r , substitut adjoint du procureur de la République . 

près le Tribunal de la Seine;
M M . W u il l a ü m e , B a n c a l , P e t i t , B r u n s c h w ig  et M a in so n sa t , 

inspecteurs des Services adm in istra tifs du M inistère de l ’Intérieur; : 
M . D e s c h a m p s , intendant m ilitaire de 2° classe;
M. M e r l e t , i n t e n d a n t  m i l i ta i r e  d e  3e c la s s e ;
M. le doeteur M aurice S u r e a u , ancien interne des Hôpitaux de . 

Paris;
M. le docteur W it o l d -A u b r u n , ancien interne des Hôpitaux de , 

Paris, médecin assistant à  la  Salpêtrière.
F a it à  P aris  le 28 m ars 1938.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M in is t r e  ç b  l a  Ju stice ,

Mabc r u c a b t .

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E

CABINET
D U

GARDE DES SCEAUX

i3, place Vendôme, Paris-iar.

M I N I S T È R E  •

Ï)E L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CABINET
D C

GARDE DES SCEAUX

,• i ! ,  p la c e  V t n i lô m i : ,  P a r i *  -  i "

D É C R E T
portant à trois le nombre des conseillers teclmiques 

du Garde des Sceaux, Ministre de la  Justice, 
dans le Conseil supérieur de l ’Administration pénitentiaire

( Journal officiel du 6 avril 1938, page 4098.)

L e  P r é s id e n t  d e  la  R é p u b l iq u e  f r a n ç a is e ,

S ur le rap p o rt du Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice,
Vu la 'lo i du  5 ju in  1875 sn r le régim e des prisons départem entales 

et notam m ent l ’article  9 de lad ite  lo i;
V u  les décrets des 6 novembre 1937 et 18 janv ier 1938, in s titu a n t un  

Conseil supérieur de l ’A dm inistration pén iten tia ire  et fixant sa 
composition,

i DÉCRÈTE:

; A r t ic l e  p r e m ie r . —  Le Conseil supérieur de l ’A dm inistration
p én iten tia ire  com prend tro is  conseillers techniques du Garde des 
Sceaux, M inistre de la Justice.

A r t . 2. —  Le nombre des membres du Conseil supérieur de l ’Ad
m in istra tion  pén iten tia ire  est porté  de tren te-tro is  à  treute-quatre.

A r t .  3. —■ Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice , est 
j .  chargé de l ’exécution du p résen t déeret.

F a it  à  P aris , le  4 avril 1938.7
A. LEBRUN-.

f a r  le P résiden t de la  République.

; Le Garde dés Sceaux, M inistre de la Justice,
M are R u c a r t .



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE }
 ..........  '-I’

'

• >
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M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CABINET
DU

GARDE DES SCEAUX

i3, place Vendôme, Parts - j e ,

A R R Ê T É  ^
p o rtan t nomination, du  prem ier conseiller technique 

e t fixant ses attribu tions.
( Journal officiel du 6 avril 1938, page 4098.) f

Le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice,
V u les décrets des 6 novem bre 1937,13 janv ier 1938 e t 4 avril 193.8,' 

in stitu an t un  Conseil supérieur de l'A dm in istra tion  pénitentiaiH 
et fixant sa composition, . ,

A R R ÊTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  E st nommée prem ier conseiller technique dt 
G arde des Sceaux, M inistre de la  Justiee, auprès du Conseil supérieur, 
de l'A dm in istra tion  pén iten tia ire :

M “ ® A rie tte  de L e s g u e r n , /déléguée à  l a  liberté surveillée, rappor
te u r  auprès du Conseil supérieur de la  P ro tection  de 1 ’Enfaacè fit 
auprès du Conseil supérieur de l ’A dm inistra tion  pénitentiaire, m 
rem placem ent de M . E douard  D e p r ï ï u x ,  avocat à  la  Cour d ’appel 
P aris , dont la  démission est acceptée.

A r t .  2. —  Mme A riette de LESGUERN/est chargée d e  la  mission 
coordination des services sociaux e t des œnvres privées pool la 
tection  de l'en fan ce  e t de l ’adolescence délinquante auprè3 de•T-Ad-,' 
m in istratiôn  de l ’E ducation surveillée.

Aifcp. 3. —  Le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, est 
chargé de l ’exécution du présen t a rrê té ./ '

L e  G a e d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t ic e , 

M a r c  RUCART.

m i n i s t è r e  

E L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CABINET
DU

GARDE DES SCEAUX

i3, place Vendôme, Paris - i " .

D É C R E T
modifiant le décret du  18 janv ier 1938 fixan t les indem nités allouées 

aux conseillers techniques e t aux rapporteurs devant 
le Conseil supérieur de l ’A dm inistra tion  pén itentiaire .

(Journal officiel du 7 avril 1938, page 4131.)

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

S ur le rap p o rt du  G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice ,
V u la  lo i du 31 décembre 1937 p o rtan t fixation du budget général de 

l ’exerciee 1938;
V u les décrets des 6 novem bre.1937,13 janv ier 1938 e t 4 avril 1938, 

in stitu an t un  Conseil supérieur de l'A dm in istra tion  pén iten tiaire  
e t fixant sa  com position;

V u le  décret du 13 janv ier 1938 re la tif  au  fonctionnem ent financier 
du Conseil supérieur de l 'A dministra tio n  pén itentiaire ,

D ÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  L'indemnité de 25.000 francs prévue au  
t i t re  de la  rém unération  du  prem ier conseiller technique du  Garde 
des Sceaux, M inistre de la  Justice , auprès du  Conseil supérieur de 
l ’A dm inistra tion  pén iten tiaire  p a r  l ’article  prem ier du déeret du 
13 janv ier 1938 est répartie  en tre  le prem ier conseiller technique e t 
le troisièm e conseiller technique de la  m anière suivante:

Prem ier conseiller technique  15.000 francs,
Deuxième conseiller te c h n iq u e .. . .  10.000 francs.

A r t . 2 . —  Les rapporteu rs auprès du Conseil supérieur de l ’A d
m inistration  pén iten tia ire  e t de la  Section perm anente reçoivent, 
dans la  lim ite des crédits ouverts au  budget pour le fonctionnem ent 
du  Conseil supérieur, une indem nité fo rfa ita ire  don t le m ontant sera



M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CABINET
DU

GARDE DES SCEAUX

i3, place Vendôme, Parts - j e ,

A R R Ê T É  ^
p o rtan t nomination, du  prem ier conseiller technique 

e t fixant ses attribu tions.
( Journal officiel du 6 avril 1938, page 4098.) f

Le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice,
V u les décrets des 6 novem bre 1937,13 janv ier 1938 e t 4 avril 193.8,' 

in stitu an t un  Conseil supérieur de l'A dm in istra tion  pénitentiaiH 
et fixant sa composition, . ,

A R R ÊTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  E st nommée prem ier conseiller technique dt 
G arde des Sceaux, M inistre de la  Justiee, auprès du Conseil supérieur, 
de l'A dm in istra tion  pén iten tia ire :

M “ ® A rie tte  de L e s g u e r n , /déléguée à  l a  liberté surveillée, rappor
te u r  auprès du Conseil supérieur de la  P ro tection  de 1 ’Enfaacè fit 
auprès du Conseil supérieur de l ’A dm inistra tion  pénitentiaire, m 
rem placem ent de M . E douard  D e p r ï ï u x ,  avocat à  la  Cour d ’appel 
P aris , dont la  démission est acceptée.

A r t .  2. —  Mme A riette de LESGUERN/est chargée d e  la  mission 
coordination des services sociaux e t des œnvres privées pool la 
tection  de l'en fan ce  e t de l ’adolescence délinquante auprè3 de•T-Ad-,' 
m in istratiôn  de l ’E ducation surveillée.

Aifcp. 3. —  Le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, est 
chargé de l ’exécution du présen t a rrê té ./ '

L e  G a e d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t ic e , 

M a r c  RUCART.

m i n i s t è r e  

E L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CABINET
DU

GARDE DES SCEAUX

i3, place Vendôme, Paris - i " .

D É C R E T
modifiant le décret du  18 janv ier 1938 fixan t les indem nités allouées 

aux conseillers techniques e t aux rapporteu rs devant 
le Conseil supérieur de l ’A dm inistra tion  pén itentiaire .

(Journal officiel du 7 avril 1938, page 4131.)

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

S ur le rap p o rt du  G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice ,
V u la  lo i du 31 décembre 1937 p o rtan t fixation du budget général de 

l ’exerciee 1938;
V u les décrets des 6 novem bre.1937,13 janv ier 1938 e t 4 avril 1938, 

in stitu an t un  Conseil supérieur de l'A dm in istra tion  pén iten tiaire  
e t fixant sa  com position;

V u le  décret du 13 janv ier 1938 re la tif  au  fonctionnem ent financier 
du Conseil supérieur de l 'A dministra tio n  pén itentiaire ,

D ÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  L'indemnité de 25.000 francs prévue au  
t i t re  de la  rém unération  du  prem ier conseiller technique du  Garde 
des Sceaux, M inistre de la  Justice , auprès du  Conseil supérieur de 
l ’A dm inistra tion  pén iten tiaire  p a r  l ’article  prem ier du déeret du 
13 janv ier 1938 est répartie  en tre  le prem ier conseiller technique e t 
le troisièm e conseiller technique de la  m anière suivante:

Prem ier conseiller technique  15.000 francs,
Deuxième conseiller te c h n iq u e .. . .  10.000 francs.

A r t . 2 . —  Les rapporteu rs auprès du Conseil supérieur de l ’A d
m inistration  pén iten tia ire  e t de la  Section perm anente reçoivent, 
dans la  lim ite des crédits ouverts au  budget pour le fonctionnem ent 
du  Conseil supérieur, une indem nité fo rfa ita ire  don t le m ontant sera



fixé pour chaque rap p o rt ou enquête p a r  décision du  G arde d e s . 
Sceaux, M inistre de la  Justice, sur la  proposition du secrétaire géné
ra l du Conseil supérieur de l ’A dm inistra tion  pén itentiaire .

C ette indem nité ne pourra  dépasser 500 francs p a r  rap p o rt ou 
enquête; le to ta l des sommes attribuées à  ce ti tre  à  u n  même rap 
po rteu r ne p ou rra  être  supérieur à. 2.000 fran cs p a r  an.

Les travaux  divers de dactylographie, écritu res e t tenue d ’ar
chives du Conseil supérieur, de la  Section perm anente e t des commis-1 
sions constituées dans son seiu, seront effectuées p a r  le personnel de 
l ’A dm inistra tion  pénitentiaire . L orsqu’ils seront exécutés en dehors 
des heures norm ales de service, ils seront rém unérés su ivant les taux 
e t conditions fixés p a r  le décret in term inistériel du 23 octobre 1931, 
dans la  lim ite d’une somme maxima de 6.000 francs p a r  an, imputée 
su r les crédits ouverts po u r.le  fonctionnem ent du Conseil supérieur.

A r t . 3 .  —  L e . Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, et le 
M inistre du  Budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l 'exécution du p résen t décret.

F a it  à  Paris, le 5 avril 1938.

A. LEBRUN.

P a r  le P résiden t de la  République.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
M arc R u c a r t .

Le M inistre du Budget,

Ch. S p i n a s s s .

* '
CABINET 

/  m
"‘ GARDE DES SCEAUX

“ u s t i c e  : Ré p u b l i q u e  f̂ r a n ç a i s e

i3, place Vendôme, Pari»

A R R Ê T É
nommant un rapporteur devant le Conseil supérieur 

de l ’Administration pénitentiaire.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice,
Vu les décrets des 6 n'ovembre 1937 et 13 janv ier 1938 in stitu an t un 

Conseil supérieur, de l 'A dm inistration  pén iten tiaire  e t âxan t là 
com position dudit Conseil,

A R R ÊT E :

A r t i c l e  u n i q u e . —  E st nommé rapporteu r auprès du Conseil 
supérieur de l ’A dm inistration pénitentiaire:

M. D e l o z a n n e  (Léon-Char!es), économe détaché au  Contrôle des 
Dépenses engagées du M inistère de la  Justice , rapporteu r auprès du 
Conseil supérieur de la  P ro tection  de l ’Enfance. (Commission de 
l 'Education surveillée e t Commission des Questions sociales péni- 
teu tia ire .)

F a it à  Paris, le 7 avril 1938.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e , 

M a r c  RUCART.

i ,



fixé pour chaque rap p o rt ou enquête p a r  décision du  G arde d e s . 
Sceaux, M inistre de la  Justice, sur la  proposition du secrétaire géné
ra l du Conseil supérieur de l ’A dm inistra tion  pén itentiaire .

C ette indem nité ne pourra  dépasser 500 francs p a r  rap p o rt ou 
enquête; le to ta l des sommes attribuées à  ce ti tre  à  u n  même rap 
po rteu r ne p ou rra  être  supérieur à. 2.000 fran cs p a r  an.

Les travaux  divers de dactylographie, écritu res e t tenue d ’ar
chives du Conseil supérieur, de la  Section perm anente e t des commis-1 
sions constituées dans son seiu, seront effectuées p a r  le personnel de 
l ’A dm inistra tion  pénitentiaire . L orsqu’ils seront exécutés en dehors 
des heures norm ales de service, ils seront rém unérés su ivant les taux 
e t conditions fixés p a r  le décret in term inistériel du 23 octobre 1931, 
dans la  lim ite d’une somme maxima de 6.000 francs p a r  an, imputée 
su r les crédits ouverts po u r.le  fonctionnem ent du Conseil supérieur.

A r t . 3 .  —  L e . Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, et le 
M inistre du  Budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l 'exécution du p résen t décret.

F a it  à  Paris, le 5 avril 1938.

A. LEBRUN.

P a r  le P résiden t de la  République.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
M arc R u c a r t .

Le M inistre du Budget,

Ch. S p i n a s s s .

* '
CABINET 

/  m
"‘ GARDE DES SCEAUX

“ u s t i c e  : Ré p u b l i q u e  f̂ r a n ç a i s e

i3, place Vendôme, Pari»

A R R Ê T É
nommant un rapporteur devant le Conseil supérieur 

de l ’Administration pénitentiaire.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice,
Vu les décrets des 6 n'ovembre 1937 et 13 janv ier 1938 in stitu an t un 

Conseil supérieur, de l 'A dm inistration  pén iten tiaire  e t âxan t là 
com position dudit Conseil,

A R R ÊT E :

A r t i c l e  u n i q u e . —  E st nommé rapporteu r auprès du Conseil 
supérieur de l ’A dm inistration pénitentiaire:

M. D e l o z a n n e  (Léon-Char!es), économe détaché au  Contrôle des 
Dépenses engagées du M inistère de la  Justice , rapporteu r auprès du 
Conseil supérieur de la  P ro tection  de l ’Enfance. (Commission de 
l 'Education surveillée e t Commission des Questions sociales péni- 
teu tia ire .)

F a it à  Paris, le 7 avril 1938.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e , 

M a r c  RUCART.

i ,



M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CABINET f
D U

' GARDE DES SCEAUX

l3 , plaee Vendôme, P aris  - i ‘*

D É C R E T
modifiant la  com position du Conseil supérieur \

de l ’A dm inistra tion  pén iten tia ire  e t de la  Section permanente! ;
d ud it Conseil. : '

(Journal officiel du 20. mai 1938, page 5659.)

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,  - .

S ur le rap p o rt du G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice,
V u la  lo i du 5 ju in  1875 sur le régim e des prisons départementales,: 

e t notam m ent l ’article  9 de lad ite  lo i; ■")
V u le décret du 6 novem bre 1937 in s titu an t u n  Conseil supérieur.de- 

l'A dm inistration pénitentiaire, modifié p a r  les décrets des 13 jan-j 
v ier e t 4 avril 1938, '

D É C R È T E :  ■ -

A r t ic l e  p r e m ie r . — Les articles 3 et 7 du déeret du 6 nôvatirc 
bre 1937, modifié p a r  le déeret du 13 janvier 1938} sont abrogés et;, 
remplacés p a r  les dispositions suivantes:

A rt. 3. —  Le Conseil supérieur de l’A dm inistration pénitentiaire’, 
est présidé p a r  le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, et, 
défaut, p a r  un  vice-président choisi parm i les membres du Conseil, 
snpérieur.

A rt. 7. —  I l 'est institué dans le Conseil supérieur de l’ÀdniipiS'i 
tra tio n  pén iten tiaire  une Section perm anente com prenant: .

Le v ic e -p ré s id e n t  d u  Conseil s u p é r ie u r  d e  l ’A d m in is tra t io n  pé&i-' 
te n t ia ix e  ; ;

Le d ire c te u r  d e  l ’A d m in is tra t io n  p é n ite n t ia i r e  e t  des - Services de; 
l ’E ducation su rv e illé e , ou so n  r e p r é s e n ta n t ;

Le conseiller d ’E ta t ;

Le conseiller à  la  Cour de C assation;
L’inspecteur général des Services adm inistratifs au  M inistère de 

l’Intérieur;
Le contrôleur des Dépenses engagées du M inistère de la  Ju stice ;
L ’ingénieur e n 1 chef des M anufactures de l ’E ta t, conseil tech 

nique cen tral de l ’A dm inistration  pén iten tia ire ;
Le p résiden t de l ’U nion des Sociétés de P atronage de F ran ce ;
Les conseillers techniques.

A r t . 2. —  Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice , est 
chargé de l ’exécution du p résen t décret, qui sera  publié au  Journal 
officiel.

F a it  à  P a r is  ïe 18 m ai 1938.

A . LEBRUN".

P a r  le P résiden t de la  République.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
P au l R e y n a u d .



M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CABINET f
D U

' GARDE DES SCEAUX

l3 , plaee Vendôme, P aris  - i ‘*

D É C R E T
modifiant la  com position du Conseil supérieur \

de l ’A dm inistra tion  pén iten tia ire  e t de la  Section permanente! ;
d ud it Conseil. : '

(Journal officiel du 20. mai 1938, page 5659.)

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,  - .

S ur le rap p o rt du G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice,
V u la  lo i du 5 ju in  1875 sur le régim e des prisons départementales,: 

e t notam m ent l ’article  9 de lad ite  lo i; ■")
V u le décret du 6 novem bre 1937 in s titu an t u n  Conseil supérieur.de- 

l'A dm inistration pénitentiaire, modifié p a r  les décrets des 13 jan-j 
v ier e t 4 avril 1938, '

D É C R È T E :  ■ -

A r t ic l e  p r e m ie r . — Les articles 3 et 7 du déeret du 6 nôvatirc 
bre 1937, modifié p a r  le déeret du 13 janvier 1938} sont abrogés et;, 
remplacés p a r  les dispositions suivantes:

A rt. 3. —  Le Conseil supérieur de l’A dm inistration pénitentiaire’, 
est présidé p a r  le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, et, 
défaut, p a r  un  vice-président choisi parm i les membres du Conseil, 
snpérieur.

A rt. 7. —  I l 'est institué dans le Conseil supérieur de l’ÀdniipiS'i 
tra tio n  pén iten tiaire  une Section perm anente com prenant: .

Le v ic e -p ré s id e n t  d u  Conseil s u p é r ie u r  d e  l ’A d m in is tra t io n  pé&i-' 
te n t ia ix e  ; ;

Le d ire c te u r  d e  l ’A d m in is tra t io n  p é n ite n t ia i r e  e t  des - Services de; 
l ’E ducation su rv e illé e , ou so n  r e p r é s e n ta n t ;

Le conseiller d ’E ta t ;

Le conseiller à  la  Cour de C assation;
L’inspecteur général des Services adm inistratifs au  M inistère de 

l’Intérieur;
Le contrôleur des Dépenses engagées du M inistère de la  Ju stice ;
L ’ingénieur e n 1 chef des M anufactures de l ’E ta t, conseil tech 

nique cen tral de l ’A dm inistration  pén iten tia ire ;
Le p résiden t de l ’U nion des Sociétés de P atronage de F ran ce ;
Les conseillers techniques.

A r t . 2. —  Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice , est 
chargé de l ’exécution du p résen t décret, qui sera  publié au  Journal 
officiel.

F a it  à  P a r is  ïe 18 m ai 1938.

A . LEBRUN".

P a r  le P résiden t de la  République.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
P au l R e y n a u d .



M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CABINET
ou

GARDE DES SCEAUX

i3. place Vendôme, Paris - i«r .

A R R Ê T É
p o rta n t nom ination du  vice-président du Conseil supérieur ? 

de l ’A dm inistra tion  pénitentiaire .
(Journal officiel du 20 mai 1938, page 5.059.) '

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, • f
Vu le décret dit 6 novem bre 1937 in stituan t le Conseil supérieur de 

1 A dm inistra tion  pén iten tiaire , modifié p a r  les décrets, des 13 jan
vier 1938 e t 18 m ai 1938, •’.>

A R R ÊT E : '  - ■■}

M . B l o n d e à u ,  conseiller d’E ta t, est nommé vice-président du

Conseil supérieur de l ’A dm inistra tion  péniten tiaire . . o;

F a it  à  P aris , le 18 m ai 1938.

L e  G a e d e  d b s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  d a  J u s t ic e , 

P a u l  REYNAÜD.

M I N I S T È R E  - • ’

L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 34

D I R E C T I O N
do

'Administration p én iten tia ire
et des

ervices de l’Éducation su rve illée  

Cabinet d u  D ir e c t e u r

A n n é e  1938

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris,  le 8  ju in -1938.

N O TE D E  SER V IC E

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S 

D ES SE R V IC E S  E X T É R IE U R S

La liquidation des fra is  de voyages e t de dém énagements du 
Personnel des Services extérieurs pour le prem ier trim estre  e t  le 
mois d ’avril 1938 a  f a i t  ap p a ra ître  des dépenses m anifestem ent 
exagérées en ce qui concerne les déménagements effectués p a r  camions 
automobiles.

E n  vous rappelan t les notes de service antérieures, e t notam m ent 
celle du  16 novem bre 1927, recom m andant la  p lus stric te  économie 
aux employés e t'agen ts m utés pour raison  de service, je  vous inform e 
q n ’à  l ’avenir les dispositions suivantes devront ê tre  observées:

1° Frais de voyages, de déménagements, de détachements,-etc. —  
Tous les états de rem boursem ent devront ê tre  soigneusem ent vérifiés 
avan t leur transm ission à  l 'A dm inistration  cen tra le ;.

2° Frais de déménagements:

a) Déplacements inférieurs à 100 kilomètres: tran sp o rt autorisé 
p a r  camion automobile (voir note de service du 16 novembre 1927) ;

b) Déplac&ments supérieurs à 100 kilomètres: dans tous les cas, 
l ’A dm inistration  ne p ou rra  rem bourser q u ’une dépense in férieure ou 
égale au  p rix  de tran sp o rt p a r  voie ferrée.

Chacun des é ta ts  de rem boursem ent de fra is  de déménagement 
effectué p a r  camion automobile devra, en  conséquence, ê tre  accom
pagné d’une notice de renseignements indiquant quel aurait été le p rix  
du transport par voie ferrée, y  compris les camionnages de l ’ancien 
domicile à  la  gare de départ e t de la  gare d ’arrivée  au  nouveau 
domicile.



M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CABINET
ou

GARDE DES SCEAUX

i3. place Vendôme, Paris - i«r .

A R R Ê T É
p o rta n t nom ination du  vice-président du Conseil supérieur ? 

de l ’A dm inistra tion  pénitentiaire .
(Journal officiel du 20 mai 1938, page 5.059.) '

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, • f
Vu le décret dit 6 novem bre 1937 in stituan t le Conseil supérieur de 

1 A dm inistra tion  pén iten tiaire , modifié p a r  les décrets, des 13 jan
vier 1938 e t 18 m ai 1938, •’.>

A R R ÊT E : '  - ■■}

M . B l o n d e à u ,  conseiller d’E ta t, est nommé vice-président du

Conseil supérieur de l ’A dm inistra tion  péniten tiaire . . o;

F a it  à  P aris , le 18 m ai 1938.

L e  G a e d e  d b s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  d a  J u s t ic e , 

P a u l  REYNAÜD.

M I N I S T È R E  - • ’

L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 34

D I R E C T I O N
do

'Administration p én iten tia ire
et des

ervices de l’Éducation su rve illée  

Cabinet d u  D ir e c t e u r

A n n é e  1938

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris,  le 8  ju in -1938.

N O TE D E  SER V IC E

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S 

D ES SE R V IC E S  E X T É R IE U R S

La liquidation des fra is  de voyages e t de dém énagements du 
Personnel des Services extérieurs pour le prem ier trim estre  e t  le 
mois d ’avril 1938 a  f a i t  ap p a ra ître  des dépenses m anifestem ent 
exagérées en ce qui concerne les déménagements effectués p a r  camions 
automobiles.

E n  vous rappelan t les notes de service antérieures, e t notam m ent 
celle du  16 novem bre 1927, recom m andant la  p lus stric te  économie 
aux employés e t'agen ts m utés pour raison  de service, je  vous inform e 
q n ’à  l ’avenir les dispositions suivantes devront ê tre  observées:

1° Frais de voyages, de déménagements, de détachements,-etc. —  
Tous les états de rem boursem ent devront ê tre  soigneusem ent vérifiés 
avan t leur transm ission à  l 'A dm inistration  cen tra le ;.

2° Frais de déménagements:

a) Déplacements inférieurs à 100 kilomètres: tran sp o rt autorisé 
p a r  camion automobile (voir note de service du 16 novembre 1927) ;

b) Déplac&ments supérieurs à 100 kilomètres: dans tous les cas, 
l ’A dm inistration  ne p ou rra  rem bourser q u ’une dépense in férieure ou 
égale au  p rix  de tran sp o rt p a r  voie ferrée.

Chacun des é ta ts  de rem boursem ent de fra is  de déménagement 
effectué p a r  camion automobile devra, en  conséquence, ê tre  accom
pagné d’une notice de renseignements indiquant quel aurait été le p rix  
du transport par voie ferrée, y  compris les camionnages de l ’ancien 
domicile à  la  gare de départ e t de la  gare d ’arrivée  au  nouveau 
domicile.



Cette notice de renseignem ents s e ra . établie, contrôlée e t certif. -; 
fiée p a r  la  direction locale à l ’aide des renseignem ents qui lu i seront 
fournis p a r l ’intéressé, c ’est-à-dire:

Copie du devis de tra n sp o rt autom obile;
Poids du mobilier;
P rix  du transpo rt p a r  voie ferrée (gare de départ e t d’arrivée);

• P rix  des camionnages (au départ et à  l’arrivée).

I l  est donc bien entendu que si les fra is  de tran sp o rt automobile 
so n t'p lu s  élevés que p a r  voie ferrée, 3a différence dem eurera désor
mais à la  charge de l ’intéressé.

Je  vous prie  de m ’accuser réception de la  présen te Instruction.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

P ans, le 10 ju in  1938. 

A n n é e  1 9 3 8

INSTRUCTION N° 35

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S 
D ES S E R V IC E S  E X T É R IE U R S  .

J ’ai l ’honneur de vous adresser ci-joint le tex te  de deux arrêtés 
de M. le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, p o rta n t modifica
tion  à  la description e t au  modèle des effets d ’uniform e du Personnel 
de surveillance des E tablissem ents pénitentiaires.

Le tex te  de ces a rrê tés  se passe de commentaires.

P a r  délégation.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée, ■

DIRECTION
d e

l 'Adminis trat ion p é n i t e n t i a i r e
« t  d e s

ervices d e  l’É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

M I N I S T È R E

5'E L A  J U S T I C E

2» B U R E A U

A. ESTÈV E.
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M I N I S T E R E

D E  L A  J U S T I C E
R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

D I R E C T I O N
d e

l'Administration pénitentiaire
efc d e s

Services de l’Éducation surveillée

S e r v i c e  d u  P e r s o n n e l

A rrêté  p o rtan t modification à  la  description e t au  modèle des eff 
d ’uniform e du  Personnel de surveillance des Etablissements 
ten tia ires e t des M aisons d ! E ducation  surveillée.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice,
V u l 'in struction  du  26 m ars 1877, indiquant les effets a  fournira 

Personnel de garde e t de surveillance des Services pénitentiaires. 
V u le règlem ent du 23 jn ille t 1892 e t l 'a r r ê té  du 27 juillet 19 

fixant la  composition de l ’uniform e du Pesonnel de survçiliân 
des M aisons centrales, des Maisons d 'E ducation  surveillée et d 
M aisons d ’arrê t,, de justice e t de correction; ; '

V u les circulaires des 25 février, 24 m ars 1895 e t 2-5 février 19 
su r l ’uniform e et les insignes des prem iers surveillants et surve 
lants-commis-greffiers ;

S ur la  proposition du D irecteur de l ’A dm inistration  péuitentiaire 
des Services de l ’E ducation surveillée,

A R R Ê T E : :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  L ’uniform e du Personnel de su rveillan ce! d 

Etablissem ents pén iten tiaires se compose, pour cbaque agent, de:.
1° Un veston croisé en d rap  bleu foncé (tenue d'hiver) ;
2° Un pantalon en drap  bleu fonce (tenue d ’h iv er); •>
3° U n veston d ro it en toile nationale k ak i (tenue d 'été); .
4° U n pantalon en toile nationale k ak i (tenue d ’été);
5° Une casquette form e m arine en drap bleu foncé sous-ofe
6° Un manteau rag lan  en drap hleu foncé;
7° Une cravate en étoffe noire. ■ ■'

A r t .  2 .  — 1 Le m o d è le  r é g l e m e n t a i r e  d e s  e f f e ts  d u  Personnel.^  
s u r v e i l l a n c e  d e s  Maisons centrales e t  d e s  Prisons départementales 
f ix é  c o m m e  s u i t :

1 °  Le veston en d/cap bleu foncé sous-officier sera de f o r m e  crois 
les devants com porteront chacun tro is  houtonnières; ces boute, 
nières correspondront à  tro is  gros boutons d ’uniform e, de 22 m/ 
en étain argenté avec étoile estampée à  cinq branches.

I l com prendra quatre poches appliquées sur les devants au  moyen 
d ’une piqûre cordon; les bords inférieurs de ces poches seront légè
rement arrondis. La poche sera recouverte d 'une p a tte  dro ite bou
tonnant, dite tiro ir , de 60 m /m  de largeur pour les poches supé
rieures, e t de 90 m /m  pour’ lés poches in férieures. Les p a ttes  seront 
fixées, à leu r p a rtie  supérieure, à  25 m /m  de l ’ouverture de la  poche,- 
par une couture retournée e t piquée, e t ferm ée p a r  de p e tits  boutons 
de 14 m /m , en é ta in  argenté, estam pés d 'u n e  étoile à  cinq branches.

Le col, les revers, les devants, les p a ttes  e t les poches seront 
ornés d 'u n e  p iqûre sur 3e bord.

Le dos sera  form é de deux pièces assemblées en leur m ilieu; une 
fente commençant à  la  taille se continuera ju sq u 'au  bas. Le côté 
droit du dos s 'engagera  d ’environ 50 m /m  sous le côté gauche, pour 
form er parem entnre.

Les devants auront six  boutonnières, fa ites  à  îa  m ain au cor
donnet de soie, ou fa ites  à  la  machine à  boutonnières. Les revers 
com porteront égalem ent une boutonnière de chaque côté.

Le trav a il in té rieu r se fe ra  dans les mêmes conditions que pour 
les vêtem ents civils: toile ta illenr, p lastron  piqué, épanlettcs, omo
plates; les doublures seront en cretonne noire pou r le corps e t en 
croisé m astic pour les manches. Deux poches, dites portefeuilles, 
plaquées.

Les étoiles seront brodées en argent fin su r d rap  en eannetille 
et paillettes pour tous les agents.

Pattes d’épaules pour les surveillants: su r chaque épaule sera 
fixée une p a tte  de drap, du  fond, doublée en cretonne no ire ; son 
extrém ité libre, term inée en form e d ’accolade, sera percée d ’une 
boutonnière, fa ite  au cordonnet ou à  îa  m achine à  boutonnières, cor
respondant à un  p e tit bouton d 'uniform e. Cette p a tte  sera prise à 
sa base dans la  couture du m ontage de 3a manebe.

Brides d’épauleftes pour les gradés: galons en argent p la t ;  le 
galon sera posé sur le d rap  du fond.

2 n  Le veston en toile nationale kaki.
I l  sera de form e droite ju sq u 'a u  bas du  veston, col à  revers.
Le devant gauche sera orné de quatre  boutonnières; les poches 

auront la  même form e que celles du veston d rap  croisé; les devants, 
dé toile tailleur, ne seront plastronnes comme les vestons de drap 
qn’à la  p a rtie  des revers e t  des devan ts; ils ne com porteront ni 
épaulettes, n i omoplates.

3° Le pantalon en drap bleu foncé sous-officier.
I l  sera doublé en cretonne blanche; les poches seront également 

en cretonne blanche.
4° Le pantalon de la tenue d’été.
I l  sera en toile nationale k ak i de même couleur que le veston, 

même modèle que le pan talon drap.
5 °  L a  casquette de form e marine.
La casquette se composera d 'u n  fond, d ’un  tu rban , d 'u n  bandeau 

en d rap  sous-officier, d 'u n e  visière e t d ’une fausse jugulaire  argent, 
ainsi que d ’une étoile hrodée argent, cousue sur bandeau.

f



M I N I S T E R E

D E  L A  J U S T I C E
R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE
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Le fond sera nn cercle p a r fa it  m aintenu rig ide eu la  form e, an 
moyen d ’un  cerceau d ’aeier placé sur son p o u rto u r; les extrém ités du 
cerceau seront réunies p a r  une- douille.

Le fond sera  placé de m anière que le sens du d rap  soit dirigé de 
P av an t à  l 'arrière .

Le tu rban  sera  form é de quatre  pièces égales, coupées à  poils 
descendants e t réunies eu tre  elles p a r  des coutures ouvertes. Le 
tu rb an  sera  troneonique; il se ra  réuni au fond  p a r  sa g rande base' 
au  moyen d ’une couture. L ’avan t du tu rb an  sera m aintenu en posi
tion  verticale p a r  un  rectangle de fo rte  toile gommée, de 50 m /m  de 
largeur e t de 80 m /m  environ de hauteur, placé en tre  le d rap  et la 
doublure; ce rectangle sera cousu à, sa p a rtie  supérieure su r  la  cou
tu re  du  fond, avec le tu rban . Le bandeau sera form é d June bande 
de d rap  dont les extrém ités seront réunies p a r  une couture ouverte 
placée à  l ’a rriè re  de la  casquette; il sera su rtou t renforcé à l ’inté
rieur, su r toute la  surface, p a r  une bande de carton dont les extré
m ités chevaucheront l 'u n e  su r l ’au tre  et seront placées à  l ’avan t de 
la casquette; le bord  in férieur du carton sera p ris  e t m aintenu, par 
une piqûre, dans le rem pli qui term ine le bandeau, le bord  supérieur 
sera p ris  dans la  couture qui réu n it le bandeau au  tu rban  doublé, 
en croisé no ir légèrem ent ouaté. La visière aura, su r le devant, une 
largeur de 50 m /ra  environ.

6° Le manteau raglan.
I l  sera en drap  bleu foncé sous-officier, col chevalière, avec, a 

chaque extrém ité, une étoile à  cinq pointes de 22 m /m  de hauteur, 
brodée en argent fin su r drap, cannetille e t paille ttes pour tous les 
agents.

Ce rag lan  sera de form e droite, à  sous-patte, boutonné p a r  cinq 
gros boutons corozo de 22 m /m .

L*es boutonnières serout fa ites  à la  m ain ou à  la  machine à 
boutonnières. L eur tê te  sera éloignée de 15 m /n i du bord du devant. 
La prem ière en hau t sera à  30 m /m  du bord supérieur e t espacée de. 
I Jau tre  d ’environ 350 m /m  su ivan t la  taille.

A  la  jonction de la  croisure avec le col e t à  l ’endroit où se 
trouvera l 'a g ra fe , un droit-fil cousu solidem ent sera  placé entre le 
devant ou le  parem eutage, pour les em pêcher de se déchirer.

Les mauelies seron t coupées en tro is  p arties  avec parem ents 
droits d ’une hau teu r de 90 m /m  doublés en glissage.

Le rag lan  sera doublé mi-corps en cretonne noire ; il comportera 
in térieurem ent une poche, d ite portefeuille, plaquée du côté gauche; 
extérieurem ent, deux poches de côté à  passepoil de p lan  vertical à 
h  hau teu r des hanches e t  doublées en cretonne noire.

7° L a  cravate noire.

E lle sera de form e dite régate s’adap tan t au col sans se nouer.

A r t . 3 . —  Le règlement du 1 8  novembre 1 8 9 4  en ce qui concerne 
la  nom enclature des effets à  d istribuer au  Personnel des E tablisse
ments d ’E ducation surveillée est modifié comme su it:

Les vêtem ents d ’uniform e en drap  e t en toile nationale kaki

seront confectionnés de la  même façon et avec le même tissu  que 
ceux des au tres E tablissem ents pénitentiaires.

Toutefois, les boutons sej-ont dorés, les insignes e t au tres a t t r i 
buts seront en or fin brodés su r drap.

La casquette m arine sera  fa ite  entièrem ent en d rap  bleu fonce 
et portera , su r le devant, une étoile brodée or fin; une jugulaire, or 
fin on cuir e t or, selon le cas, et, s ’il y  a  lieu, u n  ou deux galons or 
fin, le to u t selon les indications contenues dans l ’artic le  4 ei-après.

A r t . 4. —  Insignes e t grades.

a) Casquette:
Surveillants-chefs. —  Doux galons circulaires argent fin de 

6 m /m ; fausse jugula ire  argen t fin de 10 m /m ; étoile argent fin 
posée su r l ’aile de la casquette.

Premiers surveillants et surveillants-commis-greffiers. —_ U n galon 
circulaire argent fin de 8 m /m ; fausse jugulaire argent fin de 10 m /m ; 
étoile argent fin posée sur l’aile de la  casquette.

Surveillants ordinaires. —  Fausse jugulaire argent fin de 12 m /m ; 
étoile argent fin posée sur l’aile de la  casquette.

Surveillants stagiaires. —  Fausse jugulaire cuir et argent; étoile 
argent fur posée sur l’aile de la casquette.

Premiers maîtres. —  Mêmes attributs et caractéristiques que poul
ies snrveillants-elic£s, mais en or.

Maîtres et maîtres-commis-grejfiers. —  Mêmes attributs et carac
téristiques que pour les survcillants-commis-grcfficrs e t prem iers su r
veillants, m ais en or.

Moniteurs. —  Mêmes a ttribu ts  e t caractéristiques que pour les 
surveillants ordinaires, mais fausse jugulaire o r et étoile or.

Moniteurs stagiaires. —  -Jugulaire cuir et or; étoile o r fin posée 
sur l ’aile de la casquette. - « "•

h) Veston croisé drap:
Surveillants-chefs des Maisons centrales et des Prisons - départe

mentales. —  Etoiles argent fin brodées sur d rap ; deux galons demi 
circulaires argeu t p la t de 6 m /m  de largeur cousus au-dessus du 
parem eut de la  m anche; brides d ’épaulettes en galon argent de 
10 m /m  de largeur (le galon sera posé sur du drap du fond), largeur 
totale de la  bride: 12 m /m , longueur totale: 90 m /m .

Premiers maîtres d’Education surveillée. —  Mêmes caractéris
tiques, mais avec galons, boutons e t étoiles en or.

Premiers surveillants et surveillants-commis-greffiers. —  Etoiles 
argent fin brodées sur d rap ; uu  galon demi circulaire argent p la t de 
8 m /m  de largeur (le galon sera posé sur du drap  du fond), largeur 
totale de la  bride: 10 m /m ,.longueur totale: 90 m /m .

Maîtres et maîtres-commis-grefficrs. —  Mêmes caractéristiques, 
mais avec des galons, boutons et. étoiles en or.

Sw'veillants ordinaires et surveillants stagiaires. —  Etoiles argent; 
boutons argentés; sans galons; pattes d’épan]es.

M oniteurs ordinaires et moniteurs stagiaires. —  Mêmes caracté
ristiques que pour les surveillants ordinaires e t les surveillants s ta 
giaires, m ais étoiles o r et boutons dorés.



Le fond sera nn cercle p a r fa it  m aintenu rig ide eu la  form e, an 
moyen d ’un  cerceau d ’aeier placé sur son p o u rto u r; les extrém ités du 
cerceau seront réunies p a r  une- douille.

Le fond sera  placé de m anière que le sens du d rap  soit dirigé de 
P av an t à  l 'arrière .

Le tu rban  sera  form é de quatre  pièces égales, coupées à  poils 
descendants e t réunies eu tre  elles p a r  des coutures ouvertes. Le 
tu rb an  sera  troneonique; il se ra  réuni au fond  p a r  sa g rande base' 
au  moyen d ’une couture. L ’avan t du tu rb an  sera m aintenu en posi
tion  verticale p a r  un  rectangle de fo rte  toile gommée, de 50 m /m  de 
largeur e t de 80 m /m  environ de hauteur, placé en tre  le d rap  et la 
doublure; ce rectangle sera cousu à, sa p a rtie  supérieure su r  la  cou
tu re  du  fond, avec le tu rban . Le bandeau sera form é d June bande 
de d rap  dont les extrém ités seront réunies p a r  une couture ouverte 
placée à  l ’a rriè re  de la  casquette; il sera su rtou t renforcé à l ’inté
rieur, su r toute la  surface, p a r  une bande de carton dont les extré
m ités chevaucheront l 'u n e  su r l ’au tre  et seront placées à  l ’avan t de 
la casquette; le bord  in férieur du carton sera p ris  e t m aintenu, par 
une piqûre, dans le rem pli qui term ine le bandeau, le bord  supérieur 
sera p ris  dans la  couture qui réu n it le bandeau au  tu rban  doublé, 
en croisé no ir légèrem ent ouaté. La visière aura, su r le devant, une 
largeur de 50 m /ra  environ.

6° Le manteau raglan.
I l  sera en drap  bleu foncé sous-officier, col chevalière, avec, a 

chaque extrém ité, une étoile à  cinq pointes de 22 m /m  de hauteur, 
brodée en argent fin su r drap, cannetille e t paille ttes pour tous les 
agents.

Ce rag lan  sera de form e droite, à  sous-patte, boutonné p a r  cinq 
gros boutons corozo de 22 m /m .

L*es boutonnières serout fa ites  à la  m ain ou à  la  machine à 
boutonnières. L eur tê te  sera éloignée de 15 m /n i du bord du devant. 
La prem ière en hau t sera à  30 m /m  du bord supérieur e t espacée de. 
I Jau tre  d ’environ 350 m /m  su ivan t la  taille.

A  la  jonction de la  croisure avec le col e t à  l ’endroit où se 
trouvera l 'a g ra fe , un droit-fil cousu solidem ent sera  placé entre le 
devant ou le  parem eutage, pour les em pêcher de se déchirer.

Les mauelies seron t coupées en tro is  p arties  avec parem ents 
droits d ’une hau teu r de 90 m /m  doublés en glissage.

Le rag lan  sera doublé mi-corps en cretonne noire ; il comportera 
in térieurem ent une poche, d ite portefeuille, plaquée du côté gauche; 
extérieurem ent, deux poches de côté à  passepoil de p lan  vertical à 
h  hau teu r des hanches e t  doublées en cretonne noire.

7° L a  cravate noire.

E lle sera de form e dite régate s’adap tan t au col sans se nouer.

A r t . 3 . —  Le règlement du 1 8  novembre 1 8 9 4  en ce qui concerne 
la  nom enclature des effets à  d istribuer au  Personnel des E tablisse
ments d ’E ducation surveillée est modifié comme su it:

Les vêtem ents d ’uniform e en drap  e t en toile nationale kaki

seront confectionnés de la  même façon et avec le même tissu  que 
ceux des au tres E tablissem ents pénitentiaires.

Toutefois, les boutons sej-ont dorés, les insignes e t au tres a t t r i 
buts seront en or fin brodés su r drap.

La casquette m arine sera  fa ite  entièrem ent en d rap  bleu fonce 
et portera , su r le devant, une étoile brodée or fin; une jugulaire, or 
fin on cuir e t or, selon le cas, et, s ’il y  a  lieu, u n  ou deux galons or 
fin, le to u t selon les indications contenues dans l ’artic le  4 ei-après.

A r t . 4. —  Insignes e t grades.

a) Casquette:
Surveillants-chefs. —  Doux galons circulaires argent fin de 

6 m /m ; fausse jugula ire  argen t fin de 10 m /m ; étoile argent fin 
posée su r l ’aile de la casquette.

Premiers surveillants et surveillants-commis-greffiers. —_ U n galon 
circulaire argent fin de 8 m /m ; fausse jugulaire argent fin de 10 m /m ; 
étoile argent fin posée sur l’aile de la  casquette.

Surveillants ordinaires. —  Fausse jugulaire argent fin de 12 m /m ; 
étoile argent fin posée sur l’aile de la  casquette.

Surveillants stagiaires. —  Fausse jugulaire cuir et argent; étoile 
argent fur posée sur l’aile de la casquette.

Premiers maîtres. —  Mêmes attributs et caractéristiques que poul
ies snrveillants-elic£s, mais en or.

Maîtres et maîtres-commis-grejfiers. —  Mêmes attributs et carac
téristiques que pour les survcillants-commis-grcfficrs e t prem iers su r
veillants, m ais en or.

Moniteurs. —  Mêmes a ttribu ts  e t caractéristiques que pour les 
surveillants ordinaires, mais fausse jugulaire o r et étoile or.

Moniteurs stagiaires. —  -Jugulaire cuir et or; étoile o r fin posée 
sur l ’aile de la casquette. - « "•

h) Veston croisé drap:
Surveillants-chefs des Maisons centrales et des Prisons - départe

mentales. —  Etoiles argent fin brodées sur d rap ; deux galons demi 
circulaires argeu t p la t de 6 m /m  de largeur cousus au-dessus du 
parem eut de la  m anche; brides d ’épaulettes en galon argent de 
10 m /m  de largeur (le galon sera posé sur du drap du fond), largeur 
totale de la  bride: 12 m /m , longueur totale: 90 m /m .

Premiers maîtres d’Education surveillée. —  Mêmes caractéris
tiques, mais avec galons, boutons e t étoiles en or.

Premiers surveillants et surveillants-commis-greffiers. —  Etoiles 
argent fin brodées sur d rap ; uu  galon demi circulaire argent p la t de 
8 m /m  de largeur (le galon sera posé sur du drap  du fond), largeur 
totale de la  bride: 10 m /m ,.longueur totale: 90 m /m .

Maîtres et maîtres-commis-grefficrs. —  Mêmes caractéristiques, 
mais avec des galons, boutons et. étoiles en or.

Sw'veillants ordinaires et surveillants stagiaires. —  Etoiles argent; 
boutons argentés; sans galons; pattes d’épan]es.

M oniteurs ordinaires et moniteurs stagiaires. —  Mêmes caracté
ristiques que pour les surveillants ordinaires e t les surveillants s ta 
giaires, m ais étoiles o r et boutons dorés.



e) M anteau raglan.
Mêmes caractéristiques et a ttribu ts que pour le veston sauf les 

brides d ’épaules.
E toiles argen t ou or fin brodées su r drap,
d ) Veston droit kaki.

Les galons des gradés sont les mêmes que ceux des vestons drap, 
niais posés sur de la  toile kak i e t fixés p a r  des agrafes dites 
« Camils » à  leur place régulière.

Etoiles argen t ou or métal su r tiges, posées en écussons fixés par 
des agrafes « Camils ».

A r t .  5. —  Linge. — La chemise et le col devront être  de couleur 
unie e t neu tre s ’harm onisant à  la  tenue.

Art . 6. —  La durée réglem entaire des effets est fixée ainsi qu’il 
su it:

P our les Maisons centrales, les Maisons d’arrêt, de justice  e t de 
correction, et-les M aisons d 'E ducation  surveillée:

Veston croisé eu drap  b le u ..................................   2 ans
Veston d ro it en toile nationale k a k i............................  2 ans
P an ta lon  de d ra p ............................... . , .............................  1 an
P an ta lon  en toile nationale k a k i .....................................  1 an
Casquette.  ..................................... , ....................................... 1 8  mois
Raglan en d rap  b le u .......................  . 6 ans
Cravate. ................................................................................... 6 mois.

A r t . 7 .  —  Les effets de drap  actuellem ent en service, ainsi que 
ceux fabriqués au  ti tre  de renouvellem ent du prem ier semestro de 
1938 ou à  fabriquer jusqu’à  épuisement des matières adjugées, devront 
être utilisées.

A r t . 8. —  Sont abrogées toutes dispositions an térieures concer
n an t l ’habillem ent en ce q u ’elles ont de contraire au  présen t arrêté.

Les effets d 'un iform e continueront à  être distribuées eomme cela 
se fa i t  actuellement.

Ces m esures sont appliquées, dès a présent, aux agents nouvelle
m ent nommes, sous réserve de l'épuisem ent p ar ehaque Etablissem ent 
du stock d 'effets d ’uniform e constitué p a r  les démissions, etc.

Ces effets doivent ê tre  utilisés im m édiatem ent e t donnés aux 
débutants sau f impossibilité absolue.

A r t . 9 .  —  Le Directeur de l’A dm inistration pénitentiaire et des 
, Services de l'E duca tion  surveillée est chargé de 1''exécution du pré

sent arrêté .

F a it à  Paris, le 2 ju m  1938.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e , 

P. REYNAUD.

C; M I N I S T È R E

E L A  J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  FRA N Ç A ISE

D I R E C T I O N
dis

' ( 'Adminis trat ion  p é n i t e n t i a i r e
ei des

Services de l’Education surveillée

'
•Se r v i c e  d u  P e r s o n n e l

Arrêté portant modification à l ’uniforme du Personnel de surveil
lance des Maisons centrales de femmes et des Ecoles de Préser
vation.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice ,
V u l ’a rrê té  du 12 octobre 1921, fixant le costume des surveillantes 

des E tablissem ents pén iten tia ires;
Vu l ’a rrê té  du 12 novem bre 1928, re la tif  à  l ’uniform e des surveil

lantes ;
Sur la proposition du Directeur de l’A dm inistration pénitentiaire et 

des Services dè l’E ducation surveillée,

A RR ÊTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  L ’uniform e des' surveillantes des Services 
pén iten tiaires dans les M aisons centrales, P risons départem entales 
e t Ecoles de Préservation , se compose, pour chaque agent, de :

0)  Une blouse de satinette noire, avec ceinture de même étoffe, 
brodée au  col d ’étoiles d ’argen t (or pour les Ecoles de P réservation);

1) Une blouse de toile de laine bleue, avec ceinture de même 
étoffe, brodée au  col d ’étoiles d ’argent (or pour les Ecoles de P réser
vation) ;

c)  Une blouse de cretonne blanche, avec ceinture de même étoffe, 
brodée an  col d 'é to iles bleues;

d) Une chem isette en toile d ’avion de couleur crème, avec cra
vate, form e régate, en étoffe bleue;

e) Une cape en d rap  bleu foneé, brodée au  col d 'é to iles argent 
(étoiles d 'o r  pour les Ecoles de P réservation) ;

f )  La coiffure sera constituée p a r  nn voile en étoffe bleu foncé, 
avec bandeau blanc, brodé d 'u n e  étoile argen t (or pou r les Ecoles 
de P réservation).



e) M anteau raglan.
Mêmes caractéristiques et a ttribu ts que pour le veston sauf les 

brides d ’épaules.
E toiles argen t ou or fin brodées su r drap,
d ) Veston droit kaki.

Les galons des gradés sont les mêmes que ceux des vestons drap, 
niais posés sur de la  toile kak i e t fixés p a r  des agrafes dites 
« Camils » à  leur place régulière.

Etoiles argen t ou or métal su r tiges, posées en écussons fixés par 
des agrafes « Camils ».

A r t .  5. —  Linge. — La chemise et le col devront être  de couleur 
unie e t neu tre s ’harm onisant à  la  tenue.

Art . 6. —  La durée réglem entaire des effets est fixée ainsi qu’il 
su it:

P our les Maisons centrales, les Maisons d’arrêt, de justice  e t de 
correction, et-les M aisons d 'E ducation  surveillée:

Veston croisé eu drap  b le u ..................................   2 ans
Veston d ro it en toile nationale k a k i............................  2 ans
P an ta lon  de d ra p ............................... . , .............................  1 an
P an ta lon  en toile nationale k a k i .....................................  1 an
Casquette.  ..................................... , ....................................... 1 8  mois
Raglan en d rap  b le u .......................  . 6 ans
Cravate. ................................................................................... 6 mois.

A r t . 7 .  —  Les effets de drap  actuellem ent en service, ainsi que 
ceux fabriqués au  ti tre  de renouvellem ent du prem ier semestro de 
1938 ou à  fabriquer jusqu’à  épuisement des matières adjugées, devront 
être utilisées.

A r t . 8. —  Sont abrogées toutes dispositions an térieures concer
n an t l ’habillem ent en ce q u ’elles ont de contraire au  présen t arrêté.

Les effets d 'un iform e continueront à  être distribuées eomme cela 
se fa i t  actuellement.

Ces m esures sont appliquées, dès a présent, aux agents nouvelle
m ent nommes, sous réserve de l'épuisem ent p ar ehaque Etablissem ent 
du stock d 'effets d ’uniform e constitué p a r  les démissions, etc.

Ces effets doivent ê tre  utilisés im m édiatem ent e t donnés aux 
débutants sau f impossibilité absolue.

A r t . 9 .  —  Le Directeur de l’A dm inistration pénitentiaire et des 
, Services de l'E duca tion  surveillée est chargé de 1''exécution du pré

sent arrêté .

F a it à  Paris, le 2 ju m  1938.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e , 

P. REYNAUD.

C; M I N I S T È R E

E L A  J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  FRA N Ç A ISE

D I R E C T I O N
dis

' ( 'Adminis trat ion  p é n i t e n t i a i r e
ei des

Services de l’Education surveillée

'
•Se r v i c e  d u  P e r s o n n e l

Arrêté portant modification à l ’uniforme du Personnel de surveil
lance des Maisons centrales de femmes et des Ecoles de Préser
vation.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice ,
V u l ’a rrê té  du 12 octobre 1921, fixant le costume des surveillantes 

des E tablissem ents pén iten tia ires;
Vu l ’a rrê té  du 12 novem bre 1928, re la tif  à  l ’uniform e des surveil

lantes ;
Sur la proposition du Directeur de l’A dm inistration pénitentiaire et 

des Services dè l’E ducation surveillée,

A RR ÊTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  L ’uniform e des' surveillantes des Services 
pén iten tiaires dans les M aisons centrales, P risons départem entales 
e t Ecoles de Préservation , se compose, pour chaque agent, de :

0)  Une blouse de satinette noire, avec ceinture de même étoffe, 
brodée au  col d ’étoiles d ’argen t (or pour les Ecoles de P réservation);

1) Une blouse de toile de laine bleue, avec ceinture de même 
étoffe, brodée au  col d ’étoiles d ’argent (or pour les Ecoles de P réser
vation) ;

c)  Une blouse de cretonne blanche, avec ceinture de même étoffe, 
brodée an  col d 'é to iles bleues;

d) Une chem isette en toile d ’avion de couleur crème, avec cra
vate, form e régate, en étoffe bleue;

e) Une cape en d rap  bleu foneé, brodée au  col d 'é to iles argent 
(étoiles d 'o r  pour les Ecoles de P réservation) ;

f )  La coiffure sera constituée p a r  nn voile en étoffe bleu foncé, 
avec bandeau blanc, brodé d 'u n e  étoile argen t (or pou r les Ecoles 
de P réservation).



A r t . 2 . Insignes et grades :

Surveillant,es-chefs et premières maîtresses. —• Deux galons argent 
(or pour les Ecoles de Préservation) au voile; deux galons argent (or 
pou r les Ecoles de Préservation) sur le parem ent droit de la  blouse 
ou de la  eape.

Premières surveillantes, surveillantes-commis-greffiers et maîtresses. 
— U n galon argen t au  voile; un galon argent su r le parem ent droit 
de la  blouse ou de la  cape (galon or pour les m aîtresses).

L a  durée réglementaire des effets est fixée ainsi qu'il suit:

Blouse blanche en cretonne, avec ceinture et étoiles
bleues au  eol......................, ....................... ........................

Blouse en toile de la ine bleue, avec ceinture e t étoiles
argent (ou o r) au  col ’............................ '..............

Blouse sa tin e tte  noire, avec ceinture e t étoiles argent
(ou or) au  col......................................................................

Voile étoffe bleu foncé, avec, étoile argent (ou or) et 
bandeau blanc:

M aisons centrales e t Ecoles de P réservation ................■
Prisons départem entales........................ ................................
Chemisette en toile d ’avion crème, avec cravate en

étoffe b leue.......................................................... .............
Cape de drap  bleu foncé, avec étoiles argent (ou or).

Ae t . 3. —  Sont abrogées toutes dispositions antérieures concer
nant l ’habillem ent des surveillantes, en ce q u ’elles on t de contraire 
aux dispositions qui précèdent.

Les effets d 'un iform e continueront à ê tre  distribués eommo cela 
se fa i t  actuellement.

Ces mesures sont appliquées, dès à  présent, aux surveillantes 
nouvellement nommées, sous réservo de l 'épuisem ent p a r  chaque 
Etablissem ent du stock d ’effets d 'un iform e constitué p a r  les démis
sions, etc.

Ces effets doivent ê tre  utilisés im m édiatem ent et donnés aux 
débutantes, sau f im possibilité absolue.

Art . 4. —  Le D irecteur de l’A dm inistration pénitentiaire et des 
Services de l ’E ducation surveillée est chargé.de l ’exécution du pré
sent arrêté .

F a it à  Paris, le 2 ju in  1938.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M in i s t r e  d e  l a  J u s t ic e ,

P . REYNAUD.

1 an 

1 an 

1 an

3 ans 
6 ans

1 an 
6 ans

M I N I S T È R E

■ E L A J U S T I C E
INSTRUCTION N° 36

D I R E C T I O N
d©

'jWminlstration p é n i t e n t i a i r e
! «C d e s

rvlces d e  l ' É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e  

.C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A n n é e  1 9 3 8

NOTE DE SERVICE

J 'a i  l’honneur de vous envoyer, sous ee p li, la  copie du  décret du  
8 av ril 1938 modifiant l 'a rtic le  3 du décret du 6 m ai 1937.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de VEdueation surveillée,

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 14 ju in  1938.

A. E STÈV E.



A r t . 2 . Insignes et grades :

Surveillant,es-chefs et premières maîtresses. —• Deux galons argent 
(or pour les Ecoles de Préservation) au voile; deux galons argent (or 
pou r les Ecoles de Préservation) sur le parem ent droit de la  blouse 
ou de la  eape.

Premières surveillantes, surveillantes-commis-greffiers et maîtresses. 
— U n galon argen t au  voile; un galon argent su r le parem ent droit 
de la  blouse ou de la  cape (galon or pour les m aîtresses).

L a  durée réglementaire des effets est fixée ainsi qu'il suit:

Blouse blanche en cretonne, avec ceinture et étoiles
bleues au  eol......................, ....................... ........................

Blouse en toile de la ine bleue, avec ceinture e t étoiles
argent (ou o r) au  col ’............................ '..............

Blouse sa tin e tte  noire, avec ceinture e t étoiles argent
(ou or) au  col......................................................................

Voile étoffe bleu foncé, avec, étoile argent (ou or) et 
bandeau blanc:

M aisons centrales e t Ecoles de P réservation ................■
Prisons départem entales........................ ................................
Chemisette en toile d ’avion crème, avec cravate en

étoffe b leue.......................................................... .............
Cape de drap  bleu foncé, avec étoiles argent (ou or).

Ae t . 3. —  Sont abrogées toutes dispositions antérieures concer
nant l ’habillem ent des surveillantes, en ce q u ’elles on t de contraire 
aux dispositions qui précèdent.

Les effets d 'un iform e continueront à ê tre  distribués eommo cela 
se fa i t  actuellement.

Ces mesures sont appliquées, dès à  présent, aux surveillantes 
nouvellement nommées, sous réservo de l 'épuisem ent p a r  chaque 
Etablissem ent du stock d ’effets d 'un iform e constitué p a r  les démis
sions, etc.

Ces effets doivent ê tre  utilisés im m édiatem ent et donnés aux 
débutantes, sau f im possibilité absolue.

Art . 4. —  Le D irecteur de l’A dm inistration pénitentiaire et des 
Services de l ’E ducation surveillée est chargé.de l ’exécution du pré
sent arrêté .

F a it à  Paris, le 2 ju in  1938.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M in i s t r e  d e  l a  J u s t ic e ,

P . REYNAUD.

1 an 

1 an 

1 an

3 ans 
6 ans

1 an 
6 ans

M I N I S T È R E

■ E L A J U S T I C E
INSTRUCTION N° 36

D I R E C T I O N
d©

'jWminlstration p é n i t e n t i a i r e
! «C d e s

rvlces d e  l ' É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e  

.C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A n n é e  1 9 3 8

NOTE DE SERVICE

J 'a i  l’honneur de vous envoyer, sous ee p li, la  copie du  décret du  
8 av ril 1938 modifiant l 'a rtic le  3 du décret du 6 m ai 1937.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de VEdueation surveillée,

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 14 ju in  1938.

A. E STÈV E.



M IN IS T È R E

E LA J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

- CABINET

DU

GARDE DES SCEAUX

r3, place Vendôme, Pari$ - i« .

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

S ur le ra p p o rt du  Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice;
V u le décret du 31 décembre 1927, fixant le s ta tu t du Personnel des 

Services ex térieurs de l ’A dm inistra tion  pén iten tiaire , modifié p a r  
le décret du 19 septem bre 1930;

V u le décret du  6 m ai 1937, re la tif  aux conditions d ’accès à  l ’emploi 
de sous-directeur des Maisons d ’Education. surveillée, Ecoles de 
R éform e et de Préservation , In te rn a ts  appropriés, dépendant du 
M inistère de la  Justiee , e t notam m ent l 'a rtic le  3 dudit décret,

DÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  L ’article 3 du décret du 6 mai 1937 est abrogé 
e t remplacé p a r  les dispositions suivantes:

« E n  vue de la réorganisation des Maisons d ’E ducation surveillée 
e t à t i t re  tran sito ire  pendant une période de deux ans, à  com pter du 
6 m ai 1937, pourron t ê tre  nommés directem ent sous-directeurs ou 
sous-directrices des E tablissem ents d ’E ducation surveillée, Ecoles de 
Réform e et de Préservation , In te rn a ts  appropriés, les fonctionnaires 
des Services extérieurs de l ’A dm inistra tion  pén iten tia ire  et des Ser
vices de l ’E ducation surveillée, âgés de tren te-hu it ans au  moins e t 
com ptant au  moins Irait ans de service, que leurs fonctions antérieures 
dans un  E tablissem ent d ’E ducation  surveillée, Eeole de Réform e ou 
de Préservation , ou dans nn centre d ’éducation surveillée institué- 
p rès d ’une M aison d ’a rrê t, ainsi que leurs connaissances spéciales 
de la  question de 1 ’éducation surveillée rendent p lus particulièrem ent 
aptes à  rem plir cette fonction. »



A rt . 2. —  Le Garde des Sceaux, M inistre de' la  Justice , est ' 
chargé de l ’exécution du p résen t décret.

F a i t  à  P aris , le 8 avril 1938.

A l b e r t  LEBRUN.

P a r  le Président de îa  République.

L e Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
M are R ü c a e t .

JOB l T ^ û s t Ï c e  ÿ îNSTfRfGTJON N° 37

0 1 R ECTIOJY « i p . .
w REPUBLIQUE FRANÇAISE

- Mdmlnistrttïtô -p é n«è n tia ireÿ ;; r ... : .
e t  d e s  “  !

Services de l’Éducation surveillée

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

-i-'"-; •. •..</
A n n ée  193.SU .•,

.•j

Paris, le 16 ju in  1938.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 
D ES M AISONS D ’ÉDUCATION SUR V EILLÉE

J ’ai l ’honneur de p o rte r à  vo tre  connaissance les résu lta ts  des 
élections auxquelles il a  été procédé, le 13 .juin 1938, en  vue de l ’élec
tion  à  la  Commission de Discipline prévue p a r  l ’a rrê té  du 6 novem
bre 1937 des représen tan ts des m oniteurs-éducateurs e t in stitu teu rs 
chargés d ’enseignement en fonctions dans les M aisons d ’Education 
surveillée.

Nombre de v o ta n ts ....................................................  35
Bulletin n u l...................    1

O nt été élus:

Délégués titulaires.

MM. P jë l le g r y  (Joseph), m oniteur-éducateur à  Saint-Maurice. 15 voix; 
Buzenac (Je a n ), in s titu te u r  chargé d ’enseignement a 

S ain t-H ila ire ...............................    13 vois j

Délégués suppléants (classement p a r  âge).

MM. F o r e s t i e r  (Maurice), moniteur-éducateur, à  Saint-Mau-
rice.    ...............................................................................   • • 13 voix;

B e d e l  (Pierre), moniteur-éducateur à  S a in t-H ila ire ... .  13 voix;



A rt . 2. —  Le Garde des Sceaux, M inistre de' la  Justice , est ' 
chargé de l ’exécution du p résen t décret.

F a i t  à  P aris , le 8 avril 1938.

A l b e r t  LEBRUN.

P a r  le Président de îa  République.

L e Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
M are R ü c a e t .
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C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r
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Paris, le 16 ju in  1938.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 
D ES M AISONS D ’ÉDUCATION SUR V EILLÉE

J ’ai l ’honneur de p o rte r à  vo tre  connaissance les résu lta ts  des 
élections auxquelles il a  été procédé, le 13 .juin 1938, en  vue de l ’élec
tion  à  la  Commission de Discipline prévue p a r  l ’a rrê té  du 6 novem
bre 1937 des représen tan ts des m oniteurs-éducateurs e t in stitu teu rs 
chargés d ’enseignement en fonctions dans les M aisons d ’Education 
surveillée.

Nombre de v o ta n ts ....................................................  35
Bulletin n u l...................    1

O nt été élus:

Délégués titulaires.

MM. P jë l le g r y  (Joseph), m oniteur-éducateur à  Saint-Maurice. 15 voix; 
Buzenac (Je a n ), in s titu te u r  chargé d ’enseignement a 

S ain t-H ila ire ...............................    13 vois j

Délégués suppléants (classement p a r  âge).

MM. F o r e s t i e r  (Maurice), moniteur-éducateur, à  Saint-Mau-
rice.    ...............................................................................   • • 13 voix;

B e d e l  (Pierre), moniteur-éducateur à  S a in t-H ila ire ... .  13 voix;



G a r g a d e n n e c  (Guillaume), institu teur chargé d’enseigne
ment à  S aint-H ilaire......................................................... 1 3 v o ix ;.

M o n ie r  (Jean), moniteur-éducateur à  S ain t-H ila ire .. . .  1 3  voix. 

J e  vous p rie  de p o rte r  ce résu lta t à  la  connaissance des moni- 
teurs-éducateurs e t in stitu teu rs  chargés d ’enseignem ent de vos E ta 
blissements.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée,

A. ESTÈV E.

m i n i s t è r e  > ^  INSTRUCTION N° 38
d e  l à  J ' ü S T i c È

D I R E C T I O N  . 1

-, *  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
.M dm inistra'tion p é n i t e n t ia i r e  ___ __

e i '  i lc s

Services d e  l’É d u c a t io n  sü H /ën j'^ ô

‘ 3 ' BUREAU —  2 4:;SBGTIO.N ; . .
——  -  , . Paris, le 23 ju in  1938,

;Conlrôle de la  c o r r e s p o n d a n c e  d e s  -• • 
déserteurs et in s o u m is  a y n n t d es  
attaches en  A lle m a g n e  ou  y  a yan t  

'  >écu.

A nnée 1938

CIRCULAIRE

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S '
D E S SE R V IC E S  E X TÉR IEU R S

Je  vous inform e q u 'à  la  suite d ’tm  accord in tervenu en tre  mon 
D épartem ent et celui de la. Défense nationale e t de la  Guerre, j ’ai 
décidé d ’assurer le contrôle de la  correspondance des déserteurs et 
insoumis ayan t des attaches en Allemagne ou y ayan t vécu.

D ans ce but, les généraux com m andant les régions m ilitaires, 
apprenan t directem ent ou indirectem ent q u 'n u  déserteur ou un insou
mis, détenu pour nn m otif quelconque, a  des attaches en Allemagne 
ou y  a  vécu, signaleront im m édiatem ent l ’in téressé à  l ’Etablissem ent 
pén iten tiaire  où il est incarcéré (D irecteurs des M aisons centrales, 
surveillants-cliefs des M aisons d ’a rrê t, de justice et de correction, 
com mandants des Prisons m ilita ires).

Les déserteurs e t insoumis ayant été ainsi identifiés p ar inscrip
tion au dossier de chacun d ’eux de la  m ention « déserteurs ou insou
mis ayan t des attaches eu Allemagne ou y ayan t vécu », vous voudrez 
bien me transm ettre , sous bordereau d ’envoi, to u te  la correspondance 
des condamnés définitifs dans les mêmes conditions qne celle des 
espions.

E n  ee qui concerne les prévenus et inculpés, la correspondance 
avec leurs conseils ou les au torités adm inistratives et judiciaires sera 
acheminée vers sa destination. Tontes les an tres lettres, adressées ou 
reçues p a r  eux, sans exception, devront ê tre  communiquées d irecte
ment à  M. le Général commandant la région sur le territoire de laquelle 
se trouve l ’E tablissem ent pénitentiaire . Les le ttres qui n ’auront point 
été retenues p ar l ’au torité m ilita ire  seront ensuite adressées, p a r  ses



G a r g a d e n n e c  (Guillaume), institu teur chargé d’enseigne
ment à  S aint-H ilaire......................................................... 1 3 v o ix ;.

M o n ie r  (Jean), moniteur-éducateur à  S ain t-H ila ire .. . .  1 3  voix. 

J e  vous p rie  de p o rte r  ce résu lta t à  la  connaissance des moni- 
teurs-éducateurs e t in stitu teu rs  chargés d ’enseignem ent de vos E ta 
blissements.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée,

A. ESTÈV E.
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;Conlrôle de la  c o r r e s p o n d a n c e  d e s  -• • 
déserteurs et in s o u m is  a y n n t d es  
attaches en  A lle m a g n e  ou  y  a yan t  

'  >écu.

A nnée 1938

CIRCULAIRE

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S '
D E S SE R V IC E S  E X TÉR IEU R S

Je  vous inform e q u 'à  la  suite d ’tm  accord in tervenu en tre  mon 
D épartem ent et celui de la. Défense nationale e t de la  Guerre, j ’ai 
décidé d ’assurer le contrôle de la  correspondance des déserteurs et 
insoumis ayan t des attaches en Allemagne ou y ayan t vécu.

D ans ce but, les généraux com m andant les régions m ilitaires, 
apprenan t directem ent ou indirectem ent q u 'n u  déserteur ou un insou
mis, détenu pour nn m otif quelconque, a  des attaches en Allemagne 
ou y  a  vécu, signaleront im m édiatem ent l ’in téressé à  l ’Etablissem ent 
pén iten tiaire  où il est incarcéré (D irecteurs des M aisons centrales, 
surveillants-cliefs des M aisons d ’a rrê t, de justice et de correction, 
com mandants des Prisons m ilita ires).

Les déserteurs e t insoumis ayant été ainsi identifiés p ar inscrip
tion au dossier de chacun d ’eux de la  m ention « déserteurs ou insou
mis ayan t des attaches eu Allemagne ou y ayan t vécu », vous voudrez 
bien me transm ettre , sous bordereau d ’envoi, to u te  la correspondance 
des condamnés définitifs dans les mêmes conditions qne celle des 
espions.

E n  ee qui concerne les prévenus et inculpés, la correspondance 
avec leurs conseils ou les au torités adm inistratives et judiciaires sera 
acheminée vers sa destination. Tontes les an tres lettres, adressées ou 
reçues p a r  eux, sans exception, devront ê tre  communiquées d irecte
ment à  M. le Général commandant la région sur le territoire de laquelle 
se trouve l ’E tablissem ent pénitentiaire . Les le ttres qui n ’auront point 
été retenues p ar l ’au torité m ilita ire  seront ensuite adressées, p a r  ses



soins, revêtues d u  v isa dé l 'E ta t-M ajo r, aux P a r q u e ta i t  aux  juges •>
d 'in structions com pétents qui se chargeront à  leur tour, après les i
avoir examinées, de les re tourner à  l'E tab lissem ent en 'v u e  de leur 
expédition dans les conditions réglem entaires.

J e  vous p rie  de m 'accuser réception de la  présente circulaire, et 
de donner toutes instructions n tiles aux surveillants-chefs e t  agents 
placés sous vos ordres pou r en assurer la  stric te  application.

: $ r

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.

1 L A  J U S T I C E

DIRECTION
»* <Ie

‘Administration pénitentiaire
et des

Pylcesde l’Éducation surveillée

■; M I N I S T È R E

3' BUREAU —  2 *  S E C T IO N
Paris, le 24 ju in  1938.

?
fe m ensuels d e s  c o n d a m n é s  au x  
m u s  forcés en  p o u r v o i.

A nnée 3 938

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 
D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

J e  vous p lie  de m ’adresse!', à  p a r tir  du 1er aoû t 1938, des états- 
mensuels su r lesquels figureront les noms, les lieux de détention et 
la situation  pénale des condamnés aux travaux  forcés en pourvoi 

Vous voudrez bien m ’aceuser réception des instructions ci-dessus 
sons le tim bre de la  présente note de service.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education swveillée,

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I SE

INSTRUCTION N° 39

A. ESTÈV E.



soins, revêtues d u  v isa dé l 'E ta t-M ajo r, aux P a r q u e ta i t  aux  juges •>
d 'in structions com pétents qui se chargeront à  leur tour, après les i
avoir examinées, de les re tourner à  l'E tab lissem ent en 'v u e  de leur 
expédition dans les conditions réglem entaires.

J e  vous p rie  de m 'accuser réception de la  présente circulaire, et 
de donner toutes instructions n tiles aux surveillants-chefs e t  agents 
placés sous vos ordres pou r en assurer la  stric te  application.

: $ r

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.

1 L A  J U S T I C E

DIRECTION
»* <Ie

‘Administration pénitentiaire
et des

Pylcesde l’Éducation surveillée

■; M I N I S T È R E

3' BUREAU —  2 *  S E C T IO N
Paris, le 24 ju in  1938.

?
fe m ensuels d e s  c o n d a m n é s  au x  
m u s  forcés en  p o u r v o i.

A nnée 3 938

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 
D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

J e  vous p lie  de m ’adresse!', à  p a r tir  du 1er aoû t 1938, des états- 
mensuels su r lesquels figureront les noms, les lieux de détention et 
la situation  pénale des condamnés aux travaux  forcés en pourvoi 

Vous voudrez bien m ’aceuser réception des instructions ci-dessus 
sons le tim bre de la  présente note de service.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education swveillée,

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I SE

INSTRUCTION N° 39

A. ESTÈV E.



■?

X - . ; : / * * ’ ’

MINISTÈRE

L A  J U S T I C E  

D i R E C T I O N
4 de

Administration p é n i t e n t i a i r e
et des

ices de l’Éducation surveillée 

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

Année 1988

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S 

' D E S  S E R V IC E S  E X T É R IE U R S

J ’ai l 'honneur de vous adresser, ci-joint, le tex te  du décret du 
17 ju in  1938, publié au  Journal officiel du 29 ju in  1938, page 7494, 
et. p o rtan t extension aux m ineurs de 13 ans à  18 ans des dispositions 
relatives aux f ra is  d ’en tre tien  e t de placem ent à ‘la charge des 
familles.

Des instructions vous seront envoyées, en tem ps u tile, pour l ’ap
plication  de ce décret.

Par délégation.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

INSTRUCTION Na 40

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I SE

Paris, le $ ju ille t 1938.

A. ESTÈVE.



M IN IS T È R E

LA J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CABINET
DU

GARDE DES SCEAUX

3, place Vendôme, Paris - i ' ' .

  P aris , le 17 ju in  1938.

R A P P O R T

AU PR É SID E N T  D E LA  RÉPU BLIQ U E FR A N Ç A ISE

Monsieur le P résident,

E n  v ertu  de l 'a rtic le  6 de la  loi du  22 ju ille t 1912 su r les tr ib u 
naux .pour en fan ts e t adolescents e t su r  la  liberté  surveillée, la 
Chambre du Conseil du tribuna l qui p rend  la  décision de placer un 
m ineur de 13 ans dans une des in stitu tions énumérées p a r  ee tex te  
« déterm ine le m ontan t des f ra is  d 'en tre tien  e t de placem ent à 
m ettre , s ’il y  a lieu, à  la  charge de la  fam ille ».

Le p ro je t de décret que nous avons l ’honneur de soum ettre à 
vo tre  hau te approbation a  pour objet d 'app liquer, à l'ég a rd  des 
m ineurs de 13 à  18 ans, des dispositions analogues à celles prévues 
à  l 'a r tic le  6 précité. Désormais, la fam ille d 'u n  m ineur de 13 à  18 ans 
se ra it appelée à  contribuer aux f ra is  d 'en tre tien  de l'adolescent 
confié'soit à  une œuvre privée habilitée conform ém ent à  la  loi, soit 
à  l ’A dm inistration  pénitentiaire .

Cette mesure est a u jo u rd ’hui justifiée p a r  la  transform ation  des 
E tablissem ents d 'E ducation  surveillée en écoles, professionnelles ou 
en centres d ’apprentissage d ’a rtisan a t ru ra l. Les am éliorations subs
tan tie lles réalisées à  une date récente dans le régime in té rieu r de ces 
E tablissem ents doivent trouver une contre-partie, au  profit de 1 ’E ta t, 
dans la  partic ipa tion  des fam illes aux  fra is  d ’in te rn a t des enfan ts 
e t adolescents qui y  sont placés. I l  do it en ê tre  de même pour les 
m ineurs qui sont rem is à  des œuvres privées habilitées, conformém ent 
à. la  loi du 22 ju ille t 1912, contrôlées p a r  l ’E ta t  e t qui reçoivent une 
allocation journalière pour les m ineurs dont elles assum ent la  garde 
e t l ’entretien.



La contribution  imposée à  la  fam ille des m ineurs délinquants 
bénéficiant d ’une m esure d ’assistance forcée, sans constituer eu quoi 
que ce so it une sanction  pénale à  l ’encontre des paren ts négligents, 
les incitera cependant à  se soucier davantage de la  conduite et du sort 
de leurs enfants, afin d’éviter une charge à  laquelle ils auraient pu 
échapper p a r  u n  choix judicieux et une surveillance.de l’apprentissage 
de ceux-ci.

Au surplus, le p ro je t ci-joint, p révoit que le m ontan t de la  contri
bution p o u rra  être  fixé en tenant compte, dans la plus large mesure, 
des ressources e t des moyens d’existence de la  famille.

Si vous voulez bien donner vo tre approbation  à  l ’ensemble de 
ces dispositions, noua vous serions reconnaissants, M onsieur le Prési
dent, de vouloir bien revê tir le p ro je t de décret, ci-joint, de votre 
signature.

Nous vous prions d ’agréer, M onsieur le P résident, l ’hommage 
de no tre  p rofond respect.

L e Président du Conseil,
M inistre de la Défense nationale et de la Guerre,

E d o u a r d  DÀ LA D IER.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice ,

P a u l  REYNAÜD.

L e  M inistre des Finances, 

P aül  MARCHANDEAU.

M I N I S T È R E

L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CABINET
DV

GARDE DES SCEAUX

i3. pl»cs Vendôme, PavU - i " .

D É C R E T

L e  P r é s i d e n t  d e  l à  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

S ur le rap p o rt du P résiden t du.Conseil, M inistre de la  D éfense n a tio 
nale e t de la  Guerre, du G arde des Sceaux, M inistre  de la  Justice , 
e t du M inistre des F inances;

Vu la  loi du 13 avril 1938 ;
Le Conseil des M inistres entendu,

DÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  L’article 1 6  de la  loi du 1 2  ju illet 1 9 1 2  est 
ainsi complété:

« Lorsque, le m ag istra t in stru c teu r ordonne que le m ineur soit 
confié en garde provisoire à  une personne digne de confiance, à  une 
in s titu tio n  charitable ou à  l ’A ssistance publique, il  déterm ine, en 
outre, le m ontant des fra is  d ’en tre tien  et de placem ent à  m ettre, s ’il 
y  a  lieu, à  la  charge de la  fam ille. Ces f ra is  sont recouvrés comme 
fra is  de justice criminelle. L ’allocation journalière versée p a r  l ’E ta t  
à. l ’in stitu tion  privée ou à. la  personne charitable intéressée est, de 
plein  dro it, diminuée du m ontan t de ees fra is . »

A r t . 2 ,  —  L’article 2 1  de ladite loi est ainsi complété:

« Lorsque le tribunal confie un  m ineur aux Services de l’Education 
surveillée, â  une institution privée ou à  une personne charitable, il 
déterm ine, en outre, le m ontant des fra is  d ’entre tien  et de placem ent 
à m ettre , s ’il y  a  lieu, à  la  charge de la  fam ille. Ces f ra is  son t recou
vrés comme fra is  de justice  criminelle. L ’allocation journalière  versée 
p a r  l ’E ta t  à  l ’in stitu tion  p rivée ou à  la  personne charitable intéressée 
est, de plein  droit, dim inuée du m ontant de ces fra is . »
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A b t. B. —  Le présent déeret sera soumis à  la  ratification des ' . 
Chambres, conformément aux dispositions de la  loi du 13 avril 1938, • 

A-rt-  4. — Le Président dn Conseil, M inistre de la  Défense natid- - 
nale et de la  Guerre, le Garde des Sceaux, M inistre de îa  Justice, et 
le M inistre des Finances sont chargés, chacun en ee qui le concerne, - 
de l ’exécution du présent déeret, qui sera publié au  Journal officiel de 
la République française.

F a it à  P aris , le 17 ju in  1938.

A l b e r t  LEBRUN'.

P a r  le  P résiden t de la  République.

L e 'Président-du Conseil,
M inistre de la Défense nationale et de la Guerre,

E douard  D a l a d i e r .

L e Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 

Panî R ey n a u d .

Le. M inistre des Finances, 

P au l M a r c h a n d e  a u .

Ç- M I N I S T È R E

;E L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 41

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Parist  le 8  ju ille t 1938.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE L A  JUSTICE,

A  M ESSIEU R S L E S D IR ECTEUR S 

D E S S E R V IC E S  E X T É R IE U R S

J ’a i rh o n n e u r  de vous adresser sous ee pli, pou r inform ation, le 
tex te  du décret du 17 ju in  1938 (J . O. du 29 ju in  1938, p. 7497) 
re la tif  au  bagne.

Vous recevrez, en tem ps utile, des instructions poux l'app lica tion  
do ee décret.

Par délégation.

Le Directeur de l'Administration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée,

D I R E C T I O N
*1 *
l’Administration pén itentia ire

e t  d e s

ervices de l 'Éducation surveillée

-.Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r  

A n n é e  1 9 3 8

A. ESTÈV E.
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M I N I S T È R E  '

LA J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CABINET

R A P P O R T
GARDE DES SCEAUX

—  AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE
3, place Vendôme, Paria -  i'<-.

P aris , le  17 ju in  1938.

M onsieur le P résident,

Depuis plusieurs aimées, e t m algré les am éliorations apportées 
aux conditions d ’existence des condamnés transportés, des critiques 
sévères sont adressées au  bagne de la  Guyane. Celui-ci, en effet, ne 
p a ra ît pas exercer une in tim idation  efficace su r les crim inels e t ne 
leur ofîbre véritablem ent aucun moyen de réfo rm ation  m orale e t de 
relèvement.

D ’un  au tre  point de vue, la  présence, dans la  seule colonie conti
nentale frança ise d ’Amérique, d 'u n  E tablissem ent pén iten tia ire  de 
transpo rta tion  exerce dans les E ta ts  de l'A m érique la tine  e t même 
de l ’Am érique du N ord l ’influence îa  p lu s fâcheuse pour le renom  de 
la France. Les condamnés évadés se répandent au  Brésil, au  Venezuela, 
en Colombie, où ils form ent des centres malsains et dangereux entourés 
d ’une suspicion qui re ja illit su r nos com patriotes. Une telle situation  
ne sa u ra it se prolonger sans porteT a tte in te  au  prestige de îa  France.

A u surplus, pou r ê tre  m oralisatrice, la  peine doit assu je ttir  le 
condamné à  un trava il régulier. Or, l'expérience a  m ontré que la  
m ain-d ’œuvre pénale ne peu t constituer, sous le clim at de la  Guyane, 
une force de trav a il pouT îa  colonisation. I l  semble donc vain  d 'a t 
tendre  un am endement des condamnés p a r  leu r labeur dans îa  Colonie 
pénitentiaire .

Le Gouvernement avait été conduit à  déposer, le 29 décembre 1936, 
u n  p ro je t de loi p o rta n t réform e du régim e des trav au x  forcés e t 
suppression du bagne de la  Guyane. Celui-ci s ’in sp ira it à  la  fois du 
désir d ’effacer le p réjugé que les colonies, loin d 'ê tre  intégrées dans 
l ’économie française, peuvent recueillir les éléments indésirables de 
la  métropole, e t égalem ent de l'in ten tio n  de procéder à  la  m ise en 
valeur de la Guyane française. ^

Ce program m e de rénovation économique constitue un élément 
du p lan  du Gouvernement actuel. Le p ro je t de décret, ci-joint, reprend 
donc dans ses dispositions essentielles le  p ro je t de loi du 29 décembre 
1936 concernant la  suppression de la  transportation  des condamnés aux 
travaux forcés.

S’agissant des condamnés non transportés e t retenus en F rance 
depuis la décision prise le 29 décembre 1930 de suspendre tou t convoi 
pou r la  colonie, le p ro je t de décret ne fa it que rendre légale une situa
tion  existante.



Le bagne d ispara îtra  -par extinction e t la  Guyane p ou rra  ainsi 
s’adapter progressivement à  une nouvelle économie. I l  ne saturait donc 
être  question de ram ener en F rance les condamnés déjà transportés.

Le p ro je t de décret prévoit que, désonnais, la  peine des travaux 
forcés sera subie dans une Maison de force avec obligation au  travail 
et assujettissem ent à une épreuve d’encellulement.

L a . libération conditionnelle n ’est pas applicable aux travaux 
forcés.

A  l ’expiration de leur peine, les condamnés seront soumis à  l’in
terdiction de séjour dans les conditions prévues au déeret.

Les condamnés déjà  transportés continueront à  être  régis p a r  les 
dispositions de la  loi du 30 mai 1854. Ils cesseront, toutefois, ainsi que 
ie? libérés, d’être tenus à  la  résidence tem poraire ou à  vie, prescrite 
p a r  l ’article 6 de cette loi. Le m aintien de ce que l’on appelle commu
nément « le doublage » a p a ru  difficilement admissible en droit comme 
en fa it; E n  droit, on ne peu t accepter raisonnablement qu’une condam
nation-à huit années de travaux forcés aboutisse à  un exil définitif. En 
fait, de l ’avis unanime de ceux qui ont habité la  colonie, la  condition 
des .libérés y  est misérable en raison.de l ’impossibilité d’y trouver du 
travail. Toutefois, et en contre-partie de la  suppression de la  résidence 
obligatoire, les libétés qui y  seraient encore astreints et qui rentreraient 
en-. F rance seront, de-plein droit, soumis à  l’interdiction de séjour pré- ' 
vue-par les articles 3 et 4 du décret.

P a r  ailleurs, le décret comprend des dispositions destinées à  adap
ter-la-législation existante au  nouveau régime des travaux forcés. Il 
prévoit, à  Peneontre d’un  condamné aux travaux forcés qui se rendrait 
coupable d’une des infractions visées à  l’article 6, la peine de îa  relé
gation, Celle-ci est également applicable à  tou t libéré qui, in terdit dé 
séjour, enfreindrait cette interdiction.

Telles sont, Monsieur le Président, les dispositions que nous avons 
l’honneur de soumettre à  votre haute approbation.

Si vous voulez bien donner votre agrém ent au p ro je t de décret 
ci-joint, nous vous serions reconnaissants de vouloir bien le revêtir 
de votre signature.

Veuillez agréer, M onsieur le P résiden t, l ’expression de nos sen
tim ents respectueusement dévoues.

Le Président du Conseilp- 
M inistre de la Défense nationale et, de la Guerre,

E d o u a r d  DA LA D ÎER.
Le-M inistre de l'Intérieur,

A l b e r t  SARRAUT.
' Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 

P a u l  R E Y N A U D .

L e M inistre des Finances,
P a u l  M ARCHANDEAU.

Le M inistre des Colonies, ' 

G e o r g e s  MANTDEL.

m i n i s t è r e

„E L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CABINET
DU

GARDE DES SCEAUX

\ i3, place -Vendôme, Psi'is- i®r.

DÉCRET RELATIF ATJ BAGNE

Le P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,  .

Sur le rap p o rt du Président du Conseil, M inistre de la  Défense natio
nale et de la  Guerre, du Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, 
du M inistre de l’In térieur, du M inistre des Finances e t du M inistre 
des Colonies;

V u la 'lo i dn 13 avril 1938, tendant au  redressement financier;
Le Conseil des M inistres entendu,

D ÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . — La peine des travaux forcés est subie dans 
une-maison de force, avec obligation au  travail et assujettissement à 
une-épreuve d’isolement cellulaire de jo u r et de nuit.

La durée de l ’épreuve cellulaire est de tro is années pour les 
condamnés aux travaux forcés à  perpétuité. Pour les condamnés aux 
travaux forcés à tem ps elle est de deux années si la  peine est de dix 
ans ou supérieure à  dix ans et de une année si îa  peine-est de moins 
dé- dix ans.

Cette durée peu t ê tre  réduite p a r  mesure adm inistrative, soit 
pour raison de sauté, so it pour récompense de. la  bonne condnite ou 
du, trava il du condamné.

L ’isolement de nu it est toujours appliqué.
La libération conditionnelle ne s’applique pas à  la  peine des tra 

vaux forcés.
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vaux forcés.



At?.tV 2. —  Les dispositions de l ’artiele précédent ne sont appli
cables aux condamnés en cours de peine que s’ils n ’ont pas encore été 
transportés au  jour de la  prom ulgation du présent décret.

Les condamnés déjà transportés continuent à  être régis p a r  les 
dispositions de la  loi du 30 m ai 1854.

A rt. 3. —  P our tous les condamnés en cours de peine, transportés 
ou non au  jou r de îa  prom ulgation du présent décret, l'obligation de 
résidence tem poraire, prescrite p a r  l'article 6 de la  lo i du 30 mai 1854, 
est remplacée p a r  l ’interdiction de séjour pour un tem ps égal e t l ’obli
gation de résidence à  vie, prévue p a r  le même texte, est remplacée pax 
l ’interdiction de séjour pou r vingt années.

Ar t . 4. —  Lçs transportés libérés, actuellement tenus à  l'obligation, 
do résidence dans la  colonie, seront soumis à  l’interdiction de séjour 
pour nne durée égale à  celle de.l’obligation de résidence restan t à  cou
rir, et, en cas d’obligation de résidence à  vie, à  l’interdiction de séjour 
pour une durée de vingt années, à  com pter de resp ira tio n  de leur peine.

L’interdiction de séjour prévue p a r  l’alinéa 1er du présen t article 
et p a r  l ’article précédent sera subie sans préjudice de celle encourue 
p a r  l'application de l ’article 46 du Code pénal.

Asm. 5. —  Les infractions prévues p a r  les articles 7 et 8 de la  loi 
‘ du 30 mai 1854 seront jugées, en cas d’arrestation en France, p a r  le 

tribunal correctionnel du lieu d’-arresfcation.
Les juridictions du lieu d’arrestation  en F rance seront également 

compétentes ponr connaître de tous autres crimes ou délits commis à 
. la  colonie p a r  les condamnés ou libérés.

Les infractions à  l ’article 7 de la  loi du 30 mai 1854 seront punies 
de deux à  cinq ans d’emprisonnement; la  peine sera de un  à  tro is ans . 
d'emprisonnement en cas d’infraction à  l’article 8 de la  même loi.

Ces peines seront subies clans la  M aison de force prévue à  l ’a r
ticle 1er ci-dessus avec obligation au  travail.

Les dispositions du présen t artic le  sont applicables aux in frac
tions commises avan t la  prom ulgation du p résen t décret.

Ar t . 6. —  Tout condamné aux travaux forcés soumis au  régime 
df l ’article l or du présent décret qui, durant sa détention ou son éva-- 
sion, au ra  encouru une poursuite suivie de condamnation, soit pour 
fa i t  qualifié crime, so it à  une peine supérieure à  3 m ois de prison 
pour vol, escroquerie, abus de confiance, abus de bîane-seing, recel de 
choses obtenues à  l ’aide d ’un  erirae ou d ’u n  délit, vagabondage ou 
mendicité, p a r  application des articles 277 e t 279 du Code pénal, 
outrage public à  la pudeur, excitation habituelle de mineurs à  la 
débauche, embauchage en vue de la  débauche, assistance-à la  prostitu
tion d’autrui, dans les conditions spécifiées à  l ’article 4 de la  loi du

27 mai 1885, trafic de stupéfiants, extorsion de fonds, .violences envers 
des m agistrats, jurés, officiers ministériels, agents de ia  force publique, 
citoyens chargés d’un ministère de service public, violences punies p a r 
lés articles 309, alinéa 1 " , et 311, alinéa 2, du Code pénal, évasion 
conformément à  l’article 245 du même eode, sera relégué.

L a relégation sera également prononcée contre to u t individu qui, 
in terdit de séjour dans les conditions prévues p a r  les articles 3 et 4 
ci-dessus, au ra enfreint cette interdiction, ou au ra encouru une pour
suite suivie de condamnation soit pour crime, soit à  une peine supé
rieure à  6 mois d'emprisonnement pour l ’un  des délits énumérés à  
l’alinéa précédent.

A r t . 7. —  Tout condamné aux travaux forcés qui, subissant sa 
peine dans les conditions prévues p a r  le p résen t décret, se sera évadé 
ou au ra tenté de s’évader, sera puni de la peine prévue p a r  l ’article 245 
du Code pénal, Cette peine sera, subie dans la  Maison de force prévue 
à  l ’article 1er ei-dessus et avec obligation au travail.

A r t . 8. —  E n  vue de l’application des dispositions du présen t 
décret p o rtan t détention, dans les-M aisons de force de îa  métropole, 
des condamnés aux travaux forcés, il sera procédé, p a r  déeret, p ris  sur 
le rap p o rt du G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, à  une réorga
nisation des Circonscriptions pénitentiaires.

Sont prévues, dans les eadres du Personnel des Services extérieurs 
do l’A dm inistration pénitentiaire, les créations d’emplois indiquées 
ci-dessous et qui ne pourron t résulter que du vote d’une loi spéciale.

Deux sous-directeurs;
Deux secrétaires d’adm inistration ;
H u it commis;
Quinze prem iers surveillan ts;
Soixante-quinze surveillan ts;
U n chef d ’atelier.

A r t . 9. —  I l  est ouvert au M inistre de la  Justice, su r l ’exercice 
1938, en addition aux crédits alloués p a r  la  loi do finances du 31 décem
bre 1937 e t p a r  des spéciales, des crédits s ’élevant à  la  somme to tale 
de 600.000 francs applicables aux chapitres ci-après désignés:

C hapitre 16. — Services extérieurs pén iten tiaires. — 
Traitem ents............................................................................   F r .  595;000

Chapitre 17. —- Services extérieurs pén itentiaires. —
. Indem nités fixes..................   F r .  4.000

C hapitre 18. —- Services ex térieurs pén itentiaires. —  
Indem nités variables.  ...............................     F r . 1.000

600.000
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est remplacée p a r  l ’interdiction de séjour pour un tem ps égal e t l ’obli
gation de résidence à  vie, prévue p a r  le même texte, est remplacée pax 
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A r t . 7. —  Tout condamné aux travaux forcés qui, subissant sa 
peine dans les conditions prévues p a r  le p résen t décret, se sera évadé 
ou au ra tenté de s’évader, sera puni de la peine prévue p a r  l ’article 245 
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le rap p o rt du G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, à  une réorga
nisation des Circonscriptions pénitentiaires.

Sont prévues, dans les eadres du Personnel des Services extérieurs 
do l’A dm inistration pénitentiaire, les créations d’emplois indiquées 
ci-dessous et qui ne pourron t résulter que du vote d’une loi spéciale.
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Quinze prem iers surveillan ts;
Soixante-quinze surveillan ts;
U n chef d ’atelier.

A r t . 9. —  I l  est ouvert au M inistre de la  Justice, su r l ’exercice 
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Ar t .: 10. —  S ur les crédits ouverts au  Garde des Sceaus, Ministre • 
de la  Justice, su r l ’exercice 1938 p a r  la  lo i de finances du 31 décem
bre 1937 e t p a r  des lois spéciales, une somme totale de 1.009.110 francs 
est et demeure annulée au  titre  des chapitres ci-après du budget de 
la  Justice:

C hapitre 19. —  O uvriers libres tem poraires des ̂ Eta
blissem ents péniten tiaires. —  S ala ires............................ F r .  9JL10

Chapitre 50. —  Approvisionnem ent des cantines. F r . 1.000.000

1.009.110

Art . 11. —  U n règlement d'adm inistration' publique déterminera 
les conditions d’application du présent décret.

Des décrets spéciaux régleront son application à  l ’Algérie et aux 
colonies.

Les dispositions du p résen t décret en tre ron t en vigueur u n  mois 
après la  prom ulgation dn règlem ent d ’adm in istra tion  publique-prévu 
p a r  l ’alinéa 1 "  du présent article.

Art . 12. —  Le présent décret sera soumis à  la  ratification des - 
Chambres dans les conditions prévues p a r  la  loi du 13 avril 1938.

Ar t , 13. —  Le Président du Conseil, M inistre de la  Défense natio
nale et de la  Guerre, le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, le 
.M inistre de l’Intérieur, le M inistre des Finances et le M inistre des 
Colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l7exécution du 
présent décret, qui sera publié au  Journal officiel.

F a it à  Paris, le 17 ju in  1938.

A lbert LEBRUN.

P a r  le Président de.la République.

L e Président du Conseil,
Ministre, de la Défense nationale et de la Guerre,

Edouard Daladier.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice.
Paul R eynaud.

L e Ministre de l’Intérieur,
A lbert Sarràüt.

Le M inistre des Finances, 
P au l Marchandeau.

Le M inistre des Colonies,
Georges Màndbl.
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.'E L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N°42

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I SE

ï  3 ‘ B U R E A U  —  2 '  S E C T I O N

A n n ée  1938

Paris, le 11 juillet 1938.

D estru ction  d e s  R a ts .

N O T E

A M ESSIEU R S L E S D IR ECTEUR S 
D E S SE R V IC E S  E X T É R IE U R S

Je  vous rappelle qu 'aux  term es de mon In struc tion  n° 26 en date 
du 10 avril 1936, des m esures de protection  contre le danger des ra ts  
doivent ê tre  prises pour assurer la  destruction de ces rongeurs p a r 
les procédés les plus efficaces.

Vous voudrez bien veiller à  la  s tr ic te  application des mesures- 
qui ont été prescrites dans la Note de service dont il est question 
ci-dessus et m 'accuser réception de la  présen te Instruction .

L e Directeur de l’A dm inistration •pénitentiaire 
et des Services de VEdueation surveillée,

A. ESTÈV E.
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Paris, le 11 juillet 1938.
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et des Services de VEdueation surveillée,

A. ESTÈV E.



INSTRUCTION N° 43

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I SE

Paris, le 12 ju illet 1938.

Application d e  l'arrêté  
du 9 m a rs  1S38.

Aménagement d’u n e  c e llu le  
d’is o le m e n t .

M aillots d e  s û r e té ,

A n n é e  1 9 3 8

LE GARDE DBS SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S 
D E S CIRCONSCRIPTIONS PÉN IT E N T IA IR E S ,

d e s  M a i s o n s  d 'é d u c a t i o n  s u r v e i l l é s  e t  d e s  É c o l e s  d e  R é f o r m e

ET DE PE É S E S V À T IO N

L 'a r rê té  du 9 m ars 1938 p o rta n t modification du  régim e discipli
n aire  des E tablissem ents de m ineurs prévoit, à  son artic le  37, q u ’il 
doit ê tre  installé  au moins un  local capitonné dans cbaque E tab lisse
m ent. Le même artic le  p révoit l'u sage de ceintures spéciales an a
logues à  celles qui sont employées dans les établissements hospitaliers.

Mes Services se sont renseignés à  cet égard auprès du  D irecteur 
de l'A sile  d Jaliénés de Clermont (Oise), e t d ’un  médecin spécialiste, 
le docteur Badonnei.

1° Cellules d ’isolement.

De cette enquête, il résu lte  que les locaux capitonnés ne sont 
plus préconisés actuellem ent. On estim e suffisant e t préférab le que 
les m urs de la chambre d 'iso lem ent soient revêtus d ’un  enduit solide 
(p a r exemple: enduit au  cim ent lissé, ou revêtem ent en bois en lames 
de parquet) n 'o ffran t aucune aspérité n i aucun angle sa illan t ou 
ren tran t. I l est reconnu qne les malades, même en se f ra p p a n t bru
talem ent contre les parois, ne peuvent se fa ire  aucun mal grave.

Les fenê tres doivent être  à  pe tits  carreaux e t en glace incas
sable, c ’est-à-dire d ’une épaisseur de 18 à  20 mm. Les radiateurs,

D I R E C T I O N
de

l’Administration pénitentia ire
e t  d e s

snrices de l’Éducation surveillée 

2 e B U R E A U

MI NI ST ÈRE

E L A  J U S T I C E



s ’il y  eu a, doivent êtx'e encastrés dans les m urs e t protégés p a r  une 
tôle perforée. A ucun mobilier ne doit ex iste r dans les chambres, sauf 
un  m atelas pour couchage e t un  appareil hygiénique mobile (tinette 
ou vase).

2° M aillots de sûreté.

I l  est de règle dans les Etablissements hospitaliers d’éviter, autant 
que possible, le recours aux moyens de contention en leur substituant 
des moyens thérapeutiques.

E n  règle générale et sauf impossibilité, je  vous recommande 
donc d ’éviter, a u tan t que possible, l ’emploi de ces moyens sans avoir 
p ris, àu préalable, l’avis du médecin.

Dans le cas où il est indispensable d ’avoir recours à  des moyens 
de contention, on p réfère  em ployer actuellem ent, de préférence aux 
ceintures, la  camisole de force, so it sous form e de m aillots perm et
ta n t d 'im m obiliser les b ras, soit sous form e de combinaison qu i per
met égalem ent d ’imm obiliser les membres inférieurs.

L ’individu violent qui a  été revêtu  du m aillot de sûreté  est 
immobilisé dans un lit. Ce lit doit ê tre  très loux’d e t scellé au soL 
I l  peu t être  constitué p a r  un  cadre en tôle de 50 à  60 cm. de haut 
où deux trous son t pratiqués su r chacune des quatres faces afin de 
fixer les extrém ités du maillot,

J ’estim e q u ’il suffit que chaque E tablissem ent de m ineurs pos
sède une ou deux combinaisons de ce genre.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.
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Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r  Paris, le 18 juillet 1938.

■ Statistique pénitentiaire

A n n é e  1 9 3 8

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S L E S D IR ECTEUR S 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J e  vous adresse, sous ce pli, les cadres destinés à  recevoir les 
renseignem ents re la tifs  à  la  S tatistique pén iten tia ire  de l ’année 1936.

J e  vous recommande de veiller personnellem ent à  ce que ce 
trav a il so it effectué avec la  plus grande exactitude. Le fonctionnaire 
chargé de la rédaction  des documents devra se conformer strictement 
aux notes imprimées au bas de chaque tableau, et vérifier, ensuite, si 
les concordances existent p arto u t où elles sont indiquées. L ’expédi
tion do chaque tableau doit être collationnée très attentivement avec 
les minutes, afin d ’éviter les erreurs ou omissions, qui changent 3a 
n atu re  des renseignem ents dem andés e t provoquent un fastidieux 
trav a il de correspondance, re tou r de tableaux, recherches dans les 
archives, etc.

Pour- 1936, la  moyenne des travailleurs sera calculée d ’après le 
chiffre 306, to ta l des jours ouvrables, e t les au tres moyennes d ’après 
celui de 366, to ta l des jou rs de l ’année.

Tous ces cadres devront ê tre  transm is directem ent au  D irecteur 
de la  M aison centrale de M elun pour le 1er octobre prochain.

Vous veillerez personnellem ent à  ce que ce délai ne soit pas 
dépassé.

Par délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.
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ceintures, la  camisole de force, so it sous form e de m aillots perm et
ta n t d 'im m obiliser les b ras, soit sous form e de combinaison qu i per
met égalem ent d ’imm obiliser les membres inférieurs.

L ’individu violent qui a  été revêtu  du m aillot de sûreté  est 
immobilisé dans un lit. Ce lit doit ê tre  très loux’d e t scellé au soL 
I l  peu t être  constitué p a r  un  cadre en tôle de 50 à  60 cm. de haut 
où deux trous son t pratiqués su r chacune des quatres faces afin de 
fixer les extrém ités du maillot,

J ’estim e q u ’il suffit que chaque E tablissem ent de m ineurs pos
sède une ou deux combinaisons de ce genre.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.

M I N I S T È R E

E L A  J U S T I C E
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Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r  Paris, le 18 juillet 1938.

■ Statistique pénitentiaire

A n n é e  1 9 3 8

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S L E S D IR ECTEUR S 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J e  vous adresse, sous ce pli, les cadres destinés à  recevoir les 
renseignem ents re la tifs  à  la  S tatistique pén iten tia ire  de l ’année 1936.

J e  vous recommande de veiller personnellem ent à  ce que ce 
trav a il so it effectué avec la  plus grande exactitude. Le fonctionnaire 
chargé de la rédaction  des documents devra se conformer strictement 
aux notes imprimées au bas de chaque tableau, et vérifier, ensuite, si 
les concordances existent p arto u t où elles sont indiquées. L ’expédi
tion do chaque tableau doit être collationnée très attentivement avec 
les minutes, afin d ’éviter les erreurs ou omissions, qui changent 3a 
n atu re  des renseignem ents dem andés e t provoquent un fastidieux 
trav a il de correspondance, re tou r de tableaux, recherches dans les 
archives, etc.

Pour- 1936, la  moyenne des travailleurs sera calculée d ’après le 
chiffre 306, to ta l des jours ouvrables, e t les au tres moyennes d ’après 
celui de 366, to ta l des jou rs de l ’année.

Tous ces cadres devront ê tre  transm is directem ent au  D irecteur 
de la  M aison centrale de M elun pour le 1er octobre prochain.

Vous veillerez personnellem ent à  ce que ce délai ne soit pas 
dépassé.

Par délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.



INSTRUCTION N° 45 

R É P U B L I Q U E  F R ANÇAIS E

Paris, le 19 ju ille t 1938.

lamentation des tarifs des.confec- 
lionnaires des Maisons centrales.

A nnée 1938

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S L E S D IR ECTEU R S ' 
D E S S E R V IC E S  EX TÉR IEU RS

Le modèle-type de contrat adopté p a r  l’A dm inistration péniten
tia ire  p a r  l ’Iu strue tion  n° 2 du 4 février 1935, pour les concessions 
de m ain-d ’ceuvre pénale aux eonfectionnaires, com porte, dans son 
article  8, une elause de varia tion  autom atique des ta rifs  su ivan t 
l'in d ice  du coût de la  vie. C ette 'c lause a  été appliquée pour la  der
nière fois p a r  mon In struc tion  n° 8 du 19 janvier 1938.

Le fascicule de ju ille t 1938 du Bulletin de la Statistique générale■ . 
de la France et du Service dfObservation des P rix  fa it  ressortir la. 
variation suivante de l’indice pondéré des p rix  de détail de 34 articles, 
dft ménage pour Paris, qui peut être pris pour référence:
Janvier 1935 (indice de base à  la date de départ des con tra ts). ,  460'
Ju in  1938..............................................................   698

D if f é r e n c e ............................................................................................. + 2 3 8

En com ptant, su ivant l ’article  8 du contrat-type, une augmen
ta tion  de 1 % des ta r ifs  pour 5 points d ’augm entation de l ’indice, 
la varia tion  actuelle de l ’indice conduit à dem ander aux confection
nantes une augm entation des ta r ifs  de 47 % p a r  rap p o rt aux ta r ifs  
de base des contra ts de fév rier 1935.

Ces contra ts avaient prévu généralem ent une réduction de 20 %  
des ta r ifs  antérieurs. À cette réduction se trouve donc substituée, à  
p a r tir  du 1er ju ille t 1938, une augm entation de 47 —  20 =  27 %  ■ 
applicable aux ta r ifs  de base.

D I R E C T I O N
de

Administration pén itentia ire
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rvices de l’Éducation surveillée
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La dernière application de l ’artic le  8 du eontrat-type, fa ite  en 
janv ier 1938, ava it eu pour résu lta t de p o rte r  les ta r ifs  contractuels 
des eonfectionnaires des M aisons centrales à  une valeur égale aux 
ta r ifs  d»  base des con tra ts de fév rie r 1935 augm entés de 23 %.

La nouvelle augm entation, applicable à  p a r ti r  du 1er ju ille t 1938, 
est donc de 4  points (27 —  23).

Les m ajorations provisoires acceptées p a r  les eonfectionnaires 
en  com pensation des lois sociales supportées p a r  l ’industrie  libre 
devront naturellem ent ê tre  m aintenues en supplém ent de l ’augm enta
tion  p rescrite  p a r  la  présen te Instruction .

L a présente Instruction  ne concerne que les industrie ls faisant 
trav a ille r  la  m ain-d ’œuvre des M aisons centrales e t ne concerne pas 
les industries des Prisons départem entales, y  com pris F resnes e t la 
Santé.

C ette augm entation de ta rifs  devra, bien entendu, s ’appliquer 
aussi bien aux ta r ifs  à  la  tâche q u ’aux  salaires à  la  journée.

Vous voudrez bien en aviser M essieurs les Confectionnaires de 
vo tre Etablissem ent.

Far délégation.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A . ESTÈVE.

minotèrè INSTRUCTION N° 46
LA J U S T I C E

• DI RECTI ON.  . : .
R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E

mlnistration pén itentia ire  .
e t  d e s

cesde ('Éducation surveillée

A01NET D U  D I R E C T E U R  ....
- - - P ans, le 4 août 1938.

A nnée 1 9 3 8

NOTE DE SERVICE

Le dépouillement des é ta ts  de rem boursem ent de fra is  de déplace
m ent, de déménagement et d ’intérim , m ’a amené à  constater cer
ta ines erreurs e t l 'inobservation, su r  de nombreux points, des ins
tructions en vigueur.

J ’a i relevé trop  souvent des inexactitudes dans le décompte des 
journées de déplacem ent et, dans certains cas, l ’application de ta rifs  
absolum ent imaginaires.

J e  vous prie  de vouloir bien ten ir  la m ain à  ce que ces errem ents 
ne se reproduisent plus.

1° Je  vous rappelle que toute dépense résu ltan t d ’un  détachem ent 
incombe à  la D irection de laquelle dépend l ’E tablissem ent péniten
tia ire  où l ’employé ou agent a  été détaebé. C ’est donc la  D irection 
de l ’E tablissem ent où le fonctionnaire est détaché qui doit confec
tionner les é ta ts  de fra is  de déplacement.

2° E n  ce qui concerne les fra is  de déménagement, certaines D irec
tions om ettent d ’indiquer l ’heure de départ de l ’ancienne résidence 
ou l ’heure d ’arrivée dans la nouvelle, d ’où il résulte une im possibilité 
de liquider l ’indem nité journalière.

D ’au tres D irections ne tiennent pas compte des instructions con
tenues en renvoi au bas de l ’é ta t e t ne fournissent plus les rensei
gnem ents qui y sont demandés.

J ’ai même été parfo is obligé de àeraander les pièces justificatives 
qui auraien t dû ê tre  mises, lors de l ’envoi, à  l ’appui de l ’état.

3U Les é ta ts  de fra is  d ’intérim  des surveillantes en congé con
tiennent des erreurs qui la issent à  penser que ces pièces ne sont pas 
vérifiées au siège de la circonscription.
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*3& vetts p rie-de  rappeler à  tous les fonctionnaires places soas m  
ordres que la  rédaction  des é ta ts  de fra is  de déplacem ent, de démé
nagem ent e t d ’in térim , doit ê tre  fa ite  avec soin afin d ’év ite r twfc 
re ta rd  préjudiciable en fin de compte aux fonctionnaires leréamciers.

P a r  délégation.
Le Directeur de VAdministration- pmitentàaàve 

et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV É.

MINISTÈRE 

E LA J U S T I C E

D I R E C T I O N
île

FMministration pénitentiaire
e t  d  « s

rvices de i’Éducation surveillée

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A nnée 1 9 3 8

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A  M E SSIE U R S LES DIR ECTEUR S 

D ES S E R V IC E S  E X T É R IE U R S

«

J ’ai l ’honneur de vous adresser, ci-joint, le tex te du décret en  
date du  4  aoû t 1938 (J . 0 . du 6 août 1938, p . 9291), organisant le 
Service des T ransfèrem ents pén iten tiaires e t le Service de la  Con
duite des m ineurs soumis au  régime de l'éducation  surveillée, e t 
in stitu an t des centres d ’éducation surveillée en vue de l ’examen 
d ’orien tation  professionnelle p révu  p a r  le décret du 24 mai 1938.

Des instructions u ltérieures vous indiqueront les m odalités d ’ap
p lication  du décret du 4 août 1938.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de VEâucâtion surveillée,

INSTRUCTION N“ 47

R É P U B L IQ U E  F R AN Ç AIS E

Paria, le 6 août 1938.

A. E STÈV E.
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R É P U B L IQ U E  FRA N Ç A ISE

D I R E C T I O N
-.. . de. - .. , .. , .

l'Administration pénitentiaire .
e t  d e s

Services de l’Éducation surveillée

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Sur le rap p o rt du G arde des Sceaux:, M inistre de la  Justice;

V u le décret du 19 janv ier 1923 p o rta n t règlem ent d'administration 
publique su r le régim e in té rieu r et l'o rgan isa tion  du travail dans 
les prisons affectées à  l 'em prisonnem ent individuel ;

V u le décret du  29 ju in  1923 p o rta n t règlem ent du service et à  
régim e des prisons affectées à  l ’em prisonnem ent en commun;

V u le décret du 31 décembre 1927 fixant le s ta tu t du  Personnel des 
Services extérieurs de l ’A dm inistration  pén iten tia ire ;

V ù  les décrets des 6 avril 1897, 29 ju in  1907, 27 m ai 1915, 3 juin 1924, 
fixant la  constitution, les cadres e t les a ttr ib u tio n s du Service dea 
Transfèrem ents cellulaires, ensemble les arrê tés ministériels des 
5 déeem bre 1932 e t 15 décembre 1933 organisant le Service des 
Transfèrem ents p a r  voitures automobiles e t fixant son fonction
nem ent ;

V u  le décret du 5 ju in  1930 in s titu a n t le greffier-comptable du Ser
vice des T ransfèrem ents cellulaires régisseur des dépenses 
Service,

DÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Le Service des Transfèrem ents pénitea- 
tia ire s  est d istinct e t séparé du Service de la  Conduite des mineurs 
p lacés sous le régim e de l ’éducation surveillée.

: Le Service des T ransfèrem ents pénitentiaires s ’exécute p a r  voi
tu res autom obiles cellulaires..

La conduite des m ineurs placés en éducation surveillée est assurée 
soit p a r  voitures automobiles, sôit p a r  chemin de fer.

Les conditions d ’exécution du  Service son t fixées p a r  arrê té  
m inistériel. <

A r t . 2. —  U n arrê té  du Garde des Sceaux, M inistre de la  Ju s
tice, . désignera les M aisons d ’a rrê t ou E tablissem ents péniten tiaires 
dans lesquels sera  in stitu é  un  q u artie r spécial d it « q uartie r des 
passagers » pou r y  retenir provisoirem ent les condamnés au  cours de 
leur transfèrem ent vers l ’E tablissem ent où ils  doivent exécuter leur 
peine ainsi que les détenus dont la  conduite est assurée p a r  le Service 
des Transfèrem ents. '

A r t . 3. —  Les m ineurs placés sous le régim e de l ’éducation sur
veillée ne' pourron t, désormais, au  cours des déplacements, ê tre  rem is 
qu’à  l ’un  des centres d ’éducation surveillée dont la  lis te sera fixée 
p ar a rrê té  du G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice.

Ces centres seront installés, de préférence, dans u n  quartier 
spécial des M aisons d ’E ducation  surveillée, Ecoles de réform e ou de 
Préservation  ou, à  défau t, auprès des centres d ’éducation surveillée 
des M aisons d ’a rrê t auxquels est annexé un  Service de Psychiatrie.

A u cours de leur séjour dans l ’u n  des centres d ’éducation su r
veillée ainsi désignés, les m ineurs sont soumis à  l ’examen d ’o rien ta
tion professionnelle p révu  p a r  le déeret du 24 m ai 1938 ainsi q u ’à 
une observation destinée à  la  connaissance de leur caractère.

A r t . 4. —  Le Service des Transfèrem ents pénitentiaires e t de la 
Conduite des m ineurs placés sous le régim e de l ’éducation surveillée 
est adm inistré en régie, sous 1 ’au to rité  du G arde des Sceaux, M inistre 
de la  Justiee . I l  e s t ra ttach é  à  la  'Direction de l ’A dm inistra tion  péni
tentiaire e t des Services de l ’E ducation surveillée.

O utre les transfèrem ents pén iten tiaires et la  conduite des mineurs, 
ce Service p eu t ê tre  chargé, dans les villes où un  serviee de voitures 
cellulaires e s t organisé, de la  transla tion  des prévenus e t accusés du 
Palais de Ju stice  à la  M aison d ’a rrê t e t de justice.

A r t . 5. —  Le chef du Service des Transfèrem ents a  la  direction 
du Serviee. I l  est, en outre, chargé de la  gestion et du contrôle des fra is  
de tournées e t de déplacem ents du personnel, de l ’A dm inistration 
pénitentiaire e t  de l ’E ducation  surveillée.

U n décret, p ris  su r  la  proposition du G arde des Sceaux, M inistre 
de la Justice , e t du M inistre des F inances, fixera les/conditions dans 
lesquelles le chef d u  Service sera institué, régisseur d ’avance pour 
cette p a rtie  du Service.
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veillée ne' pourron t, désormais, au  cours des déplacements, ê tre  rem is 
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p ar a rrê té  du G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice.
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spécial des M aisons d ’E ducation  surveillée, Ecoles de réform e ou de 
Préservation  ou, à  défau t, auprès des centres d ’éducation surveillée 
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veillée ainsi désignés, les m ineurs sont soumis à  l ’examen d ’o rien ta
tion professionnelle p révu  p a r  le déeret du 24 m ai 1938 ainsi q u ’à 
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tentiaire e t des Services de l ’E ducation surveillée.
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ce Service p eu t ê tre  chargé, dans les villes où un  serviee de voitures 
cellulaires e s t organisé, de la  transla tion  des prévenus e t accusés du 
Palais de Ju stice  à la  M aison d ’a rrê t e t de justice.

A r t . 5. —  Le chef du Service des Transfèrem ents a  la  direction 
du Serviee. I l  est, en outre, chargé de la  gestion et du contrôle des fra is  
de tournées e t de déplacem ents du personnel, de l ’A dm inistration 
pénitentiaire e t  de l ’E ducation  surveillée.

U n décret, p ris  su r  la  proposition du G arde des Sceaux, M inistre 
de la Justice , e t du M inistre des F inances, fixera les/conditions dans 
lesquelles le chef d u  Service sera institué, régisseur d ’avance pour 
cette p a rtie  du Service.



A rt. 6. —  Lé Service des T ransfèrem énts pén iten tia ires e t de la 
Conduite des m ineurs placés en  éducation surveillée com prend le 
personnel su ivan t:

Un sous-directeur, chef du Service;
Deux commis ou dames commis ;
U n chef d’atelier;
U n sous-chef d’atelier;
Une surveillante-dactylographe ;
Soixante surveillants-chaufïeurs.
Ce personnel est com pris dans les effectifs des cadres de l 'Admi

n is tra tio n  pén iten tia ire  e t de l ’E ducation  surveillée e t soumis aux 
dispositions réglem entaires fixant le s ta tu t  dud it personnel dans le s . 
conditions prévues à  l ’axticle 7 ei-dessous.

Ar t . 7. —  Le sous-directeur, chef du Service, est assim ilé aux 
sous-directeurs des M aisons centrales e t des Circonscriptions péni
ten tia ires.

Les commis ou dames commis du Service des Transfèrem ents 
sont assimilés aux commis dé l re e t de 2e classé des Etablissem ents 
pén itentiaires. I ls  sofat recrû tes soit parm i les commis de l ’Adminis
tra tio n  pénitentiaire* soit, à  t i t re  transito irè , directem ent parm i les 
fonctionnaires du M inistère de la  Ju stiee  com ptant au  minimum, 
quinzç ans de services admissibles pou r la re tra ite  ot appartenan t ou 
ayan t appartenu  au  Serviee des T ransfèrem ents. D ans ce dernier das, 
ils doivent com pter au moins dix ans de fonction  dans led it Service.

L a surveillante-dactylographe est assimilée aux surveillantes de 
g rand  effectif des É tablissem ents pénitentiaires.

Les surveiiiants-chauiïeurs sont assimilés aux  surveillan ts des 
E tablissem ents pénitentiaires. I ls  sont soumis à  un examen d ’ap ti
tude spécial dont les conditions sont fixées p a r  a rrê té  m inistériel. Ils 
com ptent à  l ’effectif de surveillance des E tablissem ents auxquels ils 
sont affectés.

A r t . 8 . —  Le présent décret ne com porte âticune dérogation aux 
dispositions actuellem ent en vigueur en ce qui concerne soit l ’impu
ta tion , soit la  rép a rtitio n  des dépendes des transfèrem ents. H  n Jen
tra îne  aucune modification aux règles ex istantes relatives aux  diver
ses catégories d& détenus à  tran sfé re r  incom bant au  Service ainsi 
q u ’à  celles concernant les au to rités chargées des escortés.

Amv 9. —  Le G arde des Sceaux» M inistre de la  Justice , est 
chargé de l 'exécution du p résen t décret.

■ a i t  à  V ie i l l e ,  i ê  4  â tm t  l& SS.

A l b e e t  LEBRUN.

P a r  le P résiden t dè là  Republiquë.
Le Garde des Süeaux, M inistre de la Justke , 

P au l R eynàud.

INSTRUCTION N° 48

R É P U B L IQ U E  F R AN Ç AIS E

Paris, le 11 août 1938,

N O T E

POU R M ESSIEU R S L E S DIR ECTEUR S 

d e s  C i r c o n s c r i p t i o n s  p é n i t e n t i a i r e s ,  d e s  I n s t i t u t i o n s  p u b l i q u e s

D ?.ÉDUCATIÔN SURVEILLÉE E T  D E 8 P R IS O N S  DE F R E S N E S

I l  m ’a  été signalé que certains E tablissem ents ont dès m ainte
n an t épuisé ou sont sur le po in t d 'épu iser le stock de carnets médi
caux p resc rit p a r  ma note du 17 mai 1938.

Je  vous inform e q u 'il  vous appartien t, le cas échéant, de vous 
approvisionner d irectem ent à  l ’Im prim erie de la Maison centrale 
de Melun.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 

et des Services de l'Education surveillée,
A. ESTÈVE.

DIRECTION
a»

l’Administration p é n i t e n t i a i r e
e t  d e s

pvfcesde l’É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e  

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

M I N I S T È R E

E LA J U S T I C E

Année 1938
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M I N I S T È R E

Ê L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 49

DIREdceTI0N R É P U B L IQ U E  F R A N Ç AIS E
Administration pénitentiaire

e t  d e s

rvices de l’Éducation surveillée

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r  , ,  . 7P ans, le 12 août 1938.

A n n é e  1 9 3 8

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

J 'a i  décidé que les différentes catégories du Personnel placé sous 
vos ordres, assu ran t une tâche technique, c ’est-à-dire:

1° Ingénieurs et professeurs;
2° Chefs e t sous-chefs d’atelier;
B° Ouvriers in struc teu rs;
4° Ouvriers libres, 

bénéficieraient uniformément, à  Pavenir, d’un congé annuel d’une durée 
de 30 jours.

Vous voudrez bien po rter cette décision à  la  connaissance du 
Personnel assu ran t une tâche teclmique placé sous vos ordres.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Administration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.



M I N I S T E R E  '

l a  j ü s t j c e
INSTRUCTION N° 50

D I R E C T I O N
ae R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

dmlnistration pénitentiaire . ______
et fies

Icesde l’Éducation surveillée

3 '  B U R E A U

• ‘ 2‘ Section P a r is , le ièi août 1938
.5,place Vendôme, Paris - i"f

partition d e s  c o n d a m n é s  
s les M a iso n s  c e n t r a le s .

A n n é e  1 9 S 8

NO TE D E  SE R V IC E

A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

DES SERVICES EXTÉRIEURS

Je vous in fo rm e  que  le ta b le a u  IU an n ex é  à l 'In s tru c tio n  m in is té r ie lle  du 
5 décem bre 193?, m odifié p a r  m es in s tru c tio n s  n° 19 du  15 ju ille t 1937, n° 54 
du 4 aoû t 1937, n° 58 du 9 sep tem b re  1937, no c i  dn  28 se p te m b re  1937, n c 19 
du 5 m a rs  1938, e s t rem p lacé  p a r  le  tab leau  c i-ap rès  :

M A ISO N S C E N T R A L E S D ’HOM M ES

M aison c e n tr a le

d e LO OS ) n , , .
J i ie - c U is h

C o r r e c t i o n n e ls .  .

R é c l a s i o n m i r e s .  .  .

A isne, A rd en n es, M arne , N o rd , O ise, 
P a s-d a -C a la is , Som m e et Seine (en  p artie ).

M êm es départem en ts p lu s le C alvados, 
l’E u re , la M anche e t la S e in e-In fé rieu re .

M aison c e n tr a le  

de P O IS S Y

/  (  C a lv a d o s, C ôtes-ch i-N ord , E u re ,  E u re -
et-L oir, F in is tè re , L o ire t, I lle -e t-V ila in e , 

C o r r e c t i o n n e l s .  . . .  { MancBe, M ayenne, M orb ihan , O rn e , S eine- 
In  f é r ie u r c ,  S eine-e t-M arne , S eine-e l-O ise , 
S eine (en  p artie ), S a rth e .



M a iso n  c e n tr a le  \  ^ ürrectl0nne^  

de

FO N T E V R A U L T

Rêclasionn

j

!
 Correctionnels. . . .  

Réclusionnaires . . .

C h a re n te , C h a re n ie - ln le r ic u re , fJorrèîe 
C reu se , D ordogne, G iro n d e , Ind re , Indre- 
e t-L o ire , L an d es, L o ir-e t-C h er, Loire-Iofé- 
r ie u re , M a in e -e t-L o ire . Basscs-Pyrcnéej 
H autes-P ^  rénoes, D eux-Sèvres, Vendée 
V ienne e t  H au te—V ienne.

M êmes dép artem en ts  p lus ceux du Finis
tè re , Ille -c t-V ila ine , C ûtes-du-N ord , Orne ' 
M ayenne, M orb ihau , S a rth e ,

Basses-A lpes, H autes-A lpes, Aipes-Mari- 
tim es, A rdècbo, A rièg e , A ude, Aveyron, 
B o u c h es-d u - R h ô n e , D ro rne , G ard, Haute- 
G aronne, G ers , H érau lt, L o t, Lot-cl-Ga- 
ro n n e , L ozère, Pyrénées-O rtentaies, Tarn, 
T a rn -e t-G a ro n n e , V ar, V au c b se .

M êm es départem en ts , p lus les départe
m ents de l’A in , C a n ta l. Isère , Loire, 
H a u te -L o ire , R hône, Savoie e t Haute- 
Savoie.

M a iso n  c e n tr a le  

d e C L A IR V A U X

A i n .  A llier, A u b e , B e lfo rt, C antal, 
C b e r , C ô te -d 'O r , D o u b s, Isère , Jura, 
L o ire , H au te -L o ire , H au te-A lan ie , Meurthe- 
e t-M oselle , M euse, M oselle, Nièvre, Puy-dc- 

Correctionnels. , . . /  D ôm e- R h ô n e> H au te -S aô n e , Saône-et- 
L o ire , B a s-R b in , R a u t - R l i i n ,  Savoie, 
H aute-S avoie, V osges, Y onne.

D éten tio n n a ires m ilita ires e t marins et 
condam nés po litiq u es de toute ia France.

i A llier, A ube, B e lfo rt, C her, Côte- 
d ’O r, D oubs, E u re - e l-L o ir e , Ju ra , Loiret, 
H a u te -M a rn e , M euse, Meurthe-et-Moselle, 

R éclusionna ires.., J M oselle, N ièvre, P uy-de-D ôm e, Bas-Rhin, 
H a u t-R h in , H au te -S aô n e , Saônc-et-Loire. 
S eine . Seine-efc-M arne, Seine*et-Oise, Vos
ges, Y onne,

M a iso n  c e n tr a le  

d e M ELUN

M a iso n  c e n tr a le  

d e C AEN
F o rça ts  de to u te  la F ra n ce .

Maison c e n tr a le  

d’ENSISH EIM
R elégables en  cours de p e in e  de tou te  la  F rance .

M aison

de c o r re c tio n  ^ R elégables p e in e  te rm in é e , 

de MULHOUSE

M A ISO N S C E N T R A L E S D E  FEM M ES

Maison c e n tr a le  , Pemms 

de H AG U EN A U  I toutes peines

A isne , A rd e n n e s , A llier, A rdècbe, Basses- 
A lpes, H autes-A îpes, A lpes-M aritim es, 
A u b e , A rd en n es. B o u c h es-d u -R h ô n e , B el
fo rt, C an ta l, C h e r, C ôte-d’O r, D oubs, 
D rô rae , Isè re , J u r a ,  L o ire , H au te -L o ire , 
M arne, I îau le -M arn e , M eurthe-e t-M oselle , 
M euse, M oselle, N ièvre, N ord , O ise, Pas- 
de-C alais, P uy-de-D ôroe , B a s-R h in , H au t- 
R h in , R hône, H au te -S aô n e ,S a6 n e -e t-L o ire , 
S a v o ie ,  H aute-Savoie, S e in e-e t-M arn e , 
S om m e, V ar, V auchise, Vosges, Y onne, 
Seine (en  p a r tie ) .

Maison c e n tr a le  
de

r e n n e s

Femmes 
toutes peines

A rièg e , A u d e , A veyron, C alvados, C ha
re n te , C h a ren te -In fé rieu re , C orrèze, Côfes- 
d u -N o rd , C reuse, D ordogne, E u re , E u re -  
e t-L o ir , F in is tè re , G a rd , H au te -G a ro n n e , 
G ers, G iro n d e , H érau lt, Ille  et-V ilaine, 
In d re , In d re -e t-L o ire , L andes, L o ire -In fé -  
r ie u re , L o ir-e t-C h e r, L o ire t, L o t, L o t- e t-  
G aro n n e , L ozère , M aine-et-L oire , M anche, 
M ayenne, M orbihan, O rne, B asses-Pyrénées, 
H au tes P y ré n ées, P y rén ées-O rien ta les , Sar- 
tb e , S e in e-In fé rieu re , Seine-at-O ise, D eux- 
Sèvros, ï a r n ,  T a rn -e t-G aro n n e , V endée, 
V ienne, H au le-V iennc, Seine (en  p artie ).

A  T IT R E  D ’IN FO R M A TIO N
(A  noter.)

l'Maison c e n tr a le  d e FO N T E V R A U L T

C om prend  u n  q u a rtie r  de 
T . F . q u i  est ac tuellem en t 
com plet e t  n e  reço it p lus à 
ce jo u r  au cun  d é ten u  de cette
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E$[ actuellement, affectée' 
aux relégables peine terminée. 
Cet établissement ne reçoit 
plus a ce jour aucun détenu,

3o D é p ô t  d e r e lé g a b le s  d e S A IN T -M A R T IN - ^
D E -R É .......................................................................... £ d0

Vous voudrez bien m 'accuscr réception  des in struc tions ci-dessus et 
sons le timbre* de la p résen te  note de service.

Le D irecteur de V A d m in is tra tio n  P én iten tia ire  
et cles Service de V E ducation  Surveillée .

A. ESTÈVE

fe LA J U S T I C E

DI RE C T I ON
d e

Wmlnistration pénitentiaire
<?t d es

ices de l'Éducation surveillée

M I N I S T È R E

Cabinet d u  D i r e c t e u r  

A n n ée  1 9 3 8

NOTE D E  SERV ICE

A  M ESSIEU R S L E S D IR ECTEUR S 
D ES SE R V IC E S  E X TÉ R IE U R S

J ’ai l ’honneur de vous adresser sons ce pli le tex te  du déeret du 
20 juillet 1938, publié au  Journal officiel des 8 et 9 août 1938, page 
9411, p o rtan t fixation des nouveaux taux d ’indem nités pour fra is  de 
déplacements allouées aux m agistrats, fonctionnaires et agents de 
l'A dm in istra tion  centrale e t des Services extérieurs judiciaires et 
pénitentiaires.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Ecktcation surveillée,

INSTRUCTION N°51 

R É P U B L IQ U E  F RANÇAIS E

Paris, le 24 août 1938.

A. ESTÈV E.
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Indemnités pour frais de déplacements allouées 
aux magistrats, fonctionnaires et agents de l ’Administration centrale 

et des Services extérieurs judiciaires et pénitentiaires.

Le P ré s id e n t  d e  l a  R é p u b liq u e  f r a n ç a is e ,

Sur le rap p o rt du Garde des Sceaux, M inistre de la  Justiee e t du 
Ministre des F inances;

Vu l ’article  9 de la  loi du 18 octobre 1919;
Vu le décret du  17 ju ille t 1926 fixant les ta r ifs  e t conditions d 'a llo 

cation d ’indem nités pour fra is  de déplacement aux m agistrats et 
fouetionnaires de l'A dm in istra tion  centrale et des Services jud i
ciaires modifié p a r  le déeret du 18 septem bre 1934;

Vu les décrets des 6 ju in  e t 10 ju ille t 1926 fixant les ta r ifs  et condi
tions d ’allocation d 'indem nités pour fra is  de déplacement aux 
personnels de l ’A dm inistration centrale et des Services extérieurs 
judiciaires modifiés p a r  les décrets du 1er avril J 930 ;

Vu le décret du 30 octobre 1935 p o rtan t réorganisation des Services 
pénitentiaires ;

Vu le décret du 30 octobre 1935 p o rtan t réform e de la  com ptabilité 
administrative et dn contrôle financier prescrivant eu son article 1er 
qu 'il ne doit ê tre  tenu  q u ’une com ptabilité p a r  M inistère;

Vu la loi de finances du  31 décembre 1936 établissant une nomencla
ture commune aux deux services judiciaires e t pénitentiaires ;

Vu la loi de finances dn 31 décembre 1937 p o rtan t fixation du budget 
géuéral de l ’exercice 1938,

DÉCRÈTE:

A r t ic l e  p r e m ie r . —  I l  est alloué aux m agistrats et aux fonc
tionnaires et agents re levan t du M inistère de la  Justice (A dm inistra
tion centrale et Services extérieurs judiciaires et pénitentiaires) 
appelés à  se déplacer à  l'occasion du service, des indem nités pour 
frais de missions ou des indem nités pon r fra is  de tournées et d 'in té 
rims suivant la  natu re  du déplacement.

T IT R E  P R E M IE R  
I n d e m n it é s  p o u r  f r a is  d e  m is s io n s

A r t . 2. —  Les indemnités pour fra is  de missions sont allouées 
soit pour des déplacements d 'un  caractère accidentel effectués p a r les 
magistrats, fonctionnaires et agents en dehors de leurs a ttribu tions 
normales, so it pour des déplacements ren tran t dans les attribu tions 
normales de certains m agistrats, fonctionnaires et agents, mais effec
tués sans que ceux-ei soient affectés d ’nne façon continue à une 
circonscription déterminée,





Art, 3. —  Les journées de mission ou de déplacement se décom
posent p a r  période de v ingt-quatre heures depuis l ’heure du départ 
de la  gare ou de la  résidence ju sq u 'à  l'h eu re  du re to u r à  la gare on. 
à  la résidence.

Aucune indem nité n 'e s t due pour les absences com portant ou non 
le découcher d 'une durée égale ou inférieure à  sept heures. De même, 
en fin de déplacement, l ’excédent est négligé s ’il est égal ou inférieur 
à  sept heures. S ’il est supérieur à  sept heures, il donue droit à l ’in
dem nité suivant les distinctions e t les ta r ifs  prévus p a r  le présent 
décret.

L ’obligation de p rendre  un repas au dehors .est établie par le 
f a i t  que l 'absence de la  résidence excède sep t heures.

L ’obligation de p rendre deux repas est établie p a r le fait qne 
l ’absence est supérieure à, douze heures.

I l  y  a  découcher quand le d ép art de la  résidence a  lieu avant 
m inuit e t le re to u r à  la résidence après m inuit.

L ’indem nité afférente au découcher proprem ent d it est attribuée, 
à  l'exclusion de tou te au tre , quand la  durée de la  m ission excède sept 
heures’ sans dépasser douze heures. Si elle excède douze heures, il est 
alloué, outre l 'indem nité de découcher proprem ent dite, l 'indemnité 
afférente à  un repas.

Enfin, lorsque la  durée de l'absence est supérieure à dix-huit 
heures, com portant ou non le découcher, la  mission donne droit à 
l'indem nité  afférente à  la  journée entière.

Art, 4. —  Le ta r i f  é tab li p a r  l ’article  2 n ’est pas applicable aux 
missions accomplies à  l 'é tran g er. L 'a llocation  que chaque mission 
com porte est, dans ce cas, fixée p a r  une décision spéciale du Ministre.

Les décisions au to risan t les missions à  l ’é tranger peuvent, si la 
durée du tra je t l ’exige, au to riser l 'u tilisa tio n  de places de luxe et 
de couchettes.

T IT R E  I I  

F r a i s  d e  t o u r n é e s  e t  d 'i n t é r i m s

Art. 5. —  Les indemnités pour fra is  de tournées et d'intérims 
sont allouées pour les déplacements effectués dans les limites d’uu dépar
tem ent, d’un  re33ort de Cour d’appel ou d’une circonscription péni
ten tia ire  p a r  les m ag istra ts  et fonctionnaires exerçant habituellement, 
hors de leur service d ’attache ou du lieu de leur résidence leurs fonc
tions norm ales de ju rid ic tion , d ’exécution ou de contrôle.

Art . 6. —  Les indemnités pour frais de tournées et d'intérims 
sont fractionnées ainsi qu’il suit:

Moins de sept heures: aueune indem nité;
P lu s  de sept heures ju sq u ’à  douze heures: un tie rs  de i ’indem

n ité  ;
P lus de douze henres ju sq u 'à  dix-hnit heures: deux tiers de 

l ’indem nité;
Au-dessus de dix-huit heures: to ta lité  de l ’indemnité.

A rt. 7. —  Les taux des indemnités pour frais de tournées et 
d’intérims sont fixés conformément au tableau ci-dessous:

C A T É G O R IE S D E F O N C T IO N N A IR E S

D É P L A C E M E N T  
DE PLUS DE 7 HEURES 

mais se  déparan t pas 12 heures.

Chefs de famille. A utres agents.

francs. frasca.

24 » 20 50

G R O U PE II .................................................................. 21 » 17 50

17 » 13 50

G R O U PE IV  ............................................................. 12 w 9 »

C A T É G O R IE S DE F O N C T IO N N A IR E S

d é p l a c e m e n t

Dli PLUS DE 12 HEURES 
mais ne dépassant pas 18 heures.

Chefs de famille. Autre» agenls.

francs. francs.

[& >» k l  » 

35 »? 
27 »

G R O U P E  II ......................................................... .. . . .

G R O U P E  ru ....... , .............................. a i  *
G R O U PE IV  .............................................................. 2£i » 18 »

C A T É G O R IE S D E FO N C T IO N N A IR E S

D É P L A C E M E N T

DE PLUS DE 18 HEURES.

Chefs de faïoille. A u tre s  agents.

francs. francs.

G R O U P E  I ..................................................................... 73 » 63 »

G R O U P E  II .................................................................... 63 » 54 »

G R O U P E  III  ....................................................... 41 »

G R O U P E  I V ..................................................... ........... 37 A 38 »
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T IT R E  m

R e m b o u r s e m e n t  p o u r  f r a i s  d e  t r a n s p o r t

A r t . 8 .  —  Le rem boursem ent d e s  fra is  réels de tran sp o rt par 
chemins de fer, p a r bateaux ou p a r  voitures publiques est effectué 
au  p rix  du ta r i f  des compagnies dans la  classe afférente au grade de 
chaque agent, ainsi q u 'il est indiqué au  tab leau  inséré à  l ’artic le  2 
du présen t décret.

S i.la  durée du déplacem ent perm et l ’u tilisa tion  d ’un billet d ’a l
le r et retour, le m agistrat, le fonctionnaire ou l ’agent n ’a  d ro it q u ’au 
rem boursem ent du p rix  do ee billet. En outre, les fonctionnaires t i tu 
laires de cartes ou de perm is de circulation ou jouissant, à  t i tre  p e r
sonnel, de réduction de ta rifs , n ’on t pas d ro it au rem boursem ent des 
fra is  de transpo rt pour la  p a rtie  correspondant à  l ’exonération dont, 
ils bénéficient.

E n conséquence, les demandes de rem boursem ent de fra is  de 
transpo rt seront obligatoirem ent accompagnées d ’une déclaration 
certifiant que le m agistrat, le fonctionnaire ou l ’agent ne bénéficie 
pas, à  quelque titre  qne ce soit, d ’avantages personnels ou, dans ie 
cas contraire, q u ’il ne bénéficie pas d ’au tres avantages que ceux dont 
il est f a i t  é ta t dans la  demande.

Les voitures automobiles particulières, à  moins q u ’un cas d ’u r
gence dûm ent justifié en impose l ’emploi, no doivent ê tre  utilisées 
que dans l ’im possibilité de fa ire  usage de la  voie fe rré e ’ou, à défaut, 
de voitures publiques ou de to u t au tre  moyen do tran sp o rt plus 
écouomique.

Le rem boursem ent des fra is  de tran sp o rt est effectué dans ce 
cas su r production, d ’un é ta t certifié des dépenses réelles r:t néces
saires fa ites  directem ent en vue de l ’accomplissement de la  mission.

Les fra is  de transpo rt fa its  su r rou te  prévus au  paragraphe pré
cédent sont calcules d ’après le tableau des distances de chaque com
mune au  chef-lieu de canton, au chef-lieu d ’arrondissem ent, ou au 
Rbef-lieu du départem ent, dressé p a r  les soins du P ré fe t, déposé aux 
greffes des cours d ’appel, des trihunaux  de prem ière instance et des 
justices de paix  et transm is ait M inistère de la  Justice.

Les fra is  de tran sp o rt pour circulation en ville resten t, dans 
tons les cas, jà la charge des intéressés.

A r t . 9. — . Le paiem ent des indem nités pour fra is  de missions 
et dos indemaiités pour fra is  de tournées et d ’in térim s est effectué 
su t production d ’éta ts  justifica tifs indiquant les itinéraires parcourus 
avec les dates de séjour dans chaque ville ainsi que les heures de 
départ e t de re tou r à  la  gare ou à  la  résidence.

T IT R E  IV

D i s p o s i t i o n s  g é n é r a l e s

Art . 10. —  Aucune indemnité n ’est due pour les déplacements
effectués dans un  rayon de deux kilom ètres de la  lim ite extérieure
de îa  résidence.

Ab t . 11. —  Les dispositions du présent décret auront leur effet 
à  p a r t i r  du  1 "  janv ier 1938.

Asa?. 12. —  Sont abrogées, à  com pter de la  même date, toutes 
dispositions an térieures contraires au  p résen t décret.

A b t. 13. —  Le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, e t le 
M inistre des F inanees sont chargés de 1 ’exécution du p résen t décret, 
qui sera  publié au  Journal officiel.

F a it  a  P aris , le 20 ju ille t 1938.

A l b e r t  L E B R U N .

P a r  le Président de la  République.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

P au l R e y n a u d .

L e M inistre des Finances,

P au l M a r c h a n d e a u .
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il est f a i t  é ta t dans la  demande.

Les voitures automobiles particulières, à  moins q u ’un cas d ’u r
gence dûm ent justifié en impose l ’emploi, no doivent ê tre  utilisées 
que dans l ’im possibilité de fa ire  usage de la  voie fe rré e ’ou, à défaut, 
de voitures publiques ou de to u t au tre  moyen do tran sp o rt plus 
écouomique.

Le rem boursem ent des fra is  de tran sp o rt est effectué dans ce 
cas su r production, d ’un é ta t certifié des dépenses réelles r:t néces
saires fa ites  directem ent en vue de l ’accomplissement de la  mission.

Les fra is  de transpo rt fa its  su r rou te  prévus au  paragraphe pré
cédent sont calcules d ’après le tableau des distances de chaque com
mune au  chef-lieu de canton, au chef-lieu d ’arrondissem ent, ou au 
Rbef-lieu du départem ent, dressé p a r  les soins du P ré fe t, déposé aux 
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T IT R E  IV

D i s p o s i t i o n s  g é n é r a l e s

Art . 10. —  Aucune indemnité n ’est due pour les déplacements
effectués dans un  rayon de deux kilom ètres de la  lim ite extérieure
de îa  résidence.

Ab t . 11. —  Les dispositions du présent décret auront leur effet 
à  p a r t i r  du  1 "  janv ier 1938.

Asa?. 12. —  Sont abrogées, à  com pter de la  même date, toutes 
dispositions an térieures contraires au  p résen t décret.

A b t. 13. —  Le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, e t le 
M inistre des F inanees sont chargés de 1 ’exécution du p résen t décret, 
qui sera  publié au  Journal officiel.

F a it  a  P aris , le 20 ju ille t 1938.

A l b e r t  L E B R U N .

P a r  le Président de la  République.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

P au l R e y n a u d .

L e M inistre des Finances,

P au l M a r c h a n d e a u .



M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 52

D I R E C T I O N
R É P U B L IQ U E  FRANÇAISEde

l’Administration pénitentiaire

Services de l'Éducation surveillée.

2* B U R E A U Paris, le 25 août 1938.

A n n é e  1 9 3 8

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S L E S D IR ECTEUR S 

D ES SER V IC ES E X T É R IE U R S

L a confection de la  nouvelle tenue du Personnel de surveillance 
m asculin a  posé le problèm e de la réglem entation du p o rt de l ’un i
form e, en ce qui concerne les vestons drap  ou k ak i e t la  casquette, 
pendant la  période tran sito ire  de passage de l ’ancienne à  la  nouvelle

La durée des vestons reste, comme précédem m ent, fixée à  2 ans, 
e t celle de la  casquette, rem plaçant le képi, à  18 mois. Ces différences 
de durée au ra ien t pour conséquence, à  p a r t  quelques exceptions, de 
ne pouvoir doter les agents à  la fois des vestes e t des casquettes. 
I l  en résu lte ra it que le p o rt de la  tenue ne sera it plus uniform e.

P ou r rem édier à  cet inconvénient, j 'a i  décidé que, pendant cette 
période transito ire , le képi sera porté 'uniquement avec le dolman drap 
o-u- kaki, et la casquette obligatoirement avec le veston.

I l  en résu ltera  donc que la  durée du képi sera prolongée ou dimi
nuée ju sq u ’à  6 e t 12 mois, selon le cas, de m anière à  doter les agents 
de la casquette dès q u ’ils seront en mesure, de recevoir un veston 
d rap  ou kaki. I l  va de soi que le p o rt du képi ou de la casquette 
pourra  ê tre  alterné au changem ent de saison selon que l ’agent por
te ra  réglem entairem ent le dolman ou le veston (drap  ou kak i).

Vous aurez à recommander au Personnel placé sous vos ordres 
de conserver leur coiffure dans le pins g rand  é ta t de p ropre té  dans le 
cas où la durée de celle-ci serait prolongée.

Pour vous perm ettre  de suivre exactement la  situation  des agents 
au  regard  des renouvellem ents, en tenan t compte des indications 
précitées, je  vous p rie  de consulter le tab leau  ci-joint fixant les 
époques d ’a ttribu tion  des casquettes.

tenue.
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D autre p a rt, j 'a t t i r e  toute votre atten tion  su r la  nécessité de 
fournil*, aux Etablissem ents chargés de confectionner les effets 
d 'uniform e, des mesures rigoureusem ent exactes et, en particulier 
pour celles du raglan, dont la longueur doit ê tre prise de la  couture 
du col ju squ’à  terre. I l  m ’a été signalé, en effet, que des vareuses et 
eapotes étaient fréquem m ent retournées à l 'E tab lissem ent confec
tionneur pour être  retouchées e t que, la  p lupart du tem ps, les défec
tuosités provenaient de mesures erronées m entionnées su r la ficho 
produite au moment de la eomraande.

A  l ’avenir, lorsque les retouches proviendront de fausses mesu
res fournies, elles seront mises à la charge de l 'ag e n t responsable.

y au ra it donc in té rê t à  ce que les mesures soient prises par uu 
technicien.

Vous voudrez bien veiller particulièrem ent à la  stric te  applica
tion 3e ces instructions, dont vous aurez, à m ’accuser réception sous 
le preseut timbre.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

A. ESTÈV E.
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M I N I S T È R E

E L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 53

D I R E C T I O N
d e

l'Administration pénitentiaire
e t  d e s

mces de l’éducation surveillés

R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

2 '  S U R E A U Paris, le 30 août 1038.

de tim b re d e s  m é m o ir e s .

A nnée 1938

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIR ECTEU R S 

DES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

J ’ai l 'honneur de vous adresser ci-après, pour exécution en ce 
qui vous concerne, copie du décret r e la tii aux justifications à p ro 
duire au soutien dos dépenses do l ’E ta t  (Journal officiel du 27 ju il
let 1938, page 8915).

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Administration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.



S ur le rap p o rt du G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice , et du 
.M in istre  des F inances;

V u le règlem ent de la  com ptabilité publique du M inistère de la 
Justice , dn 28 décembre 1838, notam m ent l 'a r tic le  69, modifié par 

• le décret du 9 avril 1921,

DÉCRÈTE :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  L’article 69 du règlement du 28 décembre 
1838, sur la  comptabilité du Ministère de la Justice, modifié p ar le 
décret du 9 avril 1921, est à nouveau modifié ainsi qu’il suit:

« Toutes les fois que le tim bre est exigible d ’après les lois et 
règlem ents, e t notam m ent pou r les justifications relatives au- paie
ment des fourn itures excédant 100 franes, il est à  la  charge des 
créanciers.

« La nom enclature des pièces "à produire aux payeurs annexée 
au  p reseu t règlem ent spécifie celles de ces pièces qui doivent être 
revêtues de la  form alité du tim bre. »

A r t . 2. —  Le paragraphe 4  des observations générales et préli
minaires de la nom enclature des pièces à  produire, annexée au règle
m ent ci-dessus visé, modifié p a r  le décret du 9 avril 1921, est à  nou
veau modifié ainsi q u ’il su it:

« 4° Toute pièce produite à  l 'ap p u i d ’une ordonnance ou d ’ua 
m andat de paiem ent e t dont la dénom ination est suivie de la lettre T 
daus la  nom enclature, doit être tim brée, lorsque la dépense q u ’elle 
concerne excède 10 francs.

« Toutefois, pour les dépenses qui n ’excèdent pas 100 francs, 
dans- leur, to ta lité, la production: des. factures e t mémoires de travaux 
ou fourn itu res n ’est pas exigible quand le détail des fournitures en 
travaux  est présenté dans l ’ordonnance ou le m andat. »

A r t . 3 .  —  Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justiee, et le 
M inistre des F inances sout chargés, chacun en ce qui ie concerne, 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel.

F a it à Paris, le 16 juillet 1938.

A lbert LEBRUN.

P a r  le P résiden t de la  République.

Le Garde des Sceaux, Ministre de. la Justice,

P aul R e y n a u d .

Le M inistre des Finavv.es, -

L e ' P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Paul M a k c k a n d e a u .

M I N I S T È R E

LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 54

D I R E C T I O N
d e

dministration pénitentiaire
e t  d es

ïces de l’Éducation surveillée

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

Paris, le 31 août 1938.

Année 1938

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J ’ai l ’honneur de vous adresser, ci-joint, îa  copie du texte:

1° Du décret du 17 ju in  1938 (Journal officiel du 29 ju in  1938, 
page 7466) tendant à  ouvrir le droit au  bénéfice d’une retraite  anticipée 
aux anciens com battants e t aux victim es de la guerre en service 
dans les adm inistrations et établissem ents de l ’E ta t e t à  réduire les 
effectifs des fonctionnaires et agents en activ ité;

2° Du décret du 29 juillet 1938 (Journal officiel du 30 juillet 1938, 
page 9069) po rtan t règlement d ’adm inistration publique pour l'app li
cation dn décret-loi du 17 ju in  1938 susvisé.

Aux term es de ces décrets, le nom bre des bénéficiaires de îa 
re tra ite  anticipée ainsi instituée ne pourra  dépasser 5.000.

Je  vous prie  de trouver ci-dessous les indications nécessaires 
pour l ’exécution des dispositions des décrets susvisés.

L ’article premier du décret du 29 ju ille t 1938 déterm ine les 
diverses catégories de bénéficiaires éventuels. I l est à  rem arquer que 
les personnes dont il est question devront, entre autres conditions, 
avoir accompli au  serviee de l ’E ta t au  moins 15 ans de services 
effectifs civils ou m ilitaires, dont 12 années au moins de services 
civils effectifs admissibles pour la  re tra ite .

Les femmes fonctionnaires, employées ou ouvrières, devront 
justifier de 12 années de services civils effectifs admissibles pour la 
re tra ite .
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Ces conditions devront être  rem plies p a r  chaque postulant à la 
date de l ’expiration  du délai de tro is  mois su ivan t la  publication du 
déeret du 29 ju ille t 1938, c ’est-à-dire au  30 octobre 1938.

L  ’article 3  du déeret indique les form alités à rem plir p a r  les inté
ressés e t fixe le délai de recevabilité des demandes.

Celles-ci devront m ’être  adressées dans le p lus b re f délai par la 
voie hiérarchique, sous le tim bre de 1a D irection de l ’Administration 
pén iten tiaire  et des Services de l ’E ducation sur'veillée (Cabinet du 
D irecteur —  Personnel —  P ensions).

P ou r la  p résen tation  des listes de demandes, vous vous inspirerez 
de la  classification donnée p ar l ’artic le  4 (3 catégories).

L a production des pièces justificatives exigées p a r  l ’article 3 à 
1 appui de îa  demande d ’admission à la re tra ite  pouvant demander 
un  certain  délai, il conviendra de m ’envoyer to u t d ’abord ladite 
demande e t de la  fa ire  suivre d ’nrgence et avan t le 30 octobre 1938 
des pièces justificatives, dès que l ’in téressé les au ra réunies.

J ’appelle enfin votre a tten tion  su r les dispositions de l ’article 5 
qui donne compétence au  M inistre des Anciens Combattants et Pen
sionnés pour fixer, dans la lim ite maximum de 5.000 la liste des 
bénéficiaires d ’nne re tra ite  anticipée.

J e  vous p rie  de vouloir bien notifier d ’urgence la  présente circu
laire et les textes qui y  sont joints au  Personnel placé sous vos ordres 
et m ’adresser dans le plus b ref délai les demandes d ’admission à la 
re tra ite  anticipée dont vous seriez saisi.

P a r  délégation.

L e  Directeur de VAdministration pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.

Décret tendan t à  ouvrir le  d ro it au  bénéfice d ’une re tra ite  anticipée 
aux anciens com battants e t aux  victimes de îa  guerre en service 
dans les adm inistrations e t établissem ents de l 'E ta t  e t à réduire 
les effectifs des fonctionnaires e t agents en activité.

R A P P O R T

a u  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e

Paris, le 17 ju in  1938.

Monsieur le P résident,

Parm i les m esures propres à  am éliorer la  situation  économique 
du pays, il en est une qui répond à  cette nécessité en conciliant les 
intérêts, en apparence opposés, de deux catégories de citoyens : celle 
de la génération du fen, com prenant les anciens com battants e t les 
victimes de la  guerre, celle de la  génération m ontante, com prenant 
les jeunes qui recherchent une carrière e t du travail.

C ’est de cette considération générale que procède' le présent 
décret, qui ouvre exceptionnellement e t m omentanément à  une cer
taine catégorie de fonctionnaires e t agents de l ’Etat-, des droits à 
imo re tra ite  anticipée, proportionnée à leurs services, droits analo
gues à ceux! qui ont été reconnus depuis de longues années déjà à  des 
militaires de .carrière.

Dans les adm inistrations de l ’E ta t, nombreux sont les anciens 
combattants e t victim es de la guerre qui, entrés tardivem ent au ser
vice, aspirent à  p rendre, avant l ’âge fixé p a r  les règlements actuels, 
nne re tra ite  qu ’ils ne peuvent solliciter à  p résen t : ce sont des mutilés 
dont l ’âge a  aggravé l ’invalid ité et qui souffrent de ne pouvoir rendre 
plus de service à  l ’A dm in is tra tion ; ce sont des veuves de guerre ou 
des ascendants qui, touchant ou ayan t dépassé la  cinquantaine, ne 
peuvent q u ’au p rix  d ’une grande fa tigue accomplir le trava il as tre i
gnant qui leu r est dem andé; ce sont des anciens com battauts dont la  
résistance physique s ’est amoindrie. C ’est uniquem ent à ees caté
gories de personnels que sera it donnée la  faculté de solliciter une 
mise à la  re tra ite  anticipée avec des avantages particu liers, sous 
réserve q u ’ils en fassen t la  demande dans un  délai trè s  limité.

Sans doute, l ’octroi de re tra ite s  de ce genre à ceux qui la deman
deraient sera it susceptible d ’engendrer une dépense nouvelle si les 
vacances d ’emplois ainsi créées devaient ê tre  comblées nombre poiir 
nombre; mais le texte prévoit que les emplois devenus ainsi vacants ne 
pourront être  pourvus que dans la  limite maximum de trois sud- cinq 
Ainsi le décret contient une source d ’économie qui compense l 'a u g 
mentation de dépense.
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Mais toi n ’est pas son seul objet. Dans la  lim ite envisagée, lu 
recrutem ent de nouveaux agents sera  nécessaire. Ce recrutemeut 
offrira la  possibilité de donner accès aux carrières adm inistratives à 
des jeunes gens qui cherchent du trav a il e t qui sont, à  l ’heure actu
elle, en chômage. Ce recrutem ent ouvrira  aussi des déhouchés aux 
m ilitaires engagés e t rengagés en leur offrant un plus g rand  nombre 
d ’emplois qui leur sont réservés.

Ces dispositions ne sont applicables q u ’aux fonctionnaires et 
agents de l ’E ta t, mais il appartiendra , bien entendu, aux autres col
lectivités publiques, de prendre des mesures analogues, si elles le 
jugent opportun, compte tenu, dans chaque cas, de l’in térêt du service.

II est inutile de souligner l ’in té rê t que peuvent présen ter ees 
mesures pour l'économie générale du pays e t aussi pour la défense 
nationale.

Tel est l 'o b je t du présen t décret que nous avons l 'honneur de 
soum ettre à  votre approbation, en vous p ria n t de bien vouloir le 
revêtir- de vo tre signature.

Veuillez agréer, M onsieur le P résiden t, l ’hommage de notre 
profond respect.

Le Président du Conseil,
Ministre de la Défense nationale et de la Guerre,

E d o u a r d  DALADIER.

L e M inistre des Finances,
P aul MARCHANDEAU.

Le M inistre des Ancien$ Combattants et Pensionnés, 

C H A M PETIER  d e  R IB E S ,

Le P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

S ur le rap p o rt de P résideu t du Conseil, M inistre de la Défense natio
nale et de la  Guerre, du M inistre des F inances et du 'M in istre  des 
Anciens C om battants e t pensionnés;

V u la  loi du 13 avril 1938 tendan t an  redressem ent financier;
V u la  loi du 14 avril 1924;

Le Conseil des M inistres entendu,

DÉCRÈTE

A r t i c l e  p r e m i e r ,. — Les fonctionnaires, ouvriers et employés 
civils de l 'E ta t ,  régis p a r  les lois des 14 avril 1924, 29 ju in  1927 et 
21 m ars 1928, anciens com battants ou victim es de la  guerre, béné

ficiaires des lois des 31 m ars e t 24 ju in  1919, sont admis, exception
nellement, su r leur demande, après quinze ans de services effectifs 
civils ou m ilitaires, dont douze années au  moins de services civils à 
l ’E ta t, au  bénéfice d ’une pension anticipée avec jouissance immé
diate.

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux femmes fonc
tionnaires, ouvrières et employées, victim es de la  guerre, si elles 
comptent un minim um  de douze années de services effectifs à  l ’E ta t. 
La demande prévue au paragraphe 1er devra être form ulée dans les 
trois mois qui suivront la  publication du décret p révu  à  l 'a r tic le  5 
ei-après.

A r t . 2. ■— Cette pension sera liquidée d ’après les règles en 
vigueur pour le calcul des pensions basées sur la  durée des services. 
Elle sera calculée d ’après le tra item en t moyen ou le sa laire moyen 
du dernier ou du meilleur semestre. I l  sera teuu  eompte, pour cette 
liquidation, des diverses houifications de re tra ite s  dans les mêmes 
conditions que pour les titu la ires de pensions civiles calculées sur 
tme durée équivalente de services.

Une bonification de cinq annuités sera accordée aux bénéficiaires 
(lu présent décret. Cette bonification sera indépendante de colles qui 
sont prévues au  paragraphe précédent. Elle ne pourra, toutefois, être 
supérieure au  nombre des années de service restan t à  accomplir, par 
chaque intéressé, pour atteindre la limite d’âge qui lui est propre.

Les bénéficiaires pourront prétendre également, dès leur admission 
à la retraite, aux avances sur pension.

Art. 3. —  L’A dm inistration ne peut, en aucun cas, s 'au to rise r 
des présentes dispositions pour m ettre  d'ofiiee à  la  re tra ite  leurs 
bénéficiaires éventuels.

A r t . 4. —  Seront supprim és au moins deux postes de titu laires 
sur cinq devenus vacants à  la suite des mises à  la re tra ite , prononcés 
en vertu  des dispositions qui précèdent. Toutefois, pour chaque M inis
tère, adm inistration  ou établissem ent, les suppressions pourron t s ’e f
fectuer sur l 'ensemble des services à  condition de po rter su r des 
postes équivalents.

I l  sera tenu, dans chaque adm inistration, établissem ent ou ser
vice, une liste des postes supprim es. Le nombre de ces postes, au 
regard de celui des admissions à  la re tra ite , devra, à to u t moment, 
être au moins dans le rappo rt de deux à cinq. Ce rap p o rt devra être 
réalisé sur la  base des effectifs budgétaires. Aueune admission à la 
retraite ne pourra, à peine de nullité de plein droit, être  prononcée 
sans qu ’il soit sim ultaném ent justifié de -l'observation des disposi
tions qui précèdent.

Le nombre des bénéficiaires du p résen t déeret ne pourra dépas- 
ser cinq mille.
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fectuer sur l 'ensemble des services à  condition de po rter su r des 
postes équivalents.

I l  sera tenu, dans chaque adm inistration, établissem ent ou ser
vice, une liste des postes supprim es. Le nombre de ces postes, au 
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retraite ne pourra, à peine de nullité de plein droit, être  prononcée 
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Ar t . 5. —  U n règlem ent d 'adm in is tra tion  publique, contresigné 
p a r  le P résiden t du  Conseil, le M inistre des F inances e t le Ministre 
des Anciens C om battante e t Pensionnés, fixera les modalités d ’appli
cation du présen t décret dans les tro is  mois qui su ivront sa publi
cation.

C e décret définira notam m ent les catégories de bénéficiaires visés 
à  l ’artic le  1®T e t les m odalités du contrôle de la  suppression des 
emplois prévue à  l’article 4.

A r t . 6 .  —  Le présen t déeret sera soumis à  la  ratification des 
Chambres conformém ent aux dispositions de la  loi du 13 avril 1938.

A r t . 7. —  Le P résiden t du Conseil, M inistre de la  Défense natio
nale et de la  Guerre, le M inistre des F inances, le M inistre des 
Anciens Com battants et Pensionnés e t les M iuistres intéressés sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l ’exécution du présent 
déeret, qui sera publié au Journal officiel de la  République française.

F a it  à  P aris , le 17 ju in  1938.

A l b e r t  LEBRUN.

P a r  le P résiden t de la République.

Le Président du Conseil,
M inistre de la Défense nationale et de la Guerre,

Edouard D a l a d i e k .

Le M inistre des Finances, 
P au l M a r c h a n d e a u .

L e M inistre des Anciens Combattants et Pensionnés,
C h a m p e t j e i î - d e  R i b e s .

Décret relatif à la  retraite anticipée des anciens combattants et 
victimes de la  guerre en service dans les administrations et établis
sements de l ’Etat.

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

S ur le rappo rt du P résiden t du Conseil, M inistre de la  Défense natio
nale et de la  Guerre, du M inistre des F inances e t du M inistre des 
Anciens C om battants e t Pensionnés ;

Vu le déeret du 17 ju in  1938 tendan t à ouvrir le d ro it au  bénéfice 
d ’une re tra ite  anticipée aux anciens com battants e t aux victimes 
de la  guerre en service dans les adm inistrations e t établissements 
de l ’E ta t  et à réduire les effectifs des fonctionnaires e t agents en 
activ ité  et, notam m ent, l ’article  5, ainsi conçu:

« U n règlem ent d ’adm inistration  publique, contresigné p a r  le P ré 
sident du Conseil, le M inistre des F inances e t le M inistre des 
Anciens C om battants et Pensionnés, fixera les modalités <3'appli
cation du présent déeret dans les tro is  mois qui su ivront sa publi
cation.

« Ce décret définira notam m ent les catégories de bénéficiaires visés 
à l ’article  1er e t les m odalités du contrôle de la suppression des 
emplois prévue à l ’article  4 » ;

Vu les lois des 31 m ars 1919 e t 24 ju in  1919;
Vu les lois des 14 avril 1924, 29 ju in  1927 et 21 m ars 1928;
Vu les lois des 14 m ars 1915, 15 janv ier 1916 e t 25 avril 1919;
Vu les décrets des 1er ju ille t e t 4 novembre 1930;
Va la  loi du 29 avril 1926, article 115;
Le Conseil d ’E ta t entendu,

DÉCRÈTE

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Tout fonctionnaire, ouvrier et employé civil 
de l ’E ta t, rég i p a r  les lois des 14 avril 1924, 29 ju in  1927 e t 21 m ars 
1928, qui désirera obtenir le bénéfice de la  retraite  anticipée, prévue 
pour les anciens com battants et les victimes de la  guerre en service dans 
les adm inistrations e t  établissem ents de l ’E ta t p a r  le déeret du 
17 ju in  1938, devra justifier d ’une des qualités suivantes:

1° T itu laire  de la  carte  du com battan t; en ee qui concerne les 
Alsaciens-Lorrains, titu la ires de la carte  du com battant en exécution 
du décret du 1er ju ille t 1930, ils doivent, en outre, rem plir les condi
tions prévues p ar le décret du 4 novembre 1930 pour avoir droit à  la 
re tra ite  du com battan t;

2° Invalide, pensionné de îa  loi du 31 m ars 1919 pou r blesstire 
reçue ou infirm ité contractée ou aggravée, soit au  cours de la cam
pagne 1914-1918, so it au  cours d ’expéditions postérieures déclarées 
campagnes de guerre p a r  l ’au to rité  com pétente;

3" A scendant ou ascendante de guerre bénéficiaire de la  loi du 
31 m ars 1919 du chef d ’an  ancien m ilita ire décédé à  la  suite de bles
sure reçue ou d ’infirm ité contractée ou aggravée, soit au cours de la 
guerre 1914-1918, soit au  cours d ’expéditions postérieures déclarées 
campagnes de guerre p a r  l ’au to rité  com pétente;

4° V ictim e civile directe ou ascendant bénéficiaire de la loi du 
24 jiiin 1919;

5° Veuve, rem ariée ou non:
a) Bénéficiant d ’une pension quelconque de la loi du 31 m ars 

1919 du chef du conjoint décédé des suites de blessure reçue ou d’infir
mité contractée ou aggravée, soit au  cours de la guerre 1914-1918, 
soit au  cours d ’expéditions postérieures déclarées campagnes de 
guerre p a r  l ’au to rité  com pétente;
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p a r  le P résiden t du  Conseil, le M inistre des F inances e t le Ministre 
des Anciens C om battante e t Pensionnés, fixera les modalités d ’appli
cation du présen t décret dans les tro is  mois qui su ivront sa publi
cation.

C e décret définira notam m ent les catégories de bénéficiaires visés 
à  l ’artic le  1®T e t les m odalités du contrôle de la  suppression des 
emplois prévue à  l’article 4.

A r t . 6 .  —  Le présen t déeret sera soumis à  la  ratification des 
Chambres conformém ent aux dispositions de la  loi du 13 avril 1938.

A r t . 7. —  Le P résiden t du Conseil, M inistre de la  Défense natio
nale et de la  Guerre, le M inistre des F inances, le M inistre des 
Anciens Com battants et Pensionnés e t les M iuistres intéressés sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l ’exécution du présent 
déeret, qui sera publié au Journal officiel de la  République française.

F a it  à  P aris , le 17 ju in  1938.

A l b e r t  LEBRUN.

P a r  le P résiden t de la République.

Le Président du Conseil,
M inistre de la Défense nationale et de la Guerre,

Edouard D a l a d i e k .

Le M inistre des Finances, 
P au l M a r c h a n d e a u .

L e M inistre des Anciens Combattants et Pensionnés,
C h a m p e t j e i î - d e  R i b e s .

Décret relatif à la  retraite anticipée des anciens combattants et 
victimes de la  guerre en service dans les administrations et établis
sements de l ’Etat.

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

S ur le rappo rt du P résiden t du Conseil, M inistre de la  Défense natio
nale et de la  Guerre, du M inistre des F inances e t du M inistre des 
Anciens C om battants e t Pensionnés ;

Vu le déeret du 17 ju in  1938 tendan t à ouvrir le d ro it au  bénéfice 
d ’une re tra ite  anticipée aux anciens com battants e t aux victimes 
de la  guerre en service dans les adm inistrations e t établissements 
de l ’E ta t  et à réduire les effectifs des fonctionnaires e t agents en 
activ ité  et, notam m ent, l ’article  5, ainsi conçu:

« U n règlem ent d ’adm inistration  publique, contresigné p a r  le P ré 
sident du Conseil, le M inistre des F inances e t le M inistre des 
Anciens C om battants et Pensionnés, fixera les modalités <3'appli
cation du présent déeret dans les tro is  mois qui su ivront sa publi
cation.

« Ce décret définira notam m ent les catégories de bénéficiaires visés 
à l ’article  1er e t les m odalités du contrôle de la suppression des 
emplois prévue à l ’article  4 » ;

Vu les lois des 31 m ars 1919 e t 24 ju in  1919;
Vu les lois des 14 avril 1924, 29 ju in  1927 et 21 m ars 1928;
Vu les lois des 14 m ars 1915, 15 janv ier 1916 e t 25 avril 1919;
Vu les décrets des 1er ju ille t e t 4 novembre 1930;
Va la  loi du 29 avril 1926, article 115;
Le Conseil d ’E ta t entendu,

DÉCRÈTE

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Tout fonctionnaire, ouvrier et employé civil 
de l ’E ta t, rég i p a r  les lois des 14 avril 1924, 29 ju in  1927 e t 21 m ars 
1928, qui désirera obtenir le bénéfice de la  retraite  anticipée, prévue 
pour les anciens com battants et les victimes de la  guerre en service dans 
les adm inistrations e t  établissem ents de l ’E ta t p a r  le déeret du 
17 ju in  1938, devra justifier d ’une des qualités suivantes:

1° T itu laire  de la  carte  du com battan t; en ee qui concerne les 
Alsaciens-Lorrains, titu la ires de la carte  du com battant en exécution 
du décret du 1er ju ille t 1930, ils doivent, en outre, rem plir les condi
tions prévues p ar le décret du 4 novembre 1930 pour avoir droit à  la 
re tra ite  du com battan t;

2° Invalide, pensionné de îa  loi du 31 m ars 1919 pou r blesstire 
reçue ou infirm ité contractée ou aggravée, soit au  cours de la cam
pagne 1914-1918, so it au  cours d ’expéditions postérieures déclarées 
campagnes de guerre p a r  l ’au to rité  com pétente;

3" A scendant ou ascendante de guerre bénéficiaire de la  loi du 
31 m ars 1919 du chef d ’an  ancien m ilita ire décédé à  la  suite de bles
sure reçue ou d ’infirm ité contractée ou aggravée, soit au cours de la 
guerre 1914-1918, soit au  cours d ’expéditions postérieures déclarées 
campagnes de guerre p a r  l ’au to rité  com pétente;

4° V ictim e civile directe ou ascendant bénéficiaire de la loi du 
24 jiiin 1919;

5° Veuve, rem ariée ou non:
a) Bénéficiant d ’une pension quelconque de la loi du 31 m ars 

1919 du chef du conjoint décédé des suites de blessure reçue ou d’infir
mité contractée ou aggravée, soit au  cours de la guerre 1914-1918, 
soit au  cours d ’expéditions postérieures déclarées campagnes de 
guerre p a r  l ’au to rité  com pétente;



b) Bénéficiant d’une pension civile exceptionnelle des lois des 
14 m ars 1915,15 janv ier 1916 e t 25 avril 1919;

c) T itulaire d ’une pension au ta u x  de reversion de la  loi du 
31 m ars 1919, dont le m ari é ta it bénéficiaire d 'u n e  pension basée sur 
un  taux  d ’invalidité d ’au  moins 60 %  pour blessure reçue ou infir
m ité contractée ou aggravée, soit au  cours de la  guerre 1914-1918, 
so it au  cours d 'expéditions postérieures déclarées campagnes de 
guerre p a r  l ’au to rité  com pétente;

d) Bénéficiant d ’une pension de la  loi du 24 ju in  1919.

Les personnels ci-dessus visés devront, en outre, avoir accompli 
au service de l ’E ta t  au  moins quinze ans de services effectifs civils 
ou m ilitaires, dont douze années au  moins de services civils -effectifs 
admissibles pour îa  re tra ite .

Les femmes fonctionnaires, employées ou ouvrières, devront jus
tifier de douze années de services civils effectifs admissibles pour 
la  re tra ite .

Ces conditions devront ê tre  rem plies p a r  chaque postu lan t à la 
date de l ’expiration  du délai de tro is  m ois su ivan t la  publication 
du p résen t déeret.

A rt . 2. —  La pension sera calculée d ’après le tra item en t moyen 
du dernier sem estre pour les fonctionnaires e t employés civils et 
d ’après le sa laire moyen du m eilleur sem estre pour les ouvriers.

A rt . 3. ■— La demande d ’admission à la  re tra ite , établie sur 
pap ier libre, devra être remise, p a r  chaque intéressé, à  l ’Adminis
tra tio n  dont il relève, dans le  délai de trois mois su ivant la  publica
tion du p résen t déeret : il lu i en sera accusé réception.

L adite demande sera  aussitô t adressée, p a r  la voie hiérarchique, 
au  M inistre dont dépend l ’agent en cause.

Elle sera accompagnée des justifications suivantes:
Certificat de l ’intendant départem ental dos pensions de la  rési

dence indiquant le taux  e t la  natu re  de la pension, copie certifiée 
conforme de la  carte du com battant.

A bt . 4. — Chaque adm inistration centrale groupera les demandes 
de tous les ressortissan ts du même D épartem ent m inistériel e t dres
sera la  lis te des demandes p a r  elle reconnues valables.

S ur cette liste, les postu lants seront rep a rtis  entre les tro is  caté
gories suivantes :

l rfl catégorie. — Invalides, rangés p a r  taux  d ’invalidité e t dans 
chaque taux  p a r  date de naissance.

2e catégorie. — Anciens com battants, classés p a r  date de nais
sance.

3° catégorie. —  A utres postu lan ts, rangés également d ’après leur 
date de naissance.

Les agents qui appartiendron t à  la  fo is à  plus d ’une des caté
gories ci-dessus figureront sous chaque rubrique avec indication de 
eette double inscription.

L a lista ainsi établie p a r  chaque D épartem ent m inistériel sera 
transm ise au  M inistère des Anciens C om battants e t Pensionnés dans 
le mois qui su ivra l ’exp ira tion  du délai de tro is  mois prévu à  l ’a r
ticle précédent.

A rt. 5. —  Lorsque les listes nom inatives visées à  l ’artic le  4 
ci-dessus seront parvenues au  M inistère des Anciens C om battants 
et Pensionnés, celui-ci étab lira , p a r  catégorie e t pour chaque D épar
tement m inistériel, la  rép a rtitio n  des demandes susceptibles d ’être 
accueillies dans la  lim ite du maximum de cinq mille.

Si le nombre des dem andeurs dépasse cinq mille, le M inistre 
des Anciens C om battants e t Pensionnés procédera à  la  répartition  des 
demandes dans les mêmes conditions q u ’au paragraphe précédent, 
mais en opérant une réduction  proportionnelle au  nom bre des dem an
des dans chaque catégorie.

A  cet effet, il  sera tenu  compte, pour les postu lan ts constituant 
îa prem ière catégorie, d ’abord du taux  d ’invalid ité et, pou r chaque 
taux, de la  date de naissance. P ou r les deux au tres catégories, il sera 
tenu compte de la  date de naissance.

Les é ta ts  de rép a rtitio n  ainsi établis seront aussitô t transm is 
à  chaque D épartem ent m inistériel.

Art . 6. —  Dès que l'A dm in istra tion  intéressée sera saisie p a r  le 
M inistère des Anciens C om battants et Pensionnés de l ’é ta t nom inatif 
des agents susceptibles d ’ê tre  admis à  la  re tra ite , le M inistre po rtera  
ces agents, su r  une liste  où ils figureront p a r  grade et emploi e t é ta
blira, d ’au tre  p a r t, le ou les p ro je ts  de décrets correspondants, por
tan t suppression d ’emplois, p a r  application de l ’article 4 du déeret 
du 17 ju in  1938.

Ces pro jets, préalablem ent revêtus du contreseing du M inistre 
intéressé, et ce tte  lis te  seront soumis au  contrôleur des dépenses 
engagées.

A près avoir revê tu  la  lis te de son visa, le contrôleur transm ettra , 
pour contreseing, le  p ro je t accompagné de son avis e t d 'u n  exem
plaire de la  lis te  au  M inistre des F inances qui soum ettra les p ro jets 
de décret à  la  signatu re  du P résiden t de la République e t  en assurera 
la publication.

Les admissions à  la  re tra ite  auront effet de la  date du décret ou 
de l ’a rrê té  m inistériel qui les au ra  prononcées.

Les agents adm is à  la re tra ite  auront la  facu lté  de reste r en 
fonctions ju sq u ’à, la  délivrance de leu r titre  de pension, conformé
ment à  1 ’artic le  115 de la  lo i du 29 avril 1926.



b) Bénéficiant d’une pension civile exceptionnelle des lois des 
14 m ars 1915,15 janv ier 1916 e t 25 avril 1919;

c) T itulaire d ’une pension au ta u x  de reversion de la  loi du 
31 m ars 1919, dont le m ari é ta it bénéficiaire d 'u n e  pension basée sur 
un  taux  d ’invalidité d ’au  moins 60 %  pour blessure reçue ou infir
m ité contractée ou aggravée, soit au  cours de la  guerre 1914-1918, 
so it au  cours d 'expéditions postérieures déclarées campagnes de 
guerre p a r  l ’au to rité  com pétente;

d) Bénéficiant d ’une pension de la  loi du 24 ju in  1919.

Les personnels ci-dessus visés devront, en outre, avoir accompli 
au service de l ’E ta t  au  moins quinze ans de services effectifs civils 
ou m ilitaires, dont douze années au  moins de services civils -effectifs 
admissibles pour îa  re tra ite .

Les femmes fonctionnaires, employées ou ouvrières, devront jus
tifier de douze années de services civils effectifs admissibles pour 
la  re tra ite .

Ces conditions devront ê tre  rem plies p a r  chaque postu lan t à la 
date de l ’expiration  du délai de tro is  m ois su ivan t la  publication 
du p résen t déeret.

A rt . 2. —  La pension sera calculée d ’après le tra item en t moyen 
du dernier sem estre pour les fonctionnaires e t employés civils et 
d ’après le sa laire moyen du m eilleur sem estre pour les ouvriers.

A rt . 3. ■— La demande d ’admission à la  re tra ite , établie sur 
pap ier libre, devra être remise, p a r  chaque intéressé, à  l ’Adminis
tra tio n  dont il relève, dans le  délai de trois mois su ivant la  publica
tion du p résen t déeret : il lu i en sera accusé réception.

L adite demande sera  aussitô t adressée, p a r  la voie hiérarchique, 
au  M inistre dont dépend l ’agent en cause.

Elle sera accompagnée des justifications suivantes:
Certificat de l ’intendant départem ental dos pensions de la  rési

dence indiquant le taux  e t la  natu re  de la pension, copie certifiée 
conforme de la  carte du com battant.

A bt . 4. — Chaque adm inistration centrale groupera les demandes 
de tous les ressortissan ts du même D épartem ent m inistériel e t dres
sera la  lis te des demandes p a r  elle reconnues valables.

S ur cette liste, les postu lants seront rep a rtis  entre les tro is  caté
gories suivantes :

l rfl catégorie. — Invalides, rangés p a r  taux  d ’invalidité e t dans 
chaque taux  p a r  date de naissance.

2e catégorie. — Anciens com battants, classés p a r  date de nais
sance.

3° catégorie. —  A utres postu lan ts, rangés également d ’après leur 
date de naissance.

Les agents qui appartiendron t à  la  fo is à  plus d ’une des caté
gories ci-dessus figureront sous chaque rubrique avec indication de 
eette double inscription.

L a lista ainsi établie p a r  chaque D épartem ent m inistériel sera 
transm ise au  M inistère des Anciens C om battants e t Pensionnés dans 
le mois qui su ivra l ’exp ira tion  du délai de tro is  mois prévu à  l ’a r
ticle précédent.

A rt. 5. —  Lorsque les listes nom inatives visées à  l ’artic le  4 
ci-dessus seront parvenues au  M inistère des Anciens C om battants 
et Pensionnés, celui-ci étab lira , p a r  catégorie e t pour chaque D épar
tement m inistériel, la  rép a rtitio n  des demandes susceptibles d ’être 
accueillies dans la  lim ite du maximum de cinq mille.

Si le nombre des dem andeurs dépasse cinq mille, le M inistre 
des Anciens C om battants e t Pensionnés procédera à  la  répartition  des 
demandes dans les mêmes conditions q u ’au paragraphe précédent, 
mais en opérant une réduction  proportionnelle au  nom bre des dem an
des dans chaque catégorie.

A  cet effet, il  sera tenu  compte, pour les postu lan ts constituant 
îa prem ière catégorie, d ’abord du taux  d ’invalid ité et, pou r chaque 
taux, de la  date de naissance. P ou r les deux au tres catégories, il sera 
tenu compte de la  date de naissance.

Les é ta ts  de rép a rtitio n  ainsi établis seront aussitô t transm is 
à  chaque D épartem ent m inistériel.

Art . 6. —  Dès que l'A dm in istra tion  intéressée sera saisie p a r  le 
M inistère des Anciens C om battants et Pensionnés de l ’é ta t nom inatif 
des agents susceptibles d ’ê tre  admis à  la  re tra ite , le M inistre po rtera  
ces agents, su r  une liste  où ils figureront p a r  grade et emploi e t é ta
blira, d ’au tre  p a r t, le ou les p ro je ts  de décrets correspondants, por
tan t suppression d ’emplois, p a r  application de l ’article 4 du déeret 
du 17 ju in  1938.

Ces pro jets, préalablem ent revêtus du contreseing du M inistre 
intéressé, et ce tte  lis te  seront soumis au  contrôleur des dépenses 
engagées.

A près avoir revê tu  la  lis te de son visa, le contrôleur transm ettra , 
pour contreseing, le  p ro je t accompagné de son avis e t d 'u n  exem
plaire de la  lis te  au  M inistre des F inances qui soum ettra les p ro jets 
de décret à  la  signatu re  du P résiden t de la République e t  en assurera 
la publication.

Les admissions à  la  re tra ite  auront effet de la  date du décret ou 
de l ’a rrê té  m inistériel qui les au ra  prononcées.

Les agents adm is à  la re tra ite  auront la  facu lté  de reste r en 
fonctions ju sq u ’à, la  délivrance de leu r titre  de pension, conformé
ment à  1 ’artic le  115 de la  lo i du 29 avril 1926.



A r t . 7. —  Le Président du Conseil, M inistre de la Défense natio
nale et? de la  Guerre, le M inistre des F inances, le M inistre des 
Anciens C om battants e t Pensionnes e t les M inistres intéressés sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de 1 ’exéention du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

F a it  à  P aris , le 29 ju ille t 1938.

A l b e r t  LEBRUN.

P a r  le P résiden t de la  République.

L e Président du Conseil,
M inistre de la Défense nationale et de la Guerre,

Edouard D a l a d i e r .

Le M inistre des Finances, 

P aul M a r c i -i a n d e a u .

Le M inistre des Anciens Combattants et Pensionnés,
C h a m p e t i e r  d e  R i b e s .

R É P U B L IQ U E  F R ANÇAIS E

INSTRUCTION N° 55

Pai'is, le 2 septembre 1938. 

A n n é e  1 9 3 8

NOTE DE SERV ICE

P a r  des instructions antérieures, notam m ent Instruction  n° 14 
du 12 mars 1936, je  vous ai demandé de me rendre compte, p a r  les 
voies les plus rapides, (les incidents d’une certaine gravité qui vien
d raien t à  survenir dans le service.

J e  constate que ces instructions ont été observées. Toutefois, 
je  tiens à  vous fa ire  savoir que vous devez, en même tem ps que vous 
m ’avisez, inform er directem ent et imm édiatem ent la  préfecture ou 
le P arquet e t le plus souvent la  préfecture et le Parquet des inci- 
deuts qui seraient de n a tu re  à  troubler l 'o rdre public, p a r  exemple 
nne ou plusieurs évasions.

Il vous appartiendra de fa ire  ces communications directem ent 
soit au  P réfet, au Secrétaire général ou au Chef de Cabinet, soit au 
Procureur de la République ou à  son Substitut.

Le Directeur de l’Administration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

E L A  J U S T I C E

DIRECTION
d e

l'Administration pénitentiaire
et des

rvices de l'Éducation surveillée

M I N I S T È R E

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A. ESTÈVE.



A r t . 7. —  Le Président du Conseil, M inistre de la Défense natio
nale et? de la  Guerre, le M inistre des F inances, le M inistre des 
Anciens C om battants e t Pensionnes e t les M inistres intéressés sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de 1 ’exéention du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

F a it  à  P aris , le 29 ju ille t 1938.

A l b e r t  LEBRUN.

P a r  le P résiden t de la  République.

L e Président du Conseil,
M inistre de la Défense nationale et de la Guerre,

Edouard D a l a d i e r .

Le M inistre des Finances, 

P aul M a r c i -i a n d e a u .

Le M inistre des Anciens Combattants et Pensionnés,
C h a m p e t i e r  d e  R i b e s .

R É P U B L IQ U E  F R ANÇAIS E

INSTRUCTION N° 55

Pai'is, le 2 septembre 1938. 

A n n é e  1 9 3 8

NOTE DE SERV ICE

P a r  des instructions antérieures, notam m ent Instruction  n° 14 
du 12 mars 1936, je  vous ai demandé de me rendre compte, p a r  les 
voies les plus rapides, (les incidents d’une certaine gravité qui vien
d raien t à  survenir dans le service.

J e  constate que ces instructions ont été observées. Toutefois, 
je  tiens à  vous fa ire  savoir que vous devez, en même tem ps que vous 
m ’avisez, inform er directem ent et imm édiatem ent la  préfecture ou 
le P arquet e t le plus souvent la  préfecture et le Parquet des inci- 
deuts qui seraient de n a tu re  à  troubler l 'o rdre public, p a r  exemple 
nne ou plusieurs évasions.

Il vous appartiendra de fa ire  ces communications directem ent 
soit au  P réfet, au Secrétaire général ou au Chef de Cabinet, soit au 
Procureur de la République ou à  son Substitut.

Le Directeur de l’Administration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

E L A  J U S T I C E

DIRECTION
d e

l'Administration pénitentiaire
et des

rvices de l'Éducation surveillée

M I N I S T È R E

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A. ESTÈVE.
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INSTRUCTION N° 56

R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

Paris, le 23 septembre 1938.

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DÉ LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S L E S D IR ECTEU R ?

DES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

J ’a i l ’honneur de vous adresser sous ce pli, pour exécution en  ce 
qui concerne l’Ecole de Réforme de Saint-H ilaire et pour inform ation 
en  ce qui concerne les au tres E tablissem ents, le tex te de l ’arrê té  du  
23 septem bre 1938 re la tif  à  l'o rgan isa tion  des services de l ’Ecole de 
Réform e de Saint-H ilaire, aux attribu tions du personnel et. aux 
m esures concernant la  discipline.

P a r  délégation.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

D I R E C T I O N
d e

Administration pénitentiaire
e t  d e s

Services d e  l’É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

M I N I S T È R E

DE L A J U S T I C E

Ca b i n e t - d u  D i r e c t e u r  

Année 1938

A. ESTÈVE.



M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E
R É P U B L IQ U E  FRA N Ç A ISE

D I R E C T I O N
d e

l'Administration pénitentiaire
e t  d e s

Services de l’ Éducation surveillée

Cabinet d u  D i r e c t e u r  A R R Ê T É

Le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice,
S u r la  proposition dn D irecteur de l 'A dm inistra tion  pén iten tia ire  e t 

des Services de l ’E ducation surveillée,

A R R Ê T E :

S e c t i o n  I  
Organisation.

A r t i c l e  p r e m i e r . —  L ’Ecole de Réform e de S aint-H ilaire est 
organisée conformém ent aux dispositions du présent arrêté .

Elle com prend :
1° Des services d ’adm inistration  ponr la  gestion e t la  discipline 

in térieure de l ’E tablissem ent;
2° Des services d ’éducation, de form ation professionnelle e t 

d ’enseignement seolairo.

A r t .  2. —  Les services d 'adm in istration  e t de discipline in té 
rieure sont constitués p a r:

1° L ’économat e t le  greffe;

2° La surveillance générale.
Les services d ’éducation e t de form ation professionnelle com

prennent :
1° L’éducation générale et l ’enseignement scolaire;
2° L ’enseignement professionnel agricole e t d’artisana t rural.

Akt. 3. —  Les pupilles sont répartis en sections d’après leurs 
efforts d’amendement. Ces sections sont:

1° La section d 'observation ;

2° La seetion norm ale;
3° La seetion de mérite.



E n  outre, l ’E tablissem ent com prend une section d ite  section de 
ferm eté.

A  l'in térieur de chaque seetion, les pupilles sont groupés suivant 
leur âge physique e t m ental e t leur niveau intellectuel.

■Chaque section comprend une ou plusieurs classes e t chaque 
classe un  ou plusieurs groupes.

S e c t i o n  I I  

Fonctionnement.

Abt . 4. —  L ’Ecole :de Réforme de S aint-H ilaire es t placée sous 
les ordres d ’un  d irecteur qui en dirige tous les services. I l  est respon
sable de l ’adm inistration  e t de la discipline de l ’E tablissem ent ainsi 
que de l 'éducation générale, de l 'enseignem ent scolaire et de la  fo r
m ation professionnelle des pupilles.

Le d irecteur est assisté;

D 'un  sous-directeur pour l'adm inistration e t la  discipline inté
rieure-,

D ’iin éducateur-institu teur-chef pour l'éducation  et l ’enseigne
m ent scolaire e t d ’un ingénieur agricole institu teu r-chef pour la  for
m ation professionnelle agricole e t artisanale des pupilles.

Art . 5. —  :Le sous-directeur chargé de l ’adm inistration e t de la 
discipline in térieure est responsable devant le directeur. I l  a  autorité 
su r l ’économe et le greffier-comptable pour la  gestion économique et 
com ptable de l ’E tablissem ent.

I l  est assisté d ’un  institu teur-surveillan t général pou r la disci
pline, l ’hygiène corporelle e t l ’éducation physique.

Art . 6. —  L ’éducateur-institu teur-chef est responsable d irecte
m ent e t imm édiatem ent devant le d irecteur de l ’E tablissem ent pour 
to u t ce qui concerne l ’éducation générale, l ’enseignement scolaire, la 
conduite et les efforts d ’am endem ent des pupilles, les rela tions de 
ceux-ci avec leur fam ille (visites e t correspondances). I l  a  autorité 
su r les in stitu teu rs chargés de section e t sur les m oniteurs-éducateurs 
et m oniteurs chargés de groupes.

Aucun pupille ne pen t fa ire  l 'o b je t d 'u n e  sanction sans que 
l 'éducateur-institu teur-chef soit appelé à  donner son avis.

A rt . 7. —  L’ingénieur agricole in stitu teu r-chef est responsable 
directem ent e t im m édiatem ent devant le d irecteur de l ’E tablissem ent 
du fonctionnement et de la marche des ateliers. I l  surveille et contrôle 
to u t ce qui concerne la form ation professionnelle des pupilles.
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I l  a au to rité  su r les professeurs technique e t d ’agriculture, chefs 
de p ratique agricole, chefs d ’ateliers e t ouvriers instructeurs.

A ucun pupille ne peu t fa ire  l ’objet d 'u n e  sanction  sans que 
l ’ingénieur agricole institu teu r-chef soit appelé à  donner son avis.

S e c t i o n  I I I

Dispositions concernant la  discipline des pupilles 
et la  section de fermeté.

A bt. 8. —  Les sanctions sont prononcées p a r  le directeur de l’E ta 
blissement, conformém ent à  la  réglem entation en vigueur.

Aucune sanction ne peu t ê tre  infligée sans l 'av is de 1 'éducateur- 
institu teur-chef, de l'ingénieur agricole in stitu teu r-chef e t de l ’ins- 
titu teu r-su rve illan t général.

I l  est tenu, p a r les soins de l 'éducateur-institu teur-chef, un livret 
de sta tistique morale et de discipline concernant chaque pupille.

A bt. 9. —  La section de fermeté est placée sous les ordres de
l 'in stitu teu r-su rveillan t général, qui relève directem ent du d irecteur 
pour cette p a rtie  de ses attribu tions. L 'in stitu teu r-su rve illan t géné
ra l est chargé spécialem ent du quartier de ferm eté.

Les pupilles placés au quartier do ferm eté sont visités ehaque 
jo u r p ar le d irecteur e t p a r l ’éducateur-instituteur-chef.

Le médecin de l ’E tablissem ent doit v isiter les pupilles du quar
tie r  de ferm eté tous les trois jours au  moins.

A rt. 10. —  Aucun pupille ne peut être placé et maintenu an
quartier de ferm eté que s ’il a  fa it  l ’objet d ’une punitiou  régulière
ment prononcée.

Toute mesure d ’isolement qui ne résu lte  pas d 'u n e  sanction 
régulièrem ent prononcée est rigoureusem ent interdite.

Aucun pupille ne peu t être  placé et m aintenu au  quartier d ’iso
lement que sur l'av is  conforme du médecin.

Il est tenu, soixs la  responsabilité de l 'institu teur-surveillan t 
général, uu reg istre  coté e t paraphé des en tran ts  ot so rtan ts  du 
quartier de ferm eté.

Art . 11. —  Le tableau annexé au présent arrêté indique lu rép ar
tition des divers services et la biérarelüe du personnel.

A r t . 12. —  Le Directeur de l ’Administration pénitentiaire e t des 
Services de l ’Education surveillée est chargé de l’exécution du présent, 
arrêté.

F a it  à  Paris, le 23 septem bre 1938.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  

P a u l  REYNAUD.

M I N I S T È R E

LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 57

R ÉP U B L IQ U E  FRANÇAISE

Paris, le 30 septembre 1938. 

A nn ée 1 9 3 8

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

J ’ai l’honneur de vous adresser, sous ce pli, le te s te  de la  circu
la ire  de M. le  M inistre des F inances du 28 septem bre 1938, n° 81.512 
L /C  4.764, 3* Bureau, A. G. R., in téressan t la situation  des fonction
naires e t agents rappelés sous les drapeaux.

J e  vous prie d 'en  p o rte r le contenu à  la connaissance des fonc
tionnaires e t agents placés sous vos ordres.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

DI R E C T I O N
de

ministralion pénitentiaire
c l  tles

ces de l'Éducation surveillée

Cabin et  d u  D i r e c t e u r

A . ESTÈVE.
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m i n i s t è r e  R É P U B L IQ U E  FR A N Ç A IS E

ts F I NA NCE S  ------

D I R E C T I O N  
OE LA

COMPTABILITÉ P U B U Q U fc;

N* 31.512 L /C  4.764 Paris, le 28 septembre 1938.
3' B U R E A U  

A .Ü .R .

• Paiement d e s  é m o lu m e n ts  tîu  
lideseptem breaux fo n c t io n n a ir e s  
igcnts rappelés 6 0 U $ le s  d rap eau x  
'évacués p a r  a p p lica tio n  d e s  
uree de sa u v e g a r d e .
Délégation é v e n tu e l le  ries é m o 

is c iv ils .
  LE M INISTRE DES FINANCES

A  M. L E  GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E D E LA JU STICE,

D i r e c t i o n  d e s  A f f a i r e s  c r i m i n e l l e s ,  d e s  G r â c e s  

e t  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e

L a question, a  été posée de savoir dans quelles conditions les 
fonctionnaires e t agents appartenan t aux adm inistrations publiques 
e t rappelés sous les drapeaux pourraient obtenir, soit une avance sur 
leurs émoluments du mois de septem bre, so it le paiem ent desdits 
émoluments.

J ’a i l ’honneur de vous fa ire  connaître q u ’à  la  date du 24 sep- 
; tem bre 1938, j ’ai au torisé les comptables publics à  payer im m édiate

ment, au  besoin su r quittance spéciale, les émoluments de septem bre 
des fonctionnaires e t agents dont il s ’agit.

J ’ajou te que la  même m esure pourra, le cas échéant, ê tre  prise 
en faveur des fonctionnaires e t agents qui seraient évacués p a r 
application du plan de sauvegarde.

P a r  ailleurs, les fonctionnaires e t agents des services de l 'E ta t , 
rappelés sous les drapeaux, pourron t dernier k qüicttfique délégation 
de toucher to u t ou p artie  des émoluments civils attribués à  leur 
emploi e t dont ils continueraient à bé&éâûiôr, sous certaines condi
tions, pendant la  durée de leu r rappel sous les d rapeau i.

E n  conséquence tout fonctionnaire ou nÿënt rappelé sous les dra
peaux pourra sousetisfC) s t t r  papier libre, âvafot feofc départ, wtee déléga
tion du modèle c w tn t te â é .

Cette pièce sera conservée par le service chargé de la liquidation 
et du mandatement des émolurnents délégués,



Des instructions ultérieures préciseront, en tem ps opportun, les 
mesures de liquidation et de contrôle des sommes à verser p a r les 
adm inistrations intéressées aux délégataires ainsi que toutes mesures 
de régularisation  concernant les paiem ents effectués.

Toutefois, il conviendra de signaler ans: fonctionnaires et agents 
rappelés sous les d rapeaux q u ’ils percevront, dans tous les cas, in té
gralem ent la solde m ilita ire  leur revenant. P ar ailleurs, conformément 
aux dispositions de la loi du 5 août 1914, relative au cumul de la solde 
militaire avec les traitements civils dans le cas de mobilisation, disposi
tions encore en vigueur, il est rappelé que les émoluments civils dont 
les fonctionnaires et agents pourraient souscrire la délégation au profit 
d’un tiers ne représentent, en principe, pour la période courant ô 
compter du jour de la mobilisation, que la différence entre le montant 
de leurs émoluments civils et le m ontant de la solde mensuelle militaire 
rattachée à leur grade dans l’armée. La fraction des émoluments délé
gués devra ê tre  déterm inée approxim ativem ent compte tenu des 
règles qui viennent d ’être  rappelées.

J e  vous p rie  d 'in fo rm er, dans le plus bref délai, les chefs de 
service et les ordonnateurs re levan t de votre D épartem ent des dispo
sitions dont il  s 'ag it. En raison de 1 ’urgenee, les P ré fe ts  en on t été 
directem ent inform és p ar mes soins.

L e  M i n i s t r e  d e s  F i n a n c e s , 

P a u l  M ARCHANDEAÜ.

P o u r copie conform e:

Le Conseiller d’E ta t,  Directeur de la Comptabilité publique,
J.. Brünet.

A n n e x e  a  l à  l e t t r e  c o m m u n e  d ü  28  s e p tem br e  1938 

MODÈLE
d» la déclaration à faire par un fonctionnaire ou agent 

rappelé sous les drapeaux, a l ’effet de déléguer tout ou partie 
des émoluments civils dent il continue à bénéficier.

M IN IST ÈR E  D E  ..........................
J e  soussigné (nom, prénomsj fonctions civiles et domicile habituel), 

rappelé sous les drapeaux en qualité de (grade ou emploi militaire — 
corps de troupe ou service)  donue délégation à M. (nom, prénoms, 
qualité et domicile) de toucher, pendant la durée de mon rappel sous 
les drapeaux, la  to ta lité  ( ou telle fraction)  des émoluments civils 
auxquels je  continue à avoir droit.

(Date et signature.)

INSTRUCTION N° 58

R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

BWET d u  D i r e c t e u r
 Paris, le 12 octobre 19-38.

' ment des d é p e n se s  d e  l’E tat

Année 1938

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

• J ’a i l ’honneur de vous adresser, ci-joint, pour exécution en ce 
qui vous concerne, le tex te du décret du 29 septem bre 1938 (J . O. du 
30 septem bre 1938, page 11379), donnant à  l’E ta t la  faculté de se 
libérer, pour to u t ou p artie  des sommes dues, au moyen d ’effets du 
Trésor.

Le décret en question prévoit q u ’une clause donnant la facilité 
à  l ’E ta t de se libérer, en to u t ou eu p artie , des sommes dues au  moyen 
d’effets du Trésor, lorsque les dépenses de services, transports, fourni
tures et travaux dépassent 3.000 francs, devra figurer sur tous les m ar
chés de gré à  gré, cahiers des cliarges, mémoires ou factures.

J e  vous prie de bieu vouloir inscrire dorénavant su r toutes les 
soumissions et sur tous les cahiers des charges établis p a r  vos soins 
une clause que vous inscrirez à  l ’article  «Paiem ent », immédiatement 
avant l’indication du comptable chargé du paiement, dans la forme 
suivante :

« Le paiement p ou rra  égalemeut être effectué, en tou t ou en 
p artie , au  moyen d ’effets du Trésor (décret du 29 septem bre 1938). »

M I N I S T È R E

LA J U S T I C E

D I R E C T I O N
Je

mlnlstration pénitentiaire
d e s

Ices de l’É ducation su rv e illé e



Des instructions ultérieures préciseront, en tem ps opportun, les 
mesures de liquidation et de contrôle des sommes à verser p a r les 
adm inistrations intéressées aux délégataires ainsi que toutes mesures 
de régularisation  concernant les paiem ents effectués.

Toutefois, il conviendra de signaler ans: fonctionnaires et agents 
rappelés sous les d rapeaux q u ’ils percevront, dans tous les cas, in té
gralem ent la solde m ilita ire  leur revenant. P ar ailleurs, conformément 
aux dispositions de la loi du 5 août 1914, relative au cumul de la solde 
militaire avec les traitements civils dans le cas de mobilisation, disposi
tions encore en vigueur, il est rappelé que les émoluments civils dont 
les fonctionnaires et agents pourraient souscrire la délégation au profit 
d’un tiers ne représentent, en principe, pour la période courant ô 
compter du jour de la mobilisation, que la différence entre le montant 
de leurs émoluments civils et le m ontant de la solde mensuelle militaire 
rattachée à leur grade dans l’armée. La fraction des émoluments délé
gués devra ê tre  déterm inée approxim ativem ent compte tenu des 
règles qui viennent d ’être  rappelées.

J e  vous p rie  d 'in fo rm er, dans le plus bref délai, les chefs de 
service et les ordonnateurs re levan t de votre D épartem ent des dispo
sitions dont il  s 'ag it. En raison de 1 ’urgenee, les P ré fe ts  en on t été 
directem ent inform és p ar mes soins.

L e  M i n i s t r e  d e s  F i n a n c e s , 

P a u l  M ARCHANDEAÜ.

P o u r copie conform e:

Le Conseiller d’E ta t,  Directeur de la Comptabilité publique,
J.. Brünet.

A n n e x e  a  l à  l e t t r e  c o m m u n e  d ü  28  s e p t em br e  1938 

MODÈLE
d» la déclaration à faire par un fonctionnaire ou agent 

rappelé sous les drapeaux, a l ’effet de déléguer tout ou partie 
des émoluments civils dent il continue à bénéficier.

M IN IST ÈR E  D E  ..........................
J e  soussigné (nom, prénomsj fonctions civiles et domicile habituel), 

rappelé sous les drapeaux en qualité de (grade ou emploi militaire — 
corps de troupe ou service)  donue délégation à M. (nom, prénoms, 
qualité et domicile) de toucher, pendant la durée de mon rappel sous 
les drapeaux, la  to ta lité  ( ou telle fraction)  des émoluments civils 
auxquels je  continue à avoir droit.

(Date et signature.)

INSTRUCTION N° 58

R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

BWET d u  D i r e c t e u r
 Paris, le 12 octobre 19-38.

' ment des d é p e n se s  d e  l’E tat

Année 1938

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

• J ’a i l ’honneur de vous adresser, ci-joint, pour exécution en ce 
qui vous concerne, le tex te du décret du 29 septem bre 1938 (J . O. du 
30 septem bre 1938, page 11379), donnant à  l’E ta t la  faculté de se 
libérer, pour to u t ou p artie  des sommes dues, au moyen d ’effets du 
Trésor.

Le décret en question prévoit q u ’une clause donnant la facilité 
à  l ’E ta t de se libérer, en to u t ou eu p artie , des sommes dues au  moyen 
d’effets du Trésor, lorsque les dépenses de services, transports, fourni
tures et travaux dépassent 3.000 francs, devra figurer sur tous les m ar
chés de gré à  gré, cahiers des cliarges, mémoires ou factures.

J e  vous prie de bieu vouloir inscrire dorénavant su r toutes les 
soumissions et sur tous les cahiers des charges établis p a r  vos soins 
une clause que vous inscrirez à  l ’article  «Paiem ent », immédiatement 
avant l’indication du comptable chargé du paiement, dans la forme 
suivante :

« Le paiement p ou rra  égalemeut être effectué, en tou t ou en 
p artie , au  moyen d ’effets du Trésor (décret du 29 septem bre 1938). »

M I N I S T È R E

LA J U S T I C E

D I R E C T I O N
Je

mlnlstration pénitentiaire
d e s

Ices de l’É ducation su rv e illé e



Vous inscrirez égalem ent cette clause dès m ain tenant sur tous ' 
les mémoires, lo rsqu’ils dépassent 3.000 francs, même s 'ils  concernent 
le règlem ent de m archés antérieurs.

Je  vous prie de vouloir bien m ’accuser réception de la  présente 
Instruction .

P a r  délégation.

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.

D É C R E T

du 29 septembre 1938 concernant le paiement des dépenses de l ’Etat.

Le  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Vu le déeret du 31 mai 1862 p o rtan t règlem ent général sur la  com pta
bilité publique;.

Vu la loi du 19 août créant une Caisse nationale des M archés de 
l ’E ta t, des collectivités e t établissem ents publics, ainsi que les 
actes m odifieatifs subséquents;

Sur le rappo rt du M inistre des F inances,

D ÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . — E n  vertu  d ’une clause insérée dans les pro- 
cèsr verbaux d ’adjudications publiques, les marchés de gré à  gré, les 
mémoires ou fac tu res ou toute au tre  pièce en tenan t lieu, les dépen
ses de services, transpo rts , fou rn itu res et travaux  effectués pour le 
compte de l’E ta t, dépassant la somme de 3.000 francs, à titre  d’acompte 
ou de paiement pour solde, peuvent être acquittées au moyen d’effets 
négociables sur le Trésor.

A r t . 2. —  Les effets négociables sur le Trésor destinés à  effectuer 
le paiement des dépenses de l ’E ta t daus les conditions prévues à 
l ’article l Br sont détachés d ’une form ule à  talon e t établis à  90 jours 
d’échéance à  com pter de la date de souscription.

Ces effets sont transm issib les(p ar endossem ent; ils peuvent être 
remis à  la  Caisse nationale des M archés de l ’E ta t ou à une banque 
en vue de l ’octroi ou de la  garan tie  de crédits.

A rt. 3. —  A près avoir reconnu la  régularité des pièces produites 
à l ’appui d ’une ordonnance de paiem ent ou d ’un m andat dont le 
montant do it ê tre  réglé au  moyen, d ’un effet négociable e t vérifié 
l ’ahsence d ’oppositious ou d ’empêchements, le comptable payeur 
délivre, au  prolit du titu la ire  de la  créance, un effet d ’un  m ontant 
égal à la somme due q u ’il rem et ou fa it  parven ir à l ’intéressé.

Art. 4. — Aucune saisie-arrêt ou opposition, aucun tran sp o rt de 
cession ou toutes au tres significations ayan t pour objet d ’a rrê te r  le 
paiement de la somme due p ar l ’E ta t  ne peuvent avoir d ’effet en ce 
qui concerne la  somme inscrite sur l ’effet sur le T résor s ’ils in te r
viennent après que le comptable a délivré l ’effet au bénéficiaire de 
la créance.

Toutefois, des oppositions sont reçues au  cas de vol, de perte  ou 
de faillite , conformém ent aux dispositions de l ’article  140 du Gode 
de Commeree. E n  eas de perte, les dispositions de l ’article 143 du 
Code de Commerce sont applicables.



Vous inscrirez égalem ent cette clause dès m ain tenant sur tous ' 
les mémoires, lo rsqu’ils dépassent 3.000 francs, même s 'ils  concernent 
le règlem ent de m archés antérieurs.

Je  vous prie de vouloir bien m ’accuser réception de la  présente 
Instruction .

P a r  délégation.

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.

D É C R E T

du 29 septembre 1938 concernant le paiement des dépenses de l ’Etat.

Le  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Vu le déeret du 31 mai 1862 p o rtan t règlem ent général sur la  com pta
bilité publique;.

Vu la loi du 19 août créant une Caisse nationale des M archés de 
l ’E ta t, des collectivités e t établissem ents publics, ainsi que les 
actes m odifieatifs subséquents;

Sur le rappo rt du M inistre des F inances,

D ÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . — E n  vertu  d ’une clause insérée dans les pro- 
cèsr verbaux d ’adjudications publiques, les marchés de gré à  gré, les 
mémoires ou fac tu res ou toute au tre  pièce en tenan t lieu, les dépen
ses de services, transpo rts , fou rn itu res et travaux  effectués pour le 
compte de l’E ta t, dépassant la somme de 3.000 francs, à titre  d’acompte 
ou de paiement pour solde, peuvent être acquittées au moyen d’effets 
négociables sur le Trésor.

A r t . 2. —  Les effets négociables sur le Trésor destinés à  effectuer 
le paiement des dépenses de l ’E ta t daus les conditions prévues à 
l ’article l Br sont détachés d ’une form ule à  talon e t établis à  90 jours 
d’échéance à  com pter de la date de souscription.

Ces effets sont transm issib les(p ar endossem ent; ils peuvent être 
remis à  la  Caisse nationale des M archés de l ’E ta t ou à une banque 
en vue de l ’octroi ou de la  garan tie  de crédits.

A rt. 3. —  A près avoir reconnu la  régularité des pièces produites 
à l ’appui d ’une ordonnance de paiem ent ou d ’un m andat dont le 
montant do it ê tre  réglé au  moyen, d ’un effet négociable e t vérifié 
l ’ahsence d ’oppositious ou d ’empêchements, le comptable payeur 
délivre, au  prolit du titu la ire  de la  créance, un effet d ’un  m ontant 
égal à la somme due q u ’il rem et ou fa it  parven ir à l ’intéressé.

Art. 4. — Aucune saisie-arrêt ou opposition, aucun tran sp o rt de 
cession ou toutes au tres significations ayan t pour objet d ’a rrê te r  le 
paiement de la somme due p ar l ’E ta t  ne peuvent avoir d ’effet en ce 
qui concerne la  somme inscrite sur l ’effet sur le T résor s ’ils in te r
viennent après que le comptable a délivré l ’effet au bénéficiaire de 
la créance.

Toutefois, des oppositions sont reçues au  cas de vol, de perte  ou 
de faillite , conformém ent aux dispositions de l ’article  140 du Gode 
de Commeree. E n  eas de perte, les dispositions de l ’article 143 du 
Code de Commerce sont applicables.



A r t , 5. —  Le M inistre des Finances déterminera ie modèle des 
effets sur le Trésor.

A r t . 6. —  Le M inistre des F inances est chargé de 1 'exécution, 
du p résen t décret, qui sera publié au  Journal officiel.

F a it  à  P aris , le 29 septem bre 1938.

A l b e r t  LEBRUN.

P a r  ie P résiden t de la  République.
Le M inistre des Finances,

P a u l M a r c h a n d e a u .

INSTRUCTION N° 59

R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

Paris, le 17 octobre 1938.

NOTE DE SERV ICE

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 

D 'ÉTA B LISSEM EN TS D ’ÉDUCATION SURVEILLÉE

e t  a  M M . l e s  M e m b r e s  d u  C o n s e i l  s u p é r i e u r  

d e  l ;A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e , r e p r é s e n t a n t s  d u  P e r s o n n e l

J ’ai décidé de réunir périodiquement les D irecteurs des Maisons 
d 'E ducation  surveillée, afin q u 'ils  puissent établir’, avec les Services 
de l ’A dm inistration  centrale, les différentes questions intéressant 
le fonctionnem ent de leurs Etablissem ents.

Le plan dn trava il sera le suivant:

1° Dès que les D irecteurs auront été avisés q u ’une conférence 
doit avoir lieu, ils me feron t connaître, dans l ’ordre d 'urgence ou 
d ’im portance, les questions dont ils proposent l ’examen et la dis
cussion.

2° La liste des questions à étud ier qui sera établie p a r  mes ser
vices constituera l ’ordre du jour de la.conférence. E lle sera commu
niquée aux D irecteurs e t chacun d ’eux sera chargé de tra i te r  l ’une 
d ’elles.

3° Le rappo rteu r fe ra  parven ir à l ’A dm inistration centrale, dans 
le délai fixé, son rapport, qui ne devra pas dépasser 8 ou  10 pages 
•dactylographiées.

4° Ce rapport sera établi en plusieurs expéditions. L ’irne d ’elles 
sera, p a r mes soins, transm ise à  chacun des membres de. ia  conférence 
qui, tous, pourront, avant la  réunion, étudier les questions à l'o rdre 
da jour, les propositions du rappo rteu r et p réparer leurs observations, 
am endements, etc.

D I R E C T I O N
d e

i’fidministration pénitentiaire
e t  d e s

Ssrvices de l’éducation surveillée 

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E



A r t , 5. —  Le M inistre des Finances déterminera ie modèle des 
effets sur le Trésor.
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F a it  à  P aris , le 29 septem bre 1938.

A l b e r t  LEBRUN.

P a r  ie P résiden t de la  République.
Le M inistre des Finances,

P a u l M a r c h a n d e a u .
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J ’ai décidé de réunir périodiquement les D irecteurs des Maisons 
d 'E ducation  surveillée, afin q u 'ils  puissent établir’, avec les Services 
de l ’A dm inistration  centrale, les différentes questions intéressant 
le fonctionnem ent de leurs Etablissem ents.

Le plan dn trava il sera le suivant:

1° Dès que les D irecteurs auront été avisés q u ’une conférence 
doit avoir lieu, ils me feron t connaître, dans l ’ordre d 'urgence ou 
d ’im portance, les questions dont ils proposent l ’examen et la dis
cussion.

2° La liste des questions à étud ier qui sera établie p a r  mes ser
vices constituera l ’ordre du jour de la.conférence. E lle sera commu
niquée aux D irecteurs e t chacun d ’eux sera chargé de tra i te r  l ’une 
d ’elles.

3° Le rappo rteu r fe ra  parven ir à l ’A dm inistration centrale, dans 
le délai fixé, son rapport, qui ne devra pas dépasser 8 ou  10 pages 
•dactylographiées.

4° Ce rapport sera établi en plusieurs expéditions. L ’irne d ’elles 
sera, p a r mes soins, transm ise à  chacun des membres de. ia  conférence 
qui, tous, pourront, avant la  réunion, étudier les questions à l'o rdre 
da jour, les propositions du rappo rteu r et p réparer leurs observations, 
am endements, etc.

D I R E C T I O N
d e

i’fidministration pénitentiaire
e t  d e s

Ssrvices de l’éducation surveillée 

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E



Le délai qui s ’écoulera entre l ’envoi des rapports  aux membres 
de la conférence et la date de la réunion sera suffisant pour cet examen.

I l  importe, en effet, d’éviter d ’abord des discussions inutiles et, 
ensuite, d "'aboutir rapidem ent à  des solutions pratiques e t immédia
tem ent réalisables.

E n accusant réception de la  présente note de service, vous vou
drez bien, le eas échéant, me fa ire  connaître les suggestions • qu 'elle 
vous inspire.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration 'pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.

! M I N I S T È R E  INSTRUCTION Nü 60
t LA J U S T I C E

DIRECTION
: de
Administration pénitentiaire RÉP U B L IQ U E  FRANÇAISE

e t  d es

nices de l’Éducation surveillée — —

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r
Paris, le 19 octobre 1938.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

Le décret du 20 ju illet 1938 p o rtan t relèvem ent des indemnités 
de déplacements (Instruction  n° 51 du 24 août 1938) ayant effet 
ré tro ac tif  à com pter du V'T jan v ie r 1938, vous aurez à  étab lir et à 
m ’adresser d ’urgenee, en double expédition, pour chacun des ayants 
droit, un é ta t de rappel conforme au modèle ci-joint.

Sur cet é ta t vous porterez tous les déplacements ou détachements 
effectués du 1er janv ier au 30 ju in  1938.

Les colonnes 9 à  11 feront apparaître  le m ontant de l ’indem nité 
décomptée aux anciens taux. Il doit correspondre exactement, pour 
chacun des ayants droit, à  la dépense précédem ment réglée.

Les colonnes 12 à 15 feron t apparaître , au contraire, le m ontant 
de l ’indem nité ealculée d 'après les taux  fixés p a r  le décret du 20 ju il
let 1938.

Le to ta l des sommes j’cvenant aux intéresses à titre  de rappel 
resso rtira  à la colonne 16.

Les imprim és nécessaires vous seront fournis p a r la M aison cen
tra le  de Melun, et vous devrez considérer comme nuls les états que 
vous auriez déjà pu me transm ettre .

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.



Le délai qui s ’écoulera entre l ’envoi des rapports  aux membres 
de la conférence et la date de la réunion sera suffisant pour cet examen.

I l  importe, en effet, d’éviter d ’abord des discussions inutiles et, 
ensuite, d "'aboutir rapidem ent à  des solutions pratiques e t immédia
tem ent réalisables.

E n accusant réception de la  présente note de service, vous vou
drez bien, le eas échéant, me fa ire  connaître les suggestions • qu 'elle 
vous inspire.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration 'pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.

! M I N I S T È R E  INSTRUCTION Nü 60
t LA J U S T I C E

DIRECTION
: de
Administration pénitentiaire RÉP U B L IQ U E  FRANÇAISE

e t  d es

nices de l’Éducation surveillée — —

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r
Paris, le 19 octobre 1938.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

Le décret du 20 ju illet 1938 p o rtan t relèvem ent des indemnités 
de déplacements (Instruction  n° 51 du 24 août 1938) ayant effet 
ré tro ac tif  à com pter du V'T jan v ie r 1938, vous aurez à  étab lir et à 
m ’adresser d ’urgenee, en double expédition, pour chacun des ayants 
droit, un é ta t de rappel conforme au modèle ci-joint.

Sur cet é ta t vous porterez tous les déplacements ou détachements 
effectués du 1er janv ier au 30 ju in  1938.

Les colonnes 9 à  11 feront apparaître  le m ontant de l ’indem nité 
décomptée aux anciens taux. Il doit correspondre exactement, pour 
chacun des ayants droit, à  la dépense précédem ment réglée.

Les colonnes 12 à 15 feron t apparaître , au contraire, le m ontant 
de l ’indem nité ealculée d 'après les taux  fixés p a r  le décret du 20 ju il
let 1938.

Le to ta l des sommes j’cvenant aux intéresses à titre  de rappel 
resso rtira  à la colonne 16.

Les imprim és nécessaires vous seront fournis p a r la M aison cen
tra le  de Melun, et vous devrez considérer comme nuls les états que 
vous auriez déjà pu me transm ettre .

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.



M I N I S T È R E

D I R E C T I O N
de

l'Administration pénitentiaire
« t  d e s

Services de l’Éducation surveillée

DE L A  J U S T I C E

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A nnée 1938

INSTRUCTION N°61

R ÉP U B L IQ U E  FRANÇAIS E

Paris, le 20 octobre 1938.

NOTE DE SERVICE

A  M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

J ’ai l ’honneur de vous envoyer, ei-joint, la copie de l ’instruction  
de M. le M inistre des Anciens C om battants et Pensionnés en date du 
19 octobre 1938 (Journal officiel du 20 octobre 1938, p. 12136), à titre 
d’information.

Le Directeur de l’Administration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.



M IN IS T È R E

D E S

A N C IE N S  C O M B A T T A N T S

E T

P E N S IO N N É S

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

INSTRUCTION concernant la retraite anticipée prévue par le décret-loi

du 17 juin 1938.

Paris, le 19 octobre 1938.

Les modalités de liquidation do la re tra ite  anticipée prévue par 
le décret-loi du 17 ju in  1938 feron t l ’objet d ’une circulaire inter
m inistérielle, aussitô t que le Conseil d ’E ta t au ra  fa i t  connaître l'avis 
q u ’il a été appelé à form uler.

Le délai pour présen ter les demandes é tan t irrévocablement clos 
le 31 octobre 1938, les postu lants devront les déposer avant ce terne 
de rigueur, mais, é tan t donné que les modalités de liquidation ne sont 
pas définitivem ent arrêtées, ils peuvent form uler toutes réserves et 
auront la facu lté  de re tire r  leurs dem andes dans la  quinzaine suivant 
la publication de la circulaire interm inistérielle en préparation.

Le Ministre des Anciens Combattants 

et Pensionnés,

Ol-IAM PET1ER DE R lR E S.

Le Miniülre des. Finances,

P aul M a r c h a n d e a u .

m in iè r e  INSTRUCTION N° 62
DE LA J  U S T I C E

D I R E C T I O N
de

l'Administration pénitentiaire
est ( le s

Services de l’Éducation surveillée

R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r Paris, le 24 octobre 1938.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEUR S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J ’ai l ’honneur de vous adresser, ci-contre, le texte du décret 
du 20 ju ille t 1938 (Journal officiel du 23 ju ille t 1938, page 8772) 
p o rtan t relèvement de l’indemnité de chaussures pour le Personnel 
pénitentiaire .

E n  vue de l’exécution de ee décret, qui a effet du l sr janvier 1988, 
je  vous p rie  de fa ire  rappel du supplém ent correspondant aux  tro is 
prem iers trim estres su r  l ’é ta t de traitem ent du mois de novembre 
1938. Le quatrièm e trim estre  sera calculé au nouveau taux  et compris 
dans l ’é ta t de tra item en t de décembre.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.



M IN IS T È R E

D E S

A N C IE N S  C O M B A T T A N T S

E T

P E N S IO N N É S

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

INSTRUCTION concernant la retraite anticipée prévue par le décret-loi

du 17 juin 1938.

Paris, le 19 octobre 1938.

Les modalités de liquidation do la re tra ite  anticipée prévue par 
le décret-loi du 17 ju in  1938 feron t l ’objet d ’une circulaire inter
m inistérielle, aussitô t que le Conseil d ’E ta t au ra  fa i t  connaître l'avis 
q u ’il a été appelé à form uler.

Le délai pour présen ter les demandes é tan t irrévocablement clos 
le 31 octobre 1938, les postu lants devront les déposer avant ce terne 
de rigueur, mais, é tan t donné que les modalités de liquidation ne sont 
pas définitivem ent arrêtées, ils peuvent form uler toutes réserves et 
auront la facu lté  de re tire r  leurs dem andes dans la  quinzaine suivant 
la publication de la circulaire interm inistérielle en préparation.

Le Ministre des Anciens Combattants 

et Pensionnés,

Ol-IAM PET1ER DE R lR E S.

Le Miniülre des. Finances,

P aul M a r c h a n d e a u .

m in iè r e  INSTRUCTION N° 62
DE LA J  U S T I C E

D I R E C T I O N
de

l'Administration pénitentiaire
est ( le s

Services de l’Éducation surveillée

R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r Paris, le 24 octobre 1938.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEUR S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J ’ai l ’honneur de vous adresser, ci-contre, le texte du décret 
du 20 ju ille t 1938 (Journal officiel du 23 ju ille t 1938, page 8772) 
p o rtan t relèvement de l’indemnité de chaussures pour le Personnel 
pénitentiaire .

E n  vue de l’exécution de ee décret, qui a effet du l sr janvier 1988, 
je  vous p rie  de fa ire  rappel du supplém ent correspondant aux  tro is 
prem iers trim estres su r  l ’é ta t de traitem ent du mois de novembre 
1938. Le quatrièm e trim estre  sera calculé au nouveau taux  et compris 
dans l ’é ta t de tra item en t de décembre.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.



M I N I S T E R E

D E  L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DI RE CT I ON
de

l’Administ ra tion pénitentia ire
e t  d e s

Services d e  l’Éducation surveillée

D É C R E T

du 20 ju ille t 1938 concernant l ’indem nité de chaussures 
due au Personnel de surveillance.

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Sur le rap p o rt du Garde des Sceaux, M inistre de la, -Justice, et du 

M inistre des F inances ;
V u la  loi dn 31 déeembre 1937, p o rta n t fixation du budget généra! de 

l ’exercice 1938,

DÉCRÈTE :

A r t i c l e  p r e m i e r . — Une allocation annuelle forfaitaire de 
187 fr. 50 est allouée, à  t i tre  d ’indem nité de chaussures, aux agents 
ci-aprcs désignés des E tablissem ents pén iten tiaires :

Surveillant principal des Transfèrem ents cellulaires, surveillants- 
chefs, premiers maîtres, surveillants-chefs des Transfèrements cellu
laires, survcillantcs-chefs, premières maîtresses, premiers surveillante, 
premières surveillantes, maîtres, maîtresses, surveillants-commis-gref- 
fîers, premiers surveillants des ïransfè re raen ts cellulaires, surveillants, 
surveillantes, moniteurs, monitrices.

A r t . 2. —  Cette allocation est payable trim estriellem ent et à 
term e éebu. Elle ne sera acquise aux agents intéressés q u ’à  la condi
tion  d 'ê tre  restés eu fonctions pendant toute la  durée du trimestre 

A r t . 3. —  Sout abrogées toutes dispositions antérieures contrai
res à  celles du présen t décret, qui recevra son effet à  partir da 
1er janv ier 1938.

F a it à Paris, le 20 ju ille t 1938.

A l b e r t  LEBRUN".

P a r  le P résiden t de la  République.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

Paul R e y n a u d .

M I N I S T È R E

de  l a  j u s t i c e

DI RECTI ON
de

l'Administration péniten tia ire
e t  d e s

Services de l’Éducation  surveillée

C O M P T A B IL IT É  

4) place Vendôme, P a r is - ler

O B JE T  :

Frais do séju u r d a n s  le s  p r is o n s  de  
la Métropole, d e s  in d iv id u s  d é te 
nus pour le  co m p te  du G o u v ern e
ment gén éra l de l’A lg é r ie ,  d e s  
Colonies, d e s  P r o te c to r a ts  ot d es  
pays sous m andat.

INSTRUCTION N° 63

R ÉP UB LIQ UE  FRANÇAISE

Paris, le 31 octobre 1938.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEUR S LES D IRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

J ’ai remarqué qu’aucune circonscription pénitentiaire ne m’adres
sait d ’é ta ts  nom inatifs des individus condamnés p a r  les tribunaux 
du Gouvernement général de l ’Algérie, des Colonies, des Pays de p ro 
tecto rat e t des pays sous m andat, subissant leur peine dans les p r i
sons de la  métropole.

Je  vous p rie  do bien vouloir me fa ire  connaître s ’il s ’agit là 
d’une omission de la p a ri de votre Direction on si aucun individu de 
cette Sbrte n ’a été détenu depuis le I e  ̂ janvier 193$ dans les prisons 
de votre circonscription. Le eas échéant, je  vous prie de m ’adresser, 
dans un  délai aussi b re f que possible, des é ta ts  nom inatifs analogues 
à  ceux que vous utilisez pour les m ilitaires e t m arins eu ayant soin, 
bien entendu, de les établir spécialement pour chaque colonie. Le prix  
de jonrnée de détention pour cette catégorie de condamnés est fixé 
à  8 fr. 50, comme pour les m ilitaires et marins.

Exceptionnellement, ces états devront comprendre les tro is pre
miers trim estres de l ’année 1938. Us devront, ensuite, être  établis 
par trim estre. L ’é ta t du quatrièm e trim estre devra me parvenir le 
15 janv ier de chaque année au  plus tard , afin de me perm ettre l ’u ti
lisation des crédits ainsi dégagés avant la clôture des opérations 
d ’ordoiuianccment des dépenses de matériel.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministmtin-n pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. E STÈV E.



M I N I S T E R E

D E  L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DI RE CT I ON
de

l’Administ ra tion pénitentia ire
e t  d e s

Services d e  l’Éducation surveillée

D É C R E T

du 20 ju ille t 1938 concernant l ’indem nité de chaussures 
due au Personnel de surveillance.

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Sur le rap p o rt du Garde des Sceaux, M inistre de la, -Justice, et du 

M inistre des F inances ;
V u la  loi dn 31 déeembre 1937, p o rta n t fixation du budget généra! de 

l ’exercice 1938,

DÉCRÈTE :

A r t i c l e  p r e m i e r . — Une allocation annuelle forfaitaire de 
187 fr. 50 est allouée, à  t i tre  d ’indem nité de chaussures, aux agents 
ci-aprcs désignés des E tablissem ents pén iten tiaires :

Surveillant principal des Transfèrem ents cellulaires, surveillants- 
chefs, premiers maîtres, surveillants-chefs des Transfèrements cellu
laires, survcillantcs-chefs, premières maîtresses, premiers surveillante, 
premières surveillantes, maîtres, maîtresses, surveillants-commis-gref- 
fîers, premiers surveillants des ïransfè re raen ts cellulaires, surveillants, 
surveillantes, moniteurs, monitrices.

A r t . 2. —  Cette allocation est payable trim estriellem ent et à 
term e éebu. Elle ne sera acquise aux agents intéressés q u ’à  la condi
tion  d 'ê tre  restés eu fonctions pendant toute la  durée du trimestre 

A r t . 3. —  Sout abrogées toutes dispositions antérieures contrai
res à  celles du présen t décret, qui recevra son effet à  partir da 
1er janv ier 1938.

F a it à Paris, le 20 ju ille t 1938.

A l b e r t  LEBRUN".

P a r  le P résiden t de la  République.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

Paul R e y n a u d .

M I N I S T È R E

de  l a  j u s t i c e

DI RECTI ON
de

l'Administration péniten tia ire
e t  d e s

Services de l’Éducation  surveillée

C O M P T A B IL IT É  

4) place Vendôme, P a r is - ler

O B JE T  :

Frais do séju u r d a n s  le s  p r is o n s  de  
la Métropole, d e s  in d iv id u s  d é te 
nus pour le  co m p te  du G o u v ern e
ment gén éra l de l’A lg é r ie ,  d e s  
Colonies, d e s  P r o te c to r a ts  ot d es  
pays sous m andat.

INSTRUCTION N° 63

R ÉP UB LIQ UE  FRANÇAISE

Paris, le 31 octobre 1938.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEUR S LES D IRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

J ’ai remarqué qu’aucune circonscription pénitentiaire ne m’adres
sait d ’é ta ts  nom inatifs des individus condamnés p a r  les tribunaux 
du Gouvernement général de l ’Algérie, des Colonies, des Pays de p ro 
tecto rat e t des pays sous m andat, subissant leur peine dans les p r i
sons de la  métropole.

Je  vous p rie  do bien vouloir me fa ire  connaître s ’il s ’agit là 
d’une omission de la p a ri de votre Direction on si aucun individu de 
cette Sbrte n ’a été détenu depuis le I e  ̂ janvier 193$ dans les prisons 
de votre circonscription. Le eas échéant, je  vous prie de m ’adresser, 
dans un  délai aussi b re f que possible, des é ta ts  nom inatifs analogues 
à  ceux que vous utilisez pour les m ilitaires e t m arins eu ayant soin, 
bien entendu, de les établir spécialement pour chaque colonie. Le prix  
de jonrnée de détention pour cette catégorie de condamnés est fixé 
à  8 fr. 50, comme pour les m ilitaires et marins.

Exceptionnellement, ces états devront comprendre les tro is pre
miers trim estres de l ’année 1938. Us devront, ensuite, être  établis 
par trim estre. L ’é ta t du quatrièm e trim estre devra me parvenir le 
15 janv ier de chaque année au  plus tard , afin de me perm ettre l ’u ti
lisation des crédits ainsi dégagés avant la clôture des opérations 
d ’ordoiuianccment des dépenses de matériel.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministmtin-n pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. E STÈV E.



M I N I S T È R E

OE LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 64

D I R E C T I O N
<!<•  4. , .. . REPUBLIQUE FRANÇAISEMdmimstration pénitentiaire *

li t  d es

wices de l’Éducation surveillée

mes de P Education surveillée

A n n ée  1 9 3 8  Paris, le 3 novembre 1938.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S L E S DIRECTEURS

d e s  M a i s o n s  d ’é d u c a t i o n  s u r v e i l l é e ,  é c o l e s  d e  R é f o r m e  

e t  d e  P r é s e r v a t i o n

Le Règlem ent du 15 février 1930 prévoit, dans son article  49, 
q u ’un pécule est alloué aux m ineurs séjournant- dans les Maisons 
d ’E ducation surveillée, les Ecoles de Réform e et les Ecoles de P ré 
servation. H  lim ite d ’ailleurs le m ontant de ce pécule à  1 fran c  p ar 
jour e t p a r  pupille du ran t la  prem ière année et à  1 fr. 50 pendant 
les années suivantes.

I l  précise, d ’au tre  p a rt, q u ’une allocation pour bonne conduite 
de 10 francs p a r  mois pourra  ê tre  attribuée au q u art de i'effectif 
pupillaire.

Toutefois, j ’ai constaté qu’il existe une grande divergence entre 
les différents E tablissem ents dans ia  manière dont ee pécule est 
a ttribué.

E n  conséquence, j ’ai déeidé d’allouer désormais le pécule et les 
gratifications dans tons les Etablissements de mineurs selon la méthode 
uniform e suivante:

1° Pécule.

A )  U n système de notes hebdom adaires fa isan t resso rtir les 
fac teu rs suivants sera appliqué:



L
e m

axim
um

 de points que les pupilles pourraient obtenir pen
dant le m

ois 
(4 sem

aines par m
ois) serait de:

a) 75 X
 4 =

 300 points au cours de la prem
ière année.

C
haque point représentant 0 fr. 10, 300 points donnent un m

axi
m

um
 m

ensuel de 30 francs.

b) 112,5 
X

 4 =
 450 points au cours des années suivantes.

C
haque point représentant 0 fr. '10, 450 points donnent un m

axi
m

um
 m

ensuel de 45 francs.

L
es papilles sont notés quatre fois par m

ois : le 8, ponr la période 
allant du 1er au 7, le 15, pour celle du S an 14, Je 22, pour celle du 
15 an 21, le 1er dn m

ois suivant, pour celle du 22 a la ûu du m
ois.

B
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U
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graphique, 
portant 

en 
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les 
différentes 

périodes 
(4 par m

ois) et en ordonnée les points ohtenus ponr chacune d’outre 
elles, soit de 0 à 75 points la prem

ière année et de 0 à 112,5 pour les 
années suivantes, m

ettra en lum
ière, pour chaque pupille et par période 

de présence, 
les 

progrès 
qu’il 

aura 
accom
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durant sou 

séjour à 
l’E

tablissem
ent.

2° G
ratification.

L
’allocation exceptionnelle de 10 francs par m

ois, que le R
ègle

m
ent perm
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’allouer- au quart de l'effectif pupillaire de l’E

tablis
sem

ent, le sera:

a) pour 
3/16** 
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3/16"'' 

de 
la 

population 
pupillaire 

ayant 
obtenu la m

eilleure m
oyenne com

m
e notes générales du m

ois ;
b) pour 1/16" à la libre disposition du D

irecteur en vue de récom


penser les pupilles ayant fait preuve de boune volonté, m
ais dont les 

aptitudes intellectuelles ou m
anuelles ne leur out pas perm

is de se pla
cer parm

i les m
eilleurs, ainsi que les m

ineurs qui se sont exceptionnelle
m

ent distingués durant le m
ois.

C
ette gratification de 10 C

rânes viendra éventuellem
ent s’ajouter 

à la fin de chaque m
ois aux som

m
es allouées à titre de pécule aux 

pupilles qui en auront bénéficié.

C
es 

nouvelles 
dispositions 

entreront 
en 

vigueur 
à 

p
artir 

du 
1" janvier 1939.

V
ous recevrez en tem

ps utile les tableaux nécessaires à l’établis
sem

ent des graphiques, ainsi que les nouveaux états m
ensuels relatifs 

aux gratifications et pécules.



Le maximum de points que les pupilles pourra ien t obtenir pen
dant le mois (4 semaines p a r  mois) serait de:

a) 75 X 4 =  300 points au cours de la  première année.

Chaque po in t représentant 0 fr. 10, 300 points donnent un maxi
mum mensuel de 30 francs.

b)  112,5 X 4  =  450 points au cours des années suivantes.
Chaque point représentant 0 fr. '10, 450 points donnent un maxi

mum mensuel de 45 francs.

Les papilles sont notés quatre  fois p ar mois : le 8, ponr la période 
allant du 1er au  7, le 15, pour celle du S an 14, Je 22, pour celle du 
15 an  21, le 1er dn mois suivant, pour celle du 22 a la ûu du mois.

B ) Un graphique, po rtan t en abscisse les différentes périodes 
(4 p ar mois) et en ordonnée les points ohtenus ponr chacune d’outre 
elles, soit de 0 à 75 points la  première année et de 0 à 112,5 pour les 
années suivantes, m ettra en lumière, pour chaque pupille et p ar période 
de présence, les progrès qu’il aura accomplis durant sou séjour à 
l’Etablissement.

2° Gratification.

L ’allocation exceptionnelle de 10 francs p a r  mois, que le Règle
ment perm et d ’allouer- au  quart de l'effectif pupillaire de l ’E tablis
sement, le sera:

a) pour 3/16** aux 3/16"'' de la population pupillaire ayant 
obtenu la  m eilleure moyenne comme notes générales du mois ;

b)  pour 1/16" à la libre disposition du Directeur en vue de récom
penser les pupilles ayant fa it preuve de boune volonté, mais dont les 
aptitudes intellectuelles ou manuelles ne leur out pas permis de se pla
cer parm i les meilleurs, ainsi que les mineurs qui se sont exceptionnelle
ment distingués du ran t le mois.

Cette gratification de 10 Crânes v iendra éventuellement s ’ajouter 
à la fin de chaque mois aux sommes allouées à t i tre  de pécule aux 
pupilles qui en auront bénéficié.

Ces nouvelles dispositions en treron t en vigueur à p a r tir  du 
1 "  janvier 1939.

Vous recevrez en tem ps u tile les tableaux nécessaires à l ’établis
sement des graphiques, ainsi que les nouveaux états mensuels relatifs 
aux gratifications et pécules.



Je  vous prie  de vouloir bien n r  accuser réception de cotto cir
culaire e t de me fa ire  p a r t, dans le plus b ref délai possible, des dis
positions que vous avez prises eu vue d ’en assurer la stric te  exécution.

P a r  délégation.

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.

M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E
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D I R E C T I O N
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C a b in e t d u  D i r e c t e u r  

4 place Vendôme, P a r is - ler

R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

Paris, le 4 novembre 1938.

A nnée 1938

NOTE D E SERV ICE

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

Dans son rap p o rt du 27 mai 1938, M. l'inspecteur général B reton>, 
que j ’avais chargé d ;une enquête d ’ensemble sur le Service d 'infirm e
rie  des Prisons de Fresnes, de la Santé, de la  Roquette et des M ai
sons centrales de Poissy et de Melun, a  appelé mon atten tion  sur- 
l ’in té rê t que p résen tera it un examen d'ensem ble sur les questions de- 
l ’hygiène générale e t les services médicaux dans les Etablissem ents, 
pén iten tiaires e t les M aisons d 'E ducation  sur-veillée.

Cette question a déjà été examinée p ar la Commission de Réforme- 
pénitentiaire de 1925.

Les conclusions de l ’enquéte à laquelle il a été procédé à  l'époque- 
sont résumées à  la  fin du rappo rt présenté par M. 1 in sp ec teu r général, 
le docteur D e q u ï d t  e t p a r  M. le docteur P a u l .

J e  vous rappelle ci-dessons ces conclusions:

Conclusions e t vœux.

« 1° E tab lir nn  program m e de travaux  et d ’am élioration' avec- 
devis à l ’appui, po rtan t, d 'une part, sur les évacuations de nuisances, 
qui, défectueuses dans trop  de prisons, doivent comporter des instal
lations convenables; d ’an tre  p a rt, su r 1’iirstallation de bains-douches, 
et de lavabos perm ettan t d ’assurer, dans des conditions sa tis fa i
santes, l ’hygiène corporelle des détenus et les soins de propreté  ind i
viduelle ainsi que sur certaines installations de chauffage et d ’éclai
rage e t l ’installation, de certains ateliers dont l 'am élioration est- 
indispensable.
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Dans son rap p o rt du 27 mai 1938, M. l'inspecteur général B reton>, 
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« Ce program m e sera it poursuivi p ar étapes e t réalisé daus une 
période déterm inée avec le concours financier de l ’E ta t.

« La Commission rappelle, <3 'ailleurs, q u ’il est quelques prison? 
dont l ’am élioration ne p a ra ît pas possible e t dont la disparition  s ’im
pose au  nom do l ’hygiène.

« 2° Procéder à  une révision des honoraires ou indemnités accor
des aux médecins des prisons, en vue de les p roportionner aux ser
vices à  assurer, sauf à  augm enter en ta n t que besoin leur effectif 
numérique.

« 3° P révoir la création de médecins adjoints p a rto u t où il est 
nécessaire, ï ’expéricncc ayan t dém ontre les inconvénienls de leur 
suppression.

« 3° Favoriser, p a r  des avantages m atériels et des facilités en 
vue de la continuation des études, le recrutem ent d ’internes on méde
cine, p arto u t on il ap p a ra îtra  possible.

« 4° M ettre  à la disposition des médecins un personnel d'infir
miers ap p arten an t aux cadres pénitentiaires, p résen tan t une compé
tence et une form ation technique sanctionnées p a r  un diplôme il'in
firm ier d ’E ta t, analogue à celui qui est exigé pour les services 
hospitaliers civils e t m ilitaires.

« 5° A m éliorer le tra item en t chirurgical des détenus on pré
voyant, dans les infirmeries pénitentiaires, tontes les insta lla tion  
nécessaires aux opérations de p e tite  chirurgie et en poursuivant daus 
les hôpitaux la  création de chambres on locaux spéciaux sur lesquels 
seraient diriges les détenus qui doivent subir des in terventions chi
rurgicales im portantes.

« 6° Organiser des «entres médicaux péniten tiaires convenable- 
meut rép a rtis  e t destines aux différentes catégories tic malades dont 
l ’é ta t com porte un tra item en t de longue durée nécessitant une tech
nique et des soins spéciaux.

« 7U P révoir, notam m ent, la création, dans certaines infiraeriw  
ou centres de service, de traitem en ts spéciaux, convenablement instal
lés e t sur lesquels seraient dirigés les détenus ne pouvant recevoir 
sur place tous les soins nécessaires; notamment de services de coiii-sul- 
tation et de traitement, les affections oculaires, les maladies dn nez, <1« 
oreilles e t de la gorge, et, au besoin, pour certaines affections den
taires graves.

« 8” Développer les services de traitem ent des maladies véné
riennes daus l ’ensemhle des prisous sur ie mode de ceux déjà réalisés 
grâce à l ’in itia tive  concertée de l ’A dm inistration pén iten tiaire  et du 
M inistère de l ’Hygiène, pour le tra item eu t de lu syphilis et le-: 
étendre au tra item eut de la blennorrhagio.

« 9° O rienter les services de consultation vers le dépistage de la 
tuberculose e t am éliorer le régime alim entaire sur les indications du 
médecin; assurer, daus toutes les prisons, l ’isolement des tuberculeux 
contagieux à la fois a l ’infirmerie, aux dortoirs e t dans les atelieis.

« P révoir éventuellement, dans certains contres, des services 
plus im portants, mieux aménagés, sur lesquels pourra ien t être  dirigés 
les tuberculeux ne pouvant trouver sur place les conditions de tra.ite- 
mout e t d 'iso lem ent convenables.»

Depuis cotte date, des fa its  nouveaux ont renouvelé le problème 
en augm entant son im portance.

1° D ’une part, en effet, d ’après le décret du 17 ju in  1038, J 'A d
m inistration pén iten tiaire  m étropolitaine a à sa charge les eoudamnés 
aux travaux  forcés.

Pour cette catégorie de détenus, les problèmes de l ’hygiène se 
posent d ’une m anière différente do même que l ’organisation e t le 
fonctionnement des services m édicaux et d 'infirm erie.

2° D ’au tre  p a r t, en ce qui concerne les Maisons d ’Education 
surveillée, des réalisations heureuses ont déjà été apportées. Il con
vient de continuer l ’effort en trepris et de connaître les am éliorations 
indispensables.

Dans m a note de service du 25 ju ille t 1938, je  vous ai demandé 
quelques renseignem ents sur l ’é ta t actuel des infirmeries des E tab lis
sements im portants.

P our me perm ettre  d ’avoir une vue plus complète e t d ’eusemblo 
de la question dont j ’entends sa isir le Conseil supérieur de l ’Admi
nistration pén iten tiaire  dans l ’une de sos prochaines sessions, je  vous 
prie de me fo u rn ir librem ent e t complètement toutes indications et 
suggestions personnelles concernant, ta n t dans l ’in térieur de l ’E ta 
blissement que vous dirigez que dans la Circonscription que vous 
administrez, le fonctionnem ent du Service médical.

Je  vous demande d ’appuyer ces renseignem ents de quelques p ré
cisions sta tistiques ayan t tra i t  aux conditions de transfèrem ent des 
malades ne pouvant être  soignés à l'infirm erie de l ’Etablissem ent et 
justiciables, soit des hôpitaux locaux ou régionaux, soit d ’un tran s
fert à l'hôp ita l central des Prisons de Fresnes.

J e  vous indique, à toutes fins utiles, les différents points de vue 
sur lesquels j ’a ttache du prix  à recevoir une réponse:

1° O rganisation et fonctionnem ent du Service médical de l ’E ta 
blissement:

A) S ta tu t  d n  m éd ec in  (Médecine générale, âge maximum d ’exer
cice des fonctions, rem placem ent des médecins).

M anière dont sont assurées les visites.

In té rê t que p résen tera it un service d ’in ternat.
B) P ro p h y la x ie  des m aladie#  vénériennes.

Conditions dans lesquelles le service est assuré.
C) D é p is ta g e  de la  tuberculose .

Collaboration avec les dispensaires antivénériens e t an tituber
culeux.
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2° Soins médicaux spéciaux:
A) Ophtalmologie, oto-rhino-laryngologie, stomatologie.

B) Examens 'psychiatriques.
Conditions dans ' lesquelles les soins sont assurés (critiques, sug

gestions e t am éliorations possibles).

3" Service d ’infirmerie proprement dit:
(Reprise pour mémoire des questions exposées en réponse à la 

note du 25 ju illet 1938.)
In té rê t que p résen tera it l ’organisation  d ’un  service d ’infirmiers 

spécialisés. Vaccinations. Consultations médicales.

ê° Opérations chirurgicales:
Conditions dans lesquelles elles sont effectuées, ta n t dans la 

région parisienne q u ’en province.
Rôle d ’un  hôpital central des prisons. U tilité.

5° Pharmacie:
Comment fonctionne le service de pharm acie. P réparations phar

maceutiques. Spécialités.

6“ H ygiène générale:

Evacuation des nuisances. Réalisation dn p ro je t exposé dans le 
rap p o rt de MM. les docteurs D e q t j id t  et P a u l .

Soins de propreté. Douches. Lavabos.

7U Alimentation:
Depuis la  rédaction de3 régimes alim entaires, une évolution s ’est 

p rodu ite  dans les données de la  diététique alim entaire, c'est-à-dire 
dans les conditions scientifiques de l ’alim entation.

H y au ra lieu d ’envisager, non seulement l ’alim entation à  l ’infir
merie mais égalem ent l ’alim entation normale.

8° Soins au personnel:
Suggestions.

J ’a ttacherais du p rix  à  recevoir- ces renseignem ents pour le 
l Br décembre 1938.

Vous voudrez bien communiquer la présen te note aux médecins 
e t pharm aciens de votre E tablissem ent e t de vo tre Circonscription, 
en leur dem andant de vouloir bien me fa ire  p a rt de leurs suggestions 
et observations.

L e Directeur de F Adm inistration pénitentiaire, 
et des Services de VEducation surveillée,

A. ESTÈVE.

M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 66

D I R E C T I O N
d e

l'Administration pénitentiaire
e t  d e s

Services de l’Éducation surveillée

R ÉP U B L IQ U E  FRANÇAISE

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r  

et
Sureau de F Education surveillée 

et du
Contrôle des œuvres privées

Paris, le 5 novembre 1938.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ’ÉTABLISSEM EN TS D 'ÉD U CA TIO N  SUR V EILLÉE

J ’ai l ’honneur de vous adresser, sous ce pli, le texte de l ’arrêté  
du 25 octobre 1938, fixant l ’emploi dn temps dans les Etablissements. 
d ’E ducation surveillée de garçons.

J e  vous p rie  de vouloir bien m ’envoyer, pour l ’application des
dispositions des articles 1er e t 5, un  p ro je t d ’emploi du tem ps spécial 
à votre E tablissem ent e t destiué à valoir pour le trim estre prochain.

Vous aurez soin d ’indiquer, le caa échéant, s ’il y a  lieu de p ré 
voir, à  t i tre  provisoire, des dérogations à l ’emploi du tem ps général 
e t les m esures q u ’il conviendrait de prendre ta n t en ce qui concerne 
le Personnel, qu 'en  ce qui a t r a i t  à Vorganisation matérielle pour la 
mise en vigueur, dans votre E tablissem ent, des dispositions de l ’a r
rê té  du 25 octobre 1938.

Je  vous serais obligé de me fa ire  parvenir ces renseignem ents en; 
quadruple exemplaire, l ’un pour le Cabinet du D irecteur de l ’Adm i
n istra tion  pén iten tiaire  e t des Services de l ’Education surveillée, les 
tro is autres respectivem ent: pour le Cabinet (Personnel), le Bureau 
de l 'Education surveillée et du Contrôle' des Œ uvres privées, le. 
Bureau des M archés et des Régies.

J ’a ttacherais du p rix  à  recevoir votre réponse pour le 1er dé
cembre 1938.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Administration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

A. ESTÈVE.
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8° Soins au personnel:
Suggestions.

J ’a ttacherais du p rix  à  recevoir- ces renseignem ents pour le 
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Vous voudrez bien communiquer la présen te note aux médecins 
e t pharm aciens de votre E tablissem ent e t de vo tre Circonscription, 
en leur dem andant de vouloir bien me fa ire  p a rt de leurs suggestions 
et observations.

L e Directeur de F Adm inistration pénitentiaire, 
et des Services de VEducation surveillée,

A. ESTÈVE.

M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 66

D I R E C T I O N
d e

l'Administration pénitentiaire
e t  d e s

Services de l’Éducation surveillée

R ÉP U B L IQ U E  FRANÇAISE

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r  

et
Sureau de F Education surveillée 

et du
Contrôle des œuvres privées

Paris, le 5 novembre 1938.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ’ÉTABLISSEM EN TS D 'ÉD U CA TIO N  SUR V EILLÉE

J ’ai l ’honneur de vous adresser, sous ce pli, le texte de l ’arrêté  
du 25 octobre 1938, fixant l ’emploi dn temps dans les Etablissements. 
d ’E ducation surveillée de garçons.

J e  vous p rie  de vouloir bien m ’envoyer, pour l ’application des
dispositions des articles 1er e t 5, un  p ro je t d ’emploi du tem ps spécial 
à votre E tablissem ent e t destiué à valoir pour le trim estre prochain.

Vous aurez soin d ’indiquer, le caa échéant, s ’il y a  lieu de p ré 
voir, à  t i tre  provisoire, des dérogations à l ’emploi du tem ps général 
e t les m esures q u ’il conviendrait de prendre ta n t en ce qui concerne 
le Personnel, qu 'en  ce qui a t r a i t  à Vorganisation matérielle pour la 
mise en vigueur, dans votre E tablissem ent, des dispositions de l ’a r
rê té  du 25 octobre 1938.

Je  vous serais obligé de me fa ire  parvenir ces renseignem ents en; 
quadruple exemplaire, l ’un pour le Cabinet du D irecteur de l ’Adm i
n istra tion  pén iten tiaire  e t des Services de l ’Education surveillée, les 
tro is autres respectivem ent: pour le Cabinet (Personnel), le Bureau 
de l 'Education surveillée et du Contrôle' des Œ uvres privées, le. 
Bureau des M archés et des Régies.

J ’a ttacherais du p rix  à  recevoir votre réponse pour le 1er dé
cembre 1938.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Administration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

A. ESTÈVE.



A R R Ê T É

Le Garde, des Sceaux, M inistre de la  Justice,

Sur la proposition, du D irecteur de l ’A dm inistration pénitentiaire et 
des Services de l ’E ducation surveillée,

A R R Ê T E :

A r t i c l e  p r e m i e r .  — L’emploi du temps des Maisons d ’Education 
surveillée, Ecoles de Réforme et Etablissements assimilés de garçons, 
est fixé conformément aux dispositions dn présent arrêté.

L ’emploi du tem ps de chaque E tablissem ent est approuvé par le 
M inistre. Il est établi pour chaque trim estre , en tenan t compte du 
caractère particu lie r de ehaque M aison et, notam m ent, des travaux 
saisonniers, eu ee qni concerne les sections agricoles e t d ’artisanat 
ru ra l.

L ’emploi du temps est obligatoire pour tous les membres du 
Personnel. Le D irecteur est responsable de son exéeutiou.

A r t .  2, —  L’cmphn du temps des Maisons d’Edncation surveillée 
et Etablissements assimilés comprend, p a r  semaine:

1° Dix beures ponr les soins de propreté au  lever et avant le 
couehp.r.

Ces soins com portent une douche .•journalière.

2° "Vingt-deux heures de culture physique (séances de gymnas
tique, jeux dirigés, compétitions sportives, prom enades e t marches.)

Suivant les Etablissem ents, il est organisé des sorties en groupes 
et de durée variable.

3° H uit heures d’enseignement scolaire.

Toutefois, su ivant les sections (ille ttrés, classes du certificat 
d ’études), la durée de l ’enseignement scolaire peu t ê tre  augmentée 
dans la lim ite de six heures.

4° "Vingt-deux heures d ’enseignement, et d ’exercices profession
nels.

Toutefois, suivant les sections, la durée de cet enseignement et do 
ces exercices peut être augm entée daus la lim ite de quatre  heures.

5° Seize heures pour les repas.

6° Sept heures pour les mouvements su r les cours et récréations.

7° Dix heures pour la  mise eu é ta t et la  tcuuc des effets, le 
nettoyage et la mise eu ordre de l'E tablissem ent.

8“ Six heures pour les veillées-canseries et pour la  correspon
dance.

9“ Soixante-sept heures pour le sommeil.

A r t .  3. — Le dimanche est consacré au  repos, aux exercices du 
culte, à  la  v isite des fam illes e t des membres des sociétés de p a tro 
nage, aux prom enades, jeux  et compétitions sportives et à la corres
pondance.

A ucun pupille, même s ’il est puni, ne peu t être privé de visite 
ou de correspondance.

Un jour p a r  semaine est entièrement consacré à  la mise en ctat et 
à la tenue des effets, au  nettoyage de l ’Etablissem ent et des ateliers, 
à  la prom enade, à îa  m arche et aux jeux sportifs.

A r t .  4. —■ Les exercices d’une journée de travail sont fixés ainsi 
q u ’il su it:

M atin.

Lever.

Nettoyage des dortoirs et des cours.

Soins de propreté; douche.
P e tit  déjeuner.

Education physique.

Ateliers. Travaux agricoles avec récréations d’un quart d'heure.
Propreté. Récréation.

Déjeuner.

Après-midi.

R éeréatiou; jeux sportifs.

Travaux professionnels ou c,lassas (suivant les sections).

Exercices physiques; jeux.

Classes.

Propreté. Récréation.

Dîner.

Soir.

Causeries ; correspondance.

■Coucher.

A r t .  5. — L ’emploi du lemps journalier prévu à  l ’article i  ci- 
dessus est fixé, dans chaque Etablissem ent, en tenant compte des 
particu larités dudit Etablissem ent et des nécessités du service.

Dans l ’in té rê t de la  discipline, i! doit assigner à  chaque form a
tion de pupilles un horaire précis e t obligatoire.

Les exercices physiques et jeux sportifs sont alternés avec les 
séances d ’ateliers ou de travaux  professionnels et avec les classes 
scolaires.
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Les soins de p ropre té  com portent obligatoirem ent une douche 
journalière. L ’horaire de la  douche est fixé après avis du médecin.

Les pupilles ôtent leu r vêtem ent de trav a il après l 'a te lie r ou les 
travaux  agricoles. Les chefs, sous-chefs d ’ateliers e t instructeurs 
doivent veiller à  ce q u ’à  la  sortie du trav a il les pupilles soient 
propres e t en tenue correcte.

À  1 entrée des réfectoires, des classes et des dortoirs, avan t les 
séances de culture physique, les professeurs, in stitu teu rs , éducateurs, 
moniteurs sont tenus de s'assurer de la  bonne tenue et de la propreté 
des pupilles confiés à  leur surveillance.

A r t . 6. —  Le médecin de l'E tab lissem ent procède, en ce qui 
concerne les exercices physiques, les sports e t la  marche, au  contrôle 
de 1 ’é ta t physique des pupilles.

I l  peut, pou r raison de santé, accorder des dispenses motivées et 
doit mentionner; sur le earnet médical, toutes les observations qu' i l  
c ro irait devoir* form uler à cet égard.

A r t . 7. —  Les pupilles placés au quartier de ferm eté sont, à titre 
de sanction, exclus des exercices de l’Etablissement pendant la durée 
de leur punition. Ils sont groupés en équipe et sont employés, le jour, 
aux travaux de propreté  de l’Etablissement ou à  telle au tre  tâche 
compatible avec leur âge et leur santé. Us sont tenus aux mêmes soins 
de propreté que dans les autres sections, disposent du même temps 
pour les repas et font au moins deux heures p a r  jou r de culture phy
sique, sous la  direction du professeur d’éducation physique ou du moni
teur spécialem ent affecté à cette fonction.

A b t . 8. -  Le Directeur de l’Administration pénitentiaire et des 
Services de l’Education surveillée est chargé de l’exécution du présent 
arrête.

F a it  à  Paris, le 25 octobre 1938.

L e  Ga r d e  des  S c e a u x , M in is t r e  d e  l a  J u s t ic e , 

P a u l  REYNAUD.

D I R E C T I O N
(le

l 'A dm in is t ra t ion  p é n i t e n t i a i r e
i*t des

Services d e  l’É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r  

4, place Vendôme, Paris-1"

M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E

A n n é e  1 9 3 8

R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

P a r is ,  le  9  n o v e m b r e  1938 .

INSTRUCTION N° 67

NOTE DE SERVICE

A M E SSIE U R S LES D IR ECTEU R S 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J 'a i  été amené à  constater que de nombreuses demandes ayant 
tra i t  à  des questions diverses mais touchant a leur situation  adm inis
tra tiv e  m ’étaient adressées directem ent p a r  des fonctionnaires sans 
passer p a r l ’échelon hiérarchique.

Cette façon de procéder oblige à des correspondances inutiles. 
E lle est, en outre, susceptible de nuire à  5a bonne marche des services. 
* J e  vous prie de vouloir bien rappeler à tous les fonctionnaires 

ou agents placés sous vos ordres que tonte demande ayant t r a i t  à  une 
question de service, q u ’il s ’agisse d ’ailleurs d ’une question de situa
tion personnelle ou autre, doit nécessairement être acheminée sur le 
Bureau compétent de la. Direction en passant par la voie hiérarchique.

Le supérieur donnera son avis sur la requête qui lui est adressée 
pour transmission.

Le Directeur de l'Administration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

A. ESTÈV E.
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M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E
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R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE
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INSTRUCTION N'68

R ÉP U B L IQ U E  FRANÇAISE

Paris, le 12 novembre 1938. 

Paiement tles  d é p e n se s  <le l'E ta t.

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU STICE,

A  M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 

D ES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

P a r  l ’Instruction  il0 58, du 12 octobre 1938, je vous ai indique 
que le décret du 29 septem bre 1938 donnait à l ’E ta t la faculté de se 
libérer pour to u t ou en partie  des sommes dues, au moyen d ’elïets 
du Trésor.

Dans cette même Instruction , il vous é ta it donné un modèle de 
clause à  insérer qui ne fa isa it pas mention du caractère négociable 
des effets, bien que l ’article 1er du déeret précité (page 2 de ladite 
Instruction) soit catégorique à ce sujet.

Je  vous p rie  done de bien vouloir rem placer ce modèle de clause, 
p a r  le su ivant:

« Le paiem ent pourra également être effectué, eu tout ou eu 
partie, au  moyen (['effets sur le Trésor, à 90 jours négociables (décret 
du 29 septem bre 1938). »

P a r  délégation.

Le Directeur de V A d  mi nistrat io n pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveillée,

D I R E C T I O N
de

l'Administration pénitentiaire
e t  d e s

Servfces de l’Éducation surveiflée

2* B U R E A U

4, place Vendôme, P a r is - l"

M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E

A. ESTÈV E,



M I N I S T È R E

de  l a  j u s t i c e

D I R E C T I O N
«k-

('Administration pénitentiaire
et dus

Services d e  l’É d u c a t io n  s u r v e i l l é e  

2 *  B U R E A U

i, place Vendôme, P a r is - l"

INSTRUCTION N° 69

RÉP UB LIQ UE FRANÇAIS E

Paris, le 15 novembre 1938.

Service d e s  T ra n sfèrem e n ts

Pièces à  f o u r n i r  c o n c e r n a n t  I ca  
ex tradit ions .

A n n é e  1 9 3 8

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU STICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 
D ES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

J ’ai l'honneur de vous inviter à  adresser, pour le V T de chaque 
mois, au Service dus Transfèrem ents, un  étal nom inatif des détenus 
en instance d 'ex trad itio n  se trouvan t dans tous les Etablissem ents 
de votre Circonscription, à la fin du mois précédent.

Cet é ta t com prendra, pour cliacrui des individu.-: en instance 
d ’extradition, les sept colonnes suivantes:

1° Nom et prénoms;

2° Nationalité;
3° E ta t réclamant l’extradition;
4° E tablissem ent où il est détenu ;
5° Form ation du dossier d’extradition (indiquer si le dossier est. 

complet ou incomplet);
6° Date délibération  s ’il n ’a pas sa tis fa it à  la justice française;

7" Observations,

D ’au tre p a rt, vous aurez à signaler d ’urgence au Service des 
T ransfèrem ents tons les individus livrés à la  F rance p ar ua E ta t 
étranges-, dès q u ’ils seront ccroués dans une prison- frontière, ou dans 
une prison d ’un p o il m aritim e de votre Circonscription.

P ar délégation.

Le Directeur de 'l’Administration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

A. ESTÈV E.
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M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 70

D I R E C T I O N
«le

* -, ,• • REPUBLIQUE FRANÇAISEl’Administration pénitentiaire T
e t  <]«s

Services de l’Education surveillée

2° B U R E A U

i, place Vendôme, Paris-1£

Suppression d e  l ’E ta t tr im e str ie l  
justificatif (le s fr a is  d e  p o r t fit 
«l'aCfran ch is s  em  o n t .

Paris, le 17 novembre 1938.

LE GARDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  D E LA JU STICE

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 
DES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

-J'ai l'honneur de vous faire  connaître que j 'a i  décidé de suppri
mer, à  p a r ti r  du 1er janv ier 1931), l ’é ta t modèle n° 20 prescrit p a r  la 
circulaire du 10 décembre 1875 (E tat des fra is  de port et d'affranchis
sement des lettres, paquets, etc.) que. jusqu’ici, vous me faisiez parvenir 
ehaque trim estre aux fins d’approbation.

A  l ’avenir, vous produirez directem ent an Serviee île compta
bilité de la  P réfectu re  dont vous dépendez un certificat indiquant le 
to ta l des fra is  d 'affranebissem eut postaux avancés pendant le tr i
mestre et dont le greffier-comptable demande le remboursement. Men
tion j  sera portée de la  concordance de ce total avec le livre du vague
m estre de l'E tablissem ent.

Le service intéressé de la  p réfec tu re  m andatera directem ent 
les sommes à rem bourser au greffier-comptable de votre Etablissem ent 
on do votre Circonscription au vu de ce certificat.

U d exemplaire de la présente Instruction  est adressé, pour in for
m ation e t exécution en ce qui les coucerne, à Messieurs les P réfets.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.



M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 71

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris,  le 18 novembre 1938.

LE DIRECTEUR DE L ’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE

ET DES SERVICES DE L ’ÉDUCATION SURVEILLÉE

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU RS *

J ’ai l ’honneur do vous adresser, ci-joint, am pliation do l ’arrêté 
du 15 novembre 1938 re la tif  aux élection,s complémentaires des repré
sen tan ts du Personnel adm in istra tif à  la Commission chargée d ’é ta 
b lir ie Tableau d ’avancement du Personnel adm inistratif.

Je  vous prie  de vouloir bien p o rte r cet arrêté  à la connaissance 
des fonctionnaires du Personnel adm in istra tif plaeés sous vos ordres 
e t vous conform er aux instructions q u ’il contient.

A insi q u ’il est indiqué à  l ’article 5 de cet arrêté , le vote aura 
lieu p a r  correspondance.

A  cet effet, il sera remis à  chaque fonctionnaire appelé à prendre 
p a r t au  vote:

1° U n bnlletin spécial de vote efc une enveloppe destinée à le 
contenir;

2° Une enveloppe p o rtan t l 'adresse de M. le Garde des Sceaux, 
M inistre de la  Justice (D irection de l ’A dm inistration péniten tiaire  
et des Services de l ’Education surveillée —  Cabinet dn D irecteur) 
qni perm ettra  à  chaque vo tan t d ’assurer lm-même et directem ent 
l ’envoi de son vote.

Tous les imprim es nécessaires vous seront fournis p a r l ’Im pri
merie adm inistrative de la  M aison centrale de Melun.

Je  vous prie doue de fa ire  connaître, d ’extrêm e urgence, à  votre 
collègue, M. le D irecteur de la  Maison centrale de Melun, la quantité 
de bulletins dn vote et d ’enveloppes qui vous seront nécessaires pour 
assurer, dans votre E tablissem ent on Circonscription, les élections 
du 5 décembre 1938.

D I R E C T I O N
d e

l'Administration pénitentiaire
e t  d e s

Services de l’Éducation surveillée 

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

i, place Vendôme, P a r is - lor



L ’In s tru c tio n  n ü 35, du  15 novem bre 1933, re la tive an  Personnel 
du  cad re  local d ’A lsace e t  L o rra in e , e st app licab le  au x  présen tes 
élections.

J e  vous p rie  de vou lo ir b ien  m ’accuser récep tio n  de la  p résen te  
c ircu la ire .

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

A. E S T È V E .

A R R Ê T É

V u le décret du  31 décem bre 1937 fixan t le s t a tu t  du  P ersonnel des 
Serv ices ex té r ieu rs  de l ’A d m in is tra tio n  p é n ite u tia ire ;

V u l ’a rrê té  du  22 sep tem bre  1937 o u v ran t élec tion  de m em bres du 
Personnel à  la  Com m ission chargée d ’é tab lir  le T ab leau  d ’avance
m en t du  P ersonne l a d m in is tra t if ;

V u l ’in s tru c tio n  du  30 novem bre 1937 do n n an t le ré s u lta t  de ces 
é lec tions ;

V u le d éere t du  17 ao û t 1938 fixan t le  s t a tu t  dn  P ersonne l adm in is
t r a t i f  des E tab lissem en ts  p é n ite n tia ire s  e t M aisons d ’E duca tion  
surveillée ;

S u r la  p ro p o s itio n  du  D irec teu r de l ’A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire  e t 
des Serv ices de l 'E d u c a tio n  surveillée,

A R R Ê T E :

A r t i c l e  p re m ie r .  —  I l  se ra  procédé. le lundi 5 décembre 1938, 
aux élections com plém entaires de re p ré se n ta n ts  du  P e rso n n e l adm i
n is t r a t i f  à  la  Com m ission chargée d ’é ta b lir  le T ab leau  d ’avancem ent.

A r t .  2. —  Les comm is, in s ti tu te u rs , in s ti tu tr ic e s  désigneron t 
un  économe, dame-économe, greffier-com ptable on dam e-com ptable qui 
p re n d ra  le ra n g  de deuxièm e délégué su p p lé a n t p o u r sa  ca tégorie  su r 
le tab leau  te l q u ’il ré su lte  des électious du 8 novem bre 1937, en rem 
p lacem ent de M. P ie r lo v is i ,  p rom u sous-directeur.

A b t .  3. —  Les économes, dames-économes, greffiers-com ptables, 
dam es-com ptables désigneront q u a tre  sous-d irec teu rs ou sous-d irec
trices.

A r t .  4. —  Les fonctionnaires eu d isponibilité , hors cad res ou 
détachés dans les conditions de l ’a r tie le  33 de la  loi du  30 novem 
bre  1913 ne p re n d ro n t p a s  p a r t  a u  vote.

A r t .  5. —  Le jo u r  fixé p o u r l ’é lection , chaque v o ta n t p lace ra  son 
b u lle tin  de vote, su r lequel il  a u ra  in sc r it 1 ou  4 noms su iv an t le cas, 
dans nne enveloppe s u r  laquelle  il m en tionnera  scs nom  ot qualité .

A r t .  6. ■—  L es o p éra tions de dépouillem ent se ron t effectuées le 
vend red i 9 décem bre 1938 p a r  les soins d ’une  Com m ission com pre
n an t :

TJn In spec teu r général ou  un In spec teu r des Services adm inis
tra tifs ;

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,
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D eux délégués du  P ersonnel a d m in is tra t if  désignes p a r  le D irec
te u r  de l ’A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire  e t des Serv ices de l 'E ducation  
su rve illée  ;

t in  R édacteu r de la  D irec tio n  de 1 A d m in is tra tio n  p én iten tia ire  
e t des Serv ices de l 'E d u c a tio n  surveillée , secrétaire.

A r t .  7. —  L a  Comm ission p roclam era  élus ceux des candidats qui 
a u ro n t ob tenu  le p lu s g ran d  nom bre de voix.

A r t .  8 . —  Le D irecteur de l’A dm in istra tion  p én iten tia ire  et des 
Serv ices de l 'E d u ca tio n  su rveillée  03t chargé  de l ’exécu tion  du p ré 
se n t a rrê té .

F a i t  à  P a ris , le 15 novem bre 3.938.

L e  G a r d e  ors S c e a u x , M in is t r e  d e  l a  J u s t ic i:.

P a u l M  A RC  l i  A ï\r D E  A  U .

Le Secrétaire do la D irection;

D I R E C T I O N
• de

^Administration p é n i t e n t i a i r e
ut des

ÎHïiices d e  i ' É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

M I N I S T È R E

E L A  J U S T I C E

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

t place Vendôme, Paris-1 '

Pièces périodiques:

Situation nominative du person- 
1 en service dans les Etablisse
nt' au 1« janvier de eliaquc 

Méc.

INSTRUCTION N° 72

R É P U B L I Q U E  FR ANÇAIS E

Paris, le 25 novembre 1938.

N O T E

A  M E S S IE U R S  L E S  D IR E C T E U R S  

D E S  S E R V IC E S  E X T É R IE U R S

J e  vous p r ie  de m e fa i r e  p a rv e n ir , sons le  tim b re  de la  p résen te  
N ote, u n  é ta t  n o m in a tif  du  P e rso n n e l en sérvieo a u  1er ja n v ie r  1939 
dans les E tab lissem en ts  p lacés sons v o tre  D irection .

L es im prim és nécessaires, conform es a u  m odèle c i-jo in t, vous 
seron t tran sm is p a r  la  M aison cen trale  de M elun, et le  Personnel sera  
classé dans chaque E tab lissem en t (M aison cen tra le , M aison d ’E d u ca
tio n  su rveillée , E cole de P ré se rv a tio n , M aison  d ’a r r ê t)  p a r  g rad e  
ou fo n c tio n  e t ancienneté  dans le g ra d e  ou la  fonction .

A  l ’av en ir , u n  é ta t  sem blab le  se ra  fo u rn i p o u r le l sr ja n v ie r  de 
chaque année.

Le Directeur de l’Administration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

A. E S T È V E .
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M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e

INSTRUCTION N° 73

D I R E C T I O N
de

l 'A d m in i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e
et des

Services d e  l’É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E

3 "  B U R E A U

2 1 Section
/|» p)âcc VcmUnno, Paris - Ie

P a ris ,, ie 2 2  n o r e v ib r e  193$ .

Répartition des condamnés 
dans les M aisons centrales.

A n n é e  1 9 3 8

N O T E  D E  S E R V IC E

A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

DES SERVICES EXTÉRIEURS

Je vous in fo rm e  que  le tab leau  111 an n ex é  à l'In s tru c tio n  m in is té r ie lle  du  
5 décem bre  1932, modifié p a r  m es in s tru c tio n s  n° -iQ du 15 ju i l le t  1937, n° 54 
du  4 ao û t 1937, n° 58 du  9 sep tem b re  1937, no (31 d u  28 sep tem b re  1937, u c 19 
dn fi m a rs  1938 e t n n 50 du  18 aoû t 1938, e st rem p lacé  p a r  le tab leau  c i-a p rè s ;

M A IS O N S  C E N T R A L E S  D ’H O M M E S

M a iso n  c e n tr a le  

d e  L O O S

C o r re c tio n n e ls . . . .

Rérhisionnnives. . ,

Aisne, A rdennes, M arne , N ord , O ise, 
P as-d e -C a la is , Som m e et Seine l'en p artie).

Mômes départem ents p ins le Calvados, 
l ’E u re , la M anche et la S e in e-In fé rieu re .

M a iso n  c e n t r a le  

d e  M ELU N
H é c lu s io n n o ir e s .

A ube, B elfort, C ô te-d 'O r, D oubs, E u re -  
e t-L o ir , J u ra , L o ire t, H au te -M a rn e ,
M euse, M eurthe-et-M oselle , M oselle, B ûs- 
R h io , H a n t- f t l im , H au lc-S aône, S eine , 
S eine-et-M arne, Scine-eL-Oise, Vosges,

Y onne.
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M a is o n  c e n t r a le  ^
< Forçais de to u te  Sa Franco

d e  C A E N  i

M a is o n  c e n t r a le  )
< Correctionnels. . . 

d e  P O IS S Y  )

C alvados, C o te s -d u -N o rd , l îu re , E ure- 
et-L oir, F in istè re . L o ire t, Ille-et-V ilaine, 
M anche, M ayenne. M orb ihan , O rne , Seins- 
In fé r ie u re , S e in e-c t-M arn e , Seine-et-O ise, 
Seine (en  p a rtie ), S a rth e .

M a is o n  c e n t r a le

d e  C L A IR V A U X
S A u b e , B e lfo rt, C ô te -d ’O r, 0 o u b s , Ju ra . 

H au te -M arn e , M eurthe-et-M oselle , Meuse, 
Moselle, H aute-S aône, B a s-R h in , Ilan t- 
U hin , V osges, Y onne.

j  D éton tionnaires m ilita ires e t m arins ot
1 condam nés po litiques de tou te  lu France.

j F o r ç a is .................

M a iso n  c e n t r a le  I

d e  J  Correctionnels . . . .

FONTEVRAULT j

fiédusiannairex . . .

Q u a r tie r  com plet, n e  reço it p lus de 

travaux forcés.

C haren te , C harem e-T oférieure , Dordogne, 
G iro n d e , In d re -e t-L o ire , L andes, Loir-et 
C her, L o ire-iu l'érinure, M aine-et-Loire, 
Basses-Pyréoôns H au tes-P y rén ées , Deux- 
Sèvres, Vendée* etV icim e.

Même? départem en ts plus ceux d u  Finis
tè re , Ille -e t-V ila ine , C ôles-du-ÏV ord, Onie, 
M ayenne. M orb ihan , S a r th e .

M a iso n  c e n t r a le  

d e  

R IO M

Correctionnels. . . .

A in . A llier, C anta l t C h e r, Corrèzû, 
C reu se , In d re , Isè re , I,o5ro, H aute-Loire, 
N ièvre, P uy-de-D ôm e, R h ô n e , Saônc-et- 
L o ire , S a to ie , H au tc-S avo ie, et llau te -  
V ienne.

Réclusionnaires. . . ;  M êm es départem en ts.

Maison c e n tr a le Correctionnels.

de N IM ES

i Réclusionnaires

Basses-Aîpes, lîau tes-A lp es , A lpes-M ari- 
tùnes, A rdèche, A rièg e , A ude. Avcyron, 
B o u ch es-d u - R h ô n e , D rôm e, G ard , H aute- 
G aronne, G e rs , H érau lt, L o t, L o t-e t-G a
ro n n e , L ozère, P yrénées-O rieiila les, T a rn , 
T a rn -e t-G a ro n n e , V ar, V aucluse.

M êm es départem ents.

M aison c e n t r a le  [ R elégables en .co u rs  de p e in e  de tou te  la F rance .
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( E s t actuellem ent affecté
D épôt d e  r e lé g a b le s  d e  SA IN T-M A R TX N - V a u ï r d é g a b [eSpem e term inée-

D E -R E .......................................................................... ) C et établissem ent ne  reçoit
( p lus à ce jo u r  au cu n  détenu .

M A IS O N S  C E N T R A L E S  D E  F E M M E S

M alson c e n t r a le  

de H A G U E N A U

A in , A isne, A rdennes, A llier, A rdèchc, 
Basses-A lpes, lia n te s -A lp e s , A lpes-M ari- 
lim es, A ube, A rdennes. B ouches-du-R hône, 
B e lfo it, C an ta l, C h e r, C ôte-d’O r, D oubs, 
D rôm e, Isère , J u ra , L o ire , H uute-L oire , 

Femmes j M arne, llau te-M urne, M euvlhe-et-M oselle,
foules peines j M euse, M oselle, iNum-e, N ord, O ise, Pas-

de-C alais, Pu^y dc-D ùoie, B a s-R h in , H au t- 
R b iti, R hône, Ilau le -S aô n e , S aùne-e t-L o ire , 
S a v o ie ,  H aute-Savoie, S eine-e t-M arne , 
S om m e, V ar, V ancluse Vosges, Y onne, 
Seine (en p a rtie ).
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M a is o n  c e n t r a le  
de

R E N N E S

Femmes 
toutes peines

A riège, A ude, A veyron, Calvados, Cha
ren te  , C harenle-Toférieut-e, Corrèze, Côtes- 
d u -N o rd , C reuse, D ordogno , E uro , Eure- 
e t-L o ir , t in i s t s r e ,  G ard , Hauie-Garonne, 
G ers, G iro n d e , H érau lt, Ille-et-Vilaine, 
In d re , In d re -e t-L o ire , Landes, Loire-Infé- 
r ie u re , L o ir-e t-C h e r, L oire!, Lot, Lot-et- 
G aro n n e , Lozère. M aine-et-Loire, Manche, 
M ayenne, M orbihan, O rne, Basses-Pyrcnéos, 
H au tes-P yrénées, Pyrénées-O rientales, Sar- 
ttie , S e in e-In fé rieu re , Seine-et-Oi«e. Deux- 
Sèvres, T a rn , T arn -e t-G aro n n e , Vendée, 
t i e n n e ,  H aute-V icnne, Seine (en partie).

Vous voud rez  bien m 'accu se r récep lio n  des in s tru c tio n s  ci-dessus et 

sous le  timbre» de  ia  p ré s e n te  n o te  de se rv ice .

Le D irecteur de l"Adm inistration. P én iten tia ire  
et des Services de l'E duca tion  Surcciilêe.

A . ESTÈVE

MINISTÈRE

DE L A  J U S T I C E
INSTRUCTION Nn74

D I R E C T I O N
d e  ,

- l’Administration péniten tia ire R E P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E
et des . . . . . . . .

Services d e  l’É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

2 °  B U R E A U

i place Vendôme, P a r is - l"  Paris, le 86 novembre 1938.

Distribution d e s  effe ts  d’u n iform e  
m  agents d ev a n t c tre  u tis  à  la  
lEiraite.

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  D E LA JU STICE,

A M ESSIEU R S L E S DIRECTEURS 
D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

P a r  l ’In s tru c tio n  n° 30, du  28 décem bre 1935, j ’ai au to risé  ies 
agen ts  adm is à  fa ire  v a lo ir leu rs  d ro its  à  la  r e t r a i te  à  conserver 
leurs effets d ’un ifo rm e.

L a  question  r a ’a  é té  posée de savo ir ju s q u ’à quel m om ent il 
convena it de fa i r e  bénéficier ces agen ts  des renouve llem en ts d ’effets 
d ’un ifo rm e. I l  p a r a î t r a i t ,  en  effet, inadm issib le  de  d is tr ib u e r des 
effets d ’u n ifo rm e  à  u n  agen t d ev an t cesser son service quelques jo u rs  
après. M ais, d ’a u tre  p a r t ,  il  f a u t  rem arquer qu 'il s’écoule en m oyenne 
u n  délai de tro is m ois en tre  ia  date de m ise à  ia  re tra ite  d 'un  agen t et 
la délivrance de son liv re t de pension, délai p e n d an t lequol il p eu t 
con tinuer à  a ssu re r son serviee su r sa  dem ande, ce qu i e st u n  cas 
assez fréq u en t.

D ans ces conditions, j ’a i décidé que les ag en ts  cesseraient, de 
recevo ir leu rs  effets d ’u n ifo rm e tro is  m ois a v a n t le jo u r  de le u r  m ise 
à  la  r e t r a i te  inc lu sivem en t (d a te  f ig u ran t à l ’a r rê té  de m ise à la 
r e t r a i te ) .  P a r  exem ple, un  ag en t m is à  la  re t r a i te  à com pter du  
15 décem bre 1938 ne bénéficiera p a s  du renouvellem en t des effets 
d ’u n ifo rm e d u  1er octobre 1938. I l  n ’en bénéficiera p a s  non  p in s s ’il 
e s t m is à  la  re t r a i te  à  p a r t i r  du  1er ja n v ie r  1939, m ais il en bén éfi
c ie ra  s ’il  e s t m is à  la  re t r a i te  te 2 ja n v ie r  ou u lté rieu rem en t.

C ette  m esure, qu i se tro u v e  dictée p a r  u n  souci d 'économ ies, ne 
m anquera  p a s  d ’ê tre  acceptée avec com préhension p a r  le P ersonnel 
qui v ien t de bénéficier, récem m ent, d ’u n  nouveau  m odèle d ’effets 
d ’u n ifo rm e c o n s titu a n t une am élio ra tion  ce rta in e  de la  tenue.

D ans le eas p a r tic u lie r  on u n  renouvellem ent des effets d ’u n i
fo rm e  se  f e r a i t  avec re ta rd , les agen ts  devan t ê tre  m is à  la  re t r a i te  
n e  p o u rro n t en bénéficier que s ’ils  son t encore en serviee.
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 ̂ J e  vous serais obligé de bien vouloir m ’accuser réception de la

t f Z Ü ?  “ " f ?  ^  timbre dU 2' Burean’ eû me si^ iaIant ^difficultés qu elle vous p a ra îtra it  présenter.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

A. ESTÈVE.

M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

. Administration pénitentiaire
et Ues

Services de l’Éduoation surveillée

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Bu r e a u  d u  P e r s o n n e l Paris,  le 6 décembre 1938.

NOTE DE SERV ICE

A M E SSIE U R S LES D IR EC TEU R S 

DES SER V IC ES E X T É R IE ITRS

A l ’avenir, toutes les propositions d ’avancem ent devront être 
établies su r le nouvel é ta t n° 3.967 H , qui remplace l ’anc.ien M. A. 
n° 29.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 

et des Services de VEducation surveillée,

A. ESTÈVE.
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INSTRUCTION N° 75

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le 3 décembre 1938.

LE D IR EC TEU R  DE L ’ADM INISTRATION PÉN IT EN T IA IR E  
ET DES SER V IC ES D E L ’EDUCATION SURVEILLÉE,

A M ESSIEUR S LES D IRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

Conformém ent à  l 'In s tru c tio n  du 5 déeembre 1932, la gestion 
du Serviee des automobiles a été ju sq u ’ici assurée eu to ta lité  p a r  le 
Service central des T ransfèrem ents, à l 'exception des dépenses de 
personnel. E n particulier, un g rand  nombre de voitures sont actuelle
m ent p iises en charge par- ee Serviee.

E ta n t donné que, pratiquem ent, chaque D irection est actuelle
m ent responsable e t assure l ’entretien  de tous les véhicules 4e tous 
les centres automobiles qui dépendent d ’elle, j ’a i décidé de modifier 
comme su it l ’organisation établie p a r  l ’Instruction  précitée du 5 dé
cembre 1932.

Vous aurez, dorénavant, à assurer la gestion directe des dépenses 
ordinaires de fonctionnement des services des automobiles affectés aux 
Etablissem ents se trouvan t dans votre Circonscription, Tous les véhi
cules seront p ris  en charge p ar les économes des directions.

I .  —  P r i s e  e n  c j e i a e g e  d ü  m a t é r i e l

Des instructions particulières seront adressées incessamment par 
le 2e Bureau, à  ehaque D irection, en vue de 1a prise en charge, p a r 
l ’économe, de tou t le m atériel automobile se trouvant dans votre 
Etablissem ent et dans votre Circonscription, à la date dit 31 dé
cembre 193S, ainsi que des quantités d ’essenee et d ’ingrédients exis
ta n t à  cette date.

D I R E C T I O N
de

l 'Administ ra tion p é n i t e n t i a i r e
et des

Services d e  l ' É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

M I N I S T E R E

DE L A J  U S T  1 C  E

2 '  B U R E A U  

Service des Automobiles.

M o d ific a tio n s  à  l a  c o m p t a b i l i t é  
àes s e r v ic e s  a u t o m o b i l e s .



II . —  C o m p t a b i l i t é  d e s  d é p e n s e s

Toutes les dépenses ordinaires des services automobiles de votre 
Direction, seront, a l ’avenir, réglées p a r  vos soins et ordonnancées 
p a r les P ré fe ts  su ivant 3a procédure appliquée aux au tres chapitres 
et, notam m ent, à celui de l ’entretien  des détenus.

E tan t donnée la difficulté de fa ire  d 'exactes prévisions de crédits 
pour la prem ière année, il ne vous sera pas accordé de crédits pro
visionnels pour le prochain exercice 1939 e t vous n  'aurez donc pas à 
é tab lir de prévisions pour ce chapitre  dans le p ro je t de budget qui 
vous sera  bientôt demande.

R esteront senles en dehors de la  règle précédente les dépenses 
concernant :

—  les cessions du Service des Essences de l ’Arm ée;
— les achats de pneum atiques;
— les achats de véhicules,

qui continueront, comme p ar le passé, à  être réglées directem ent par 
le Serviee central des T ransfèrem ents, sans aucun changement aux 
habitudes actuelles.

I I I .  —  E t a t s  B

Toutes les dépenses ordinaires de fonctionnement du chapitre 
« M atériel automobile et transports  », qui son t des dépenses réelles, 
c ’est-a-dire qui se traduisen t p a r  des décaissements, devront figurer, 
à  com pter du 1er janv ier 1939, su r les états mensuels modèle B qui 
seront adressés au 2* Bureau, ainsi que sur les « Situations de dépen
ses » que vous adressez pour le 10 de chaque mois eu double exemplaire.

Vous devrez, su r l 'é ta t B, grouper e t to ta liser les dépenses pour 
chaque centre d ’autom obües de votre Circonscription avan t de tota
liser les dépenses mensuelles de to u t le chapitre pour la  Circons
cription.

Comme pour tous les au tres chapitres, il y aura égalem ent lieu 
de séparer p a r  article les dépenses to tales de la Circonscription.

À p a r tir  de janvier prochain, vous n ’aurez donc plus à m ’adres
ser, aux fins de règlement, les-mémoires adm in istra tifs concernant les 
dépenses du «M atérie l automobile et tran sp o rts» .

IV. —  A u t o r i s a t i o n  d e  d é p e n s e s

Je  vous rappelle les termes de l’Instruction n° (17, du 14 octobre 
1936, concernant les autorisations de dépenses pour les automobiles 
ot qui reste  toujours en vigueur. Toutefois, en raison de l ’augmenta
tion des prix , les dépenses inférieures à  1.000 francs pourron t être 
effectuées avec votre seule autorisation  (au lieu de 4.00 francs).

V , —  F r a i s  d e  d é p l a c e m e n t  d e  p u p i l l e s  p a s  c h e m i n  d e  f e r

Les fra is  de déplacem ent de pupilles p a r  chemin de fer seront 
également portés su r les états modèle B après avoir été préalable
ment soumis à  mon autorisation.

VI. —  A c c i d e n t s  d 'a u t o m o b il e s  .

H n 'y  a  rien de changé en ce qui concerne les comptes rendus à 
adresser au  su je t des accidents d ’automobiles e t l ’a ttr ib u tio n  d ’in 
demnité, en cas d’aeeident, sera toujours décidée p a r  l’Administration 
centrale ; mais les indem nités à  payer à des tiers du fa it de la  res
ponsabilité de l ’A dm inistration seront, sur autorisations ministé
rielles, réglées p a r 'v o s soins, comme les autres dépenses, et figureront 
donc su r les é ta ts  B.

Lorsque, du fa it  de la responsabilité de tiers, l ’A dm inistration 
devra bénéficier d 'indem nité  pour réparation  de dommages causés, 
vous aurez à  me préciser le nombre de jours d 'im m obilisation du 
véhicule accidenté, le m ontant des répara tions effectuées (soit en 
régie, soit p a r  un garag iste).

Le m ontant des indem nités à  réclam er que j ’aurai fixé fe ra  l'o b 
je t de titre s  de pereeption e t sera reversé au Trésor.

J e  vous p rie  de vouloir bien m 'accuser réception de la présente 
Instruction  en m ’indiquant, le cas échéant, les difficultés que son 
application vous p a ra îtra it présenter.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 

et des Services de VEducation surveillée,

A. ESTÈV E.



II . —  C o m p t a b i l i t é  d e s  d é p e n s e s
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devra bénéficier d 'indem nité  pour réparation  de dommages causés, 
vous aurez à  me préciser le nombre de jours d 'im m obilisation du 
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fMministration pénitentiaire
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M I N I S T È R E

i  LA J U S T I C E

Ca b in e t  d u  D i r e c t e u r

place Vendôme, !Paris-l'

INSTRUCTION N° 76

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

P an s , le 9 décembre 1938.

NOTE D E SER V IC E

A M ESSIEU R S L E S  D IR ECTEU R S 

D E S SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J ’ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, le tex te de l'in struc tion  
de M. le M inistre des Anciens C om battants e t Pensionnés, en date 
du  26 novem bre 1938 (Journal officiel du 27 novembre 1938, p. 13400), 
pour l ’application du décret-loi du 17 ju in  1938 re la tif à la retraite 
anticipée.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.
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m i n i s t è r e  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

E LA J U S T I C E  -------------

I N S T R U C T I O N

concernant l ’application du décret-loi du 17 ju in  1938 

ouvran t le  d ro it au bénéfice d ’une re tra ite  anticipée 

aux anciens com battants e t aux victimes de la  guerre en service 

dans les adm inistrations e t établissem ents de l ’E ta t.

Paris, le 26 novembre 1938.

Une circulaire interm inistérielle du 5 août 1938 (Journal officiel 
du 10 août 1938) a  commenté et développé certaines dispositions du 
règlem ent d ’adm inistration  publique du '29 ja ille t 193S fixant les 
m odalités d ’application du décret-loi du 17 ju in  précédent, qui a 
ouvert le droit au bénéfice d ’une re tra ite  anticipée aux ancien.s 
com battants e t aux victimes de la  guerre en service dans les adm i
nistrations et établissements de l’E ta t. Ces dispositions concerneraient 
plus particulièrem ent les catégories de bénéficiaires et la confection 
des lis tes nom inatives des postu lants p ar les adm inistrations.

La présente instruction  a pour objet de préciser, en ee qui con
cerne les fonctionnaires e t employés civils soumis au régime des pen
sions de la loi du 14 avril 1924-, les conditions d ’application des d is
positions du décret-loi e t du règlem ent précités intéressant le droit 
à la  pension anticipée e t la liquidation de cette dernière.



I .  —  C o n d i t i o n s  e x i g é e s

PO UR ÊTRE ADM IS AU BÉN ÉFICE D E LA RETRAITE A NTICIPÉE

A insi q u ’il resuite des term es de l ’article  1er du décret-loi du 
17 ju in  et de l’article 1er du règlem ent dn 29 ju ille t 1938, les condi
tions exigées pour être admis au bénéfice de la re tra ite  anticipée sont 
les suivantes:

1 E tre  fonctionnaire ou employé civil régi p a r  la loi du 14 avril 
1924 et en service dans les adm inistrations et établissements de l’Etat;

2 E tre  ancien com battant ou victime de îa guerre béuéfieiaire des 
loi3 des 31 mars et 24 ju in  1919;

3 Rem plir certaines conditions de durée minim a de services,

Première condition. —  Les bénéficiaires du nouveau tex te doivent 
être « en service » dans les adm inistrations e t établissem ents de 
1 E ta t, c-est-à-dire q u ’ils doivent se trouver dans une position com
p o rtan t perception d ’un tra item en t à la charge de l ’E ta t, soit dans 
leur ̂ administration. d ’origine, soit dans toute au tre  administration 

e 1 E ta t. Le tex te n ’est donc pas applicable aux fonctionnaires et 
employés civils qui ne se trouven t pas dans une telle position et dont, 
p a r suite, 1 admission à la  re tra ite  anticipée no répondrait pas à l'ua 
des objets du décret-loi qui, ainsi q u ’il résulte de son texte même et 
du rap p o rt qui précède celui-ci, est d ’abontir à  des suppressions 
d emplois^ et de réaliser des économies com pensatrices de l ’augmenta
tion de dépenses résu ltan t de la re tra ite  anticipée.

_ Toutefois, il a été admis, dans un bu t d ’équité, que les fonction
naires en disponibilité pour maladie, pourra ien t bénéficier des mises 
à  ̂ r e t r a i t e  anticipée, sous réserve de l ’observation des dispositions 
générales du décret-loi concernant les suppressions d ’emploi corres
pondantes.

Deuxième condition. —  La liste dos diverses catégories de bénéfi
ciaires (anciens com battants e t victimes de la guerre), liste limita
tive, figure dans le règlem ent du 29 ju ille t 1938 (art. I " )  et a été 
commentée p a r  la circulaire du 5 août susvisêe (art. 1er).

Troisième condition. —- Les intéressés doivent avoir accompli au 
service de l ’E ta t un minimum de quinze ans de services effectifs 
civils^ ou m ilitaires, dont douze années au moins de services civils 
effectifs admissibles pou r la re tra ite . P our les femmes fonctionnaires, 
û  suffit de douze ans de services civils effectifs admissibles pour la 
re tra ite .

P a r  suite, ne peuvent en trer en compte dans le minimum ainsi 
exigé les services rendus à une collectivité au tre  que l ’E ta t  (dépar
tem ent, commune, colonie, etc.). I l  ne peu t également être tenu 
compte des services qui, bien q u ’accomplis dans une administration

de l ’E ta t, ne seraient pas valables dans la  liquidation d ’une pension 
de la loi du 14 avril 1924. I l  en est ainsi notam m ent des services 
civils rendus avan t l ’âge de dix-huit ans et des services de surnume- 
rariat, de stage, d ’auxiliaire ou de tem poraire accomplis après cet 
âge, mais n ’ayan t pas fa i t  l ’objet de la  validation prévue p a r  l ’a r
ticle 10 de la  loi du 14 avril 1924.

Bien évidemment, les agents qui ont été admis, au titre  de l ’a r 
ticle 10 précité, à fa ire  valider leurs services d 'aux ilia ire  ou de tem
poraire, mais n ’on t pas encore effectué la to ta lité  des versements 
rétroactifs prévus à ect effet, pourront obtenir la prise en compte 
desdits services dans le minimum exigé. Les versem ents non encore 
exigibles au jo u r de la concession de la pension seront précomptés 
sur les arrérages de cette dernière dans les conditions prescrites par 
l ’article 17 du règlem ent d ’adroinistration publique du 2 septem bre 
1924 e t l ’article  10 de l 'instruction  m inistérielle du 12 octobre 
suivant.

De même, le minimum de service exigé ne pourra  comprendre 
aucune des diverses bonifications ■— bonification coloniale, bonifica
tions pour campagnes ou pour services aériens, bonifications pour 
enfants de l ’artic le  18 de la  loi du l é  avril 1924 ■— qui, bien que 
susceptibles de donner lieu à la liquidation d ’annuités suppléruen- 
meutaires dans le calcul de la  pension, ne constituent p a r  des ser
vices effectifs.

Inversement, tous les services effectifs valables pour la retraite 
anticipée daus les conditions ci-dessus précisées devront être p ris en 
compte alors même q u ’ils seraient déjà rém unérés p a r  une pension. 
Les titu la ires de pensions m ilita ires proportionnelles notam m ent qui 
ont repris du service dans une adm inistration  civile, au titre  de lu 
législation sur les emplois réservés, pourront obtenir le bénéfice de la 
re tra ite  anticipée s ’ils rem plissent la  condition de durée minima de 
services civils effectifs exigée p a r  le texte.

Enfin, comme il est précisé p ar le règlem ent d ’adm inistration 
publique du 29 ju ille t 1938, les conditions à rem plir pour bénéficier 
du nouveau texte et, p a r suite, la condition de durée minima de ser
vices devront avoir été satisfaites p ar les postulants à la date d'ex
piration du délai im parti aux intéressés pour la  présentation de leur 
demande de pension, c ’est-à-dire au plus ta rd  au 31 octobre 1938. 
Conformément à  l ’article 6 —  pénultièm e aiinca ■— du règlement du 
29 ju ille t 1938, les admissions à la re tra ite  auront effet de la  date de 
la décision qui les au ra prononcées.

I I . — LrQ UID ATrO N  d e  l a  p e n s i o n  a n t i c i p é e

L ’article  2 du décret-loi du 17 jn in  193S et l ’article 2 du règle
ment du 29 ju ille t 1938 spécifient qne la  pension anticipée doit être 
calculée sur la base du traitement moyen du dernier semestre. Ceci



I .  —  C o n d i t i o n s  e x i g é e s

PO UR ÊTRE ADM IS AU BÉN ÉFICE D E LA RETRAITE A NTICIPÉE
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I I . — LrQ UID ATrO N  d e  l a  p e n s i o n  a n t i c i p é e
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r e t ie n t  à d ire qne le tra item en t à  p rendre  en compte pour la liquida
tio n  sera un  tra item en t annuel égal au  double cles émoluments sou
mis à  retenue qui auront été perçus du ran t les six derniers mois 
d 'ac tiv ité .

S ur les au tres points, le décret-loi du 17 ju in  1938 se réfère pour 
la  liquidation de la  re tra ite  anticipée aux règles générales en vigueur 
pour la  liquidation des pensions fondées su r îa  durée des services, 
e ’cst-à-dire aux règles générales prévues p a r  la loi du 14 avril 1924 
e t les textes subséquents.

P a r  suite, si compte tenu, dans les lim ites fixées p a r l ’article 21 
de la  loi du 30 ju in  1928, des diverses bonifications prévues par la 
loi du 14 avril 1924 perm ettan t une réduction du nombre d ’années 
de services requis pon r l ’ouverture du droit à pension, l ’intéressé 
sa tis fa it à  la  condition de durée de services exigée p a r  l ’artic le  8 de 
la  loi du 14 avril 1924, il lu i sera alloué une pension d ’ancienneté 
liquidée en conform ité des dispositions de ce texte. Celle-ci sera 
accrue, le cas échéant, des supplém ents pour en fan ts attribués aux 
titu la ires de pension d ’ancienneté (m ajorations pour tro is  enfants 
e t plus de tro is  enfan ts élevés ju sq u ’à l ’âge de seize ans, indemnités 
pour charges de fam ille).

Dans le eas contraire, l’intéressé pourra  seulement prétendre à 
une pension proportionnée à la  durée des services et calculée dans des 
conditions analogues à  celles prévues p a r  l ’article  29 de la  loi du 
14 avril 1924: liquidation à raison de un vingt-cinquièm e de la  pen
sion minimum d ’ancienneté p a r  année de services civils accomplie 
dans la  p a rtie  active ou la catégorie B ou de services m ilitaires et de 
un trentièm e de la meme pension p a r  année de services civils accom
plie dans la, p a rtie  sédentaire ou la  catégorie À. Conformément aux 
textes en vigueur, le m ontant de la liquidation ne p o u rra  excéder le 
minimum de la  pension d ’ancienneté accru des bénéfices de campagne. 
P a r  ailleurs, eette pension n ’é tan t concédée n i au ti tre  de l ’ancien
neté des services, n i à  celui de l ’invalidité, n ’ouvrira  droit .aux 
term es do l ’artic le  2 de la  loi du 14 avril 1924, à  aucun supplément 
pour enfants.

I l  est a ttribué  (2° paragraphe de l ’article  2) aux bénéficiaires 
du décret du 1 / ju in  1938 une bonification de services, fixée, en prin- 
eipe, à cinq annuités, mais qui no peu t toutefois êtro  supérieure au 
nombre des années restan t à  accomplir par chaque intéressé pour 
atteindre la lim ite d ’àge qui lui est propre, c ’est-à-dire la  limite 
d âge personnelle à cbaque agent telle q u ’elle résulte pour lui de 
l ’application de la  loi du 18 août 1936.

L adite bonification ne pourra  pas, ainsi q u ’il  résulte des dispo
sitions du decret, e t conformém ent à  l ’avis émis p a r  le Conseil 
d ’E ta t, en tre r en compte pour l ’établissem ent du d ro it à  pension, ni

modifier en conséquence la n a tu re  même de la  pension correspondant 
à la durée des services effectifs du bénéficiaire. Mais le produit de la 
liquidation de ladite bonification s’ajoutera intégralement, dans tous 
les cas, à  celui qui résulte de la  liquidation des services effectivement 
accomplis et il pourra, le cas échéant, p o rte r le to ta l des annuités 
rémunérées au  delà du maximum applicable à la  catégorie de pen
sions à liquider.

Si l ’intéressé rem plit, compte non tenu de la  bonification ci- 
dessus, les conditions pou r obtenir une pension d ’ancienneté, cotte 
bonification sera rém unérée, pour chacune de ses annuités, à raison 
de un soixantième ou de un cinquantième du traitem ent de base, sui
vant que les services rendus eu dernier lieu auront été accomplis 
dans un emploi de la  catégorie A  ou dans un  emploi de la catégorie B. 
Si l ’intéressé n ’a  pas d ro it à  pension d ’ancienneté e t si le produit 
do la liquidation des annuités susceptibles de constituer le minimum, 
compte non tenu  de îa  bonification, n ’excède pas ce minimum, la 
bonification sera liquidée su r  la base, p a r  annuité, de un  trentièm e 
ou de un  vingt-cinquièm e dudit minimum, ju sq u ’à  concurrence de 
celui-ci et, le cas échéant, pour la  p a r t  re s ta n t à rém unérer, sur ia 
base, p a r  annuité, de un  soixantième ou de un cinquantième du tra i
tement considéré, su ivant la  discrim ination ci-dessus rela tive aux 
services rendus en dernier lieu.

Le M inistre des Anciens Combattants et Pensionnés, 

C H A M PETIER d e  R IB ES.

Le M inistre des Finances, 

P a u l  REYNAÜD.
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INSTRUCTION N°77

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E

Paris, le 10 décembre 1938.

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN ISTR E D E LA JU STICE,

A  M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 

d e s  M a i s o n s  c e n t r a l e s , C i r c o n s c r i p t i o n s  p é n i t e n t i a i r e s

ET ÉTABLISSEMENTS ASSIMILÉS f

L a réform e do la  com ptabilité des Maisons centrales, Circons
criptions pén iten tiaires et E tablissem ents assimiJés, a fa it l 'o b je t de 
travaux  au  sein d ’une Commission spéciale et, ensuite, dans le 
Conseil supérieur de l'A dm inistra tion  pénitentiaice.

J ’a i l ’honneur de vous envoyer, ci-joint, une instruction d ’en
semble, élaborée p a r  H . l'in specteu r des Finances Girault, rappor
teur devant ie Conseil supérieur de l’Administration pénitentiaire et 
membre de la Commission des Questions teclmiques et financières dudit 
Conseil.

Les dispositions de cette instruction entreront en vigueur dès le 
1,’r janv ier 1939. U ltérieurem ent, nn nouveau règlement, destiné à 
rem placer celui de 1864, sera présenté p a r  M. üusaui.t au Conseil 
supérieur de l ’Adm inisti-ation pénitentiaire.

A insi que le prévoit la  disposition finale de l'in struc tion  ci- 
jointe, je  vous prie  de vouloir bien m ’adresser, sous le tim bre de la 
D irection de l ’A dm inistration pénitentiaire (Cabinet dn D irecteur), 
toutes les suggestions que vous croiriez devoir form uler sur l ’appli
cation de lad ite  instruction.

P ar délégation.

L e  D irecteur de V Adm inistration pén iten tia ire
e t des Services de l’E ducation surveillée,

D I R E C T I O N
d e

l'Administration pénitentiaire
* t  d p »

Services de l’Éducation surveillée 

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

M I N I S T È R E

0 E  L A  J U S T I C E

A. ESTÈVE.



su r la  com ptabilité 
des M aisons centrales, Circonscriptions pén iten tiaires 

e t E tablissem ents d ’adultes assimilés.

INSTRUCTION PROVISOIRE

Règlement élaboré par les soins 
de M. l’inspecteur cles Finances Gïbault, rapporteur

devant le Conseil supérieur de VAdministration pénitentiaire.

Un règlem ent nouveau de com ptabilité, destine à  se substituer 
à ceux actuellem ent eu vigueur, vous sera u ltérieurem ent adressé. 
E n  vue de perm ettre  sa mise en pratique, dès l ’année .1939, les moda
lités suivantes seront adoptées, à  p a r ti r  du 1er .-janvier prochain, pour 
la tenue des écritures des M aisons centrales e t cles Maisons d ’arrêt.

A. — R e g i s t r e s  p r i n c i p a u x  a  s e r v i r

Les registres essentiels de la  com ptabilité nouvelle sont les sui
v an ts ;

1 U n livre-journal des recettes, qui rem placera le registre n0 1 
actuellement en service (annexe n° 1);

2 Un livre-journal des dépenses, qui rem placera le registre h" 2 
actuellement en service (annexe u" 2);

3® Un sommier de com ptabilité, document nociveau où seront 
reportés et classés entre les divers comptes à  ouvrir, conforméweut 
aux indications de 3a présente instruction , tous les articles passés 
ta n t an  livre-journal des recettes q u ’au livre-journal des dépenses 
(annexe n" 3);

4° Un registre de situation  mensuelle des comptes individuels. —• 
Ce registre , qui n ’est, eu fa it, au tre  chose que l ’actuel registre des 
comptes individuels, a u ra it pu être ciassé parm i les registres auxi
liaires. L 'in té rê t q u ’il offre a  conduit à  lu i donner la  présente clas
sification,

B. —  R e g i s t r e s  a u x i l i a i r e s

Une liberté relative est laissée en ce qui concerne la mise en ser
vice de carnets auxiliaires, destinés à  fac ilite r la  tenue correcte et 
le contrôle des écritures. Les besoins des E tablissem ents sont, à cet 
égard, fonction  de leur effectif e t des mouvements de leur popula
tion.. L es com ptables auront donc toujours la  possibilité d 'ouvrir cles 
carnets non prévus à  la  présente instruction . Mais ils seront tenus

de servir ceux qui sont énumérés ici comme ayan t un caractère obli
gatoire. Ces carnets auxiliaires sont les su ivants:

1° C arnet de s ituation  de caisse. —  Servi tous les jours où des 
opérations auront été effectuées, il p résentera la composition de 
l ’encaisse et sa com paraison avec les données des registres p rinci
paux (annexe n° 4);

2° Carnet de compte courant postal. —  On y  retracera chaque 
jour les opérations do recettes et de dépenses affectant le compte 
courant postal. Une colonne spéciale du livre-journal, ta n t en recettes 
qu’en dépenses, perm ettra  d ’étab lir la liaison entre ce carnet et les 
registres principaux (annexe n° 5);

3° Carnet de compte courant au  Trésor. —  Du modèle actuelle
ment en service, il p erm e ttra  de suivre les mouvements du dépôt de 
fonds que les comptables doivent obligatoirement effectuer aux caisses 
dos agents de l ’A dm inistration des Finances;

4° R egistre d ’inscrip tion  des ti tre s  de perception. —  Ce docu
ment ne sera servi que p ar les greffiers-comptables, pour l ’ensemble 
de la Circonscription. Les surveillants-ehets réserveront simplement 
à cet usage quelques pages du sommier de comptabilité (annexe u° (» 
et annexe n° 3, § I) ;

5U Registre annuel des fra is  de justice. —  Il s ’agit, eu l ’espèce, 
<lu registre actuellem ent eu serviee, prévu p ar l 'In struction  du 
37 août 1929;

6° Jo u rn a l à  souches des fra is  de justice. —  Actuellement en 
usage et dont la tenue est prévue p a r  la  circulaire susvisêe;

7° R egistre de prise en charge des bijoux, valeurs e t papiers 
appartenant aux détenus. —  Actuellem ent en usage.

8" Carnet d ’inscrip tion  des fonds e t objets appartenan t an s  
décédés, évadés, ex tra its  tem porairem ent e t libérés ayan t refusé de 
recevoir le  solde de leur pécule. —• De même qne les tro is  registres 
précédents, ce carnet est dès à  p résen t tenu.

CONDITIONS DANS LESQUELLES 
SERONT TENUS LES D IV ER S REG ISTR ES CRÉÉS

Les divers registres dont la  tenue est p rescrite à p a r tir  du 
1" janvier 1939 seront servis dans les conditions exposées ci-après:

A- —  T e n u e  d u  l i v r e - j o u r n a l  d e s  r e c e t t e s  e t  d u  l i v r e - j o u r n a l

DBS DÉPENSES

Ces deux registres constituent les documents essentiels do la 
comptabilité, e t l ’in térêt que présente leur tenue correcte n ’a  pas à 

soulignée. Les articles devront y  etre décrits chronologiquement,
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dans l ’ordre où ils se p résentent, sans blancs, surcharges ni grattagra. 
ïou te3  les erreurs qui pourron t être  commises seront rectifiées à  l’encro 
rouge, et l&sdites rectifications seront justifiées p a r  une note explica
tive succincte. Les opérations à  constater à ces deux documents penvent 
être groupées sous trois rubriques:

1° O pérations de caisse. —  I l s 'a g it ,  eu l ’espèce, des opérations 
en tra înan t une modification de consistance de i'encaisse matérielle
m ent représentée (recettes ou dépenses en  num éraire ou en chèques 
bancaires).

Ces opérations seront constatées au moment même où elles sont 
effectuées. Toutefois, daus les E tablissem ents im portants comportant 
des m utations fréquentes de l 'effectif détenu et, p a r  là  même, dos 
mouvements nombreux de l ’encaisse en num éraire au titre  du pécule, 
les opérations de caisse afférentes à  ces mouvements pourront être 
constatées su r un reg istre  auxilia ire tenn  dans les mêmes conditions 
de clarté que les registres principaux p a r  l ’agent responsable. Ce 
registre auxiliaire, a rrê té  à la  fin de ehaque journée p a r  le greffier- 
comptable ou le surveillant-chef suivant les'E tablissem ents, aura ses 
.résultats rep ris globalem ent ta n t au  livre-journal des recettes qu’au 
livre-journal des dépenses. C onstituant dès lors nn  élément important 
de la com ptabilité, pu isqu’il donnera seul le détail des articles glo
baux passés sur les registres généraux, il devra, de ce fa it, être terni 
avec le plus g rand  soin (voir annexe u® 7).

2° Les opérations passées p a r l ’in term édiaire du cempte courant 
postal. —  Ces opérations seront constatées journellement eu compta
b ilité e t dès réception des avis de débit , on de crédit adresses par le 
Service des chèques postaux. Les débits provoqués p a r  les comptables 
seront même constatés eu com ptabilité dès l ’envoi des chèques fie 
virem ent au bureau des chèques postaux. A près avoir été dépouillées 
sn r le carnet auxiliaire correspondant, les opérations feron t l'objet 
d’une prise en charge immédiate au  livre-journal des recettes on au 
livre-journal des dépenses, su ivant lenr natu re . Toutefois, dans les 
établissem ents hiiportants et si les comptables intéressés le désirent, 
un reg istre  auxiliaire, analogue à  celui prévu ponr les opérations do. 
caisse, pourra  être ouvert. Ses résu lta ts  seront alors rep ris  en comp
tab ilité  dans les conditions déjà exposées à  cet égard.

3 n O pérations d 'o rdre. —  A côté de ces opérations, on en trouve 
toute une catégorie d ’au tres qui ne donnent lieu à aucune modifie»' 
tiou de la  consistance de l ’encaisse ou du solde dn compte courant 
postal. Ce sont celles qui n ’ont d ’au tre  objet que de transporter dos 
sommes d ’un compte à un  autre, à  l ’in té rien r de la comptabilité, dans 
le . seul but de leur donner leur im putation définitive. Ce sont encoi» 
(•elles qui ont pour but de constater des opérations de recettes ou de 
dépenses ponr le compte des détenus, les greffiers-comptables étant 
en même temps débiteurs e t créanciers en leur double qualité d ’auxi
liaires du Trésor e t d 'in term édiaires en tre  les détenns et.les parties 
intéressées.

P our toutes ces opérations (opérations relatives au fonctionne
ment des cantines, amendes, versem ent aux détenus de la  p a r t leur 
revenant su r le p rodu it de leur trava il, etc.), il y  a  lieu de constater 
simultanément en com ptabilité une recette e t une dépense. Ces opé
rations p résen ten t d ’ailleurs généralem ent un caractère périodique. 
Il importe que les dates extrêm es prévues p a r  les règlem ents en 
vigueur soient toujours respectées et, q u ’en tou t cas, la recette  e t la 
dépense soient toujours sim ultanées, de telle sorte que les opérations 
d ’ordre s ’équilibrent.

Aménagement des registres modèle n° 1 e t modèle n° 2 pour ser
vir dans les conditions prévues p a r la  présente instruction . —  En vue 
d ’épuiscr dans toute la mesure du possible les stocks d ’imprimés 
existant actuellement, les registres modèle n° 1 et, si possible, modèle 
n" 2 seront aménagés à la main dans les conditions suivantes:

Registre modèle n ° î. —  Les colonnes 3, 4 et 5 verront leur titre 
modifié. Les in titu lés actuels seront remplacés p a r  les rubriques: 
« Pécule », « O pérations fa ites  pour le compte du Trésor », « Opéra
tions diverses ». E n même temps, la p a rtie  blanche constituant, à 
gauche, le verso des souches de la  page précédente, sera partagée en 
colonnes, conformém ent aux indications du  modèle annexé à  la p ré
sente instruction. Ces trois colonnes seront intitulées: «O pérations 
do caisse », « Compte courant postal », « Opérations d ’ordre », e t se r
vies sans q u ’il soit besoin do s 'ap p esan tir  sur les conditions de leur 
emploi, leurs titre s  se suffisant à eux-mêmes. U est précisé que la 
colonne « R ecettes pour le compte du Trésor » est exclusivement 
destinée à  l ’inscription des reeettes ayan t nn caractère budgétaire et 
qui sont destinées à  être  versées mensuellement aux caisses des 
comptables de l ’A dm inistra tion  des Finances. Tontes les au tres recet
tes, soit q u ’elles proviennent d ’oppositions, soit q u ’elles appartien 
nent aax fra is  de justice, trouveront leur place dans la colonne « Opé
rations diverses ».

Registre modèle n ' 2. — L'aménagement du registre modèle n° 2, 
on vue de perm ettre scs nouvelles conditions d ’emploi, se ra  plus 
difficile à  réaliser. E n a ttendan t la  réception dos im prim és nécessaires, 
d  sera peu t-ê tre  préférable, dans les E tablissem ents im portants, 
d ’aménager à  la  main les cadres nouveaux sur les registres passe- 
partout. Los registres actuels seraient alors réservés aux Maisons 
d ’arrêt moins im portantes, ou les dépenses sont pen nombreuses et 
0|i, de ee fa it , la  présen tation  inévitablem ent défectueuse desdits 
registres risque moins d 'ê tre  l ’origine d 'erreurs.

Dans le cas on les reg istres modèle n" 2 aetnels seront aménagés 
d conviendra de réserver la colonne 1 actnelle aux nouvelles colonnes 1

2. Les colonnes 3, 4 et 5 seront tracées dans la  partie  gauche de la 
colonne 2 actuelle. Enfin, la colonne 4 servira à l ’établissem ent des 
colonnes 8 e t 9.
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Objôt des colonnes « O pérations en num éraire », « Compte cou
ra n t posta l » e t « O pérations d ’ordre » des nouveaux registres. — La
création des colonnes en cause pourra it para ître  quelque peu superflue, 
et les comptables croire q u ’elles fou t double emploi avec la discrimi
nation  opérée p a r  ailleurs entre îcs colonnes «P écu le» , «T résor»  et 
«O pérations diverses». E n fa it, l ’u tilité  desdites colonnes est de 
perm ettre  un  contrôle pins facile e t une découverte plus rapide des 
erreurs éventuelles d ’écritures. Au cas d ’erreurs, il suffira, e» effet, 
de contrôler les soldes m atériels avec ceux de la com ptabilité, pour 
déceler im m édiatem ent la catégorie d 'opérations à vérifier.

B. —  T e n u e  d u  s o m m i e r  d e  c o m p t a b i l i t é

Le sommier de com ptabilité est un document entièrement nouveau. 
Sou bu t est de présen ter à tout moment îa situation exacte des diverses 
parties du service, et de grouper, suivant- leur nature, les opérations 
qui, depuis le début de l’année, ont permis d’aboutir au  solde en caisse 
m atériellem ent représenté.

Les divers objets auxquels répond la  création de ce document 
peuvent être résumés comme suit:

a) C onstater les sommes à  recouvrer dès que les créances sont 
liquidées;

b) Suivre constam m ent la m arche du recouvrem ent desdites 
créances ;

c)  C onstater le versement, aux ayauts-droit, des sommes recou
vrées pour leur compte;

d) Perm ettre d’arrête r à  tout moment, et sans aucun artifice, la 
com ptabilité relative à la  gestion du pécule des détenus, e t de justi
fier de tontes les opérations de recettes e t de dépenses.

Le sommier de com ptabilité est divisé en quatre  parties. La pre
mière p a rtie  est affectée aux opérations relatives au  pécule des déte
nus; la  seconde aux recouvrem ents budgétaires opérés pour îe compte 
du Trésor, dont le m ontant f a i t  l ’objet de versements périodiques; la 
troisièm e partie  est affectée à  la  description des opérations diverses 
n ’en tran t pas dans les deux prem ières parties (recouvrem ent pour 
des tiexs, fra is  de justice, com ptabilité des avances de régie, etc.). 
Enfin, la quatrièm e p artie  est affectée à  la prise en charge des titres 
de perception dont le recouvrem ent est confié au  comptable et qui 
font, p ar ailleurs, l ’objet d ’un repo rt daus les colonnes spécialement 
affectées du compte intéressé.

Le somm ier de com ptabilité sera servi dans les conditions expo
sées ci-après:

A  la  fin de chaque journée, les opérations inscrites, ta n t au livre- 
jourual des recettes q u ’au  livre-journal des dépenses, seront repor
tées an sommier de com ptabilité, article  p a r article, en partant, de 
ces deux registres. M ention de ce tran sp o rt y sera d ’ailleurs effectuée

dans la  colonne réservée à  cet usage. L ’exécution m atérielle de cette 
partie du service ne p a ra ît devoir p résenter aucune difficulté. I l  su f
fira de se reporter, d ’une p a r t, à la  contexture des cadres dn sommier 
de com ptabilité (vo ir annexe n° 3), et, d’autre part, aux indications 
données p a r  la  nom enclature des comptes annexée à  la  présente ins
truction (annexe «° 8).

P our tous les comptes com portant émission de titre s  de percep
tion, aux term es des instructions actuellem ent en vigueur, une colonne 
da sommier de com ptabilité est réservée à l ’inscription des titres 
reçus. De telle sorte que, pour chaque compte, la  comparaison des 
titres émis e t des recettes effectuées perm et, à  tou t moment, d 'avo ir 
une idée des restes à  recouvrer.

P a r  ailleurs, à  la  fm du sommier de com ptabilité, e t to u t au 
moins dans les M aisons d ’a rrê t où la  tenue de ia  com ptabilité est 
confiée à un  surveilîant-ehcf, plusieurs folios sont réservés à l ’in 
scription des titre s  de perception reçus dans l ’ordre de leur arrivée. 
Ces titre s , qui parv iendront p ar l ’interm édiaire du greffe eomptable, 
sont revêtus d ’un numéro d ’ordre. A u fu r et à mesure des recouvre
ments, m ention en sera portée en face de la prise en charge, de telle 
sorte que l ’établissem ent du cadre n u 5 prévu à la  situation mensuelle 
des comptes (voir annexe n° 9} soit toujours aisé. A  cet égard, il 
conviendra d 'an n o te r d ’une mention de recouvrement les titre s  qui 
auraient fa i t  l ’objet-, de îa p a r t des débiteurs, d ’un paiem ent direct 
aux caisses du Trésor, sans passer p a r l ’in term édiaire des surveil- 
liints-ehefs ou des greffiers-comptables.

A la fin de chaque mois, les divers comptes ouverts an  sommier 
do com ptabilité seront totalisés en ce qui concerne les opérations du 
mois écoulé. Le to ta l des mois antérieurs y sera reporté, à seule fin 
de faire  apparaître  l ’ensemble des opérations depuis le début de 
l ’année. Tous ces totaux seront récapitulés, en face dn compte q u ’ils 
concernent, sur la  situation  mensuelle dont il a  été question plus 
liant. Cette situation, su r laquelle au ra préalablem ent été décrite la 
consistance de l ’encaisse au dernier jo u r  du mois, devra présenter 
les caractéristiques suivante;, lesquelles garan tiron t ia con'ecte tenue 
dos écritures :

I"  Le total du numéraire et des valeurs fiduciaires (page 1) doit 
etre égal à  la colonne « O pérations eu num éraire » du livre-journal 
des recettes, diminué du to tal de la même colonne au livre-journal 
des dépenses.

2° Le solde du compte courant postal doit, de même, correspondre 
«■ la différence des deux colonnes spéciales des registres susvisés.

3° Le souci de ne pas m ultiplier les colonnes n ’a pas perm is d ’en 
réserver à l ’inscrip tion  des opérations relatives aux autres éléments 
de l ’encaisse (fonds au  Trésor, avances). Mais il est signalé que le 
total de ces éléments, diminué de l’excédent de recettes, ou augmenté 
de l ’excédent de dépenses du paragraphe «O pérations d iverses» de 
la situation comptable, doit coïncider avec le solde résu ltan t de la
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soustraction  du to ta l de la  colonne « O pérations diverses » au livre- 
jou rnal des dépenses, de celui de la  même colonne au livre-journal des 
recettes.

4° Le to ta l du paragraphe A  (recettes) de la  situation  compta
ble doit être  égal à  la colonne « Pécule » du livre-journal des recettes.

5° Le to tal du paragraphe A  (dépenses) de ladite situation doit 
être égal à  la colonne « Pécule » du livre-journal des dépenses.

6° Les to taux  des recettes et des dépenses de la  situation comp
tab le «O pérations fa ites pour le Compte du T réso r»  doivent être 
respectivem ent égaux aux colonnes correspondantes du  livre-journal 
des recettes, d ’une p art, e t du livre-journal des dépenses, d ’autre 
p a rt.

7° La corrélation du paragraphe C, avec les données du livre- 
joum al (recettes ou dépenses), se vérifiera en a jou tan t aux totaux 
du paragraphe les recettes et dépenses des con^tos de valeurs (fonds 
au  Trésor ot avances).

T itres devant fa ire  l ’objet d ’une double prise en 'charge «pour 
ordre » ou concernant plusieurs comptes. —- P lus particulièrem ent en 
ce qui concerne les sommes dues p a r  les eonfectionnaires, il arrive 
que le paiem ent d ’acomptes devant ensuite fa ire  l ’objet d ’une répar
tition  en tre  plusieurs comptes intéresses, s ’oppose à l 'imputation 
définitive im m édiate des recouvrem ents effectués. C ’est pourquoi nu 
poste « Sommes dues p a r  les eonfectionnaires » a  été ouvert à !a 
troisièm e p artie  du sommier de com ptabilité. D h,d s  ee eas, les titres 
de perception reçus doivent ê tre  p ris  en charge au compte auquel 
sera constatée l ’im putation  définitive des encaissements. Mais, eu 
moine temps, et pour perm ettre  une surveillance plus facile du recou
vrem ent, il conviendra de procéder également à une prise eu charge 
effectuée « pour ordre », e t à  l ’encre ronge, an  compte susvisé. U est 
bien entendu que dans les situations de restes à recouvrer qui seront 
produites, ces prises en charge no devront pas être l'o rig ine  de dou
bles emplois.

P a r  ailleurs, lorsque le même titre  s ’appliquera à  plusieurs 
comptes, le num éro devra, dans les prises eu charge partielles, être 
annoté de la m ention « p a rtie  ».

C. — T e n u e  d u  r e g i s t r e  d e  s i t u a t i o n  m e n s u e l l e  d e s  c o m p t e s

INDIVIDUELS

Ce reg istre  n ’est, somme toute, que le reg istre  des comptes indi
viduels p révu  p a r  les articles 131 à 145 du règlem ent du 4 août 1864. 
I l  suffira donc de continuer l'application des dispositions de ee règle
ment, en attendant la  réception de celui qui est appelé à  s’y substituer. 
Le cas échéant, le cadre sera convenablement aménagé' à  la  maiu.

D. —  T e n u e  d u  c a r n e t  d e  s i t u a t i o n  d e  c a i s s e

La tenue de ce carnet, destiné simplement à décrire !a consistance 
de l ’encaisse e t sa corrélation avec les données de la  com ptabilité 
n'offre aueune difficulté. I l  suffira de respecter les indications du 
cadre du carnet.

E. —  T e n u e  d u  c a r n e t  d e  c o m p t e  c o u r a n t  p o s t a l

Ce carnet, conforme au modèle annexé, sera servi au  f u r  e t à 
mesure de la réception des avis de crédit on de l ’expédition des avis 
fie débit au  bureau des chèques postaux. Son emploi resso rtira  suf
fisamment de sa contcxture.

F . —  T e n u e  d u  c a r n e t  d e  c o m p t e  c o u r a n t  a u  T r é s o r

Pratiquem ent, e t en accord avec les instructions actuellem ent en 
vigueur, la  tenue de ee carnet n ’incombe pas aux agents de l ’Adm i
nistration pén iten tiaire , qui se bornent à le fa ire  m ettre  régulière
ment à joui1 p a r  les comptables du Trésor, de telle sorte q u ’il reflète 
constamment la  situation  exacte de leux compte.

G. —  R e g i s t r e  d ' i n s c r i p t i o n  d e s  t i t r e s  d e  p e r c e p t i o n

La centralisation  des recettes de l ’ensemble de la  Circonscrip
tion devant être , à  l ’avenir, effectuée p a r les greffiers-comptables 
dans les conditions qui seront exposées plus loin, tous les titre s  de 
perception seront, avan t envoi aux surveillants-eliefs, communiqués 
aux greffiers-comptables p a r  les soins de la  D irection. Ceux-ci les 
inscriront su r un reg istre  du modèle annexé à la  présente instruction  
(annoxe n° 6), sur lequel un certain nombre de pages seront réservées 
à chaque Etablissem ent. A  ce tte  occasion, un numéro d ’ordre sera 
attribué au  titre  p a r  le greffier-comptable, e t ce num éro servira à 
l ’individualiser pour toutes les opérations ultérieures. Les numéros, 
se succédant pour chaque Etablissem ent, su ivant une série in in ter
rompue, perm ettron t, aux surveillants-chefs destinataires, de s 'assu 
rer q u ’aucun ti tre  ne s ’est égaré en cours de tra)rsmission. Le numéro 
donné à  chaque ti tre  de perception com portera deux élém ents: d ’une 
part, un num éro d ’ordre ou une le ttre  a ttribué  à  chaque Maison d ’ar- 
i'Ct p a r décision du D irecteur, et, d 'a u tre  p a rt, le numéro proprem ent 
dit, rep résen tan t la  place du ti tre  considéré dans la  série des émis
sions.

Des réception des titre s  de perception, les destinataires en pren
dront charge sur ieur sommier de com ptabilité, dans ies conditions 
déjà exposées. Ils assureront également l'ém argem ent des prises en 
charge au fo r  e t à m esure des recouvrements.

Do même, à l ’occasion de la centralisation comptable des recet
tes, le greffier-comptable assurera l’émargement de ses prises en charge 
au registre d ’inscription des titre s  de perception. De ce fa it, il lui
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sera facile  d ’exercer u n  contrôle su r l ’activ ité  des surveiîlants-elicfs 
de la  Circonscription, en m atière de recouvrem ent, ot de provoquer 
éventuellem ent une in tervention du D irecteur, en vue de stimuler 
cette activité. E u  outre, il lui incom bera de contrôler l'exactitude 
des prises en charge des situations mensuelles des comptes.

G. — A u t r e s  r e g i s t r e s  a u x i l i a i r e s

Les au tres reg istres auxiliaires, dont rénum éra tion  a été donnée 
au début de la présente instruction, sont tous en usage. Leur tenue 
ne nécessite donc aucune explication complémentaire. On se bornera 
à  préciser que les résu lta ts  journaliers du journal à  souches des trais 
de justice seront reportés globalem ent, en fin de journée, à  la suite 
du to ta l du livre-journal des recettes, de telle sorte-que les totaux 
de ce dernier reg istre  dem eurent toujours égaux à la masse totale 
des opérations de recettes, effectives ou d ’ordre, réalisées depuis le 
début de l’année.

SER V IC E D ES REC ETTES

A dater du 1 "  janv ier 1939, Les recettes ne seront constatées 
en com ptabilité qu'autant qu’elles auront réellement été effectuée*, 
soit p a r  un encaissement réel ayan t accru la masse de l ’encaisse, «oit 
p a r  une opération de contrepartie en dépense, passée dans les condi
tions prévues a la  présente instruction . L ’atten tion  des comptables 
est particulièrem ent a ttirée  su r cette .situation entièrem ent nouvelle. 
E n  effet, la caisse de l’Etablissement n’avancent p  lus, en aucun cas, les 
sommes revenant au Trésor et dues par les confeclionnaires. Le verse
ment n ’interviendra qu’autant que les sommes correspondantes anront 
été effectivement recouvrées.

Il n’échappera pas toutefois que la présente instruction comporte 
une dérogation à la règle du recouvrem ent préalable. E u  effet, il est 

1 prévu que (voir annexe u° S), dès arrêté de la feuille de travail, La 
p a r t  revenaut aux détenus sera portée au crédit de leur compte indi
viduel p a r  im putation au débit des comptes a Sommes dues par les 
eonfectionnaires» ou «Som m es dues par l ’E ta t pour les ateliers en 
rég ie»  (1). Cette procédure a été adoptée parce q u ’il a paru 
impossible de subordonner le versem eut de la  rém uuération  des déte
nus au. recouvrement préalable. L’avance que fa it en l'occurrence la 
caisse de l'E tab lissem ent se trouve rapidem ent régularisée si les 
versem ents des confcctioim aires interviennent dans des conditions 
normales. D_es .instructions u ltérieures tixeroot la  procédure à  adop- 
te r au cas de défaillance de l ’un  d ’eux.

Dès que les reeoûvrémëut's au t i t re  du mois écoulé auront été 
effectués, e t au plus ta rd  le 25 de chaque mois, les surveillants-chefs 
effectueront le versem ent au T résor dn m ontan t des sommes effective
m ent encaissées et correspondant à des dettes intégralem ent soldées.

(>) II eu psi d'ailleurs île môme pour le salaire des (l<Hcnus libérés cm transférés dans le ruurual du uiuis.

— il  —

Mais au  lieu de provoquer, comme p ar le passé, l ’inscription immé
diate à un compte de recettes budgétaires « P ro d u it des Maisons cen
trales ... », ils dem anderont l ’émission d ’un m andat de règlem ent au 
profit du greffier-comptable, m andat payable à  la  trésorerie générale 
dont dépend le siège de la Circonscription. Ce mandat, transmis au 
comptable bénéficiaire, appuyé d 'u n  bordereau des sommes recou
vrées conforme an  modèle ci-annexé (annexe u° 10 bis), perm ettra à 
oc dernier d ’opérer eu fin de mois, à  la trésorerie générale, le verse
ment global des recettes recouvrées pour le compte du Trésor dans 
l ’ensemble de la  Circonscription. En même tem ps, le bordereau 
annexé lu i p e rm e ttra  de suivre le recouvrem ent des titre s  pris en 
charge sur le reg istre  d 'in scrip tion  des titre s  de perception.

Les m odalités de prises eu charge des sommes ainsi transm ises 
daus les écritures du greffier-comptable feron t l ’objet d ’une instruc
tion ultérieure.

Afin de justifier provisoirem ent dans leur com ptabilité le mou
lant des versem ents ainsi effectués, les surveillants-chef.s demande
ront, aux com ptables du Trésor, la  délivrance, d ’une déclaration 
d ’émission de valeur correspondant au  m andat de règlem ent établi.

P a r  ailleurs, et à seule fin d ’éviter à  l ’avenir des mouvements 
inutiles de numéraire, les ventes d’objets fabriqués à d ’autres admi
nistrations publiques, E ta t ou départements, et, d’une manière géné
rale, toutes les ventes norm alem ent réglées p a r  un m andat ou un 
ordre de paiem ent payable p a r  une caisse du Trésor, seront régulari
sées de la m anière suivante:

Lors de l ’envoi de la fac tu re  et de l 'o rd re  de versement, il sera 
précisé à  l ’A dm inistration cessionnaire que le paiem ent doit être 
opéré à l ’aide d 'u n  ordonnancem ent au  profit du trésorier-payeur 
général du départem ent siège do la  Circonscription, ordonnancement 
appuyé d 'u n  exemplaire de l ’ordre de versem ent établi au  ti tre  du 
compte « Produit des Maisons centrales de force, etc... ».

I l  appartiendra  à MM. les D irecteurs de se m ettre eu rappo rt 
avec ce comptable supérieur, a seule fin q u ’en tou t é ta t do cause, les 
lécépissés ou déclarations de versem ent leur soient toujours adressés. 
Au surplus, et eu vue de fac ilite r la surveillance des recouvrements 
soumis à cotte procédure, les titre s  de perception correspondants 
feront l 'o b je t d ’un  enregistrem ent à p a rt, dans une partie  spéciale
ment réservée du registre d ’inscription des titre s  do perception. Il 
suffira ensuite d ’annoter les prises eu charge d ’une mention de 
recouvrement.

Dans l 'établissem ent des documents à transm ettre  périodique
ment à l'A dm in istra tion  centrale, les recouvrem ents opérés d irecte
ment p a r les comptables du Trésor seront m entionnés à  part. La 
coutexturo des documents prévus tien t compte, d ’ailleurs, de cette 
obligation (voir annexe n° 10).

Salaires des détenus employés au  service général ou à  la  régie 
du trav a il (p a r t de l 'E ta t )  —  Ju sq u ’à  ee jour, les feuilles de paie 
concernant les détenus employés, soit au serviee général, soit à la
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suffira ensuite d ’annoter les prises eu charge d ’une mention de 
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ment p a r les comptables du Trésor seront m entionnés à  part. La 
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Salaires des détenus employés au  service général ou à  la  régie 
du trav a il (p a r t de l 'E ta t )  —  Ju sq u ’à  ee jour, les feuilles de paie 
concernant les détenus employés, soit au serviee général, soit à la
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régie industrielle, n 'é ta ie n t passées en dépense que pour la  portion 
aequise aux détenus. A  dater du 1er. janv ier 1939, ces errem ents, qui 
aboutissent à  une contraction budgétaire injustifiée, seront abandon
nés. Les feuilles de paie seront passées en dépense ponr leur montant 
in tégral, e t la  portion revenant an  T résor sera prise en recette, dans 
les mêmes conditions que pour les salaires payés p ar les confee- 
tionnaires (annexe n° 10, colonne 6).

Un réajustem ent des crédits in terv iendra on tem ps opportun, 
pour ten ir  compte de la nouvelle s ituation  au point de vue budgé
taire.

SERV ICE D ES D ÉPEN SES

Des modifications de détail son t sim plem ent apportées à la cons
ta ta tio n  comptable des dépenses. Seules, les opérations relatives à 
la  gestion du pécule des détenus sont d 'a illeu rs prises ici on considé
ra tion , ainsi que quelques opérations accessoires qui ne sont, d ’ail
leurs, qu 'une conséquence de la gestion dn pécule. Mais les dépenses 
fa ite s  pour le compte da Trésor, lesquelles en tren t exclusivement 
dans le cadre des avances de régie, feron t l ’objet d ’un chapitre 
spécial.

D é p e n s e s  d e  p é c u l e

Seules, les opérations réelles, c 'est-à-dire en tra înan t une modifi
cation de l ’encaisse, sont envisagées.

E n  prem ier lieu, toutes les opérations réalisées avec l ’intermé
diaire du vaguem estre donneront lieu à justification dans les condi
tions actuellem ent prévues p ar les articles 76 à  80 du règlement da 
4 août 1864. Celles qui t'ont l ’objet de m andats omis par la poste 
com porteront, en outre, annexion à  l ’ordre de paiem ent quittancé par 
le vaguemestre, du talon tenan t lieu de récépissé, délivré par le Ser
vice des Postes.

A l ’avenir, les détenus libérés ne donneront plus quittance du 
solde de leur compte sur les liv re ts de pécule. Cet acquit, ou les signa
tu res en tenan t lieu, dans le eas où le détenu est ille ttré , seront 
recueillis su r une quittance dn modèle anuexé à  la  présente instruc
tion  (annexe n° 13), laquelle servira de pièce régulière de dépense, en 
vue d’une justification ultérieure.

Les liv re ts de pécule, au  mom ent où ils seront arrêtés, seront 
sim plem ent annotes d ’une référence à  la  quittance ainsi établie, et 
à  la  souche de laquelle il sera tou jours possible de se reporter.

L 'é ta t  modèle n° 31 continuera p ar ailleurs à  servir pour le pécule 
des détenus transférés dans un  au tre  Etablissem ent. Toutefois, en 
vue de justifier la  dépense im putée au  compte « Dépenses concernant 
le pécule des détenus », un  second é ta t (annexe n° 11) sera «moite-
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ncment établi. I l  reproduira les indications de l ’état modèle n® 31, mais 
comportera, en outre, une form ule d’ordre de paiement p ar virement. 
Cet état, appuyé d’une formule d'avis de crédit (annexe n° 12) et 
d’un chèque de virement, sera adressé au bureau des chèques postaux. 
Cette opération sera  constatée en dépense an  compte «A vances 
pour virem ents à  effectuer p ar le Service des chèques postaux », avec 
iuscription corrélative dans la  colonne compte courant postal, et ce 
n 'est q u ’après exécution e t re tou r de l ’é ta t (annexe n° 11) revêtu 
de la mention réglem entaire de virem ent qne 1a dépense sera constatée 
au compte « Dépenses de pécule ».

Toutes les au tres dépenses, éventuellement acquittées en numé
raire, sont justifiées p ar les acquits réguliers des parties prenantes.

La justification des opérations d ’ordre résu ltera de la  réunion 
des pièces prévues au  règlem ent du 4 août 1864 e t de la  quittance 
constatant la prise en ebarge au  livre-journal des recettes, laquelle 
devra toujours être  annexée.

R e c o u v r e m e n t s  p o o r  l e  c o m p t e  d u  T r é s o r

Les dépenses constatées h cette catégorie de comptes se ra p 
portent exclusivement au  versem ent des recettes préalablem ent cons
tatées. Elles seront provisoirem ent justifiées p a r la production de la 
déclaration d ’émissiou de valeur dont il a  ôté question au chapitre 
« Serviee des recettes ».

O p é r a t i o n s  d i v e r s e s

I l  s ’agit ici, comme on le perçoit im m édiatement, d 'opérations 
assez disparates. I l  suffira de s ’en ten ir à  la règle générale aux te r
mes de. laquelle les opérations com portant mouvement effectif de 
l'encaisse doivent être  justifiées, selon les cas, soit p a r  un acqu it' 
régulier des parties prenantes, soit p a r  un  ordre de paiem ent p ar 
virem ent revêtu de la  form ule d ’exécution. Quant aux opérations 
d ’ordre, elles seront toujours appuyées de la quittance constatant la 
prise en-charge au livre-journal des recettes.

Les avances de régie appellent toutefois des explications plus 
complètes. Tel est l ’objet du chapitre ci-après.

SER V IC E D ES AVANCES DE RÉG IE

Les errem ents suivis ju sq u ’à  ce jo u r dans divers Etablissem ents 
sont à  abandonner de la  façon la  plus complète, à  p a r tir  du 1er jan 
vier 1939. I l  convient, e a  effet, de revenir à  la  règle fondam entale 
aux term es de laquelle la  notion de « paiem ents sur avances î> suppose
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toujours m i encaissement dos fonds d 'avances préalable, non seule
ment au  paiement, mais aussi à  l’engagement de la dépense. Dans ees 
conditions, p arto u t où, dans le passé, les dépenses de régie imputables 
su r  m andats d ’avances étaien t payées su r  les fonds appartenan t aux 
détenus, sous réserve de régularisation  ultérieure, on même seulement 
étaien t engagées avant ordonnancem ent des avances demandées, le 
paiem ent é tan t alors différé ju sq u ’aud it ordonnancem ent, il y aura 
lieu à  l 'a v e n ir  de revenir au  respect des règles de la comptabilité 
publique.

Les avances considérées comme nécessaires ponr fa ire  face aux 
besoins du mois à  venir seront demandées à  une date telle que les fonds 
soient toujours entre les mains du greffier-comptable avant exécution 
des achats sur simple facture. De telle sorte qne les dépenses effectuées 
pouvant être réellement payées «au com ptant », il sera sans doute pos
sible d’obtenir des fournisseurs des conditions pins avantageuses, tout 
en respectant la procédure régulière relative, au paiem ent des dépenses 
de l ’E tat.

I l  apparaît, d 'a u tre  p a rt, qne des achats fa isan t simplement 
l ’objet de fac tu res mensuelles sont im putés sur les avances de régie, 
sans toutefois que cet usage présente nn  caractère général absolu. 
De même, dans certains E tablissem ents, ton te dépense., dès lors que 
sou m ontant demeure in férieu r à 6.000 francs, est payée dans les 
mêmes conditions, la dispense d 'obligation  d ’un m arché écrit étant 
en la  circonstance confondue avec la dispense d ’un  ordonnancement 
d iree t.-D 'au tres errem ents pou rra ien t être encore énumérés. Il paraît 
suffisant d 'appe ler l ’atten tion  de MM. les D irecteurs s i r  l'opportu 
n ité  q u 'il y a de ne pas considérer la  procédure du paiem ent sur 
avauces comme un moyen d 'échapper dans nne certaine mesure an 
contrôle de l'A dm in istra tion  des Fiuances. Dans ces conditions, il 
conviendra, à  l'aven ir, de ne recourir à  cette procédure q u ’avee dis
cernement. Le règlem ent de com ptabilité à  in tervenir donnera en la 
m atière des directives plus complètes. Mais il importe, dès à présent, 
de n im p a te r sur les fonds d ’avances qne des dépenses de fonction
nem ent courant, dont le principe est im plicitem ent admis p a r  tons 
les organismes de contrôle. P a r  contre, tonte dépense p résen tan t un 
caractère quelque peu exceptionnel sera soldée p ar m andat direct, 
à moins q u ’elle n 'en tre  indiscutablem ent dans le c-adre des opérations 
devant fa ire  l ’objet de paiem ents au com ptant. De la  sorte, la mis- 
siou de contrôle des agents de l ’A dm inistration dos F inances pourra 
s exercer sans entraves, et p o rte r aussi bien su r l 'im putation  que sur 
e m ontant de la  depeuse. I l est, de même, expressém ent recommandé 

do n adm ettre à  l'aven ir, au titre  des paiem ents sur avances, aucune 
cepense provenant de la simple exécution partielle d’un marché préa
lable. Tous les paiem ents de l ’espèee devront toujours fa ire  l'objet 
de_ m andatem ents directs, à  seule fin que l 'exécution des marches 
puisse e tre  complètement suivie ta n t p a r les comptables directs du 
i re s o r  que p a r  les adm inistrations financières chargées de l ’assiette 
dos impôts.
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Une circulaire du 25 ju in  1927 a, p ar ailleurs, p rescrit à MM. les 
Directeurs des Services extérieurs de dem ander la  nom ination d ’un 
second régisseur d ’avances, lorsque la lim ite maximum de 80.000 fr. 
prévue p a r  les instructions de l ’A dm inistration des Finances se révé
lerait insuffisante. Cette circulaire aboutit pratiquem ent à fa ire  échec 
à  une prescrip tion  im pérative. I l  convient de la  considérer comme 
abrogée p ar la  présente instruction.

Dans les Circonscriptions où le chiffre de 80.000 francs se révé
lerait insuffisant, il conviendrait d ’en inform er îa Direction des Ser
vices pénitentiaires, en vue d ’un relèvem ent éventuel dudit maximum 
par voie de décret.

La production des justifications d ’emploi devra, bien entendu, 
toujours in tervenir dans les délais réglem entaires. Ou y parviendra 
très facilem ent de la m anière suivante:

L orsqu 'ils dem anderont qu 'une avance soit cousentie à leur 
greffier-comptable, MM. les D irecteurs préciseront q u ’elle doit faire  
l’objet de plusieurs bons de caisse, dont ils fixeront le nombre (1). Le 
m ontant global de l'avance, de même que celui de chaque bon de 
caisse représentera, au tan t que possible, une somme ronde. De la 
sorte, e t lo rsqu’ils seront en possession des bons de caisse émis à 
leur profit, les comptables pourront ne les présenter à  rencaissement 
qu’au fu r e t à  mesure de leurs besoins. O utre q u ’ils éviteront aiusi 
d ’acc.roïtre inutilem ent le m ontant de lenr encaisse en num éraire, et 
d'immobiliser inutilem ent des sommes que le Trésor a le plus grand 
intérêt à conserver disponibles, ils ré d a iro u t-d ’au tan t l'im portance 
de leur responsabilité pécuuiaire.

Ponr perm ettre  de mienx comprendre les avantages ot la  sim
plicité de îa nouvelle procédure à suivre à compter dn 1 "  janvier 
3939, on précisera qne les errem ents suivis ju squ 'a lo rs reposent sur 
une in te rp ré ta tion  erronée des obligations qui incombent aux agents 
en m atière de justification d'em ploi des avances obtenues. En effet, 
il n’est nullement nécessaire que les bordereaux de justification coïn
cident exactement avec le montant des mandats encaissés, tout au moins 
en cours d'exercice. I l  suffit que cette corrélation existe le 31 décembre.

E n fa it , lo régisseur d ’avances se voit ouvrir, dans les écritures 
de la  trésorerie générale, une sorte de compte eom-ant. Au débit de 
ce compte, figurent les bons de caisse dont le m ontant a etc perça 
par le régisseur intéressé. A n crédit sont inscrits les bordereaux de 
justifications déposés. P our que le bénéficiaire des avances soit eu 
situation régulière, il fau t e t il suffit, d 'une p art, qne le solde débi
teur dudit compte demeure in férieur à 80.000 francs, ou au maximum 
nouveau éventuellem ent fixé, et, d ’an tre  p a rt, qne les justifications 
soient toujours déposées dans les délais réglem entaires. Ce but sera 
attein t dès lors que le m ontant des justifications à p roduire n ’est pas 
supérieur au m ontant cumulé des avances encaissées duran t les tren te 
jours précédents.

ü) Voir modèle du clnmaade (annexe Ui,
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La nouvelle procédure qui, d ’ailleurs, ne constitue q u ’un retour 
su  respect des règlem ents en vigueur, so révèle donc d ’une utilisation 
très simple. I l  suffira de ne dem ander les dernières avances de l ’an-, 
née qu 'avec discernem ent, à  seule fin de lim iter le reversem ent éven
tue l du reliquat non employé à  ce moment. H a is  il est bien entendu 
que, pour ces dernières avances, encaissées avant le 31 décembre, les 
comptables disposent du délai norm al pour la  rem ise de leurs justi
fications d 'em ploi ou de reversem eut

AU TRES AVANCES DE CAISSE

Bien que la solution orthodoxe eût été la  suppression complète 
des au tres avances, quelles qu 'elles soient, il a paru  que ce résultat 
ne pouvait ê tre  obtenn sans apporter à  l ’exécution du service des 
entraves excessives. Toutefois, il est bien entendu q u ’à l ’avenir le 
recours aux avances de caisse ne p o u rra it in te rven ir que dans des 
circonstances bien déterminées, et sous réserve d’nne régularisation 
rapide.

E u  prem ier lieu, des avances fixes, perm anentes, pourron t être 
consenties, su r décision du Directeur, et dans les conditions déjà en 
vigueur, à  certains agents chargés de fonctions spéciales: vague
mestre, surveillants-chefs de certaines M aisons d ’arrê t, etc. Ces 
avances seront représentées daus la  caisse des com ptables p a r l ’ac
qu it des agents à qui elles sont consenties, appuyé de la décision du 
D irecteur en ayan t fixé le m ontant. Les acquits seront renouvelés 
chaque année.

A côté de ces avances, certaines sommes pourron t être prélevées 
sur la  caisse, saus ordonnancement préalable, lorsque les délais néces
saires à  l'accom plissem ent des form alités d ’ordonnancem ent sont 
incom patibles avec l ’ob je t même des dépenses. On citera, dans cet 
ordre d ’idées, les avances actuellem ent consenties pour le paiement 
de menues dépenses d ’essence ou répara tions in té ressan t le Service 
des T ransfèrem ents cellulaires. I l  en sera de même pour les provi
sions sur fra is  de déménagement avancées à  certains agents chan
geant de résidence. Dans ce dern ier cas, l ’acquit des intéressés sera 
donné sur l 'am pliation de la  décision m inistérielle ayan t décidé la 
m utation et fixé le m ontant de l ’avanee à consentir.

Parm i les avances autorisées figureront également les taxes affé
rentes aux virements postaux, lorsque les comptables ne peuvent per
cevoir le m ontant su r les paiem ents effectués- à  l ’aide de cette pro
cédure.

M ais, d ’une m anière générale, et en a tten d an t dos dispositions 
form elles e t précises à in tervenir daus le règlem ent nouveau dont 
l 'envoi est annonce, il demeure entendu qne le recours aux avances 
de eaisse devra toujours être  considéré comme une procédure excep
tionnelle ne devant être utilisée qu’avec la plus e-xirême prudence..

L ’apurem ent des avances ainsi consenties devra ê tre  poursuivi avec 
diligence, e t il conviendra de rendre éventuellement compte des d if
ficultés rencontrées.

—  17 —

AVANCES A N CIEN N ES A  RÉGULARISER

Divers Etablissements ont, dans le passé, consenti, pour des motifs 
divers, certaines avances de caisse demeurées depuis en souffrance. 
Ces avances seront groupées sous le t i t re  susvisé, mais le solde pris 
en charge au moment de i’adoptiou de la  nouvelle comptabilité ne devra 
en aucun cas être ultérieurement augmenté.

Bien au contraire, l ’apurem ent en sera très activem ent poursuivi, 
en accord avec la  D irection des Services pénitentiaires, de manière à 
obtenir à  b ref délai la disparition  de ce poste.

AVANCES POUR V IREM EN TS 
A E FF E C T U E R  PA R  LE SERV ICE DES CHÈQUES POSTAUX

Le fonctionnem ent de la  procédure des virem ents p a r  l 'interm é
diaire du Service des chèques postaux resso rt déjà des explications 
données au  chapitre « Service des dépenses ». On rappellera toutefois 
ici la procédure générale applicable aux opérations de l ’espccc.

Pour tous les paiem ents qui doivent être effectués p a r virem ent 
postal, un ordre de paiement p a r virement sera établi (1). Cet ordre de 
virem ent m entionnera, ou tre le hurean des chèques postaux destina
taire, le numéro du compte à  créditer. I l  sera établi pour le m ontant 
global de la dépense, mais l ’indication exacte de la  somme à virer, 
c ’est-à-dire après déduction, le cas échéant, dn m ontant de la  taxe 
de virem ent, se ra  mentionné distinctem ent.

L ’ordre de paiem ent p ar virem ent sera transm is au  bureau des 
chèques postaux où est ouvert le compte du comptable appuyé d ’une 
form ule d ’avis de crédit et d ’un chèque de virem ent.

Une dépense sera constatée au  compte « Avance? pour vire
ments ... », avec inscription au livre-journal des dépenses dans la 
colonne «O pérations diverses», d ’une part, et «Chèques postaux s, 
d ’autre part. S im ultaném ent, l ’opération sera inscrite en dépense 
an carnet auxiliaire de compte cornant postal.

A près réception de l ’avis de débit adressé p a r le bureau des 
chèques postaux, le carnet auxiliaire sera annoté de la date du débit 
effectif. M ais aucune opération ne sera, à  ce moment, passée en comp
tabilité générale.

U) t o r d r e  clc iKtvcmr.nl m od èle  Ti;t il»  r r ü t  du \  août i8f-4 p ou rra  être nm é-  
n;iec eu ü llc iid a u l' la  L T w lion  d ’un im p rim é s o c i a l . Il wul'ltfit tic s'in sp ira ' de 
IV m icxo u .
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U ltérieurem ent, lorsque reviendra l 'o rd re  de paiem ent p ar vire
ment revêtu de la  mention, d ’exécution, c 'est-à-d ire  lorsque le comp
table sera en possession d ’une pièce de dépense régulièrem ent payée, 
l ’im putation définitive sera constatée au compte iutéressé. E n même 
temps, une recette de même m ontant sera portée au compte « Avan
ces pour virem ents ... ». L 'opéra tion  figurera, ta n t au  livre-journal 
des recettes q u 'a u  livre-journal des dépenses, daus la  colonne « Opé
rations d ’o rd re» . P a r  ailleurs, il semble inu tile  de préciser que la 
dépense sera inscrite  dans la  colonne correspondant à  la natnre du 
compte, taudis que la  recette  trouvera sa place daus la  colonne 
« O pérations diverses ».

Le solde du compte « Avances pour virem ents ... » correspondra 
toujours exactement au m ontant global des dépenses dont le virement 
est en cours d 'exécution.

MONTANT D ES E N C A IS SE S  EN NU M ÉRA IRE

Conformém ent aux instructions en vigueur depuis longtemps, 
m ais qui paraissent avoir été fréquem m ent perdnes de vue, il im 
porte que les comptables ne conservent dans leur caisse que le uumé- 
ra ire  strictem ent nécessaire aux besoins courants dn service. Tout le 
surplus doit être  versé au  Trésor, à  uu compte de dépôts de fonds 
sans intérêts. Les versements et retraits seront, opérés audit compte, 
au  fu r  e t à  mesure des nécessités du service.

Dans le même ordre d ’idées, il conviendra de ne m aintenir en 
solde au compte courant postal que la  somme strictem ent nécessaire.

Afin de donner à cette p rescrip tion  une plus grande portée pra
tique, il iucombe.ra à  l'av en ir  aux Direetem'3 de fixer, pour chaque 
E tablissem ent de leur C irconscription, et compte tenu des mouve
m ents journaliers courants des encaisses, les lim ites en tre  lesquelles 
pourra  varie r l ’encaisse en num éraire, d ’une p art, et le solde crédi
teur du compte couraut postal, d ’au tre  part. P ou r cbacun de ees 
deux éléments, les lim ites fixées com porteront deux indications, l ’une 
déterm inera le chiffre au-dessous duquel il im polie de ne pas des
cendre, et l 'a n tre  le chiffre au-dessus duquel i u i  versem ent au Trésor 
devra obligatoirem ent être  effectue. Ces prescriptions, qui offriront 
l ’avantage de réduire la  responsabilité des agents, en dim inuant le 
m ontant global des fonds m atériellem ent détenus p a r  eux, perm et
tro n t, en outre, de laisser à la  disposition du T résor une masse de 
fonds actuellem ent immobilisée dans les caisses des Etablissements 
et qui, dans l ’ensemble, a tte in t uu chiffre relativem ent élevé.

—  19

PA SSA TIO N  D 'U N E  COM PTABILITÉ A L ’AUTRE

La passation  de l'o rgan isa tion  comptable ancienne à  l 'organisa
tion comptable nouvelle ne p a ra it pas devoir soulever aucune difficulté 
sérieuse.

Le 31 décembre 1938, le procèsverbal actuel de vérification de 
caisse sera établi, ainsi que la  feuille de décompte rela tive au pécule. 
La situation  « D ébit —  Crédit » du compte « Caisse », si elle est fa ite  
avec soin, perm ettra  de servir les nouveaux comptes.

Le num éraire, les tim bres, et. éventuellem ent les autres valeurs 
fiduciaires assùrdlables à  du num éraire seront inscrites pour leur 
m ontant to ta l dans la colonne « O pérations en num éraire » dn livre- 
journal des recettes. Le solde du compte courant postal sera inscrit 
dans les mêmes conditions dans la  colonne correspondante du livre- 
journal des recettes.

Le solde des fonds en dépôt à la R ecette des F inances, quand il 
eu existera un, sera rep ris en dépense an  compte « V ersem ent au 
Trésor des fonds disponibles ». Les avances diverses figurant actuel
lement dans l 'encaisse seront réparties, d ’après les directives don
nées plus haut, en tre  les comptes « Avances anciennes à régulariser » 
et « Avances autorisées » et inscrites en détail au  débit de ces 
comptes.

Le solde des comptes de pécule snra repris en recettes au compte 
«Recettes concernant le pécule des détenus» , et inscrit au  sommier 
de comptabilité dans la colonne « Total » dudit compte, ainsi que dans 
la colonne « Pécule » du livre-journal des recettes.

Toutes les sommes figurant au paragraphe « Débit » seront 
réparties entre les divers comptes nouveaux, d ’après leur im putation 
normale découlant de îa présente instruction. Ils seront pris en recet
tes à  ees comptes, avee la mention « Balance d’entrée ». Leur total 3era 
réparti entre les colonnes «: Trésor » et « Opérations diverses » du 
livre-journal de3 recettes.

Il en sera de même pour le paragraphe « Crédit » dont les divers 
éléments seront p ris  en dépense aux com ptes intéressés avec la 
mention «B alance d ’entrée». Le to ta l de ces sommes, augm enté du 
montant des avances et éventuellement du solde ac tif  du compte de 
dépôt au Trésor, sera rép a rti entre les colotme3 «c T résor » e t « Opé
rations diverses » du livre-journal des dépenses.

L’exactitude du total des im putations en recettes et en dépenses au 
titre de la balance d ’entrée, sinon celle des im putations elles-mêmes, sera 
aisément contrôlée. Il suffira de s ’assurer que la  différence entre la 
masse des recettes et des dépenses constatées an  titre  de la  balance 
d ’entrée correspond bien au  m ontant cumulé des sommes respective
ment portées dans lc3 colonnes « Num éraire » et « Chèques postaux » 
dü livre-journal des recettes, comme il a été indiqué plus haut.
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normale découlant de îa présente instruction. Ils seront pris en recet
tes à  ees comptes, avee la mention « Balance d’entrée ». Leur total 3era 
réparti entre les colonnes «: Trésor » et « Opérations diverses » du 
livre-journal de3 recettes.

Il en sera de même pour le paragraphe « Crédit » dont les divers 
éléments seront p ris  en dépense aux com ptes intéressés avec la 
mention «B alance d ’entrée». Le to ta l de ces sommes, augm enté du 
montant des avances et éventuellement du solde ac tif  du compte de 
dépôt au Trésor, sera rép a rti entre les colotme3 «c T résor » e t « Opé
rations diverses » du livre-journal des dépenses.

L’exactitude du total des im putations en recettes et en dépenses au 
titre de la balance d ’entrée, sinon celle des im putations elles-mêmes, sera 
aisément contrôlée. Il suffira de s ’assurer que la  différence entre la 
masse des recettes et des dépenses constatées an  titre  de la  balance 
d ’entrée correspond bien au  m ontant cumulé des sommes respective
ment portées dans lc3 colonnes « Num éraire » et « Chèques postaux » 
dü livre-journal des recettes, comme il a été indiqué plus haut.
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SOMMIER DE COMPTABILITÉ

Première p a rtie  : opérations concernant le pécule des détenus :

a) Recettes ;
b) Dépenses ;
c) Mise en réserve du pécule des décédés, ex tra its, libérés n ’ayan t 

pas voulu recevoir le solde de leur compte. Recettes et dépenses.

Deuxième partie  : Recouvrem ents effectués pour le com pte du  Trésor-

Troisième partie  : O pérations diverses.

Quatrième partie  : E nreg istrem en t des titres de perception.













MISE EN RÉSERVE DU PÉCULE DES DÉCÉDÉS, ÉVADÉS, EXTRAITS, LIBÉRÉS AYANT REFUSÉ
DE RECEVOIR LE SOLDE DE LEUR COMPTE
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REG ISTRE D E QUITTANCES DES DÉTENUS LIBÉRÉS

■v

N om  ilu  libéré :

ÏS'“ d ’ér.rou  

P écu le  d isp on ib le  : 

P é c u le  re ser v e  : ...

Totai...........

D ébet p écu le  il isp.

P écu le  D el.

R em b o u rsé  en  ^
numéraire  .......... ..

Ira is  hatoil.

Le..

(i) Gre&icr-coinptoble ou iUrveiHaut-cIii'r.
(-1) Sommes en toutes Icltrcu.
{%) Nom dn détenu lihûrc.
(i) Numéro d'écrou.

Rayer U mCDtion inutile ou inscrire en fnr.e 
de chaque ruijriqnc la somme correspondante, 

(fi) Signature Uu détenu oo de* témoins.

Q U IT T A N C E

I.e ( i )   ...................................       soussigné, arrtlj

à  la  so m m e de (al ..............      r

su iv a n t d éta il d o n n é  d’a o tr e  p ari, le. cu u ijile  du pécule du

n o m m é (ü )___________

MINISTERE 
DE U  JUSTICE

Administration
pénitentiaire.

C irco n scr ip tio n
de...

f ixercice.. 

c h a p it r e .

AVOIH AO PÉCCLE DKIIKT
.TU

p écu le
ili.spu-
Jiihie.disponible. j réserve

A vo ir  net :..........................

>•" (',) ......

lib éré  eu jour.

Le m o u la n t cji est i w  

b o u r se  e n  : (5)

N um éraire  : ......... ■ -/'

l'ro is  d’iiaW I. : ...........

, le .............................. <53

D em an d e «t’u n e  a v a n c e  

de.   fr a n c s .

.le. • 193

Le Directeur de la Circonscription pén iten tiaire  de 
Ulunsicur. le Préfet d u  départem ent d e ......................

Le u )

P ou r q u itta n c e  de la  so m m e  d e  ...... ...........— —

 ...........................      r e c o n n u e  e x a c te  ct encaisse

s u iv a n t d éta il c i-d e ss u s .

A .................. ,  le ..........

Les tém o in s  a y a n t  s ig n é  c i -d e s s u s , certifient qw &
n o m m e ..............................    ,-t d éc la ré  n e  sa v o ir  signer d
q u ’il a rei-u eu  leu r  p résen ce  la  au in m c d o û t il est «lunoi 

q u ittan ce .

A rtic le  du L ivre-Jou rn al.

J'hî l’honneur de vous p rier de vouloir bien foire délivrer, su r le ch ap itre    ........
toliiulget de l ’exercice tij.H , au  nom  de. M onsieur ..................................G reffier-Com ptable
fela Circonscription, un  m an d a t d’avance de Ut somm e g-lobale d e ........................... francs
,fl1- .............................bons de caisse de...................................................... francs.

CflUe somme est nécessaire pour subvenir aux  dépenses de fonctionnem ent des 
Glissements de la  C irconscrip tion , payables au  titre des avances en régie.

L e D irecteur, 

d e  la  C irconscription.



M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

l’Administration pénitentiaire
e t  t ic s

Services d e  l’é d u c a t io n  s u r v e i l lé e

Ca b in e t  d ü  D i r e c t e u r  

4, place Vendôme, P a r is - l"

INSTRUCTION Nü 78

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E

PmiSj le 12 décembre 1938.

A n n é e  1 9 3 8

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU STICE,

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 
D ES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

J ’ai l'honneur de vous adresser, ei-dessous. les résu lta ts  des 
élections com plém entaires auxquelles il a été procédé, le 5 décembre 
193S, en vue de désigner les représen tan ts du Personnel adm in istra tif 
des Sei-vices péniten tiaires à  la Commission chargée d 'é tab lir  le 
Tableau d ’avancement.

Prem ière catégorie.

(Economes, dames-économes, greffiers-comptables, dames-comptables.)
V otan ts...........................................................................  49

Bulletins n u ls ..............................................................  3
Ont obtenu:

Membres titulaires:
MM. G oillou, sous-directeur à Rennes, 40 voix;

Cervoni, sous-directeur à  la Santé, 89 voix.
Membres suppléants :

MM. Dürois, sous-directeur à  Poissy, 38 voix;

R a n g e r ,  sous-directour à  Caen, 36 voix.



Deuxième catégorie.

(Commis, instituteurs, institutrices.)

Election d 'u n  deuxième membre suppléant:
V otants...........................................................................  55

Bulletins n u ls ................................................................  5

A obtenu:
M. N i c o l e , greffier-comptable à  Lyon, 34 voix.

J e  vous prie de p o rte r ces résu lta ts  à  la  connaissance du P er

sonnel adm inistra tif placé sous vos ordres.

P a r  délégation:

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

A. ESTÈVE.

• M I N I S T È R E

de l a  j u s t i c e
INSTRUCTION N’ 79

D I R E C T I O N
de

l 'A d m in is t ra t io n  p é n i t e n t i a i r e
e t  d e s

Services d e  l’É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A ISE

Service des Automobiles.

2* B U R E A U

4, place Vendôme, P a r is - l"
Paris, le 13 décembre 1938.

Caraets cles v o itu r e s  a u to m o b ile s ,

LE  D IR ECTEU R D E  L ’A D M IN ISTRA TION  PÉN IT EN T IA IR E  

E T  D ES SER V IC ES D E  L ’JSDUCATION SURVEILLÉE

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES S E R V IC E S  E X TÉR IEU R S

Afin de grouper sous une form e simple et p ratique les renseigne
ments concernant les véhicules, j ’a i décidé de créer des liv re ts m atri
cules pour automobiles.

En vous signalant tou t le p rix  que j 'a t ta c h e  à ce que ces livrets 
soient bien tenus, je  vous prie de ten ir personnellem ent la main à 
ce que la  consigne que contient chaque liv re t soit rigoureusem ent 
observée.

Vous voudrez bien, au cours de vos inspections des E tab lisse
m ents centres d 'autom obiles placés sous votre D irection, ne pas 
om ettre de viser les carnets d ’antoraobiles.

P our les véhicules rais en service depuis 1938, ees carnets devront 
p o rte r tous renseignem ents nécessaires à com pter du jour de la mise 
en circulation du véhicule, e t leur tenue est absolument obligatoire.

D ans tou te la  mesure du possible, vous indiquerez su r les carnets 
les antécédents des véhicules mis en serviee avan t 1938. Mais les 
renseignements concernant ces véhicules devront être portés sur leurs 
carnets à  p a r ti r  du 1er janv ier 1939, avec la  même exactitude que 
pour les véhicules mis récemment en service.

Les livrets de chaque voiture vous seront adressés par le 2e Bu
reau, au  vu des fiches de recensement des automobiles que vous venez 
de m’adresser, en exécution de mes instructions du 17 octobre dernier.

Le D irecteur de V Adm inistration  pén iten tia ire

e t des Services de V Education surveillée,

A.  ESTÈVE.



Deuxième catégorie.

(Commis, instituteurs, institutrices.)

Election d 'u n  deuxième membre suppléant:
V otants...........................................................................  55

Bulletins n u ls ................................................................  5

A obtenu:
M. N i c o l e , greffier-comptable à  Lyon, 34 voix.

J e  vous prie de p o rte r ces résu lta ts  à  la  connaissance du P er

sonnel adm inistra tif placé sous vos ordres.

P a r  délégation:

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

A. ESTÈVE.

• M I N I S T È R E

de l a  j u s t i c e
INSTRUCTION N’ 79

D I R E C T I O N
de

l 'A d m in is t ra t io n  p é n i t e n t i a i r e
e t  d e s

Services d e  l’É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A ISE

Service des Automobiles.

2* B U R E A U

4, place Vendôme, P a r is - l"
Paris, le 13 décembre 1938.

Caraets cles v o itu r e s  a u to m o b ile s ,

LE  D IR ECTEU R D E  L ’A D M IN ISTRA TION  PÉN IT EN T IA IR E  

E T  D ES SER V IC ES D E  L ’JSDUCATION SURVEILLÉE

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES S E R V IC E S  E X TÉR IEU R S

Afin de grouper sous une form e simple et p ratique les renseigne
ments concernant les véhicules, j ’a i décidé de créer des liv re ts m atri
cules pour automobiles.

En vous signalant tou t le p rix  que j 'a t ta c h e  à ce que ces livrets 
soient bien tenus, je  vous prie de ten ir personnellem ent la main à 
ce que la  consigne que contient chaque liv re t soit rigoureusem ent 
observée.

Vous voudrez bien, au cours de vos inspections des E tab lisse
m ents centres d 'autom obiles placés sous votre D irection, ne pas 
om ettre de viser les carnets d ’antoraobiles.

P our les véhicules rais en service depuis 1938, ees carnets devront 
p o rte r tous renseignem ents nécessaires à com pter du jour de la mise 
en circulation du véhicule, e t leur tenue est absolument obligatoire.

D ans tou te la  mesure du possible, vous indiquerez su r les carnets 
les antécédents des véhicules mis en serviee avan t 1938. Mais les 
renseignements concernant ces véhicules devront être portés sur leurs 
carnets à  p a r ti r  du 1er janv ier 1939, avec la  même exactitude que 
pour les véhicules mis récemment en service.

Les livrets de chaque voiture vous seront adressés par le 2e Bu
reau, au  vu des fiches de recensement des automobiles que vous venez 
de m’adresser, en exécution de mes instructions du 17 octobre dernier.

Le D irecteur de V Adm inistration  pén iten tia ire

e t des Services de V Education surveillée,

A.  ESTÈVE.



M IN IS T È R E

de l a  j u s t i c e

D I R E C T I O N
de

l'Administration pénitentiaire
e t  d es

Services de l’Éducation surveillée

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

INSTRUCTION N° 80

2 *  B U R E A U

i, place Vendôme, P a r is - lcr

Prévisions de dépenses 
p o u r 1939

A n n ée  1939

Taris, le 1.6 décembre 1938.

LE GARDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA  JU STIC E,

A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

DES SERVICES EXTÉRIEURS

Je  vous prie  de me fa ire  parvenir, dès que possible, et en tou t 
cas avan t le 10 janv ier 1939, l ’é ta t, en double exemplaire, des p révi
sions de dépenses pour l ’exercice 1939, concernant les E tablissem ents 
placés sous votre Direction.

Ces prévisions devront po rter sur les chapitres ci-après du budget 
de mon M inistère: Services pénitentiaires.

C H A PITR E 34 (ancien 36).

—  Travaux aux bâtim ents pénitentiaires.

A rticle 1. —  R éparations locatives à effectuer aux prisons départe
mentales.

A rticle 2. —  Travaux neufs e t répara tions dans les E tablissem ents 
appartenan t à l ’E ta t.

A p a r ti r  du 1er janv ier 1939, vous inscrirez, sur les é ta ts  B, un 
paragraphe « Salaires » (bien q u ’i l  ne figure pas au  budget) e t vous 
y  porterez les salaires des détenus poux les travaux  q u ’ils exécutent 
ponr les bâtiments.

C H A PITR E 35 (ancien 37).

—  M atériel des Etablissem ents pénitentiaires.

A rticle 1. —  Etablissem ents d ’adultes.



A rticle 2. —  Etablissem ents de m ineurs:
$ 1. — M atériel d 'in te rn a t;
$ 2. — M atériel des a teliers;
$ 3. — M atériel agricole et fra is  d ’exploitation.

A rticle 3 (nouveau). —  Dépenses diverses:

$ 1. — F ourn itu res de bureau et d ’école;
§ 2 .  — P o rt et affranchissement de le ttres  e t paquets;
§ 3. — Taxes téléphoniques;
§ 4 .  — F ourn itu res anthropom étriques;
§ 5 .  — A chat d 'ouvrages pour les bibliothèques pénitentiaires.

Ne rien  prévoir aux paragraphes 4 e t 5, les fourn itu res anthro
pométriques étan t achetées p a r  l ’A dm inistra tion  centrale au fu r  et 
à  mesure de vos besoins, ainsi que les ouvrages poux les bibliothèques 
qui fon t l ’objet d 'u n  achat global.

A p a rtir  du 1er janv ier 1939, vous inscrirez, su r les é ta ts  B, un 
paragraphe « Salaires » (bien q u ’il lie figure pas au  budget) et vous 
y porterez les salaires des détenus pour les travaux  q u ’ils exécutent 
pour le matériel.

C H A PITR E 36 (ancien S8).
—  E ntre tien  des détenus. —  Remboursem ents divers 

occasionnées p a r  le séjour des détenus hors des E tablissem ents 
pénitentiaires.

(Pour mémoire. —  Aucune prévision de dépenses n ’é ta n t à  faire 
figurer dans vos états pour ce chapitre  36.)

A rticle 1. — A chats:

$ 1. — V ivres;
§ 2. ~  Pharm acie;
§ 3. ~  Chauffage e t éclairage;
§ 4. ~  Blanchissage e t services divers.

A rticle 2. —  Remboursements divers occasionnés p a r  le séjour des 
détenus hors des E tablissem ents pénitentiaires.

A rticle 3 (nouveau). — Rém unération du trav a il des détenus (ne 
rien prévoir mais, aux états B, fa ire  figurer à  cet 
article les salaires du Serviee général).

CHAPITRE 37 (ancien S9). —  M atériel automobile e t transports.

Article unique:

§ 1. — A chat de m atériel automobile (renouvellem ent) ;
§ 2. —  Transfèrem ents p a r voitures cellulaires (fra is  d ’entre

tien des voitures, réparations, essence, huile, pneu
matiques, indem nités eu cas d ’accidents, menus fra is 
de rou te) ;

$ 3. —  Transports p a r  voitures ordinaires su r route, p a r chemia 
de fe r  ou p a r  ba teau ;

i  4. —  Transfèrem ents p a r  voitures cellulaires pour la  Prison 
de F resnes (fra is  d ’en tre tien  des voitures, rép ara
tions, essence, huile, pneum atiques, indem nités e» 
eas d ’accidents) ;

 ̂ 5. —  F ra is  d ’escorte p a r  la  gendarm erie;
§ 6. — Secours de rou te  e t moyens de tran sp o rt;
§ 7. —  Translations jud ic ia ires du P arquet de la  Seine e t de 

divers P arquets des départem ents.
(Pour mémoire. —  Aucune prévision de dépenses n ’é tan t à  fa ire  

figurer dans vos états pour ee chapitre 37. —  Se reporter à  l’Instruc
tion n° 72, du 8 décembre 1938.)

C H A PITR E 47 (ancien 50). —  Approvisionnem ent des cantines. 

A rticle unique.

(P our mémoire. —  Aucune prévision de dépenses n ’é ta n t à  fa ire  
figurer sur vos états pour ee chapitre 47.)

C H A PITR E 48 (ancien 51). —  Régie d irecte du travail.

Article 1. —  Travaux com plémentaires de prem ier établissem ent. 

Article 2. •— A chat de m atières premières.

Article 3. — Dépenses d ’en tre tien  et de fonctionnem ent des ateliers 
en régie.

Ne pas omettre de fa ire  figurer les salaires des détenus dans vos 
prévisions.

C H A PITR E 49 (ancien 52). —  Consommation en natu re  
dans les Services extérieurs pénitentiaires.

Article 1. —  P rodu its agricoles.

Article 2. — P rodu its m anufacturés, provenant des ateliers exploi
tés en régie :

Ç 1. —  Destinés aux divers services adm inistra tifs (im pres
sions, brosserie, etc.) ;

$ 2. —  Destinés à  l 'en tre tien  des détenus (vêtements, lingerie, 
literie, chaussures, e tc .);

i  3. —  Destinés à l ’équipement du Personnel de surveillance.
(P our mémoire. —  Aucune prévision de dépenses n ’é tan t à  faire  

figurer dans vos é ta ts  pour ee chapitre 49.)



A rticle 2. —  Etablissem ents de m ineurs:
$ 1. — M atériel d 'in te rn a t;
$ 2. — M atériel des a teliers;
$ 3. — M atériel agricole et fra is  d ’exploitation.

A rticle 3 (nouveau). —  Dépenses diverses:

$ 1. — F ourn itu res de bureau et d ’école;
§ 2 .  — P o rt et affranchissement de le ttres  e t paquets;
§ 3. — Taxes téléphoniques;
§ 4 .  — F ourn itu res anthropom étriques;
§ 5 .  — A chat d 'ouvrages pour les bibliothèques pénitentiaires.

Ne rien  prévoir aux paragraphes 4 e t 5, les fourn itu res anthro
pométriques étan t achetées p a r  l ’A dm inistra tion  centrale au fu r  et 
à  mesure de vos besoins, ainsi que les ouvrages poux les bibliothèques 
qui fon t l ’objet d 'u n  achat global.

A p a rtir  du 1er janv ier 1939, vous inscrirez, su r les é ta ts  B, un 
paragraphe « Salaires » (bien q u ’il lie figure pas au  budget) et vous 
y porterez les salaires des détenus pour les travaux  q u ’ils exécutent 
pour le matériel.

C H A PITR E 36 (ancien S8).
—  E ntre tien  des détenus. —  Remboursem ents divers 

occasionnées p a r  le séjour des détenus hors des E tablissem ents 
pénitentiaires.

(Pour mémoire. —  Aucune prévision de dépenses n ’é ta n t à  faire 
figurer dans vos états pour ce chapitre  36.)

A rticle 1. — A chats:

$ 1. — V ivres;
§ 2. ~  Pharm acie;
§ 3. ~  Chauffage e t éclairage;
§ 4. ~  Blanchissage e t services divers.

A rticle 2. —  Remboursements divers occasionnés p a r  le séjour des 
détenus hors des E tablissem ents pénitentiaires.

A rticle 3 (nouveau). — Rém unération du trav a il des détenus (ne 
rien prévoir mais, aux états B, fa ire  figurer à  cet 
article les salaires du Serviee général).

CHAPITRE 37 (ancien S9). —  M atériel automobile e t transports.

Article unique:

§ 1. — A chat de m atériel automobile (renouvellem ent) ;
§ 2. —  Transfèrem ents p a r voitures cellulaires (fra is  d ’entre

tien des voitures, réparations, essence, huile, pneu
matiques, indem nités eu cas d ’accidents, menus fra is 
de rou te) ;

$ 3. —  Transports p a r  voitures ordinaires su r route, p a r chemia 
de fe r  ou p a r  ba teau ;

i  4. —  Transfèrem ents p a r  voitures cellulaires pour la  Prison 
de F resnes (fra is  d ’en tre tien  des voitures, rép ara
tions, essence, huile, pneum atiques, indem nités e» 
eas d ’accidents) ;

 ̂ 5. —  F ra is  d ’escorte p a r  la  gendarm erie;
§ 6. — Secours de rou te  e t moyens de tran sp o rt;
§ 7. —  Translations jud ic ia ires du P arquet de la  Seine e t de 

divers P arquets des départem ents.
(Pour mémoire. —  Aucune prévision de dépenses n ’é tan t à  fa ire  

figurer dans vos états pour ee chapitre 37. —  Se reporter à  l’Instruc
tion n° 72, du 8 décembre 1938.)

C H A PITR E 47 (ancien 50). —  Approvisionnem ent des cantines. 

A rticle unique.

(P our mémoire. —  Aucune prévision de dépenses n ’é ta n t à  fa ire  
figurer sur vos états pour ee chapitre 47.)

C H A PITR E 48 (ancien 51). —  Régie d irecte du travail.

Article 1. —  Travaux com plémentaires de prem ier établissem ent. 

Article 2. •— A chat de m atières premières.

Article 3. — Dépenses d ’en tre tien  et de fonctionnem ent des ateliers 
en régie.

Ne pas omettre de fa ire  figurer les salaires des détenus dans vos 
prévisions.

C H A PITR E 49 (ancien 52). —  Consommation en natu re  
dans les Services extérieurs pénitentiaires.

Article 1. —  P rodu its agricoles.

Article 2. — P rodu its m anufacturés, provenant des ateliers exploi
tés en régie :

Ç 1. —  Destinés aux divers services adm inistra tifs (im pres
sions, brosserie, etc.) ;

$ 2. —  Destinés à  l 'en tre tien  des détenus (vêtements, lingerie, 
literie, chaussures, e tc .);

i  3. —  Destinés à l ’équipement du Personnel de surveillance.
(P our mémoire. —  Aucune prévision de dépenses n ’é tan t à  faire  

figurer dans vos é ta ts  pour ee chapitre 49.)



E n ce qui concerne le C hapitre 34, vos prévisions ne devront 
porter que sur tes dépenses ayant tra i t  aux travaux d’entretien ordi
naire des bâtim ents. Quant aux trav au x  à  exécuter sur devis, tant 
p a r  voie de régie que p ar voie d 'en trep rise , vous n ’aurez pas à les 
mentionner sur 3’é ta t de prévision de dépenses.

Vous aurez eependant à comprendre dans vos prévisions, en les 
détaillant, tous les crédits nécessaires pour l'achèvement des travaux 
autorisés e t commencés au cours de l ’exercice 1938 e t non termines 
au  31 décembre de lad ite  année, ainsi que ceux destinés au règlement 
des retenues de garanties imposées aux entrepreneurs. Pour ces dépen
ses autorisées, vous voudrez bieu indiquer les dates des autorisations 
m inistérielles e t le m ontant de chaque dépense. Cette observation 
concerne aussi bien le C hapitre 35 (m atériel), que le Chapitre 34 
(bâtim ents), que le C hapitre 48 (régie directe du trav a il) .

Les états de prévisions devront être accompagnés d’un rapport 
détaillé présentant, p a r  chapitre et p a r  article, les explications et, 
justifications relatives aux dépenses à envisager ot qui, d ’ailleurs, 
devront être réduites au s tr ic t minimum.

D ’au tre p a r t, je  vous prie  de vouloir bien, a l ’avenir, daos les 
états B inscrire les dépenses par article, en m entionnant ees articles.

De plus, lorsque vous demandez, en cours d ’année, un  crédit 
supplém entaire sur un  chapitre, il est nécessaire que vous indiquiez 
à  q u d  paragraphe de l ’artic le  il se rapporte.

J ’ajoute qne, suivant les dispositions du décret-loi du 25 juin 
1934 (Instruction  n° 37, du 12 décembre 1934) les dépenses de l’exer
cice 1938 inférieures à 6.000 francs qui n ’auront pas pn  être  réglées 
sur les crédits mis à  vo tre disposition au ti tre  de cet exercice, devront 
être  réglées sur les crédits qui seront mis à  votre disposition au titre  
de l ’exercice 1939, su ivant les états de prévisions que vous allez 
m ’adresser.

P r le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice:

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de VEàucation surveillée,

A. ESTÈVE.

M IN IS T È R E  

DE L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 81

DIRECTION
de

l’Administration pénitentiaire
et des

Services de l’Éducation surveillée

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E

C a b in e t  d u  D i r e c t e u r  

i place Vendôme, Paris-l® Paris, le 18 décembre 1938.

A n n ée  1938

NOTE DE SERV ICE

A M E SSIE U R S LES D IR ECTEU R S
D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

J ’ai l ’honneur de vous fa ire  connaître q u ’il sera procédé, le 
m ard i 27 décembre 1938, à l’élection complémentaire de quatre repré
sentants des sous*direeteurs et sous-directrices au Conseil de’ Discipline.

Les représen tan ts à  élire prendront respectivem ent les rangs 
suivants:

1° Troisième délégué titulaire;
2° Prem ier, deuxième et troisième délégués suppléants.

La procédure habituelle est applicable à la présente élection. 
J e  vous prie  de vous reporter à ce su je t aux instructions en vigueur.

Le dépouillement au ra lien le vendredi 30 décembre 1938 à la 
D irection de l ’A dm inistration pénitentiaire et des Services de l ’E du
cation surveillée, 4, place Vendôme, salle des Commissions.

Des convocations seront adressées en tem ps utile aux scru ta teurs 
désignés.

J e  vous prie  de po rter d ’urgence ces renseignem ents à la connais
sance du Personnel in téressé placé sous vos ordres et d ’assurer, en ce 
qui vous concerne, l'exécution  des instructions ci-dessus, dont vous 
voudrez bien m ’accuser réception.

Le D irecteur de V A dm inistration  pén iten tia ire
et des Services de l’E ducation .surveillée,

A. ESTÈVE.
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INSTRUCTION N* 82

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç AISE

Paris, le 20 décembre 1938.
}, place Vendôme, P aris-l8r

Transport d e s  p r é v e n u s  d e s  deux. 
i«cs dans d e s  v o itu r e s  n o n  c e i -  
klüires.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,
A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

DES SERVICES EXTÉRIEURS

E n raison des term es de 1 ’articic 240. du déeret du 20 m ai 1903 
s.ur le serviee de la  gendarm erie, des difficultés ont été soulevées p ar 
certains parquets ou certaines légions de gendarm erie pour l ’adm is
sion sim ultanée de prévenus des deux sexes dans les voitures automo
biles non cellulaires que la  Direction de l’A dm inistration pénitentiaire 
e t des Services de l ’E ducation surveillée utilise pour assurer les 
translations entre certains tribunaux  et les M aisons d ’a rrê t de r a t 
tachement.

Vous trouverez, en annexe, le texte d ’une dépêche en date du 
22 novembre 1938 de M. le P résiden t du Conseil, M inistre de la 
Défense nationale et de la  Guerre, qui, sur ma demande, accepte sans 
réserve le transpo rt dans la  même voiture d ’hommes e t de femmes 
sous la 'surveillance de gendarmes.

Aucnnc objection à  cet égard ue sau ra it donc plus se p résenter 
à l 'avenir.

;de l a  j u s t i c e
■u     .. ■—

D I R E C T I O N
d e

l'Administration pénitentiaire
c t  d e s

Services de l’Éducation surveillée

M I N f S T È R E

P a r  délégation.

Le D irecteur ne V A dm inistration  pénitentiaire

et des Services de l'E ducation surveillée,

A. ESTÈVE.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

P aris , le 22 novembre 1938.

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL, 
MINISTRE DE LA DÉFENSE NATIONALE E l  DE LA GUERRE, 

A  M. L E  GARDE D E S SCEAUX, M IN IS T R E  DE L A  JUSTICE, 
(Direction de l ’Administration pénitentiaire 

et des Services de l ’Education surveillée. — 2° Bureau.)

P a r  le ttre  n° 3199 en date du 26 octobre 1938, vous avez bien 
voulu me consulter su r l ’application de l ’article  240 du décret du 
20 mai 1903, article re la tif au  transfèrem ent, p a r  la  gendarmerie, de 
prisonniers de sexes différents.

J ’a i l ’honneur de vous fa ire  connaître que je  partage entière*, 
ment votre m anière de voir su r cctte question. U n ’est pas douteux, 
en effet, que les conditions de transfèrem ent des détenus ont été nota
blement modifiées p a r ' l ’emploi de voitures automobiles de l'Admi
n istra tion  pénitentiaire . Cet emploi devant d 'a illeu rs devenir plus 
fréquent p a r  su ite des suppressions de relations ferroviaires récem
ment réalisées ou susceptibles d ’in terven ir prochainem ent, j ’estime 
q u ’il y  a  in té rê t à u tilise r dans la plus large mesure les facilités que 
comporte ce mode de transfèrem ent.

J ’adresse, en conséquence, à  tous les Com mandants de légiou il? 
gendarm erie les instructions nécessaires pour que, désormais, chaque 
fois que la  gendarm erie, disposant d ’un véhicule de l ’Administration 
pénitentiaire, des détenus des deux sexes seront à  transférer simul
taném ent, leur transfèrem ent so it effectué dans la même voiture sous 
la surveillance imm édiate et d irecte des m ilita ires de la Gendarmerie

P r le M inistre et p a r son ordre:

P r. le Directeur du Contentieux, 
de la  Justice militaire et de la Gendarmerie: 

Le Sous-Direeteur de la Gendarmerie>

'3 M I N I S T È R E

de la défense  nat i onal e  
EX DE LA GUERRE

DIRECTION

du contBMiflUH, lie la Justice militaire 

et de la Gendarmerie

B u r e a u  t e c h n i q u e  
n s 35.941

Signé: Illisible.

M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 83

D I R E C T I O N
de

l ' A d m in i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e
et des

Services d e  l’ É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Bu r e a u  d u  P e r s o n n e l  

4, place Vendôme, Paris-1* Paris, le 21 décembre 1938.

A n n é e  1938

NOTE DE SERVICE

A p a r tir  du 1er janv ier 1939, cbaque chef d 'E tab lissem ent dem an
dera à  la préfecture intéressée une avance pour le règlement des dépen
ses courantes du mois non payées p a r m andats directs.

P ou r obvier à  tou te difficulté au moment de la justification, le 
greffier-comptable ne tiendra  compte que des sommes q u ’il au ra 
réellem ent dépensées.

U existera ainsi un solde qui resso rtira  su r le bordereau de 
justification.

E n attendant des instructions ultérieures, un papillon, sur lequel 
vous trouverez tontes indications utiles, vous sera envoyé p ar 
l ’Im prim erie de Melun.

Ce papillon sera collé au verso du bordereau actuellem ent en 
service avant les signatures.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈV E.



INSTRUCTION N°84

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

Paris, le 23 décembre 1938.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

P our répondre au  désir exprim é p a r  u n  certain  nombre de sur- 
veillants-chauffeurs, j ’ai l'honneur de vous faire  connaître qu’à p a rtir  
de l’année 1939, ces agents percevront :

U n pantalon-culotte en drap  whipcord lourd ;

U u pantalon  long en d rap  •whipcord léger en rem placem ent du 
pantalon-culotte whipcord léger, qui est supprimé.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEdntcation surveillée,

A. ESTÈVE.

D I R E C T I O N
i de
l'Administration pénitentiaire

et des
Services de l'Éducation surveillée 

B U R E A U

i  place Vendôme, Paxis-l"

Uniforme de» surveillants • chauffeurs.

M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E



ministère: INSTRUCTION N° 85
DE L A  J U S T I C E *

D I R E C T I O N
- d«
; l'Administration.. pénitentiaire

e t  d e s

fervices de l’Éducatioirsurreilléé

3 e B U R E A U .;

2 e  Section 

i, place Vendôme, Paris-1"

REPUBLIQUE' PRft

Pdris, le 2 6 'décembre 1938.

Co«3t ilu ticm d es  d o s s ie r s  d e  tra n s-  
(«rtation d e s  r e lé g a b le s .

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEURS- LES DIRECTEURS 

D ES SERVICES' EX TÉR IEU R S'

Afin d 'év ite r  les re ta rd s qui se sont p roduits dans la préparation  
des dossiers de relégables, lors de la  form ation du dernier convoi à 
destination de la .Guyane, j  fai décidé qne, désormais, le s  D irecteurs 
feron t p rép a re r lesdits dossiers dès que la  peine principale d ’un 
relégué sera  définitive,

A  p a r tir  de ce moment, le dossier dit « d e  transpo rta tion  » sera 
ouvert e t les renseignem ents destinés à la  p réparation  de la pièce 
il'1 1 (M. 2, 209 D ,ancien 234) seront demandés au  moyen des form ules 
habituelles, savoir:

1° Questionnaires aux Directeurs des Etablissements où ont été 
subies les peines;

2" .Questionnaires aux P réfe ts, P rocureurs généraux ou Procu
reurs de fa République, M aires.

Le relevé dos condam nations figurant à  la  deuxième page devra 
les donner en détail e t concorder avcc les ex tra its  d ’a rrê ts  ou de 
jugem ents.

Les indications portées au  paragraphe 1er, page IV  ' (Santé), 
devront être  soumises aux médecins de la  Commission médicale, afin 
q u ’il n 'y  a it pas en tre  elles et celles consignées à la prem ière page 
de la pièce n" 2, les contradictions qui ont été parfois relevées.

Les copies des ex tra its  d ’arrê ts-ou  de jugem ents e t des notices 
individuelles ne seront join tes à la pièce n° 1 qu’après un collation- 
neraent sérieux avcc les pièces originales.



La préparation  de la  pièce n° 2 et les deux vaccinations, jenné- 
rierme et antityphoïdique, seront réservées ju sq u ’au jour où l ’avis de 
form ation d ’un  convoi vous sera parvenu.

Vous devrez alors:

1° F aire  procéder aux deux vaccinations p a r  le médecin de l’E ta 
blissement qui signera, pour chacune d ’elles et p a r  détenu, un bulle
tin  a tte s tan t q u ’elle a bien été effectuée, ou — en ee qui concerne 
la  vaccination antityphoïdique —  q u ’elle n ’é ta it pas possible par 
suite de ... (les raisons pour lesquelles l ’é ta t du détenu ne la  per
m etta it pas seront indiquées brièvem ent);

2° Réunir d ’urgence la  Commission médicale dont l ’a ttes ta tion  
doit figurer à  la première page de la pièce n" 2, afin que eelle-ei puisse, 
sans retard , être  adressée aux m agistrat e t P ré fe t dont l ’avis doit 
figurer aux pages 2 et 3.

Contrairem ent à ee qui s ’est produit dans certains E tablisse
ments, cette consultation des au torités judiciaire et adm inistrative 
doit ê tre fa ite  directem ent, sans interm édiaire.

Dès que la pièce n u 2 au ra été ainsi complétée, et il vous ap p a r
tiendra de signaler aux autorités consultées l’intérêt qui s’attache à ce 
q u ’elle le soit rapidem ent, les renseignem ents que uoit comprendre 
la page 4 y seront consignés, sauf, bien entendu, ia p a rtie  réservée 
à  la Commission de classement des récidivistes.

Sera rem plie de la même façon, e t sous les mêmes réserves, la 
fiche blanche (A. P . n° 3184 H ) dont ci-joint un exemplaire.

Les imprimés nécessaires vous seront fourn is su r votre demande 
par la Maison centrale de Melun.

Le dossier, établi en double expédition, com prendra:
1” La chemise (Ma 233 Z);
2° La pièce n° 1 (Ma 209 D );
3 U La pièce n" 2 (À. P. 71 K, n° 211);
4° Copie des extra its d 'a r rê t  ou de jugem ent e t la notice indi

viduelle;
5° Bulletin de vaccination jcnnôrienne;
6° Bulletin de vaccination antityphoïdique;
7" Fiche blanche.

' I l  ne me sera ensuite adressé q u ’après une sérieuse vérification.

Veuillez m ’accuser réception des présentes instructions.

P a r  délégation.
I

L e  D irecteur de l’'A dm inistration  pén iten tia ire
et des Services de i*Education surveillée,

A. ESTÈVE.

m i n i s t è r e  R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
LA J U S T I C E  *

D I R E C T I O N
(U

mtnlstration pénitentiaire
et àcs

ces de l’Éducation surveillée

jbinet d u  D i r e c t e u r  
 ---

Paris, le 26 décembre 1938.

NOTE DE SERVICE

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SE R V IC E S  E X TÉ R IE U R S

En prévision du reclassem ent éventuel des prisons départem en
tales, je  vous prie  de me fa ire  parvenir, au  plus ta rd  pour le 
1er fév rier prochain, u n  é ta t dont le modèle es t jo in t à  la  présente 
note de serviee.

D ans ehaque Circonscription, les départem ents seront classés 
p a r  o rdre alphabétique avee, dans chacun d 'eux, les prisons qui s ’y 
trouvent.

Deux lignes seront prévues pour ehaque M aison d ’a r rê t:

1° E n  ce qui concerne la première partie  de l’état (R épartition du 
Personnel de Surveillance), la deuxième ligne sera réservée pour l ’A d
m inistration centrale;

2° P our les moyennes de population (2° partie  de l ’é ta t) , les 
ligues serviront à  inscrire les moyennes de cbaque population : hom
mes ou femmes.

Les tro is  colonues blanches (13, 14 et 15) serviront à  l ’inscrip
tion de catégories d ’employés non énumérées dans le cadre de l ’é tat 
( surveillants-chaufîeurs, surveillants-commis-greffiers, etc. ).

La colonne 23 est réservée à l ’A dm inistration centrale.
Dans un  b u t d’inform ation, les mêmes renseignements seront fou r

nis sur uu cadre identique pour les Maisons centrales e t Etablissements 
d’Education corrective.

I l  est évident que vous aurez à  modifier les tê tes  de colonnes 
suivant les renseignem ents que vous aurez à' y insérer (Personnel 
adm in is tra tif et Personnel de surveillance).

Le Personnel adm in istra tif des sièges de Circonscription (Bor
deaux, Toulouse, M arseille, Lyon) fe ra  également l ’objet d ’un tableau 
spécial.



La préparation  de la  pièce n° 2 et les deux vaccinations, jenné- 
rierme et antityphoïdique, seront réservées ju sq u ’au jour où l ’avis de 
form ation d ’un  convoi vous sera parvenu.

Vous devrez alors:

1° F aire  procéder aux deux vaccinations p a r  le médecin de l’E ta 
blissement qui signera, pour chacune d ’elles et p a r  détenu, un bulle
tin  a tte s tan t q u ’elle a bien été effectuée, ou — en ee qui concerne 
la  vaccination antityphoïdique —  q u ’elle n ’é ta it pas possible par 
suite de ... (les raisons pour lesquelles l ’é ta t du détenu ne la  per
m etta it pas seront indiquées brièvem ent);

2° Réunir d ’urgence la  Commission médicale dont l ’a ttes ta tion  
doit figurer à  la première page de la pièce n" 2, afin que eelle-ei puisse, 
sans retard , être  adressée aux m agistrat e t P ré fe t dont l ’avis doit 
figurer aux pages 2 et 3.

Contrairem ent à ee qui s ’est produit dans certains E tablisse
ments, cette consultation des au torités judiciaire et adm inistrative 
doit ê tre fa ite  directem ent, sans interm édiaire.

Dès que la pièce n u 2 au ra été ainsi complétée, et il vous ap p a r
tiendra de signaler aux autorités consultées l’intérêt qui s’attache à ce 
q u ’elle le soit rapidem ent, les renseignem ents que uoit comprendre 
la page 4 y seront consignés, sauf, bien entendu, ia p a rtie  réservée 
à  la Commission de classement des récidivistes.

Sera rem plie de la même façon, e t sous les mêmes réserves, la 
fiche blanche (A. P . n° 3184 H ) dont ci-joint un exemplaire.

Les imprimés nécessaires vous seront fourn is su r votre demande 
par la Maison centrale de Melun.

Le dossier, établi en double expédition, com prendra:
1” La chemise (Ma 233 Z);
2° La pièce n° 1 (Ma 209 D );
3 U La pièce n" 2 (À. P. 71 K, n° 211);
4° Copie des extra its d 'a r rê t  ou de jugem ent e t la notice indi

viduelle;
5° Bulletin de vaccination jcnnôrienne;
6° Bulletin de vaccination antityphoïdique;
7" Fiche blanche.

' I l  ne me sera ensuite adressé q u ’après une sérieuse vérification.

Veuillez m ’accuser réception des présentes instructions.

P a r  délégation.
I

L e  D irecteur de l’'A dm inistration  pén iten tia ire
et des Services de i*Education surveillée,

A. ESTÈVE.
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P o u r fac ilite r la  concentration, des documents qui me seront 
transm is, je  vous prie  d ’étab lir les é ta ts  sur pap ier quadrillé form at 
tellière.

, Vous voudrez bien m’accuser réception de la présente note.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

A. ESTÈV E.

C IR C O N S C R IP T IO N  PÉ N IT E N T IA IR E

d e _____________________________________

Etat ind iquant p a r  départem ent et pour chaque prison  :

1° La répartition  de l’effectif théorique actuel du  personnel 
de chaque établissem ent;

2° La classe dans laquelle est rangée actuellem ent l’éta
blissem ent ;

3° La moyenne de la population détenue hommes et femmes 
pendant les années ;

4° La moyenne générale de la population détenue pendant 
les années considérées.
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D I R E C T I O N
d e

l'Administration pénitentiaire
e t  d es

Services de l’Éducation surveillée

M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e

2 ‘ B U R E A U

4, place Vendôme, P aris-r

INSTRUCTION N° 86

R É P U B L I Q U E  FR ANÇAIS E

Paris, le 27 décembre 1938.

C ontrib utions I n d ir e c te s . 

Kedev&nces c o m p e n s a tr ic e s .

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,
A  M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

P a r  le ttre  du 14 novembre 1938, j ’a i demandé à M. le M inistre 
des F inances (Direction1 générale des Contributions indirectes —  Ser
vice des Céréales) e t à  M. le D irecteur de l ’Office du Blé, d ’exonérer 
l ’A dm inistra tion  pén iten tiaire  de la redevance com pensatrice versée 
aux contributions indirectes p a r les détenteurs de blé au moment de 
la fixation annuelle du p r is  du blé (décrets des 23 ju illet, 31 août 
1937 et 31 aoû t 1938).

Le M inistre des F inances m ’a  donné son accord pour cette exoné
ra tion  p a r  le ttre  n® 10.447 du 20 décembre 1938, émanant de la  Direc
tion  des C ontributions indirectes, 2e Bureau, B ureau des céréales.

E n  conséquence, vous n ’aurez plus, à  l ’avenir, à  verser ladite 
taxe com pensatrice pour vo tre stock de fa rine  et vous pourrez pré
sen ter la  présente Instruction  au  Service des Contributions indirectes 
si cette taxe vous é ta it réclamée.

P a r  délégation.

Le D irecteur de V Adm inistration  pén iten tia ire
et des Services de l’E ducation  surveillée,

A. ESTÈVE.
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M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E

INSTRUCTION N° 87

D I R E C T I O N
de

' l’A d m in istration  pénitentiaire
et des

Services de l'Éducation surveillée

R É P U B L I Q U E  FR ANÇAIS E

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

Année 1938
P a ris , le 28 ihia-Dt-bru

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

À M ESSIEU R S LES D IR ECTEUR S 

D ES SE R V IC E S  E X TÉ R IE U R S

J ’ai l’honneur de vous adresser, ci-dessous, les résu lta ts  des élec
tions com plém entaires auxquelles il a  été procédé, le 27 décembre 
1938, on v u e .d e  désigner des représen tan ts des sous-directeurs et 
sous-directrices des Services pénitentiaires a,u Conseil de Discipline.

V otan ts...........................................................................  21
N uls.................................................................................. 2

Troisième délégué titulaire: M. P a o l i (Melun), 16 voix.
Premier délégué suppléant: M. GtriLi.otr (Rennes), 15 voix.
Deuxième délégué suppléant: M. R a n c h o x  (Marseille), 14 voix.
Troisième délégué suppléant: M. E s c o if f ie r  (Fontevrault), 13 voix.

J e  vous prie  de p o rte r ees résu ltats à  la  connaissance du P er
sonnel adm in istra tif placé sous vos ordres.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.



INSTRUCTION N‘ 88

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

P a ris , le 29 décem bre  1938.

NOTE DE SERVICE

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 
■d 'é t a b l i s s e m e n t s  o u  C i r c o n s c r i p t i o n s  p é n i t e n t i a i r e s  

e t  d e s  M a i s o n s  d ’é d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

Je  vous rappelle les prescriptions de m a circulaire du 12 déeem
bre 1927 ( C ode des P r iso n s , n f' 22, page 583) relative aux demandes de 
promotion et de changement de résidence du Personnel de surveillance.

Cotte circulaire sera lue à  tro is appels consécutifs e t vous p ré 
viendrez le Personnel placé sous vos ordres q ir i l  ne sera tenu aucun  
co m p te  des d em a n d es fo rm u lé e s  .en cours d 'année  e t que to u t a g e n t  
o b ten a n t sa tis fa c tio n  p o u r  u n e  p ro m o tio n  ou u n  p o s te  so llic ité  encourra  
u n e  p u n itio n  d isc ip lin a ire  s’il n e  r e jo in t  p u s  le p o s te  qu i lu i e s t désigné.

L e  D ire c te u r  de V A d m in is tra tio n  p én ite n tia ire  
e t des S e rv ic e s  de l 'E d u c a tio n  surve illée ,

D I R E C T I O N
d e

l’Administration pénitentiaire
e t  d e s

Services de l'Éducation surveillée

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r  

i, place Vendôme, P a ris-ler

Année 1938

M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e

A. ESTÈV E.
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INSTRUCTION N° 89

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

P aris , le 30 décembre 1938.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,
A  M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D E S SER V IC ES EX TÉR IEU R S

L ’Inspection générale des Services adm in istra tifs me signale que, 
dans la  p lu p a rt des Maisons d’arrêt, les rondes de nuit sont effectuées à 
heures fixes, ce qui rend le service de nu it à  peu près inexistant.

Je  vous p rie  de rappeler aux surveillants-chefs placés sons vos 
ordres q u 'il  leur ap p a rtien t chaque jo u r de fixer les rondes à  des 
heures différentes.

Vous voudrez bien vérifier, avec vos situations journalières de 
population, si les instructions données sont suivies et, dans cliaquc 
Etablissem ent, il sera ouvert û cet effet un  cahier que voua viserez 
à  ehaque inspection.

P a r  délégation.

Le Directeur cle l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

M IN IS T È R E

d e  l a  j u s t i c e

D I R E C T I O N
de

l’Administration pénitentiaire
et des

Services de l’Éducation surveillée

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

4, place Vendôme, P aris-ltr 

Année 1938

A. ESTÈV E.



DOCUMENT N* 1

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

Paris, le 14 avril 1937.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE

A M ONSIEUR L E  PROCUREUR GÉNÉRAL

P IîÈ S  LA COUR D’A PPEL

. M. le M inistre de la  Santé publique me signale qu ’à  la  suite 
d ’une inspection à  laquelle il a  fa i t  procéder p ar M. l ’Inspecteur 
général des Services de l ’Enfance, ii a été amené à  in terd ire  le 
placem ent à  la  Colonie agricole de M ettray  des papilles de l ’A ssis
tance publique qui sont soùs le contrôle de son A dm inistration.

Én aceord eomplet avee mon Collègue, je  vous prie de vouloir 
bien inv iter vos substitu ts à dem ander dans leurs réquisitions, lors
q u ’une mesure de placem ent s ’impose, que les m ineurs déférés aux 
tribuuaux  soient confiés à  un E tablissem ent au tre  que celui de M et
tray'.

Vous voudrez bien veiller personnellem ent à  ee que les présentes 
instructions soient rigoureusem ent observées p a r les P arquets et 
p rendre vous-même, le cas échéant, des réquisitions dans ee sens.

J e  vous serai obligé de m ’accuser réception de m a circulaire.

Le G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  

M a r c  RUCART.
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DOCUMENT N° 2

F R A N Ç A IS E

Paris, le 15 avril 1937.

CIRCUL A i B£

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ONSIEUR LE PROCUREUR GÉNÉRAL

PR ÈS LA COUR T>’APPEL DE PARIS

P ar ma circulaire du 1er avril 1937, je  vous ai p rié  d’inviter vos 
Substituts à  demander dans leurs réquisitions, lorsqu’une mesure de 
placement s’impose, que les mineurs déférés aux tribunaux soient 
confiés à  un Etablissement au tre  que celui de Mettray.

Pour compléter ces instructions, je  vous prie  de vouloir bien 
l'aire présenter d’urgence des requêtes aux juridictions compétentes, 
aux fins de faire  modifier le placement des mineurs actuellement confiés 
à  cet Etablissement.

Vous aurez soin de m ’accuser réception de la  présente circulaire 
e t de me rend re  compte de vos diligences.

L e  G a r d e  d e s  S c ea u x , M in is t r e  d e  l a  J u s t ic e ,

; m i n i s t è r e  

h  L A  J U S T I C E
n*.

D ir e c t io n  c r i m i n e l l e .  RÉPUBLIQ1

2225
23 L TT

A nnée  1937

M a r c  RUCART.



V ' M I N I S T È R E  

DE L A  J U S T I C E
DOCUMENT N° 3

D I RE CT I O N
de

; l’Administration ' p én iten tia ire
et des

'Services d e  l'É ducation su rveiilée

3 °  B U R E A U

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç AISE

Paris, le 11 m a i ■193'i

' Circulaire r e la t iv e  au  p la c e m e n t  
f c  mineurs d é lin q u a n ts  a n o r m a u x .

A n n é e  1937

LE GARDE DES SCEAUX. MINISTRE DE LA JUSTICE,

À M ESSIEU R S LES PR EM IER S PRÉSID ENTS 

ET PROCUREURS GÉNÉRAUX

Monsieur le Ministre do la Santé publique vient de m’adressai 
sous le tim bre de la  Direction, de l 'H ygiène e t de l ’Assistance, 
I er Bureau, la' dépêche suivante, en date du 29 mai 1937 :

« P a r  le ttre  du '24 m ars 1937, vous avez appelé mon. attention 
sur les difficultés q u ’éprouvent lo3 tribunaux  lo rsqu’ils ont à con
n aître  d ’infractions commises p a r  des mineurs anormaux, pour 
ordonner les mesures propres à assurer à ceux-ci un  tra item en t 
approprié.

« J ’ai Vhoimfiur de vous faire  connaître que la p lupart des 
asiles d ’aliénés possèdent actuellement une section spéciale réservée 
aux enfants anormaux ou déficients édueables ou non. Ces sections, ins
tallées dans des pavillons séparés de eeuz des adultes, ne perm ettent 
aucun contact entre ces catégories bien distinctes de malades qui 
bénéficient, au surplus, de thérapeutiques différentes spécifiquement 
appropriées à  leur état particulier.

« Les asiles publics d'aliénés possédant actuellement des sections 
ponr enfants sont les suivants:

« Asile de Rodez;
—  de Caen;,
—  du départem ent du Cher;
—  de V auclaire (Dordogne) ;
— de Bonneval (Enro-ot-Loiv) ;



« Asile de Sainte-Athanase, à  Quimper;-
—  de Château-Pi con* à B ordeaux;
—  de Fains-les-Sources (Meuse) ;
—  de la  C harité (Nièvre) ;
—  de Saint-V enant (Pas-de-Calais) ;
—  de Moiselle (Seine-et-Oise);
—  de Dury-les-Amiens (Som m e);
—  de la  Roche-snr-Yon;
—  de Naugeat. (Haute-Yienne). »

J e  vous p rie  de vouloir bien en.-porter les term es à la  connais
sance de M essieurs les P résiden ts des T ribunaux e t de Messieurs 
les P rocureurs do la  République de vo tre ressort.

Vous voudrez bien m ’accuser réception  de la présente circulaire.

L e  G a rdk  d e s  S c ea u x , M in is t r e  d e  la J ijsttop., 

M . RUCART.

>Û E  L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
- de
; -l'Administration p én iten tia ire

et des
•Services d e  l'É ducation  su rv e illée

M I N I S T È R E DOCUMENT >  4

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Ca b in e t  o u  D ir e c t e u r Paris, le 8 ju in  1937.

A n n é e  1937

NOTE DE SERVICE

La vérification des 'é ta ts  annuels indiquant le p rix  de revient de 
la journée de détention dans les prisons de courtes peines, pour 
l ’année 1936, a  fa i t  resso rtir la journée au p rix  moyen de 2 f r . 05.

Toutefois, pendant lad ite  année 1936, e t pour un certaiu  
nombre d 'E tablissem ents, le p rix  de rev ien t de la journée de déten
tion et ressorti à moins d’.un franc.

Je vous'donne, ci-dessous, la  liste de ces prisons, avec le nom du 
surveillant-chef en service, pendant l 'année dont la  gestion est 
considérée:

NOM m  I/KTAW.ÏSSOR.vr : CIliCONSf'HH'TION : TITULAIRE -.

B eauvais............................ Poissy MM. P etillot;
Com piègne........................ d n Duitlos;
R ouen ............................ .. d° V e y SSBT ;

E vreux ................................. Caen B al;
N ancy ................................. Clairvanx. Guichard;
S p inal.- ............................... d° B inot;
B esancon................. .......... Lyon Béguin; '
Lons-le-Saunier............... d “ L a y a t ;

S ain t-E tienne."................ d° M o N rjiit ,;

M arseille (S ain t-P ierre) Marseille G-a r r ig u .es .

J e  vous p rie-de transm ettre  à ces surveillants-cbefs mes vives 
félicita tions pour leur bonne adm in istra tion .et pour leur intelligente 
compréhension de leur rôle e t des in té rê ts  dn Trésor.

Cette décision constituera à  leu r égard le témoignage officiel de 
sa tisfac tion  prévu à l ’article  62 du décret dn 31 décembre 1927.
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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
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La vérification des 'é ta ts  annuels indiquant le p rix  de revient de 
la journée de détention dans les prisons de courtes peines, pour 
l ’année 1936, a  fa i t  resso rtir la journée au p rix  moyen de 2 f r . 05.

Toutefois, pendant lad ite  année 1936, e t pour un certaiu  
nombre d 'E tablissem ents, le p rix  de rev ien t de la journée de déten
tion et ressorti à moins d’.un franc.

Je vous'donne, ci-dessous, la  liste de ces prisons, avec le nom du 
surveillant-chef en service, pendant l 'année dont la  gestion est 
considérée:

NOM m  I/KTAW.ÏSSOR.vr : CIliCONSf'HH'TION : TITULAIRE -.

B eauvais............................ Poissy MM. P etillot;
Com piègne........................ d n Duitlos;
R ouen ............................ .. d° V e y SSBT ;

E vreux ................................. Caen B al;
N ancy ................................. Clairvanx. Guichard;
S p inal.- ............................... d° B inot;
B esancon................. .......... Lyon Béguin; '
Lons-le-Saunier............... d “ L a y a t ;

S ain t-E tienne."................ d° M o N rjiit ,;

M arseille (S ain t-P ierre) Marseille G-a r r ig u .es .

J e  vous p rie-de transm ettre  à ces surveillants-cbefs mes vives 
félicita tions pour leur bonne adm in istra tion .et pour leur intelligente 
compréhension de leur rôle e t des in té rê ts  dn Trésor.

Cette décision constituera à  leu r égard le témoignage officiel de 
sa tisfac tion  prévu à l ’article  62 du décret dn 31 décembre 1927.



Afin que ee témoignage serve d W a t i o n ,  j ’ai décidé de faire  
jia ra ître  cette note au  Code ■pénitentiaire, m m  la  forme de d o o m »  .

T „,B exprimerez égalem ent m a sa tirfac t.o n .an *  « .Ito h a m tc n »  

directs des intéressés.

Le 'Directeur de VAâmmistmtïon pémtentmire 
et des Services de VEduco.Hon surveillée, .

AN DRIEU .

M I N I S T È R E

E L À  J U S T I C E

.CABINET
ou

GARDE DES SCEAUX

A n n é e  Î 9 3 7

RA PPO RT

a  M o n s i e u r  l e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e

M onsieur le P résident, *

P a r  décret du 22 mai 1936, vous avez bien voulu sanctionner la 
création d ’un Conseil supérieur e t d ’un  Centre national de prophy
laxie criminelle, au  M inistère de la Justice, pour étudier et réaliser 
les mesures de prévention du crime.

Depuis longtemps une action a  été poursuivie en vue d ’organiser 
ce qui a  été justem ent appelé les Institutions complémentaires du 
régime pénitentiaire.

Les progrès de* la  science criminologique ont m ontré, en effet, 
que la sécurité publique et la protection de la Société contre le crime 
qui constituent le b u t du Service péniten tiaire  ne doivent pas être 
recherchées seulem ent p a r des méthodes d ’intim idation e t de répres
sion, m ais que, pour éviter le délit e t empêcher la  récidive, une véri
tab le action sociale est indispensable su rtou t en vue du ‘lendemain 
de la peine.

D ans ce domaine, d ’ailleurs, tous les problèmes sont étroitem ent 
liés. L ’évointiou des idées a  heureusem ent conduit à d istinguer des 
méthodes proprem ent pénitentiaires nu ensemble de m esures spé
ciales d ’éducation, de reform ation  m orale et d ’apprentissage profes
sionnel applicables à  l ’enfance et à  l ’adolescence délinquantes et 
dont les prem iers essais rationnels viennent de recevoir leur consé
cration à  la Maison. d 'É ducation surveillée de Saiot-M aurice, à 
Lamottfi-Benvron, e t se continuent à  l'E cole de Réform e de Saint- 
H ilaire, dans la-V ienne. Il n ’en reste pas moins que la  prévention

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

P a ris , le 23 j iü n  1937,
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du délit chez l ’en fan t ou l ’adolescent revêt, avec des nuances, les 
mêmes form es et obéit aux mêmes nécessités que chez l ’adulte et 
q u ’un, service social organisé pour les uns doit aussi apporte r aux 
au tres, avec des modalités différentes, son secours e t son aide,

A  ces problèmes difficiles les m agistrats e t les fonctionnaires de 
l ’A dm inistration pén iten tiaire  ont depuis toujours consacré leurs 
efforts. L ’œuvre de la  m ag istratu re à  cet égard form e l ’un des plus 
beaux chapitres de ce q u ’on p o u rra it appeler le rôle social du juge. 
Dans un  domaine où la  charité devait trouver si noblem ent m atière 
à s ’exercer, l ’initiative, privée n ’a pas non plus f a i t  défaut.

J ’ai pensé que de si louables efforts e t d ’aussi généreuses ac ti
vités ne devaient pas reste r dispersés e t q u ’une condition pour l ’effi
cacité de leur action  réside dans la  liaison et îa  coordination des 
différents services e t des nombreuses œuvres publiques ou privées 
qui se préoccupent, ;> un titre  quelconque, de la lu tte  contre la 
délinquance.

Le Service social notamment, dont au jou rd 'hu i les formes d ’ac
tiv ité  sont si diverses: Service social à  l ’Usine, Service social à 
l ’Ecole, Service social à l ’H ôpital (pour ne pai’le r que de ses plus 
im portantes m anifesta tions), ne doit pas rester é tranger à la  prison, 
aussi bien pour aider à  l ’am endenieut du condamné que pour secou
rir' sa fam ille souvent désemparée et ménager entre elle e t celui-ci 
les contacts qui aideront au  relèvem ent du délinquant.

Le p ro je t de décret que j ’a i 1 ’honneur de soum ettre à  votre haute 
approbation a pour objet d 'in s titu e r  un secré ta ria t perm anent r a t ta 
ché à  la D irection de l ’A dm inistration pén iten tia ire  et chargé de 
centraliser tons les renseignem ents concernant l ’activ ité des orga
nismes de prophylaxie crim inelle e t des œuvres sociales péniten
tia ires e t de l ’éducation surveillée, de coordonner les travaux  des 
Commissions, comités et services constitués à  diverses époques et 
poursuivant, sous des form es diverses, mais trop  souvent en ordre 
dispersé, la  même action de prévention contre la délinquance et la 
récidive, ta n t à l ’égard des m ineurs que des adultes.

Si vous voulez bien donner votre approbatiou à cette mesure 
qui ne comporte aucune charge supplém entaire pour le budget géné
ra l, je  vous serais reconnaissant, M onsieur le P résident, de bien 
vouloir revê tir le p résent p ro je t de décret de votre signature.

Veuillez agréer, je  vous prie, M onsieur le P résident, l ’expression 
de mes sentim ents respectueusem ent dévoués.

L e  G a r d e  d e s  S c ea u x , M m sT U F , d e  la  J u s t ic e ,

M. RUCART.

M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E
R ÉPUBLIQ UE FRANÇAISE

DÉCRET

L e P r é s id e n t  d e  l a  R é p u b l iq u e  f r a n ç a is e ,

Sur le rap p o rt du Garde des Sceaux, M inistre do la Justice,
V u le décret du 22 mai 1Ü3G portan t création d’iuiv Conseil supérieur 

de prophylaxie criminelle, eliargé d’étudicr les mesures et les métho
des susceptibles de développer la  prévention contre le crime.

DÉCRÈTE:

A r t ic l e  p r e m ie r .. —  Il est institué au  Ministère de la  Justice, 
auprès de la Direction de l’Administration pénitentiaire et des Ser
vices de l ’Education surveillée, un secrétariat perm anent, rattaché an 
Cabinet du Directeur de l ’Administration pénitentiaire et chargé d’as
surer la  liaison entre les Services, Conseils, Commissions, Comités et 
Organisations, s’occupant de la  prophylaxie criminelle, des questions 
concernant la  protection de l’adolesceuee traduite  on justice et des 
œuvres sociaies pénitentiaires.

Le secrétariat perm anent assure le service central de l ’inspec
tion des E tablissem ents d ’Education surveillée et des Ecoles de 
P réservation  pour toutes les questions concornaut la  situation  m até
rielle e t morale des pupilles.

A r t . 2. —  Le Secrétaire perm anent à  îa coordination des œuvres 
sociales péniten tiaires et aux services de prophylaxie ciimiuelle 
assure notam m ent les fonctions de secrétaire du Centre national de 
Prophylaxie criminelle, auprès de. la D irection de l ’A dm inistration  
péniten tiaire  et des Services de l ’Education surveillée e.t de secré
taire-adjoin t du Conseil supérieur de Prophylaxie criminelle, institué 
p ar le décret du 22 mai 1936.

CABINET
DU

GARDE DES SCEAUX
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I l  exerce également les fonctions de secrétaire du Servi.ee d ’Etu- 
des et de Renseignem ents, concernant les m ineurs m oralem ent aban
donnés ou délinquants, au  M inistère de la  Justice , institué  par 
a rrê té  du 1er janv ier 1936. II est, en outre, chargé de la  coordination 
de l ’activ ité des oeuvres e t institu tions d ’assistancc sociale dans les 
E tablissem ents pénitentiaires, les Maisons d ’E dncation surveillée, 
Ecoles de Réform e et de Préservation .

Il effectue, sons l ’au to rité  du Garde des Sceaux, M inistre de la 
Justice , toutes missions d ’inspection e t de contrôle concernant la 
situation  m orale e t m atérielle des pupilles confiés p a r  décision do 
justice aux Services de l ’Education surveillée de l ’A dm inistration 
pén itentiaire . I l  eu centralise les résu lta ts , pour en fa ire  rappo rt 
au  M inistre.

A r t , 3 . —  Le Garde des Sceaux, M inistre de la- Justice, est 
chargé de l ’exécution dn présen t décret qui sera  publié au Journal 
officiel.

F a it à  P aris , le 20 ju in  1937.

A. LEBRUN.

. P a r  lo Président de la République.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

M. R u c a r t .

M I N I S T È R E

£ L A  J U S T I C E
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R É P U B L IQ U E  FRANÇAISE

3 e B U R E A U

A n n ée  1937

Paris, le 9 ju illet 1937.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

a  M e s s i e u r s  l e s  P r e m i e r s  P r é s i d e n t s  d e s  C o u r s  d ’a p p e l  

e t  a  M e s s i e u r s  l e s  P r o c u r e u r s  g é n é r a u x  p u e s  l e s  C o u r s  d ' a p p e l

Je  vous inform e que, p a r arrê té  en date du 18 ju in  1937, M. le 
P réfet de l ’Aube a  rapporté  îe précédent arrêté en date du 7 avril 1924, 
p a r  lequel il avait habilité la « Colonie viticole de Bar-sur-Aube » à 
recevoir les enfants de moins de 13 ans et les adolescents de 13 à 
18 ans, p a r  application de la loi dn 22 ju illet 1912.

E n  conséquence, aucun mineur ne devra plus, à  l’avenir, être 
confié à  l ’établissement précité.

P a r  délégation.

P T le Directeur de l'Administration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée:

Le Directeur Adjoint, 

A. ESTÊVE.
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C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e

A n n é e  . 1 9 3 7

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN IS T R E  D E L A  JU ST IC E ,

A  M O N SIEUR L E  P R É F E T

J ’ai- l'honneu r de vous adresser sous ce p li une am pliation  des 
arrê tés des 28 août e t 30 août 1937, re la tifs  à  l'exam en  d 'ap titu d e  
professionnelle pour l ’emploi de sous-chef d ’a te lier des E tab lisse
m ents pén iten tiaires e t des M aisons d ’E ducation surveillée qu i doit 
avoir lieu le 29 septembre 1937.

J e  vous j r i e  de trouver dans la  présen te dépêche tou tes les 
instructions concernant cet examen.

Le chef-lieu de vo tre  départem ent n ’é tan t pas cen tre d''examen, 
•la présente dépêche ne vous concerne que pour les instructions 
contenues sous le  paragraphe 1.

§ I .  —  I n s t r u c t io n  d e s  c a n d id a t u r e s

1° L ’ouverture de l'exam en sera  publié p a r  voie d'affiches dans 
l'é tendue  dn  départem ent, au  plus ta rd  à  com pter du  6 sep
tem bre 1937.

Vous recevrez en tem ps u tile  des exem plaires, en nom bre suffi
san t, dos affiches à  apposer.

2° L ’instruction  des candidatures sera fa ite  p ar vos soins pour 
les candidats en résidence dans vo tre départem ent.

Lé délai de réception des candidatures exp irera l e  15 septem 
bre 1937 au  soir.

DOCUMENT N° 7 

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E

Parié> le 4 septembre 1937.



Les candidats son t ten u s de fou rn ir, annexées à  leur demande 
sur pap ier tim bré, les pièces su ivantes:

a) Acte de naissance sur tim brej
b) Certificat de bonnes vie e t m œ urs délivré p a r  le  m aire de 

la  résidence e t dûm ent légalisé;
c)  E x tra it  du  casier jud ic ia ire  rem ontan t à  moins' de deux m ois ;

d)  Une pièce établissant que le candidat a  sa tis fa it à  la  loi 
su r le  recrutem ent e t  accompli son service a c tif  en: tem ps de pa is, 
dans le service arm é; ’ . ,

e) Une copie dûment certifiée du certificat d’études prim aires et 
des diplômes, brevets ou certificats dont le candidat est- titu la ire  ;

/ /  P ou r Içs candidats appartenan t à  une A dm inistra tion  pub li
que, u n  é ta t do leurs services, dûm ent certifié p a r  le chef de cette 
A dm inistration  ;

3* Vous voudrez bien fa ire  étab lir d ’urgence> pou r chaque can
d idat, une notice de renseignem ents confidentielle dont je  vous 
adresse; ci-joint, le modèle. Des exemplaires en nom bre suffisant 
vous seront adressés en  tem ps u tile ;

4° Chaque candidat se ra  soumis à  une visite médicale qui por
te ra  spécialem ent su r son ap titude  au  service dans les Prisons^ e t 
Etablissem ents d’Education surveillée èt su r son in tég rité  corporelle 
au  po in t de vue phtisiologique.

Le dossier m entionnera avec précision l’adresse complète du 
■ candidat.

5° Vous aurez l'obligeance de m ’adresser d’urgence, pou r le 
22 septem bre 1937 au  p lus ta rd , le dossier de chacun des candidats 
avec vo tre avis circonstancié su r  le m érite  de cette candidature.

Ces dossiers me seront envoyés sous le tim bre de la  «D irec tion  
de l 'A d m in istra tio n  pén iten tia ire  e t  des Services de l ’E ducation' 
surveillée, 4, place Vendôme, P a r is - ler ».

6° Conform ém ent aux dispositions de l ’artic le  4 de l ’a rrê té  
du 28 aoû t 1937, je  dresserai la  lis te  des candidats adm is à  
prendre p a r t  aux épreuves. Cette lis te  sera  portée en tem ps u tile  
à la  connaissance du p ré fe t de la  ville, centre d 'exam en.

7° P ou r abréger le délai, la  convocation des candidats aü  lieu 
de l ’examen leur sera adressée directement par mèa soins.

’■ § I I .  —  E p r e u v e s  d e  l ’e x a m e n

Les épreuves de l ’examen seront subies dans chacun des centres 
d ’examen.

1° Dès réception  de la  présente dépêche, je  vous p rie  de bien 
vouloir constituer la  commission d ’examen prévue p a r  l ’artic le  5

dé l ’a rrê té  du 28 ao û t 1937 e t de vous préoccuper de l ’organisation  
m atérielle des .épreuves .qui doivent- ê tre  term inées dans la  journée.

2° Epreuves techniques. P ou r les épreuves techniques vous tro u 
verez auprès des Services de l ’Enseignem ent technique e t de l ’E n 
seignem ent agricole tous les concours nécessaires. Les candidats 
sont invités à  se m unir d ’une planche e t de p ap ier à  dessin.

J e  les a i dem andés 'à  M. le M inistre de l'E d u ca tio n  nationale 
(Sous-Secrétaire d ’E tà t  de l ’Enseignem ent technique) e t  à  M. le 
M inistre de l ’A griculture.

A u cas où vous rencontreriez quelques difficultés pou r les 
épreuves de boulangerie, je  vous indiqne à  tou tes fins u tiles que 
M. le M inistre  de la  D éfense nationale e t de la  G uerre (D irection de 
l ’In tendance), p o u rra it m ettre  éventuellem ent à  vo tre  disposition 
le service de la  m anutention.

Les épreuves p ratiques pou r l ’emploi de sous-chef d 'a te lie r  
des tra n s f  èrem ents pou rron t ê tre  contrôlées p a r  le fonctionnaire des 
Services pénitentiaires, m em bre du ju ry .

3° J e  vous adresserai en  tem ps u tile  le su je t de chaque épreuve.

4° Corrections des épreuves: les épreuves seront corrigées p a r 
chaque Commission d ’examen. Vous m ’enverrez vos propositions 
motivées su r l ’ap titude des candidats e t leu r m érite à  l ’obtention du 
certificat d ’ap titude  professionnelle au  vu des. notes q u 'ils  on t 
obtenues.

Dès correction, vous voudrez bien me fa ire  parv en ir d 'urgence 
les dossiers sous le  tim bre de la  ^Direction de l ’A dm inistration  
pén iten tiaire  e t des Services de l'E duca tion  surveillée.

5° A insi que le p révo it l ’artic le  8 de l 'a r rê té  du 20 aoû t 1937, 
le certificat d ’ap titude professionnelle est délivré p a r  mes soins, 
sur la  proposition du D irec teur de l ’A dm inistra tion  pén iten tia ire  
et des Services de l ’E ducation  surveillée.

J e  vous serais obligé de m ’accuser réception de la  présen te 
dépêche e t de me fa ire  connaître les difficultés que vous pourriez 
rencontrer dans l ’exécution des instructions q u ’ellg contient.

L e Garde des Sceaux, M inistre de îa Justice,

P a r  délégation.

L e Directeur de l’ÂdmUvistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.
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verez auprès des Services de l ’Enseignem ent technique e t de l ’E n 
seignem ent agricole tous les concours nécessaires. Les candidats 
sont invités à  se m unir d ’une planche e t de p ap ier à  dessin.

J e  les a i dem andés 'à  M. le M inistre de l'E d u ca tio n  nationale 
(Sous-Secrétaire d ’E tà t  de l ’Enseignem ent technique) e t  à  M. le 
M inistre de l ’A griculture.

A u cas où vous rencontreriez quelques difficultés pou r les 
épreuves de boulangerie, je  vous indiqne à  tou tes fins u tiles que 
M. le M inistre  de la  D éfense nationale e t de la  G uerre (D irection de 
l ’In tendance), p o u rra it m ettre  éventuellem ent à  vo tre  disposition 
le service de la  m anutention.

Les épreuves p ratiques pou r l ’emploi de sous-chef d 'a te lie r  
des tra n s f  èrem ents pou rron t ê tre  contrôlées p a r  le fonctionnaire des 
Services pénitentiaires, m em bre du ju ry .

3° J e  vous adresserai en  tem ps u tile  le su je t de chaque épreuve.

4° Corrections des épreuves: les épreuves seront corrigées p a r 
chaque Commission d ’examen. Vous m ’enverrez vos propositions 
motivées su r l ’ap titude des candidats e t leu r m érite à  l ’obtention du 
certificat d ’ap titude  professionnelle au  vu des. notes q u 'ils  on t 
obtenues.

Dès correction, vous voudrez bien me fa ire  parv en ir d 'urgence 
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DOCUMENT N° l bis

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç AISE

Paris, le 10 novembre 1937.

CIRCULAIRE

A  M E S SIE U R S L E S P R É F E T S

Mon a tten tio n  é tan t appelée su r la  nécessité d ’intensifier la 
;'ln tte  contre la  tuberculose, chez les m ineurs tra d u its  en justice, 
je  vous p rie .d e  bien vouloir me fa ire  connaître:

1° De quelle m anière est assurée dans vo tre  départem ent le 
dépistage et le tra item en t des en fan ts en question a tte in ts  de cette 
m aladie ;

2° Quelle est la  valeur des résu lta ts .ob tenus;

3° Quels sont les moyens susceptibles de les am éliorer p a r  une 
étro ite  collaboration avec 'P au to rité  judiciaire.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M in is -t h e  d e  la  J u s t ic e , 

V in c e n t  ÀURIOL.

D I R E C T I O N

fAdrfiinistration p én iten tia ire
e t  d e s .

rvices d e  l'Éducation su rve illée  

3 e B U R E A U

ulairc rclaliVo au dépistage et 
n placement des miueurs tuber- 
etieux traduits en juslicc.

M IN IS T È R E  -

E L A .  J U S T I C E -



..  MINISTÈRE '

DE L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
de'

l’Administration pénitentiaire
e t  d e s

Services de l’Éducation surveillée 

3* S U R E A U

DOCUMENT N° 7 * *

R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 10 novembre 1937.

Circulaire re la tiv e  a u  d é p is tag e  e t 
nu placem ent, d e s  m in e u rs  tu b e r 
culeux tra d u its  en  ju s tic e .

CIRCULAIRE

a  M e s s ie u r s  l e s  p r e m ie r s  P r é s id e n t s  

e t  P r o c u r e u r s  g é n é r a u x  p r è s  l e s  C o u r s  d ’a it e d

Mon atten tion  é tan t appelée su r la  nécessité d 'in tensifier la 
lu tte  contre la tuberculose, chez les m ineurs trad u its  eu. justice, je 
vous p rie  de vouloir bien me fa ire  connaître:

1 “ De quelle m anière est assurée dans vo tre départem ent le 
dépistage e t le tra item en t des en fan ts qui en sont a tte in ts ;

2e Quelle est la  valeur des résu lta ts  obtenus;

3° Quels sont les moyens susceptibles de les am éliorer p a r  . .une 
étro ite  collaboration avec l ’au to rité  adm inistrative.

J ’ajoute que le Conseiller délégué à la P ro tection  de l 'E n fa n ce  
nie p a ra ît susceptible de m ener à  b ie n 'c e tte  enquête, sous votre 
hau te direction.

Le G a r d e  d e s  S c ea u x , M in is t r e  d e  l a  J u s t ic e , 

V in c e n t  AURIOL.



m in is t è r e  DOCUMENT N° 8
H L A J U S T I C E

: D1REdCT,0W R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
Administration pénitentiaire

«t des
arnicas de l'Éducation surveillée 

.C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

P a ris , 15 naoambre 1937.
A n n ée  1937

M INISTÈRE D E  LA SANTÉ PUBLIQUE

Conseil supérieur de Protection de l ’Enfance.

R A P P O R T  

a u  P r é s id e n t  d e  l a  R é p u b l iq u e  f r a n ç a is e

Paris, le 30 septem bre 1937.

Monsieur le Président;

Le p ro je t de décret que nous avons l 'honneur de soum ettre à 
votre approbation  a  pour objet - d 'in s titu e r  au  M inistère de la  
S anté publique un  Conseil supérieur de P rotection  de l ’E nfanee en 
vue de coordonner l ’action  des organismes e t services ressortissan t 
à  différents départem ents m inistériels e t chargés de diverses m aniè
res d ’assurer l ’aide, la  sauvegarde ou le relèvem ent de l ’enfance et 
de l ’adolescence.

Le p ro je t concerne plus spécialem ent la  liaison à  é tab lir  e n tre , 
les adm inistrations publiques dépendant du M inistère de la  Justice 
et du M inistère de la  Santé publique, ainsi' que du M inistère de 
l ’E ducation  nationale, d ’une p art, e t les œuvres privées dont le 
contrôle re sso rtit à  ces tro is  départem ents, et auxquelles incombe 
la  tâche difficile du relèvem ent de l ’enfance e t de l ’adolescence 
délinquantes.



' E n  établissant an  sein, d 'u n  organism e d ’études un  contact et 
des échanges de vues entre, d ’une p a r t, des hau ts m agistrats, des 
h au ts  fonctionnaires e t des chefs de service dont l ?a c t iv i té s ’appli- 
que à  la  mission délicate de ,1a pro tection  de l ’enfance, e t , 'd ’autre 
p a r t, des personnalités dont la  préoccupation constante tend  au . 
même but, il nous a  semblé possible de trouver avec p lus d ’aisance .. 
des solutions parfo is difficiles e t de rendre souvent p lus efficaces les 
mesures envisagées. _

P our qu 'une telle liaison soit réellem ent établie e t que des 
conférences fréquentes des chefs de service des diverses adminis
tra tio n s intéressées soient facilem ent réunies, le Conseil supérieur 
de P ro tection  de l ’E nfance com porte un  secré ta ria t général. "

Le secré ta ria t général, constitué sous la  form e d ’un  organisme 
perm anent, est placé . sous la  direction d ’un  secrétaire général, 
chargé de provoquer des échanges de vues, de fac ilite r les mesures 
appelant l’intervention de plusieurs services, de rechercher, en liaison 
avec les services, les solutions les p lus propres à  assurer une pro
tection  efficace de l ’enfance e t de l ’adolescence malheureuses ou 
délinquantes.

. Comme, p a r  ailleurs, le M inistère de la  S anté publique dispose 
d ’un réseau de services publics destinés à  assurer la  p rotection  de 
l ’enfance, il a  p a in  logique d ’in stitue r le Conseil supérieur e t le 
secré ta ria t général perm anent auprès de ce D épartem ent.

Si vous ..voulez bien donner votre approbation  au  p ro je t de 
décret ci-joint, qui n ’implique, au  surplus, aucune charge nouvelle 
pour le Trésor, nous vous serions reconnaissants^ M onsieur le 
P résident, de vouloir bien le revê tir de votre signature.

; "Veuillez agréer, M onsieur le P résident, l ’assurance de nos senti
ments respectueusem ent dévoués.

L e M inistre de la Santé publique,

M a r c  RUCART.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice., 

V i n c e n t  AURIOL.

D É C R E T

' Le  P r é s id e n t  d e  l a  R é p u b l iq u e  f r a n ç a is e ,

Yu .la loi du  5 aoû t 1850 ;
Vu les lois- des 27 et 28 ju in  1904;
Vu la  loi du 9 novembre 1909 ;'

■ Vu la  loi du 13 m ars 1911 j
Vu la  . loi de finances du 15 ju ille t 1911;

: Vu la  lo i du 22 ju ille t 1912 ; .
’ Vu la  loi du 12 août 1919 ;

Vu les décrets des 16 et 17 janvier 1920;
; Vu la lo i du 24 m ars 1921 ; •

Vu le décret du 19 janvier 1923;
' Vu la  loi du 26 m ars 1927 ;

Vu la  loi du 31 décembre 1927;
Vu le décret du 4  aoû t 1930;
Vu la  loi du 14 janvier 1933;
Vu le décret du 30 octobre 1935';
Vu la  loi du 31 décembre 1936;
Sur le  rap p o rt du M inistre de la  Santé* publique, du Garde des 

Sceaux, M inistre de la  Justice , e t du M inistre  de l ’E ducation 
nationale,

D ÉCRÈTE:

A r t ic l e  p r e m ie r . —  I l  est institué' auprès du M inistre ehargé 1 
! de la  Santé publique, e t sous sa présidence, u n  Conseil supérieur 

de P rotection  de l ’Enfance.

A r t .  2 . —  Le Conseil supérieur de Protection de l’E nfance est 
■ composé de la  m anière suivante : ,

Le M inistre de la Santé publique, président; ' .
T rois vice-présidents nommés p a r  le M inistre de la  Sauté publi- 

‘ que, dont u n  su r la proposition du Garde des Sceaux, M inistre de-îa 
Justice, e t un  au tre  sur la  p rop o sitio n 'd u  M inistre de l ’E ducation 
nationale ;

T rente cinq membres, dont quatorze personnalités nommées p ar 
le M inistre de la  S anté puhlique en raison de leu r compétence e t 
renouvelables p a r  tiers. Trois d ’en tre elles son t nommées sur la 

\ présentation du G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice , e t tro is 
autres su r la  préseu tation  du  M inistre de l ’E ducation nationale ; les 

- vingt e t un au tres membres du Conseil supérieur com prennent:



' E n  établissant an  sein, d 'u n  organism e d ’études un  contact et 
des échanges de vues entre, d ’une p a r t, des hau ts m agistrats, des 
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même but, il nous a  semblé possible de trouver avec p lus d ’aisance .. 
des solutions parfo is difficiles e t de rendre souvent p lus efficaces les 
mesures envisagées. _

P our qu 'une telle liaison soit réellem ent établie e t que des 
conférences fréquentes des chefs de service des diverses adminis
tra tio n s intéressées soient facilem ent réunies, le Conseil supérieur 
de P ro tection  de l ’E nfance com porte un  secré ta ria t général. "

Le secré ta ria t général, constitué sous la  form e d ’un  organisme 
perm anent, est placé . sous la  direction d ’un  secrétaire général, 
chargé de provoquer des échanges de vues, de fac ilite r les mesures 
appelant l’intervention de plusieurs services, de rechercher, en liaison 
avec les services, les solutions les p lus propres à  assurer une pro
tection  efficace de l ’enfance e t de l ’adolescence malheureuses ou 
délinquantes.

. Comme, p a r  ailleurs, le M inistère de la  S anté publique dispose 
d ’un réseau de services publics destinés à  assurer la  p rotection  de 
l ’enfance, il a  p a in  logique d ’in stitue r le Conseil supérieur e t le 
secré ta ria t général perm anent auprès de ce D épartem ent.

Si vous ..voulez bien donner votre approbation  au  p ro je t de 
décret ci-joint, qui n ’implique, au  surplus, aucune charge nouvelle 
pour le Trésor, nous vous serions reconnaissants^ M onsieur le 
P résident, de vouloir bien le revê tir de votre signature.

; "Veuillez agréer, M onsieur le P résident, l ’assurance de nos senti
ments respectueusem ent dévoués.

L e M inistre de la Santé publique,

M a r c  RUCART.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice., 

V i n c e n t  AURIOL.

D É C R E T

' Le  P r é s id e n t  d e  l a  R é p u b l iq u e  f r a n ç a is e ,

Yu .la loi du  5 aoû t 1850 ;
Vu les lois- des 27 et 28 ju in  1904;
Vu la  loi du 9 novembre 1909 ;'

■ Vu la  loi du 13 m ars 1911 j
Vu la  . loi de finances du 15 ju ille t 1911;

: Vu la  lo i du 22 ju ille t 1912 ; .
’ Vu la  loi du 12 août 1919 ;

Vu les décrets des 16 et 17 janvier 1920;
; Vu la lo i du 24 m ars 1921 ; •

Vu le décret du 19 janvier 1923;
' Vu la  loi du 26 m ars 1927 ;

Vu la  loi du 31 décembre 1927;
Vu le décret du 4  aoû t 1930;
Vu la  loi du 14 janvier 1933;
Vu le décret du 30 octobre 1935';
Vu la  loi du 31 décembre 1936;
Sur le  rap p o rt du M inistre de la  Santé* publique, du Garde des 

Sceaux, M inistre de la  Justice , e t du M inistre  de l ’E ducation 
nationale,

D ÉCRÈTE:

A r t ic l e  p r e m ie r . —  I l  est institué' auprès du M inistre ehargé 1 
! de la  Santé publique, e t sous sa présidence, u n  Conseil supérieur 

de P rotection  de l ’Enfance.

A r t .  2 . —  Le Conseil supérieur de Protection de l’E nfance est 
■ composé de la  m anière suivante : ,

Le M inistre de la Santé publique, président; ' .
T rois vice-présidents nommés p a r  le M inistre de la  Sauté publi- 

‘ que, dont u n  su r la proposition du Garde des Sceaux, M inistre de-îa 
Justice, e t un  au tre  sur la  p rop o sitio n 'd u  M inistre de l ’E ducation 
nationale ;

T rente cinq membres, dont quatorze personnalités nommées p ar 
le M inistre de la  S anté puhlique en raison de leu r compétence e t 
renouvelables p a r  tiers. Trois d ’en tre  elles son t nommées sur la 

\ présentation du G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice , e t tro is 
autres su r la  préseu tation  du  M inistre de l ’E ducation nationale ; les 

- vingt e t un au tres membres du Conseil supérieur com prennent:



U n conseille? d 'E ta t ; . • .
U n conseiller à la  Cour de C assation;
U n conseiller à  la  Cour de P aris; /
Le Directeur de l'A dm inistration pén iten tia ire  e t des Services 

de l ’Education surveillée;
Le président du T ribunal pour E n fan ts  e t Adolescents;
Le chef du B ureau de l'E d u ca tio n  surveillée à  l ’A dm inistration 

pén iten tiaire  ; . s -
U n inspecteur général médecin des Services techniques du 

M inistère de la  Santé publique;
U n inspecteur général non-médecin des Services techniques du. 

M inistère de la  S anté publique; . . '
U n inspecteur départem ental d ’hygiène; ,
U n inspecteur départem ental de l ’A ssistance publique; ’ •
U n inspecteur général des Services adm in istra tifs  du  Ministère, 

de l ’In té r ie u r;
L ’inspectrice générale des Services, adm in istra tifs  du Ministère. 

• : de l 'In té r ieu r  ;
Le D irecteur de l ’Enseignem ent du prem ier degré;
Une inspeetrice générale des écoles m aternelles;
Un inspecteur’ général des écoles prim aires- élém entaires;

• Le d irecteur général-, de l ’Enseignem ent technique;
Un inspecteur,général de l'E nseignem ent technique;
Un représen tan t du M inistre du T ravail; •
Le d irecteur du budget au  M inistère 4es F inances; • •
U n inspecteur des finances.

. Des rapporteurs peuvent, efcre Trommfe sa p iè s  du  Conseil supérieur 
p a r  le M inistre de la  Santé publigse, '

■. A-PT./3; —  Le. Conseil supérieur-sô ' j ë a o i t  deux fo is p a r  an  au
M inistère de. la  Santé publique. I l  peut, à  totrt; m om ent, (ê tre  convo
qué p ar le M inistre. 1

A r t . 4. — .Le Conseil supérieur de*J?rotection de l ’E nfance com
prend une Section'perm anente de dix membres désignes p a r  le Ministre 
de la  S anté publique parm i les membres du Conseil.supérieur, e t un 
secrétaire général perm anent qui yenk  «fcr-e ïm e  femme. Le secrétariat 
général est composé de trois Conseillers ieekm ques ^  d 'une secrétaire 
-adm inistrative nommes p ar le M inistre de la S anté -publique.

Le M niistré désigne J e  président de la  "Section perm anente parmi 
les membres de ladite Section.

A r t . 5 .  Le Conseil supérieur de P ro tection  de l ’E nfance est
chargé d 'a ssu re r : '

La coordination des divers services, organismes; institutions et
œ uvres,'so it publics, soit privés, ayan t pour ob je t la  protection ou
la  surveillance de 1-’enfance; - :

.La liaison-perm anente en tre  les différents organism es nationaux 
et in ternationaux  s ’in téressan t à  la  protection  e t à  la  surveillance de 
l ’enfance et, notam m ent, la  liaison en tré  les services des divers 
M inistères s ’occupant de la  p rotection  de l ’enfance .et les commis
sions com pétentes de la  Société des N ations ;

D 'é tu d ie r tou tes les questions renvoyées à  son examen p a r  le 
M inistre de la  S anté publique ou; p a r  l 'u n  des M inistres desquels 
relèvent,les questions to u c h a n fà  la  protection  è t à la  surveillance 
de l 'enfance.

A rt . G. —  La Section perm anente du Conseil supérieur est char
gée de l ’exàmen de tou tes les questions qui lui sont renvoyées p a r  le 
M inistre dans l'intervalle des sessions du Conseil supérieur.

A r t . T. —  Le secrétariat général du Conseil supérieur de Protec
tion de l'Enfance est chargé:.

De p réparer les- travaux du Conseil supérieur e t de la  Section 
perm anente dud it Conseil;

De veiller à  l ’exécution des délibérations du Conseil supérieur 
en saisissant notam m ent de ses études e t de ses vœux les M inistres 
intéressés. .

Le secrétaire général perm anent assiste aux séances du Conseil 
supérieur et de la Section perm anente avec voix délibérative.

A r t . 8. —  Sont abrogées toutes dispositions contraires au  présent 
décret.

A r t . 9. —  Le M inistre de la Santé publique, le Garde des Sceaux, 
M inistre de la  Justice , le M inistre de l'E duca tion  nationale e t le 
M inistre des .Finances, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution  du présen t décret.

F a it  à  P aris , le 30 septembre 1937.

'Aleebt LEBRUN.

P a r  -le P résiden t de la  République.

L é  M inistre de la Santé publique, 
M are R u c a u t .

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,
•Vincent ÀüRroL.

Le M inistre de l’Education nationale, 
Jean  Z a y .

Le M inistre des Finances, . •
Georges B o n n e t .  •
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L e  M i n i s t r e  d e  l a  S a n t é  p u b l i q u e ,

V u le décret du 30 septem bre 1937,' instituan t auprès du Ministre 
' ’ chargé de la  santé publique un  Conseil supérieur de Protection de 

l ’E nfance e t un  secré ta ria t ’ général perm anent à  l 'A dm inistration  • 
centrale du M inistère de la Santé publique,

A R R Ê T E :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  M. le docteur C a v a i l l o n  (André), médecin 
chargé d’études au M inistère de la Santé publique, est nommé conseil
ler technique au  secrétariat général perm anent du  Conseil supérieur 
de Protection de l’Enfanéo.

A r t . 2. —  M. R i m e y  (Gaston), inspecteur d’académie à  Paris, 
est homme conseiller technique au secrétariat général perm anent du - 
Conseil supérieur de P ro tection  de l ’Enfance.

A r t . 3. —  M. W e i l  (R ené),'procureur de la  République détaché 
au M inistère de la  Justice, est nommé conseiller technique an  sécréta- • 
r ia t général perm anent du Conseil supérieur de Protection de l 'E n 
fance.

A r t . 4. —  M “* B r a u l t  (Eliane), sous-directrice de l'Ecole dé 
P réservation  de Clermont, est nommée secrétaire générale du Conseil 
supérieur de Pi-otection de ■ 1 ’Enfance. ‘

A r t . 5 .  —- Mne B r u g u i è r e  (Raymonde), auxiliaire faisan t fonc
tions de rédactrice à 1 ’ A dm inistration centrale du M inistère de la 
Santé publique, est nommée secrétaire adm inistra tive du Conseil 
supérieur de P ro tection  de l ’Enfance.

A r t . 6 .  —  Le D irecteur du Personnel de l ’A dm inistra tion  cen
tra le  du M inistère de la  S anté publique est éhargé de l ’exécution 
du présent arrêté .

F a it  à  Paris, le 30 septem bre 1937.

L e M inistre de la Scwité publique, 
M a r c  RUGART.

DOCUMENT N“ 9

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

M IN IST ÈR E  DE LA SANTÉ PUBLIQUE

Conseil supérieur de P rotection  de l ’Enfance.

L e  M i n i s t r e  d e  l a  S a n t é  p u b l i q u e ,

Vil le décret du 3 0  septem bre 1 9 3 7 ,  instituant un  Conseil supérieur de 
Protection de l ’Enfance, . .

A R R ÊT E :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Sont nommés membres dn  Conseil supérieur 
de P ro tection  de l ’E nfance:

M. A lbert Delfaxi, conseiller d ’E ta t.
M. Alphonse R ichard, conseiller à  la  Cour de Cassation.
M. H enri Labouret, conseiller à la, Cour d ’appel de P aris .
M. Serge Gas, d irecteur général de l ’Hygiène e t de l ’A ssistance 

au  M inistère de la  Santé publique.
M. Estève, d irecteur de l ’A dm inistra tion  pén iten tiaire  e t des 

Services’de l 'Education  surveillée au  M inistère de la  Justice.
M. P hilippe Sengenee, présiden t du T ribunal poux en fan ts et 

adolescents.
M  Chaaveau, chef du B ureau de l’Education surveillée au  M inis

tère  de la  Justice . -
M. le docteur Cavaillon,' médecin chargé d ’études au  M inistère 

de la  S anté publique.
M. Raùzy, ' inspecteur général des Services de l ’E nfance au 

M iuistère de la  Santé publique.

MINISTÈRE-'.V 

H L A  J U S T I C E

DI RECTI ON
. de

l'Administration’ p én iten tia ire
» et des
rvlces de l’E ducation su rve illée
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rvlces de l’E ducation su rve illée

3 e B U R E A U

A n n é e  1937



M. A ublan t, inspecteur départem ental d ’hygiène.
M. Randon, inspecteur départem ental de l'A ssistance publique.
M. Mossé, inspecteur général des Serviees adm inistra-tifs de 

M inistère de l ’In térieu r. • . ■
l " 1" Pardon, inspectrice générale des Services adm inistratifs dn 

M inistère de l’Intérieur.
M. Sorre, directeur de l’Enseignement du prem ier degré.
M. Luc, directeur général de l ’Enseignèment technique.
M. Roum ajon, inspecteur général de l ’Enseignem ent technique.
M "c. G eraud, inspectrice générale des écoles maternelles.
M. Bruncau, inspecteur général des écoles p rim aires élémen- 

tairesi
M. Cliaille, représentant du M inistre du Travail. '
M. Jardel, directeur du Budget au  M inistère des Finances.
M. SauDio-Marie, inspecteur des finances.
M me Suzanne Lacore, ancien sous-secrétaire d’E ta t à  la  Protection 

de l ’Enfance, vice-présidente.
Mma Germaine Monnet.
Mme M alaterre-S eüier, conseiller technique de la  F rance  à  la  

Société des Nations.
M me Olga Spitzer, présidente de « L ’E nfance en danger m oral ».
Mme C hristiane Pooderoux, secrétaire du  Conseil supérieur' de 

P rophylaxie criminelle.
M. Deprun, secrétaire du Groupement syndical des Fonction

naires de l ’A ssistance publique, rep résen tan t de la Confédération 
générale du T ra v a il

M. Dyard, secrétaire général de îa  Ligue de l ’Enseignement.
M. le docteur S icard  de Plauzole, d irecteur de l ’In s titu t A lfred- 

F oum ier.
M. le docteur H ubert, secrétaire général du  Comité’, national ’ de 

l ’Enfance, médecin des hôpitaux.

Art . 2. —  Sont nommés membres du Conseil supérieur de P ro 
tection de l’Enfance, su r la proposition -du Garde des Sceaux, M inistre " 
de la  Justice:

M. M aurice Belepîae, avocat à  la  Cotur, vice-président.
M. René Andrieu, directeur honoraire de F A dm inistration péni

ten tia ire  et des -Services de î ’Ecktca'Ekm -surveillée.
BeÆÆy Bm nséhiwieg.

M 11* CatÜTerine L&heyrïe.

Art . 3. —  Sont nommés membres ■du Conseil ■supérieur de Pro- 
' , tection de l ’Enfance, -sur la  proposition du M inistre d é-l’Education . 

nationale :

Mroe CL Bransahwieg, ancien sousnsecrétaire d ’Etat à  l ’Education 
nationale, présidente.

M me Templier, -directrice d ’éeole à  Paris.
M. Dumas, directeur, d ’école à  Paris.
M. P a ty , d irecteur d ’école à  P aris .

A r t . 4 .  — Sont nommés rapporteurs auprès du Conseil supé
rieu r de P ro tection  de 1?E nfance:

Protection préaatale et première enfance.

M mo A ndrée-Pierre Copin. .
M roe Gonse.
M1!c Annie Lefas.,

’ M me Regnault-M agny.
M ma Suzanne Schreiber,
M 1,c Veraières.-
M“”  le docteur S arah  W eil-Raynal.

•

Période scolaire.
(Hygiène, surmenage, organisations périscoiaires).

Mme Andrée M arty-Gapgras.
M"1* M ascard.
Mmc le docteur Suzanne Serin.

Colonies de vacances, loisirs, auberges de la  jeunesse.

M me- Jeanne Coias. .
M. le docteur J .-P . D em aldent.
M 11® Alice Duchêne. _ _
M” ® P . Gnuiebaum-Ballin.
Mmo Alice Jouenne.
M. Goheringer.
M. Lefèvre.
M. A ndré Rolland.
M mo Jeanne Vermersch.

Enfance malheureuse.

M. le docteur Beley. '
Mme CampincKï.
M. Alexis Danan:
M. Delo2anne.
M. Guérin-Desjardins. . . .
Mme N elly Gaston-Bloch.
M. le docteur Heuyer.

/ M” e M arthe H net.
M“  L otûsb Lam arque. . «

, M. Louis R o n te iâ .



M. A ublan t, inspecteur départem ental d ’hygiène.
M. Randon, inspecteur départem ental de l'A ssistance publique.
M. Mossé, inspecteur général des Serviees adm inistra-tifs de 

M inistère de l ’In térieu r. • . ■
l " 1" Pardon, inspectrice générale des Services adm inistratifs dn 

M inistère de l’Intérieur.
M. Sorre, directeur de l’Enseignement du prem ier degré.
M. Luc, directeur général de l ’Enseignèment technique.
M. Roum ajon, inspecteur général de l ’Enseignem ent technique.
M "c. G eraud, inspectrice générale des écoles maternelles.
M. Bruncau, inspecteur général des écoles p rim aires élémen- 

tairesi
M. Cliaille, représentant du M inistre du Travail. '
M. Jardel, directeur du Budget au  M inistère des Finances.
M. SauDio-Marie, inspecteur des finances.
M me Suzanne Lacore, ancien sous-secrétaire d’E ta t à  la  Protection 

de l ’Enfance, vice-présidente.
Mma Germaine Monnet.
Mme M alaterre-S eüier, conseiller technique de la  F rance  à  la  

Société des Nations.
M me Olga Spitzer, présidente de « L ’E nfance en danger m oral ».
Mme C hristiane Pooderoux, secrétaire du  Conseil supérieur' de 

P rophylaxie criminelle.
M. Deprun, secrétaire du Groupement syndical des Fonction

naires de l ’A ssistance publique, rep résen tan t de la Confédération 
générale du T ra v a il

M. Dyard, secrétaire général de îa  Ligue de l ’Enseignement.
M. le docteur S icard  de Plauzole, d irecteur de l ’In s titu t A lfred- 

F oum ier.
M. le docteur H ubert, secrétaire général du  Comité’, national ’ de 

l ’Enfance, médecin des hôpitaux.

Art . 2. —  Sont nommés membres du Conseil supérieur de P ro 
tection de l’Enfance, su r la proposition -du Garde des Sceaux, M inistre " 
de la  Justice:

M. M aurice Belepîae, avocat à  la  Cotur, vice-président.
M. René Andrieu, directeur honoraire de F A dm inistration péni

ten tia ire  et des -Services de î ’Ecktca'Ekm -surveillée.
BeÆÆy Bm nséhiwieg.

M 11* CatÜTerine L&heyrïe.

Art . 3. —  Sont nommés membres ■du Conseil ■supérieur de Pro- 
' , tection de l ’Enfance, -sur la  proposition du M inistre d é-l’Education . 

nationale :

Mroe CL Bransahwieg, ancien sousnsecrétaire d ’Etat à  l ’Education 
nationale, présidente.

M me Templier, -directrice d ’éeole à  Paris.
M. Dumas, directeur, d ’école à  Paris.
M. P a ty , d irecteur d ’école à  P aris .

A r t . 4 .  — Sont nommés rapporteurs auprès du Conseil supé
rieu r de P ro tection  de 1?E nfance:

Protection préaatale et première enfance.

M mo A ndrée-Pierre Copin. .
M roe Gonse.
M1!c Annie Lefas.,

’ M me Regnault-M agny.
M ma Suzanne Schreiber,
M 1,c Veraières.-
M“”  le docteur S arah  W eil-Raynal.

•

Période scolaire.
(Hygiène, surmenage, organisations périscoiaires).

Mme Andrée M arty-Gapgras.
M"1* M ascard.
Mmc le docteur Suzanne Serin.

Colonies de vacances, loisirs, auberges de la  jeunesse.

M me- Jeanne Coias. .
M. le docteur J .-P . D em aldent.
M 11® Alice Duchêne. _ _
M” ® P . Gnuiebaum-Ballin.
Mmo Alice Jouenne.
M. Goheringer.
M. Lefèvre.
M. A ndré Rolland.
M mo Jeanne Vermersch.

Enfance malheureuse.

M. le docteur Beley. '
Mme CampincKï.
M. Alexis Danan:
M. Delo2anne.
M. Guérin-Desjardins. . . .
Mme N elly Gaston-Bloch.
M. le docteur Heuyer.

/ M” e M arthe H net.
M“  L otûsb Lam arque. . «

, M. Louis R o n te iâ .



P rotection  de l ’enfaüce aux  colonies.

Mme le docteur M arianne Basch-Moutet. . * ’ .
M.. Je a n  Beigbeder. -
M11* Savorgnan de Brazza.

O rien ta tion  professionnelle.
(Enseignement technique, ménager, apprentissage).-

MmB Henriette- Hoffer.
M. le professeur Lahy.
Mme Suzanne Paul-Boneour. '

P ro tection  m éd ica le ..

M. le professeur Couvelaire.
M. le professeur Deb'ré. - 
M..-Ie professeur Lereboullet.
M. le professeur Parisot,
M. le docteur Lesne. -
M. le docteur Jules Renault.
M. le cloctenr Rocaz. .
M. le docteiu: W eill-Halle.

. P ro tection  sociale e t morale.
(Assistance, assurances sociales, pupilles de la  N ation, 

hygiène mentale). .

Mme Barbizet. ’ • .
Mme Chocarne.
M. F abius de Champville.
Mme Hélène Gosset. •
Mme M arcelle Üraem er-Bacli.
M. Lévêque. '
M. Marcel M artin.
MraB M arguerite M artin . - ’
M. Possoz. . . . . . . . .

Propagande.

M. P ierre P araf.
Mlle Troue. . ..
M nc E d ith  Thomas. '
M. Viborel, 1 . . -

F a it  à  Paris, le 28 octobre 1937.

L e .M in is t r e  d e  l a  S a n t é  p u b l iq u e , 

M a r c  RUCART.

M IN IS T È R E

de l a  j u s t i c e
DOCUMENT N° 1

D I R E C T I O N .
de

l'Administration p én iten tia ire
et des

-Services de l’Éducation su rve illée

3 e .s u r e a u  Paris, le 4 janvier 1938.

«cu laire r e la t iv e  à i ' é ta b lis s e m e n f , 
■ en triplu e x e m p la ir e , d e s  b u lle t in s  
des m u ta tio n s a f fe c ta n t  l e  p la ce -  

.tuent d es  m in eu rs  c o n f ié s  à  do-s 
œuvres p r iv é e s  e n  a p p lica tio n  de  
la loi du 22 ju i l l e t  1912.

A n n é e  1 9 8 ,8

CIRCULAIRE

A M ESSIEU R S LES PR E M IE R S  ' PR ÉSID EN TS 

ET PROCUREURS GÉNÉRAUX P R È S  L E S COURS D ’A P P E L

• L 'a r tic le  14 du décret po rtan t règlement d’adm inistration publi
que du 15 janv ier 1929 stipule que les placem ents ainsi que les modi
fications de placem ents de m ineurs de la  loi du  22 ju ille t 1912 
confiés à  des œuvres privées doivent ê tre  notifiées en double exem
plaire , dans la  hu ita ine qui su it la  m utation, au  P résiden t du Tribu- 

. nal qui a  rendu la  prem ière décision, ou à  celui qui a reçu délégation 
pour s ta tu e r  sur tous les incidents affectant le placem ent in itia l du 
m ineur. -

• L ’u d  de ces exemplaires est adressé- au.. M inistère de la  Justice 
(D irection de l'A dm in istra tion  pén iten tiaire  e t des Services de 
l'E d u ca tio n  surveillée, Bureau dés M ineurs).

Or, il conviendrait désormais que l e s . œuvres privées fassen t 
p a r t  de tou tes les m utations rela tives aux- m ineurs délinquants qui 
leur sont confiés (placem ent fam ilial, modifications apportées à  ce 

- placement, entrée e t sortie d ’hôpital, évasion, décès), dans les hn it 
jours, p a r  avis, non plus * en. double, mais en trip le  exemplaire 
dont deux devront ê tre  imm édiatem ent adressés à  m a Chancellerie 

. qui doit en inform er, dans le plus b re f délai possible, les inspecteurs 
de l ’A ssistance publique chargés d 'effectuer le contrôle sur place 
des m ineurs placés dans leur départem ent. • •

Vous voudrez bien m’accuser réception de .la présente circulaire.

R É P U B L I Q U E  FR ANÇAIS : :

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M in is t r e  d e - la  J u s t ic e , 

V in c e n t  AURIOL.
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CIRCULAIRE
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ET PROCUREURS GÉNÉRAUX P R È S  L E S COURS D ’A P P E L
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que du 15 janv ier 1929 stipule que les placem ents ainsi que les modi
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pour s ta tu e r  sur tous les incidents affectant le placem ent in itia l du 
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leur sont confiés (placem ent fam ilial, modifications apportées à  ce 

- placement, entrée e t sortie d ’hôpital, évasion, décès), dans les hn it 
jours, p a r  avis, non plus * en. double, mais en trip le  exemplaire 
dont deux devront ê tre  imm édiatem ent adressés à  m a Chancellerie 

. qui doit en inform er, dans le plus b re f délai possible, les inspecteurs 
de l ’A ssistance publique chargés d 'effectuer le contrôle sur place 
des m ineurs placés dans leur départem ent. • •

Vous voudrez bien m’accuser réception de .la présente circulaire.

R É P U B L I Q U E  FR ANÇAIS : :

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M in is t r e  d e - la  J u s t ic e , 

V in c e n t  AURIOL.



DOCUMENT N° 2

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  '

Paris3 le 4 janvier 1938. 

A n n é e  19 S 8

CIRCULAIRE

A M ESSIEU R S LES PR É FE T S

. I l m ’a  été donné de constater que les m utations relatives aux 
m ineurs <jui s0 trouven t confiés « en garde au teu r » aux Services 
de l ’Assistance- publique de votre, département, en, application de 
îa loi du .22 juillet 1912, ne sont pas signalées souvent depuis p lu
sieurs années h, m a Chancellerie (Direction, de l ’A dm inistration 
pén iten tiaire  et des Services de l ’E ducation surveillée, 13, place - 
Vendôme, Bureau des-M ineurs).

Je  vous prie-, en conséquence, de vouloir ■ bien inviter lesdits 
services: '

1° A m ’adresser, de tou te urgence, un  é ta t n o m in a tif ' des 
mineurs relevant de lad ite  loi qui se trouvent actuellem ent leur 
être  confiés. Vous voudrez bien notam m ent fa ire  figurer pour chacun 
d ’eux îe nom de l ’au to rité  judiciaire qui s ’est prononcée et la  date 
'de la. décision jud ic ia ire  1b  concernant, ain'Si que le plâcemont fam i
lial, qui a  pu leur être procuré; „

2° A  n)G fa ire  désormais parvenir, dans la  hu ita ine qui su iv ra , 
tou te remise d ’en fan t ou toute m utation  affectant le placem ent d ’un 
m ineur qui vous est confié, un. bu lle tin  en trip le  exem plaire en  ren 
dant compte. Les principales m utations visent notam m ent,la  remise 
d ’un enfan t à l ’A ssistancë publique, le placem ent fam ilial d ’un

D I R E C T I O N
* de
Administration- p én item ia ire

. et des
ervices de l’É ducation su rveillée  

‘ 3 e B U R E A U

• . M IN IS T È R E .

E L A  J U S T  I c  E



m ineur en. dépôt, les modifications apportées aud it placem ent, son 
entrée, puis sa sortie  de l ’hôpital, sa  rem ise à . sa  fam ille, à une 
œuvre privée, à  une personne charitable ou à-une in stitu tion  publi
que d 'éducation  surveillée.

Vous voudrez bien m 'accuser réception  de la-'présenta circulaire 
soiis le tim bre indiqué ci-dessus.

L e  G a r d b  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d é  ta . J u s t i c e ,  

V i n c e n t  AURIOL.

■ 'S.w/:
• - ;:V

DE
M INISTÈRE  

L A  J U S T I C E
DOCUMENT H° 3

D I R E C T I O N
d©

l'Administration p é n ite n tia ire
* t  d t s

Services de l’É ducation .su rveillée

R É P U B L IQ U E  F R ANÇAIS E

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r
Paris,  le 20 avril 1938.

A n n é e  19 3 8

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEU R S L E S P R É FE T S

U n décret du 12 ju ille t 1907 (J . 0 . du 10 ju illet 1907) a  réor
ganisé les Commissions de Surveillance instituées p rès des Etablisse
m ents pénitentiaires- P a r  ailleurs, le décret du  6 novem bre 1937, 
p o rtan t réorganisation du Conseil supérieur des P risons a  prévu, 
dans son artic le  15, q u ’il se ra it f a i t  rap p o rt au Conseil supérieur de 
1 ’A dm inistration  pén iten tia ire  des conclusions e t  vœux des Commis
sions de Surveillance des Prisons e t E tablissem ents pénitentiaires 
dans l ’année écoulée.

Pour me perm ettre  d ’apprécier l ’activ ité  de ces organismes, 
je  vous serais obligé de vouloir bien me fa ire  connaître, pour chaque 
Commission de Surveillance instituée auprès des P risons e t des 
E tablissem ents pén iten tiaires ainsi que des M aisons d 'E ducation  
surveillée de votre départem ent:

1 °-L a composition de cette Commission;
2° La fréquence de ses réunions,
E t de m 'adresser un  rap p o rt sur son activité dans les dernières 

aimées et toutes suggestions eu vue d ’améliorer l ’organisation et le 
fonctionnement des Commissions de Surveillance.

J e  vous serais obbgé de vouloir bien me fa ire  parvenir ces rensei
gnem ents sous le tim bre de la  présente dépêche e t dans le  délai le 
p lus rapide, en raison de la date prochaine de 3a session du Conseil 
supérieur,

P r l e  G a r d e  d e s  S cea u x ,  M in is t r e  d e  l a  J u s t ic e :

L e  D irecteur de VAdm -inistration pén iten tia ire
e t des Services de l’E ducation  surveillée,

A. ESTÈVE.
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L e  D irecteur de VAdm -inistration pén iten tia ire
e t des Services de l’E ducation  surveillée,

A. ESTÈVE.



^ M I N I S T È R E

E L A  J U S T I C E
DOCUMENT N° 4

D I R E C T I O N
de

.Mdmlnîstration pénitentiaire
e t  d e s  ■

jpnices de l'Éducation surveillée

3 «  B U R E A U

mu de F application des peines.

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A IS E

Paris, le Î2  mai, Ï93S .

ibération c o n d i t io n n e l le .

A n n é e  1938

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEU R S LES PR É FE T S

A ux termes de l ’artiele 270, § 2, de la  loi du 13 janvier 1938, por
ta n t révision du Code de Justice militaire poux l’armée de mer, il 
appartien t à M. le M inistre de îa  M arine de sta tuer su r les demandes 
de libération conditionnelle formées p a r  les détenus appartenan t à 
l ’armée de mer et. ayant été l’objet de condamnations prononcées p a r 
des tribunaux maritimes.

E n  conséquence, je  vous prie de donner toutes instructions utiles 
pour que, désormais, les dossiers de libération conditionnelle qui vous 
seront envoyés pour avis p a r les Directeurs des Etablissements péni
tentiaires, au  su je t des condamnés militaires susvtsés, soient.transm is 
p a r  vos soins, dans le plus bref délai, au Commissaire du Gouvernement 
désigne sur le bordereau d’envoi qui accompagne chaque dossier de 
libération conditionnelle.

Vous trouverez, d’ailleurs, en annexe à  la présente circulaire, un 
exemplaire du bordereau d’envoi dont il s’agit.

A  titre  d’inform ation, je  vous adresse sous ce pli un exemplaire 
des instructions que je  fais parvenir ce jou r à  MM. les Directeurs des 
Services extérieurs de l ’Administration pénitentiaire et des Services de 
l’Education surveillée.



J ’ajoute que, désormais, il vous appartiendra  également de faire' 
parvenir, directement et sans retard , à  M. le M inistre de la  Marine 
(Direction d/it Personnel militaire de la F lo tte ,—  Bureau de la Justice 
maritime) toutes les précisions ou documents qui lui seraient indispen
sables touchant l ’application de la  loi du 14 août 1885 aux militaires 
de l’armée de m er condamnés p a r  des tribunaux maritimes.

Je vous p rie  de m’accuser réception de la  présente circulaire.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire ' 
et des Services de VEducsttion surveillée,

A. ESTÈV E.

DOCUMENT N° 5

R E P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

P aris , \p 12 m ai 4938 .

LE • GARDE DES SCEAUX, M IN ISTRE DE LA JU STIC E,

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

C ertaines dispositions d 'un  décret-lni du 2 mai 1938 o n te u  pour 
objet de faire du régim e de nan tissem ent des m archés de 
l'E ta t au torisé p^r les décrets des 30 octobre 1935 e t 25 août 1937, 
le n'-gime île droit com m un d.-s m archés adm inistratifs.

Les instructions qui vont su ivre concernent l’application de ces 
divers textes aux m archés de fourn itu res e t de travaux de l ’Admi
nistration pénitentiaire.

MINISTÈRE 

E LA J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

Administration pénitentiaire
e t  d es

Ices de l’Education surveillée

2® B U R E A U

O B J F .T  :

• financem ent (1<‘S m ard i»’»' 
cie J’E t a l .

A n n é e  1 9 3 8



J ’ajoute que, désormais, il vous appartiendra  également de faire' 
parvenir, directement et sans retard , à  M. le M inistre de la  Marine 
(Direction d/it Personnel militaire de la F lo tte ,—  Bureau de la Justice 
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P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire ' 
et des Services de VEducsttion surveillée,

A. ESTÈV E.

DOCUMENT N° 5

R E P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

P aris , \p 12 m ai 4938 .

LE • GARDE DES SCEAUX, M IN ISTRE DE LA JU STIC E,

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S
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I

R ôle  me la  C.ais .sk .n a tio n a le  des  M a r ch és  h e  l  'É ta t

La loi lu 19 août 1936 </. 0 . du 20 aoû t 1936, page 8990) a 
créé uoe Caiss<- nationale des M; reliés ue l’E ta t, des. Collectivités 
e t E tabliss m ^nts publics.

Cet organism e, qui est doté de la personnalité o t d e-l’aut--no- 
mie financière a, pour oujer., d** faciliter la solution de- problèm es 
de trésorerie  que présente pour leurs titui .ires l’exécution des mar
chés publics.

L es opérations auxquelles lit Caisse es t autorisée à se livrer 
son t défîm es par les articles o, 6 et 7 de la loi du 19 aoû t 1936, 
savoir:

« A r t . 5. -  La Caisse nationale es t autorisée à donner sa ga
rantie aux avances consenties su r  nantissem ent d-- m archés de 
travaux publics ou de fou rn itu r s d<‘ l’E ta t, cï«-& collectivit* s e td es  
établissem ents publics, ellectuées dans les condit. mis du décret du 
30 uetobre 1935 re la tif au financi m en t de.? m archés de l’E ta t e t des 
collectn ités publiques. «

« A r t . 6 -  La Caisse i ationale pourra, quand les travaux exé
cutés, ou les march.-ndise^ livrées, au ro n t f..il l’objet .ie réception 
provisoire ou définitive, totale ou p.o-tiel.e, ae ep ter les tra ites  et 
les effets y afférents .»

D ans ce e s, le morit nt de ces acceptai ions pourra atteindre 
907« de la-valeur des travaux ou fourn itu res qui on t été l’objet de 
réception.

L’article  7 de la loi dt-finit les conditio- s dans lesquelles 
la Caisse, p ou rra  égalem ent recevoir d irectem ent les m archés en 
nan tissem ent e t consentir elle-m êm e des avances.

ï i

C la u s es  no u v elle s  a  in s c r ir e

DANS LES CAHIERS DES CHARGES ET DANS LES SOUMISSIONS

Tous les m archés de travaux e t de fourn itu res devront obliga
to irem ent ind iquer, à l’avenir:

A) Le mode de règlem ent :

Cette précision figure déjà su r  les m archés de l'A dm inistration 
pén itenliaire . Elle es t généralem en t p résentée sous cette form e qui 
est à m ain ten ir:

e Le règ lem ent dos livraisons sera  clfeclué dans les form es et 
délais adm inistratif» ord inaires et, au tan t que possible, avant l’ex
piration du m ois qui suivra la date de réception des m archandises.

11 au ra  i ie u 's u r  production de m ém oires régu liers (par v irem ents
de fonds à mon com pte n°............... , à  ), m i................  (selon la
dèïnar de du fou m iss u n . »

U ne form ule du m êm e arenre doit, figurer su r  l^s soum issions 
des en trep ren eu rs  de travaux.

B) Le comptable chargé du paiem ent :
C’est, norm alem ent, le tréso rie r-p ay eu r général du sièqe' de la 

C irconscription, pour les d••p’-irternents an tre s  qu^ celui-te la S une. 
C’es t le -caissier-payeur cen tral du T réso r public pour le départe
m en t de la Seine.

Ci Le fonctionnaire ayant qualité pour répondre aux demandes 
éventuelles de renseignem ents de la 'C aisse nationale des M archés 
de l ’E ta t :

C’est le D irec teu r de l’E tablissem ent pén iten tiaire  ou de la 
C irconscription qui doit recevoir la fourn iture (1).

ï 11

F o r m a lit é s  a  r e m p lir  lo r sq u 'on fo ur n isseu r  ou en tr epr en eu r

DEMANDERA A AFFECTER SON MARCHÉ EN NANTISSEMENT

L orsqu’un fourn isseur on un en trep ren eu r désire a bénéficier 
de la loi qui l'autorise à allée,1er son m arché en ■nantissenre t, vous 
aurez à m’adresser, pour s o n a t in e  n - e  copie de son m arché ..u de 
sa soum ission oïi vous aurez j-uité la mer.lion suivanie:

« C elte  pièce form era titre  eu cas ■ e n -n tissem  nt cons. nti 
conform ém ent aux -.rticles 9t du Code de Commerce e t 2073 du Code 
civil.

« Elle est délivrée en u n 'q u c  exem plaire. «
Je vous renverrai aussitô t celte pièce que vous adresserez ali 

fou rn isseur <>u â l 'en tre p re n n ir .
J ’ajoute,, à titre  d 'explication, que la procédure ci-dessus est 

indispensable parce que c’est l'au torité qui était, com pétente pour 
approuver le m arché qui est encore com pétente pour- approuver le 
titre  un ique délivré pour servir au nantissem ent.

IV

R enseig n em en ts  a  f o u r n ir  a  l a  C a is se  n a t io n a le  des M archés 
d e  l ’É t a t  pour  l u i p er m ettr e  d ’acco rder  sa g a r an tie

A ux term es de l’art-cle 9 de la  loi du 19 .août 1936, le s  adm i- 
.tftstratifcns publiques peuven t -être " in v itées^  a 'pporteï à  la  C a isse

' (1 ) T n u l r . f i > K  en ' e  q u i  rm r< v in  ■ 1p? rm7vhp>: -d.» P t ’ i V f f i i f t c h r s  >•. p o i r  le
W n m P D ' t .  l e  ’ l i i m - t .  i i r  <1<- I ' Â » l m i " i s r i h l i o o  p P i i i i -  n l i a n - '  e t  î l e »  S i ' r v i . ' f . e  . I p  r M * ! ü * a ‘ i o Q  

.•'8«WjMrp .irr;i soi:! • |uu'tfié i‘».uriré|rOLüiv ^!is, ,tli.')iTumlee iîe-• TenH'rçfnOhieflte de 'liarJ«'« 
t f a ' i r o r v j l e  t i e s  M ' a t t i r e s  d u  I T i ' a t .
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nationale leur concours pour ions renseignem ents, enquêtes et 
contrôles.

Les renseignem ents dem andés par la Caisse nationale donne
ront. ord inairem ent lieu, de sa part, à l’envoi d’un questionnaire 
(annexes à ia présen te circulaire') [!].

L ’attention est appelée de la manière la p lu s pressante sur ce 
po in t quey les opérations de la Caisse étant des opérations bancaires 
qui doivent se dérouler d m u  les moindres délais, il  est de toute né
cessite de répondre d'ertrèm e uryence à ces questionnaires > ü).

L e  questionnaire, dûment complété, doit être renvoyé directement 
à la Caisse {43, quai d'Orsay, P aris-7'* dans le moindre délai et, 
au plus tard, ie troisièm e jo u r ouvrable su ivant sa réception.

L es réponses, portées l’encre ou à la m avhine, se ron t signées 
par le chef de service désitrn*; dans le cahier des charges ou dans 
le m arché comme ayan t qualité pour répondre à ces dem andes de 
renseignem ents.

Le texte des questionnaires appelle les rem arques ci-après:

Sixième question, — <« Total des acomptes déjà perçus ») :
Le service ne peut, parfois iudi-iucr le m ontant des somme*s per

çues m-'is seu lem ent celui d. s som m es m andatées (3), Dans le 
questionnaire, le service sub.--in uera, dans ce cas, 1-'m ot mandatées 
au m ot « perçues ï> ■

Septième question. — [Questionnaire pour a m i) (« évaluation  
des acomptes restant à paner, d e . y):

a) D onner, sous réserve, un échéancier .iiism approcha que pos
sible;

h) P réciser, le cas échéant, les piiem e.nls en cours dafe de 
l’ordonnancem ent», uu roetnion v />ri coucs de liquidaiton ».

Treizième question. — (Date probable du ra jlnnen t du marché :
E ntendre, pour les marclv-s de fournitures, << dernier-paiement)!,; 
Entendre, pour les m archés de travaux, «décom pte ^énéivd et 

définitif».

Quatorzième question. — (Appréciation sur l'eut reprise) :
Sauf cas tou t à la it exceptionnels, les services éviter.m l d ’é- 

m °tlre  une appréciation, qui sérail, difficile et délicate de le u rp * rt, 
su r  la  situation financière de l’en trep rise . La Cuisse disposera 
d’ailleurs, à cet égard, de renseignem ents bancaires.

i l )  I,a Caisse nationale des M archés sc voferve de m odifier on fie co diu lé ie r les 
f|flesti0nnn>rps en rnufe.

( - )  S a u f  i m p o s s i b l i t é  ii snrait répondu immériinti'mi'nt et par les même? voie8:. aur 
demandes de nnsi-ignem ents cjne la > ais-;i- u« muter-it |i*r téléphone •>« lélfg'.iptiH aiiprê8 
de.» cfi-'iv de K''rviçes l'.n cas rin du,ne cm t'«atha’> ifiiup communication téléphonique 
de l* Caisse, t-i réponse ne stir .il danuée que d^ns uni' nouvelle coii.nituiicaiion demandee 
par (e ciiof ilf  se n  iée.'

(N) j'onr Ivs iifj« iilétions frés rjVciiip.a, f.^ d, fa* tir r|nut<\ le Si-rvice ite ia 
C em rJi aiini) financière tAdrn iiihiratmu (chim  e serait consuiiè tf'dxMviue urgence 
K.ur la - .d s ie  «Je . l’ordoruantumanj. Lb cas êoi^uanc. en  i.oit«jait la raeation « en «jurs  
d ordonnancement ». • '

P a r  c o n t r e ,  l e s  s e r v i c e *  ‘• i n d i q u e r o n t  s i  l ' e n t r e p r i s e  à  e u  >!<-s 
m a r c h é s  a n t é r i e u i s  e t  s ' i l s  o u i  ét.é c o r r c l c r n c m  e x . - o u t e s .  l i s  m e n 
t i o n n e r o n t ,  le  c a s  6- l i e u u t ,  l e s  r d a n l s  h a b i t u e l s ,  i m p o r t a n t s  r a b a i s ,  
f t i ï l i c u l t é s  c o u t e n t i e i i s e s ,  et*-., r e l e v é s  d a n s  1 c x e o u i j o n  d> m a i e l i e S  
d e  l\ .*nliv p r i s e  e n  c a u s e .  S i  ep. i te e r i t r e p i  i se  p r é s e n t e  le c a ^ u ^ ' c  
d e  s p é c i a l i s t e ,  i n d i s p e n s a b l e ,  il e u  s c i \ i  lait, m e n t i o n .

V

] iKNSlilfiNlîM tCNTS A A LA C,UsM-; :V ATiOX ALK UKS M aJU.IICS

m ;  l ’E t a t  ro i .  h  i . n  i T a i M t r - n i e  i >k s t ' i v m :  i> :s i â i k m i- n t s  d u  M A U 'io :

L o r s q u e  l a  C a i s s e  n a t i o n a l e  d e s  M a r c h é s  d o  l L i â t  V" i i s  a u i *  
n o i i f b '  q u ’e l l e  a  d o n n é  s a  b a r o n n e  à  u n  m a r c h é ,  v o u s  a u r e z  à  v o u s  
o n t e n d i e  av< c  l e s  s e r v i c e s  d e  la  p r é f e c t u r e  a f i "  d ’ê t r e  t e n u '  a u  c o o -  
r a n t  d e  l o r s  l e s  m a n d a t e m e n t s  o u  n n l o n n a n c n n c u i . s  l e l a i i f s 1' a u d i t  
m a r c h é .  À  c h a q u e  l i q u i d a t i o n ,  v o u s  e n v e r r e z  à  l a  C n U s e  n a t i o n a l e  

u n e  f . c h e  d u  m o d e l é  c i - d e s s o u s :

Circonscription pén iten tiaire  d e .................  :
ou Maison d'Eclucation surveillée de.................

Fiche destinée à la Caisse nationale des Marchés de l'E ta t, 
l:>, quai d’O rsay, Pans-7'-.

M arché d u ................................................................     . , . .

O bjet : ............................................................................................ .................

T itu laire : ...................................................................................................

S u r ce m arché, il a é té  ordonnancé à la date du  ........................
une somme, d e . . . . .   .......................su t’‘lre de (acompte, livraison
partielle, so ld e ...............).

O bservations p a r t ic u liè re s :.................. \  . .(m entions évCntuelie*
des rab»is, p é n a le s ,  e tc 1.

P our mémoire: rappel total des som m es m andatées an térieu 
rem en t su r  le m a r c h é : .....................................................................................

A .....................................   l e ...................................... -

Le. Directeur,
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] iKNSlilfiNlîM tCNTS A A LA C,UsM-; :V ATiOX ALK UKS M aJU.IICS

m ;  l ’E t a t  ro i .  h  i . n  i T a i M t r - n i e  i >k s t ' i v m :  i> :s i â i k m i- n t s  d u  M A U 'io :
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l:>, quai d’O rsay, Pans-7'-.

M arché d u ................................................................     . , . .
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T itu laire : ...................................................................................................
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O bservations p a r t ic u liè re s :.................. \  . .(m entions évCntuelie*
des rab»is, p é n a le s ,  e tc 1.

P our mémoire: rappel total des som m es m andatées an térieu 
rem en t su r  le m a r c h é : .....................................................................................

A .....................................   l e ...................................... -

Le. Directeur,



A partir du m om ent où la Gais*; nationale des M.-irelies sera  
in tervenue; les factures devront c tre  établies, n o ^ p lu se n  double m ais 
on. trip la  exem plaire (un su r  tim bre e t deux su r  pup er libre). S u r  
l'un  <ks exem plaires (papier libre), vous. certifierez la livraison »>u 
Le service fait, le moutaivl.de Ut som m e due et vous enverrez celle 
pièce au frrtinrisseur.

VI

i M G tO M N T S  D I V E R S  A i :  C O C U S  TlK l ' e X É C ü T I O X  D U  M A K C l l l î

Yqü& a  virez égalem ent, à s igna ler à k». C 'is se , pour l^s m êm es 
m archés, les incidents susceptibles d’influer su r  le m ontan t ou les 
<îéîais do paiem ent.

.S.eroot à signaler :
a) :Po<ur les marchés d e  fa  tintil-iircs (dans toute la m esure du 

poss’ible* :
— h\ résiliation ;
— les délais supplém entaires de livraison accordé»;
— fi'-s retards Me livraison- ;
— les  raba is importante. im posés en cours d 'exeeution du 

m arché ;
— [es reb u ts ;
— ?es actes additionne;!». com portant modification de ju-ix ou 

<1* délai;
— îrs  com m andes supplém entaires au delà du m inim um

g aran ti;
- l e s  r é v i s i o n s  d e  p r i x  a v e c  i n d i c a t i o n  d e s  r é s u l t a t s  p é -

c a n i a i r - ' S  e t  d u  c m n i o g e n t  a u q u e l  e l l e s  s ’a p p l i q u e n t .

Pour les marchés de. travaux :
—  I.» r é s i l i a t i o n  ;

— les prolong.atiui.s on dé Unis ;
• - tes actes additionnels ;
— (es révisions de prix avec l’indication des résu lta ts  pé~

cMfüaîrew..
C'-s avis se ron t donnés a  ia Caisse par l’envoi d’une fiche de 

rédaction très  brève, du type ri-ap.rès:

Circonscription pénitentiaire d e ......................
ou Maison. d’Educaiiort surveillée d e ............................

i ’'o-k-‘ ■Irxlinée a la  Cdi.nae n a tio n a le  des M a rch és de l 'L 'ia t,  
i 3, quai d 'O rsay, Paris-T",

M arché thi 
Ohjiît : . .

T itu la ire :. .  ................................................................................................
I l ‘es t donné avis que ce m arché a donné lieu à l'incident ci-après:

A. te

L e  D irec teu r ,

V ï  I

C a s  d e s  a d .H 'd i c a t i o n s  i *a i \ t i k c l k s

P o u r le cas des adjudications partielles, le processus sera  ana
logue. D ans ce cas, le titre uoique à délivrer au fou rn isseu r pour 
q u ’il puisse affecter son «marché en nan tissem ent sera  un ex tra it 
(concernant, ledit fournisseur seul) du procès-verbal définitif d 'adju
dication. Vous devrez inscrire  à la s'*ite de cet ex tra it les m entions 
décrites aux paragraphes II e t 111 de la présente circulaire, c’est- 
à-d ire  :

Mode de règ lem en t;
Com ptable chargé du paiem ent;
Fonctionnaire ayan t qualité pour répondre aux dem andes de 

renseignem ents de la Caisse nationale des M archés de l’E tat;
M ention fie litre unique.
Comme il est indiqué au  paragraphe III de la présente circulaire, 

vous m’adresserez ensuite cette pièce pour signatu re  e t je vous îa 
renve ira i aussitô t pour que vous la îransm etliez an fournisseur.

V I I I

C a s  d  10 i. ' a d .i i i h c .i t i o .x  u k . \ £ i u l k

En ce qui concerne les fourn itu res de Viitljv.dieal.ion t/éiiérale, 
c 'e st le 2e B ureau de mon Adm inistration qui 1 délivrera aux in té
ressés su r  leur dem ande, que vous me transm ettrez éventuellem ent, 
un en tra it de procès-verbal définitif les concernant. Mais c'*st, bien 
entendu, vous qui devrez répondre aux q u o tio n u o irc s  île la G lisse 
nationale des M archés su ivant la m êm e procédure que pour nn  
m arché ordinaire nu dans le cas d'adjudications partielles.
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.lu vous recom m ande d en reg istre r soigneusem ent les écritu res 
que vous aurez à ten ir en exécution de 1® loi du 10 aoû t iO.itë, de 
façon à no pas soum ettre  deux fois a uia signatu re  lin docum ent 
qui doil ces 1er un ique, puisqu 'il i'onne titre de nan tissem ent.

Vous pourrez com m uniquer, le: cas l'chéanf, la p résen te  Ins
truction  à l’au torité préfectorale.

CAISSE NATIONALE DES MARCHES
i ' i ,  q u a i  d ’ O r s a y  —  P a r i s  t V I I 1' )  

Téléph. : Inv, 27-87 +

A dm inistration t r a i ta n te : .......................................................

D ésignation de l’en trep ren eu r ou fou rn isseu r: . . . .

I .................  M ontant :
I

N ature : ...........................

\ Conclu, l e ........................
D ésignation du m arché <

Approuvé, Je . . . . .  .

Notifié, l e ........................

\ Objet : ........................

D ates de livraison
prévues au cahier des charges: ..................................

D .iles probables de réccp t‘on 
d’après l ’é ta t d’avancement 
des travaux ou de la 
fourniture.

Total des acom ptes déjà perçus :

Evaluation des acomptes res
ta n t à payer : nombre, mon
ta n t et dates probables 
des ordonnancem ents (y 
com pris le solde de ia 
foutlltlll rej.

C aution personnelle présen tée : ............................................

Com ptable assignataire  : ........................... ... ..........................

T. S. V P.
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T. S. V P.



[0° G aranties produites par 1" 
tit u I a ire ( ca ution n fine rit, 
garan tie  d 'un  établi-se- 
m ent cautionnaire, etc.)

M° M ontant de la re tcnne  de g ara n tie : . . .

D ates de rem houi'spm ent: ........................

12“ Désiçivitio-' des fournis-eiKS 
et des sou '-traltnnf.s agréée 
el m ontant rie leu rs cré
ances f a r t  8 dn décret du  
o0 octobre 1935'.

13® D ate probable du règ lem en t du m a r h é : ,  ,  ...............................

ii* Apprôci <t.i .n de l'A dm inistration con ip 't '-n te  su r  -l\s*ïtr*prise :

A. l e . 19

U)

11 • M g im u r g  d'tï l 's a fo r i t ô  'c c rm jm o in ? ,

CAISSE NATIONALE DES MARCHÉS
13, qüaj d ’O rsay ~  P a r is  ( V l i ej  

Téléph. : Inv. 27-87 -]-

i° A dm inistration tra itan te  : ........................................................................

2° D ésignation  de l’en trep rpnep r ou f o u rn is s e u r : ...........................

N°.................  M ontant : ...............

N atu re :.. . .

( Approuvé, le 
3“ D ésignation du m arché- ’

Conclu, le 

Notifié, h- 

i O bjet: . ,

4” D  tes *e livraison
P' çvups. au. cahier .des ch a rg es: . .

5° D ates probables de réception 
d’après l’é ta t d 'avance
m ent des travaux  ou de la 
fo u rn itu re .

0* Total des acom ptes déjà perçus: . . . .  

V  Q uantités livrées ou travaux effectués:

!
 Q uan tités : . . . . .  

Som m es dues :. . . 

D ates de paiem ent:

9° Com ptable assignataire  :

T. S. V. P.
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40° G aranties produites p^r le 
titu laire  (cautionn- ment, 
garanti»  d’un établisse
m en t cautionnaire, etc.)

11° M ontant de la retenue de g aran tie :

D ates de rem b o u rsem en t-.

•12® D ésignation des fournis
seu rs  e t des sous-tta itan ts 
agrées, e t m ontan t de 
leurs cn 'a n e rs  (art. 8 >iu
décret du 30 or,t. 19315 . \ ............................................................... • •

13° D ate probable du règ lem en t du m a rc h é :.........................................

14° A ppréciation de l’A dm inistration com pétente su r Pentrepi ise :

A. le.

( 1)

( U  S i g n a t u r e  < ! •  l ' a u t o r i t é  c o m p é t e n t e .

M INISTÈRE  

DE L A J U S T I C E 1
DOCUMENT N° 6

D I RE CT I O N
<3e

l’Administration pén iten tia ire
et des

Services de l’Éducation surveillée-

R É P U B L I Q Ü E  F R A N Ç A f S Ê

3 *  B U R E A U

4, ptace Vendôme, Paris -  i 4
Paris, le 29- ju ille t 1938,

LE (xABDB D È S SCEAUX, M INISTRE DÉ LA JUSTICE^

A M O N SIEU R L E  PRO CUREUR GÉNÉRAL

PRÈS LA COUR D 'APPEL

M. le M inistre de i ’In térieur a  a ttiré  mon attention su r les dispo
sitions de l ’artiele 6 du décret-loi du 2 mai 1938 et de Fartiele 14 du 
décret dn 14 mai 1938, relatives à  la  déclaration obligatoire des étran
gers logés ou hébergés.

I l m’a  particulièrem ent signalé qu’il y  au ra it des inconvénients 
réels pour l ’ordre public à ee que les jeunes étrangers de plus de 
15 ans, confiés p a r  les tribunaux à  des personnes ou institutions chari
tables, ne fussen t pas déclarés conformém ent aux dites prescriptions.

Dans ces conditions, je  vous prie de vouloir bien inviter les .per
sonnes et institutions charitables de votre ressort, recevant habituelle
ment des mineurs de justice, à  se conformer strictem ent aux obligations 
édictées p a r  les textes ci-dessus.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée.

A. ESTÈV E.
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A M O N SIEU R L E  PRO CUREUR GÉNÉRAL

PRÈS LA COUR D 'APPEL

M. le M inistre de i ’In térieur a  a ttiré  mon attention su r les dispo
sitions de l ’artiele 6 du décret-loi du 2 mai 1938 et de Fartiele 14 du 
décret dn 14 mai 1938, relatives à  la  déclaration obligatoire des étran
gers logés ou hébergés.

I l m’a  particulièrem ent signalé qu’il y  au ra it des inconvénients 
réels pour l ’ordre public à ee que les jeunes étrangers de plus de 
15 ans, confiés p a r  les tribunaux à  des personnes ou institutions chari
tables, ne fussen t pas déclarés conformém ent aux dites prescriptions.

Dans ces conditions, je  vous prie de vouloir bien inviter les .per
sonnes et institutions charitables de votre ressort, recevant habituelle
ment des mineurs de justice, à  se conformer strictem ent aux obligations 
édictées p a r  les textes ci-dessus.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée.

A. ESTÈV E.



M I N I S T È R E

de l a  j u s t i c e
DOCUMENT N° 7

D I R E C T I O N
de ,

Administration pénitentiaire R E P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E
et des ..............

Services de l’Éducation surveillée

3* B U R E A U

2 e Section Paris, le 7 septembre 1938.

A n n é e  1 9 3 8

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ONSIEUR LE PR É FE T

J ’ai l ’honneur de vous fa ire  connaître que M. le M inistre des 
Colonies envisage le départ d ’un  convoi de velégables à  destination 
de la Guyane, vers îa  mi-novembre 1938.

Afin d ’être  en m esure de soum ettre en tem ps u tile  les dossiers 
de relégation à la Commission de Classement prévue p a r  l’article 6 
du décret du 26 novembre 1885, je  crois devoir appeler très  instam 
m ent votre atten tion  su r l ’in térêt qui s ’a ttach era it à  ee que les pièces 
nécessaires à  l ’établissem ent desdits dossiers, lesquelles vous seront 
adressées p a r  les D irecteurs d 'E tablissem ents e t de Circonscriptions 
pén itentiaires, soient renvoyées à  ces chefs de service, aslorties de 
vo tre  avis, dans le plus b ref délai possible.

A  titre  d ’inform ation, je  vous indique que la  Commission de 
Classement des récidivistes doit se réunir à  la Chancellerie, à  comp
te r  du 10 octobre 1938.

J e  me perm ets de vous signaler, d ’au tre  p a rt, que les documents 
dont il est question concernent :

1° Tous les relégables actuellem ent détenus dont la  peine p rinci
pale v iendra à  expiratkm  avan t le 1er novembre 1938;

2° Ceux dont îa  peine principale doit prendre fin en tre  le 
1er novembre 1938 e t le l "  novembre 1939.

E n  ee qui concerne ces derniers, j'env isage, en effet, sous réserve 
de l ’avis de la Commission de Classement des récidivistes, de îenr 
fa ire  application de l ’article 12 de la loi du 27 mai 1885, ainsi conçu:

« La relégation ne sera appliquée q u ’à l ’expiration de la  der
nière peine à subir p a r  le condamné.



« Toutefois, faculté est laissée au Gouvernement de devancer cette 
époque pour opérer le transfèrement des relégués.

« I l  pourra, également, lu i fa ire  subir to u t ou p artie  de la  der
nière peine dans un  pénitencier.

« Ces pénitenciers pourront servir de dépôt pour les libérés qui y 
seront m aintenus ju sq u ’au  plus prochain départ pour le lieu de 
relégation. »

J e  vous serais très obligé de vouloir bien donner toutes in struc
tions utiles pour que les form alités ci-dessus indiquées soient effectuées 
avec diligenee.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.

DOCUMENT N° 8

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

Paris, le i 5  septembre 1938.

CIRCULAIRE

A M ESSIEU R S LES P R E M IE R S  PR ÉSID EN TS 

e t  P r o c u r e u r s  g é n é r a u x  p r è s  l e s  C o u r s  d ’a p p e l

M. le M inistre de la Santé publique, avisé p a r  mes soius de l ’in
té rê t q u ’il y au ra it à  faire  partic ipe r les m ag istra ts  spécialisés dans 
les affaires de m ineurs des Cours d ’appel e t des tribunaux  aux tr a 
vaux des comités départem entaux de coordination san ita ire  e t sociale 
institués p ar ses circulaires des 26 août, 26 septem bre e t 24 novem
bre 1936 et 16 septem bre 1937, vient de me fa ire  connaître que cette 
suggestion ne soulève, de sa part, aucune observation.

Dans ces conditions, je  l’ai prié de vouloir bien donner, à MM. les 
P ré fe ts , toutes les instructions qui, à cette lin, lui p a ra îtro n t oppor
tunes.

P ar délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveillée,

M I N I S T È R E

DE L A J U S T I C E  

D I R E C T I O N
de

l’Administration pénitentiaire
et des

Services de l’Éducation surveillée 

4, place Vendôme, P a r is - l"

A n n é e  1938

A. ESTÈVE.



« Toutefois, faculté est laissée au Gouvernement de devancer cette 
époque pour opérer le transfèrement des relégués.

« I l  pourra, également, lu i fa ire  subir to u t ou p artie  de la  der
nière peine dans un  pénitencier.

« Ces pénitenciers pourront servir de dépôt pour les libérés qui y 
seront m aintenus ju sq u ’au  plus prochain départ pour le lieu de 
relégation. »

J e  vous serais très obligé de vouloir bien donner toutes in struc
tions utiles pour que les form alités ci-dessus indiquées soient effectuées 
avec diligenee.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveillée,

A. ESTÈVE.

DOCUMENT N° 8

R É P U B L I Q U E  FR A N Ç A IS E

Paris, le i 5  septembre 1938.

CIRCULAIRE

A M ESSIEU R S LES P R E M IE R S  PR ÉSID EN TS 

e t  P r o c u r e u r s  g é n é r a u x  p r è s  l e s  C o u r s  d ’a p p e l

M. le M inistre de la Santé publique, avisé p a r  mes soius de l ’in
té rê t q u ’il y au ra it à  faire  partic ipe r les m ag istra ts  spécialisés dans 
les affaires de m ineurs des Cours d ’appel e t des tribunaux  aux tr a 
vaux des comités départem entaux de coordination san ita ire  e t sociale 
institués p ar ses circulaires des 26 août, 26 septem bre e t 24 novem
bre 1936 et 16 septem bre 1937, vient de me fa ire  connaître que cette 
suggestion ne soulève, de sa part, aucune observation.

Dans ces conditions, je  l’ai prié de vouloir bien donner, à MM. les 
P ré fe ts , toutes les instructions qui, à cette lin, lui p a ra îtro n t oppor
tunes.

P ar délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveillée,

M I N I S T È R E

DE L A J U S T I C E  

D I R E C T I O N
de

l’Administration pénitentiaire
et des

Services de l’Éducation surveillée 

4, place Vendôme, P a r is - l"

A n n é e  1938

A. ESTÈVE.



DOCUMENT N° 9

R É P U B L IQ U E  FRAN ÇAISE

Paris, le 23 septembre 1938.

CIRCULAIRE

A M ESSIEU R S LES PROCUREURS GÉNÉRAUX

PRÈS LES COUBS D’APPEL

J e  vous inform e que j ’attache une im portance to u te  particulière* 
à  l ’application du décret-loi du 17 ju in  1938 (J . 0 .  du  29 ju in  1938) 
po rtan t extension aux mineurs de 13 à 18 ans des dispositions de 1 ’ar- 
ticle 6 de la  lo i du 22 ju ille t 1912 su r les tribunaux  pour en fau ts et 
adolescents, relatives aux fra is  d ’entre tien  e t de placem ent qui peu
vent ê tre  rais à  la charge des fam illes des m ineurs délinquants.

J e  vous serais donc très obligé de vouloir bieu inv ite r vos sub
s titu ts  à  requérir de M essieurs les Juges d e s t ru c t io n  ou des tr ib u 
naux, que les fra is  dont il s 'a g it  soient mis à  la  charge des fam illes 
dont la solvabilité aura été préalablement vérifiée aussi souvent qu’ils 
le jugeront opportun.

Je  fixe provisoirement le maximum de ces frais:

1° A 15 francs p a r  jou r e t p a r  pupille lorsque celui-ci est au 
régime de l 'in te rn a t;

2" A  3 francs p ar jo u r et p a r pupille lorsqu'il est, en placement 
familial.

Ces ta r ifs  s ’appliquent ta n t aux In stitu tions publiques d ’Edu
cation surveillée (anciennes colonies pén iten tiaires) q u 'au x  œuvres 
privées habilitées à  recevoir des m ineurs délinquants.

La décision jud ic ia ire  qu i confie un m ineur dans ces conditions, 
en in te rnat, à  l ’un  ou l ’au tre  de ces établissem ents, do it eu  même 
tem ps prévoir le taux  de la contribution spéciale qui sera due p ar la 
famille an  cas où le m ineur v iendrait à  être  placé e t réciproquement.

D I R E C T I O N
de

l’Administration pénitentiaire
et des

Services de l’ Éducation surveillée

3 ‘ B U R E A U

M IN IS T È R E

DE L A  J U S T I C E

A n n é e  1 9 3 8



I l  arrive, en effet, que les in te rn a ts  fassen t bénéficier leurs 
pupilles de placem ents fam iliaux an bout d ’un certain  tem ps e t que 
les pupilles confiés aux œuvres à  fin de placem ent soient appelés à 
séjourner quelque tem ps au  siège desdites œuvres.

Le décret-loi du 17 ju in  1938 me p a ra ît devoir trouver fréquem 
ment son application du f a i t  q u ’il  perm et de proportionner la  charge 
à  imposer aux fam illes à  la  situation de chacune d ’elles. Si minimes 
que puissent être, dans certains cas, les sommes ainsi exigées, il y a 
lieu de les prévoir chaque fois que la  chose es t possible pour les ra i
sons d ’ordre m oral e t financier énumérées dans le rap p o rt au  P rési
dent de la  République qui se rt d ’exposé des m otifs au  décret-loi 
susvisé.

J e  vous recommande de bien vouloir veiller à  l ’application stricte 
et vigilante de la présente circulaire dont je  vous prie  de m ’aeeuser 
réeeption.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

P a u l  REYNAUD.

M IN IST È R E  DOCUMENT N* 10
E L A J U S T I C E

D I R E C T I O N
Ùft

l’Administration pénitentiaire
e t des

rvloes de l’Éducation surveillée
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

2 e B U R E A U

, place Vendôme, Paris-Ie

Transport d e s  p ré v e n u s  d e s  d eu x  
xrw d a n s d e s  v o itu r e s  n o n  é c l
airés.

Paris,  le 20 décembre 1938.

LE GARDE’ DES SCBA-UX, MINISTRE -DE LA JUSTICE,
A  M ESSIEU R S LES PROCUREURS GÉNÉRAUX 

p r è s  l e s  C o u r s  d ’a p p e l

En raison des term es de l 'a rtic le  240 du décret du 20 mai 1903 
su r le service de la gendarm erie, des difficultés ont été soulevées pa i 
certains parquets ou certaines légions de gendarm erie pour l ’admis
sion sim ultanée de prévenus des deux sexes dans les voitures automo
biles non cellulaires que la Direction de l'A dm inistration pénitentiaire 
e t des Services de l ’E ducation surveillée u tilise pour assurer les 
translations entre certains tribunaux  e t les M aisons d ’a rrê t de r a t
tachement.

Vous trouverez, en annexe, le tex te d ’une dépêche en date du 
22 novembre 1938 de M. !e P résiden t dn Conseil, M inistre de la 
Défense nationale e t de la Guerre, qui, sur ma demande, accepte sans 
réserve le transpo rt dans 3a même voiture d ’bnmmes et de femmes 
sous la surveillance de gendarmes.

Aucune objection à  cet éjrard ne sau ra it donc plus se p résenter 
à l ’avenir.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  .Ju s t i c e , 

P a u l  M ARCIîANDEAU.



I l  arrive, en effet, que les in te rn a ts  fassen t bénéficier leurs 
pupilles de placem ents fam iliaux an bout d ’un certain  tem ps e t que 
les pupilles confiés aux œuvres à  fin de placem ent soient appelés à 
séjourner quelque tem ps au  siège desdites œuvres.

Le décret-loi du 17 ju in  1938 me p a ra ît devoir trouver fréquem 
ment son application du f a i t  q u ’il  perm et de proportionner la  charge 
à  imposer aux fam illes à  la  situation de chacune d ’elles. Si minimes 
que puissent être, dans certains cas, les sommes ainsi exigées, il y a 
lieu de les prévoir chaque fois que la  chose es t possible pour les ra i
sons d ’ordre m oral e t financier énumérées dans le rap p o rt au  P rési
dent de la  République qui se rt d ’exposé des m otifs au  décret-loi 
susvisé.

J e  vous recommande de bien vouloir veiller à  l ’application stricte 
et vigilante de la présente circulaire dont je  vous prie  de m ’aeeuser 
réeeption.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

P a u l  REYNAUD.

M IN IST È R E  DOCUMENT N* 10
E L A J U S T I C E

D I R E C T I O N
Ùft

l’Administration pénitentiaire
e t des

rvloes de l’Éducation surveillée
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

2 e B U R E A U

, place Vendôme, Paris-Ie

Transport d e s  p ré v e n u s  d e s  d eu x  
xrw d a n s d e s  v o itu r e s  n o n  é c l
airés.

Paris,  le 20 décembre 1938.

LE GARDE’ DES SCBA-UX, MINISTRE -DE LA JUSTICE,
A  M ESSIEU R S LES PROCUREURS GÉNÉRAUX 

p r è s  l e s  C o u r s  d ’a p p e l

En raison des term es de l 'a rtic le  240 du décret du 20 mai 1903 
su r le service de la gendarm erie, des difficultés ont été soulevées pa i 
certains parquets ou certaines légions de gendarm erie pour l ’admis
sion sim ultanée de prévenus des deux sexes dans les voitures automo
biles non cellulaires que la Direction de l'A dm inistration pénitentiaire 
e t des Services de l ’E ducation surveillée u tilise pour assurer les 
translations entre certains tribunaux  e t les M aisons d ’a rrê t de r a t
tachement.

Vous trouverez, en annexe, le tex te d ’une dépêche en date du 
22 novembre 1938 de M. !e P résiden t dn Conseil, M inistre de la 
Défense nationale e t de la Guerre, qui, sur ma demande, accepte sans 
réserve le transpo rt dans 3a même voiture d ’bnmmes et de femmes 
sous la surveillance de gendarmes.

Aucune objection à  cet éjrard ne sau ra it donc plus se p résenter 
à l ’avenir.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  .Ju s t i c e , 

P a u l  M ARCIîANDEAU.



T A B L E  C H R O N O L O G I Q U E
D E S  A C T E S  E T  D O C U M E N T S

C O N T E N U S  D A N S

L E S  I N S T R U C T IO N S  M  L 'A D M I N I S T R A T IO N  P É N I T E N T I A I R E

D E S  A N N É E S  1 9 3 7  - 1 9 3 8  

f o r m a n t  le to m e  X X V I I  d u  C ode p é n ite n t ia ir e

------------------------------O----------------

Année 1937. n u m é r o s
DES

Instructions.

4 janvier. I n s t r u c t io n  n° 1 aux D irecteurs des Services'
extérieurs. — F ra is  d 'en tre tien  des détenusJ 
civils condamnés pour espionnage. —  F ra is  pris) 
en charge p a r  l’Administration pénitentiaire.
(3e Bureau — 2a Section.)

13 janv ier. I n s t r u c t io n  n 6 2 aux D irecteurs des Services;
extérieurs. —  Conditions d’application de lai 
Circulaire, n" 84 du 28 décembre 1936, su r la> 2 
nouvelle comptabilité des Etablissements pém-\ 
teu tia ires et d ‘Education surveillée.

16 janvier. I n s t r u c t io n  n 'j 3 aux D irecteurs des Services, 
extérieurs. —  Augmentation des ta rifs  des cou-- 3 
factionnaires. (2e Bureau.) ^

21 janvier. I n s t r u c t io n  n ° 4 aux D irecteurs des Services} 
extérieurs. —  Tableau d'avancement 1Ü37 pour' 
le grade de Directeur, d’Kconorne et de; 
Greffier-comptable. (Cabinet du D irecteur.) )

2 3  j a n v i e r . I n s t r u c t io n  n " 5 aux D irecteurs des Services' 
extérieurs. — Nouvelle nomenclature du Bud-( 
get du M inistère de la  Justice pour 1937. (Ca-( 
binet du Directeur.)



• n  2 °=e*

Année 1037.

25 janvier.

26 janvier.

3 fé v r ie r .

10 février.

2-i février.

25 février.

l " 1' m ars.

I n s t r u c t i o n  n ° 6  aux D irecteurs des Services\ 
extérieurs. —  Production d 'un  é tat général des! 
voitures automobiles de l'A dm inistration péni-i 
ten tia ire  tran sp o rtan t les personnes détenues,- fi 
prévenues et pupilles. — Nombre de survcil-l 
Iaiii3-ehauf£enr3. —  Caractéristiques concernant] 
chaque voiture. (2" B ureau.)

I n s t r u c t io n  n ° 7 aux D irecteurs des Service») 
extérieurs. —• Production d ’un é ta t re la tif  aux/ n 
Services de translation dns prévenus ou accusés,[ 
suivant tableau annexé. (2U Bureau.) j

I n s t r u c t io n  n u 8 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. —  Renseignements à fourn ir sur/ 
les extractions de prévenus ou accusés. (2° Bu-, 8 
reau. —  Service des transfèrem ents adrainis-l 
tvatifs.) )

I n s t r u c t io n  n ° 9 a u x  Préfets ordonnateurs^ 
secondaires du budget des Services pénitenti-/ 
aires et aux Directeurs des Services extérieurs/ ^ 
—  Avis d’envoi au  M inistère des Finances des; 
dernières ordonnances de délégation, afférentes» 
à l’exercice 1936. ( l sr Bureau.) /.

I n s t r u c t io n  n “ 10 aux D irecteurs des Services'] 
extérieurs. —  Le3 marchandises fournies à/
1J Administration pénitentiaire devront Être >10 
livrées libérées de la taxe unique de 6 %Â 
(2° Bureau.) j

I n s t r u c t io n  n ° 11 aux D irecteurs des Services'^ 
extérieurs. — Avis d’envoi de la Circulaire du]
24 février 1937, à MM, les Présidents et Pro-f 
enreurs généraux, concernant l'envoi des pu-! 11 
pilles en colonie pénitentiaire et la réform e del 
la maison d ’Education surveillée de Saint-] 
Maurice. (Cabinet du Directeur et 3e Bureau.) j

J.N'WTKi.T.Ti'.'N iv" !!’ aux !Ji]-*>(■ I‘;Ui> des S i c \ j • 
extérieurs. — Exam ens pour les emplois dej 
surveillants commis-greffier, premiers surveil-fjr, 
lants, m aîtres et m aîtresses îles Etablisses 
ments pour m ineurs. (Cabinet du  D irecteur.)!
:— Section du Personnel.) /

NUMÉROS
DES

Instructions.

Mai

Ànftêô 1937.

9 mars.

10 mars.

12 m ars.

19 mars.

20 mars.

25 mars.

I n s t r u c t io n  k° 13 aux D irecteurs des Services;
■ extérieurs. —  Confirmation de l ’Instruction  j 

ii° 10, relative à  la taxe unique de 6 % sur les/ 
marchandises et fournitures achetées p a r  i’Ad- 13 
m inistration pénitentiaire. —  Les p rix  des mar-l 
chés pourron t ê tre  révisés p a r  signature d ’un] 
avenant. (2e Bureau.) J

I n s t r u c t io n  n ° 14 aux D irecteurs des Serviees'\ 
extérieurs. —  Vérification des dépenses oeeaJ 
sioonces p a r  le séjour des détenus dans les hôpi-(-., 
taux et les asiles d ’aliénés, en vue de dépiston 
le séjour p a r  trop  prolongé des détenus daus\ 
les E tablissem ents hospitaliers. (2,! Bureau.) /

I n s t r u c t io n  n° 15 aux D irecteurs des Services 
extérieurs.—  Réglementation des cartes d’iden-j 
tité  déli. vrées aux fonctionnaires de l ’Adminis-/ 
tra tion  .pénitentiaire et des Services de l ’E d u - ..r 
cation surveillée; changement, perte, cessation ù 
définitive de service (par mise en disponibilité!
—  démission — retraite  —  etc.). (Cabinet du ' 
D irecteur.) ■ /

I n s t r u c t io n  n ° 16 an s  D irecteurs des Services', 
extérieurs. —  M aintien eu fonction des eia-j 
plovés et agents de l’A dm inistration péniten-/ 
tiaire admis à  faire  valoir leurs droits à  la  re-/16 
traite au titre  de l’ancienneté de services jus-l 

qu’à  la  délivrance de leur titre  de pension.] 
(Cabinet du Directeur.) /

I n s t r u c t io n  n ° 17 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. — D épistage de la  blennorragie e tI 
de la syphilis chez les m ineurs avant même leur/17 

com parution devant l 'a u to rité  judiciaireA 
(3B Bureau.) ]

I n s t r u c t io n  n° 18 aux D irecteurs des Services') 
extérieurs. —  Propositions collectives de grâces J
—  F aire  parvenir ia copie de ces documents'.jg 
sous le tim bre de la  Direction de l’Administra-i 
tion pénitentiaire: application des peines. (Ca-\ 
binet du Directeur.) ]

NUMÉ RÛ5
DES

Instructions.



• n  2 °=e*

Année 1037.

25 janvier.

26 janvier.

3 fé v r ie r .

10 février.

2-i février.

25 février.

l " 1' m ars.

I n s t r u c t i o n  n ° 6  aux D irecteurs des Services\ 
extérieurs. —  Production d 'un  é tat général des! 
voitures automobiles de l'A dm inistration péni-i 
ten tia ire  tran sp o rtan t les personnes détenues,- fi 
prévenues et pupilles. — Nombre de survcil-l 
Iaiii3-ehauf£enr3. —  Caractéristiques concernant] 
chaque voiture. (2" B ureau.)

I n s t r u c t io n  n ° 7 aux D irecteurs des Service») 
extérieurs. —• Production d ’un é ta t re la tif  aux/ n 
Services de translation dns prévenus ou accusés,[ 
suivant tableau annexé. (2U Bureau.) j

I n s t r u c t io n  n u 8 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. —  Renseignements à fourn ir sur/ 
les extractions de prévenus ou accusés. (2° Bu-, 8 
reau. —  Service des transfèrem ents adrainis-l 
tvatifs.) )

I n s t r u c t io n  n ° 9 a u x  Préfets ordonnateurs^ 
secondaires du budget des Services pénitenti-/ 
aires et aux Directeurs des Services extérieurs/ ^ 
—  Avis d’envoi au  M inistère des Finances des; 
dernières ordonnances de délégation, afférentes» 
à l’exercice 1936. ( l sr Bureau.) /.

I n s t r u c t io n  n “ 10 aux D irecteurs des Services'] 
extérieurs. —  Le3 marchandises fournies à/
1J Administration pénitentiaire devront Être >10 
livrées libérées de la taxe unique de 6 %Â 
(2° Bureau.) j

I n s t r u c t io n  n ° 11 aux D irecteurs des Services'^ 
extérieurs. — Avis d’envoi de la Circulaire du]
24 février 1937, à MM, les Présidents et Pro-f 
enreurs généraux, concernant l'envoi des pu-! 11 
pilles en colonie pénitentiaire et la réform e del 
la maison d ’Education surveillée de Saint-] 
Maurice. (Cabinet du Directeur et 3e Bureau.) j

J.N'WTKi.T.Ti'.'N iv" !!’ aux !Ji]-*>(■ I‘;Ui> des S i c \ j • 
extérieurs. — Exam ens pour les emplois dej 
surveillants commis-greffier, premiers surveil-fjr, 
lants, m aîtres et m aîtresses îles Etablisses 
ments pour m ineurs. (Cabinet du  D irecteur.)!
:— Section du Personnel.) /

NUMÉROS
DES

Instructions.

Mai

Ànftêô 1937.

9 mars.

10 mars.

12 m ars.

19 mars.

20 mars.

25 mars.

I n s t r u c t io n  k° 13 aux D irecteurs des Services;
■ extérieurs. —  Confirmation de l ’Instruction  j 

ii° 10, relative à  la taxe unique de 6 % sur les/ 
marchandises et fournitures achetées p a r  i’Ad- 13 
m inistration pénitentiaire. —  Les p rix  des mar-l 
chés pourron t ê tre  révisés p a r  signature d ’un] 
avenant. (2e Bureau.) J

I n s t r u c t io n  n ° 14 aux D irecteurs des Serviees'\ 
extérieurs. —  Vérification des dépenses oeeaJ 
sioonces p a r  le séjour des détenus dans les hôpi-(-., 
taux et les asiles d ’aliénés, en vue de dépiston 
le séjour p a r  trop  prolongé des détenus daus\ 
les E tablissem ents hospitaliers. (2,! Bureau.) /

I n s t r u c t io n  n° 15 aux D irecteurs des Services 
extérieurs.—  Réglementation des cartes d’iden-j 
tité  déli. vrées aux fonctionnaires de l ’Adminis-/ 
tra tion  .pénitentiaire et des Services de l ’E d u - ..r 
cation surveillée; changement, perte, cessation ù 
définitive de service (par mise en disponibilité!
—  démission — retraite  —  etc.). (Cabinet du ' 
D irecteur.) ■ /

I n s t r u c t io n  n ° 16 an s  D irecteurs des Services', 
extérieurs. —  M aintien eu fonction des eia-j 
plovés et agents de l’A dm inistration péniten-/ 
tiaire admis à  faire  valoir leurs droits à  la  re-/16 
traite au titre  de l’ancienneté de services jus-l 

qu’à  la  délivrance de leur titre  de pension.] 
(Cabinet du Directeur.) /

I n s t r u c t io n  n ° 17 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. — D épistage de la  blennorragie e tI 
de la syphilis chez les m ineurs avant même leur/17 

com parution devant l 'a u to rité  judiciaireA 
(3B Bureau.) ]

I n s t r u c t io n  n° 18 aux D irecteurs des Services') 
extérieurs. —  Propositions collectives de grâces J
—  F aire  parvenir ia copie de ces documents'.jg 
sous le tim bre de la  Direction de l’Administra-i 
tion pénitentiaire: application des peines. (Ca-\ 
binet du Directeur.) ]

NUMÉ RÛ5
DES

Instructions.



Aimée 1937. NUMÉROS
DES

fnstruetloas.

26 mars.

31 mars,

l et avril.

2 avril.

12 avril.

14 avril.

17 av ril.

I n s t r u c t i o n  n ® 19 aux D irecteurs des Services^, 
extérieurs. —  Àvia d ’envoi de la  C irculaire J 
du 16 m ars 1937, relative à l ’application d u ^ g  
décret-loi du 30 octobre 1935, p o rtan t înodi-i 
fication des articles 376 et suivants du CodcA 
civil. (Cabinet du Directeur.)

I n s t r u c t io n  n ° 20 aux D irecteurs des Services, 
extérieurs. —  Nouveaux ta r ifs  applicables <aixj 
travaux de confections et réparations, pour-20 
l'année 1937, pour le compte des membres du\ 
Personnel. (2e Bureau.)

Ix s ï’RUCïiON x° 21 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. —  P rix  des différents effets d ’u n i- ^ ,  
formes pou r i’annee 1937; 1° Personnel mascu-i" 
lia ; 2" Personuel féminin, (2S Bureau.) )

I n s t r u c t io n  n ° 22 anx D irecteurs des Services', 
extérieurs. —• M odalités d 'em ploi des crédits] 
du chapitre 42. —  Consommation en n a t u r e : '^  
1° produits agricoles; 2° produits mauufaetu-f “ 
rés provenant des ateliers exploités en RégieA 
(2' Bureau.) j

I n s t r u c t io n  n " 23 aux D irecteurs des Services’> 
extérieurs. — Copie des décrets du 10 avril 1937 j 
concernant l'amélioration de la  situation des] 
Personnels de l’E ta t et le relèvement du tauN’ 
de l'indemnité de résidence, ainsi que l’InstrucA23 
tion de M. le M inistre des Finances fixant lesf 
modalités d’application de ia loi du 2G m arsl 
1937 et des divers décrets du 10 avril 1937 pré-j 
cités. ( l<ir Bureau.) j

I n s t r u c t io n  n ü 24 anx D irecteurs des Services^ 
extérieurs. —  Expédition du courrier destiné-24 
au Ministère. (Cabinet dn Directeur’.) )

I n s t r u c t io n  k° 25 aux D irecteurs des Services', 
extérieurs. — R appelant l 'a tte n tio n  sur l ’im-j 
portance du dépistage de la tuberculose, sous>25 
toutes ses formes, chez les m ineurs confiés à\ 
l ’Am inistration pénitentiaire. (3° Bureau.) ]

Année 1937.

19 avril.

24 avril.

5 mai.

7 moi.

14 tuai.

14 mai.

22 mai.

I n s t r u c t io n  n ” 26 aux D irecteurs des Services i 
extérieurs. ■—• Règlement du concours pour^ 
l ’emploi de Sous-Directeur de Circonscriptions 26 
et d 'E tablissem ents pénitentiaires. (Cabinet^ 
du D irecteur.)

I n s t r u c t io n  n ° 27 aux D irecteurs des Services^ 
extérieurs. —  Ouverture du concours de so u s-^ j 
Directeurs fixé au 12 mai 1937. (Cabinet duî 
Directeur.) )

I n s t r u c t io n  n “ 28 aux D irecteurs des Services^ 
extérieurs. — Soins à iipporter aux form alités.28 
de l'anthropom étrie. (3r Bureau.) ^

I n s t r u c t io n  x ° 29 a n \- P réfe ts  ordonnateurs 
secondaires et aux Directeurs des Services] 
extérieurs. — Im putation des frais de trans- 
port des détenus et des frais d'escorte p ar les 
gendarmes au chapitre 22. — F rais de justice] 
en France, — ( lJ,r Bureau.)

I n s t r u c t io n  n ° 30 aux D irecteurs des Services i 
extérieurs. —  Copie du décret du G mai 1937J 
modifiant le décret du 11 août 1936 et rcla tir^Q  
au recrutement du Personnel de Direction des: 
Etablissements d’Edueation surveillée. — \
(Cabinet du Directeur.) )

I n s t r u c t io n  n ° .31 aux D irecteurs des Services' 
extérieurs. — Les commandes de lampes élec-j 
triques seront adressées jusqu’au 1er avril 1938 31 
à  ia «lam pe Z », 21, rue de. Lisbonne, ParisA 
(2e Bureau.) j

I n s t r u c t io n  n ” 32 aux D irecteurs des Serviees\ 
extérieurs. —  Augmentation des tarifs de la j 
m ain-d 'œ uvre pénale trava illan t dans les rU? 
prisons départementales pour le compte des. 
coufectioim aires (y com pris les prisons dc\ 
P aris et de Fresnes). (2° Bureau.) j

N U M É R O S
mes
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Aimée 1937. NUMÉROS
DES

fnstruetloas.

26 mars.

31 mars,

l et avril.

2 avril.

12 avril.

14 avril.

17 av ril.

I n s t r u c t i o n  n ® 19 aux D irecteurs des Services^, 
extérieurs. —  Àvia d ’envoi de la  C irculaire J 
du 16 m ars 1937, relative à l ’application d u ^ g  
décret-loi du 30 octobre 1935, p o rtan t înodi-i 
fication des articles 376 et suivants du CodcA 
civil. (Cabinet du Directeur.)

I n s t r u c t io n  n ° 20 aux D irecteurs des Services, 
extérieurs. —  Nouveaux ta r ifs  applicables <aixj 
travaux de confections et réparations, pour-20 
l'année 1937, pour le compte des membres du\ 
Personnel. (2e Bureau.)

Ix s ï’RUCïiON x° 21 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. —  P rix  des différents effets d ’u n i- ^ ,  
formes pou r i’annee 1937; 1° Personnel mascu-i" 
lia ; 2" Personuel féminin, (2S Bureau.) )

I n s t r u c t io n  n ° 22 anx D irecteurs des Services', 
extérieurs. —• M odalités d 'em ploi des crédits] 
du chapitre 42. —  Consommation en n a t u r e : '^  
1° produits agricoles; 2° produits mauufaetu-f “ 
rés provenant des ateliers exploités en RégieA 
(2' Bureau.) j

I n s t r u c t io n  n " 23 aux D irecteurs des Services’> 
extérieurs. — Copie des décrets du 10 avril 1937 j 
concernant l'amélioration de la  situation des] 
Personnels de l’E ta t et le relèvement du tauN’ 
de l'indemnité de résidence, ainsi que l’InstrucA23 
tion de M. le M inistre des Finances fixant lesf 
modalités d’application de ia loi du 2G m arsl 
1937 et des divers décrets du 10 avril 1937 pré-j 
cités. ( l<ir Bureau.) j

I n s t r u c t io n  n ü 24 anx D irecteurs des Services^ 
extérieurs. —  Expédition du courrier destiné-24 
au Ministère. (Cabinet dn Directeur’.) )

I n s t r u c t io n  k° 25 aux D irecteurs des Services', 
extérieurs. — R appelant l 'a tte n tio n  sur l ’im-j 
portance du dépistage de la tuberculose, sous>25 
toutes ses formes, chez les m ineurs confiés à\ 
l ’Am inistration pénitentiaire. (3° Bureau.) ]

Année 1937.

19 avril.

24 avril.

5 mai.

7 moi.

14 tuai.

14 mai.

22 mai.

I n s t r u c t io n  n ” 26 aux D irecteurs des Services i 
extérieurs. ■—• Règlement du concours pour^ 
l ’emploi de Sous-Directeur de Circonscriptions 26 
et d 'E tablissem ents pénitentiaires. (Cabinet^ 
du D irecteur.)

I n s t r u c t io n  n ° 27 aux D irecteurs des Services^ 
extérieurs. —  Ouverture du concours de so u s-^ j 
Directeurs fixé au 12 mai 1937. (Cabinet duî 
Directeur.) )

I n s t r u c t io n  n “ 28 aux D irecteurs des Services^ 
extérieurs. — Soins à iipporter aux form alités.28 
de l'anthropom étrie. (3r Bureau.) ^

I n s t r u c t io n  x ° 29 a n \- P réfe ts  ordonnateurs 
secondaires et aux Directeurs des Services] 
extérieurs. — Im putation des frais de trans- 
port des détenus et des frais d'escorte p ar les 
gendarmes au chapitre 22. — F rais de justice] 
en France, — ( lJ,r Bureau.)

I n s t r u c t io n  n ° 30 aux D irecteurs des Services i 
extérieurs. —  Copie du décret du G mai 1937J 
modifiant le décret du 11 août 1936 et rcla tir^Q  
au recrutement du Personnel de Direction des: 
Etablissements d’Edueation surveillée. — \
(Cabinet du Directeur.) )

I n s t r u c t io n  n ° .31 aux D irecteurs des Services' 
extérieurs. — Les commandes de lampes élec-j 
triques seront adressées jusqu’au 1er avril 1938 31 
à  ia «lam pe Z », 21, rue de. Lisbonne, ParisA 
(2e Bureau.) j

I n s t r u c t io n  n ” 32 aux D irecteurs des Serviees\ 
extérieurs. —  Augmentation des tarifs de la j 
m ain-d 'œ uvre pénale trava illan t dans les rU? 
prisons départementales pour le compte des. 
coufectioim aires (y com pris les prisons dc\ 
P aris et de Fresnes). (2° Bureau.) j

N U M É R O S
mes

Instructions.



Année 1937. 

26 mai.

20 mai.

31 mai.

4 juin.

5 juin.

9 juin.

NUMÉ R OS
DliS

Instructions.

I n s t r u c t io n  n ° 33 aux D irecteurs des Services1, 
extérieurs. —  L iste des agents classés par 
ordre rie mérite, auxquels 'le certifient d ’apti
tude professionnelle à  l’emploi de surveillant 
commis-greffier, surveillante commis-greffier, 
premier surveillant, première surveillante et 
m aître a  été délivré p a r  arrêté du 10 mai 1937. 
(Cabinet du Directeur.)

I n s t r u c t io n  n ° 34 aux D irecteurs des Serviccs\ 
extérieurs. — Copie de l ’arrêté du 20 mai 1937 j 
fixant le tableau d’aptitude pour rem ploi de» 
Sous-Directeur des Etablissements et Oimm?i-;34 
eriptions pén iten tiaires conl’orhiém ent aux 
dispositions des décrets ilu 31 décembre 1927 
et 11 août 1936. —  (Cabinet du .Directeur.)/

I n s t r u c t io n  n “ 35 aux D irecteurs des Services'* 
extérieurs. —• M odiûcatiou de la Circulaire^ 
du 22 ju in  1931. —  Le m ontant des achats à>35 
effectuer su r simple fac tu re  est porté  de\ 
1.000 frs. à  3.000 frs . (2° Bureau.) )

I n s t r u c t io n  n ° 36 aux Directeurs des Institutions', 
publiques d’Education surveillée et au  Direc-i 
teur de la  Maison d’Edueation surveillée et dcl 
l’Ecole de Préservation de Fresnes — Ïnstruc-L* 
tion et notes de service concernant l’applica-^* 
tion du règlement- du 15 février 1930, pour !e?\ 
Institution,s publiques d’Edaention surveillée.' 
(3e .Bureau.) /

I n s t r u c t io n  n v 37 aux Directeurs de Circors-j 
eriptions pénitentiaires et au Directeur de lai 
Muison d’Ëdueation surveillée de Fresnes. —:37 
Correspondance des pupilles en cours de trans~\ 
fèro,ment, (<T Bureau.) ]

I nstruction n '* 38 aux D irecteurs des Services) 
extérieurs. —  A ugm entation des p rix  des.28 
combustibles dos marchés eu cours. Bur.)^

_  7  —

. A nnéî 1937. 

11 juin.

18 juin.

21 juin.

22 juin.

24 juin.

28 juin.

I nstruction n" 39 aux D irecteurs des Services', 
extérieurs. — Les; maladies vénériennes devront J 
faire, l ’objet d’une rubrique spéciale sur le eer- 
tifieat médical figurant au 'verso  des bulletins/ 
de couleur concernant les mineurs prêts à  être» 
transférés. (3* Bureau.) /

I n s t r u c t io n  n ” 40 aux D irecteurs des Services} 
extérieurs. —  Augmentation des ta rifs  de tra -rAQ 
vail des détenus employés dans les ateliers del 
régie. (2e Bureau.) )

I n s t r u c t io n  n ° 41 aux Directeurs des Institu -j 
tions publiques d’Education surveillée et au/ 
D irecteur de îa Maison d’Edueation survcilIéeV^i 
et de la Maison de Préservation de F resnes.—l 
E rra tum  à l’Instruction u n 36. — Durée desi 
punitions de cellule du 4 ju in  1937. (3e B nr.) I

I n s t r u c t io n  n ° 42 aux D irecteurs des Services j 
extérieurs. —  Les fonctionnaires ou employés j 
civils qui auront attein t îa limite d’âge posté-/ 
rieurem ent an 1er octobre 1937 et antérieure-’^  
m ent au 1 "  octobre 1946 et qui en feront la* 
demande, pourront bénéficier des dispositions! 
de l’alinéa I I  de l’article 0 de la loi du 3.8 août 
1936. (Cabiuot du Directeur,) j

I n s t r u c t io n  n " 43 aux Directeurs d’Etablisse-} 
ments d'Education surveillée et Ecoles de p ré -f 
servatiou. —  Nouvelle form ule de rappo rt 43 
hebdomadaire à  fonrn ir p a r  les Maisons d’Edn-\ 
cation surveillée. (Cabinet dn Directeur.) j

I n s t r u c t io n  n ® 44 aux Directeurs des Institu-'. 
(.ions d’Education surveillée et nu Directeur] 
de la  Maison d’Education surveillée et de 
l ’Ecole de Préservation de Fresnes.. — Liste, ‘ 
des Sioiatorin pouvant recevoir des mineurs^ 
délinquants. (3e Bureau.) j

I n s t r u c t io n  n " 4fi aux D irecteurs des Services! 
extérieurs. — Dépenses du chapitre 38 et en-^ 
tretieu  des détenus. —  Approbation des dépen- 
ses pour remboursements divers occasionnés 
p ar !e séjour des détenus hors des Etablisse-\ 
jnents pénitentiaires. (2“ Bureau.) !

NUMÉROS
DES

Instructions.



Année 1937. 

26 mai.

20 mai.

31 mai.

4 juin.

5 juin.

9 juin.

NUMÉ R OS
DliS

Instructions.

I n s t r u c t io n  n ° 33 aux D irecteurs des Services1, 
extérieurs. —  L iste des agents classés par 
ordre rie mérite, auxquels 'le certifient d ’apti
tude professionnelle à  l’emploi de surveillant 
commis-greffier, surveillante commis-greffier, 
premier surveillant, première surveillante et 
m aître a  été délivré p a r  arrêté du 10 mai 1937. 
(Cabinet du Directeur.)

I n s t r u c t io n  n ° 34 aux D irecteurs des Serviccs\ 
extérieurs. — Copie de l ’arrêté du 20 mai 1937 j 
fixant le tableau d’aptitude pour rem ploi de» 
Sous-Directeur des Etablissements et Oimm?i-;34 
eriptions pén iten tiaires conl’orhiém ent aux 
dispositions des décrets ilu 31 décembre 1927 
et 11 août 1936. —  (Cabinet du .Directeur.)/

I n s t r u c t io n  n “ 35 aux D irecteurs des Services'* 
extérieurs. —• M odiûcatiou de la Circulaire^ 
du 22 ju in  1931. —  Le m ontant des achats à>35 
effectuer su r simple fac tu re  est porté  de\ 
1.000 frs. à  3.000 frs . (2° Bureau.) )

I n s t r u c t io n  n ° 36 aux Directeurs des Institutions', 
publiques d’Education surveillée et au  Direc-i 
teur de la  Maison d’Edueation surveillée et dcl 
l’Ecole de Préservation de Fresnes — Ïnstruc-L* 
tion et notes de service concernant l’applica-^* 
tion du règlement- du 15 février 1930, pour !e?\ 
Institution,s publiques d’Edaention surveillée.' 
(3e .Bureau.) /

I n s t r u c t io n  n v 37 aux Directeurs de Circors-j 
eriptions pénitentiaires et au Directeur de lai 
Muison d’Ëdueation surveillée de Fresnes. —:37 
Correspondance des pupilles en cours de trans~\ 
fèro,ment, (<T Bureau.) ]

I nstruction n '* 38 aux D irecteurs des Services) 
extérieurs. —  A ugm entation des p rix  des.28 
combustibles dos marchés eu cours. Bur.)^

_  7  —

. A nnéî 1937. 

11 juin.

18 juin.

21 juin.

22 juin.

24 juin.

28 juin.

I nstruction n" 39 aux D irecteurs des Services', 
extérieurs. — Les; maladies vénériennes devront J 
faire, l ’objet d’une rubrique spéciale sur le eer- 
tifieat médical figurant au 'verso  des bulletins/ 
de couleur concernant les mineurs prêts à  être» 
transférés. (3* Bureau.) /

I n s t r u c t io n  n ” 40 aux D irecteurs des Services} 
extérieurs. —  Augmentation des ta rifs  de tra -rAQ 
vail des détenus employés dans les ateliers del 
régie. (2e Bureau.) )

I n s t r u c t io n  n ° 41 aux Directeurs des Institu -j 
tions publiques d’Education surveillée et au/ 
D irecteur de îa Maison d’Edueation survcilIéeV^i 
et de la Maison de Préservation de F resnes.—l 
E rra tum  à l’Instruction u n 36. — Durée desi 
punitions de cellule du 4 ju in  1937. (3e B nr.) I

I n s t r u c t io n  n ° 42 aux D irecteurs des Services j 
extérieurs. —  Les fonctionnaires ou employés j 
civils qui auront attein t îa limite d’âge posté-/ 
rieurem ent an 1er octobre 1937 et antérieure-’^  
m ent au 1 "  octobre 1946 et qui en feront la* 
demande, pourront bénéficier des dispositions! 
de l’alinéa I I  de l’article 0 de la loi du 3.8 août 
1936. (Cabiuot du Directeur,) j

I n s t r u c t io n  n " 43 aux Directeurs d’Etablisse-} 
ments d'Education surveillée et Ecoles de p ré -f 
servatiou. —  Nouvelle form ule de rappo rt 43 
hebdomadaire à  fonrn ir p a r  les Maisons d’Edn-\ 
cation surveillée. (Cabinet dn Directeur.) j

I n s t r u c t io n  n ® 44 aux Directeurs des Institu-'. 
(.ions d’Education surveillée et nu Directeur] 
de la  Maison d’Education surveillée et de 
l ’Ecole de Préservation de Fresnes.. — Liste, ‘ 
des Sioiatorin pouvant recevoir des mineurs^ 
délinquants. (3e Bureau.) j

I n s t r u c t io n  n " 4fi aux D irecteurs des Services! 
extérieurs. — Dépenses du chapitre 38 et en-^ 
tretieu  des détenus. —  Approbation des dépen- 
ses pour remboursements divers occasionnés 
p ar !e séjour des détenus hors des Etablisse-\ 
jnents pénitentiaires. (2“ Bureau.) !
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2 juillet.

2 juillet,

15 juillet.

15 jiiillet.

21 juillet.

22 juillet.

23 juillet.

26 ju i l le t .

2 août.

Année 1937

4  ao û t.

I n s t r u c t io n  n ° 40 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. — Renseignements à  fourn ir s u r f ^  
les condamnés détenus pour cause d'espionna-i 
ge. (3f Bureau.) J

I n s t r u c t io n  n 0 47 aux D irecteurs des Services 
extérieurs. —  Avis du médecin à  mentionner 
sur les situations mensuelles -des cellules.
(3e Bureau.)

I n s t r u c t io n  n ° 48 aux Directeurs des Services) 
extérieurs. —  M ajoration de 10 frs. p a r  tonne,.-48 
accordée su r les cokes. (2e Bureau.) \

I n s t r u c t io n  n ° 49 aux Directeurs des Services! 
extérieurs. —  Nouvelle répartition  des eon-f,^ 
damnés dans les Maisons centrales. (Cabineti 
du Directeur.) )

I n s t r u c t io n  n ° 50 aux D irecteurs des Services) 
extérieurs, —  Propositions de m ajoration  des 'rf, 
ta rifs  de m ain-d’œuvre des ateliers en régies0 
(2" Bureau.) )

I n s t r u c t io n  n " 51 aux D irecteurs des Services; 
extérieurs. —  Propositions de m ajoration d e s f . . 
salaires des détenus employés au Service gé-i° 
néral. (2e Bureau.) )

L e  Ga r d e  des Sc e a u x , M in is t r e  d e  l a  j u s t ic e  
aux Procureurs généraux près lesCours d’appel.
— Renseignements à fourn ir sur la collabora
tion de Pautorité judiciaire et des services 
d’Assistance sociale dans l’application des 
dispositions de la législation de l 'Enfance,
(2 e Bureau.)

I n s t r u c t io n  n 4 52 a u x  D irecteurs des Services] 
extérieurs. — Renseignements à fourn ir s u r f^  
les bibliothccpies des Etablissements péniteu-i 
tiaires. (3" Bureau.) }

I n s t r u c t io n  n ° 53 aux D irecteurs des Services^ 
extérieurs. — Incarcération disciplinaire des>53 
m arins du Commerce. (3° Bureau.) \

I n s t r u c t io n  n ° 54 aux D irecteurs dos Services] 
extérieurs. — Modification de ln ré p a rtitio n /^  
des condamnes dans les Malsous centrales. (Ca-y* 
v uiet du Directeur.) )

NUMÉROS
DES

Inslnidlons.

—  0  —

Année 1937. 

10 août.

10 août.

13 août.

28 août.

9 septembre. 

30 septembre.

25 septembre.

NÜMÊRÔé
DES 

Instr uclions

I n s t r u c t io n  n " 55 aux D irecteurs des Services'^ 
extérieurs. —  Répartition p a r  Etablissement J 
des emplois dont la création est autorisée p a ï f - -  
la loi du 12 ju illet 1937. —  Renforcement d e f r 0 
effectifs. — Personnel de surveillance. (Cabi-) 
net du Directeur.) /

I n s t r u c t io n  n °  56 aux D irecteurs des Services^1 
extérieurs. —  E ntretien  en état de marche des-56 
voitures de transfèrem ent. (2e Bureau.) )

I n s t r u c t i o n  n ® 57 aux D irecteurs des Services , 
extérieurs; —  Attributions des congés pourj) 
perm ettre aux fonctionnaires, agents et o u - f^  
vriers des Services publies de l’E ta t de visiter, 
i  'Exposition in ternationale de Paris. (Cahi-i 
net du D irecteur.) )

I n s t r u c t io n  Sr° 57 bis aux Directeurs des Services', 
extérieurs. — Copie de l'a rrê té  du 28 août!
1937 fixant les conditions et le programme desj  bls 
examens d 'aptitude pour l’emploi de sous->57 
chef d'atelier dans les Etablissements péni-l 
tentiaires et des Maison d’Educatiou s u r v e i l l é e ,  j 
(Cabinet du Directeur.) j

I n s t r u c t io n  n ” 58 -aux D irecteurs des Services) 
extérieurs. —  Modifications des r é p a r t i t io n s ^  
des condamnés dans les Maisons centrales, i 
(3° Bureau.) }

I n s t r u c t io n  n ° 58 bis aux Directeurs des Services) 
extérieurs. Copie de l'arrêté du 30 aoûtf 
1937 ouvrant un examen d 'aptitude aux em- 58Ws 
plois do sous-chef d’atelier. (Cabinet du Diree-A 
tcur.) ]

I n s t r u c t io n  n ° 59 aux Directeurs des Services} 
extérieurs. —  Election des représentants dû/ 
Personnel aux Conseils de discipline et aux>59 
différentes Commissions (Cabinet cln Direc-\ 
teur.) . )

:l



2 juillet.

2 juillet,

15 juillet.

15 jiiillet.

21 juillet.

22 juillet.

23 juillet.

26 ju i l le t .

2 août.

Année 1937

4  ao û t.
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I n s t r u c t io n  n 0 47 aux D irecteurs des Services 
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sur les situations mensuelles -des cellules.
(3e Bureau.)
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ta rifs  de m ain-d’œuvre des ateliers en régies0 
(2" Bureau.) )

I n s t r u c t io n  n " 51 aux D irecteurs des Services; 
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salaires des détenus employés au Service gé-i° 
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I n s t r u c t io n  n 4 52 a u x  D irecteurs des Services] 
extérieurs. — Renseignements à fourn ir s u r f^  
les bibliothccpies des Etablissements péniteu-i 
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extérieurs. — Modification de ln ré p a rtitio n /^  
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NUMÉROS
DES

Inslnidlons.

—  0  —

Année 1937. 

10 août.

10 août.

13 août.

28 août.

9 septembre. 

30 septembre.

25 septembre.

NÜMÊRÔé
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(3° Bureau.) }

I n s t r u c t io n  n ° 58 bis aux Directeurs des Services) 
extérieurs. Copie de l'arrêté du 30 aoûtf 
1937 ouvrant un examen d 'aptitude aux em- 58Ws 
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:l



— 10 -

Année 1937.

27 septembre.

28 septembre. 

30 septembre. 

30 septembre.

2 octobre.

6 octobre.

7 octobre.

8 octobre. 

16 octobre.

I n s t r u c t io n  n ° 60 aux Directeurs cles Services) 
extérieurs. —  Condamnés aux travaux-forcé?/ 
et) à l’obligation de résidence dont la  peine.60 
principale expire avant îa transportation. \
(3* Bureau.) J

I n s t r u c t io n  n ° 61 aux D irecteurs_ des Services! 
extérieurs. —■ Nouvelle répartition  des eon-, 1 
damnés dans les Maison centrales . (3" Bur.)]

I n s t r u c t io n  n ° 62 aux Directeurs des Services) 
extérieurs. — R épartition des effectifs supplc-,62 
mentaires des surveillants. (Directeur.) '

I n s t r u c t io n  n u 62 bis airs Directeurs des Services 
extérieurs. —  Décret du 28 septembre 19371 
fixant les effectifs du Personnel des Etablisse-/ 
ments d’Ednvatiou surveillée et concernant le» 
règles applicables audit Personnel pour le rc-: 
erntement, l’avancement, la  discipline, les^ 
traitem ents et indemnités (Cabinet du Direc-i 
teur.) ■'

I n s t r u c t io n  n ° 62 ter aux Directeurs des Services j 
extérieurs. —  Bonifications militaires. — $)!e'' 
R appel d’aucienneté. —  Abrogation du décret, 
du 4 avril 1934. (Cabinet du Directeur.) )

I n s t r u c t io n  n ° 63 aux Directeurs des Services) 
extérieurs. —  Production en double exem plar-f^  
re du Bulletin mensuel de population des Mai-i 
sons centrales. (3e Bureau.) )

I n s t r u c t io n  n ° 64 aux Directeurs des Services1! 
extérieurs. —  Demandes d’audience au  Diree-^  ̂
teur de l'A dm inistration pénitentiaire ou aux/64 
chefs de service de l ’A dm inistration péniteuA 
tiairc. (Cabinet du Directeur.) !

R e c t if ic a t io n  d e  d a t e  de la  Circulaire de l 'In s
truction  11” 5 bis du 23 janvier 1936. (Cabinet 
du Directeur.)

I n s t r u c t io n  n ° 65 anx Directeurs des Services'! 
extérieurs. —  Désignation des fonctionnaires/ 
devant répondre aux appels téléphoniques de 65 
l’A dm inistration pénitentiaire en l ’absence dul 
Directeur. (Cabinet du Direcleui’.) )

NUMÉROS
DES

Instruction*.

— 11

Année 1037.

20 octobre.

26 octobre.

27 octobre.

4 novembre.

4 novembre.

5 novembre.

8 novembre.

N o te  d e  Se r v ic e  aux Directeurs des Services 
extérieurs. —  Production d ’un é tat des fonc
tionnaires et agents (P. A. —  P . S. et P. T.) 
susceptibles d’être admis à la  retraite  en 1938. 
(Cabinet du Directeur.)

I n s t r u c t io n  n ° 66 aux Directeurs des Services) 
extérieurs. —  A utorisation de pénétrer dansv .. 
un Etablissement et de visiter la détent-iony 
(Cabinet du Directeur.) )

I n s t r u c t io n  n ° 67 aux Directeurs des Services j 
extérieurs, —  Application de l’article 614 du/ 
Code d’instruction  criminelle. —  Mesures>67 
de sécurité à  l ’égard des détenus dangereux! 
ou suspects d’aliénation mentale. (3e Bureau.)]

I n s t r u c t io n  n ® 68 aux D irecteurs des Iustitu-'*, 
tions publiques d ’E dueation surveillée j 
et de l’Ecole de Préservation de Fresnes. — j 
A rrêté po rtan t modification des articles 32,(fift 
33 et 34. — Règlement du 15 février 1930. — ( 
Modification du régime alimeutaire des mi-\ 
neurs, (3a Bureau. —  Service de l’Education | 
surveillée.) /

I n s t r u c t io n  n ° 69 aux Directeurs des Circous-» 
eriptions pénitentiaires. —  Copie de l’arrêté] 
portan t modification des articles 32, 33 et 34/ 
du règlement du 15 février 1930. —  Modifi->69 
cation du régime alimentaire des mineurs. I 
(3e Bureau —  Service de l’Education sur-] 
veillée.) j

L e  Ga r d e  des  S c e a u x , M in is t r e  d e  l a  .iu s t ic k  
aux Prem iers Présidents et Proiatreui\s géné
raux près les Cours d’appel. —  Renseigne
ments à  fourn ir sur le dépistage et le tra ite
ment des mineurs délinquants anormaux .
(3* Bureau.)

I n s t r u c t io n  n ° 70 aux Directeurs des Services'! 
extérieurs, — Liste des candidats ayant obte-/ 
nu  le certificat d’aptitude professionnelle aux>70 
emplois de sous-chef d’atelier, (Cabinet diu 
Directeur.) • j

NUMÉROS
J  DES

Instructions.



— 10 -

Année 1937.
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NUMÉROS
J  DES

Instructions.



9  n o v e m b r e .

Année 1937.

1G n o v e m b r e .

1 6  n o v e m b r e .

26 novembre.

30 novem bre.

2  d é c e m b r e .

3 d é c e m b r e .

3  d é c e m b re .

touMéftds
. . . .  DES

Instructions.

Ï N S T É tT ïô i ï  n °  7 1  a u x  D i r e c t è u r s  d e s  S è t y i C p j  
e x t é r i e u r s .  —  A p p l i c a t i o n  d e  l ’a r t i c l e  5 d e  la 
ï o i  d u  1 2  j u i l l e t  1 9 3 7  p ô v ï  èfe q r n  c o n c e r n e  l e s W l  
s a n c t i o n s  e n c ô ü r ù è s  p a r  l e s  f o n c t i o n n a i r e s  p u - \  

b l i c s .  ( C a b i n e t  d u  D i r e e t ë t i r . )

I n s t it u t io n  N ° 7 2  a i i x  D i r e c t e u r s  d e s  S é rv i 'c c s j  
e x t é r i e u r s .  —  S é c u r i t é  d e s  p r i s o n s  < 3 e p a r te - '? 2  
m e n t a l e s .  —  E n t r e t i e n  d e s  b â t i m e n t s .

B u r e a u . )

L e  G a rd é  des S ce a u x , M in is t r e .  de  l a  ju a ta p s - 
a n x  P r é f è t e .  •=—  S é c u r i t é  d e s  P r i s o n s  d é p a r t e 
m e n ta l e s .  —  E n t r e t i è r t  d e s  b â t i m e n t s .  2 6 B n r . )

I n s t r u c t i o n  ît° 7 3  a u x  D i r e c t e u r s  d e s  S e r v ic e s ]  
e x t é r i e u r s .  —  I n t e r d i c t i o n  d e  v e n d r e  d e s  b r w i r f  

q u ê te  e n  c a n t i n e .  ( 2 e B u r e a u - .)  )

iN S ïB U C T iO K  N ° 7 4  a u x  D i r e c t e u r s  d e s  S e r v i c e s ' 
e x t é r i e u r s .  —  R é s u l t â t  d é s  é l e c t i o n s  d e s  r e p r e - j  
s e n t a n t s  d u  P e r s o n n e l :  à  l à  C o m m i s s i o n  c h a r - /  
p-ée d ’é t a b l i r  l e  t a b i é â u  d e v a n c e m e n t  d u  1 e r - ^ 4  
s o r u ie l  a d m i n i s t r a t i f  ; a u x  C o n s e i l s  d e  d is e i - i  
- p l i n e :  a u x  C o m m is s io n s  d é p a r t e m e n t a l e s  d e \  
r é f o r m e .  ( D i r e c t e u r .  —  S e r v i c e  d u  P e r s o n - 1  

n e l . )  '

I n s t r u c t i o n  n °  7 5  a u x  D i r e c t e u r s  d e s  C i r c o n s - \  
e r i p t i ô h s  p é n i t e n t i a i r e s ,  M a i s o n s  c e n t r a l e s  e t^  
E t a b l i s s e m e n t s  a s s im i lé s ,  D a t e  e t  c o n d i t i o n s , ^  
d e s  é l e c t i o n s  d e s  r e p r é s e n t a n t s  d u  P e r s o n n e l t  
a u  C o n s e i l  s u p é r i e u r  d e  l 'A d m i n i s t r a t i o n  p e - j  

n i t e n t i a i r e .  ( C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r . )  1

I n s t r u c t io n  n °  7 6  a u x  D ire c te u rs  des C i r e o n s - ,  
e rip tio n s  p é n ite n tia ire s , M a i s o n s  c o i i tc a l e s  e t .  
E tab lissem ents  assim ilés. —  A r r ê t e  du  l  ae-| 
cembre 1 9 3 7  f ix a n t  l é  j o u r  des é l e c t io n s  deS’JO 
re p ré s e n ta n ts  du  P e r s o n n e l  dans le  sem duy  
C o n s e i l  s u p é rie u r de l ’A d m in is tra t io n  p e r a - j  

t e n t i a i r e .  ( C a b i n e t  d ii D b 'è c t e u i . )

■ I n s t r u c t io n  H° 7 7  a u x  D i r e c t e u r s  d e s  S e r v ic e s  
e x t é r i e u r s .  —  O r g a n i s a t i o n  d n  C o n s e i l  s u p é 
r i e u r  d e  l 5A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e .  ( C a b i 

n e t  d u  D i r e c t e u r . )

18

Année 1937. 

3 décembre.

8 décembre.

9 décembre.

10 décembre.

11 décembre.

lv» d é c e m b r e .  

34 décembre.

I n s t r u c t io n  n “ 77 bis aux Directeurs des Services', 
extérieurs, t— A rrêté fixant le régime diseipli-i 
naire du Personnel, des Institu teurs pnblies(«™ s 
et des M oniteurs-Educateurs affectés dans lesi’i 
Maisons d-'Ednoation surveillée. (Cabinet dm 
Directeur.) !

I n s t r u c t io n  n p 78 aux Directeurs des Services! 
extérieurs. —  Rémunération des détenus can-»78 
tiniers des ateliers. (2S Bureau.) )

I n s t r u c t io n  n ° 79 aux Directeurs des Serviees\ 
ex térieurs e t Circonscriptions pénitentiaires] 
(Etablissements pénitentiaires).. — Renspigne-I 
mente complémentaires rela tifs aux é le c tio n s ^  
du Personnel dans le Conseil supérieur del 
l ’A dm inistration  pén itentiaire . (Cabinet du] 
Directeur.) j

I n s t r u c t io n  n ° 80 aux Directeurs des Services] 
extérieurs. —  Production  mensuelle de P éta t(o ft 
réglem entaire d ’avaneerowit de classe. (Ca-[ 
b inet du D irecteur.) )

I n s t r u c t io n  n ” SI aux Directeurs des Services' 
exterieurs. — Envoi des demandes de chan
gem ent de résidence, de prom otion ou de mu
ta tion  de grade et des notes'aum ielîas. (Cabi
net du D irecteur.)

I n s t r u c t io n  n ° 82 aux Directeurs des Services' 
extérieurs. — Modification des taux de P in-/ 
dem uité spéciale tem poraire et de l ’indem-‘82 
ni té de résidence, décret dn 11 déeembrcA 
1937. (Cabinet du D irecteur.) J

I n s t r u c t io n  k “ 83 aux Directeurs des Services^ 
extérieurs. —  Décret du 5 décembre 1937. — J 
Modifications de l ’article  39 du décret dn/
31 décembre 1927 fixaot Je s ta tu t du Per,son-)83 
nel des Services extérieurs, en ce qui concerne! 
ki composition du tableau d ’avancement. (Ca-i 
binet dn Directeur.) j

NUMÉROS
DES

Instructions.



9  n o v e m b r e .

Année 1937.

1G n o v e m b r e .

1 6  n o v e m b r e .

26 novembre.

30 novem bre.

2  d é c e m b r e .

3 d é c e m b r e .

3  d é c e m b re .

touMéftds
. . . .  DES

Instructions.

Ï N S T É tT ïô i ï  n °  7 1  a u x  D i r e c t è u r s  d e s  S è t y i C p j  
e x t é r i e u r s .  —  A p p l i c a t i o n  d e  l ’a r t i c l e  5 d e  la 
ï o i  d u  1 2  j u i l l e t  1 9 3 7  p ô v ï  èfe q r n  c o n c e r n e  l e s W l  
s a n c t i o n s  e n c ô ü r ù è s  p a r  l e s  f o n c t i o n n a i r e s  p u - \  

b l i c s .  ( C a b i n e t  d u  D i r e e t ë t i r . )

I n s t it u t io n  N ° 7 2  a i i x  D i r e c t e u r s  d e s  S é rv i 'c c s j  
e x t é r i e u r s .  —  S é c u r i t é  d e s  p r i s o n s  < 3 e p a r te - '? 2  
m e n t a l e s .  —  E n t r e t i e n  d e s  b â t i m e n t s .

B u r e a u . )

L e  G a rd é  des S ce a u x , M in is t r e .  de  l a  ju a ta p s - 
a n x  P r é f è t e .  •=—  S é c u r i t é  d e s  P r i s o n s  d é p a r t e 
m e n ta l e s .  —  E n t r e t i è r t  d e s  b â t i m e n t s .  2 6 B n r . )

I n s t r u c t i o n  ît° 7 3  a u x  D i r e c t e u r s  d e s  S e r v ic e s ]  
e x t é r i e u r s .  —  I n t e r d i c t i o n  d e  v e n d r e  d e s  b r w i r f  

q u ê te  e n  c a n t i n e .  ( 2 e B u r e a u - .)  )

iN S ïB U C T iO K  N ° 7 4  a u x  D i r e c t e u r s  d e s  S e r v i c e s ' 
e x t é r i e u r s .  —  R é s u l t â t  d é s  é l e c t i o n s  d e s  r e p r e - j  
s e n t a n t s  d u  P e r s o n n e l :  à  l à  C o m m i s s i o n  c h a r - /  
p-ée d ’é t a b l i r  l e  t a b i é â u  d e v a n c e m e n t  d u  1 e r - ^ 4  
s o r u ie l  a d m i n i s t r a t i f  ; a u x  C o n s e i l s  d e  d is e i - i  
- p l i n e :  a u x  C o m m is s io n s  d é p a r t e m e n t a l e s  d e \  
r é f o r m e .  ( D i r e c t e u r .  —  S e r v i c e  d u  P e r s o n - 1  

n e l . )  '

I n s t r u c t i o n  n °  7 5  a u x  D i r e c t e u r s  d e s  C i r c o n s - \  
e r i p t i ô h s  p é n i t e n t i a i r e s ,  M a i s o n s  c e n t r a l e s  e t^  
E t a b l i s s e m e n t s  a s s im i lé s ,  D a t e  e t  c o n d i t i o n s , ^  
d e s  é l e c t i o n s  d e s  r e p r é s e n t a n t s  d u  P e r s o n n e l t  
a u  C o n s e i l  s u p é r i e u r  d e  l 'A d m i n i s t r a t i o n  p e - j  

n i t e n t i a i r e .  ( C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r . )  1

I n s t r u c t io n  n °  7 6  a u x  D ire c te u rs  des C i r e o n s - ,  
e rip tio n s  p é n ite n tia ire s , M a i s o n s  c o i i tc a l e s  e t .  
E tab lissem ents  assim ilés. —  A r r ê t e  du  l  ae-| 
cembre 1 9 3 7  f ix a n t  l é  j o u r  des é l e c t io n s  deS’JO 
re p ré s e n ta n ts  du  P e r s o n n e l  dans le  sem duy  
C o n s e i l  s u p é rie u r de l ’A d m in is tra t io n  p e r a - j  

t e n t i a i r e .  ( C a b i n e t  d ii D b 'è c t e u i . )

■ I n s t r u c t io n  H° 7 7  a u x  D i r e c t e u r s  d e s  S e r v ic e s  
e x t é r i e u r s .  —  O r g a n i s a t i o n  d n  C o n s e i l  s u p é 
r i e u r  d e  l 5A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e .  ( C a b i 

n e t  d u  D i r e c t e u r . )
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Année 1937. 

3 décembre.

8 décembre.

9 décembre.

10 décembre.

11 décembre.

lv» d é c e m b r e .  

34 décembre.

I n s t r u c t io n  n “ 77 bis aux Directeurs des Services', 
extérieurs, t— A rrêté fixant le régime diseipli-i 
naire du Personnel, des Institu teurs pnblies(«™ s 
et des M oniteurs-Educateurs affectés dans lesi’i 
Maisons d-'Ednoation surveillée. (Cabinet dm 
Directeur.) !

I n s t r u c t io n  n p 78 aux Directeurs des Services! 
extérieurs. —  Rémunération des détenus can-»78 
tiniers des ateliers. (2S Bureau.) )

I n s t r u c t io n  n ° 79 aux Directeurs des Serviees\ 
ex térieurs e t Circonscriptions pénitentiaires] 
(Etablissements pénitentiaires).. — Renspigne-I 
mente complémentaires rela tifs aux é le c tio n s ^  
du Personnel dans le Conseil supérieur del 
l ’A dm inistration  pén itentiaire . (Cabinet du] 
Directeur.) j

I n s t r u c t io n  n ° 80 aux Directeurs des Services] 
extérieurs. —  Production  mensuelle de P éta t(o ft 
réglem entaire d ’avaneerowit de classe. (Ca-[ 
b inet du D irecteur.) )

I n s t r u c t io n  n ” SI aux Directeurs des Services' 
exterieurs. — Envoi des demandes de chan
gem ent de résidence, de prom otion ou de mu
ta tion  de grade et des notes'aum ielîas. (Cabi
net du D irecteur.)

I n s t r u c t io n  n ° 82 aux Directeurs des Services' 
extérieurs. — Modification des taux de P in-/ 
dem uité spéciale tem poraire et de l ’indem-‘82 
ni té de résidence, décret dn 11 déeembrcA 
1937. (Cabinet du D irecteur.) J

I n s t r u c t io n  k “ 83 aux Directeurs des Services^ 
extérieurs. —  Décret du 5 décembre 1937. — J 
Modifications de l ’article  39 du décret dn/
31 décembre 1927 fixaot Je s ta tu t du Per,son-)83 
nel des Services extérieurs, en ce qui concerne! 
ki composition du tableau d ’avancement. (Ca-i 
binet dn Directeur.) j

NUMÉROS
DES

Instructions.
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A n n é e  1937. 

18 décembre.

22 décembre.

23 décembre. 

23 décembre.

29 décembre.

29 décembre.

30 décembre.

N U MÉ R O S
DES

lustmctloits.

I n s t r u c t io n  n ° 84 aux Directeurs des Services^ 
extérieurs. — Modification du Bulletin de^54 
dépenses n° 38 0. (26 Bureau.) )

I nstruction n* 85 aux Directeurs des Services) 
extérieurs. —• Promotions dans le Personnel1̂  
adm inistratif prononcées p a r  arrêté du 15 d£-l 
eembre 1937. (Cabinet du Directeur.) )

I n s t r u c t io n  n ° 86 onx  Du-eeteurs des Services^ 
extérieurs. — Prévisions de dépenses pour>86 
l 'exercice 1938. (2“ Bureau.) \

I n s t r u c t io n  n ° 86 bis aux Directeurs des Services 
extérieurs. —  Modifications à  apporter à la/ 
comptabilité des dépenses engagées à  com pter 86 1S 
du 1er janvier 1938. (Cabinet dn Directeur.\
— Service du Personnel.) ,

I n s t r u c t io n  n 0 87 aux Directeurs des Services] 
extérieurs. — Augmentation des ta rifs  de m a in - ^  
d ’œuvre pénale concédée aux eonfectionuairesi 
dans les Maisons centrales. (2e Bureau.) )

I n s t r d c t io n  n ° 87 bis aux Directeurs des Services J bls 
extérieurs. —  Suppression de l'é tat mensuel>87 
des mutations d’atelier. (2" Bureau.) \

I n s t r u c t io n  n ° 8S. — Note de service. — ) 
Nettoyage et désinfection des locaux affectés/gg 
au  logement du Personnel lors de chaque chan-[ 
gement de titulaire. (Cabinet du D irecteur.))

Année 1938. N U MÉ R O S
]>KS

Instructions.

5 janvier.

5 janvier.

32 janvier.

14 ja n v ie r .

15 janvier.

17 janvier.

18 janvier.

I n s t r u c t io n  n " 1 aux Directeurs des Services’; 
extérieurs. —  A purem ent du compte «rom -f 
bonrsem ent » sur le p rodu it du trav a il des 1 
déteuus pour les sommes duqs antérieure-^ 
m ent à 1937. (Cabinet du D irecteur.) y

I n s t r u c t io n  n ° 2. Nominations dans le Personnel/ r, 
adm unstra tif. (Cabinet du D irecteur.) )

I n s t r u c t io n  n ° 3 aux D irecteurs des Services’, 
extérieurs. —  R appel à la suite d ’une recru-/ 
descente de suicides des Circulaires des 30* q 
m ars 1896, 4  ju ille t 1896 e t 15 mai 1913,i 
prescrivant une surveillance a tten tive  des\ 
prisonniers. (3e Bureau.) ;

I n s t r u c t io n  n ° 4 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. —  M ention à p o rte r en tête des' ^ 
requêtes que les détenus adressent aux auto-f 
rites adm inistratives ou judiciaires. (3‘B ur.))

I n s t r u c t io n  n ® 5 aux Directeurs des Maisons] 
d 'E ducation  surveillée, Ecoles de Préserva-) 
tion et Ecoles de Réform e, a insi q u 'à  MM./ 
les D irecteurs d 'E tab lissem ents péuitentiai-f ^ 
res. ■— Régime disciplinaire du P erso n n el/ 
des In stitu teu rs  publics e t des juoniteurs-l 
éducateurs affectés dans las Maisons d 'E du-J 
cation surveillée. (Cabinet du D irecteur.) /

I n s t r u c t io n  n ° G aux D irecteurs des Services) 
extérieurs. —  Délégation de la signature duf g 
M inistre de la  Justice à M. E s tè v e . (Cabinew 
du Directeur.) )

I n s t r u c t io n  n ° 7  aux D irecteurs des Services^ 
extérieurs. —  Décret modifiant îa  présenta-] 
tion des tableaux d'avauccn-'cnt des fonc-f 
tionnaires des services extérieurs de l'Adiui-> 2 
n istra tiou  péniten tiaire  et des Services del 
l'E ducation  surveillée. (Cabinet du Diroc- ] 
teur.) j
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A n n é e  1937. 

18 décembre.

22 décembre.

23 décembre. 

23 décembre.

29 décembre.

29 décembre.

30 décembre.

N U MÉ R O S
DES

lustmctloits.

I n s t r u c t io n  n ° 84 aux Directeurs des Services^ 
extérieurs. — Modification du Bulletin de^54 
dépenses n° 38 0. (26 Bureau.) )

I nstruction n* 85 aux Directeurs des Services) 
extérieurs. —• Promotions dans le Personnel1̂  
adm inistratif prononcées p a r  arrêté du 15 d£-l 
eembre 1937. (Cabinet du Directeur.) )

I n s t r u c t io n  n ° 86 onx  Du-eeteurs des Services^ 
extérieurs. — Prévisions de dépenses pour>86 
l 'exercice 1938. (2“ Bureau.) \

I n s t r u c t io n  n ° 86 bis aux Directeurs des Services 
extérieurs. —  Modifications à  apporter à la/ 
comptabilité des dépenses engagées à  com pter 86 1S 
du 1er janvier 1938. (Cabinet dn Directeur.\
— Service du Personnel.) ,

I n s t r u c t io n  n 0 87 aux Directeurs des Services] 
extérieurs. — Augmentation des ta rifs  de m a in - ^  
d ’œuvre pénale concédée aux eonfectionuairesi 
dans les Maisons centrales. (2e Bureau.) )

I n s t r d c t io n  n ° 87 bis aux Directeurs des Services J bls 
extérieurs. —  Suppression de l'é tat mensuel>87 
des mutations d’atelier. (2" Bureau.) \

I n s t r u c t io n  n ° 8S. — Note de service. — ) 
Nettoyage et désinfection des locaux affectés/gg 
au  logement du Personnel lors de chaque chan-[ 
gement de titulaire. (Cabinet du D irecteur.))

Année 1938. N U MÉ R O S
]>KS

Instructions.

5 janvier.

5 janvier.

32 janvier.

14 ja n v ie r .

15 janvier.

17 janvier.

18 janvier.

I n s t r u c t io n  n " 1 aux Directeurs des Services’; 
extérieurs. —  A purem ent du compte «rom -f 
bonrsem ent » sur le p rodu it du trav a il des 1 
déteuus pour les sommes duqs antérieure-^ 
m ent à 1937. (Cabinet du D irecteur.) y

I n s t r u c t io n  n ° 2. Nominations dans le Personnel/ r, 
adm unstra tif. (Cabinet du D irecteur.) )

I n s t r u c t io n  n ° 3 aux D irecteurs des Services’, 
extérieurs. —  R appel à la suite d ’une recru-/ 
descente de suicides des Circulaires des 30* q 
m ars 1896, 4  ju ille t 1896 e t 15 mai 1913,i 
prescrivant une surveillance a tten tive  des\ 
prisonniers. (3e Bureau.) ;

I n s t r u c t io n  n ° 4 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. —  M ention à p o rte r en tête des' ^ 
requêtes que les détenus adressent aux auto-f 
rites adm inistratives ou judiciaires. (3‘B ur.))

I n s t r u c t io n  n ® 5 aux Directeurs des Maisons] 
d 'E ducation  surveillée, Ecoles de Préserva-) 
tion et Ecoles de Réform e, a insi q u 'à  MM./ 
les D irecteurs d 'E tab lissem ents péuitentiai-f ^ 
res. ■— Régime disciplinaire du P erso n n el/ 
des In stitu teu rs  publics e t des juoniteurs-l 
éducateurs affectés dans las Maisons d 'E du-J 
cation surveillée. (Cabinet du D irecteur.) /

I n s t r u c t io n  n ° G aux D irecteurs des Services) 
extérieurs. —  Délégation de la signature duf g 
M inistre de la  Justice à M. E s tè v e . (Cabinew 
du Directeur.) )

I n s t r u c t io n  n ° 7  aux D irecteurs des Services^ 
extérieurs. —  Décret modifiant îa  présenta-] 
tion des tableaux d'avauccn-'cnt des fonc-f 
tionnaires des services extérieurs de l'Adiui-> 2 
n istra tiou  péniten tiaire  et des Services del 
l'E ducation  surveillée. (Cabinet du Diroc- ] 
teur.) j



19 janvier.

20 janvier.

21 janvier.

25 janvier. 

27 janvier.

29 janvier. 

31 janvier.

A aoée 1938.

4  f é v r i e r .

I n s t r u c t i o n  n ° 8 aux D irecteurs des Services) 
extérieurs. —̂  A ugm entation des ta r ifs  de?/ g 
confectionnaires des M aison centrales. (
(2e Bureau.) )

I n s t r u c t io n  n ° ü aux Directeurs des Circons-] 
eriptions pén iten tiaires dos prisons de E res-j 
nés efc prisons de Paris. —  Relèvement des 9 
ta rifs  de m ain-d 'œ uvre dos coni:ectionnaires\ 
dans les prisons départem entales. (2° Bur. ) ’

I n s t r u c t io n  n " 10 aux D irecteurs des Services) 
extérieurs, —  Subventions allouées anx dé-/ 
parlem ents pour les dépenses de construe-.10 
tion ou d 'am énagem ent des prisons ceIlulai-\ 
vos. (Cabinet du D irecteur.) /

I n s t r u c t io n  n “ 11 aux D irecteurs des Services 'j 
extérieurs. — Tableau d ’avancem ent du Per-»11 
Spnnel adm inistra tif. (Cabinet du D irecteur.))

I n s t r u c t io n  n ° 12 aux D irecteurs des Services) 
extérieurs. —  Im portance des commandos d e ^  
fourn itu res adressées aux fournisseurs. (2ei 
Bureau.) }

I n s t r u c t io n  n '1 13 an s  D irecteurs des Services) 
extérieurs. ■— O rganisation dn Conseil Su-'-jrj 
périaur de l'A dm in istra tion  pénitentiaire , 
(A rrêtés divers). [Cabinet du D irecteur.] )

I n s t r u c t io n  n ° 14 aux D irecteurs des Services' 
extérieurs. —  Envoi à  l'Adm inistration péni-j 
tentiaire du certificat de cess-.ition de paiem ent 
des employés et ag'ents adm is à fa ire  valoir, 14 
leurs droits à la  re tra ite , e t m aintien en fone l 
tions ju sq u ’à la délivrfuic-o de leur t i tre  rie j 
pension. (Cabinet du D irecteur.)

N o te  d e  Se r v ic e  anx D irecteurs des Maisons 
d ’Edbcation surveillée, Ecoles de Réform e et 
Eeoles de P réservation, précisant que les ins-

- tractions n'"' 3 et 4, des 12 et 14 janvier J.93S, 
ne s ’appliquent pas k leurs Etablissements. 
(Serviee de l ’Education surveillée.)

—  16 —

NUMÊRQS
DlïS

([)§{ructions.
I n s t r u c t io n .

5 février.

7 février.

8 fé v r ie r .

2 5  f é v r i e r .

28 février.

5 mars.

7 mars.

7 mars.

Instruction n° 15 ans Directeurs des Services
extérieurs. —  E n tre tien  des bâtim ents p a ri 
la  main-d'ceim-e pénale (prisons départe-/ 
m entales). —  R apport de l 'Inspecteur géné->15 
ra l W ui3.latxmiv, sur l ’en tre tien  des prisonsl 
do Lyon et les conditions d ’hébergem ent des] 
mineurs. (2e B ureau). j

L e  Ga r d e  des  Sc e a u x , M in is t r e  d e  l a  J u s t ic e  
aux D irecteurs des Circonscriptions pén iten
tiaires. C entralisation  au  13, place Vendô- 
me, iln courrier destiné aux Services de 
l 'A dm inistration pénitentiaire .

I n s t r u c t io n  s * 16 aux D irecteurs des Services) 
«xtcrienvs. -—■ M odalités d 'app lication  dev,.. 
l'augm enta tion  des ta r ifs  de m&in-d’œ uvm  
dans les ateliers en régie directe. (2e B o t.)!

I n s t r u c t io n  n ° 17 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. —  S ituation  mensuelle du P er-/ 
sonnel, effectif théorique, nouveau e t ancien. 17 
—  Surnom bre. —  Réserve (V’elïectif. —  Va-l 
eanees. (Cabinet dn D irecteur.) )

I n s t r u c t io n  n ® 18 aux Directeurs des Maisons’i 
centrales des Circonscriptions pénitentiaires,] 
des prisons de Fresnes et de Paris. —  Nou-L R 
velle rép a rtitio n  en 5 classes des emplois( 
des services généraux. —  A vantages en es-l 
pèces et en natu re . (2e Bureau,) /

I n s t r u c t io n  n ° 19 aux D irecteurs des Services) 
extérieurs. —  Les réelusionnaires relégablfls'a, 
e t les correctionnels relégables en eours dei 
peine seront transférés à Mulhouse. (3e B ur.))

I n s t r u c t io n  n " 80 aux D irecteurs des Serviees'i 
extérieurs. —  A ttribu tion  de l ’indem nitéi 
spéciale tem poraire anx fonctionnaires enf^Q 
congé de lougue durée pour tuberculose ou-/ 
verte, prévue p a r  les décrets des 10 avril e ti 
11 décembre 1937. (Cabinet du D irecteur.)/

Changement d 'ad resse  du service des tran fère- 
m ents cellulaires. (Cabinet du D irecteur. )



19 janvier.

20 janvier.

21 janvier.

25 janvier. 

27 janvier.

29 janvier. 

31 janvier.

A aoée 1938.

4  f é v r i e r .

I n s t r u c t i o n  n ° 8 aux D irecteurs des Services) 
extérieurs. —̂  A ugm entation des ta r ifs  de?/ g 
confectionnaires des M aison centrales. (
(2e Bureau.) )

I n s t r u c t io n  n ° ü aux Directeurs des Circons-] 
eriptions pén iten tiaires dos prisons de E res-j 
nés efc prisons de Paris. —  Relèvement des 9 
ta rifs  de m ain-d 'œ uvre dos coni:ectionnaires\ 
dans les prisons départem entales. (2° Bur. ) ’

I n s t r u c t io n  n " 10 aux D irecteurs des Services) 
extérieurs, —  Subventions allouées anx dé-/ 
parlem ents pour les dépenses de construe-.10 
tion ou d 'am énagem ent des prisons ceIlulai-\ 
vos. (Cabinet du D irecteur.) /

I n s t r u c t io n  n “ 11 aux D irecteurs des Services 'j 
extérieurs. — Tableau d ’avancem ent du Per-»11 
Spnnel adm inistra tif. (Cabinet du D irecteur.))

I n s t r u c t io n  n ° 12 aux D irecteurs des Services) 
extérieurs. —  Im portance des commandos d e ^  
fourn itu res adressées aux fournisseurs. (2ei 
Bureau.) }

I n s t r u c t io n  n '1 13 an s  D irecteurs des Services) 
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- tractions n'"' 3 et 4, des 12 et 14 janvier J.93S, 
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(Serviee de l ’Education surveillée.)
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NUMÊRQS
DlïS

([)§{ructions.
I n s t r u c t io n .

5 février.

7 février.

8 fé v r ie r .

2 5  f é v r i e r .

28 février.

5 mars.

7 mars.

7 mars.

Instruction n° 15 ans Directeurs des Services
extérieurs. —  E n tre tien  des bâtim ents p a ri 
la  main-d'ceim-e pénale (prisons départe-/ 
m entales). —  R apport de l 'Inspecteur géné->15 
ra l W ui3.latxmiv, sur l ’en tre tien  des prisonsl 
do Lyon et les conditions d ’hébergem ent des] 
mineurs. (2e B ureau). j

L e  Ga r d e  des  Sc e a u x , M in is t r e  d e  l a  J u s t ic e  
aux D irecteurs des Circonscriptions pén iten
tiaires. C entralisation  au  13, place Vendô- 
me, iln courrier destiné aux Services de 
l 'A dm inistration pénitentiaire .

I n s t r u c t io n  s * 16 aux D irecteurs des Services) 
«xtcrienvs. -—■ M odalités d 'app lication  dev,.. 
l'augm enta tion  des ta r ifs  de m&in-d’œ uvm  
dans les ateliers en régie directe. (2e B o t.)!

I n s t r u c t io n  n ° 17 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. —  S ituation  mensuelle du P er-/ 
sonnel, effectif théorique, nouveau e t ancien. 17 
—  Surnom bre. —  Réserve (V’elïectif. —  Va-l 
eanees. (Cabinet dn D irecteur.) )

I n s t r u c t io n  n ® 18 aux Directeurs des Maisons’i 
centrales des Circonscriptions pénitentiaires,] 
des prisons de Fresnes et de Paris. —  Nou-L R 
velle rép a rtitio n  en 5 classes des emplois( 
des services généraux. —  A vantages en es-l 
pèces et en natu re . (2e Bureau,) /

I n s t r u c t io n  n ° 19 aux D irecteurs des Services) 
extérieurs. —  Les réelusionnaires relégablfls'a, 
e t les correctionnels relégables en eours dei 
peine seront transférés à Mulhouse. (3e B ur.))

I n s t r u c t io n  n " 80 aux D irecteurs des Serviees'i 
extérieurs. —  A ttribu tion  de l ’indem nitéi 
spéciale tem poraire anx fonctionnaires enf^Q 
congé de lougue durée pour tuberculose ou-/ 
verte, prévue p a r  les décrets des 10 avril e ti 
11 décembre 1937. (Cabinet du D irecteur.)/

Changement d 'ad resse  du service des tran fère- 
m ents cellulaires. (Cabinet du D irecteur. )
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Année 1938. 

8 mars.

14 mars.

19 mars.

25 mars.

8 avril-

Iti avril.

N U MÉ R O S
D E S

I u s t n i c t i o u s .

I n s t r u c t i o n  s " 2 1  aux D irecteurs des Serviccsj 
extérieurs. —  Suppression, à  compter dn V 'j  
janvier 1 9 3 8  d u  prélèvement sur les traite-:2 1  
ments et salaires, etc., institué p a r le déeretA 
loi du 1 6  ju illet 1 9 3 5 .  (Cabinet du Directeur.)]

I n s t r u c t i o n  k ° 2 2  anx Directeur;; 'les Scrvices\ 
extérieurs. —  M ajoration de prix  cLcewdcol 
aux fournis-eurs de combustibles adjudicatai-^ 
i-e s  depuis le 1 5  avril 1 9 3 7 ,  en compeusüli©uj22 
de l'augm entation dos tarife de transpo rt ho-l 
mologués p a r  le M inistre des Travaux publics, j 
(2e Bureau.) I

I n s t r u c t io n  n° 23 aux D irecteurs des Services'* 
extérieurs. — Interdiction au Personnel dej 
se présenter à l’A dm inistration pénitentiaire, 23 
pour être  reçu en audience, sans le ttre  d ’in-\ 
troduction. (Cabinet du Directeur.) j

I n s t r u c t io n  n " 24 aux D irecteurs des Services-! 
extérieurs. —  Composition des Commissions/ 
instituées an  sein du Consnil Supérieur de 24 
l ’A dm inistration pénitentiaire. (Cabinet du\ 
Directeur.) J

I n s t r u c t io n  n" 2 5  aux D irecteurs des Scr/ices\ 
extérieurs. — In terd ic tion  de vendre de î ’çs-j 
sence ou de l ’hnile aux agents de l ’Adimnis-/ 
tra tion  pénitentiaire. —  A utorisation d ’effen-f^- 
tner des travaux  de répara tion  aux vehieu-/ 
les leur appartenant, mais en la issan t la prio-\ 
r ite  absolue aux besoins du servi ce .— Service 
Automobile, ( 2 e Bureau.) ' /

I n s tru c t io n  n 1’ 2 8  aux D irecteurs des S çn  ie-cs. 
extérieurs. — Précisions sur ! 'in te rp réta tion / 
de. la  note du 4 novembre 1 9 3 7 ,  concermnitf^g 
le régime alim entaire des m ineurs établi pari' 
l ’arrê té  dn 2 5  octobre 1 9 3 7 .  —  Service dc\ 
l ’Education surveillée.

—  1 9  —

Année 1938. 

2 mai.

6  m a i .

6 mai.

6 mai.

12 mai.

12 mai-

I n s t r u c t i o n  n ° 27 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. —• Les fra is  de transpo rt e t d ’es-/ 
corte des détenus seront réglés au  t i t re  du 27 
chapitre  47. —  F ra is  de justice  en France.» 
(C abinet du D irecteur.) j

I n s t r u c t i o n  n ° 28 aux Directeurs; des S e r .v w ’j 
extérieurs. — Modifications apportées '.!ur.> j 
le règlem ent des dépenses fa ites  au  ti tre  de/ 
l’adjudication générale, p a r  suite de l ’attri-f 
bution aux contrôleurs départem entaux desM28 
dépenses engagées, de ia vérification des dé-( 
penses effectuées p a r  les divers établisse-! 
m ents pén iten tiaires de la M étropole. (2e 
Bureau.). /

I n s t r u c t i o n  n ° 29 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. —  T arif à p a rtir  du 1 "  mai 1938/ 
des travaux de confections et réparations effec-' 29 
tués, dans les établissements pénitentiairesA 
pour le compte du personne!. (2e Bureau.) )

I n s t r u c t i o n  n ® 30 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. — P rix  des effets d ’uniform e dct/CQ 
Personnel de surveillance pour l ’exercicei0 
1938. (2e Bureau.) )

I n s t r u c t i o n  n ° 31 aux D irecteurs des Services*! 
extérieurs. — Transm ission n M. le M inistre] 
de la  Justice des propositions de libérations/ 
conditionnelles, des m ilitaires de l'a rm ée de:31 
de mer, soumises à l ’application de l ’art, 270V 
du Code de justice militaire pour l 'année do 
m er. (3“ Bureau.) ■ '' j

I n s t r u c t i o n  n° 31 bis aux Directeurs des Services^ 
extérieurs. — Financem ent des marché* de; 
l’E ta t. Dispositions du décret-loi du 2 niaif 
1938, concernant le régime du droit commun'-31fiS 
des marchés adm inistratifs applicables au>.l 
m archés de fourn itu res e t de travaux  de] 
de l ’A dm inistration pén itentiaire . (2e B ur.)/

NUMÉROS
DES

lastroctioas.
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NUMÉROS
DES

lastroctioas.



â ô  —

13 mai.

17 mai.

30 mai.

8 juin.

10 juin.

14 juin,

Année 19â8.

16 ju in .

NmiÉRpâ
»£S

Instructions,

I n s t r u c t io n  n ° 32 aux D irecteurs dos Services : 
extérieurs. — Les commandes de lam pes/ 
« P h ilip s»  seront ju sq u ’au 1 er avril 1939,32 
adressées à la  Société A. Philips, à  ParisA 
(2e Bureau.) )

N o te  aux Directeurs des Circonscriptions péni
tentiaires. — Envoi d 'exem plaires du carnet 
médical qui devra désormais figurer au  dos
sier de chacun dos m ineurs confiés à l ’Adm i
n istra tion  pén iten tiaire , p a r  applicatiou de 
la loi du 22 ju ille t 1912. (Service de l ’Educa
tion surveillée.)

I n s t r u c t io n  n ” 33 a u x  D irecteurs des Services' 
extérieurs. — Ensemble de docum ents clas 
ses p ar ordre chronologique, re la tifs  an Con
seil Supérieur de l ’A dm inistration  péniten 
t ia ire .  (Cabinet da D irecteur.)

I n s t r u c t io n  n 0 34 a u x  D irecteurs des Services 
extérieurs. —• Nouvelles dispositions à  obser
ver pour le rem boursem ent des fra is  de voy
age e t de déménagement da Personnel des 
Services extérieurs. (Cabinet du D irecteur.),

I n s t r u c t io n  n ° 35 aux D irecteurs des Services 
extérieurs. —• A rrêtés po rtan t modification1̂  
à  la  description et anx modèles d ’imiformei 
du Personnol de surveillance, (2e Bureau.) )

I n s t r u c t io n  n ° 30 — N o tu  d e  Se r v ic e  portan t j 
envoi du décret du 8 avril 1938, re la tif  à h\( 
nonlinatiou des Sous-Directeurs et Scus-Di- 
rectrices dans les M aisons d 'E ducation  su r
veillée. ('Cabinet du D irecteur.)

I n s t r u c t io n  n " 37 aux D irecteurs des Maisons': 
d ’Education surveillée. —  R ésultat des élec
tions du 33 ju in  1938, des rep résen tan ts à  hi 
Commission de disçipliue des M oniteurs, 
E ducateurs et In stitu teu rs, chargés d ’ensei- 
guem eut dans les Maisons d 'E ducation  sur
veillée. (Cabinet du D irecteur.)

-  21 —

23  ju in .

24 juin.

5 juillet.

8 ju illet.

31 ju illet.

12 juillet.

33 juillet.

19 juillet.

Année 1938. NU M É ROS 
IjES 

Instructions.

I n s t r u c t io n  n ° 3S aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. —• Contrôle de la  correspondance’^  
dos déserteurs e t insoumis ayant des attncTiesi 
cri Allemagne ou y ayant vécu. (.T Bureau.)}

I n s t r u c t i o n  n ° 39 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. —  Envoi à com pter du l er_aoùt'g(l 
1938, des états mensuels des condamnés auxi 
travaux  forcés en pourvoi. (3e Bureau.) ’ )

I n s t r u c t io n  n ° 40 aux D irecteurs des Services'' 
extension, aux mineurs de 13 à 18 ans, desi 
extérieurs. — Décret du 17 ju in  1938 p o r ta n t* ^  
dispositions relatives aux fra is  d ’entrc-tieui 
e t de placem ent à  la  charge des fam illes. \ 
(Cabinet du Directeur.)

I n s t r u c t i o n  n “ 41 aux D irecteurs dos Services \ 

extérieurs. — Décret du  17 juin 1938 r e l a t i i ^  
au bague. Nouveau régime des travaux  fo rc és( 
(Cabiuet du D irecteur.) )

I n s t r u c t io n  n ° 42 aux D irecteurs dos Services] 
extérieurs. — Rappel de l 'In stru c tio n  du 1 * ^ 9  
avril 1936, sm* les mesures à prendre pour Iûl 
destruction des rats. (3° Bureau.) /

I n s t r u c t i o n  n ° 43 aux D irecteurs des Circons
criptions pén itentiaires, des Maisons d ’Edu
eation surveillée e t dés Ecoles de P réserva
tion et de Reforme. —  A pplication de l ’ai'- ^  
vêté dn 9 m ars 1938. — Aménagem ent ri •'nue 
cellule d'iso'emeut capitonnée dans chaque» 
établissem ent et emploi de m aillots de sûreté 
connue moyeu de contention. (2° Bureau.) I

I n s t r u c t io n  n ° 44 aux D irecteurs des Service?] 
extérieurs. — Rédaction et expédition d e r / , ,  
tableaux de la  S tatistique pén iten tiaire  poui\" 
1936. (Cabinet du D irecteur.) /

I n s t r u c t io n  n ° 45 aux D irecteurs des Services’ 
extérieurs. — A ugm entation suivant l ’indice 
du  coût de la vie, des ta r ifs  de la mnin- 
d ’œuvre pénale employée pa>: îns confection- 
m ûres des Maisons centrales .(28 Bureau.)
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4 août.

6 août.

11 août.

12 août.

18 août.

21 août.

Année 1338.

25 août.

NUMÉ ROS
DFS

Instructions.

I n s t r u c t io n  n ° 46 —  N o t k  de  S e rv ic e  prose r i- ,  
crivan t la  stric te  observation des hiôtrnc/ 
tions en vigueur, relatives an rembourse-/46 
m ent des fra is  de déplacement, de déménage-! 
nient e t d 'in térim . (Cabinet du D irecteur.)

I n s t r u c t io n  n ° 47 aux D irecteurs des Services\ 
extérieurs. —  Texte du décret du 4 août 
1938 o rg an isa n t le service des tran stere-i 
ments pénitentiaires, le service de la  condui-f 
te des m ineurs et in s titu a n t des cen tres^?  
d ’éducation surveillée, en vue de l 'examen \  
d ’orientation professionnelle. (Cabinet du] 
D irecteur.) j

I n s t r u c t io n  n ° 4S anx D irecteurs des Circous-I 
eriptions pénitentiaires, des In stitu tions pn-j 
bliques d 'E ducation  surveillée e t des prisons/ 
de Fresnes. —  Les E tablissem ents dont le 
stoek de carnets médicaux es t sur le point 
d 'ê tre  épuisé, doivent s ’approvisionner direc
tem ent à la M aison centrale de Melun. (Cabi
n e t du D irecteur.)

I n s t r u c t io n  n ° 49 aux Directeurs des Services) 
extérieurs. — Congés annuels de 30 j o u r s ^  
accordés au Personnel technique. (Cabinotl 
du D irecteur). )

I n s t r u c t io n  n ° 50 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. — Modifications apportées à la 
répartition  des condamnés dans les Maisons! 
centrales. (3° Bureau.) '

I n s t r u c t io n  n ° 51 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. —  Texte du décret du 20 ju ille t/ 
1938, fixant les nouveaux taux  d ’indem nités 51 
pour fra is  de déplacement. (Cabinet du DiA 
recteur.) )

I n s t r u c t io n  n " 52 aux D irecteurs des Services j 
extérieurs. —  Réglem entation da port d e l ^  
l'uniform e. Période tran sito ire  de passage dei « 
1’ancicmie à  la nouvelle tenue. (2e B ureau.)/

30 août.

31 août.

2 septembre.

23 septembre, 

septembre.

12 octobre.

Année 19SS. NUMÉROS
DES

Instructions.

I n s t r u c t io n  n " 53 aux D irecteurs des Services) 
extérieurs. — D écret du 10 juillet. 1938, eon-r-g 
cernant l'apposition  des tim bres sur les mé-v 
moires des fournisseurs. _(2* Bureau.) )

I n s t r u c t io n  x ° 54- aux D irecteurs des Services'- 
extérieurs. —  Textes des décrets des 17 juin j 
et 29 ju ille t 193S, tendant h ouvrir le d roit/ 
au bénéfice d ’une re tra ite  anticipée anx  a n -5 4  
ciens fonctionnaires en service dans les Ad-l 
m in istrations de l ’E ta t. (Cabinet dn Dircc-] 
tour.) i

I n s t r u c t io n  n ° 55 —  N o te  dic Si'Rvica. — \ 
Rappel de .l'In s tru c tio n  prescrivan t cie ren-J 
dre compte à  l ’A dm inistration  centrale der/ 
incidents d ’une certaine portée. A utorités àV-5 
p réveuir en cas d 'inciden ts qui seraient dei 
nature à  troubler l'ordi-o public. (Cabinet d u ' 
D irecteur.) /

I n s t r u c t i o n  n ° 56 aux D irecteurs des Services; 
extérieurs. —  Texte de t 'a r rê té  dn 23 sop-^ 
teuibre 1938, concernant l 'organisation des>56 
services de l'E eoic de Réform e de Saint-H i-\ 
Taire. (Cabinet du D irecteur.) ;

I n s t r u c t io n  n ° 57 aux D irecteurs des Services 
extérieurs. —  Texte de la  C irculaire de M. leJ 
M inistre des F inances du 28 septem bre 193*y ^  
in téressan t la situation des fonctionnaires eti’ 
agents rappelés sous les drapeaux. (Cabinet^ 
dn D irecteur.) !

I n s t r u c t io n  n ° 5S aux D irecteurs des Services 
extérieurs. —  Texte du décret du 29 septem-J 
bre 1938, donnant à l ’E ta t la  facu lté  de. se;-br<
libérer pour tou t ou partie  des sommes duesi 
dépassant 3.000 frans au  moyen d 'effets dni 
Trésor. (Cabinet dn D irecteur.)

50

I n s t r u c t io n  n ° 5ü anx D irecteurs des E tablis-\ 
sements d 'E ducation  surveillée et à  MM. lesj 
M embres du Conseil Supérieur de 1 ’Admiuis-f 
tration  pénitentiaire. — Rénuiou périodique à 9 
des D irecteurs des Maisons d ’Edneation sur-l 
veillée pour t r a i te r  les diverses questions. | 
(Cabinet du D irecteur.) J
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4 août.

6 août.

11 août.

12 août.

18 août.

21 août.

Année 1338.

25 août.

NUMÉ ROS
DFS

Instructions.

I n s t r u c t io n  n ° 46 —  N o t k  de  S e rv ic e  prose r i- ,  
crivan t la  stric te  observation des hiôtrnc/ 
tions en vigueur, relatives an rembourse-/46 
m ent des fra is  de déplacement, de déménage-! 
nient e t d 'in térim . (Cabinet du D irecteur.)

I n s t r u c t io n  n ° 47 aux D irecteurs des Services\ 
extérieurs. —  Texte du décret du 4 août 
1938 o rg an isa n t le service des tran stere-i 
ments pénitentiaires, le service de la  condui-f 
te des m ineurs et in s titu a n t des cen tres^?  
d ’éducation surveillée, en vue de l 'examen \  
d ’orientation professionnelle. (Cabinet du] 
D irecteur.) j

I n s t r u c t io n  n ° 4S anx D irecteurs des Circous-I 
eriptions pénitentiaires, des In stitu tions pn-j 
bliques d 'E ducation  surveillée e t des prisons/ 
de Fresnes. —  Les E tablissem ents dont le 
stoek de carnets médicaux es t sur le point 
d 'ê tre  épuisé, doivent s ’approvisionner direc
tem ent à la M aison centrale de Melun. (Cabi
n e t du D irecteur.)

I n s t r u c t io n  n ° 49 aux Directeurs des Services) 
extérieurs. — Congés annuels de 30 j o u r s ^  
accordés au Personnel technique. (Cabinotl 
du D irecteur). )

I n s t r u c t io n  n ° 50 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. — Modifications apportées à la 
répartition  des condamnés dans les Maisons! 
centrales. (3° Bureau.) '

I n s t r u c t io n  n ° 51 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. —  Texte du décret du 20 ju ille t/ 
1938, fixant les nouveaux taux  d ’indem nités 51 
pour fra is  de déplacement. (Cabinet du DiA 
recteur.) )

I n s t r u c t io n  n " 52 aux D irecteurs des Services j 
extérieurs. —  Réglem entation da port d e l ^  
l'uniform e. Période tran sito ire  de passage dei « 
1’ancicmie à  la nouvelle tenue. (2e B ureau.)/

30 août.

31 août.

2 septembre.

23 septembre, 

septembre.

12 octobre.

Année 19SS. NUMÉROS
DES

Instructions.

I n s t r u c t io n  n " 53 aux D irecteurs des Services) 
extérieurs. — D écret du 10 juillet. 1938, eon-r-g 
cernant l'apposition  des tim bres sur les mé-v 
moires des fournisseurs. _(2* Bureau.) )

I n s t r u c t io n  x ° 54- aux D irecteurs des Services'- 
extérieurs. —  Textes des décrets des 17 juin j 
et 29 ju ille t 193S, tendant h ouvrir le d roit/ 
au bénéfice d ’une re tra ite  anticipée anx  a n -5 4  
ciens fonctionnaires en service dans les Ad-l 
m in istrations de l ’E ta t. (Cabinet dn Dircc-] 
tour.) i

I n s t r u c t io n  n ° 55 —  N o te  dic Si'Rvica. — \ 
Rappel de .l'In s tru c tio n  prescrivan t cie ren-J 
dre compte à  l ’A dm inistration  centrale der/ 
incidents d ’une certaine portée. A utorités àV-5 
p réveuir en cas d 'inciden ts qui seraient dei 
nature à  troubler l'ordi-o public. (Cabinet d u ' 
D irecteur.) /

I n s t r u c t i o n  n ° 56 aux D irecteurs des Services; 
extérieurs. —  Texte de t 'a r rê té  dn 23 sop-^ 
teuibre 1938, concernant l 'organisation des>56 
services de l'E eoic de Réform e de Saint-H i-\ 
Taire. (Cabinet du D irecteur.) ;

I n s t r u c t io n  n ° 57 aux D irecteurs des Services 
extérieurs. —  Texte de la  C irculaire de M. leJ 
M inistre des F inances du 28 septem bre 193*y ^  
in téressan t la situation des fonctionnaires eti’ 
agents rappelés sous les drapeaux. (Cabinet^ 
dn D irecteur.) !

I n s t r u c t io n  n ° 5S aux D irecteurs des Services 
extérieurs. —  Texte du décret du 29 septem-J 
bre 1938, donnant à l ’E ta t la  facu lté  de. se;-br<
libérer pour tou t ou partie  des sommes duesi 
dépassant 3.000 frans au  moyen d 'effets dni 
Trésor. (Cabinet dn D irecteur.)

50

I n s t r u c t io n  n ° 5ü anx D irecteurs des E tablis-\ 
sements d 'E ducation  surveillée et à  MM. lesj 
M embres du Conseil Supérieur de 1 ’Admiuis-f 
tration  pénitentiaire. — Rénuiou périodique à 9 
des D irecteurs des Maisons d ’Edneation sur-l 
veillée pour t r a i te r  les diverses questions. | 
(Cabinet du D irecteur.) J
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19 octobre.

20 octobre.

24 octobre.

31 octobre.

3 novembre.

4 novembre.

5 novembre.

Aimée 19S8. NU MÉ R O S
DES  

• Instructions

I n s t r u c t io n  n° 60 aux D irecteurs des Services'' 
extérieurs. —  Suite à l ’Instruction  clu 24j 
aoû t 1938, établissem ent des é ta ts  do rappels GO 
d 'augm entation  des indem nités de déplaccA 
ment. (Cabinet du D irecteur.) J

I nstruction k° fil aux D irecteurs des Services’ 
extérieurs. —  Copie de l ’Instruction  concer-J 
u an t le délai lim ite pour présen ter les de-f^j 
mandes de mise à la  re tra ite  anticipée prén 
vue p a r  le décret-loi du 17 ju in  1938. (Cabinet* 
du D irecteur.) 1

I n s t r u c t io n  n° 02 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs, —1 D écret p o rta n t relèvem ent d e '^  
l'indem nité  de chaussures pour le personnek 
pénitentiaire . (Cabinet du D irecteur.) ,

I n s t r u c t io n  n° 63 aux D irecteurs dos Services! 
extérieurs. —• P rescrivan t l ’envoi, eu vue dit! 
rem boursem ent des fra is  de séjour, d ’é ta ts i 
nom inatifs trim estriels des individus déte-f^g 
nns dans les prisons de la  M étropole pour Ici 
compte du Gouvernement général de l ’ÂJgo-l 
rie, des colonies de P ro tec to ra t et des pays 
sous-mandat. (Com ptabilité.) — I

In s tru c tio n ' n° 04 aux D irecteurs des Maisons^ 
d 'E ducation  surveillée, Ecoles de Réform e e tj 
de Préservation. ~  Nouvelles m odalités./ 
allocation cVuu pécule et gratiAcatious pour.^4 
b'oune conduite aux m ineurs .séjournant dan.sl 
les M aisons d 'E ducation  surveillée. (Scjvieej 
de l'E ducation  surveillée.) i

I nstruction- m° 65 aux D irecteurs des Service:\ 
extérieurs. —  Demande de renseignemcntsJ 
su r le fonctionnem ent du service médical 
E tablissem ents pén iten tiaires e t Maisons; 
(l'Education surveillée et l'ovî-jainsfitiou de' 
l ’hygiène générale. (Cabinet dn D irecteur.} '

I n s tr u c t io n  n° 66 aux D irecteurs d ’Etablisse 
sements d ’Edueation surveillée. — Texte dei 
l ’a rrê té  du 25 octobre 1938, Axant l ’em plo i'^ , 
du tem ps dans les Etablispem ents d ’Edncn-f 
lion surveillée de garçons. (Cabinet du Direc-i 
teur.) /

Année 1938. 

9 novembre.

12 novembre.

15 novembre.

17 novembre.

18 novembre.

25 novembre. 

22 novembre.

I n s t r u c t i o n  n ° 67 aux D irecteurs des ServiccsX 
extérieures. —  Toutes les demandes avant! 
t r a i t  à une question de service ou, de situa-f 
tion  personnelle ou autres, formulées p a r  k s u j j  
fonctionnaires et agents doivent être  achemi-/ 
nées sua13e B ureau com pétent de la Direction^ 
du Personnel, p a r  la voie hiérarchique. (Ca
binet du D irecteur.) )

I n s t r u c t i o n  n °  68 aux D irecteurs des Services \ 
extérieurs. —  Nouvelles clauses à insérer suri 
les soumissions et cahiers des charges, don-fgg 
nau t à  l 'E ta t ,  la possibilité, de se libérer des( 
sommes dues au  moyen d ’effets sur le Tré-\ 
sor, à 90 jours négociables. (2° B ureau.) J

I n s t r u c t i o n  n ° 69 aux D irecteurs des Services! 
extérieurs. —  E ta t  nom inatif des détenus erJ 
instanec d ’extradition , à adresser le 1"  ^ 0 9  
chaque mois s u  service des transfèrem entsf 
qui devra ê tre  également avisé des détenus» 
à  liv re r à la  F rance p a r  un pays étrauger. /

I n s t r u c t i o n  n ° 70 aux D irecteurs dus Services] 
extérieurs. —  Suppression de l ’é ta t trimes-f^n 
trie l justiA catif de fra is  de p o rt e t d'a££ran-i 
classement. (2° Bureau.) ]

I n s t r u c t i o n  n ° 71 aux D irecteurs des Services, 
extérieurs. — A m pliation de l 'a r rê té  du 15J 
novem bre 1938, concernant les élections com-f _. 
plém entaires des représen tan ts du Personnel' 
à  la  Commission du Tableau d 'avancem ents 
(Cabinet du D irecteur.) j

I n s t r u c t i o n '  n " 72 aux D irecteurs des Services', 
extérieurs. —  S ituation  nom inative du P er-j 
sonnel en service dans les E tablissem ents pé->72 
n iten tia ires au 1er janv ier de chaque année.\ 
(Cabinet du D irecteur.) j

I n s t r u c t i o n  n ° 73 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. ■— Nouvelle répartition  des diver-f-g 
ses catégories de condamnés dans les Mai-l 
sons centrales. (3e Bureau.) )

NUMEROS
DES

Instructions.

3*
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19 octobre.

20 octobre.

24 octobre.

31 octobre.

3 novembre.

4 novembre.

5 novembre.

Aimée 19S8. NU MÉ R O S
DES  

• Instructions

I n s t r u c t io n  n° 60 aux D irecteurs des Services'' 
extérieurs. —  Suite à l ’Instruction  clu 24j 
aoû t 1938, établissem ent des é ta ts  do rappels GO 
d 'augm entation  des indem nités de déplaccA 
ment. (Cabinet du D irecteur.) J

I nstruction k° fil aux D irecteurs des Services’ 
extérieurs. —  Copie de l ’Instruction  concer-J 
u an t le délai lim ite pour présen ter les de-f^j 
mandes de mise à la  re tra ite  anticipée prén 
vue p a r  le décret-loi du 17 ju in  1938. (Cabinet* 
du D irecteur.) 1

I n s t r u c t io n  n° 02 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs, —1 D écret p o rta n t relèvem ent d e '^  
l'indem nité  de chaussures pour le personnek 
pénitentiaire . (Cabinet du D irecteur.) ,

I n s t r u c t io n  n° 63 aux D irecteurs dos Services! 
extérieurs. —• P rescrivan t l ’envoi, eu vue dit! 
rem boursem ent des fra is  de séjour, d ’é ta ts i 
nom inatifs trim estriels des individus déte-f^g 
nns dans les prisons de la  M étropole pour Ici 
compte du Gouvernement général de l ’ÂJgo-l 
rie, des colonies de P ro tec to ra t et des pays 
sous-mandat. (Com ptabilité.) — I

In s tru c tio n ' n° 04 aux D irecteurs des Maisons^ 
d 'E ducation  surveillée, Ecoles de Réform e e tj 
de Préservation. ~  Nouvelles m odalités./ 
allocation cVuu pécule et gratiAcatious pour.^4 
b'oune conduite aux m ineurs .séjournant dan.sl 
les M aisons d 'E ducation  surveillée. (Scjvieej 
de l'E ducation  surveillée.) i

I nstruction- m° 65 aux D irecteurs des Service:\ 
extérieurs. —  Demande de renseignemcntsJ 
su r le fonctionnem ent du service médical 
E tablissem ents pén iten tiaires e t Maisons; 
(l'Education surveillée et l'ovî-jainsfitiou de' 
l ’hygiène générale. (Cabinet dn D irecteur.} '

I n s tr u c t io n  n° 66 aux D irecteurs d ’Etablisse 
sements d ’Edueation surveillée. — Texte dei 
l ’a rrê té  du 25 octobre 1938, Axant l ’em plo i'^ , 
du tem ps dans les Etablispem ents d ’Edncn-f 
lion surveillée de garçons. (Cabinet du Direc-i 
teur.) /

Année 1938. 

9 novembre.

12 novembre.

15 novembre.

17 novembre.

18 novembre.

25 novembre. 

22 novembre.

I n s t r u c t i o n  n ° 67 aux D irecteurs des ServiccsX 
extérieures. —  Toutes les demandes avant! 
t r a i t  à une question de service ou, de situa-f 
tion  personnelle ou autres, formulées p a r  k s u j j  
fonctionnaires et agents doivent être  achemi-/ 
nées sua13e B ureau com pétent de la Direction^ 
du Personnel, p a r  la voie hiérarchique. (Ca
binet du D irecteur.) )

I n s t r u c t i o n  n °  68 aux D irecteurs des Services \ 
extérieurs. —  Nouvelles clauses à insérer suri 
les soumissions et cahiers des charges, don-fgg 
nau t à  l 'E ta t ,  la possibilité, de se libérer des( 
sommes dues au  moyen d ’effets sur le Tré-\ 
sor, à 90 jours négociables. (2° B ureau.) J

I n s t r u c t i o n  n ° 69 aux D irecteurs des Services! 
extérieurs. —  E ta t  nom inatif des détenus erJ 
instanec d ’extradition , à adresser le 1"  ^ 0 9  
chaque mois s u  service des transfèrem entsf 
qui devra ê tre  également avisé des détenus» 
à  liv re r à la  F rance p a r  un pays étrauger. /

I n s t r u c t i o n  n ° 70 aux D irecteurs dus Services] 
extérieurs. —  Suppression de l ’é ta t trimes-f^n 
trie l justiA catif de fra is  de p o rt e t d'a££ran-i 
classement. (2° Bureau.) ]

I n s t r u c t i o n  n ° 71 aux D irecteurs des Services, 
extérieurs. — A m pliation de l 'a r rê té  du 15J 
novem bre 1938, concernant les élections com-f _. 
plém entaires des représen tan ts du Personnel' 
à  la  Commission du Tableau d 'avancem ents 
(Cabinet du D irecteur.) j

I n s t r u c t i o n '  n " 72 aux D irecteurs des Services', 
extérieurs. —  S ituation  nom inative du P er-j 
sonnel en service dans les E tablissem ents pé->72 
n iten tia ires au 1er janv ier de chaque année.\ 
(Cabinet du D irecteur.) j

I n s t r u c t i o n  n ° 73 aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. ■— Nouvelle répartition  des diver-f-g 
ses catégories de condamnés dans les Mai-l 
sons centrales. (3e Bureau.) )

NUMEROS
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Instructions.

3*



Année 1938.

26 novembre.

6 décembre.

8 décembre.

9 décembre.

10 décembre.

12 décembre.

13 décembre.

16 décem bre.

NUMÉROS
mss

Instructions.

I n s t r u c t io n  n ° 74 aux D irecteurs des Services j 
extérieurs. —  D istribu tion  des effets d 'nni-f ̂  
form e aux agents devant ê t r e . mis à  1m 
re tra ite . (2n Bureau. ) )

N ote  d e  Se r v ic e  a u x  D irecteurs des Services 
extérieurs, prescrivan t que les propositions 
d ’avancement seront établies su r un nouvel 
état. (Bureau du Personnel.)

I n s t r u c t io n  n ° 75 aux D irecteurs des Services’) 
extérieurs. —  Modification dn la com ptabilité./;5 
—  Services automobiles. (2* Bureau.) )

I n s t r u c t i o n  n ° 76 aux D irecteurs des Services 
extérieurs. — Instructions de M. le Ministre 
des Anciens combattants et pensionnés de 
guerre. Application du décret .du 17 ju in  1938, 
ouvrant droit au béuéfice d’uoe retraite  anti
cipée aux anciens com battants et aux victimes 
de la  guerre en service dans les A dm inistra
tions ou Etablissements de l’E ta t. (Cabinet du 
Directeur.)

I n s t r u c t io n  k ° 77, provisoire sur la comptabilité j  
des Maisons centrales, Circonscriptions p é u i - '^  
ten tia ires e t E tablissem ents d ’adultes assi-l 
miles. (Cabinet du D irecteur.) )

I n s t r u c t io n  n ° 78 aux D irecteurs des Services', 
extérieurs. — R ésu lta t des élections complé-J 
m eutaires dc-s représentants du Personnel? 
adm in istra tif à  la  Commission chargée d ’eta-, 
b lir le Tableau d ’avancement. (Cabinet du) 
D irecteur.) 1

I n s t r u c t i o n  n ° 79 aux D irecteurs des S erv ices^  
extérieurs. —  Tenue des carnets des voitures 79 
automobiles. (2” Bureau.) )

I n s t r u c t io n  n " 80 aux D irecteurs des Services 'j 
extérieurs. ■— Prévisions de dépenses ponr>80 
l ’aünée 1939. (2D Bureau.) )

Année 1938. NUMÉROS
DES

Instructions

18 décembre.

20 décembre.

21 décembre.

23 décembre.

26 décembre.

26 décembre.

27 décembre.

I n s t r u c t io n  k "  81 aux D irecteurs des Services', 
extérieurs. —  Election com plém entaire de 4 f 
représen tan ts d e s  Sous-Directeurs e t S o u s -> 8 1  
D irectrices au  Conseil de discipline. (Cabinet^ 
du D irecteur.) j

I n s t r u c t io n  n ° 82 anx D irecteurs des Services) 
extérieurs. — T ranspo rt des prévenus des 2fg^ 
sexes dans des voitures non cellulaires. (2*1 
Bureau. ) )

I n s t r u c t io n  n ° 83 —  Demandes d ’avances à  la) 
P réfecture pour 3e règlement des d ép e n se s!^  
courantes dn mois non payées p a r m andatsi 
directs. (B ureau du Personnel.) )

I n s t r u c t io n  n ° 84 aux Directeurs- des Services) 
extérieurs. —  Modifications apportées à 
tenue d ’été des surveillnnts-tdiiiufl'eurs. (2^ 
Bureau.) >

I n s t r u c t io n  n ° 85 aux D irecteurs des S ervices, 
extérieurs. —  C onstitution des dossiers àej 
transpo rta tion  des relègables, dès que la.>85 
peiue principaie sera devenue définitive. \
(3” Bureau.) . j

N o t e  de  S e rv ic e  aux D irecteurs des Services 
extérieurs. ~  Production  pour le 1er février 
1939, d ’u n  é ta t concernant 3'effectif des p r i
sons départementa3cs en vue de leur reclasse
m ent éventuel. (Cabinet du D irecteur.)

I n s t r u c t i o n  x ° 8 6  aax D irecteurs des Services1! 
extérieurs. — E xonération pour l ’Admiuis-J 
tra tion  pén iten tiaire  de la redevance coiupen-fgg 
sa trice versée aux Contributions indirectes^ 
p a r  les détenteurs de blé air moment de la i 
fixation annuelle du p rix  du blé. (2" Bur.) j

I n s t r u c t io n  n * 87 aux D irecteurs des Servicesi 
extérieurs. —  R ésulta t des élections eomplé-/ 
m entaires des représen tan ts des Sous-Drrec- 87 
teurs e t Sous-Directrices au Couseil de disciA 
pJincf. (Cabinet da D irecteur.) j



Année 1938.

26 novembre.

6 décembre.

8 décembre.

9 décembre.

10 décembre.

12 décembre.

13 décembre.

16 décem bre.

NUMÉROS
mss

Instructions.

I n s t r u c t io n  n ° 74 aux D irecteurs des Services j 
extérieurs. —  D istribu tion  des effets d 'nni-f ̂  
form e aux agents devant ê t r e . mis à  1m 
re tra ite . (2n Bureau. ) )

N ote  d e  Se r v ic e  a u x  D irecteurs des Services 
extérieurs, prescrivan t que les propositions 
d ’avancement seront établies su r un nouvel 
état. (Bureau du Personnel.)

I n s t r u c t io n  n ° 75 aux D irecteurs des Services’) 
extérieurs. —  Modification dn la com ptabilité./;5 
—  Services automobiles. (2* Bureau.) )

I n s t r u c t i o n  n ° 76 aux D irecteurs des Services 
extérieurs. — Instructions de M. le Ministre 
des Anciens combattants et pensionnés de 
guerre. Application du décret .du 17 ju in  1938, 
ouvrant droit au béuéfice d’uoe retraite  anti
cipée aux anciens com battants et aux victimes 
de la  guerre en service dans les A dm inistra
tions ou Etablissements de l’E ta t. (Cabinet du 
Directeur.)

I n s t r u c t io n  k ° 77, provisoire sur la comptabilité j  
des Maisons centrales, Circonscriptions p é u i - '^  
ten tia ires e t E tablissem ents d ’adultes assi-l 
miles. (Cabinet du D irecteur.) )

I n s t r u c t io n  n ° 78 aux D irecteurs des Services', 
extérieurs. — R ésu lta t des élections complé-J 
m eutaires dc-s représentants du Personnel? 
adm in istra tif à  la  Commission chargée d ’eta-, 
b lir le Tableau d ’avancement. (Cabinet du) 
D irecteur.) 1

I n s t r u c t i o n  n ° 79 aux D irecteurs des S erv ices^  
extérieurs. —  Tenue des carnets des voitures 79 
automobiles. (2” Bureau.) )

I n s t r u c t io n  n " 80 aux D irecteurs des Services 'j 
extérieurs. ■— Prévisions de dépenses ponr>80 
l ’aünée 1939. (2D Bureau.) )

Année 1938. NUMÉROS
DES

Instructions

18 décembre.

20 décembre.

21 décembre.

23 décembre.

26 décembre.

26 décembre.

27 décembre.

I n s t r u c t io n  k "  81 aux D irecteurs des Services', 
extérieurs. —  Election com plém entaire de 4 f 
représen tan ts d e s  Sous-Directeurs e t S o u s -> 8 1  
D irectrices au  Conseil de discipline. (Cabinet^ 
du D irecteur.) j

I n s t r u c t io n  n ° 82 anx D irecteurs des Services) 
extérieurs. — T ranspo rt des prévenus des 2fg^ 
sexes dans des voitures non cellulaires. (2*1 
Bureau. ) )

I n s t r u c t io n  n ° 83 —  Demandes d ’avances à  la) 
P réfecture pour 3e règlement des d ép e n se s!^  
courantes dn mois non payées p a r m andatsi 
directs. (B ureau du Personnel.) )

I n s t r u c t io n  n ° 84 aux Directeurs- des Services) 
extérieurs. —  Modifications apportées à 
tenue d ’été des surveillnnts-tdiiiufl'eurs. (2^ 
Bureau.) >

I n s t r u c t io n  n ° 85 aux D irecteurs des S ervices, 
extérieurs. —  C onstitution des dossiers àej 
transpo rta tion  des relègables, dès que la.>85 
peiue principaie sera devenue définitive. \
(3” Bureau.) . j

N o t e  de  S e rv ic e  aux D irecteurs des Services 
extérieurs. ~  Production  pour le 1er février 
1939, d ’u n  é ta t concernant 3'effectif des p r i
sons départementa3cs en vue de leur reclasse
m ent éventuel. (Cabinet du D irecteur.)

I n s t r u c t i o n  x ° 8 6  aax D irecteurs des Services1! 
extérieurs. — E xonération pour l ’Admiuis-J 
tra tion  pén iten tiaire  de la redevance coiupen-fgg 
sa trice versée aux Contributions indirectes^ 
p a r  les détenteurs de blé air moment de la i 
fixation annuelle du p rix  du blé. (2" Bur.) j

I n s t r u c t io n  n * 87 aux D irecteurs des Servicesi 
extérieurs. —  R ésulta t des élections eomplé-/ 
m entaires des représen tan ts des Sous-Drrec- 87 
teurs e t Sous-Directrices au Couseil de disciA 
pJincf. (Cabinet da D irecteur.) j
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29 décembre.

30 décembre.

Armée 1938.

I n s t r u c t io n - n ° 88 aux D irecteurs d ’E tablisse-\ 
sements ou Circonscriptions pénitentiaires] 
e t des M aisons d 'E ducation  surveillée. —/ 
Rappel de la  C irculaire du 12 décembre 1927,88 
rela tive aux prom otions e t aux demandes dei 
changem ent de résidence du Personnel de’ 
surveillance. (Cabinet du D irecteur.) j

I n s t r u c t i o n  n ° 8 9  aux D irecteurs des Services] 
extérieurs. — F ixation  journalière, p a r  les/g^ 
surveillants-ohefs, des rondes de nu it à dest 
heures différentes. (Cabinet du D irecteur.) j

NUMÉROS
DES

Instructions.

Année 1937.

14 avril.

15 avril.

11 mai.

8 juin.

D O C U M E N T S

NUMÉROS
DLS

Documents.

D o c u m e n t  n ° 1. —  Le Garde des Sceaux,\ 
M inistre de la  Justice à  M. le Procureur! 
général près la  Cour d ’appel. —  Recomman-/ 
dation anx S ubstitu ts de dem ander dansf ^ 
leurs réquisitoires, lorsqu 'une mesure def 
placem ent s ’impose, que les m ineurs déférés» 
aux Tribunaux soient confiés à un  établisse
m ent au tre  que celui de M ettray . (2e B ur.) i

D o c u m e n t  n ° 2. —  Circulaire d a  G arde des\ 
Sceaux, M inistre de la  Ju stice  à  M. le P ro- j 
eurenr général près la  Cour d ’appel eomplé-J 
ta n t les instructions su r  les m ineurs déférés f 2 
aux Tribunaux e t confies à un établissement! 
an tre  que celui de M ettray . Modification du\ 
placem ent des m ineurs actuellem ent confiés j 
à cet établissem ent. (2° Bureau.) }

D o c u m e n t  n ° 3. —  Circulaire du Garde des- 
Sceaux, M inistre de la Justice aux Prem iers/ 
P résidents et P rocureurs généraux. Placement* ^ 
des m ineurs délinquants anormaux. L iste des( 
asiles publics d ’aliénés possédant des sections! 
pour enfants. (3° Bureau.)

D o c u m e n t  n ° 4. —  Note de service. —  P rix  de 
revient de. la  journée de détention. F élic ita
tions à certains surveillants-ehefs, pour leiuy 4 
bonne adm inistration. (Cabinet da DirecA 
teur.) )

D o c u m e n t  n " 5. —  R apport n M. le Président de'j 
lu République, et décret re la tifs  à la création 1 
d ’un secrétaria t perm anent chargé de centra-/ 
liscr les renseignem ents sur les organismes - 
de prophylaxie crim inelle et les question sf 
concernant la protection de l ’adoleseenecl 
tradu ite  en justice. (Cabinet du Garde des 
Wcniiux.) /
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29 décembre.

30 décembre.

Armée 1938.
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changem ent de résidence du Personnel de’ 
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surveillants-ohefs, des rondes de nu it à dest 
heures différentes. (Cabinet du D irecteur.) j

NUMÉROS
DES

Instructions.

Année 1937.

14 avril.

15 avril.

11 mai.

8 juin.

D O C U M E N T S

NUMÉROS
DLS

Documents.

D o c u m e n t  n ° 1. —  Le Garde des Sceaux,\ 
M inistre de la  Justice à  M. le Procureur! 
général près la  Cour d ’appel. —  Recomman-/ 
dation anx S ubstitu ts de dem ander dansf ^ 
leurs réquisitoires, lorsqu 'une mesure def 
placem ent s ’impose, que les m ineurs déférés» 
aux Tribunaux soient confiés à un  établisse
m ent au tre  que celui de M ettray . (2e B ur.) i

D o c u m e n t  n ° 2. —  Circulaire d a  G arde des\ 
Sceaux, M inistre de la  Ju stice  à  M. le P ro- j 
eurenr général près la  Cour d ’appel eomplé-J 
ta n t les instructions su r  les m ineurs déférés f 2 
aux Tribunaux e t confies à un établissement! 
an tre  que celui de M ettray . Modification du\ 
placem ent des m ineurs actuellem ent confiés j 
à cet établissem ent. (2° Bureau.) }

D o c u m e n t  n ° 3. —  Circulaire du Garde des- 
Sceaux, M inistre de la Justice aux Prem iers/ 
P résidents et P rocureurs généraux. Placement* ^ 
des m ineurs délinquants anormaux. L iste des( 
asiles publics d ’aliénés possédant des sections! 
pour enfants. (3° Bureau.)

D o c u m e n t  n ° 4. —  Note de service. —  P rix  de 
revient de. la  journée de détention. F élic ita
tions à certains surveillants-ehefs, pour leiuy 4 
bonne adm inistration. (Cabinet da DirecA 
teur.) )

D o c u m e n t  n " 5. —  R apport n M. le Président de'j 
lu République, et décret re la tifs  à la création 1 
d ’un secrétaria t perm anent chargé de centra-/ 
liscr les renseignem ents sur les organismes - 
de prophylaxie crim inelle et les question sf 
concernant la protection de l ’adoleseenecl 
tradu ite  en justice. (Cabinet du Garde des 
Wcniiux.) /
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9 juillet.

4 septembre-

10 novembre. 

10 novembre.

15 novembre. 

2S octobre.

Année 1937,

D ocum ent n° H. —  I^e Garde il es Sceaux,'. 
M inistre de la  Justice anx P rem iers P i 'é s i- : 
dents des Cours d ’appel et anx P rocureurs j 
généraux près les Cours d ’appel, re la tif  à / 
un arrê té  du 18 ju in  1937 du P ré fe t de l ’Au-< ^ 
be rap p o rtan t le précédent arrête , en date du[
7 avril 1924, p a r  lequel il avait habilité la\ 
«Colonie viticole de Bar-sur-A ube » h reee-1 
voir les enfan ts de moins de 13 ans. —  A ppli
cation de la  loi du 22 ju ille t 1912. (3° Bur.)

D ocum ent n" 7. —  Le Garde des Sceaux', 
M inistre de la  Justice à  M. le P ré fe t. — 
A m pliation dos arrê tés des 28 et 30 aoû t 1937,/ 
re la tifs  à  l'exam en d ’ap titude professionnelle* j  
pour l ’emploi de sous-elief d ’atelier des éta-(* 
blissements péniten tiaires et des M aisons\ 
d ’Education surveillée. (Cabinet du Diree-! 
teur.) /

D ocum ent n° 7 bis. —  C irculaire aux P réfe ts . ■— 'j 
D épistage e t placem ent des m ineurs tubercu-> Ibis 
leux trad u its  en justice. (3e Bureau.) \

D o c u m e n t  n °  7 ter . —  Le Garde des Sceaux,  ̂
M inistre de îa Justice anx Prem iers P ré s i- i  
dents e t P rocureurs près les Cours d ’appel.' ~f/,r 
—■ Circulaire. — Dé])i,stage e t placem ent desi 
m ineurs tuberculeux trad u its  en justice. \
(3° Bureau.) ;

D ocum ent n° 8. — M inistère de la S an té  publi-i 
que. — Conseil Supérieur de la Protection deJ 
l ’Enfance. — R apport au P résiden t de laf ^ 
République, et décret in stituan t nu Conseil! 
Supérieur de fa P rotection  de l'Enfance.» 
(Cabinet du D irecteur,) j

D ocument k° 9. — M inistère de la Santé pubii-' 
que. — Conseil Supérieur de la  P rotection  de/ 
î ’E ul’aiice. A rrêté désignant les Membres du 9 
Conseil Supérieur de la Protection de l ’En-l 
tance. (Cabinet dn D irecteur,)

NUMÉROS
D ES

Documents.

6— 31 —

4  janvier.

4  janvier.

20 avril.

12 mai.

12 mai.

29 juillet.

Année 1938.

D o cum en t  n ° 1. — Le Garde des Sceaux, \ 
M inistre de la Ju stice  aux Prem iers P ré s i- ! 
dents et P rocureurs généraux près les Cours! 
d ’appel. —  Circulaire relative à l'établisse-^ ^ 
m ent, eu 3 exemplaires, des buîîetius de muta-! 
tion. affectant le placem ent des m ineurs con-\ 
fiés à des œuvres privées en application de la ; 
loi du 22 ju ille t 1912. (3e Bureau.) j

D o cu m en t  n ® 2. —  ï,a  Garde des Sceaux,  ̂
M inistre de la Ju stice  aux P réfe ts. —  Circu-I 
la ire relative à  l ’établissem ent, en 3 exemplai-^ 
res, des bulletins de im itation affectant l e . 2 
placem ent des m ineurs confiés à  des œuvresl 
privées en application do la loi du 22 ju ille t ' 
1912. (3e Bureau.) /

D o cu m en t  n ° 3. —  Le Garde des Gceaux, . 
M inistre de la  Ju stice  aux P réfets. —  Appvé-i 
ciations à  fournir su r l ’activ ité dos Commis-' 
sious de surveillance, leur composition et lav 
fréquence le leurs réunions. (Cabinet du D i-\ 
recteur.)

D ocum ent n° 4. —  Le Garde des Sceanx\ 
M inistre de la  Justice. — Transm ission aux! 
Commissaires du Gouvernement dos dossiers/ 
de libération conditionnelle, concernant Jes> 4 
détenus appartenan t à l ’Armée de mer, eu  
ayan t fa it  l ’objet d ’une condam nation p a n  
dos Tribunaux militaires. (3e Bureau.) j

D o c u m e n t  n & 5 . —  Disposition du décret du,
2 mai 1938, ayau t pour but de fa ire  du régi-i 
me de nantissem ent des m archés de l'E tat,*  - 
le régim e de droit eommuu des marchés admi-[ 
n is tra tifs . —• Clauses à insérer dans les ca-\ 
hiers des charges. (2e Bureau.) /

Docuausnt n " 0. —- Lo Garde des Sceaux,1 
M inistre de la  Justice à M. le P rocureur gé-J 
néral près de la Cour d’appel. — Déclaration* ^ 
obligatoire des étrangers mineurs, de plus dei 
15 ans, confiés .par les Tribunaux à des per-\ 
sonnes ou Institutions charitables. (3e Bureau.)

• NUMÉROS
n i :  h

Docuineuts.
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9 juillet.

4 septembre-

10 novembre. 

10 novembre.

15 novembre. 

2S octobre.

Année 1937,
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voir les enfan ts de moins de 13 ans. —  A ppli
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re la tifs  à  l'exam en d ’ap titude professionnelle* j  
pour l ’emploi de sous-elief d ’atelier des éta-(* 
blissements péniten tiaires et des M aisons\ 
d ’Education surveillée. (Cabinet du Diree-! 
teur.) /

D ocum ent n° 7 bis. —  C irculaire aux P réfe ts . ■— 'j 
D épistage e t placem ent des m ineurs tubercu-> Ibis 
leux trad u its  en justice. (3e Bureau.) \

D o c u m e n t  n °  7 ter . —  Le Garde des Sceaux,  ̂
M inistre de îa Justice anx Prem iers P ré s i- i  
dents e t P rocureurs près les Cours d ’appel.' ~f/,r 
—■ Circulaire. — Dé])i,stage e t placem ent desi 
m ineurs tuberculeux trad u its  en justice. \
(3° Bureau.) ;

D ocum ent n° 8. — M inistère de la S an té  publi-i 
que. — Conseil Supérieur de la Protection deJ 
l ’Enfance. — R apport au P résiden t de laf ^ 
République, et décret in stituan t nu Conseil! 
Supérieur de fa P rotection  de l'Enfance.» 
(Cabinet du D irecteur,) j

D ocument k° 9. — M inistère de la Santé pubii-' 
que. — Conseil Supérieur de la  P rotection  de/ 
î ’E ul’aiice. A rrêté désignant les Membres du 9 
Conseil Supérieur de la Protection de l ’En-l 
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NUMÉROS
D ES

Documents.

6— 31 —

4  janvier.

4  janvier.

20 avril.

12 mai.

12 mai.

29 juillet.

Année 1938.

D o cum en t  n ° 1. — Le Garde des Sceaux, \ 
M inistre de la Ju stice  aux Prem iers P ré s i- ! 
dents et P rocureurs généraux près les Cours! 
d ’appel. —  Circulaire relative à l'établisse-^ ^ 
m ent, eu 3 exemplaires, des buîîetius de muta-! 
tion. affectant le placem ent des m ineurs con-\ 
fiés à des œuvres privées en application de la ; 
loi du 22 ju ille t 1912. (3e Bureau.) j

D o cu m en t  n ® 2. —  ï,a  Garde des Sceaux,  ̂
M inistre de la Ju stice  aux P réfe ts. —  Circu-I 
la ire relative à  l ’établissem ent, en 3 exemplai-^ 
res, des bulletins de im itation affectant l e . 2 
placem ent des m ineurs confiés à  des œuvresl 
privées en application do la loi du 22 ju ille t ' 
1912. (3e Bureau.) /

D o cu m en t  n ° 3. —  Le Garde des Gceaux, . 
M inistre de la  Ju stice  aux P réfets. —  Appvé-i 
ciations à  fournir su r l ’activ ité dos Commis-' 
sious de surveillance, leur composition et lav 
fréquence le leurs réunions. (Cabinet du D i-\ 
recteur.)

D ocum ent n° 4. —  Le Garde des Sceanx\ 
M inistre de la  Justice. — Transm ission aux! 
Commissaires du Gouvernement dos dossiers/ 
de libération conditionnelle, concernant Jes> 4 
détenus appartenan t à l ’Armée de mer, eu  
ayan t fa it  l ’objet d ’une condam nation p a n  
dos Tribunaux militaires. (3e Bureau.) j

D o c u m e n t  n & 5 . —  Disposition du décret du,
2 mai 1938, ayau t pour but de fa ire  du régi-i 
me de nantissem ent des m archés de l'E tat,*  - 
le régim e de droit eommuu des marchés admi-[ 
n is tra tifs . —• Clauses à insérer dans les ca-\ 
hiers des charges. (2e Bureau.) /

Docuausnt n " 0. —- Lo Garde des Sceaux,1 
M inistre de la  Justice à M. le P rocureur gé-J 
néral près de la Cour d’appel. — Déclaration* ^ 
obligatoire des étrangers mineurs, de plus dei 
15 ans, confiés .par les Tribunaux à des per-\ 
sonnes ou Institutions charitables. (3e Bureau.)

• NUMÉROS
n i :  h

Docuineuts.
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7 septembre.

15 septembre.

23 septembre,

17 novembre. 

20 décembre.

Année 1938. NUMÉROS
DES

documents.

D ocument n° 7. —  Lo Garde des Sceaux,! 
M inistre de la  Justice. —  Form alités re la ti-/ 
ves au  départ d ’un  convoi de relègables à 7 
destination de la  Guvane, vers la mi-nüvem-\ 
bre 1938. (3° Bureau.) J

D ocument n° S. — Circulaire aux Prem iersi 
P résidents e t P rocureurs généraux près les i 
Cours d ’appel. —  .Participation des magis-f 
tra ts  spécialisés dans les affaires de mineursf „ 
des Cours d ’appel e t des T ribunaux aux tra-f 
vaux des Comités départem entaux de eoordi-l 
nation  san ita ire  e t sociale. (Cabinet dn D irec
teur.) J

D ocument n° 9. —  Le Garde des Sceaux,\ 
M inistre de la Justice aux P rocureurs géné
ra u x  près les Cours d ’appel. —  Fixation  
maximum des fra is  d ’entre tien  e t de place
m ent des pupilles, de 13 a  18 ans, pouvant 
ê tre m is à  la  charge des fam illes des mineurs 
délinquants. (3e Bureau.)

D ocument n" 11. —  Le Garde des Sceaux,'- 
M inistre de la  Justice aux  D irecteurs des/ 
Services extérieurs. —  Suppression de l ’é ta t 11 
trim estriel justifica tif des fra is  de p o rt et\ 
d ’affiraucliissement. (2e Bureau.) ;

D ocum ent x° 10. — Le Garde des Sceaux j 
M inistre de la  Justice aux P rocureurs gêné-/ 
rau x  près les Cours d ’appel. — T ransport dos 10 
prévenus des 2 sexes dans des voitures uoiA 
cellulaires. (2U B ureau.) )

T A B L E  A L P H A B E T I Q U E

A

Achats. —  Le m ontant des aeliats sur simple facture est porté de 
1.000 francs à  3.000 francs (Instr. n u 35 de 1937).
Im portance des commandes de fournitures non périssables à adresser 
aux fournisseurs (Instr. n° 12 de 193S).

Adjudications. —  Modifications apportées dans le règlement des 
dépenses fa ite s  an  titre  de l ’adjudication  générale du 2 décembre 
1937 (Instr, n a 28 de 1938).

Am nistie. —  E ta t des fonctionnaires et agents ayant encouru des 
sanctions disciplinaires antérieurem ent au 2 m ai 1937 et suscepti
bles de bénéficier de la  loi d’amnistie du 12 ju illet 1937 (Instr. 
n° 71 de 1937).

Anthropométrie. — Soins à apporter aux form alités de l ’an thropo
m étrie (Instr. îî° 28 de 1937).

Audiences. —  Demandes d ’audience du Personuel auprès du D irec
teur de l’A dm inistration pénitentiaire (Instr. n"f 64 de 1937 et 
23 de 193S).

Automobiles. — Renseignem ents à  fou rn ir concernant l ’é ta t général 
des voitures automobiles de l ’A dm inistration pén iten tiaire  trau s- ' 
p o rtan t (les déteuris (prévenus ou pupilles). —  Caractéristiques, 
nombre de surveîllants-ehaufïeurs (Instr. n° G de '1937).
E ntretien  en bon é ta t de marche des voitures de transferem ent 
(Instr. îi“ 56 de 1937).
In terd ic tion  de vendre de l ’essence an Personnel, —  A utorisation 
d "effectuer des travaux  de réparation  aux voitures appartenan t au 
Personnel de l’Administration (Instr. n° 25 de 1938).
M odifications apportées à la  com ptabilité dns Services automobiles. 
(Instr. 75 de 19,18).
Tenue des carnets des voitures automobiles appartenan t h 1 ’Adoù- ■ 

. .n istration pénitentiaire (h ts ti\  n" 79 de 1938).
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documents.

D ocument n° 7. —  Lo Garde des Sceaux,! 
M inistre de la  Justice. —  Form alités re la ti-/ 
ves au  départ d ’un  convoi de relègables à 7 
destination de la  Guvane, vers la mi-nüvem-\ 
bre 1938. (3° Bureau.) J

D ocument n° S. — Circulaire aux Prem iersi 
P résidents e t P rocureurs généraux près les i 
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teur.) J

D ocument n° 9. —  Le Garde des Sceaux,\ 
M inistre de la Justice aux P rocureurs géné
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maximum des fra is  d ’entre tien  e t de place
m ent des pupilles, de 13 a  18 ans, pouvant 
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délinquants. (3e Bureau.)

D ocument n" 11. —  Le Garde des Sceaux,'- 
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Services extérieurs. —  Suppression de l ’é ta t 11 
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cellulaires. (2U B ureau.) )

T A B L E  A L P H A B E T I Q U E

A
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Avancement. —  Tableau d ’avancem ent pou r 1937, pour le grade de 
Directeur, Econome, Greffier-Comptable (Instr. n° 4 de 1937).
Règlement du concours pour l'ap titude à l'ojnpUû do Sous-Pirec- 
teur (Instr. n° 26 de 1937).
Dato de fixation'au 12 mai 1037 du concours pour l'ap titude à  rem 
ploi de Sous-Directeur (Instr. n” 27 de 1937),
Tableau d ’aptitude pour l ’emploi de Sous-Directeur des Etablisse
ments peuitentiaires (Instr. n u 34 de 1937).
Date d’envoi de l ’é tat mensuel d'avancement de classe du Personnel 
adm inistratif, Personnel de surveUlau.ce et Personnel technique. 
(Instr. w° 80 de 1937).
Décret du 13 janvier 1938, modifiant la présentation du Tableau 
d’avancement; du Personnel adm inistratif (Instr. n° 7 de 1938).
Tableau d’avancement du Personnel adm inistratif pour 1938 (Instr. 
« u 2 de 1938).

Promotion dans le Personnel adm inistratif (Instr. n° 85 de 1937 et 
n" 2 de 1938).

Décret du ü décembre 1937, modifiant l ’article 39 du décret dn 31 
décembre 1927, fixant le sta tu t du Personnel des Services extérieurs, 
en ce- qui concerne la composition de la  Commission du Tableau 
d’avancement (Instr. n n 83 de 1937).

Décret du 8 avril 1938. —  Dispositions relatives aux conditions 
d ’accès à l’emploi de Sous-Directeur des Maisons d'Education sur
veillée, Ecoles de Réforme et de Préservation, etc. (Instr. u" 30 de 
1938)

Toutes propositions d’avancement devront être établies sur le nouvel 
état n° 3.967 IL  (Instr. du 6 décembre 1938). [Sans numéro].

Avantages en nature. —  R épartition en 5 classes, des détenus affectés 
au service général. —  A vantages en natu re  (Insfr. n" 18 de 1933).

B

Bâtiments. — Entretien des bâtiments dans les prisons départementales 
p ar la main-d'œuvre pénate. ■— E xtra its  du rap p o rt do M. l’iuspcc- 
teur général ’W u il l a ü m ic ,  sur les conditions d'hébergement, clés  
miueurs aux Prisons de Lyon ('Iu*tr. v n t!j de 19SS.

Bibliothèques. —  Renseignements à  fourn ir sur t ’é tat des biblio
thèques des Etablissements pénitentiaires. —  Compositions,, appré
ciations et suggestion:* (ïns!.r. n" 52 de 1937).

Blennorragie. —  (Voir S e r v i c e  a n t i v é n é r i e n ) .

Briquets. —  Interdiction de vendre des briquets en cantine (Instr. 
u" 73 de 1937).

Budget. — Nouvelle nomenclature du Budget du M inistère de la 
Ju stice  pour 3937 (Instr. n ” 5 de 1937).
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c

Camisole de force. ■— Mesures de contention, application de l’art. 614 
du Code d 'instruction criminelle (Instr. n° 67 de 1937).

Cantine. — Interdiction de vendre des briquets en cantine (Instr. n Q 73 
de 1937.)
Rémunération des détenus cautiniers (Instr. n v 78 de 1937).

Cartes d’identité. —  Réglementation de la délivrance des cartes d'iden
tité aux fonctionnaires et agents de l'A dm inistration pénitentiaire et 
des Services de l'Education surveillée (Instr. n 0 15 de 1937).

Cellules. —  Mention de l’avis du médecin, en. regard  de chaque nom 
des détenus punis, sur la situation mensuelle des cellules (Instr. 
n" 47 de 1937).

Changement de résidence. —• Envoi des notes annuelles et des demandes 
de changement de résidence, p a r  promotion ou m utation (Instr. 

81 de 1397 et 88 de 1938).

Code civil. — Modification des articles 376 et suivants du Code civil, 
re la tifs  au placem ent des m ineurs, p a r  les T ribunaux ou p ar l ’Ad
m inistration (Instr. n° 19 de 1937J.

Combustibles. —  Augmentation du p rix  des combustibles, sur les 
Marchés en cours (Instr. n°'38 de 1937).
Augmentation de 10 francs, p ar tonne, pour le coke sur les Marchés 
eu cours (Instr. n a 48 de 1937).

M ajoration des marchés eu cours, accordée aux fournisseur-- de 
combustibles, en raison de l 'augmentation des fra is  de transport 
(Instr. n° .25 de 193S).
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Comptabilité. —  Application de la  Circulaire n° 84 du 28 décembre 
1936, relative à la  nouvelle comptabilité des Etablissements péniten
tiaires (Instr. n n 2 de 1937).
Transmission à  M. le M inistre des Finances des dernières ordon
nances de délégation de l'exercice 1936 (Instr. n" 9 de 1037).
Nouvelle nomenclature du Budget db M inistère de la  Justice potlr 
1937 (Instr. n° 5 de 1937).
Em ploi des crédits du chapitre 42. —  Consommation en nature 
(Instr. n'1 22 de 1937).
Modifications à  apporter à  la  comptabilité des dépenses engagées à 
compter du 1er janvier 1938 (Instr. n° 86 bis de 1937).
Faculté pour l ’E ta t de se libérer, de tou t on p artie  des sommes dnes 
au  moyen d'effets du Trésor (Instr. n °‘ 58 et 68 de 1938).
Modification do la comptabilité des Services automobiles (Instr. 

75 de 1938).
Réforme de la  comptabilité des Maisons centrales'et des Circonscrip
tions pénitentiaires (Instr. n° 77 de 1938).
Justifications des m andats d’avance émis pour le règlement des 
dépenses courantes (Instr. n° 83 de 1938).
Apurem ent définitif du compte «rem boursem ent»  sur le p roduit 
du travail des détenus pour les sommes dues antérieurement à 1937 
(Instr. n° 1 de 1938).

Condamnés. —  Nouvelle répartition  de3 condamnés flans les Maisons 
centrales (Instr. n “s 49, 54, 58, 61, de 1937, et 19, 50, 73, de 1938).
Renseignements à fourn ir sur les détenus condamnés pour espionnage 
(Instr. 46 de 1937).

Confec-tionnairea. —  Augmentation des ta rifs  de In. mnin-d’oetivre 
pénale concédée anx confect.ionna.iros (Instr. n° 3 de 1937).
Augmentation dans les Prisons départementales, des ta rifs  de la 
main-d'œuvre pénale concédée aux eonfectiounaires (Instr. v"s 32 
de 1937 et 9 de Î938).

A ugm entation des ta r ifs  de ia m ain-d’œuvre pénale concédée aux 
confectionnaires dans les Maisons centrales (Instr. u “* 87 de 1937 
et 8, 45 de 1938).

Conaés. ■— Attribution de congés exceptionnels aux fonctionnaires, 
pour leur perm ettre de visiter l’Exposition Internationale de Paris 
(Instr. n 0 57 de 1937),

Cône::' annuel porté à 30 jours peur le Personnel technique (Instr. 
n" 49 de 1938).

Conseil Supérieur de VAdministration pénitentiaire. —  A rrêté dn fi 
novembre 1937, po rtan t organisation du Conseil Supérieur de 
l ’A dm inistration pénitentiaire (Instr. n* 77 de 1937).
Modifications apportées à  l’arrêté du 5 novembre 1937 (Instr. n n 13 
de 1938)
Composition dos Commissions (Instr. n° 21 de 1938).
Documents classés p a r  ordre chronologique (Instr. n" 33 de 1938).

Contributions indirectes. —  Exonération pour l'Adm inistration péni
tentiaire, de ia  redevance compensatrice versée p a r  les détenteur.; de 
blé au moment de la fixation annuelle des cours (Instr. u" 86 de 
1938).

Correspondance. —  Indication  du tim bre du Bureau com pétent pour 
le courrier adressé au M inistère (Instr. n u 24 de 1937).
Tous les plis adressés aux Services de la  Direction de l’A dm inistra

tion pénitentiaire, devront être centralisés au 13, place Vendôme 
(Instr. du 7 février 1938) [Sans numéro].

Correspondance des détenus. — Facilités données aux pupilles, en cours 
do trpnsfèrem ent, pour correspondre avec leur famille (Instr, n v 37 
de 1937).
Les Instructions n ',s 3 et 4 de 1D3S, ne concernent pas les Maisons 
d’Edueation surveillée, Ecoles de Réforme et de Préservation. Se 
reporter au 5" alinéa, de l'Instruction 33 du 31 octobre ] 034 ( Instr. 
dit 4 février 1938) [Sans num éro].
Contrôle de la correspondance des déserteurs et insoumis ayant des 
attaches en Allemagne ou y ayant vécu (Instr. n" 38 de 1938).
Indications à  po rter eu tête des requêtes adressées p a r  les détenus 
aux autorités adm inistratives ou judiciaires (In str . n a 4 de 1938).

Crédits. —  Em ploi des crédits du chapitre 42. —  Consommation en 
nature (Instr. n° 22 de 1937).

D

Délégation de pouvoirs. —  Délégation de îa  S ignature du M inistre de 
la  Justice, au  Directeur dé l ’A dm inistration pénitentiaire (Instr. 
n 9 6 de 1938).

Dépenses, —r Modifications apportées au  Bulletin de dépenses (Instr. 
n° 84 de 1937).
Prévisions de dépenses pour 193$ (Instr. n° 86 de 1937).
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Modifications apportées à  la comptabilité cles dépenses engagées à 
compter du 1er janvier 1938 (Instr. «° 86 bis de. 1937).
Prévisions de dépenses pou r 1939 (Instr. n° 80 de 1.938).

Déserteurs. — Contrôle de la correspondance des déserteurs et insou
mis ayant des attaches en Allemagne ou y ayant vécu (In s tr , n° 38 
de 1938).

Détenu*. —  Dossiers des dépenses occasionnées p a r  le séjour des 
détenus dans les hôpitaux et asiles d'aliénés (Insir. n" H  de 1937).
E ta t nom inatif des individus détenus dans les prisons de la  M étro
pole, condamnés p ar des Tribunaux du Gouvernement général de 
l’Algérie, des Colonies, des Protectorats on des Pays sous mandat 
(Instr. n a 63 de 1938).

E

Eclairage. —  Commande des lampes électriques, pour Jes Etablisse
ments pénitentiaires, jusqu’au r *  avril 1939 (Instr. 31 de 1937 
et 32 de 1938).

Education surveillée, Ecoles de Réform e et de Préservation. —  Rappel 
de la Circulaire* du 22 m ars 1929 relative à l ’envoi des pupilles en 
coionio pénitentiaire. —  Réform e de la  Maison d’Edueation surveillée 
de Saint-Mauriee (Instr. n" 11 de 1937).
Dépistage de la blennorragie et de la syphilis eliez les mineurs (Instr. 
n° 17 de 1937).
Instructions et Note de service, concernant l ’application du règle
ment du 15 février 1930. Régime des punitions (Instr. n°* 36 et 41 
de 1937).
Dépistage de la  tuberculose chez ics minenrs (Instr. •n" 25 de 1937).
Facilités données aux pupilles en cours de transfèrem ent pour corres
pondre avec leur famille (In str . n * 37 de 1937). -
Mention spéciale concernant les maladies vénériennes à  po rter sur 
les bulletins des mineurs prêts à être transférés (Instr. «° 39 de
1937).
Nouvelle form ule de rapports  hebdomadaires pour les Maisons 
d:Education surveillée (Instr. n° 43 de 1937).
Liste des « Saüatoria » pouvant recevoir des mineurs délinquants 
(Instr. h" 44 de 1937).
Décret du 4 août 1938, instituan t des centres d’Ëducation surveillée 
en vue de l’orieutatiou professionnelle (Instr. n a 47 de 1938).
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Modification des articles 32, 33, 34 du Règlement du 15 février 1930 
sur le régime alim entaire dos mineurs (Instr. 68 et 69 de 1937).
Dépistage et traitenieut des mineurs délinquants anorm aux (Instr. 
du 5 novembre 1937) [Sans numéro].
In terp réta tion  de la Note du 4 novembre 1937 sur le régime alimen
ta ire  des m ineurs (Instr. n° 26 de 1938).
T'n carnet médical devra figurer au dossier de chacun des minenrs 
confiés à ' l’A dm inistration pénitentiaire (Insir. du 17 mal 1938j  
[Sans numéro].
Pécule des mineurs. — Gratifications pour bonne conduite (Instr. 
n° 64 de 1038J.
Em ploi du temps dans les Maisons d’Edncation surveillée, pour g a r
çons (Instr. n° 66 de 1938).
Aménagement d'une cellule d’isolement. — A pplication de l ’arrêté 
du 9 mars 193S. — Maillots de sûreté (Instr. n° 43 de 1938).
Approvisionnem ent des Etablissements en carnets médicaux (Instr. 
n" 48 de 1938).
L ’A rrêté du 23 septembre 1938, re la tif à  l’organisation do l ’Ecole 
de Réforme de Saiut-ÏIilaire (Instr. w° 56 de 1938).
Iléimions périodiques à  l’A dm inistration centrale des Directeurs des
Maisons d’Education surveillée (In str . n° 59 de 1938).
Modification des articles 376 et suivants du Code civil, re la tifs au 
placement des mineurs, p a r  les Tribunaux ou p a r  l ’Administration 
(Insir. n° 19 de 1937).

Elections. — Elections des représentants dn Personnel (Instr. n®* 59, 
74, 75, 76, 79 de 1937, et 37 ,71, 78, 81, 87 de 1938).

Entretien des détenus. —  F rais d’entretien des détenus civils condamnés 
pour espionnage (Instr. n° 1 de 1937),
A pprobation des dépenses occasionnées p a r  le séjour des détenus 
hors des Etablissements pénitentiaires, chapitre 38 (In tr . n° 45 de
1937).

Espionnage. —• F rais d ’entretien des détenus civils condamnés pour 
espionnage (Instr. n° 1 de 1937).
Renseignements à fourn ir su r les condamnés pour espionnage ( Instr. 
77" 46 de 1937).
E rratum : Instruction n° 5 bis de 1936, lire: décret dn 30 octobre 1935 
(Instr. du 8 octobre 1937) [Sans num éro].
Contrôle de 1a correspondance des déserteurs et insoumis ayant des 
attaches on Allemagne ou y  ayant vécu (In str . n° 38 de 1938).
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Modifications apportées à  la comptabilité cles dépenses engagées à 
compter du 1er janvier 1938 (Instr. «° 86 bis de. 1937).
Prévisions de dépenses pou r 1939 (Instr. n° 80 de 1.938).

Déserteurs. — Contrôle de la correspondance des déserteurs et insou
mis ayant des attaches en Allemagne ou y ayant vécu (In s tr , n° 38 
de 1938).

Détenu*. —  Dossiers des dépenses occasionnées p a r  le séjour des 
détenus dans les hôpitaux et asiles d'aliénés (Insir. n" H  de 1937).
E ta t nom inatif des individus détenus dans les prisons de la  M étro
pole, condamnés p ar des Tribunaux du Gouvernement général de 
l’Algérie, des Colonies, des Protectorats on des Pays sous mandat 
(Instr. n a 63 de 1938).

E

Eclairage. —  Commande des lampes électriques, pour Jes Etablisse
ments pénitentiaires, jusqu’au r *  avril 1939 (Instr. 31 de 1937 
et 32 de 1938).

Education surveillée, Ecoles de Réform e et de Préservation. —  Rappel 
de la Circulaire* du 22 m ars 1929 relative à l ’envoi des pupilles en 
coionio pénitentiaire. —  Réform e de la  Maison d’Edueation surveillée 
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Ëssc-nee. —  Interdiction de vendre de l'essence et do l'huile aux fonc
tionnaires de l’Administration j>énitentiaiïQ (Instr. n ‘J 25 de 1938j.

Examens et Concours. — Examens pour les emplois de sm'veillaut 
commis-greffier. surveillante commis-greffier, prem ier surveillant, maî
tre et maîtresse d’Etabîissements pour mineurs (Instr. n “ 12 de
1937)
Règlement du Concours pour l ‘enipioi de Sous-Directeur (Instr.
u° 26 de 1937).
Date de l ’ouvertnre du Concours pour l’oraploi de Sous-Directeur 
fixée au  12 mai 1937 (Instr. n a 27 de 1937).
Résultat et liste des ageuls, classés p a r ordre de mérite, à  l ’examen 
de surveillant commis-greffier, surveillante commis-greffier, premier 
surveillant, maître et maîtresse d ’Etablissements pour mineurs (Instr. 
n° 33 de 1937).
Tableau d’aptitude pour l’emploi de Sou.s-Directenr des Etablisse
ments pénitentiaires (Instr. n° 34 de 1937).
Programm e et résultats des examens d’aptitude pour l ’emploi do 
sous-chef d’atelier des Etablissements pénitentiaires et dos Maisons 
d’Eduoation surveillée (Instr. n cs 57 bis, 58 bis, 70 de 1937).

Extradés. —  E ta t des extradés à  fournir, le 1er de chaque mois, au 
Service des transfèrem ents (Instr. n° 69 de 1938).

Evasions. —  E ntretien  des bâtim ents et mesures de sécurité dans les 
prisons départementale.?, en vue de prévenir les évasions (Instr. du 
16 novembre 1937 [Sans numéro] eA Instr. u v 7,2 de 1937).
Communication au P arquet et à  la Préfecture, des incidents graves 
susceptibles de troubler Tordre public (Evasions) [Instr. u° 55 de
1938].

F
Frais de port et d’affranchissement. —  Suppression de l’état trimestriel 

justificatif des fra is de p o rt et d’affranchissement (Instr. n 0 70 de
1938).

Frais 4e transport. Règlement des fra is  de transport de détonns 
(Instr. n*s 29 de 1937 et 27 de 1938).

Frais de voyage et de déplacement. ■— F ra is  de voyage et de déplace
ment du Persouuel des Services extérieurs (Insir. S i,  -16, fij et 
60 de 1938).
E ta t de rappel (Instr. n v 60 de 1938).

—  41

G

Grâces. —  Copie des propositions collectives de grâces devra être 
adressée à  la Direction de l ’A dm inistration pénitentiaire (3e Bur.) 
[Instr. n° 18 de, 1937],

n

Habillement. —• Tarifs pour 1937 et 1938 des travaux de confection et 
de réparations, pour le compte du Personnel (Instr. n'“ 20 de 1937 
et 29 de 1938).
P rix  des différents uniformes ( In s ir  n “  21 de 1937 et 30 de 1938). 
Nouveaux effets d’uniform e du Personnel. (Instr. n° 35 de 1938). 
M odifications apportées à  3a tenue d !été des surveillants-chauffeurs 
(Instr. n * 8-1 de 1938).
Durée et période transitoire. —  Nouveaux uniform es du Personnel 
de surveillance (Instr. n° 52 de 1938).
Modifications apportées aux effets d'uniform e du Personnel de sur
veillance (Instr. n° 35 de 1938).

Hôpital. Vérification des dépenses relatives au  séjour des détenus 
dans les hôpitaux et asiles d’aliénés. Dépistage des séjours trop  
prolongés dans les Etablissements hospitaliers (Instr. n n 14 de
1937).
A pprobation des dépenses occasionnées p a r  le séjour des détenus 
liors des Etablissements pénitentiaires (Instr. n° 45 de 1937).

[[ygic.no. — Note do service concernant 1rs mesures d’hygiène à p ren
dre dans les Etablissements pénitentiaires (Instr. d" 88 de 1937).
Mesures d’bygiè,ne générale et Servie es médicaux dans les Etablisse
ments pénitentiaires et les Maisons d’Education surveillée (Instr. 
n" tf.'j cïe 1938 j.

I

Incidents graves. —  Communication au P arquet et à la  Préfecture 
des incidents graves susceptibles de troubler l'ordre public (Ir^ tr . 
n n 55 de 1938).



Ëssc-nee. —  Interdiction de vendre de l'essence et do l'huile aux fonc
tionnaires de l’Administration j>énitentiaiïQ (Instr. n ‘J 25 de 1938j.

Examens et Concours. — Examens pour les emplois de sm'veillaut 
commis-greffier. surveillante commis-greffier, prem ier surveillant, maî
tre et maîtresse d’Etabîissements pour mineurs (Instr. n “ 12 de
1937)
Règlement du Concours pour l ‘enipioi de Sous-Directeur (Instr.
u° 26 de 1937).
Date de l ’ouvertnre du Concours pour l’oraploi de Sous-Directeur 
fixée au  12 mai 1937 (Instr. n a 27 de 1937).
Résultat et liste des ageuls, classés p a r ordre de mérite, à  l ’examen 
de surveillant commis-greffier, surveillante commis-greffier, premier 
surveillant, maître et maîtresse d ’Etablissements pour mineurs (Instr. 
n° 33 de 1937).
Tableau d’aptitude pour l’emploi de Sou.s-Directenr des Etablisse
ments pénitentiaires (Instr. n° 34 de 1937).
Programm e et résultats des examens d’aptitude pour l ’emploi do 
sous-chef d’atelier des Etablissements pénitentiaires et dos Maisons 
d’Eduoation surveillée (Instr. n cs 57 bis, 58 bis, 70 de 1937).

Extradés. —  E ta t des extradés à  fournir, le 1er de chaque mois, au 
Service des transfèrem ents (Instr. n° 69 de 1938).

Evasions. —  E ntretien  des bâtim ents et mesures de sécurité dans les 
prisons départementale.?, en vue de prévenir les évasions (Instr. du 
16 novembre 1937 [Sans numéro] eA Instr. u v 7,2 de 1937).
Communication au P arquet et à  la Préfecture, des incidents graves 
susceptibles de troubler Tordre public (Evasions) [Instr. u° 55 de
1938].

F
Frais de port et d’affranchissement. —  Suppression de l’état trimestriel 

justificatif des fra is de p o rt et d’affranchissement (Instr. n 0 70 de
1938).

Frais 4e transport. Règlement des fra is  de transport de détonns 
(Instr. n*s 29 de 1937 et 27 de 1938).

Frais de voyage et de déplacement. ■— F ra is  de voyage et de déplace
ment du Persouuel des Services extérieurs (Insir. S i,  -16, fij et 
60 de 1938).
E ta t de rappel (Instr. n v 60 de 1938).

—  41

G

Grâces. —  Copie des propositions collectives de grâces devra être 
adressée à  la Direction de l ’A dm inistration pénitentiaire (3e Bur.) 
[Instr. n° 18 de, 1937],

n

Habillement. —• Tarifs pour 1937 et 1938 des travaux de confection et 
de réparations, pour le compte du Personnel (Instr. n'“ 20 de 1937 
et 29 de 1938).
P rix  des différents uniformes ( In s ir  n “  21 de 1937 et 30 de 1938). 
Nouveaux effets d’uniform e du Personnel. (Instr. n° 35 de 1938). 
M odifications apportées à  3a tenue d !été des surveillants-chauffeurs 
(Instr. n * 8-1 de 1938).
Durée et période transitoire. —  Nouveaux uniform es du Personnel 
de surveillance (Instr. n° 52 de 1938).
Modifications apportées aux effets d'uniform e du Personnel de sur
veillance (Instr. n° 35 de 1938).

Hôpital. Vérification des dépenses relatives au  séjour des détenus 
dans les hôpitaux et asiles d’aliénés. Dépistage des séjours trop  
prolongés dans les Etablissements hospitaliers (Instr. n n 14 de
1937).
A pprobation des dépenses occasionnées p a r  le séjour des détenus 
liors des Etablissements pénitentiaires (Instr. n° 45 de 1937).

[[ygic.no. — Note do service concernant 1rs mesures d’hygiène à p ren
dre dans les Etablissements pénitentiaires (Instr. d" 88 de 1937).
Mesures d’bygiè,ne générale et Servie es médicaux dans les Etablisse
ments pénitentiaires et les Maisons d’Education surveillée (Instr. 
n" tf.'j cïe 1938 j.

I

Incidents graves. —  Communication au P arquet et à la  Préfecture 
des incidents graves susceptibles de troubler l'ordre public (Ir^ tr . 
n n 55 de 1938).



Indem nités. —  Relèvement du taux de l'indemnité de résidence (Insir. 
n° 23 de 1937).
Décret du 11 décembre 1937, po rtan t modification du taux  et de 
l ’attribution de l'indemnité spéciale tem poraire et de l'indemnité do 
résidence (Instr. n° 82 de 1937).
A ttribution de l'indemnité spéciale tem poraire, anx fonctionnaires en 
congé de longue durée, pour tuberculose ouverte (Instr, n° 20 de
1938).
Relèvement de l’indemnité de chaussures pour le Personnel de sur
veillance (Instr. n° 62 de 1938).

Insoumis. •—• Contrôle de la correspondance des déserteurs et insoumis 
ayant des attaches en Allemagne ou y  avant vécu (Instr. n° 36 de
1938). .

L

Libération conditionnelle. —  Propositions de libération conditionnelle 
des militaires de l’Armée de mer (Instr. n" 31 de 1038).

Législation de l’Enfance. — Collaboration plus étroite, entre les ser
vices de l’A utorité judiciaire et les services d’Assistance soeiale (Insir. 

du 23 juillet 1937) [Sans numéro].

M

Marchés. —  Augmentation des p rix  de combustibles des marchés en 
cours (Instr, n° 38 de 1937).
Financement des Marchés de l’E ta t (Instr. n° 31 bis de 1938).

Main-d’œuvre pénale. —  Augmentation des ta rifs  de la  main-d'œuvre 
pénale concédée aux confectionnants .(Instr. n° 3 de 1937)
Nouveaux ta rifs  pour 1937 des travaux de réparation et de confec
tion effectués pour le compte du Personnel (Instr. « u 20 de 1937).
Augmentation des ta rifs  de la  main-d'œuvre pénale concédée aux 
confectionnaires dans les prisons départementales ( Insir. n 3 v  de 
1937 et 9 de 1938).
Augmentation des ta rifs  de travail des détenus employés dans; les 
ateliers en Régie (Instr. n° 40 de 1937).

Propositions d’augm entation des ta rifs  de la main d’œuvre pénale 
dans les ateliers en Régie (Instr. n° 50 de 1937).
Rém unération des détenus cantiniers (Instr. n a 78 de 1937). 
P roposition de m ajoration de salaires des détenus employés an Ser
vice général (Instr. n° 51 de 1937).
A ugm entation des ta rifs  de la  main-d'œuvre pénale, eoncédée aux 
confectionnaires, dans les Maisons centrales (Instr. n os 87 de 19->7 et 
8, 45 de 1938).
Modalités d’applieation de l ’augm entation des tarifa de la  main- 
d’œuvre pénale dans les ateliers en Régie (Instr. n “ 16 de 1938).

Maisons centrales. — Nouvelles répartitions des condamnés dans les 
Maisons eentralcs (Instr. n '" 49, 54, 58, 61 de 1937 et 19, 50, 73 de
1938).
Envoi en 2 exemplaires, du Bulletin mensuel de population dans les 
Maisons centrales (Instr. n° 63 de 1937).

Marins. —  Incarcération disciplinaire des m arins de commerce (Insir. 
n° 53 de 1937).
Propositions de libération conditionnelle dos militaires de l ’Armée de 
m er (In str . n° 31 de 1938).

Mineurs. —  (Voir P u p i l l e s ) .

Mobilisation. ■— Circulaire de M. le M inistre des Finances, du 28 sep
tembre 1938, intéressant la  situation des fonctionnaires appelés sous 
les drapeaux (Instr. n" 57 de 1938).

M utations. —  Modifications apportées à  la  transmission des demandes 
de changement de résidence, de promotions ou do mutations (Instr. 
« os 81 de 1937 et 88 do 1938).
Suppression de l etat mensuel des mutations dans les ateliers (Instr. 
n a 87 bis de 1937).

N

Nominations. —  (Voir P r o m o t i o n s ) .

o
Ordonnances de délégation. — Transmission au Miuisfèra des F inan 

ces des dernières ordonnances d e  délégation de l ’exercice 2 930 
(Imt-r. n° 9 de 1937).
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Vendions. —  ( V o i r  R e t r a i t e s ) .

Fer-sonml- ■*- Tableau d’̂ yaRçeiïient 48 1937, poiir le grade do 1 direc
teurs, Economes et Greffiers-Comptahles ( Instr. n° $ 193?}.
Promotions dans le  Personnel adm inistratif (Instr. n cs 85 de 1937 
et Si de 1938).
Exam en pour les emplois de surveillant commis-greffier, surveillante 
commis-greffier, prem ier surveillant, m aître et maîtresse d’Etatyissp- 
ments pour mineurs ( Instr. n® 12 de 1937).
Règlementation des cartes d’identité délivrées au  Personnel (Instr. 
n°- 15 de 1937).
Autorisation aux fonctionnaires et agents, admis à faire  valoir leurs 
droits à la  re tra ite , de re s te r  en fonctions ju sq u ’à la délivrance de 
leur carnet de pension (In str . n° 16 de 1937).
Relèvement du taux  de l ’indemnité de résidence (Insir. n° 23 de 
1937).
Règlement du Concours fixé p a r l ’arrê té  du 14 avril 1937, pour 
l’emploi de Sous-Directeur des Circonscriptions et Etabli§sçjï)eîlÊs 
pénitentiaires (Instr. n° 26 de 1937).
A rrêté du 23 avril 1937 fixant au 12 mai la date du concours pour 
l’emploi de Sous-Directeur des Circonscriptions et Etablissements 
pénitentiaires (Instr. n° 27 de 1937).-
Décret du 6 mai 1237, rela tif ap yeçru.temciit du P e rso n a l de 
Direction des Etablissements cj’Edueation surveillée (Instr. n'' 30 
de 1937). ' '

Résultats et liste des agents classés, p a r  ordre do mérite, à  l’examen 
de surveillant eommis-grefiier, prem ier surveillant, maître, etc. 
(Iv str . n° 33 de 1937).

Arrêté du 20 mai 1937 fixant lo Tableau d’îiptilude peur l !err<ploi do 
Sous-Directeur des Etablissements pénitentiaires (in str . n° 34 r?:
1937).

Décret dn 10 juin 1937 acconhn t ;iux foiudionnairt'S et employés 
civils, atteints p a r  la limite cl Tige, qui en forant ia demande, le 
bénéfice de l'alinéa 2, de Taiiicle U de lu loi du 18 août 193G (Iw tr . 
n° 42 de 1937).

Renforcement des eiïectifs. —  Tableau de répartition, p a r Etablis
sement, des emplois dont ia création est autorisée p a r  ia loi du 12 
juillet 1937 (In str . n"* 55, 62 et 62 bis de 1937).
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Prbg’ramüië e t résultats dë l ’fekam&i d’ap titüdé pour j.’emj3l6i de 
sdus-chëf û’aVêlibv ( insir . Àns 37 bis, 68 bis et Vô d’é 1937).
Loi du 12 août 1936 abrogeant ie décret du 4 avril 1934, relative 
aux rappels d’ancienneté pour services miiitaires ( în str . n n 62 te r 
h  Ï937).
E ta t, p a r  ciatégories, des fonctionnaires e t agents de l’Administration 
pénitentiaire (Personnel adm inistratif, Personnel de surveillance et 
Personnel technique), admis h fa ire  valoir lènrs droits à  1a retraite  
au  cours de l’année 1938 ( în str . dît 26 ôciobYe Ï937) [Sans üuniéro].
Eiivoi inéiisuel de l’é tat réglementaire d’avancemciit de classé, Rotu
les diverses catégories de personnel (Personnel adm inistratif, P e r
sonnel dé Surveillance e t Pèrsohnel technique) n” 80 de 1937].
Décret du 13 janvier 1938 modifiant la  présentation du  Tableau 
•(t’avaiicement des fonctionnaires du Personnel adm inistratif (Insir. 
7 dë Ï938).
Élections des représentants dû Personnel (Voir E l e c t i o n s ) .

Décret du 5 décemlîre 1937 modifiant l’article 39, du décret du 
3 i  décembre 1927 fixant le sta tu t du Péÿsonîiel des Services exté
rieurs, ek ce qiii coneeriiè la  composition 'dë la Commission du 
Tàblo'au d’avancement (Instr. itn 83 'de 1937).
Article 5 de la loi du 12 juillet 1937 pôrtah l amnistie ( Însîr. n 6 71 
de 1937).
Décret dn 11 décembre 1937 po rtan t modification. dtl taux  e t de 
l’attribution  de l ’indemnité spéciale tem poraire et de l'indemnité de 
résidence (Insir. n° 82 de 1937).
A ttribution de l ’indërùnité spéciale tempoïaîfB, a u s  fonctionnaires 
en congé de longue durée, pour tubércuîoàè Ouverte {ÎHsPr, n ” 30 de
1938).
Relèvem ent de l ’indem nité dé chaussures (In sir . nv 62 de 1938)* 
A rrêté du 28 décembre 1937 po rtan t notnihations dans Je Persohnel 
adm inistratif (In str . n° 2  de 1938).
Tableau d’avàncëmènt dèfifiitf, jrour 193$, ÿôu r le Persoïiïïd admi
n is tra tif (In str . n° 11 de 1938).
Indications concernant la  présentation de la situation mensuelle du 
ÎPei’Süiüiel ('vacances, süïJùO'mb'rè)j [IftèW-. n* -17 de 1938].
R appel de la  Circulaire dû 12 décembre Ï9'27, reïâtivè aux change- 
ments de résidence et aux promotions du Personnel de sirft'ëiîlafcce 
(h is tr . n° 88 de 1938).
R épartition du Personnel de surveilla.nce dans les prisons départe
mentales (Instr. du 26 décembre 193è) [Sans num éro].
Envoi au  1 er janvier dè chaque aniïeè, dé la  âîtüatioli üoîmnâtive du 
Personnel en service ( în s tr .  n° 72 de 1938).



Vendions. —  ( V o i r  R e t r a i t e s ) .

Fer-sonml- ■*- Tableau d’̂ yaRçeiïient 48 1937, poiir le grade do 1 direc
teurs, Economes et Greffiers-Comptahles ( Instr. n° $ 193?}.
Promotions dans le  Personnel adm inistratif (Instr. n cs 85 de 1937 
et Si de 1938).
Exam en pour les emplois de surveillant commis-greffier, surveillante 
commis-greffier, prem ier surveillant, m aître et maîtresse d’Etatyissp- 
ments pour mineurs ( Instr. n® 12 de 1937).
Règlementation des cartes d’identité délivrées au  Personnel (Instr. 
n°- 15 de 1937).
Autorisation aux fonctionnaires et agents, admis à faire  valoir leurs 
droits à la  re tra ite , de re s te r  en fonctions ju sq u ’à la délivrance de 
leur carnet de pension (In str . n° 16 de 1937).
Relèvement du taux  de l ’indemnité de résidence (Insir. n° 23 de 
1937).
Règlement du Concours fixé p a r l ’arrê té  du 14 avril 1937, pour 
l’emploi de Sous-Directeur des Circonscriptions et Etabli§sçjï)eîlÊs 
pénitentiaires (Instr. n° 26 de 1937).
A rrêté du 23 avril 1937 fixant au 12 mai la date du concours pour 
l’emploi de Sous-Directeur des Circonscriptions et Etablissements 
pénitentiaires (Instr. n° 27 de 1937).-
Décret du 6 mai 1237, rela tif ap yeçru.temciit du P e rso n a l de 
Direction des Etablissements cj’Edueation surveillée (Instr. n'' 30 
de 1937). ' '

Résultats et liste des agents classés, p a r  ordre do mérite, à  l’examen 
de surveillant eommis-grefiier, prem ier surveillant, maître, etc. 
(Iv str . n° 33 de 1937).

Arrêté du 20 mai 1937 fixant lo Tableau d’îiptilude peur l !err<ploi do 
Sous-Directeur des Etablissements pénitentiaires (in str . n° 34 r?:
1937).

Décret dn 10 juin 1937 acconhn t ;iux foiudionnairt'S et employés 
civils, atteints p a r  la limite cl Tige, qui en forant ia demande, le 
bénéfice de l'alinéa 2, de Taiiicle U de lu loi du 18 août 193G (Iw tr . 
n° 42 de 1937).

Renforcement des eiïectifs. —  Tableau de répartition, p a r Etablis
sement, des emplois dont ia création est autorisée p a r  ia loi du 12 
juillet 1937 (In str . n"* 55, 62 et 62 bis de 1937).
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h  Ï937).
E ta t, p a r  ciatégories, des fonctionnaires e t agents de l’Administration 
pénitentiaire (Personnel adm inistratif, Personnel de surveillance et 
Personnel technique), admis h fa ire  valoir lènrs droits à  1a retraite  
au  cours de l’année 1938 ( în str . dît 26 ôciobYe Ï937) [Sans üuniéro].
Eiivoi inéiisuel de l’é tat réglementaire d’avancemciit de classé, Rotu
les diverses catégories de personnel (Personnel adm inistratif, P e r
sonnel dé Surveillance e t Pèrsohnel technique) n” 80 de 1937].
Décret du 13 janvier 1938 modifiant la  présentation du  Tableau 
•(t’avaiicement des fonctionnaires du Personnel adm inistratif (Insir. 
7 dë Ï938).
Élections des représentants dû Personnel (Voir E l e c t i o n s ) .

Décret du 5 décemlîre 1937 modifiant l’article 39, du décret du 
3 i  décembre 1927 fixant le sta tu t du Péÿsonîiel des Services exté
rieurs, ek ce qiii coneeriiè la  composition 'dë la Commission du 
Tàblo'au d’avancement (Instr. itn 83 'de 1937).
Article 5 de la loi du 12 juillet 1937 pôrtah l amnistie ( Însîr. n 6 71 
de 1937).
Décret dn 11 décembre 1937 po rtan t modification. dtl taux  e t de 
l’attribution  de l ’indemnité spéciale tem poraire et de l'indemnité de 
résidence (Insir. n° 82 de 1937).
A ttribution de l ’indërùnité spéciale tempoïaîfB, a u s  fonctionnaires 
en congé de longue durée, pour tubércuîoàè Ouverte {ÎHsPr, n ” 30 de
1938).
Relèvem ent de l ’indem nité dé chaussures (In sir . nv 62 de 1938)* 
A rrêté du 28 décembre 1937 po rtan t notnihations dans Je Persohnel 
adm inistratif (In str . n° 2  de 1938).
Tableau d’avàncëmènt dèfifiitf, jrour 193$, ÿôu r le Persoïiïïd admi
n is tra tif (In str . n° 11 de 1938).
Indications concernant la  présentation de la situation mensuelle du 
ÎPei’Süiüiel ('vacances, süïJùO'mb'rè)j [IftèW-. n* -17 de 1938].
R appel de la  Circulaire dû 12 décembre Ï9'27, reïâtivè aux change- 
ments de résidence et aux promotions du Personnel de sirft'ëiîlafcce 
(h is tr . n° 88 de 1938).
R épartition du Personnel de surveilla.nce dans les prisons départe
mentales (Instr. du 26 décembre 193è) [Sans num éro].
Envoi au  1 er janvier dè chaque aniïeè, dé la  âîtüatioli üoîmnâtive du 
Personnel en service ( în s tr .  n° 72 de 1938).
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A rrêté du 26 novembre 1937 fixant le régime disciplinaire du 
Personnel des instituteurs publies et des moniteurs-éducateurs 
affectés dans les 'Maisons d’Education surveillée (Insir. n 08 77 bis 
de 1937 et 5 de 1938).
Envoi du certificat de cessation de paiement des fonctionnaires et 
agents admis à  faire  valoir leurs droits à  la  re tra ite  (In str . n° 14 
de .1938).
Envoi des demandas de changement de résidence, mutations, promo
tions et des notes annuelles (Instr. n° 81 de 1937).
Décret du S avril 1938 modifiant l’article 3, du décret du 6 mai 1937, 
concernant la  nomination des Sous-Directeurs dans les Maisons 
d'Education surveillée (Instr. «" 36 de 1938).
Décrets des 17 ju in  efc 29 juillet 1.938 tendant à ouvrir, aux fonction
naires anciens com battants e t an s  victimes de la guerre, le droit 
au bénéfice d’une retraite anticipée (Instr. -»0* 54, 61 et 70 de 1938).
Toutes propositions d’avancement devront être établies snr le nouvel 
état n° 3.917 H . (Instr. du 6' décembre 1938) [Sans num éro].
Toutes les demandes formulées p a r  les fonctionnaires doivent être 
adressées p a r ia  voie hiérarchique (Instr. n° 67 de 1938).
Appels téléphoniques de l’A dm inistration centrale, en l’absence du 
Directeur (Instr. n° 65 de 1937).
Circulaire de M. le M inistre des Finances du 23 février 193S, suppri
mant, à  compter du 1er janv ier 1938, le prélèvement sur les traite
ments (Instr. n° 21 de 1938).

Pourvoi. •—■ E ta t mensuel des condamnés aux 'Travaux forcés en 
pourvoi (Insir. n° 39 de 1938).

Prévenus, —  E ta t conforme au  modèle annexé, re la tif  aux renseigne* 
ments à  fourn ir sur les translations de prévenus et accusés (Instr. 

■n”* 7 et 8 de 1937).
T ransport, des prévenus des deux sexes, dans des voitures non 
cellulaires (Instr. n° 82 de 1938).

Prisons. —  Sécurité des prisons départementales. ■—■ Entretien des 
bâtiments p a r  la  main-d'œuvre pénale (Instr. n os 72 de 1937 et 15 
de 1938).
E ntretien  des bâtim ents et mesures de sécurité dans les prisons 
départementales en vue de prévenir les évasions (Instr, du 16 
novembre 1937) [Sans num éro].
Subventions allouées aux départem ents pour la  construction et 
l’aménagement des prisons cellulaires (Instr. n 0 10 de 1938).

i»

Produits agricoles et manufacturés. —  Emplois des crédits du chapi
tre  42. —  Consommation en. natu re  (Instr. n° 22 de 1937).

Promotions. —  Envoi des notes annuelles et des demandes de change
ment de résidence, p a r  promotion ou m utation (Instr. n* 81 de 
1937).
Promotions dans le Personnel adm inistratif (Instr. n°* 85 de 1937 
et 2 de 1938).
Tableau d’avancement, pour 1937, pour le grade de Directeur, Eco
nome et Greffier-comptable (Instr. n° 4 de 1937).
Résultats et liste des agents classés, p a r  ordre de mérite., à  l’examen 
de surveillant commis-greffier, surveillante commis-greffier, premier 
surveillant, m aître et maîtresse d’Etablissement pour mineurs 
(Instr. n° 33 de 1937).
A rrêté  du 20 mai 1937 fixant le tableau d’aptitude, pour l’emploi 
de Sous-Direeteur (Instr. n° 34 de 1937).
A rrêté du 28 octobre 1937 décernant le certificat d’aptitude profes
sionnelle aux emplois de sous-chef d'atelier, des Etablissements 
pénitentiaires (Instr. n" 70 de 1937).
R appel de la  Circulaire du 12 décembre 1927 relative aux promo
tions et changements de résidence du Personnel de surveillance 
(Instr. n° 88 de 1938).

Pupilles. —  R appel de la Circulaire du 22 m ars 1929 relative à l ’en
voi des pupilles en colonie pénitentiaire. Réforme de la Colonie 
pénitentiaire de Saint-M aurice (Instr. n° 11 de 1937).
Dépistage de la  tuberculose chez les mineurs (Instr. n" 25 de 1937).
Instructions et note de service concernant l’application du règlement 
du 15 février 1930. Régime des punitions (Instr. n as 36 et 41 de
1937).
Facilités doimées aux pupilles, en cours de transfèrem ent, pour 
correspondre avec leur fam ille (In sir . n° 37 de 1937).
Mention spéciale, concernant les maladies vénériennes, à  po rter sur 
les bulletins des mineurs prêts à être transférés (Instr. n° 39 de
1937).
Nouvelle form ule de rap p o rt hebdomadaire pour les Maisons d’Edu- 
eatiou surveillée ( Insir. n° 43 de 1937).
Décret du 4 août 1!)3S instituant des centres d’Edueation surveillée 
eu vue de l'orientation professionnelle (Instr, n 15 47 de 1938).
Modifications des articles 32, 33 et 34 du Règlement dn 15 février 
1930 sur ie régime alim entaire des mineurs (Instr. n 0" 68 et 69 de
1937).
Dépistage et traitem ent des m ineurs délinquants anorm aux 
(iivMr. du 5 novembre 1937) [Sans num éro].
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A rrêté du 26 novembre 1937 fixant le régime disciplinaire du 
Personnel des instituteurs publies et des moniteurs-éducateurs 
affectés dans les 'Maisons d’Education surveillée (Insir. n 08 77 bis 
de 1937 et 5 de 1938).
Envoi du certificat de cessation de paiement des fonctionnaires et 
agents admis à  faire  valoir leurs droits à  la  re tra ite  (In str . n° 14 
de .1938).
Envoi des demandas de changement de résidence, mutations, promo
tions et des notes annuelles (Instr. n° 81 de 1937).
Décret du S avril 1938 modifiant l’article 3, du décret du 6 mai 1937, 
concernant la  nomination des Sous-Directeurs dans les Maisons 
d'Education surveillée (Instr. «" 36 de 1938).
Décrets des 17 ju in  efc 29 juillet 1.938 tendant à ouvrir, aux fonction
naires anciens com battants e t an s  victimes de la guerre, le droit 
au bénéfice d’une retraite anticipée (Instr. -»0* 54, 61 et 70 de 1938).
Toutes propositions d’avancement devront être établies snr le nouvel 
état n° 3.917 H . (Instr. du 6' décembre 1938) [Sans num éro].
Toutes les demandes formulées p a r  les fonctionnaires doivent être 
adressées p a r ia  voie hiérarchique (Instr. n° 67 de 1938).
Appels téléphoniques de l’A dm inistration centrale, en l’absence du 
Directeur (Instr. n° 65 de 1937).
Circulaire de M. le M inistre des Finances du 23 février 193S, suppri
mant, à  compter du 1er janv ier 1938, le prélèvement sur les traite
ments (Instr. n° 21 de 1938).

Pourvoi. •—■ E ta t mensuel des condamnés aux 'Travaux forcés en 
pourvoi (Insir. n° 39 de 1938).

Prévenus, —  E ta t conforme au  modèle annexé, re la tif  aux renseigne* 
ments à  fourn ir sur les translations de prévenus et accusés (Instr. 

■n”* 7 et 8 de 1937).
T ransport, des prévenus des deux sexes, dans des voitures non 
cellulaires (Instr. n° 82 de 1938).

Prisons. —  Sécurité des prisons départementales. ■—■ Entretien des 
bâtiments p a r  la  main-d'œuvre pénale (Instr. n os 72 de 1937 et 15 
de 1938).
E ntretien  des bâtim ents et mesures de sécurité dans les prisons 
départementales en vue de prévenir les évasions (Instr, du 16 
novembre 1937) [Sans num éro].
Subventions allouées aux départem ents pour la  construction et 
l’aménagement des prisons cellulaires (Instr. n 0 10 de 1938).

i»

Produits agricoles et manufacturés. —  Emplois des crédits du chapi
tre  42. —  Consommation en. natu re  (Instr. n° 22 de 1937).

Promotions. —  Envoi des notes annuelles et des demandes de change
ment de résidence, p a r  promotion ou m utation (Instr. n* 81 de 
1937).
Promotions dans le Personnel adm inistratif (Instr. n°* 85 de 1937 
et 2 de 1938).
Tableau d’avancement, pour 1937, pour le grade de Directeur, Eco
nome et Greffier-comptable (Instr. n° 4 de 1937).
Résultats et liste des agents classés, p a r  ordre de mérite., à  l’examen 
de surveillant commis-greffier, surveillante commis-greffier, premier 
surveillant, m aître et maîtresse d’Etablissement pour mineurs 
(Instr. n° 33 de 1937).
A rrêté  du 20 mai 1937 fixant le tableau d’aptitude, pour l’emploi 
de Sous-Direeteur (Instr. n° 34 de 1937).
A rrêté du 28 octobre 1937 décernant le certificat d’aptitude profes
sionnelle aux emplois de sous-chef d'atelier, des Etablissements 
pénitentiaires (Instr. n" 70 de 1937).
R appel de la  Circulaire du 12 décembre 1927 relative aux promo
tions et changements de résidence du Personnel de surveillance 
(Instr. n° 88 de 1938).

Pupilles. —  R appel de la Circulaire du 22 m ars 1929 relative à l ’en
voi des pupilles en colonie pénitentiaire. Réforme de la Colonie 
pénitentiaire de Saint-M aurice (Instr. n° 11 de 1937).
Dépistage de la  tuberculose chez les mineurs (Instr. n" 25 de 1937).
Instructions et note de service concernant l’application du règlement 
du 15 février 1930. Régime des punitions (Instr. n as 36 et 41 de
1937).
Facilités doimées aux pupilles, en cours de transfèrem ent, pour 
correspondre avec leur fam ille (In sir . n° 37 de 1937).
Mention spéciale, concernant les maladies vénériennes, à  po rter sur 
les bulletins des mineurs prêts à être transférés (Instr. n° 39 de
1937).
Nouvelle form ule de rap p o rt hebdomadaire pour les Maisons d’Edu- 
eatiou surveillée ( Insir. n° 43 de 1937).
Décret du 4 août 1!)3S instituant des centres d’Edueation surveillée 
eu vue de l'orientation professionnelle (Instr, n 15 47 de 1938).
Modifications des articles 32, 33 et 34 du Règlement dn 15 février 
1930 sur ie régime alim entaire des mineurs (Instr. n 0" 68 et 69 de
1937).
Dépistage et traitem ent des m ineurs délinquants anorm aux 
(iivMr. du 5 novembre 1937) [Sans num éro].



Interprétation, dé la  Note d’à  4  hovèiübïc 1937 süi- lë i'egîltt'e âlilüèii- 
ta ire des mineurs (Insir. n ” 26 cle ÏÙ38).
Un carnet médical devra figurer au  dossier de chacun des mineurs 
confiés à  l'A dm inistration pénitentiaire ( Insir. dù 17 mai 1398) 
[Sans numéro].
Pécule des mineurs. — Gratifications pour bonite conduite (Instr. 
n° 64 de 1938).
Em ploi du temps dans les Maisons d ’Education. surveillée, polir 
garçons (Instr. n° 66 de 1938).
Aménàgémeiit d'ufte cellule d ’isolem'ent, — A pplication de l'arrêté 
du 9 m ars 1938. Maillots de sûreté- (Instr. n° 43 clë 1038). 
Approvisionnement des Etablissements eu carnets médicaux (Instr. 
n° 48 de 1938).
Réunions périodiques, à  l'Adm inistration centrale, des Directeurs 
des Maisons d’Edueation surveillée ( Instr. n° 59 de 1:93S).
A rrêté tiu 23 Séptfeittbrë 1938 re la tif à  l ’organisation tie l’Ecole de 
Reforme dé Baiût-H ilaire (Instr. 56 de 1938).
Extension aux mineurs de 13 à  18 ans, des dispositions du décret 
du i ?  ju in  i938 relatives aux fra is  d 'en tre tien  et de placem ent à la 
charge des familles (Insir. «° 40 de 1938).
Modification des articles 376 e t suivants du 'Code civil, relatifs au 
placemeut -des mineurs, p a r  les Tribunaux ou par* l’Administration 
(Instr. n° 19 de 1937).

B

Régie. —  Augmentation des ta rifs  de travail des détenus employés 
dans les ateliers en Régie (Insir. n a 40 de 1937).
Propositions de m ajoration des ta rifs  de la  main-d'œuvre pcu-ale 
dans les ateliers en Régie (Inst>\ n° 5d de 1937).
Modalités d’appli-Catioîi Ûe i ’àugm entaüon des ta rifs  de la  main- 
d’œuvre pénale dans les ateliers en Régie ( In s ir  n° 16 de 1938).

Régime alimentaire. — Modifications des articles 32, 33 et 34 du •Règle
ment du 15 février 1930 su r le régime alim entaire des mineurs 
( în str . n 04 68 -et 69 de 1937 et 26 de 1938).

lielégalioHr. —  Constitution des dossiers de transportation des relé- 
gables (Instr. n° 85 âe 1938).

Remboursement. — Apurem ent du compte « Remboursement » sur le 
produit du travail des détenus (InStr. n6 1 de 1938).
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Requêtes. —  Indications à  porter en tête des requêtes adressées p a r  les 
détenus aux autorités adm inistratives ou judiciaires (Instr. n° 4 de
1938).
Toutes demandes form ulées p a r  les fonctionnaires doivent être 
adressées p a r  la  voie hiérarchique (Insir. n " 67 de 1938J.

Retraites. —  A utorisation aux fonctionnaires et agents, admis à  faire  
valoir leurs droite à  la  retraite, de rester en fonctions jusqu 'à la 
délivrance de leur carnet de pension (Instr. n° 16 de 1937).
Décret du 10 ju in  1937 accordant aux fonctionnaires et employés 
civils, atteints p a r  îa  limite d’âge, qui en feron t la  demande, le 
bénéfice do l’alinéa 2, de l’article G, de la  loi du 1S août 1936 (instr. 
n° 42 de 1937).
Envoi dn certificat de cessation de paiement des fonctionnaires et 
agents, admis à faire  valoir leurs droits à la retraite ( Instr. n° 1-i 
de 1938).
Décrets des 17 ju in  e t 29 ju ille t 1938 tendan t à ouvrir, aux fonc
tionnaires anciens com battants et aux victimes de !a guerre, le droit 
au bénéfice d’une retraite anticipée (Im-tr. n"" :ï-l. 61 et 76 de 1938).

Rondes de nuit. —  Fixation p a r  le surveillant-chef, dos heures de 
ronde dans les Maisons d ’arrê t (Instr. n° 89 de 1938).

Rongeurs. —  Destructions des rats, dans les Etablissements péniten
tiaires (Instr. ii° 42 de 1938).

S
Sanatoiia. —  Liste des sanatoria pouvant recevoir des mineurs délin

quants (Instr, n° 44 de 1937),

Service Antivênérien. —  Dépistage de la  blennorragie et de la  syphilis 
chez les mineurs (Instr, n a 17 de 1937).
M ention spéciale, concernant les maladies vénériennes, à  po rter sur 
les bulletins de couleur des mineurs prêts à être transférés (Instr. 
n° 39 de 1937).

Service général. —  Répartition, en 5 classes, des détenus employés au 
Service généra) (Instr. ;?-0 18 de 1938).
Rémunération des détenus cuisiniers (Instr. n 0 78 de 1937). 

Statistique pénitentiaire. —  Rédaction et expédition des tableaux de 
la Statistique pénitentiaire de 1936 (In str . n° 44 de 1938).
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les bulletins de couleur des mineurs prêts à être transférés (Instr. 
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Statistique pénitentiaire. —  Rédaction et expédition des tableaux de 
la Statistique pénitentiaire de 1936 (In str . n° 44 de 1938).
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Suicides. — Surveillance étroite des détenus contre îa recrudescence des 
suicides (In str . n° 3 de 1938).
Les Instructions n 0B 3 et i  de 1938, ne concernent pas les Etablisse
ments d’Education surveillée, Ecoles de réform e et de Préservation 
(Insir. du 4 février 1938) [Sans numéro].

Syphilis. —  (Voir S e r v i c e  A n t t v k k k p j e n ) .

T

Tarifs. —  Rémunération des détenus cantiniers (In str . n n 78 de 1937). 
Augmentation des ta rifs  de la  main-d'œuvre pénale concédée aux 
confectiounaires (Insir. n D 3 de 1937).
Nouveaux ta rifs, pou r 1937, des travaux de confection et de répara
tion pour le compte du Personnel (In str . w° 20 de 1937). 
Augmentation dans les prisons départementales des ta rifs  de la  main- 
d'œuvre pénale concédée aux confoctiormaires (In str . n 05 32 de 1937 
et 9 de 1938).
Propositions et augmentations des ta rifs  de travail des détenus dans 
les ateliers en Régie (In str . n os 40 et 50 de 1937).
Propositions d’augmentation des ta rifs  de travail des détenus em
ployés au  Service général (Instr. n° 51 de 1937).
Augmentation des ta rifs  de la  main-d’œuvre pénale concédée anx 
confectionuaires dans les Maisons centrales (h is tr . « '“* 87 de 1937 

. et 8 ,4 5  de 1938).
Modalités d’application des ta rifs  de la main-d’œuvre pénale dans 
les ateliers eu Régie (Instr, n° 16 de 1938).

Taxe fiscale. —  A pplication de la  loi du 31 décembre 1036 portant 
réforme fiscale. —■ Institu tion  d’un taxe unique de 6 % à la produc
tion (Instr. n° 10 da 1937).
Suppression de la  taxe de G % à la production sur les marchandises 
et fournitures; achetées p a r l’A dm inistration pénitentiaire (Insir  
n° 13 de 1937).

Téléphone. — Appels téléphoniques de ^A dm inistration centrale, en 
l'absence du Directeur (Instr. n° 65 de 1937).

Timbres fiscaux. —  Décret du 10 juillet 1938 rela tif a  l’apposition des 
timbres fiscaux sur les mémoires (h is tr . n° 53 de 1938).
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Traitements. —  Suppression, à  com pter du 1er janvier 193S, du p ré
lèvement sur les traitem ents (I.nsir. n° 2.1 de 1938).

T ransf èrement.s —  Renseignements à fourn ir concernant l ’état général 
des voitures automobiles de J’Administrntinu pénitentiaire (Instr. 
ri' 6 de 1937).

E tat, conforme au  modèle annexé, re la tif aux renseignements à 
fournil* sur les translations de prévenus et accusés (Instr. 7 et 8 
de 1937).

Entretien, en bon é ta t de marché, des voitures de transfèrem ent 
(In str . n° 56 de 1937).

Changement d’adresse du Service des Trans ferm en ts, à  compter 
(lu I*1'' avril 1938, 13, phtoe Vendôme (Instr. dn 7 mars 1938) [Sans 
numéro].

Règlement des frais de transport de détenus (Instr. n 08 29 de 1937 
et 27 de 1938).

T ransport des prévenus, des doux sexes, dans des voitures non 
cellulaires (In sir . n° 82 de 1938).

Translations. —  (Voir T r a n s f è r e k e k t s ) .

Travail p én a l —  (Voir T a r i f s  c o n f e c t i o n î t à ï r ï ï s  —  C o m p t a b i l i t é ) .

Travaux forcés. —  Condamnés aux Travaux forcés et à  l’obligation de 
résidence, dont la  peine principale arrive à  expiration avant la 
transportation (Instr. n 0 60 de 1937).

E ta t mensuel des condamnés aux travaux forcés en pourvoi (Instr. 
n n 39 de 1938).

Nouveau régime des Travaux forcés (Instr. n° 41 de 1938).

Tuberculose. —■ Dépistage do la tuberculose, sous toutes scs formes, 
chez les mineurs (Instr. n a 25 de 1937).

Liste des Sanatoria  pouvant recevoir des mineurs délinquants (Instr. 
n° U  de 1937).

Attribution de l’indemnité spéciale tem poraire aux fonctionnaires 
en congé de longue durée, pour tuberculose ouverte (Instr. n° 20 
de 1938),
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Uniformes. —  P rix  cles différents effets d’uniforme (In str . n"'.21. de 
1937 et 30 de 1938).

Nouveaux effets d'uniform e du Personnel (Instr. n n 35 de 1033).

Rectification apportée à  la tenue d'été des surveillants-cliauffeurs 
(Instr. n° 34 de 1938).

Distribution des effets d’uniform e «aux agents mis à  la retraite 
(Instr, n° 74 de 1938).

Durée et période transitoire. Nouveaux uniformes dn Personne! do 
surveillance (Instr. n° 5,2 de 193$).

V
Visites. —  A utorisation de pénétrer dans les Etablissements péniten

tiaires et de visiter la  détention (Instr. n° 66 de 1937).

D O C U M E N T S
------------

€ .

Colonie vüicole. —  A rrêté du 18 ju in  1937 du P ré fe t de l’Aube, 
rap p o rtan t l’arrêté du 7 avril 1924 suivant lequel il avait habilité 
la  Colonie viticole de Bar-sur-Aube, à  recevoir les enfants de moins 
de 13 ans. A pplication de la loi du 22 ju illet 1912 (Document n c 6 
de 1937).

Conseils Supêrietirs de la Protection de l’Enfance. —  Décret instituan t 
un Conseil Supérieur de la Protection de l’Eofance. —  A rrêté 
désignant les membres le composant (Documents n cs 8 et 9 de 1937).

Commission de surveillance. —  A ppréciation de l ’activité du Conseil 
Supérieur des Prisons et des Commissions de surveillance. ■— F aire 
connaître la composition de ces Commissions et la  fréquence de leurs 
réunions (Document n° 3 de 1938).

Comités départementaux. —  Partic ipation  des M agistrats, spécialisés 
dans les affaires de mineurs, aux Travaux des Comités départemen
taux de coordination sanitaire et morale (Document n° 8 de 1938).

E

Etrangers. —  Déclaration obligatoire des étrangers logés et hébergés, 
y conipiis les jeunes étrangers, de plus de 15 ans, confiés p a r des 
Tribunaux à  des personnes ou institutions charitables. Décret du 
14 mai 1938, articles 6 et 14 (Document n° 6 de 1938).

Examens, —  Exam ens d’ap titude professionnelle pour l ’emploi de 
sous-chef d ’atelier (Document n v 7 de 1937),
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F

Félicitations. —  Note de service relative au  p rix  de revient de îa 
journée de détention. —  Félicitations adressées à  certains surveïl- 
lants-chefs pour leur bonne gestion (Document n° 4 de 1937).

Frais d'entretien. —  F ra is  d’entretien et de placement des mineurs 
délinquants, pouvant être mis à îa  charge des familles (Document 
n° 9 de 1938).

Frais de port et d’affranchissement. —  Suppression de l’é tat trim es
trie l justificatif des fra is  de p o rt et d’affranchissement ( Document 
n a 11 de 1938).

L
Libération conditionnelle. —  Transmission des dossiers de libération 

conditionnelle des militaires de l’Armée de m er à M. le M inistre de 
la M arine à qui il appartien t de sta tuer (Document n° 4 de 1938).

M
Marches. —  Financem ent des Marchés de l’E ta t (Document w° 5 de

1938).

P
Personnel —  Exam en d’aptitude professionnelle à  Remploi de sous- 

chef d’atelier (Document n° 7 de 1937).

Prophylaxie. —  Prophylaxie criminelle et questions concernant la 
Protection do l’E nfance traduite en justice (Document n° 5 de 
.1937).

Pupilles. —  Invita tion  à  MM. les Procureurs généraux et Substituts de 
confier les m ineurs à  un  Etablissem ent au tre  que eelua de M ettray 
(Document n° 1 de 1937).

—  OD —

Modifications apportées au  placement des mineurs confiés actuelle* 
ment à  l ’Etablissement de M ettray (Document n° 2  de 1937). 
Placement des m ineurs délinquants anorm aux (Document n a 3 de
1937).
Colonie viticole de Bar-sur-Aube. —  A rrêté du 18 ju in  1937 de M. le 
P ré fe t de l’Aube rap p o rtan t L’arrêté du 7 avril 1924 (Document 
n° 6 de 1937).
Dépistage et placement des mineurs tuberculeux tradu its en justice 
(Document n as 7 bis et 7 ter de 1937).
Les bulletins de m utation affectant le placement des mineurs confiés 
à des œuvres privées devront être établis, en 3 exemplaires. — 
A pplication de la  loi du 22 ju illet 1912 (Document n 03 1 et 2 de
1938). '
P artic ipation  des M agistrats, spécialisés dans les affaires de mineurs, 
aux travaux des Comités départem entaux de coordination sanitaire 
et sociale (Document n° 8 de 1938).
Prophylaxie criminelle e t questions concernant la  Protection de 
î ’Adoleseencc traduite on justice (Document n° 5 de 1937).
Décret instituan t un Conseil Supérieur de la  Protection de l’Enfance. 
A rrêté désignant les membres le composant (Document n ü“ 8 et $ 
de 1937).
F ra is  d’entretien e t de placement des m ineurs délinquants pouvant 
être  mis à la  charge des familles (Document n° 9 de 1938).

x t

lleUgables. —  D épart d ’un  convoi à  destination de Cayeunc. vers la 
mi-novembre 1938 (Document n° 7 de 1938).

T

Tuberculose. —  Dépistage et placement des m ineurs tuberculeux tra 
duits en justice (Documents n os 7 bis et 7 te r de 1937).

Transfèrements. —  Transport des prévenus, des deux sexes, dans das 
voitures non cellulaires (Document n" 10 d-e 1938).
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